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Nº 1. – ARRÊTÉ appelant M. Vernerey , Juge -Président du

Tribunal de 1re Instance , à présider erceptionnellement le Conseil

d'appel.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierro

et Miquelon,

Vu les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réorga

nisant l'Administration des Eiablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrélés du

11 mai 1906 ;

Vu les appels interjelés les 17 et 18 décembre 1908 ,

par M Gauvain , avocat- agréé. agissant au nom de ses

clients, les sieurs Vieillot Ai Le Hors : 1 ° à l'encontre de

quatre jugements contradictoirement rendus par le Tri

bunal correctionnel de St- Pierre, le 11 décembre 1908 ;

2° à l'encontre du jugement incident contradictoirement

rendu le 18 décembre 1908 par le même tribunal ;

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement

de M. le Président du Conseil d'appel Moulin , empêché

légitimement de statuer sur les dits appels;

Vu le décret du 21 mai 1896 et l'article 41 n° 2 de

l'ordonnance du 18 septembre 1844 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE !

Article 1 °r . M. Vernerey , Juge - Président du Tri

bunal de 1 Instance , est exceptionnellement désigné

pour présider le Conseil d'appel dans les affaires sus

visées.

Art . 2. - Avaot d'entrer en fonctions, M. Vernerey

prélera le serment exigé ſiar la loi ..

Art. 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué et



enregistré partoul où besoin sera ct inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 24 décembre 1908 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire ,

Ch . Moulin .

NO 2 . ARRÊTÉ rendoni provisoirement exéculoire lo budget

de l'hôpital civil de Saint-Pierre , pour l'exercice 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre

et Miquelon ,

Tu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon. promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les articles 1 , 8 , 31 , 32 et 33 de l'arrêté du 14 oc

tobre 1907 portant organisation du service hospitalier et

réglant le fonctionnement de l'hôpital civil ;

Vu le câblogramme adressé au Département le 11 dé

cembre 1908 ;

Vu la réponse télégraphique adressée par le Ministre

le 22 décembre 1908 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

29 décembre 1908 ;

Sur le rapport du Chef du service de l'Inscription ma

ritime, administrateur délégué de l'hopital civil ;
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ARRÊTE :

Article 105. – Est rendu provisoirement exécutoire le

budget autonome de l'hopital civil de Saint- Pierre pour

l'exercice 1909 , arrêté en recettes e ! en dépenses ainsi

qu'il suit :

RECETTES :

go

Article icr . Remboursement des frais de trai

tement.is 35,800 00

Article 2 . Kemboursement de cessions diverses

et vente d'objets....
24A 00

Article 3 . Remboursemen
t

des frais de pan

sement et bains ... 900 00

Article 4 . Subvention de la métropole. 25,000 00

Article 5 . Recettes d'ordre, frais de sépulture

et autres ... 800 00

Article 6 . Recettes d'exercices clos . mémoire

Total 62,740 00

6,500 00

DEPENSES :

CHAPITRE 1 °r . PERSONNEL .

Article 1er Allocation aux médecins traitants .

Article 2 . Solde de l'économe et du personnel

infirmier :

pa/ Econome 3,950 00

pbl Infirmiers :

1 adjudant des -troupes

coloniales ... 3,098 97

Infirmiers titulaires et

temporaires
2,640 00

5,738 00

-Article 3 .

Article 4 .

Article 5

Salaires des gens de service . .

Frais de route et de passage..

Remises du Receveur .;

Total . ,

9,688 . 97

2,700 00

500 00

800 00

20,188 97

et en chiffres ronds . 20,189 00
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.

CHAPITRE 2 . MATERIEL .

Article for . Alimentation . 24,000 00

Article 2 Achats de médicaments et objets

de pansement..
4,000 09

Article 3 . Chauffage et éclairage. 4,500 00

Article 1 . Blanchissage .. 300 00

Article 5. Entretien et réparations du matériel ,5

abonnement au téléphone..
1,500.00

Article 6 . Entretien et réparations aux bà

timents . 2,800 00

Article 7 . Achat de matériel. 3,500.00

Article 8 . Frais de transport . 500 00

Article 9 . Frais de bureau ... 100

Article 10. – Frais d'impression et achat d'ou

vrages scientifiques...
300 00

Article 11 . Droits de douane et d'octroi de

mer ... 100 00

Article 12 . Dépenses diverses et imprévues.. 151 10

Article 13. -- Dépenses d'ordre , frais de sépulture 800.00

Article 14 . Dépenses d'exercices clos .. mémoire

42,551 00

-

Total.

Total du Chapitre 1 °r . 20,189.00

Total du Chapitre 2 . 42,551 00

Total des dépenses ... 62.140 00

Art . 2. - Le Chef du service de l'Inscription mari

time , administrateur délégué de l'hôpital civil , est chargé

de l'excution du présen ! arrêté qui sera inséré au Journal

officiel de la colonie , notifié à M. le Trésorier-Payeur,

communiqué et enregistré partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 29 décembre 1907 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Lo Chef au service de l'Inscription maritine ,

Administrateur délégué de l'hôpital civil ,

Ed . C. ANDRÉ.
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N° 3. - ARRÊTÉ relatif à la solde de l'adjudant infirmier des

troupes coloniales hors cadres, Simon , détaché à l'hôpital civil de

Saint- Pierre

L'Administraleur des Etablissements de Saint-Pierre

at Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu la décision du Ministre de la Guerre du 31 octobre

1908 nommant à l'emploi d'adjudant pour compter du

{ " novembre 1908 , Sinon (Jules) , sergent à la section

d'infirmiers militaires des Troupes coloniales, visite et

exploitation , on service hors cadres à Saint- Pierre et

Miquelon ;

Vu le décret du 28 janvier 1908 portant application

aux troupes européennes et assimilées à la charge du

Département des Colonics, des dispositions de la loi du

21mars 1905 sur le recrutement de l'armée ;

Vu l'avis favorable du Chef du service de Santé;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

Maritimo, Administrateur délégué de l'hôpital civil ,

ARRÊTE :

Article 1er . Le sergent infirmier militaire des

Troupes coloniales Simon, hor: cadres , nommé à l'em

ploi d'adjudant dans le même corps pouç compter du 1er

novembre 1908 , aura droit à la solde afférente à son

grade pour compter de la même date .

Art . 2. — Cette solde imputable au budget de l'hôpital

Chapitre 1 " , Persopvel; Article 2 , exclut toute prestation

d'alimentation et de chauffage.
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Art 3. --- Le Chef du service de l'Inscription Maritime.

Administrateur délégué de l'hôpital, est chargé de l'exe

cution du présent arrêté qui sera notiſió à l'intéressé et

publié au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 31 décembre 1908 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur:

Le Ghef ( le service de l'Inscription Maritiine

Administrateur de l'hôpital civil,

Ed. C. ANDRÉ .

---N° 4 . ARRÊTÉ allouant à l'Économe de l'hôpital civil de

St- Pierre une indemnité de vivres et une indemnité de logement.

L'Administrateur des Élablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1996 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , propulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Considérant que l'Économe n'est ni logé ni acurri á

l'hôpital , en raison des nécessités du service ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

Maritime, Administrateur de l'hôpital civil de St- Pierre,
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ARRETE ;

Article 1r.- il sera alloué à M Hacala , ÉconomoV.

de l'hôpital civil de Saint - Pierre, pour compter du 1er

janvier 1909:

une indemnité de vivres de 2 francs par jour , soil

730 francs par ao ;

2° une indemnité de logement de 270 francs par an .

Art. 2. ---- Celle dépense sera supportée par le budget

de l'hôpital civil Chapitre 1 " , Arlicle 2 , après ratification

par le Ministre des Colonies du budget Exercice 1909 ,

approuvé par Couseil d'Adminisiration la 29 décembre

1908 .

Art.3. - Lu Chef du service de l'inscription Maritime

Administrateur délégué de l'hôpital civil , est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera .

-

Saini-Pierre , le 31 décembre 1908 .

DIDELOT.

Par l'Ad :pinistrateur:

l'Administrateur délégué de l'hôpital ,

Ed . C ANDRÉ .
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REPUBLIQUE FRANÇAISE.

LIBERTÉ . ÉGALITÉ . - FRATERNITÉ .
-

Iles Saint- Pierre et Niiquelon.

>

L'an mil neuf cent huit , le trente - et- un décembre à

neuf heures du matin , la Commission composée de

MM . le Chef de service Judiciaire, agissant par délégation

de l'Administrateur; le Président du tribunal de 1 re Ins

tance ; Gloance, Emile , délégué du Conseil d'Admipistra

tion et Rochard , Eugène , délégué du Conseil municipal,

s'est réunie dans la salle du Conseil d'administration et

a procédé à l'établissement de la liste des notables de la

colonie devant être désignés , par la voie du sort, pour

faire partie , comme assesseurs , du Tribunal criminel des

Iles Saint- Pierre et Miquelon, conformément à l'article 2

du décret du 24 février 1891 ; cette liste a été arrêtée

comme suit :

1 te liste : ( 40 notables ).

MM . Pépin , Emmanuel. 42 ans commerçant .

Marsoliau , Francois . 59 ans
entrepreneur .

Jourdan Louis . 62 ans agent d'assurance .

Briand , Julien . 48 ans boucher .

Morazé , Julien . 31 ans gérant .

Thelot, François. 44 ans maitre - forgeron .

Lavissière, Jean-Marie .

!

65 ans négociant .

Yon , Ferdinand . 35 ans commerçant .

Landry, Charles . 52 ans armateur .

Gloanec , Emile . 48 ans commerçant.

Minier, Louis . 58 ans pharmacien.

Dagort, Constant. 51 ans négociant.

Lespagnol, Eugène. commerçant .

Fontaine , Auguste . négociant .

Benåtre , Eugène . commerçant.

Yvon , Joseph 48 ans armateur .

Bailly , Léon . 61 ans négociant .

Grandais , Auguste . 41 ans gérant .

Théberge, Auguste . 53 ans armateur .

Langronne , Henri. 41 ans comptable.

1

fans

35 ans

46 ans
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-id .

38 ans

66 ans

32 ans

5 % aus

43 ans

54 ans

54 ans

49 ans

60 ans

38 ans

31 ans

43

31 ans

4 ans

43 ans

45 ans

42 ans

18 ans

44 ans

31 ans

Lefèvre , Georges. négociant.

Beauvois , Alexandre . entrepreneur

Dagort . Gustave . boulanger .

Le Breton , Emile . négociant .

Bréhicr, j\ médée . commerçant.

Briand, Alfred . -jd .

Etcheverry , Jean .

Delisle , Louis . cap . au long- cours.

Leprovost , Adolphe . armateur .

Dugué, Adrien . boucher .

Roulet, Alfred
gerant.

Bachelct , Stanislas . -id .

Yvon , Francis .

ans

armateur.

Robert, François. Sid .

Lamusse , Georges gérant.

Poulain Henri. horloger .

Paturel , André . armateur .

Portais , Louis horloger.

Ollivier, Auguste . boucher.

1.efrosne, Louis . comptable .

2 ° liste supplémentaire : ( 10 nolables .

M. Rochard , Eugène. marchand houcher .

Gauchet , Alfred. menuisier .

Etchemendy, Étienne . commerçant.

Amestoy , Victor . - id.

Folquel, Paui . armateur .

Apesteguy, Gustave. menuisier.

Ledret , Eugène . pilote .

Cormier, Noël . voilier .

Mlerle, Gabriel . gérant .

Poirier, Emile . entrepreneur .

48 ansi

37 ans

48 ans

42 ans

41 ans

49 ans

57 ans

38 ans

51 ans

53 ans

Le Chef du service Judiciaire,

CH . MOULIN .

Le Président du Tribunal de 17 : Instance ,

A. VERNEREY.

Le Délégué liit Conseil d'Administration ,

E. GLOANEC .

Le Délégué du Conseil municipal.

E. ROCHARD .
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N° 5 . ARRÊTÉ ouvrant dos crédits provisoires de 25.550 fr .

au titre de l'Exercice 1909 sur le budget colonial .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensernble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des Colonies , modifié par le décret

du 16 mai ! 891 ;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce dernier texte ;

Vu le câblogramme du 22 décembre 1908 fixant å

25,000 fr . le chiffre de la subvention à allouer à l'hôpital

civil pour assurer son fonctionnement en 1909 ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

maritime;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 " . - Les crédits provisoires ci - après sontr

ouverts au Chef du Service de l'Iascription Maritime pour

assurer les paiements des dépenses engagées ou à engager

au titre de l'Exercice 1909 sur le budget colonial , en

attendant l'arrivée des ordonnances de délégation :

Chapitre - Inscription Maritime :

Article 1er . 9.500 f.00

4.500 00

Chapitre Frais de route et de passage :

Article 1 °r. 1.000 00

Article 2. 50 OU

Chapitre - Matériel des hôpitaux :

Article 1 ºr 12.500 00

25.550 00

Article 2 .....

Ensemble.............
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Art . 2 — Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils ont

pour but de suppléer :

Art. 2. -- Le Chef du service de l'Inscription maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera com

muniqué ei enregistré partout où besoin sera, notifié à

M. le Trésorier-Payeur et inséré au Journal officiel de la

colonie .

Saint-Pierre, le fer janvier 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur:

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

Ed. C. ANDRÉ .

N° 6. ---- ARRÊTÉ prescrivant la convocation du Conseil municipal

de Saint - Pierre, en session extraordinaire, pour le remaniement

die builget municipal, Exercice 1909 .

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation d'ins

litutions municipales aux Iles St- Pierre et Miquelon ;

Vu la vécessitė , reconnue par la commission « ad hoc » ,

de procéder au remanjement du budget municipal de la
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commune de St - Pierre (Exercice 1909) , élaboré par le

Conseil municipal de la dite commune , réuni en session

extraordinaire, les 11 et 12 décembre 1908 ;

ARRÊTE :

.

Article 1er . - Le Conseil municipal de St- Pierre sera

convoqué, en session extraordinaire, pour le vendredi

8 janvier 1909 , à l'effet de procéder au remaniement du

budget communal , Exercice 1909 , élaboré , en session

extraordinaire, les 11 et 12 décembre 1908 .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera cominuniqué et enre

gistré partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint-Pierre , le 5 janvier 1909 .

DIDELOT .

N° 7. - ARRÈTÉ rendant exéculoire pour l'année 1909 le rólo des

liconces de la Commune de Saint - Pierre.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février ot 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de SL

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux iles St- Pierre

et Miquelon;
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Vu les arrêlés des 25 janvier 1882 , 18 mars 1901 et

11 octobre 1907 sur les licences des cafés et cabarets de

la commune de Saint-Pierre ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

ARRÉTE :

Article 1 ° r. - Est rendu exécutoire le rôle des licences

de la commune de St - Pierre pour l'année 1909 , lequel

s'élève à la somme de dix mille francs.

· Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Cominunes.

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint -Piorre , le 6 janvier 1909 .

DIDELOT,

N° 8 . DÉCISION abrogeant l'avis du 16 décembre 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensomble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

gadisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;
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Vu l'avis du Chef du service de l'Inscription Maritime,

affiché et publié à Saint-Pierre le 16 décembre 1908 ,

sur la demande du Capitaine de Vaisseau Commandant

le croiseur Amiral Aube, approuvé le dit jour par l'Ad

ministrateur , Chef de la colonie , relatif à la recherche de

la vedette et de son équipage disparus dans la soirée du

14 décembre 1908 ;

Considérant que les recherches n'ont donné aucun ré

sultat en ce qui concerne l'équipage ;

Attendu que le croiseur cuirassé Amiral Aube a quitté

la colonie ;

DÉCIDE :

L'avis affiché et publié en ville le 16 décembre 1908

n'a plus d'effet.

Le Chef du service de l'Inscription Maritime est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera publiée

au Journal officiel, enregistrée et communiquée partout

où besoin sera .

Saint- Pierre , le 4 janvier 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription Marilime ,

Ed . C. ANDRÉ.

Saint-Pierre . Imprimerie du Gouvernement .
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(Ministère des Colonies : 2me Direclion , 4 • Bureau; 3we Direction ,

20 et 3. Bureau .)

Paris , le 17 décembre 1908 .

Envoi du décret du 7 juillet 1908. Application à St - Pierre et

Miquelon des règlements sur la sécurité de la navigalion maritime.

Le Ministre des colonies à Monsieur l'Administrateur

des îles Saint -Pierre et Miquelon.

.

Vous trouverez ci- joint ampliation du rapport au

Président de la République et du décret du 7 juillet 1908 .

Ce texte est destiné à remplacer celui du 5 mars der

nier, dont vous avez , d'après mes instructions, suspendu

la promulgation et qui a été rapporté par décret, égale

ment ci -annexé, du 7 juillet, parce qu'il n'avait point

reçu le contreseing des Ministres des Finances et du

Commerce .

Je vous rappelle qu'il conviendra d'appliquer le nouvel

acte en tenant compte des dispositions des circulaires du

Ministre de la Marine des 15 , 24 janvier, 1' et 11 février

1908 , dont je vous ai adressé copie par bordereau du

17 mars dernier, et qu'il y a lieu de compléter par la

circulaire ci- annexée du 28 février 1908 .

Cette façon de procéder donnera satisfaction , ainsi

que je vous en ai avisé par cablogrammedu 11 mars aux

observations que vous avez formulécs relativement à

l'article 8 du décret .

J'ajoute que cette réglementation est provisoire et a

pour objet de faire face aux nécessites urgentes , en

altendant que soit élaborée une réglementation plus com

plète , concernant la sécurité de la navigation maritime et

la réglementation du travail à bord des pavires de

commerce .
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Bien que la loi du 17 avril 1907 ne soit applicable

aux navires, pratiquant une bavigation coloniae , je suis

en effet, décidé , de concert avec le Ministre de la Marine ,

å en étenure, par décret, à St-Pierre et Miquelon, autant

que possible loutes les dispositions ainsi que celles des

règlements d'addninistration publique pris en exécution

de la dite loi aux dates des 20 el 21 septembre 1908 , et

insérée au Journal officiel de la République Française du

26 du même mois .

Dans cet ordre d'idées , je vous prie de faire procéder

immédialement à une enquête détaillée sur la possibilité

d'appliquer à la Colonio ces nouvelles dispositions .

Jo compte sur vous pour que les personnes et les

assemblées intéressées ou compétentes soient consultées,

Je serais heureux également de connaître votre avis

personnel sur la question .

Il est indispensable que votre réponse me parvienne

d'urgence de façon que la loi et le décret puissent être

promulgués à St- Pierre et Miquelon le 23 mars prochain

date d'entrée en vigueurdes mêmes dispositions en France .

Votre réponse me sera transmise avec tous documents

à l'appui en double expédition, sous le timbre de la

Direction de la comptabilité, Bureau de la solde .

MILLIÈS -LACROIX .
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NO 9 . ARRÊTÉ promulguant dans la colonie les décrels des

7 juillet 1908 et 13 janvier 1908 .

L'Administraleur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

onsemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Elablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêlés du

11 mai 1906 :

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription:

Maritime,

ARRÊTE :

Article 1 " . - Sont promulgués aux Iles St-Pierre et

Miquelon ;

1. Le décret du 7 juillet 1908 rendanl applicable à St

Pierre et Miquelon le décret du 13 janvier 1908 ;

2 ° le décret du 13 janvier 1908 déterminant les

mesures de sécurité et d'hygiène auxquelles sera subor

donné le droit aux primes d'armement instituées par la

loi du 22 juillet 1851 en faveur des navires se livrant à

la grande pêche .

Art 2. -- Le Chef du Service de l'Inscription Maritime ,2

est chargé de l'exécution du présent arrété qui sera enre

gistré el communiqué parlout où besoin sera et inséré au

Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 24 janvier 1909.

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription Maritime,

Ed . G. ANDRÉ .
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

suivi de décrels : ! º rapportant le déciet u 5 mars

1908; 2° rendnnt applicable à St- Pierre et Miquelon

le décret du 13 janvier 1908 (mesures de sécurite et

d'hygiène pour primes d'armement en faveur des navires

se livrant à la grande péche).

( 7 juillet 1908) .

( Ministère des Colonies. Direction de la Comptabilité;

3° Bureau: Solde , Pensions , Secours, Adminisirat oii dies Services

militaires. = Ministère du Commerce et de l'industrie . Minis

tère des Finances) .

Monsieur le Président,

Un décret , en date du 5 mars dernier , a étendu aux

goélettes aimées à St- Pierre et Miquelon les dispositions

du décret du 13 janvier 1908 , rendu en exécution de la

loi du 29 déiembre 1900 et indiquant les mesures de

sécurité et d'hygiène à l'accomplissement desquelles

sera désormais subordonné le droit aux primes d'arme

ment instituéos par la loi du 22 juillet 1851 en faveur

des navires se livrant à la grande pêche .

Cot acte que je vous avais soumis après entente avec

M. le Ministre de la Marine n'a pas été visé par MM. les

Ministres des Finances el du Commerce et de l'Industrie

qui sont cependant directement intéressés au payement

dos primes à la grande pêche .

Pour réparer cette omission , j'ai i'honneur de sou

meire à votre baule sanction deux projets de décrets qui

ont pour objet: l'un de rapporter celui du 5 mars précité.

l'autre de rendre à nouveau applicable à Saint -Pierre et

Miquelon le décret du 13 janvier 1908. Ce dernier a élė

contresigné par MM . les Ministres des Finances et du

Commerce et de l'Industrie .
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Jo vous prie d'agréer , Monsieur le Président, l'hom-

mage de mon profond respect .

L * Ministre des Colonies,

MILLIÈS-LACROIX.

DÉCRET

rendant applicable à Saint-Pierre et Miquelon le décret du

13 janvier 1908, (mesures de sécurité et d'hygiène pour

primes d'armenoni en faveur des navires se livrani a la

grande pêche) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décrot du 13 janvier 1908 déterminant les me

sures de sécurité et d'hygiène auxquelles est subordonné

le droit aux primes d'armement instituées par la loi du

22 juillet 1851 en faveur des navires se livrant a la

grande pêche ;

Vu l'arlicle 63 de la loi du 24 décembre 1896 ;

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

DÉCRÈTE :

Article 1 " . - Le décret du 13 janvier 1908 fixant en

exécution de la loi du 29 décembre 1900 , les mesures de

sécurité et d'hygiène auxquelles est subordonné le droit

aux primes d'armeinent instituées par la loi du 22 juillet

1851 , en faveur des navires se livian à la grande pêche

de la morue est applicable aux géleltrs armées à Saint

Pierre et Miquelon pour faire la veche de la morue .
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Art 2. — Les Ministres de la Marine , du Comuerce.

et de l'łodustrie , des Finances et des Colonies sont char

gés, chacun en ce qui le conce : ne , de l'exécution du pré .

sent décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu

blique francaise et inséré an Bulletin des lois et aux Bul

letins officiels de la Marinc et des Colonies .
/

Fait à Paris, le 7 juillet 1908 .

A. FALLIGREE

Par le Président de la République :

Le Ministre de la marino, Le sinistre du Commerce et de l'Industrie,

Jean RuPPI.Gaston Thovson .

Le Ministre des colonies,Le Ministre des Finances,

J. Caillaux . Milliès-LACROIX .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

suivi d'un décrel dė erminant les mesures relatives à la

sécurité et de l'hygiène d bord des navires pratiquant la

pêche en Islande et iš Terre- Neure.

Paris , le 13 janvier 1908 .

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de soumettre à votre haute approbation

un projet de décret qui déterinine, par application de

l'aric 3 de la loi du 29 décembre 1900. Jes mesures

relatives à la sécurité el à l'hygiène auxquelles il ne pa

rait indispensable de subordonner désormais le droit aux
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A

primes d'armement instituées par la loi du 22 juillel 1851

on faveur des navires pratiquant la pêche , soit au large .

de l'Islando, soit sur les bancs ou les côtes de Terre

Neuve .

Ces mesures sont loin de répondre aux desiderata qui

ont été exprimés par les coromandanls de dos divisions

et stations navales ; leur application n'en constituera pas

moins, par rapport à l'état de choses actuel , un progrès

considérable .

De nouvelles prescriptions ne tarderont pas d'ailleurs

à être édictées en vertu de la loi plus générale du 17 avril

1907 sur la sécurité de la navigation , qui permettront

tout à la fois de compléter sur de nombreux points les

dispositions du projet de décret ci-joint et de donner à

certains faits dont l'opinion publique s'est justement

émue vne sanction plus effective.

L'acte que je soumets aujourd'hui à votre hauto al pro

bation ne saurait élre consideré, par suite , que comme

un acheminement vers une régle nentalion plus étroite

et plus précise.

Il a seulement pour objet d'imposer, dès cette année ,

à l'armemant des obligations essentielles dont la réalisa

tion ne peut donner lieu à aucune difficulté pratique et

i contriburra néanmoins à rendre plus aisément appii

cables , dans la suite , les mesures que doit nécessairement

entrainer la mise en vigueur de la législation de 1907 .

Plus éleodues, les dispositions du projet de décret ci

joint eussent manifestement anticipé sur les règlements

d'administration publique qui doivent être rendus en exé

cution de cette nouvelle législation. Plus circonscrites ,

elles n'eussent plus répondu au but que propose mon

Département.

C'est pourquoi je ne doule pas qu'elles seronl acceptées

sans protestation par l'armenient et qu'elles contribueront

j
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à assurer un peu plus d'hygiène aux pêcheurs qui vont

chaque année , par milliers, pratiquer sur des mers inclé

mentes , un dur et pénible métier ,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président , l'hom

mage de mon respecteux dévouement.

Le Ministre de la murine ,

GASTON THOMSON .

DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du ministre de la marine,

Vu la loi du 29 décembre 1900 prorogeans celle du

22 juillet 1851 sur les primes à la grande péchc el no

tamment l'article 3 de cette loi ;

Vu le décret du 14 mai 1901 ;

DÉCRÈTE :

Article 1 " . - Le droit aux primes d'armement insti

tuées par la loi du 22 juillet 1851 scra subordonné, à

partir de la publication du présent décret, å l'observation

des dispositious ci après destinées à assurer l'hygiène et

la sécurité à bord des naviresarmés pour la grand: péche.

Art . 2. – Tout batiment devra comporter les amé.

nagements suivants :

1 ° Une manche à air mobile devra , conjointement avec

le panneau de descente , assurer l'aération du poste

d'équipage ;

2° Les échelles qui donnent accès dans le poste de
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l'équipage devront être en bon état et fixées solidement

au navire;

3° le poste d'équipage devra élre muni d'un poéle

entouré d'un dispositif protecteur contre l'incendie, de

tables pliantes ou démontables en nombre suffisant pour

que les deux tiers des hommes du poste puissent y trou .

ver place, ainsi que de pendoirs à vêtemenis en nombre

égalà celui des hommes du poste;

4° Toutes les boiseries du poste d'équipage devront

être lavées avant le départ et enduitos d'une peinture à

l'huile , ou au vernis ou à la chaux;

5° Un bardit mobile devri être établi dans la cale à sel

de façon à empêcher la provision de sel , eu se portant d'un

bord sur l'autre, par suite du mouvement du navire , de

nuire à sa stabilité .

Art . 3. - L'approvisionnement inaximum en eau -de3

vie qui pourra ètre embarqué à un litre quelconque au

départ de France ne devra pas excéder la quantité

nécessaire pour délivrer 15 centilitres par jour et par

marin majeur. L'eau - de - vie devra être i 42° au plus . Les

compositions désignées 8 :us le nom d'apéritifs seront

proscriles. Il ne devra pas être embarqué d'alcool au .

cours de la cani pagne.

Par contre, l'appro : isionnement en deprées alimentai

res devra comprendre, au minimum , la quantité nécessaire

pourdélivrerparhomme et parjour, sans distinction d'âge:

750 grammes de pain ou biscuit ;

150 grammes de viande, de lard ou d'endaubago;

500 grammes de pommes de terre ou 100 grammes

de légumes secs ;

40 grammes de beurre;

25 grammes de café, 10 grammes de thé el 60

grammes de sucre .

Il devra être emporté , pour être délivré aux malades

.



29

- A la fin de chaque campagne,le

ou aux blessés, et dans les conditions nécessaires pour

assurer leur conservation en bon état , une quantité

d'oeufs et de boites de lait concentré calculée à raison de

6 eufs et de 2 kilogrammes de lait par homme embarqué .

Art . 4 . L'approvisionnement en eau potable , par

homme et par jour , ne devra pas être inférieure à 2

litres. Cette eau sera pure et renfermée dans des récipien's

propres . L'approvisionnement d'eau pourra , dins la

limite maxima des deux tiers , être complété en cours de

voyage .

Art 5. – Uu homme âgé de plus de 16 ans, sachant

faire la cuisine sera exclusivement chargé à bord de

chaque navire de la préparation des alimerts et de la

propreté des locaux , couchettes , vêtements, etc.

Cet homme sera désigné au rôle d'équipage

Art . 6. –

et postes d'équipages , les cales, soules, cambuses , etc. ,

devroui élre évacués ; tous les objils mobiles seront

enlevés , les boiseries , ponts et planchers intérieurs seront

gráltés , lavés au savon ou à la potasse , avec de l'eau

houillante , puis aspergés avec une solution antiseptique

(solution phéniquée au 50 % ou d'aldéhyde formique du

même titre) . Les boiseries seront ensuite repeintes avec

l'enduit prévu à l'article 2

Les objets mobiles , sortis des postes ou chambres ,

ou des cales, soutes , cambuses , etc. , subiront à l'air

1 libre les mêmes opérations .

Art . 7. - Les propriétaires oa armateurs devrontmu

nir les bâtiments qu'ils arment pour les grandes pêches

de tous les instruments et instructions nautiques néces

saires à la navigation ainsi que de carles récentes, ou au

moins mises à jour des parages dans lesquels ces

bâtiments doivent naviguer ,

Art. 8. - Tout marin qui sera embarqué sur les navires

prévus à l'article 1 " au titre d'officier devra connaitre au

o

00
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.

moins la lecture des cartes et les principales dispositions

du règlement du 21 février 1897 , spécialement celles qui

concernent les feux et signaux de roule .

Au cas où il sera embarqué un homme d'épuipage

cbargé des intérêts commerciaux de l'armateur , cet

homme devra être expressément placé sous l'autorité du

capitaine, du second et des officiers du bı rd ; il lui sera

interdit de participer à la direction du navire.

Art . 9 - Les dispositiors du décrel du 26 juin 19039

( section IV) relatif aux moyens de sauvetage dont devrool

ètre pourvus les navires affectés au transport des passa

gers et de l'arrêté ministériel iu 2 mai 1904 fixant les

conditions d'installation des embarcations de sauvetage

à bord des mènes navires, le matériel dont elles duiveut

ètre pourvues et les vérifications à faire subir aux engins

de sauvetage sont applicables aux pavires armés aux

grandes pêches .

Les doris ou warys , placés sur le pont de façon à per

ineltre une mise à l'eau rapide en cas d'accident de mer,

pourront être compris dans le matériel de sauvetage prévu

au décret du 26 juin 1903 .

Chacun des bâtiments visés à l'article 1 " qui emploient

pour la pêche des embarcations s'éloignant du navire

devra être approvisionné de fusées, afin de pouvoir, par

temps de brume, faire rallier los dites embarcations.

Il devra posséder également un nombre de sacs suffi

sants (au moios 4 ) troués spécialement pour pratiquer,

le cas échéant, le filage de l'huile .

Art. 10. - Les embarcations ditos warys et doris ,

expédiées de la côte de Terre-Neuve ou des navires pour

pêcher sur les bancs de Terre-Neuve devront porter, en

poupe et à l'avant sur chaque bord , le nom du bâtimout

duquel elle dépendent , ainsi que le nom du port d'attache
de ce batiment . Ces embarcations devront être pourvues

d'un compas, d'un aviron de rechange , de vivres en bon

état et d'eau potable pour trois jours au moins. L'eau
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devra être contenue dans un caisson ou dans des bidons

métalliques; les vivres dans des boiles de métal munies

de fermelures hermétiques mais mobiles , à l'exclusion

de oute obturation soudée . Les quantités de biscuit et

d'eau représentant les trois jours de vivres ne doivent

pas être inférieures à 3 kilogr . 200 pour le biscuit et à 6
litres d'eau .

Art . 11 . Pourront vérifier l'application des dispo

sitions ci-dessus en tous temps et en tous lieux les officiers

et médecins des navires de guerre chargés de la police des

pèches et les personnes désignées à cet effet par le Mi

nistre de la Marine . Les infractions constalées seront si

gnalées au Ministre ; si celui- ci estime que les fautes ou

négligences relevées sont de nature à justifier l'application

de la pénalité prévue par la loi du 29 décembre 1900, il

en communiquera un extrait à l'armateur, qui aura 60

jours francs pour présenter des observations en défense .

Le Ministre de la Marine transmet ensuite le dossier, avec

son avis , au Ministre du Commerce et de l'Industrie , qui

statue .

Art. 12. - Le décret du 14 mai 1901 relatif à l'ar

mement des doris et warys envoyés en pêche sur les

bancs de Terre-Neuve , est abrogé .

Art. 13. - Les Mioistres de la Marine , du Commerce

et de l'Industrie et des finances sont chargés , chacun

en ce qui le concerne , de l'exécution du présent décret,

qui sera joséré au Bulletin des lois el au Bulletin officiel

de la Marine.

Fait à Paris , le 13 janvier 1908 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le linistre de la Marine, Le Ministre du Commerce et de l'Industrie ,

Gaston Thomson . Jean CRUPPI .

1

Le Ministre des Finances,

J. CAILLAUI.
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( Ministère de la Marine : Direction de la Navigation et des Pèches

maritimes : Bureau de la Navigation maritime .

Paris , le 15 janvier 1908 .

Inspection avant le départ des bâliments armés pour Terre -Neuve et

Islande.

9

.

Chaqne anaée , mon attention est appelée sur les con

ditio s défectueuses d'armement des bâtiments destinés

soit à la , èche à Terre-Neuve ou en Islande, soit au trans

port des marins engagés pour constituer les équipages

des goélettes de St-Pierre et Miquelon . La nouvelle régle

mentation insitituée par la loi du 17 avril 1907 remédiera

pour l'avenir à cet état de choses ; mais , comme elle ne

pourra entrer en vigueur que poslérieurement au pro

chain départ des bâtiments dont il s'agit , il m'a paru in

dispensable de prendre des mesures spéciales pour vérifier

si ces pavires salisfont, au moins , d'une manière com

plète , à loutes les prescriptions réglementaires actuelle

dient en vigueur, tant au point de vue de la sécurité que

de l'hy iène des pursonnes embarquées.

Cette vérification sera faite par des Commissions de

deux membres recevant mission spéciale à cet effet et

comprenant:

1 ° Un officier de Marine choisi autant que possible

parmi ceux qui ont commandé un bâtiment de la division

navale de Terre -Neuve et d'Islande ou qui ont fait partie

de l'état-major d'un de ces bâliments;

2° Up officier du Corps de Santé de la Marine , pris de

préférence parmi ceux qui auraient une compétence par

ticulière dans les questions d'hygiène et de vivres .

Ces Commissions, que vous aurez à constituer en

nombre et en temps utile, devront se rendre dans les

différents ports de votre arrondissement qui arment pour

l'Islande et pour Terre-Neuve . Vous m'aviserez immé
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diatement de leur désignation , sols le double timbre :

#Cabiiiel du Minisi: en « Direction du contrôle » , en m'in .

diquant autant que possible la date de leur mise en route

sur tel ou tel point et le programme de leurs opérations.

Les officiers composant les Commissions visiteront les

bâtiments armés, soit pour la pêche , soit pour le trans

port des pêcheurs à Terre- Neuve , et s'assureront que

les diverses Commissions réglementaires ont réguliè

rément fonctioné

Les vérifications de l'officier de vaisseau porteront spé

cialement sur l'élat de navigabilité des bâtiments , les

objei: d'armement et de rechange, les instruments et

documents nautiquos mis à la disposition des officiers,

le matériel de sauvelage , l'armement et les marques des

embarcations et tout ce qui a un caractère plus particu

lièrement nautique .

L ' fficier du Corps de Santé devra spécialement porter

son attention sur les conditions d'habitabilité et d'amé

nagement des locaux , la qualité, des vivres , l'élai des

caisses à eau , l'approvisionnement d'alcool , le matériel

mecical el pharmaceutique , et tout ce qui se rattache à

l'hygien :: des hommes et du bord .

Ils devront s'assurer de concert de l'exécution des pres

criptions des dépêches du 17 janvier 1891, nº 104 , mo

difiée par celle du 11 décembre 1895 , n° 2,996 , et du 9

janvier 1908 , n ° 26 , ainsi que de la stricte obsevation

des dispositions contenues dans le décret du 13 janvier

courant, déterminant les mesures de sécurité et d'hygiène

auxquell's sera subordonné le droit aux primes d'arme

ment aux grandes pèches, décret inséré au journal du 15

janvier et qui a fait l'objet de la dépêche du 14 .

Les deux ofliciers composant une Commission opére

root similtanément; ils consigieront leurs observations

dans un même rapport pour chacun des navires visités

et le remettront immédiatement à l'Administrateur de
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l'inscription maritime du quartier, à qui il appartiendra

le cas échéant , d'interdire au capitaine de loul bâtiment,

n'ayant pas satisfait entièrement aux prescriptions régle

mentaires , de prendre la mer et de lui refuser l'in - crip

lion au rôle d'équipage des passagers en surnombre, sous

peine des sanctions prévues aux articles 85'du décret- loi

du 24 mars 1852. modifié par les lois des 15 avril 1898

et 31 juillet 1902 , et 4 du décret-loi du 19. mars 1852 .

Chacun de ces rapports me sera communiqué aus

silòt que possible, par votre intermédiaire , sous le timbre

de la présente dépêche, après avoir été complété par

l'Admini- trateur du quartier de l'indication des mesures

que les constatatious y figurant l'auront conduit à prendre .

Les chefs de quartiers devront s'attacher à faciliter par

tous les moyens aux officiers délégués l'accomplissement

de leur mission . Les bâtiments de la surveillance des

pêches devroni notaudient être mis à leur disposition ,

en cas de besoin, pour leur permettre de se rendre à bord

des navires à inspecter. Tous renseignements utiles de

vron leur élre fournis sur ces navires et sur les condi

tions dans lesquelles ont été effectuées les différentes vi

siles et vérifications réglementaires les conceruant .

GASTON THOMSON .
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(Navigation et pêches maritimes ; Pêches, etc .; Navigation maritime).

Paris , le 24 janvier 1908 .

Instruclions pour l'application du décret du 13 janvier 1908 sur

l'hygiène 61 la sécurile à bord des navires des grandes pêches.

Le Ministre de la Marine à Messieurs les Vice -Amiraux,

Commandant en Chef, Préfets maritimes, les Chefs du

Service de l'Inscriptiou Maritime.

J'ai adressé, le 14 janvier , aux autorités maritimes des

arrondissements et sous-arrondissements dans lesquels

se trouvent des ports arnant pour la grande pêche , la

copie d'un décret en date du 13 janvier 1908 (Journal

officiel du 15 janvier) , subordonnant , par application de

l'article 3 de la loi du 29 décembre 1900 , le droit que

les armateurs peuvent avoir aux primes instituées par la

loi du 22 juillet 1851. à un certain nombre d'obligations

intéressant l'hygiène et la sécurité de leurs équipages.

J'ai toút lieu de penser que les armateurs , auxquels

l'Etat accorde de si Jarges encouragements, seront les

premiers à reconnaitre le haut intérêt qui s'attache à la

réalisation de ces mesures , édictéos en vue d'améliorer

les conditions d'oxistruce des marins des grandes pêches

dans l'exercice de leur rude métier .

Aurune d'elles ne peut (l'ailleurs présenter de

grandes difficultés d'application ni entrainer un surcroît

de dépenses excessif.

Il y a lieu seulemeni, dans l'interprétation que com

portent certaines dispositions du décret , de tenir compte

de la situation de fait qui résulte de l'état d'avancement

des armements.

C'est en m'inspirant de ces considérations que j'ai

arrêri : les insruccions ci-après traitant plus popierlies

rement les priucipaux puisis qud suulova , au sujet de la
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réglementation nouvelle, la proximité du départ de: na

vires des grandes pêch:es:

Article 2. — Les aménagements prévus aux quatre

premiers paragraphies de l'article 2 ont pour l'objet l'amé

lioration de l'habitabilité des postes d'équipage.

L'installation d'une manche à air wobile (parag . 1 ° ) sur

les navires où il n'existe pas de manche fixe est indispen

sable pour assurer une vent: lation dans le poste où le

cubage d'air est rarement suffisant et où l'atmosphère est

lonjours viciée par la fumedes pipes et des lampes, par

les émanations de la cale et par la decomposition des dé

chets de por- son . Elle ne saurait présenter aucilor diffi

culté pratique. lnýaura ( l'ailleurs tas d'inconvénients

à ce qu'il soit fait usage du marches en toile .

Le chauilage des postes est déjà assuré sur bon

nombre de bâtiments, ce jui montre qu'il n'y a pas in

possibilité i munir ces locaux d'uo poële (parag. 3º). Il

est indispensable que cette mesursoil généralisée , car

la ventilatiuti, weale organisée au moyen de manches à

aii , ne saurait sitre pour cambitre efficacement l'hu

midité don sont imprégnés les boiseries de ces locaux ,

les conchettes, les coffres et les vêtements des hommes.

Cu ce qui concerne les pendoirs (parag. 3º ) , il serait

préférable qu'ils fusseni placés dans un compartiment

spécial ju murire, afin d'éviter que l'eau , qui dégoutte

toujours des cirés , ne lombe sur le plancher des postes .

sà défaut le ce local spécial, les pendoirs devront être ,

comme le prévoit le décret, en nombre suliisant pour que

lesbommes ne laissent pas trainer ces cirés sur les banes

ou les couchettes

Eu ce qui concerne les échelles (parag: 2 ° ) , il y aura

litu . eu s'assainide leur bon état de recommander, aux

capitales, this les faire journellement nettoyer au cours

de lu campague.
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La délivrance de tables pliantes ou démontable's

(parag . 3º) s'impose, car les installations qui timet

actuellemen ! lieu de tables ( telle la pièe de bois qui,

à bord de certaines goëlet es islandaises, s'allonge poire

l'échelle d'accès au poste et le pied du må! de misaine)

sont actuellement insuffisantes, incommodes el eucom

brantes Elle permeltra d'assurer plus facilement la pro
a

preté des locaux et elle n'entraînera qu’us minine sur

croît de dépenses .

Le chaulage des parois des postes eicabanes (parag. 49)

doit être considéié comme un mioimum de précautions.

L'emploi le peinture lavable ou de vernis esi de beau

coup préférable.

Seule de toutes les prescriptions édiciées à l'article 2 ,

celle qui fait l'objet du parag. 5° concerne la sécuriti des

navires . Elle a pour but d'éviter que la stabilité des lati

ments ue soit compromise par les dé lacements de la car

gaison de sel et , à ce titre , les armateurs sunt les pre

miers intéressés à s'y conformer strictement.

Il est bien évident cependant que si certains arrimages

étaient déjà faits, il pourrait être suppléé au bardit par

toules dispositions propres à alleindre le même résultat.

Article 3. - La rédaction de l'article 3 lu Décret du

13 anvier indique clairement que c'est pour compenser

la réduction prévue sur les délivrances d'alcool qu'un

minimum d'approvisionnexent a été exigé pour certaines
denrées alimentaires.

Il n'y a donc pas lieu de considérer les quantités de

vivres énumérées comme devant constituer, à elles seules ,

les éléments de la rationi.

C'est a nsi qu'il n'est question , dans le texte en cause .

pi des boissons hygiéniques ( vin , bière ou cidre ) , ni des

épices et condiments ( poivre , vinaigre, huile ), di des

vivres frais que les capitaines peuvent se procurer at

cours d'escales .
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On a voulu simplement imposer à l'armement , en

échange des économies qui résulteront pour lui de la di

minution des délivrances d'eau de vie, 1 obligatiep d'ern

barquer certaines denrées essentielles en quantités suffi

santes pour varier périodiquement la con position de la

ration , dont on a eu trop souvent l'occasion de constater

la défectuosité .

Je n'ignore pas qu'à l'époque à laquelle lo décret a

paru , nombre d'armateurs avaient déjà fait leurs achats .

Mais cette considération ne saurait suffire à justifier une

dérogation aux prescriptions du décret du 13 janvier, car

rien ne s'oppose à ce que l'alcool qui aurait été embarqué

en excédent, soit renuis à terre , et rien n'est plus aisé que

de se procurer les quantités supplémentaires de vivres

nécessaires pour constiluer l'approvisionnement exigé .

Tout au plus pourra - t- il y avoir lieu d'admettre certaines

latitudes pour le thé , quand il y aura compensation par

un stock de boissons hygiéniques permettant des déli

vrances suffisantes.

J'ai soin , en outre , afin d'éviter aux armateurs les dé

penses que leur occasionnrrait l'application des droits de

régie aux excédents d'alcool débarqués, de demander à

M. le Ministre des Finances de leur accorder pour 1908

les plus grandes facilités pour constituer dans les meil

leurs conditions possibles ce surplus d'approvisoudemint,

soit en entrepot réel , soit en entrepot fictif

La seule question qui pourrait se poser au sujet de

l'alcool, c'est celle de l'interprétation qu'il y a lieu de

donner à l'expression de a marin majeur » pour déter

miner l'approvisionnement .

Appliquée au sens légal do la majorité, cette expression

conduirait à distinguer entre des hommes qui figurent

également au titre de « matelots » sur le rôle d'équipage

et à leur imposer une différence de traitement qui n'irait

pas sans soulover d'asser vives récriminations .
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Appliquée, au contraire , à tout inscrit définitif, dont

la situation est déterminée par l'article 1 ! de la loi du 24

décembre 1896 sur l'Inscription Maritime, c'est - à - dire à

lout marin âgé de 18 ans et ayant satisfait aux conditions

de navigation fixées par la di'e loi, elle ne pourra soulever

aucune difficulté, puisque, de cette manière, seuls, les

mousses et les novices ne seront pas admis à participer

aux délivrances d'alcool .

C'est, par suite , cette dernière interprétalion qu'il con

viendra d'adopter .

La disposition du décret relative à la limitation du

degré des eaux- de vie à embarquer devra, en revanche.

être observée dans son sens le plus étroit Trop d'abus

pourraient en effet se produire si l'on admettait l'intro

duction à bord d'alcool d'une force supérieure à 42° en

vue de cou pages ultérieurs .

C'est d'ailleurs dans le même ordre d'idées qu'il a été

interdit d'embarquer de l'alcool en cours de campagne.

En ce qui concerne les vivres pour malades dont il est

question au dernier paragraphe de l'article 3 du décret ,

vous aurez soin de fairo recommander aux capitaines de

prendre toutes les dispositions voulues pour assurer la

bonne conservation de ces vivres . Il y aura lieu , potam

ment de leur indiquer qu'il y a intérêt à ce que les boîtes

de lait concentré soient déposées daos un endroit frais,

à température à peu près constante et à ce que les cufs

soient maintenus , aulaol que possible , à l'abri de l'air .

dans la chaux , par exemple.

Article 5. — Il est possible que l'application de l'ar

ticle 5 soulève certaines difficultés Outre que les équi

pages sont déjà presque tous engagés , il se peut qu'on

trouve malaisément à recruter dans la région des ports

d'armement à la grande pêche des hommes « sacbant

faire la cuisine » .
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Je vous laisse par suite , sur ce point , la faculté de con

sidérer commo ayant satisfail aux prescriptions in recre !

les armateurs qui auront fait insi'rire sur leur rôle, pour

le service special de la cuisine et de la piropreté, un homme

de plus de 16 ans .

Article 8. - L'article 8 est un de ceux sur lesquels

il conviendra d'a; peler plus particulièrement l'attention

des armateurs et des capitaines.

En 1907 , comme d'ailleurs au cours des précédentes

campagnes, les Commandants de nos Stations Navales ont

en effet constaté que, sur bon nombre de bâtiments

pêcheurs , l'organisation du commande'moot est très dé

fectueuse.

Ici , le seul hommeaple à assumer la charge de la di

rection nautique du navire est le capitaine; s'il tombe

malade on est obligé de quitter momentanément le bord,

pas un des bommes de l'équipage, même le second , n'est

en état de le remplacer.

Là, il existe i côté du Capitaine, seul responsable de

la direction nautique, un subrecargue , représentanl com

mercial de l'armateur qui, dès que le bateau entre en
pêche , devient le véritable maître à bord . Cette dualité de

direction est préjudiciable à la discipline el , par cela

mène, dangereuse pour la sécurité de la navigation .

Au cas où des marins déjà engagés au titre d'officiers

ne pourraient pas justifier de la lolalité des connaissances

énumérées, il y aura lieu , à tout le moins, de les'exiger

rigoureusement de celui d'entre eux qui, le cas échéant,

peut être appelé à remplacer le capitaine.

Article 9. - Une seule question peut se poser au

sujet de l'article 9 : c'est celle de l'acquisition des embar

cations de type N ° 1 ou Nº 2 indiquées par les articles

11 et 12 viu décret iiu 26 juin 1903 etde leur iustallation ,

dans les conditions fixées par l'arrêté du 2 mai 1904 .
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En raison des difficultés que la stricte application de

celte disposition pourrait présenter par suile du prochain

départ des navires, les chefs d'arrondissement et de sous

arrondisser ent niaritimi pourront. comme il est dit à

l'article 33 du décret du 26 juin 1903 , autoriser des déro

galions'en faveur des bâtiments disposant d'embarcations

de pêche en bon état, placées sur le pont de manière à

pouvoir être mises à l'eau rapidemert et suffisant, à elles

seules , à co tenir toutes les personnes présentes à bord.

Article 10. - Il conviendra. ealin, d'appeler l'at.

tention des armateurs sur les disposilions de l'article 10

concernant l'armement des doris et warys . Cet articlo

comble une lacune du décret du 14 mai 1901 ( ' n précisant

ce qu'il faut entendre par « trois jours de vivres » . Les

quantités de biscuit ( 3 k . 200 ) et d'eau ( 6 litres) sont,

bien entendu , les quantités i embarquer par homme,

pour les trois jours .

Les autres articles ( 4 , 6 et 7 ) sont trop explicites et

trop facilement applicables pour moliver des instructions

particulières . L'un d'entre eux ( l'article 6. ne peut d'ail

leurs recevoir son effet qu'au relvur des bâtiments .

Vous vondrez bien porter les observations et indica

tions ci-dessus à la connaissance des officiers de vaisseau

et du Service de Santé chargés, on exécution des pres

criptions de ma dépêche du 15 janvier, du contrôle des

armements pour la grande pèche.

Vous les communiquerez également aux Administra

teurs de l'Inscription Maritime des quartiers intéressés

qui auronl eux -mêmes qualité pour constaler toutes les

infractions au décret du 13 janvier.

Ces- officiers et fonctionnaires auront à une rende

compte de leurs cbservations dans des rapports qui de

vront comprendre des paragraphes distincts pour chaque

pavire. Ils auront soin , au cas où certaines prescriptions
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n'auraient pas été suivies , de me faire connaître les me

sures qui auraient pu élre prises pour y remédier , afia

que je puisse , avant de saisir le Ministre du Commerce

d'un dossier relatif à l'application des sanctions prévues

par la loi , émettre en toute connaissance de cause un avis

motivé sur la gravité de la ou des infractions relevées.

Tous les rapports devront être anités de l'appréciation

des Chefs de Service de l'Inscription Maritime intéressés,

et me seront transmis par les soins des Préfets Maritimes

sous le timbre « Navigation et Pêches Maritimes, Pèches ) .

(Direction de la Navigation et des Pèches maritimes : Bureau

des Pêches et de la Domanialité marilime).

Paris , le 1er février 1908 .

Instructions complémentaires pour l'armement des navires armés à

la grande pêche et des navires transporteurs

Je vous ai invité , par circulaire du 15 janvier, à charger

des commissions spéciales con posées d'un officier do

vaisseau el d'un officier du corps de santé de procéder,

avant le départ des navires arınés pour la grande pèche,

à la visite de ces navires et de s'assurer que chacun

d'eux satisfail à toutes les prescriptions réglementaires .

Certains armateurs intéressés m'ont exprimné la crainte

que les administrateurs de l'Iuscription maritime ne se

croieni obligés , par application de cette circulaire, de

retenir au port les navires qui seraient signalés par ces

commissions spéciales comme de s'étant pas rigoureu

sement conformés à toutes les exigences du décret du

13 janvier 1908 .
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1

Bien qu'une pareille interprétation de la circulaire

précitée me paraisse impossible, je tiens , pour éviter

tout malentendu , à vous faire remai quer que la suppres

sion de la prime , instituée par la loi du 22 juillet 1851 ,

étant la seule sanction qui puisse être légalement appli

quée en présence d'une infraction qui ne serait contraire

qu'aux seules dispositions du décret du 13 janvier, les

administrateurs de l'Inscription maritime ne pourraient

régulièrement refuser de laisser prendre la mer à un na

vire dont les arloateurs ou capitaines n'auraient lrans

gressé que losdites dispositions.

Il n'en irait pas de même , bien entendu , si les com

missions spéciales coustituées en vertu de ines instriic

tions . avaient constalé dans leurs rapports que les

commissions réglemeotaires n'avaient pas effectué les

visilos auxqueiles elles sont tenues de procéder ou qu'elles

avaient délivré des certificats sans que ces visites aient

été faites régulièrement et sans que les prescriptions

dont elles ont pour objet d'assurer l'exécution aient été

complètement observées

Les administrateurs de l'Inscription maritime auraient

en effet, en ce cas , lo devoir strict de s'opposer à la dé

livrance du rôle d'équipago .

D'autre part , les armateurs intéressés m'ont fait re

marquer qu'en raison du prochain départ des bâtiments

transporteurs, il ne leur est pas possible , à l'heure ac

tuelle , de tragsformer l'aménagement de ces bâtiments ,

de manière å permettre l'instailation, en nombre suffi

sant , des couchettes prévues par la circulaire du 9 janvier

dernier.

L'objet de cette circulaire n'a pas été d'imposer expres

sémeut un mode de couchage déterminé, mais d'exiger

pour les hommes embarqués les aménagements néces

saires à lour repos en cours de roule et pendaot la cam

pagne.

-
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L'emploi des dispositifs autres que les couchettes pro-.

prement dits, de : hamacs, par ex : mple, pourrait donc

être autorisé , sous réserve , bico entendu , de l'observation

stricte des prescriptions relatives au cube d'air et à l'ha

bitabilité des locaux .

Une question m'a encore élé posée par les armateurs

au sujet de la situation faite par le paragraphe 2 de l'ar

ticle 8 du décret du 13 janvier à l'homme de l'équipage

qui aurait été chargé par eux de leurs intérêts commer

ciaux .

Cette disposition n'est que la confirmation de la doc

trine du Département.

Lorsque cet homme figure au titre de subrécargue au

rôle d'équipage. il a rang d'officier comme le commis

saire et le médecin , mais , pas plus que ces derniers, il

n'a qualité pour participer an commandement du navire

et, comme eux , il doit demeurer, à cet égarii , subordonné

au

s ! ppléer ce dernier.
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Enfin , les aru aleur's m'ont encore exprimé le désir

que le Département, pour riviter toute contestation entre

eux et leurs équip - g's, au sujet de la réduction de la

ration d'alcool, prii l'initiative d'expliquer aux hommes

que celle réduction résulte d'un acle administratif.

Je ne saurais refuser de souscrire à une demande aussi

légitime et je vous prie, ( o consequence, d'inviter les

administrateurs de l'Inscription maritime à ne pas man

quer , lorsqu'ils expliqueront aux équipages. comme ils

doivent le faire , les causes de leurs engagements , de

les prévenir des conditions dans lesquelles la ration

d'alcool a élė limitée à 15 centilitres et des motifs qui

ont amené le Departement à édicter cette prescriplion.
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Je me réserve de vous adresser des instructions com

plémentaires en ce qui concern- la durée moyenne de la

campagne qui devra servir de base au calcul des appro

visionnements à embarquer sur chaque navire .

( Direction de la Navigation et des i êches maritimes : Bureau des

Pêches et de la Domanialité mariíimes . )

Paris, le 11 février 1908 .

Au sujel de l'application du décret du 13 janvier 1908 .

Comme suite à ma circulaire du 1er février, je vous

informe qu'il y aura lieu d'évaluer la durée moyenne de

la campagne des bâtiments armés à la grande pêche

d'après les bases suivantes :

Huit mois pour les navires armés pour la pêche à

Terr -Neuve qui ne doivent pas relâcher en cours de

campagne ;

Quatre mois pour ceux des navires armés pour la

pêche à Terre -Neuve qui doivent relâcher en cours de

campagne;

Sept mois pour les navires armés en Bretagne pour la

pèche d'Islande;

Six mois pour les navires armés pour la région du

Nord pour la pèche d'Islande;

Deux mois pour les chaluliers à vapeur armés pour

la pêche à Terre-Neuve ou à Islande.

C'est d'après ces chiffres que devri élre fixée la quo

tité de chacun des approvisionnements prévus par les

articles 3 et 4 du décret du 13 janvier dernier.
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Les officiers chargés de l'application de cet acte auront

soin , au cas où les denrées embarquées ne correspon

draient pas exactement aux chiffres résultant d'une étroite

interprétation du décret et de la présente circulaire , de

faire élat, dans leurs rapports , des difficultés qu'auraient

pu éprouver les armateurs à se conformer sírictement à

ces prescriplions nouvelles et de mentionner les provi

sions autres que celles édictées dont ils auraient pourvu

leurs navires

(Direction de la Navigation et Pêches maritimes : Bureau des

Pêches et de la Domanialité maritimes) .

Paris, le 28 février 1908 .

Interprétation de quelques dispositions du décret du 13 janvier 1908,

relatif aux armements pour la grande pêche .

M. le capitair e de vaisseau , président de la Commis

sion spéciale instituée conformément aux prescriptions

de ma circulaire du 15 janvier pour la visite des bâii

ments armés à la grande pèche dans le 2e arrondissement

maritime , m'a fait observer qu'il y aurait avantage à

autoriser les navires faisant escale à Saint-Pierre , à em

barquer à leur départ de France , la totalité de l'appro

visionnement d'alcool à prévoir pour les huit mois de

campagne .

Je ne vois d'autant moins d'inconvénients à admettre

cette facilité qu'elle diminuera le stock d'alcool que l'ap

plication du décret du 13 janvier 1908 peut obliger les

armateurs à laisser à lerre. Mais il va de soi qu'il y a
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1

lieu de limiter l'application de cetia mesure aux seuls

bâtimentsqui ne rejoigoient pas les ports de la métropole

au cours de la campagne, et qu'il devra être strictement

interdit aux navires qui en bénéficieront d'embarquer

aucun supplément d'alcool pendant leur relâche à Saint

Pierro .

D'autre part , il m'a été signalé que cerlains armateurs

de Dunkerque et de Gravelines se proposaient de faire

partir cette année leurs navires pour l'Islande plus tôt

que de coutume , et que , de ce fait, les approvisionue

ments de ces navirus devaient être calculés sur une base

différente de celle de six mois indiquée comme durée

moyenne de la campagne par ma circulaire du 11 février,

Il est bien évident qu'il s'agit là de situation de fait

spéciale dont il y aura lieu de tenir comple . Les admi

nistrateurs de l'Iascription maritime auront, chaque fois

qu'elle se présenterait, à en faire état pour le calcul des

approvisionnements .

Il m ': été , en outre , demandé :

1 ° D'autoriser l'engagement des subrecargues à titre

de second ;

? D'admettre le remplacement du beurre frais par de

la margarine et certaines réductions pour l'approvision

nement du lard ou de l'endaubago , du thé , du café et du

sucre ;

3° D'autoriser les capitaines à emporter , à titre de

provision particulière , quelques bouteilles de madère ou

de quinquina ;

4° D'autoriser une majoration de 3 p . 100 sur les ap

provisionnements d'alcool en prévision des déperditions

qui peuvent se produire en cours de campagne (évapo

ration , coulage, etc.);

5° D'autoriser que les indications qui doivent figurer

des deux bords sur les doris et warys soient inscrites

seulement à l'avant ou à l'arrière ;

>



48

6 ° De renoncer enfin à exiger qu'il y ait à bord de ces

embarcations autant de fois le minimum d'approvision

nement prévu par le décret qu'il y a d'hommes dans leur

équipage.

Pour le subrécargue , il ne peut être porté au rôle en

qualité de second que sous réserve , bien entendu, qu'il

réunisse les conditions exigées pour remplir cet emploi ,

et qu'il justifie, s tout le moins, de la totalité des con

naissances énumérées à l'arlicle 8 du décret du 13 jan

vier 1908 .

Pour les approvisionnements , la circulaire du 24 jan

vier reconnaît qu'il pourra y avoir lieu d'admettre cer

taines lati udes pour le thé , quand il y aura compensation

par un stock de boissons hygiéniques permettant des

délivrances suffisantes.

Il est possible que , lorsqu'il y aura , de ce chef. dimiу

nution poni le thé , il y ait lieu de tolérer une réduction

correspondante pour le sucre . Mais , je ne saurais ad

mettre aucune dérogation aux dispositions du décret re

lativement à la nature des produits ou au quantités pré

vues pour le lard , l'enc'aubage, ou le café .

En ce qui concerne les provisions particulières des

capitaines, je ne puis que m'en référer anx termes du

décret qui interdit l'err:barijuement des boissons dites

aperitives. Les vins doux ou sucrés, comme le madère

ou le malaga et les toniques médicaux à bases de vin ,

tels que les quinquinas, ne rentrant pas dans cette caté.

gorie , je ne verrais pour ma part aucun inconvénient à

ce que les capitaines puissent en emporter quelques bou .

teilles , sous la reserve toutefois que le nombre n'en

excédera jamais six .

Quant à la majoration de 3 p 100 sur l'approvision

nement de l'alcool, j'ai d'autant moins de raisons de m'y

opposer que l'article 3 du décret se borne à spécifier que
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ledit approvisionnement ne devra pas excéder la quan

lilé nécessaire-15 centiliires,que livrer les rations journalieres de

- 15 centilitres que cele majoralion est indispensable

pour maintenir la quotité de la ration pendant toute la

durée de la campagne et qu'elle élait d'ailleurs de règle

Jans le calcul des approvisioonements des bâtiments de

la Flotte quand la ration comprenait des spiritueux (clé

cret du 3 mai 1888 , B.O., p . 803 ).

Je reconnais , in ce qui concerne les indications à faire

figur í sur les doris ou ways. que s'il fallait les inscrire

tout au ing. a l'avant et à l'arrière, la place pourrait

parfois mai quer. Mais cetto dilianité ne saurait justifier

une dirogdio aux prescriplins du décret. Il est d'ail

leurs possible d'y prer en mani au numéro de l'em

barcation de la ou des lettres tistinctives du port

auqurl appartient le navire duni elle ( ép :nd l'inscription

qui doit ligurer à l'avani.

Quant aux provisions à embarquer sur les doris, il

convient de s'en lenir a l'interprétation du décret donnée

par ma circulaire du 24 janvier dernier, c'est - à -dire

d'exiger que les quantités (3 kilog ! 200 de biscuit et 6

litr s d'eau ) fisées par ce décret soient comptées par

homme embarqué. Ces provisions doivent, en effet,

coustituer des réserves de prévoyance destinées à assurer

à elles seules la subsistance de marins qui peuvent se

irouver , empèchés de regagner leur bâliment dans un

temps normal. Or, limitée à 3 kilogr: 200 , soil O kil . 533 de

biscuit , et à 6 litres ( soit 1 litre) d'eau, la ralion de ces

hommes serait manifestement insuffisante , surtout en ce

qui concerne la quau ilé d'eau . Toutefois , si les arma

teurs se décidaieni à pourvoir leur's doris de vivres d'autre

nature , de boîtes d'endaubage par exemple. il serait pos

sible d'admettre que l'approvisiomeinest en biscuit su

bisse une réduction proportionnelle, sans toutefois que

3
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la quantité de biscuit embarquée puisse jamais étro infé

rieure à 3 kilogr. 200 .

Vols voniriz.bico inviteris admiuistrateursde l'Irisbiep

criplion baritime plesnes 095 vos ordies i porter la

Pesunte circuiti cilit connaissance des almalenrs inté

reuses et vous aurez vous-même a en finire part aux
curomissions de visite ostiljens conformément aux pres

criptious ce ma depeche idu i 5 janvier viernier (B. 0..

p . 118).

I

Administration de l'Etablissement des Invalides; 1er bureau :

Ordonnancement et Complabilité,

Paris , le 16 novembre 1908 .

>Circulaire interprétative de l'article 13 , dernier paragraphe, de la

loi du 14 juillet 1908.

Aux termes de l'article 13 de la loi du 14 juillet 1908

ales inscrits titulaires d'une pension sur la Caisse des

Invalides ne sont pas assujettis au versement... »

On s'est demande si les titulaires d'une pensio : de

l'Etat , ou si les inscrits n'étant pas encore titulaires d'une

pension sur la Caiss des Invalides bien qu'y ayaul droit,

peuvent bénéficier de cette exonération .

Il s'azit de questions de droit étroit, ci l'on ne peut

étendre les dispositions de la loi par voie d'analogie.

Par conséquent sont astreiats à la redevance les ins

cris titulaires d'me pension de l'E at ou qui ne sont pas

encore lilulaires d'une pension sur la Caisse des Inva

lides .

Pour ces derniers, i l'exonération partira de la date

d'entrée en jouissance indiquée par le brevet de pension .
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NO 10 . DE ! ÊCHE MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies: Direction de la comptabililė; 3 ° Bureau).

Paris, le 9 décembre 1808 .

Le bénéfice attaché à la campagne de Terre-Neuve ci d' Islande ne peut

étre étendu aur inscrits St - Pierrais.

Le Ministre des Colonies à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon .

Par lettre du 14 août 1908, n ° 219 , vous m'avez fait
1

remarquer que l'application à Saint Pierre et Miquelon

de la loi du 14 juillet 1908 dont l'article 2 réserve pour

les seuls inscrits métropolitains la faculté de pouvoir

compter dans le calcul des services donnant droit à pen

sion , la durée d'une campagne de pêche pour une année

entière . était de nature à leser gravedient les intérêts

des pêcheurs de la colonie .

Vous m'avez dema.dó, es conséquence, de faire

élendre par déciel, la faviur dont il s'agit aux marios de

Saint- Pierre par application des dispositioos du dernier

paragraphe de l'article 2 de la loi précitée.

J'ai l'honneur de vous faire conpaitre que le Ministro

de la Marine , saisi par moi de la question , a'u informé,

qu'à son avis , le bénéfice des dispositions de l'article 2

de la loi du 14 juillet 1908 ne pouvait être ét:odu par

décret aux inscrits Sl- Pierrais , ailendu que le texte du

dit article réserve expressément cette faveur aux seuls

équipages provenant de la rétropole et que , d'ailleurs,,

la faculté d'extension par décrei, prévue par le dernier

paragraphe de l'articie 2 de la loi sus - visée s'applique

seulement à d'autres lieux de pêche et non point à d'autres

équipages.

La jurisprudence en matière de pensions commerciales
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étant du ressort rexclusif du Départemeni de la Marine

je le puis que vous aviser de belle répouse.

Pour le Ministre et par ordre :

1 , Birretilla de la compiabilité,

Cu . COUTARD ,

N° 11 . DEPOCIIS VINISTÉRIEL !.R .

(Ministère de la Marine : Administration des Invalides; de Bu

renu. Cabinet du Ministre: Contentieur; — Navigulion et pêches.

Navigation marile).

Paris, le 6 novembre 1908 .

Loin ! 14. let 1908. Ilny a pas lien d'Plenilre tils équipages St

Pintuiste beneficeallalàin campagnede Terre- Veuveci d'Islande.

dosismo de la Marine à Monsieur le Ministre des

Cooles

Farvulacreria 5 cuorant, vous m'exposez, qu'aux

le lülvi du 14 juillit 1908 la cam

Fire Seite et d Islawe, cifectuée par des

Sovettil de la littropole ) , compie comme

Dvigaliou ei qu'il semble resulter de ce

exclus au pays provonant de Saint- l'ierre et

sillo ! » kesalan prétenure à bénéficier des mêmes

avantages, lesquels leurs avaient cepeedartolo concédés

précédemment, après avis du Conseil d'État, par une

dépêche ministérielle du 9 août 1907 , interpretative de

la loi du 17 avril 1905 .

---
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En conséquence, vous ne proposezi film

ces avantigas ang pinags is Hara's president

spécial pris en conformité de-paragraphe ün ideolar

ticle 2 précité .

Si le Coaseil d'État et moi Département ont pu donner

une extension bienveillante à la loi du 17 Vril 1905

qui faisait co :? pler pour 2 a cie la campagne de grande

pêche a complie par les inscrits sailime il n'en

saurait êtreiiosimainieren que la loi de !!US expres:

sément limité la faveur dont il ait uk senis aéqui

pages provenani de la Meira ule . »

D'autre part, je vous prie de remarquer que la faeuité

d'extension par Décrei, prévagina derie paragraphe de

l'article 2 de la loi du 14 jules 1998. s'applique scule

ment aux lieur 12.gcncla pe et non à d'azres él! l

pages que ceux qui ont specifies ducs ia lui.

Dans ces conditions j'ai l'ho deus do vous informer

qu'il ne m'est pas possible de donner suite à votre pro

position .

A. PICARD
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N° 12 . DEPECHE MINISTÉRILLE .

Ministère de la Marine:, Direction, Navigation et pêches mari

times; Bureau, Pêches et domanulité mariliies).

Paris , le 15 décembre 1998

" Primes de ſiropreté, leche à Terre - Neuve .

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon ,

Par décision du 11 décembre 1908. j'ai alloué aux

bâtiments désignés ci-dessous, armés à St Pierre pour
à

la pêche de la norue, les primes de propreté prévues par

l'arrêté du 18 juin 1906

Les propositions relatives aux parts de primes à altri

buer aux hommes de l'équipage étant incomplètes, j'ai

décidé, en raison de la proximité de la clôture de l'exer

cice 1908 , que ces primes seraient, Comune en 1907.

mandatées au nom es capitaines ou patrons, sous la

réserve de la production par eux d'une déclaration écrile

par laquelle ils s'engagent à payer directement aux ayant

droit qu'ils auront désignés les parts prévries pour les

hommes d'équipage (trois gratifications de 10 francs par

prime de 100 francs; los gratifications de 10 francs.

deux de 15 francs et une de 20 francs par prime de 200

francs).

Toutefois , dans la répartition des dites parts , seront

compris, tout il'aboril, dans l'ordre indiqué, les homines

d'équipage ci -dessous signalés pour leur proprelé.

Roncière , armaleur la Morue Française, capitaine Cha

plain , 97 poiots. prime de 200 francs .

Bayonnaise, armateur Louis Légasse, capitaine Pichon ,

93 points , prime de 100 francs. (Hommes signalés: 1 °

Mével, Yves , cuisinier; 2 ° Gravear , Eugène, mouisse ) .

o
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Mirande, armateur, Ve Mignol, capitaine Eude, 92

poinis, prime de 100 francs ( Homines signalés: 1°

Tanguy, Marcel, mousse ; 2° B: rviné. Eugèn “, novice ).

Canadienne, armateur Louis Hubert, capitaine Verile,

César . 92 joints, prime ile 100 francs . (Hommes signalés:

1 ° Toutairi, Pierre , novice; 2 ° Outil. Victor, morisse).

Eugène-robert, annat ur Robert, capitaine Durand,

86 poipis, primer de 100 francs .

Josephine, armateurs Yvon frères, capitaine Le Roux ,

86 points, prinie de 100 francs. (Homme signalé: Huel .

Louis, 1793 , Dinen .

Je mets à votre dis os tion colie conme de sept cents

francs ( 700 francs) qui sera impulée sur les fonds du

chapitre 53, article ? , du bulget de l'Exercice 1908 .

Je vous prie de faire donner lute la publicilé dési

rable à ces récompenses qui seroni (l'ailleurs men ion ,

nées au « Journal officiel de la République Française » .

Pour le Ministre et par son ordre :

Le Directeur de la navigation et des pêches maritimes ,

TRÉFEU .

N° 13 .
CIRCULAIRE ,

Ministère de la Marine: Administration de l'Établissement des

Invalides ; 2° Bureau , cabinet du Ministre, Conlenlieur .

Paris , le 19 décembre 1908 .

11 .
Loi du 11 juillet 1903. Application des articles 6 , 7 ,

Il m'a été demande s'il convient de présenler devant

la commission spéciale de visite du mois de janvier
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prochain , en wo de l'obtention de la pension propor.

tionnelles créée par l'uit. l l ilinda loi da ih juild, 1903,

les marins qui ont cessé tle narigner avant le janvier

1908, date d'entrée en viguer de lu dite loi.

Je vous informu qua ciale question ist du nombre de

celles que j'ai soum sés : Cemis consultarif du con

tentieux de la Marine ; touchant l'incrorelation de la loi

du 14 juiliet 1908. Il y a couclicuito surseur à la visile

des marins dont il s'agit jusqu'à ce que celic assemblée

m'ait fait connaître son avis. Aussion qu'il n'aura dié

communiqué, je vous notifierai la solution uilconvient

de donner à la dije question , Yous Pierrez en même

temps des instructions it's sujetsde la date à laquelle coi.

vent recevoir leureffi-i les dispositlopscie la loi concernant

la navigation bouturière (art. 6 ) et les dix illis de com

mandemeni des pairons à li pèche, au bornage et all

pilotage (art. 7 ) .

A. PICARD .

N° 14 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

( Ministère de la Marine : Administralion de l'Établissement des

Invalides ; 2 ° Bureau , Contentieur.

Paris , le 11 décembre 1903 .

Après examen des mémoires de pensions qui n'ont

été adressés et de rivers cas qui m'ont été soumis en

vue de l'application ( lu tarii nº 1 de la loi du 14 juillet

1908 , je vous prie de tenir compte pour l'établissement

de ces mémoires des iudications ci-après:
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Navigation à la petite pêche effectuée avant le décret

du 10 avril 1884 .

Celle navigation ce doit figurer dans le décomple des

services que pour les 3/4 de sa durée si les intéressés ne

réunissent pas 5 ans de servicais dans les équipages de

la flotte . Décret du 31 décembre 1872 el brifile la loi

du 11 avril 1381),et pour sa listality ' , s'ils réunissentcette
condition .

Marins réunissailt 50 ans d'âge et 300 mois de zavi

gation avant le 1er janvier 1908.

Les pensions dis joserits qui se trou thint encore dans

ces conditions do vent être liqnide d'après la loi du ! 1

avril 1881 et faire l'objet d'un travail spécial stalli sur

les anciers imprimés . Ces pensions une fois concédées

seront révisées suivant le tarif nº 2 de la loi du 14

juillet 1908 .

Cumul.

Chaque dossier (mario ou veuve) de ra être accom

pagné d'un certificat de pension ou de non pension établi

dans les conditions prévues par les articles 24 et 25 de

la loi et la circulaire manuscrite du 31 juillet 1908 .

Etat général des services.

Dans la colonne riº 1 de cet état il importe de men

tioi'ner exactement la paure et la classe du brevet dont

l'interessé est lilulaire , ainsi que, le cas échi aiit, es fonc

tions qu'il a exercers pendant chaque période d'embar

quemeoi.

Il y aur: lieu de transforaer les colonines 26-27 et

28-29 de la façon suivaule:
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En qualité de patron

(6e catégorie )

A la pêche non - hanturière,

au boruage, au pilotage .

mois .' jours mois . jours.

26 27 28 29

Dans les cas particuliers où , par leur nature , les ser

vic 3 ne trouveront pris place dans les colonnes de l'état,

l'Administration locale pourra les compren ire dans l'une

des colonnes non employées en modifiant l'en - tête en

conséquence.

Réduction de la navigation des inse its maritimes exclus

de l'armee . ( Application de l'ari. 8 de la loi du 20 juillet

1897 )

Celle disposition ayant éié maintenue d'une façon ex

presse per la loi du 14 juillet 1908. il y aura lieu de ne

pas perdre de vue que la navigation postérieure à la con

damnation doii elre réduite de moitié.

Pour prévenir toute erreur à cet égard , une colonne

spéciale sera réservée lors des prochaines modificatioos

des imprimés, sur les mémoires de propositiou, pour y

medtionner si l'intéresse à ou n'a pas encouru une con

damnation l'excluant de l'armée . Mais en attendant il У

aura lieu de porter delle men io à l'encre rouge, d'une

manière bien apparente , immédiatement au -dessous du

nom de l'inscrit, sur tous les mémoires de proposition

desmarins el des ventes de marins morts en possession

de droits .

Pensions proportionnelles .

Les mémoires de proposition de pensions proportion

nelles le devreul , comme cela se pratique pour les ma
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rins qui sollicitent leur pension avant l'âge de 50 ans.

élre établis en faveur des intéressés qu'aprés anttorisation

ministérielle basée sur l'avis du Conseil supérieur de

Santé .

Veuves ayant perdu leurs maris depuis plus de 10 mois

révolus. ( Artizle 228 ciu code civil)

Pour ces veuves il sera proluit un certificat établissant

soit leur état de viduité, soit rr remariage, el , en ce

état
dernier cas, il y aura lieu d'indiquer si le mari est pen

sionné de l'État, de la Caisse des invalides ou de la Caisse

de prévoyance, ou susceptible d'acquérir l'une de ces

popsions postérieureme
nt au mariage.

►

Déchéance de la puissance paternelle .

Lorsqu'on pensionnaire se trouve dans ce cas et qu'il

existe un ou plusieurs enfants âgés de moins de 13 ans .

il y a lieu de proiluire une copie durjugement prononçant

la déchéance et indiquant le nom et la qualité des per

sonnes chargées des enfants.

A. PICARD .

Loidu 14 juillet 190S . Certification des services à l'État .

Paris, le 19 octobre 1908 .

Administration de l'Établissement des Iovalides; ac bureau :

Orises, nauſrages, gens de mer, secours, demi- soldes et allocations

diverses sur la baisse de prévoyante, etc.

Aex lermes de l'article 6 , paragraphe 5 , de la loi du

14 juillet 1908 , concernant les pensions sur la caisso des
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e COX

Invalides, ont droit à une majorition de pension de 60

francs par an les inscrits maritim is qui pourrontjustifier

d'un minimum de 180 inois de navigalioa hauturière. )

Le dernier paragraphe de cet article ajoute :

« Dans ces 189 nois sont comptés les servic'saccom

plis sur lin bâtimeai de muerre francais, on dehors des

limites fixées pridr l'article 15 de la loi du 13 avril 1906.D

Ces limites soni:

Au Sud , le 30º doro de latitude Nord :

Au Nord , le 7.30 d gré de land . Nord ;

A l'Ouesi, le 150 degré de logitude du méridien de

Paris ;

A l'Est, le 44 degré de longitulé du méridien de Paris .

Ii m'a été ren la complemli's rôle des bâtiments

de l'Éliti, deposés au ittail des armenis. t ?e con

tiennent pas de renseiglietaun's and sujel dis dates de

passage de limites susmeniminées que, dès lors, il

devient nécessaire pour la corificativa des services des

in : éressés , de procéder à les recherches au moyen des

journaux de bord déposés dans les majorilės générales.

afin de remédier i cer inconvénient, pour l'avcuir, il

conviendra désormais de compléter le tableau des mou

vements des bâtiments , figurant aux rôles d'équipage,

par des indications précises p - rmellant de déterminer les

périodes de navigation accomplies en dehors des limites

fixées par la loi du 19 avril 1906 .

Pour qui est de l'état de choses ac uel, il importe

de remarquer que la constatation de la navigation hautu

rière à bord des bâtiments de l'État est inutile dans les

cas ci aprės :

jº Si l'inscrit proposé pour une pension sur la caisse

des Invalides réunii ilu commerce les 180 mois de

navigation hauturière;
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2° Sil'ensemble de ses embarqueninis sur es bâtiments

de l'État ajouté à sa naviuation hauterière au commerce

ne donne pas un total de 100 mois.

En conséquence, j'ai décidé que les administrateurs

de l’Inscriptioc maritime, lorsqu'ils réclameront les cer, ,

tificals de services aux
aux

armements ,

devront indiquer expressément si la constatation de la

pavigation hauturière est nécessaire. Dans l'affirmative ,

le Commissaire aux armements transmettra le certificat

qu'il aura établi à la majorité gånérale où il sera com

plété , au moyen les journanx du bord , pär l'indication

des dutes auxquelles le bâtiment aura franchi, tant à l'ailer

qu'au retour, les limiles assignéos pir la loi du 19 avril

1906 .

Le certificat ainsi complifier sera renvoyé aux Commis

saires anx armes eos qui le fera parvenir à l'adminis

Trateur de l'Inscription inaritime intéressé.

Le Ministre de la Marie,

GASTON THORISON .

N° 15 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies : 1" Direction . 3 ° Bureau) .

Paris , le 18 décembre 1908 .

Exposition inlernationale de l'Est de la France . (Nancy 1909 ) .

Le Ministre des Colo ies à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint- Pierre pt II quelon .

La Chambre de Commerce de Nancy et les principaux

groupemeots économiques de la région ont conçu le

1
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projet d'organiser dans celle ville . n 1909 , 00 expo
sition internationale de l'Est de la France .

Le Ministère du Commerce et le Département des co .

lonies ont accordé leur patron ge officiel à cette intéres .

sante nanifestation qui comprendra une section coloniale .

Je vous sirals obligé de vouloir bien faire connaitre

aux colons it iux commerçants établis sur le territoire

que vous administrez la prochaine ouverture de ce con

cours et engager Ciux d'entre eux qui seraient désireux

d'y parliciper par l'invoi de leurs produits å se mettre

directement en rapport arrc le Directeur général de

l'Exposition internationale de l'Est de la France à Nancy .

MILLIÈS -LACROIX .

N° 16 . ARRÊTÉ autorisant lu vente d'un titre de rente déposé

dans la caisse de réserve.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 sı ptembre 1844,

erisem ble les décrels des 4 février et 15 avril 1906
Teoryanisant l'Administration des Etablissements de St.

Pierre et liiquelon promulgiés dans la colonia par arrotés

cu 11 mai 1906 :

Vu l'arrêté du 22 août 1907 relatif à l'achat de titres

de l'ente sur les fonds de réservo;

Vu la nécessité, pour les besoins éventuels, de réaliser

une partie des valeurs dont la Caisse de réserve est pro

priétaire;
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ARRÊTE :

1

Article 1 " . -- Il sera vendu par les soins du Trésorier

Payeur de la colonie de St-Pierre e Miquelon , et pour
le

compte de cette colonie un titrerie renle ile 600 francs

nº 0.661.080, déposé à la caisse de réserve .

Les fonds provenant de cette vente seront versés à la

caisse de réserve .

Art . 2. - Le présent arrêté , ratifié en Conscil d'Ad

ministration , sera communiqué el enregistré partout où

besoin sera et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 17 décembre 1908 .

DIDELOT.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 29 dé

cembre 1908 .

L'Administrateur,

DIDELOT,

N 17 . ARRÊTÉ autorisant un prélèvement de 30,000 francs

sur la Caisse de réserve du Service Local .

L'administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

el Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble des décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gauisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miqueloii, promulgués dans la colonie par ar

rètes du 11 mai 1906 :
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Attendu que les receitos réalisées au comp'e au budget

local de l'exercice 1908 suntinsuffisantes pour permettre

le mandatement des dépenses engagés sur le dit exercice ;

Vu l'avoir à ce jour de la caisse de réserve ;

Vu l'article 39 du décrei financieidu 20 novembre

! 882 ;

Saufratifica'ion ultérieure en Conseil d'administration ;

ARRÊTE

Article 1er . Il sera fait sur la caisse de réserve un

prélèvement de trenie mille rares , afin de permettre le

payi-ment des dépenses engagées au compte du budget

local , exercice 1908 .

Art. 2 - Le prése; t arrélé sera communiqué et en

registré partout où beso.1 serà ei publié au Journal orria

ciel de la colonie.

Baial-Pierre , le ? 1 décembre 1908 .

DIDELOT,

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 29

décembre 1908 .

L'Administrateur,

DIDELOT .
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N ° 18 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

3.550 francs au compte du chapitre 15 du budget colonial, (services

civils) Exercice 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensomble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ginisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'insuffisance des crédits provisores ouverts par

arrêtés des 23 janvier, 29 avril, 27 juillet et 23 ociobre

1908, s'élevaut ensemble à la somme de 27,750 francs.

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882, modifié par l'article 1er du décret du 16 mai 1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , in

lerprélative de ce dernier texle;

Attendu que le budget du Ministère des colonies , pour

l'Exercice 1908 , comprend au chapitre 15 un crédit de

31,300 fr . pour le service des phares des Iles St -Pierre

et Miquelon et qu'il est nécessaire , en attendant l'arrivée

des ordonnances de délégation , d'ouvrir des crédiis

provisoires ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 29 décembre 1908;

es

ARRÊTE :

.

Article 1 °r . Un crédit provisoire de la somme de

trois millo cinq cent cinquante francs, est ouvert pour être

affecté au payement des dépenses à acquitter au titre de

l'Exercice ! 908 , sur le chapitre 15 , articles 1 et 2 du

budget colonial, (Services civils ) et réparti comme suit :
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Art. 9er .

Art. 2 .

Personnel ..

Matériel .

25000

3.300 00

3.550 00Total égal.

Art . 2 . Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour

but de suppléer.

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

'Payeur et inséré au Jiurnal officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 29 décembre 1908 .

DIDELOT.

N° 19 . ARRÊTÉ approuvant l'ouverture d'un crédit supplé

mentaire de 800 francs au budget de la commune de l'Ile -aut

Chiens et autorisant un viremont de crédit de 25 francs au budget

du bureau de bienfaisancede l'Ile -aud-Chiens, Exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

ot Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu lo décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions rr:unicipales aux Iles St-Pierre et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 14 août 1908 accordant une subvention

extraordinaire de 800 fr. à la commune de l'Ile aux

Chiens pour lui permellre d'effectuer les réparations qui'
sont indispensables au bâtiment de ses écoles laïques;
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Vu le procès- verbal de délibération du conseil muni

cipal de l'Ile-aux-Chiens pour la session ordinaire de

novembre 1908 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 29 décembre 1908;

ARRÊTE :

Article lºr , - Est approuvée l'ouverture au budget

de la commune de l'Ile -aux -Chiens, chapitre 3 , article 3,

grosses réparations aux édifices communaux, exercice

1908 , d'un crédit supplémentaire de 200 fraucs pour

réparations aux écoles.

Art. 2. — Est autorisé au budget du bureau de bien

faisance de l'Ile -aux -Chiens, exercice 1908 , le virement

d'un crédit de 25 fr. de l'article 2 à l'article 3 , achat de

charbon et légumes.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal off

ciel de la colonie .

Saint-Pierre , le 29 décembre 1908 .

DIDELOT .

N° 20.- ARRÊTÉ nommant un Procureur de la République ad hoc .

L'Administrateur des Élablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu les décrets en date des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'administration de Etablisseinents de Saint
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3

Pierre et Miquelon, pro: solgrés dans la colonie par ar

rétés du 11 mai 1905 ;

Vu le décret ilu 21 juic 1907 poriant modifications à

l'organisation judiciaire des îles Si Pierre etiquelon ;

Vu l'empêchement legal de V. André, Procureur de la

République , de siéger ep la Chambre du Conseil cons

tituée conformément à l'article 17 % 3 de l'artèlé do 23

octobre 1874 modifier l'article 1er de l'arrêté du 22

août 1907 réunie aux fins de poursuiltsilisciplinaires in

tentées contre Me Gauvain avocat- gree;

Vu l'article 41 de l'ordonnanceerunnique ilu 18 sep

tembre 1844 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE:

Article 1 ° . - M. Den alvilain , Trésorier -Payeur, est

nommé Procur - ur de la République ad hue dans l'allaire

sus-visée , el désigné pour sieger en remplacement de

M. Audré.

Art. 2. — Avant d'entrer en fonctions, M Demalvilain

prêlera le serment exigé par la loi.

Art . 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera retrininiqué et en

registré partout où besoin sera et inscré au quise ' tiniti

de la colonie .

Saint-Pierre, le 5 janvier 1909 .

DIDELOT .

Par l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Ch. MOULIN .
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N° 21 . --' ARRÊI É prescrivant la convocation du Conseilmunicipal

de Mique on en session extraordinaire.

L'Administrateur des Etablissements de Saint - Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensembre les décreis des í février et 15 avril 1906 , réor

ganisait laminis makina te Eiablissements de Saint

Pierre et Miquelon , pr mnignés dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1900 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'instilutions municipal's aux lies St -Pierre et Miquelon ;

Vu la nécessité de proceder au remaniement des bud

gels municipal et du bureau de bienfaisance de Miquelon

(Exercice 1909) élaborés par le cuiseil municipal de la

dite commune, réuni en session ordinaire, le 22 no

vembre 1908 ;

ARRITO :

Article 1 '' . - Le conseil municipal de Miquelon sera

convoqué, en session ext aordinaire pour le lundi 18

janvier 1909. à l'effet de procéler au remaniement des

burlgits municipal et du burean ile bienfaisance de Mi

quelon , ( Exercice 1909 ) les dits budgets élaborés, en ses

sion ordinaire, le 22 novembre 1908 .

Art.2. - Le présent arrêté sera cominuniqué et enre

gistré partout où besoin sera et publié au Journal officiel
de la colonie .

Saint-Pierre , le 5 janvier 1909 .

DIDELOT.
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N. 22 . ARRÊTÉ rendant exécutoiro le rôle supplémentaire de

la taxe sur les caur de la commune de St - Pierre pour le me

trimestre 1908 .

1

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colopie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 ; ->

Vu les arrétés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900 sur l'abonnement aux eaux de la ville de St- Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 19 mars 1908 rendant exécutoire le

rôle de la taxe sur les eaux de la ville de St-Pi rrs pour

l'année 1908 ;

ARRÊTE :

-

Article 1 ° r . Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire de la taxe sur les eaux de la ville de Saint- Pierre

pour le 4º trimestre 1908. lequel s'élève à la somme

do vingt cinq francs.

Art . 2 . Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du trésor et des communes .

Art. 3 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera el publié au Journal
officiel de la colonie .

-

Saint- Pierre , le 8 janvier 1909 .

DIDELOT .

GA
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Nº 22 . ARRÉTÉ rendant exécutoire pour l'année 1909 le róla

des licences de la commune de Ille -aur- Chiens .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les dcrets des ! f vriset 15 avril 1908 , réor

ganisant l'Ad sinisi alion les Etablissemets de Saint

Pierre et Miqirelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1905 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 inai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux îles S -Pierre et

Miquelon ;

Vo l'arrêté du 25 jau vier 1892 sur les licences des

cafés et cabarets;

Va l'arrêté du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des roles d'imuot et les dégrèvements;

ARRÊTE :

Article 1er . - Est rendu exécutoire le role des licences

de la commune de l'Ile - aux - Chiens pour l'année 1909 ,

lequel s'élève à la somme de six cents francs.

Art . 2. — Le recouvremeni en sera poursuivi confor.

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des communes.

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre , le 21 janvier 1909 .

DIDELOT.
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Yo : 3 . ARRÊTÉ prescrivant la convocation du cjonseil muni

cipal de l'Ile - aur - Chiens en session extraordinaire .

L'Administrateur des Établissements de St - Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

enseinble les décrets des 4 févriis ei 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St- Pierre et Miquelon ;

Vu la nécessité de procéder au ramaniement des bud

gets municipal pt du bureau de bienfaisance de l’lle

aux - Chiens (Exercice 1909 ) élaboris par le Conseil mu

sicipal de la dite comune, réuni en session ordinaire

les 17 , 23 et 28 rovembre 1908 :

ARRÊTE:

Article 1 " . — Le Conseil municipal de l'Ile-auxr

Chiens sera convoqué, en session extraordinaire, pour

lemardi 26 janvier 1909 , à l'effet de procéder au rema

piement des budgets municipal el du bureau de bien

faisance de l'Ile - aux -Chiens Exercice 1909) les dits

budgets élaborés , en session ordinaire, les 17 , 43 et

28 novembre 1908 .

Art . 2 . Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sora et publié au Journai

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 22 janvier 1909 .

DIDELOT.
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HERCURIALE dressée en exécution ae l'article 4 de l'extrait de la de.

libération du Conseil général joint a l'arrêté du 3 octobre 1894 pour dé

terminer la valeur desmarchandises en vue de la perception des patentes

sur cargaison pendant le 1er trimestie 1999 .

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES . UNITÉS PRIX ,

Avoine en grains ..

id . id .

Beuf salé ..

Beurre salé..

Biscuit de mer

doux .

Balais . ,

Chandelie de suif .

Cuir tanné .

Chaussures: Souliers pour hommes .

pour femmes.

pour enfants .

Coton à coudre les voiles ..

Fromage....

Farine de froment

de maïs

d'avoine .

de sarrazin .

Fruits secs ..

Foin . ,

Jambon

Lard salé

Margarine .

Maïs en grains .

id ,

Saindoux .

Savon .

Thé .

Tissus de coton ..

mélangés ,

Toiles à voiles (chanvrè ou coton ) ...

Baril 14 00

Sac . 10 00

Kilog . 0 55

id 50

id . 0 40

id . 0 70

Nomb 100

Kilog . 1 10

id . 1 70

Paire . & oo

id . ✓ on

id . 4 00

Kilog . 3 00

id . 1 40

Baril 30 00

id . 2000

id . 30 00

Kilog. 0 25

id . 1 00

100 k . 900

Kilog . 1 60

id . 0 80

id . ! .00

Baril.14 00

Sac . 00

Kilog .
10

id . 0 50

id . 200

Mètre . @ 50

id . 1 00

id . 1 40

Saint-Pierre, le 26 décembre 1908 .

Les membres de la Chambre de commerce , Lo Chef du service des Douanes p . i. ,

A. PATUREL . E. GLUANEC . LARUE

Approuvé en Conseil d'Administration dans la séance du 29 décembre 1908.

L'administrateur des Iles Saint- Pierre et Miquelon,

DIDELOT .
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NOMINATIONS PUTATIONS, ETC. ,

Suivant avis inicistériel en date du 24 décembre 1908 .

une p : olongation de congé de convalescence de trois

mois valable jusyu'au 25 mars 1909 a été accordée à

M. Légasse, Supérieur ecclésiastique de la colonie .

i ar décision de l'Administralcur en date du 9 janvier

1309, unt été porurogés jusqu'au 13 jan ier 1910 , les

pouvoirs des membres delacommissiondite « des impôts»

savoir :

A L'ILE-AUX-CHIENS.

NM . L gentil, Louis, régociant.

Tillard , Amédée. propriétaire.

A MIQUELON

M.Cormier, Adolphe, négociant,

Par décision du même jou: M Briand, Théophile, est

nommé membre de la dite commission en remplacement

de M. Cormier, Alexandre; son mandat prendra fin

également le 13 janvier 1990 .
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Par décision de l'Administrateur en date du 9 janvier

1909. le mandat de M. Briand , Eienne, comme membre

de la Commission administrative du bureau de bi nfai

sace de Miquelon, a élé prorogé pour une nouvelle pé

riode de quatre années, jusqu'au 10 janvier 1913 .

Par décision de l'Adminisirateur en dat du 14 janvier

1909 , M. Tillard , Amed'e si nommé menbre de la
::

Commission administrative du bureau de bienfaisance

de FIle -aux -Chiens, il remplacement je M. Courcier,

Louis . Son mandat prendra fiu le 1er janvier 1913 .

Par décision de l'Ariministriteur en date de 14 janvier

1909. M. le Dr Pailloz a été nommé rovisoirement

membre du Conseil de Sante de la colonie .

Par décision de l'Administrateur n date du 14 janvier

1909. M. Foliot, Aristile , a té nommé, à titre définitif,

magasinier du Service Local .

M Bourgeois , Cimille, agréé en qualité d préposé

de 3me classe des Douanes à St - Pierre rt Miquelon a été

nommé à cet emploi par dicision du Chef du service des

Douanes en date du 15 janvier 1909 .
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Par décision de l'Administrateur en date du 19 janvier

1909 , Mme Salomon ( Eugène) a été chargée de l'ensei

gnement de la langue anglaise aux écoles publiques de

garçons et de filles de Saint- Pierre.

Par décision de l'Administrateur en date du 19 janvier

1909 , M. Yvon (Auguste) Institu'eur auxiliaire, a été

nommé Instituteur stagiaire des écoles publiques de la

colonie .

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement .
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N ° 34 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des colonies : Direction des Affaires politiques et

Administratives; 1 er bureau .

Paris , le 12 décembre 1908 .

Garde des condamnés de droit commun à bord des paquebois ou des

bâliments de commerce ,

Le Ministre des colonies à Messieurs les Gouverneurs

de l'Afrique Occidentale , de Madarascar, de l'Indo -Chine

et du Congo français, les Gouverneurs des colonies,

l’Administrateur des Iles St- Pierre et Miquelon et les

Chefs du service colonial du Havre , de Nantes, Bordeaux

et Marseille .

Mon attention a été appelée sur des difficultés qui se

sont produites lors du transfèrement par paquebot, de

leur colonie d'origine en France , de condamnés de droit

commun dont la garde , perdant la traversée , avait été

confiée, sur réqnisition , à l'officier commandant les

troupes passagères à bord du dit bâtiment.

Il résulte , en effel, du rapport adressé à ses supérieurs

hierarchiques par l'officier commandant le détachement

dont il s'agit que les militaires chargés de la garde des

condamnés de possédaieot ni armes ni munitions et qu'un

révolver aiosi qu'une barre de justice ont dû être em

(pruntés au bord , afin d'éviter de la part de ces détenus,

loute tentative d'évasion peudant la traversée de la Mer

Rouge.

Afin d'éviter le retour d'incidents de cette nalure, j'ai

décidé qu'il sera fait application , désormais , pour la

transfèrement en France ou des Colonies à Colonies, des

détenus coloniaux dle droit commin, des disposilions

arrétées pour les condanınés militaires par la circulaire

de l'un de mes prédécesseurs, en dale du 30 avril 1895 ,
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(B. O. Colonies, année 1895 , page 420) , à laquelle M.

le Ministre de la Guerre à d'ailleurs prescrit de se con

former , dans les cas de l'espèce, par une instruction

du 7 décembre 1905 (B. 0. Guerre . 2º semestre 1905 ,

Troupes coloniales) . p. 2840. )

Je vous serais très obligé , en conséquence, de prescrire

les mesures nécessaires pour que les dispositions con

tenues dans les acles sus- soient appliquées, à

l'avenir , toutes les fois que à faire diriger des

condamaés de droit commun , soit sur France , soit sur

une colonie .

MILLIÈS-LACROIX.

0
.
9
3

N 25 . ARRÊTÉ promulguant aux lles St -Pierre et Miquelon:

1 ° le décret du 20 novembre 1908 ; 20 la loi du 7 décembre 1874 ,

relative à la protection des Enfants employés da!is les professions

Ambulantes; gº la loi du 19 avril 1898 sur la répression des vio

lences voies de fait, actes de cruauté et allentals commis envers

les Enfunts.

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordoonance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonia par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE

Article 1 or Sont promulgués aux îles Saint- Pierre

el Miqueloa: 1 ° le décret du 20 novembre 1908 ; 2 ° la loi
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du 7 décembre 1874 , relative à la protection des Enfants

employés dans les professions ambulantes ; 3. la loi du

19 avril 1898 sur la répression des violences , voies de fait,

actes de cruauté et attentats commis envers les Enfants.

Art . 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera coirmuniqué, on

registré partout où besoin sera et inséré au Journal official

de la colonie .

Saint-Pierre , le 26 janvier 1909 .

DIDELOT.

Pa; l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Ch . MOULIN .

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Paris, le 20 novembre 1908 .

Monsieur le Président ,

.Les lois des 7 décembre 1874 , 24 juillet 1889 et 19

avril 1898 constituent un ensemble de dispositions qui

ont pour objet la protection des enfants en réprimant leur

abandon et les mauvais traitements dont ils sont malheu

reusement trop souvent victimes , en augmentant les

cas de déchéance de la puissance paternelle et en per

mettant aux juges d'instructior et aux tribunaux d'enlever

l'enfant à des parents coupables pour le confier à des ins

titutions ou à des personnes charitables .
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La loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfants

maltraités ou moralement abondonnés a été déclarée , par

son articlo 26 , applicable à la Martinique , à la Guade

loupe et à la Réunion ; elle a été étendue aux autros co

lonies par un décret du 7 mai 1890 .

L'application, dans celles de nos colonies où elles ne

sont pas exécutoires , des lois des 7 décembre 1874 et

19 avril 1898 est actuellement réclamée par les adminis
trations locales juiéressées.

Pour les Antilles et la Réunion . cette mesure ne sau

rait être réalisée sans l'intervention du Parlement ; les

lois des 7 décembre 1874 et 19 avril 1898 permettent,

en effet, de priver les père et mère de tout ou partie des

droits de la puissance parteruelle et , de plus , la dernière

a aggravé les peines portées par le code pénal contre les

auteurs d'attentats commis sur les enfants ; or , l'état-civil

des personnes et la législation en matière criminelle ne

peuvent être modifiés aux Antilles et à la Réunion que

par des lois ( art . 3 , 2 ° et 7* , du sénatusconsulte du 3

mai 1854 ) . Le Parlement sera prochainement saisi de

cette question .

La promulgation des lois dont il s'agit dans les autres

colonies pouvant, au contraire , être effectuée par décret

simple (art . 18 du sénatus-consulte de 1854) , j'ai pré

paré les deux projets de décrets ci- joints , que d'accord

avec M.le garde des sceaux , ministre de la Justice et des

Culles, j'ai l'honneur de soumettre à votre sanction .

Je vous prie, Monsieur le Président , d'agréer l'hom

mage de mon profond respect .

Le Ministre des Colonias,

MILLIÈS-LACROIX .
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DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'article 18 du sénatus - consulte du 3 mai 1854 ;

Vu la loi du 7 décembre 1874 relative à la protection

des enfants employés dans les professions ambulacies;

Vu la loi du 19 avril 1898 sur la répression des vio

lences, voies de fait , artes de cruauté ei allentals commis

sur les enfants;

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde

des Sceaux , Niuistre de la Justice et des Cultes:

DECRÈTE :

Article 1 ° r . Les lois des 7 décembre 1874 et 19

avril 1893 susvisées sont rendues applicables dans les

colonies de la Nouvelle -Calédonie et dépe adances , des

iles St -Pierre et Miquelon, de l'Afrique occirientale :20

caise , du Congo français et dépendances, de Mayotte , de

l'Indo-Chine et aux établissements français dans l'Inde et

en Océanie.

Art . 2. -- Toutefois , les dispositions de ces lois por
tant destitution de la tutelle ou déchéance de la puissance

paiernelle ne seront pas applicables aux indigèors régis

par leur statut personnel et qui n'ont pas obtenu la Ritu .

ralisation française.

Art. 3 - Le Ministre des Colonies et le Garde des

Sceaux , Ministre de la Justice el des Cultes sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret, qui sera publié aux Journaus oiciels de la Répı?.

blique française et des colonies de la Nouvelle-Calédovie

et dépendances, dis îles St Pierre ei Miquelon, de l'Afri

que occidentale française, du Congo français, de l'Indo

Chiue , des établissements français dans l'Inde et en Oce

se
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anie, et inséré au Bulletin des Lois et au Bulletin officiel

du Ministère des colonies .

Fait à Paris , le 20 novembre 1908 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies,

MILLIÈS - LACROIX .

Le Garde des sceaux , Ministre de la justice et des cultes ,

A. BRIAND .

LOI relative à la protection dos Enfanis employés dans

les professioneesi

Du 7 décembre 1874 .

(Promulguée au Journal officiel du 20 décembre 1874 ) .

L'ASSEMBLÉE NATIONALE a adopté la loi dont la teneur

suit :

Article 1er . - Tout individu qui fera exécuter par des

enfants de moins de seize ans des tours de force périlleux

ou des exercices de dislocalion ;

Tout individu , autre que les père et mère , praliquant

les professions d'acrohale , saltimbanque,charlatan, mon

treur d'animaux ou directeur de cirque, quiemploiera,

dans ses représentations, des enfants agés de moins de

seize ans .

Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans

et d'une amende de seize à deux cents francs.
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La nême peine sera applicable aux père et mère exer

çant les professions ci - dessus désignées qui emploiraient

dans leurs représentations leurs enfants agés de moins de

douze ans .

2. Les pères , mères, luteurs ou patrons qui auront

livre , soit gratuitement, soit à prix d'argent , leurs enfants,

pupilles ou apprentis âgés de moins de seize aos aux in

dividus exerçant les professions ci - dessus spécifiées , ou

qui les auront placés sous la conduite de vagabonds, de

gens sans avou ou faisant mélier de la mendicité, seront.

punis des peines portées en l'article 1er .

La même peine sera applicable à quiconque aura dó

terminé des enfants agés de moins de seize ans à quitter

le domicile de leurs parrnts ou tuteurs pour suivre des

individus des professions sus- désigoées .

La condamnation entraînera de plein droit , pour les

tuleurs , la destitution de la tutelle ; les pères et mères

pourront être privés des droits de la puissance paternelle.

3. Quiconque emploiera des enfants ågés de moins de

seize ans à la mendicité habituelle, ooit ouvertement soit

sous l'apparence d'une profession sera considéré comme

auteur ou complice du délit de mendicité en réunion ,

prévu par l'article 276 du code pénal , et sera puni des

peines porlées audit article .

Dans le cas où le délit aurait été commis par les pères,

mères ou tuteurs , ils pourront être privés des droits de la

puissance paternelle ou être destitués de la tulelle.

4. Tout individu exerçant l'une des professions spéci

fiées à l'article 1" de la présente loi devra être porteur

de l'extrait des actes de naissance des enfants placés sous

sa conduite , etjustifier de leur origine et de leur identité

par la production d'un livret ou d'un passe port.

Toute infraction à cette disposition sera punie l'on

emprisonnement de un mois à six mois et d'une amende

de seizo à cinquante francs .

.

e

с
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5. En cas d'infraction à l'une des dispositions de la
.

présente loi , les autorilés municipales seront tenues d'in

terdire toulis ieprésentations aux individus désignés en

l'article 1 ° r .

Ces dites autorités seront également tenues de requérir

la justification , conformément aux dispositions de l'ar

ticle 4 , de l'origine et de l'identité de tous les enfants

placés sous la conduite des individus sus-désignés. A

défaut de cette justification , il en sera donné avis immé.

diat au parquet.

Toute infraction à la présente loi commise à l'étranger

à l'égard de Français devra être dénoncée, dans le plus

bref délai, par nos agents consviaires aux autorités fran

çaises , ou aux autorités locales , si les lois du pays en

assurent la répression .

Ces agents devront, en outre , prendre les mesures

nécessaires pour assurer le rapatriement en France des

enfants d'origine française.

6. L'article 463 du Code pénal est applicable aux dé

lits prévus et puvis par la présente loi .

Délibéré en séances publiques, à Versailles , les 22

mai , 23 juin et 7 décembre 1874 .

Le Présideni,

Signé : 1. BUFFET.

Les Secrétaires,

Signé : Félix Voisin , T. DUCHATEL , E DE CAZENOVE DE PRADINE ,

VANDIER

LALE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUR

PRÉSENTE LOI.

Signé : Mal DE MAC MAHON, duc DE MAGENTA .

Le Garde des Sceaur , Ministrede la Justice,

Signe : A. TAILHAND .
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LOI sur la répression des violences, voies de fait, actes de

cruauté et attentots commis envers les enfants.

Du 19 avril 1898 .

( Promulguée au Journal officiel du 21 avril 1898 ) ..

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adoplé ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la teseur suit:

Article 1 ".— Les dispositions suivantes sont ajoutéesr

à l'article 312 du code pénal :

« Quiconque aura volontairement fait des blessures ou

porté des coups à un enfant au-dessous de l'âge de quinze

ans accomplis, ou qui l'aura volontairement privé d'ali

ments ou de soins au point de compromeltre sa santé ,

sera puni d'un emprisonnement de un an à trois ans et

d'une amende de seize à mille francs ( 16 à 1,000 fr .)

« S'il est résulté des blessures, des coups ou de la pri

vation d'aliments ou de soins , une maladie ou incapacité

de plus de vingt jours, ou s'il y a eu préméditation ou

guel- apens , la peine sera de deux à cinq ans d'emprison

nement et de seize deux mille francs ( 10 à 2,000 fr .)

d'amende, et le coupable pourra élre privé des droits

mentionnés en l'article 42 u présent code pendant cinq

ans au moins et dix ans au plus à compter du jour où il

aura subi sa peine.

« Si les coupables sont les père el mère légitimes, na

turels ou adoptifs, ou autres ascendants légitimes , ou

toules autres personnes ayant autorité sur l'enfant ou

ayant sa gari , les peines seront celles portées au para .

graphe précédent, s'il li'y a eu ni maladie ou incapacité

de travailde plus de ving: jours, rii préménitaliou ou guet

apens, et celle de la réclusion dans le cas contraire.

« Si les blessures , les coups ou la privation d'aliments

ou de soins ont été suivis de mutilation, d'amputation ou

C
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de privation de l'usage d'un membre , de cécité . perte

d'an ceil'on autres infirinités permanentes ou s'ils ont

occasionné la mort sans intention de la donner, la peine

sera celle des travaux forces à temps, et si les coupables

sont les personnes désignées daus le paragraphe précé

dent , celle des travaux à perpétuiié ..

« Si des sévices ont élé habituellement pratiqués avec

intention de provoquer la mort, les auteurs seront punis

comme coupablesd'assassinatou de tentativedececrime.

2. Les articles 349, 350 , 351 , 352 et 353 du Code

pénal sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art . 349. Ceux qui auront exposéou fait exposer ,

délaissé ou fait délaisser , en un licu solitaire un enfant ou

un incapable, hors d'état de se protéger eux- mêmes à

raison de leur état physique ou mental , seront, pour ce

seul fait, condamnés à un emprisonnement de un an à Trois

ans et d'une amende de seize à mille francs ( 16 à ! ,000 fr . )

« Art. 350 . La peine porlée au précédent article

sera de deux ans à cinq ans et l'amende de cinquante à

deux mille francs (50 à 2.000 fr .) contre les ascendants

ou toutes autres personnes ayant autorité sur l'enfant 01

l'incapable , ou en ayant la garde

« Arl . 351. - S'il est résulté de l'exposition ou du

délaissement une maladie ou une incapacité de plus de

vingt jours, le maximum de la peine sera appliqué .

« Si l'enfant ou l'incapable est demeuré mutilé ou

estropié , ou s'il est resle atteint d'une infirmité perma

nente , les coupables subiront la peine de la reclusion .

« Si les coupables sont les personnes mentionnées à

l'article 350 , la peine sera celle de la rýclusion dans le

cas prévu au paragraphe 1 er du présent article , et celle1

des travaux forces i tempis au cas prévu par le paragraphe

2 ci- dessus dudit ariicle .

« Lorsque l'exposition ou le délaissement dans un lieu

ег
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solitaire aura occasionné la mort, l'action sera consi

dérée comme meurtre .

« Art . 352. – Ceux qui auront exposé ou fait exposer, ,

délaissé ou fait délaisser, en un lieu non solitaire , un

enfant ou un incapable hors d'état de se protéger eux

mêmes à raison de leur état physique ou mental , seront,

pour ce soul fait , condanınés à un emprisonnement de

trois inois à un an et à une amende de seize à mille francs

( 16 à 1,000 fr).

« Si les coupables sont les personnes mentionnées à

l'article 350 , la peine sera de six mois à deux ans d'em

prisonnement et de vingt -cinq à deux cents francs ( 25 à

200 fr . ) d'amende

« Art . 353. — S'il est résullé de l'exposition ou du

délaissement une maladie ou incapacité de plus de vingt

jours . ou une des infirmités prévues par l'article 309 , pa

ragraphe 3 , les coupables subiront un emprisonnement

de up à cinq ans et une amende de seize à deux mille

francs ( 16 i 2,000 fr . )

« Si la mort a élè occasiopoée sans intention de la

dooner, la peine sera celle des travaux forcés a lemps ..

* Si les coupables sont les personnes mentionnées à

l'article 350 , la peine sera , dans le premier cas, celle de

la réclusion , et , dans le second , celle des travaux

forcés à perpétuilé . »

3. L'article 2 de la loi du 7 décembre 1874 est modifié

comme il suit :

« Art . 2 . - Les pères , mères , tuteurs ou patrons, et

généralement toutes personnes ayant autorité sur un

enfant ou en ayant la garde, qui auront livré , soit gratui

lement, soit à prix d'argent, leurs enfants, pupilles ou

apprentis agés de moins de seize ans , aux individus exer :

çant les professions ci dessus spécifiées ( 1 ) , ou qui les

-

d

ex
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SOI

( 1 ) Acrobates , saltimbanques , charlatans, montreurs d'animaux ou

directeurs de cirques (art . 1er de la loi du 7 décembre 1874) .
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er

auront placés sous la conduite de vagaboods , de geos

sans aveu ou faisant métier de la mendicité , seront punis

des peines portées à l'article 1e " ( 1 ) .

« La mème peine sera applicable aux intermédiaires

ou agents qui auront livré ou fait livrer lesdits enfants et

à quiconque aura déterminé des enfants, âgés de moins

de seize ans , à quitter le domicile de leurs parents ou

tuteurs pour suivre des individus des professions sus

désignéos .

« La condamnation entraînera de plein droit , pour les

tuteurs , la destitution de la tulelle . Les père et mère pour

ront être privés des droits de la puissance paternelle. »

4. Dans tous les cas de délits ou de crimes commis

par enfants ou sur des enfants , le juge d'instruction

commis pourra , en tout état de cause , ordonner, le ini

nistère public entendu, que la garde de l'enfant soit pro

visoirement confiée, jusqu'à ce qu'il soit intervenu une

décision définitive, à un parent , à une personne ou à uneà

institution charitable qu'il désignera, ou enfin à l’Assis

lance publique .

Toutefois , les parents de l'enfant jusqu'au cinquième

degré inclusivement , son tuteur ou son subrogė-tuteur et

le ministère public pourront former opposition à cette

ordonnance ; l'opposition sera porter, à bref délai , devant

lo tribunal , en chambre du conseil , par voie de simple

requête .

5. Dans les mêmes cas , les cours ou tribunaux saisis

du crime ou du délit pourront, le ministère public entendu ,

staluer définitivement sur la garde de l'enfant .

6. L'article 463 du Code pénal est applicable aux in

fractions prévues et réprimées par Ir présente lui.

.

( 1 ) Six mois à deux ans d'emprisonnement et 16 francs à 200 francs

d'amende.
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7. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions

antérieures contraires å la présente loi.

La présente loi . délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés , sera exécutée comme loi

de l'Etat.

Fait à Paris , le 19 avril 1898 .

FÉLIX FAURE

Le Garde des Sceaur, Ministre de la Justice et des Cultes ,

V. MILLIARD .

N° 26 . ARRÊTÉ portant ouverture de crélils supplémentaires

et annulations de crédils disponibles au budget de l'Hôpital civil,

Exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint - Pierre

et Miquelon,

Vui l'ordonnance organique du 18 soplembre 1844 ,

easemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

gapisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux îles Saint- Pierre et Miquelon ;

Vu le décret financier du 20 novembre 1882;

Vu l'arrêté local du 30 décembre 1907 rendant exé

cutoire le budget de l'hôpital de St- Pierre pour l'exercice

1908 ;

Vu l'arrêté du 20 juillet 1908 portant ouverlure d'un

crédit supplémentaire de 100 fr . au titre de l'article 2

du chapitre 2 du budget de l'hôpital civil , exercice 1908 ;

Vu l'arrêté du 9 décembre 1908 porlant ouverture

di

ext

Chi

son
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or

de crédits supplémentaires et annulation de crédits dis

ponibles au budget ise l'hôpital civil, exercice 1908 ;

Vu les crédits budgétaires disponibles inscrits aux

articles 2 et 3 du chapitre 1 ' ' , personnel ; et aux articles

5 , 7 , 11 et 13 du chapitre 2 , matériel ;

Vu la dépêche du Ministre des Colonies du 31 octobre

1907 , 0° 26 ;

Sur le rapport du Chef de l'inscription maritimo , ad

ministrateur de l'hôpital ;

Sous réserve de la ratification en Conseil d'Admi

nistration ;

ARRÈTE :

Article 1° - Un crédit supplémentaire de cent francs.

est ouvert au titre du chapitre 1ºr , personnel , du budget

de l'hôpital civil , Exercice 1908 , se répartissant ainsi

qu'il suit :

Article 5. Remises du receveur .. 100 00

Les crédits budgétaires ouverts au titre de cet article

sont par suite pour l'exercice 1908 de 1200 - 400 +

100 = 900 francs .

Art . 2.- Un crédit supplémentairo de neuf centquinze

francs trente-trois centimes est ouvertau titre du chapitre

2 , malériel , du budget de l'hôpital civil , exercice 1908 ,

se répartissant ainsi qu'il suit :

Article fer Alimentation 651 30

dont le montant est porté à 22,500 + 1,550 +

651 30 24,701 30

Article 2 . Achat de médicaments et objets de

pansement . 66 10

dont le montant est porté à 2,560 + 100 + 800

+ 66 10 = 3.526 10 .

Article 4. Blanchissage . 30 97

dont le montantest porté à 300 + 30 97 = 330 97
Article 6 : Eniretien et réparations aux båtiments . 166 96

dont le montant est porté à 5,000 + 500+

166 96 = 3,666 96 .

soit ensemble ... 915

-

33
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=

.

Le moniant global des crédits supplémentaires est de :

100 fr . chapitre 1 "' + 915 33 chapitre 2 = 1,015 33 .

Art . 3. - Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits

sur les fonds généraux de l'exercice 1908

Art. 4. — Les crédits budgétaires disponibles inscrits4

aux articles 2 et 3 du chapitre 1er , personnel, et aux ar

ticles 5 , 7 , 11 et 13 du chapitre 2 , matériel, exercice 1908 ,

sont annulés daus les proportions suivantes :

al Chapitre fer . Art . 2. Solde de l'économe et du.

personnel infirmier... 295 49

Art. 3. Salaires des gens de ser

vice .... 200

soit ensemble .. 227 : 49

.

-

Les crédits budgétaires ouverts au titre de ces articles

sont par suite pour l'exercice 1908 de :

Article 2 . 7.280 - 225 49 7,054 51

Article 3. - 2,700 2 2,698 00

b/ Chapitre 2. Art. 5. Entretien et réparations du matériel,

abonnement au télépione . 398 01

Art . 7. Achatde matériel....... 237 55

Art . 11 Droits de douane et d'oc

troi de mer ..... 81 28

Art . 13 Dépenses d'ordre, frais de

sepulture. 121 00

soit ensemble .. 887 84

1

Les crédits budgétaires ouverts au titre de ces articles

sont par suite pour l'exercice 1908 de :
d'il

- 1,101 99

-

Article 5. - 1,500

Article 7. - 4,500

Article 11 - 3110

Article 13 - 1,500

- 398 01 =

- 600 - 287 55 = 3,612 45

100 81 29 = 118 72

700 121 = 679 00

extr

Chie

sont

- -

- - -

Le montant global des crédits annulés est de : ? 27 49

( chapitre 1 " ) + 887 84 (chapitre 2) 1,115 33 .
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Art . 5 . L'Administrateur de l'hôpital civil est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré

partout où besoin sera et communiqué à M. le Tré

soriorPayeur receveur de l'hôpital civil .

Saint -Piorre, le 23 janvier 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur:

L'Administrateur de l'hôpital civil,

Ed . C. ANDRÉ.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC.,

Par décision de l'Administrateur en date du 25 janvier

1909. un congé de convalescence de trois mois , à passer

en France, a été accordé à M. et à Mm Plégat, institu

teurs à l'Ile -aux -Chiens.

Par décision de l'Administrateur en date du 25 janvier

1909, M. et Mme Champy, instituteurs, ont été appelés à

continuer leurs services à l'Ile-aux-Chiens .

Par la même décision M. Letournel , instituteur à l'Ile

aux - Chiens, a été appelé à continuer ses services à St

Pierre .

Saint-Pierre . - Imprimerie du Gouvernement.-
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N 2i . CIRCULAIRE.

Ministère de la Marine: Administration de l'Établissement des

Invalides; 2• Bureau , Gabinet du Ministre, Conlentibur .

Paris , le 8 janvier 1909 .

Application des articles 8 et 25 de la loi du 14 juillet 1908 .

L'article 30 de la loi de Finances du 26 décembre 1908

est ainsi conçu :

« Les dispositions des articles 8 et 25 de la loi du 14

juillet 1908 ne recevront leur application quà compter

de cette dale , jusqu ': laquelle les lois et régleinents en

vigueur continueront à être appliqués dans les cas prévus

par les articles précités . D.

En conséquence , il y aura lieu , en ce qui concerne les

intéressés dont les à

abstraction , d'une

part , des deux ans de mariage exigés par l'article 8 et ,

d'autre part, de la prohibition du cumul édictée par l'ar

tiele 25 de la loi précitée .

Les personnes dont les demandes de pensions ont été

rejetées ou sont restées en suspens par application

cos deux articles de la noi devront faire immédiate ent

l'objet de propositions de pension .

rieureinectau 14 juillo

: 1908 , de
to
do sontouverts anlé

A. PICARD .
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-N 28 . CIRCULAIRE.

( Ministère de la Marine: Administration de l'établissement des

Invalides; le Bureau, Direction de la Navigation et Pêches

maritimes : Bureau . Navigation maritimo, Cabinet du Ministre.

Contentieux

Paris , le 11 janvier 1909 .

Les maîtres au cabotage tilulaires de l'ancien brevet doivent élre assi

milés quæ lilulaires du brevet supérieur.

nie

L'Administration d'un port a posé la question de savoir

dans quelle catégorie ( 3** ou 4me) , du tarif nº 1 annexé

à la loi du 14 juillet 1908 , doivent être conipris les

Maîtres au cabotage qui avaient obtenu leur brevet

antérieurement à la mise en vigueur du décret du 29

décembre 1901 instituant un brevet supérieur et un

brevet ordinaire de Maitre au cabotage.

Aux termes de la circulaire du 25 juin 1902 (B. 0 .

p . 1324 ) , les Haitres-au cabo age lilulaires de l'ancien

brevet ont conservé la plénitude de leurs droits pour le

commandement de lous les navires armés au cabotage

tant vapeurs que voiliers.

Cette même circulaire indique que le programme des

connaissances exigées par lo déret de 1901 , pour le

brevel supérirur de Maître au cabotage correspondant , à

quelques moditications près , à celui que le décret du 18

septembre 1893 , imposait au candidat de l'ancien brevet

unique de Maitre au cabotage . C'est donc le brevet ordi

Tire qui constituait , en quelque sorte , un titre nouveau,

comportant la justification de connaissances restreintes

comparativement à celles précédemment requises.

Les inscrits maritimes titulaires de l'ancien brevet do

Maître au cabotage doivent, par suite , élre assimilés aux

tilulaires du brevet supérieur institué par le décret précité
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•do 29 décembre 1901 , et classés , pour leur pension sur

la caisse des Invalides, dans la 3mo catégorie du tarif nº 1

de la loi du 14 juillet 1908 .

A. PICARD .

N ° 29 . CIRCULAIRE.

(Ministère de la Marine : Administration de l'établissement des

Invalides; 2 ° Bureau : Cabinet du Ministre, Contentieux .

Paris , le 13 janvier 1909 .

Les veures d'inscrits morts à terre ou qui se sont remariées n'ont pas

droi: au secours prévu par l'art . 8 de la loi du 14 juillet 1908 .

Par application de l'article 8 de la loi du 14 juillet

1908 des propositions de secours de 100 fr . sur le cha

pitre 3 de la Caisse des Invalides ont été transmises au

Département en faveur :

1º de veuves d'inscrits qui se sont remariées et sont

redevenues veuves ;

2. de veuves d'inscrits -qui, en cours de navigation,

ont été débarqués pour maladies ou autres causes et sont

morts à terre .

Je vous fais connaitre que ces propositions ne sont pas

susceptibles d'être accueillies; l'art . 8 , dernier para

graphe de la loidu 14 juillet 1908 , a en effet expressé
ment subordonné la concession du secours dont il s'agit

à cette coodition que la verive ne soit pas remariée; par

le fait d'une seconde union , elle est donc déchue du droit

au dit secours . De mène le texte exige que le mari soit

mort en mer , ce qui est exclusif de tout décès survenu
à terre .
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Enfin , j'ajoute qu'il n'y a pas lieu de proposer pour

le secours dont il s'agit les veuves ayant droit à pension ,

mais qui ne peuvent l'obtenir parce qu'elles se sont pas

âgées de 40 ans et qu'elles n'ontpsa cufant.

Cos trois catégories de veuves pourront, d'ailleurs ,

comme par le passé, être secourues sur le chapitre 4 de

la caisse des Invalides lorsque leur situation sera

reconnue nécessiteuse .

A. PICARD .

N° 30 . ARRÊTÉ portant interdiction pendant deux mois, de

M° Gauvain (Daniel ) , avocat -agréé près les Tribunaur de la colonie.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Tierre

el Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissoments de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonio par arrêlés

du 11 mai 1906 ;

Vu les lettres nºs 11 Cet 14 C des 24 et 26 novembre

908, de M. le Président du Conseil d'Appel , Chef du

Service Judiciaire p . i . , relatives à l'altitude et aux agis

semenis de M Gau vain , avocal- agréé près les tribunaux

de la colonie , tant à l'audience du tribunal correctionnol

du 16 novembre 1908 que durant les manifestations

auxquelles le refus d'autorisation d'ouverture du collège

St- Christophe , a donné lieii ;

Vu l'avis émis par MM. les Membres du Conseil d'Appel

et du Tribuual de 1 Instance , réunis en la Chambre du

.

re
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Conseil , composée, conformément aux dispositions de

l'article 17 de l'arrêté du 23 octobre 1874, modifié par

celui du 22 août 1907 ;

Considérant qu'il résulte tant des explications fournies

par M ° Gauvain , avocat, devant la Chambre du Conseil,

que de l'enquête administrative , que le dit Me Gauvain ,

à l'audience correctionnelle du 16 novembre 1908 , où il

n'occupait régulièrement pour personne , s'est fait, à diffé

rentes reprises, l'interprète et le porte -paroles , auprès de

l'organe du Ministère public, de manifestants lumultueux.

dont le but évident était d'empêcher le cours de la justice ;

Que ce faisaut, cet avocat a méconnu les obligations de

réserve et de dignité que lui impose sa profession ;

Considérant, d'autre part, que M. Gauvain a reconnu

avoir participé à l'élaboration d'un manifeste de citoyens

en rebellion ouverte contre la Loi et contre l'Autorité ;

Que ce faisant, cet avocat a violé le serment par lequel

il s'est engagé à « ne rien dire ou publier de contraire aux

« lois , ordonpances , arrétés et règlemerits, aux bonnes

( meurs, àla sûreté de l'Elat et à la paix publique » et

s'est écarté du respect dû aux autorités publiqnes;

Vu les articles 10 , 15 et 17 de l'arrêté précité du 23

octobre 1874 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

-

Arlicle 1er . - M Gauvain , avocal-agréé près les Tri-.

bunaux de la colonie , est interdit , pendant la durée de

deux mois , à partir du jour de la notification à lui faite

dit présent arrêté, de ses fonctions d'agréé près les Tri

bunaux de la colonie .

Art . 2. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de.

l'exécution du présent arrélé qui sera enregistré et roer.

T
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muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 2 février 1909 .

DIDELOT.

Pa: l'Administrateur :

Le Chof du service Judiciaire,

Ch. MOULIN .

N° 31 . ARRÊTÉ fixant la composition des Conseils sanitaires

de Saint - Pierre et de Miquelon .

L'Administrateur dos Établissements de St- Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordoonance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Adininistration des Etablissements de Saiot

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonio par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 8 juin 1897. instituant les conseils sani

taires de Saint- Pierre et Miquelon ;

Vu les articles 1 el 2 de l'arrêté local du 17 juillet 1905 ,

lixant la composition des cocseils sanitaires de St- Pierre

et de Miquelon ;

Considérant que cette composition ne correspond plus

à l'organisation actuelle de la colonie et qu'il y a lieu ,

dès lors , de la mettre en harmonie avec elle ;
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ARRÊTE :

.
Article 1 ° . -- Le Conseil sauitaire de Saint-Pierre est

r

composé comme suit :

MM. L'Administrateur ou son délégué, Président;

Le Maire;

Le Directeur de la Santé :

Le Chef du Service de l'Inscription Maritine ;

Le Chef du Service des Douanes ;

Le Lieutenant de Port:

Le Chargé du Service des Travaux;

Un médecin civil ;

Deux pharmaciens civils :

Un membre du Conseil municipal , élu par le Conseil ;

Deux membres de la Chambre de Commerce, élus par la

Chambre .

Art. 2.- Le Conseil sanitaire de Miquelon est composé

comme suit :

Le Délégué de l'Administration, Président;

Le Maire;

Le Chef de poste de Gendarmerie, agent de la Douane;

Un membre du Conseil municipal , élu par le Conseil;

Un habitant notable désigné par le délégué de l'Admi

nistration .

Art . 3 . Sont abrogées toutes les dispositions con

traires au présent arrêté et notamment les articles 1.ot 2

de l'arrêté local du 17 juillet 1905 .

Art . 4. - Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

.

Saint-Pierre, le 4 février 1909 .

DIDFLOT.

1
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N ° 32 . DÉCISION nommant M. le Dr Pailloz , médecin de

l'Ile- aur-Chiens, agent ordinaire de la Santé.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 31 mars 1897 portant règlement de

police sanitaire maritime dans les colonies el pays de pro

tectoral , promulgué dans la colonie par arrêté local du
21 mai 1897 ;

Vu notamment les articles 95 , 104 , 105 et 106 du

décret sus relaté ;

Sur la présentation de M. le Chef du Service de Santé,

Directeur de la Santé ,

DÉCIDE:

Article 1er . M. le Dr Pailloz , médecin de l'Ile -aux

Chiens , est nommé agent ordinaire de la Santé .

Art . 2. - La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera.

Saint- Pierre, le 3 février 1909 .

DIDELOT.
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Nº 33 . DÉCISION nenmant M. le Dr Grand , médecin de

Miquelon , agent ordinaire de la Santé .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , proraulgués dans la colonie par
arre

tés du 11 mai 1906 :

Vu le décret du 31 mars 1897 portant règlement de

police sanitaire maritime dans les colonies et pays de pro

tectorat, promulgué dans la colonie par arrêté local du

21 mai 1897 ;

Vu notamment les articles 95 , 104 , 105 et 106 du

décret sus relaté;

Sur la présentation de M. le Chef du Service de Santé,

Directeur de la Santé ,

DÉCIDE :

Article 1 " . — M. le D' Grand , médecin de Miquelon ,r.

Délégué de l'Administration dans cette commune, est

nommé agent ordinaire de la Santé .

Art. 2. - La présente décision sera communiquée,

enregistréo et iosérée partout od besoin sera .

-

Saint -Pierre, le 3 février 1909 .

DIDELOT.
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N° 34. - DÉCISION nommant gardes sanitaires MM. Poirier et

Douet, malelots du Service des Douanes.

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Admiсistration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 31 mars 1897 portant règlement de

police sanitaire maritimne dans les colonies et pays de

protectorat, promulgué dans la colonie par arrêté local

du 21 mai 1897 ;

Vu notammeni les articles 95 , 113 , 114 , 115 , 116 et

117 du décrei précité;

Après avis du Chef du Service des Douanes p . i et sur

la présentation du Directeur de la Santé,

DÉCIDE :

Article { er . MM . Poirier et Douet , matelots du

Service des Douanes , sont, à compter de ce jour , et jusqu'à

nouvel ordre. Dommés gardes sanitaires. Ils devront en

celle qualité, préter serment dans le plus bref délai,

devant le Tribunal de 1re Iustance de la colonie .

Art. 2. --- MM . Poirier et Douet, dans l'exercice de

leurs fonctions, porteront, comme insigne, un brassard ,

au bras droit . Ce brassard sera en toile blanche avec les

2 lettres G. S. , imprimées à l'encre noire.

Art . 3. - La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 4 février 1909 .

DIDELOT

Saint - Pierre. Imprimerie du Gouvernement.



SEATS ORACHUSETTS,

STATE HOUSE BOSTON,

44° Année . N° 5 . Samedi 13 Février 1909 .

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE . LIBERTÉ . - ÉGALITÉ . - FRATERNITÉ.

JOURNAL OFFICIEL

DES ILES SAINT - PIERRE & MIQUELON .

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS.

PRIX DE L'ABONNEMENT
PRIX DES ANNONCES

( Payable d'avance.

( Payable d'avance ).
1 à 8 lignes... 37.00

Pour la Colonie : Chaque ligne en sus .. 0 40

1 an...... 108.003 mois .... 38.50 Chaque annonce répétée .. moitié prix

6 mois.... 6 001 numéro.. 25 Les avis et actes à insérer

doivent être remis quatre jours avant
Pour la Franco Pour

et ses Colonies : l'étranger: la publication du Journal ,

1 an ...... 12f.001 an...... 154.00 Pour les abonnements et les annonces

7 00 6 mois.... 9 00
s'adressor au

3 mois.... 400 3 mois .... 5 00 Comptable de l'Imp . du Gouv .

6 mois ....

Dates . SOMMAIRE : Pages

11 fév . Arrêté modifiant le tableau B annexé à l'arrêté du

1909 . 9 août 1905 , fixant le tarif relatif à la vente des

publications officielles de la colonie et aux annonces

et insertions faites à ce journal , ainsi qu'aux pu

blications diverses publiées par l'Imprimerie du

Gouvernement 112

Le tarif..... 113

Tableau des exportations des produits du crů . Mois

de janvier 1909.......
115

Nominations , mutations , etc..............
116w

J



110

Dimanche dernier, ont eu lieu , les obsèques de,

M. Auguste Laloi . Maire de la Commune de l'Ile -aux

Chiens. Toute la population assistait à cet epierrement.

Au cimetière , le chef de la Colonie a prononcé les

päroles suivantes :

Messieurs,

Je ne veux pas laisser recouvrir, à jamais, ce cercueil.

sans dire un mot d'adieu suprême i l'honnèle homine et

brave cituyen qui dort, dans celle tombo. son dernier

sommeil.

Mais avant d'accompiir caderoil , je dois vous raſpeler,

Messieurs, quelle fut la vie foule de probité et de civismo ,

viet celui dont nous llogorous , aujourd'hui, la dépouille

n :ortelle .

Né le 10 novembre 1848 , en Normandie , Augusto

Soloi, dès son plus jeune âge, vind dans cette Ile , où ses

Su3 parents pratiquaient la petite pêche.

Ce fut co rude métier qu'il dovait exercer lui - même

pendant plus de cinquante ans .

Travailleur inf :ligable, il parvint, grâce à un labeur

incessanl , à élever, d'une manière parfaite, sa nombreuse

famille : une fille et quatre garçons, tous quatre pêcheurs ,

honétos et courageus com ne lui !
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El je dis covrageux , à dessein !Auguste Laloi, Messieurs,

fut en effet on brave ! Dans le cours de sa belle existence ,

il a sauvé des tlots, 32 persones en danger de mori , el

les « anciens » du pays pourraient nous raconter qu'en

1866 , lors du naufrage du navire de guerre Abondance.

neuf marios de l'État lui durent la vie !

Estimé de tous : es concitoyens. Auguste Laloi, depuis

1892 , faisait partie du Conseil Municipal de la Commune

de l'Ile -aux -Chiens. En 1904 , il fut nommé adjoint et fut

choisi coinme Maire aux dernières élections . Nul choix

ne pouvait è're meilleur . Il apporla , dans sa nouvelle

charge, les habitudes d'ordre et d'écono je dont il était

coutumier . Son dévouement aux intérêts communaux fut

toujours inlassable et c'est dans l'exercice de ses fonc

tions , à la Mairie, dans la salle des délibérations , au

moment méme où il allait ceindre ! 'écharpe tricolore

pour célébrer un mariage , que la Mort est venue le tou

cher de son doigt glacé . Il a succombé au devoir !

Auguste Laloi, dormez en paix ! Au nom de la Colonie

toute entière , je vous dis un respectueux adieu !

5
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-N° 35 .
ARRÊTÉ modifiant le tableau B annexé à l'arrêté du

9 août 1905 , fixant le tarif relatif à la vente des publications

officielles de la colonie et aux annonces et insertions faites à ce

journal, uinsi qu'aux publications diverses publiées par l'Impri

merie du
Gouvernement.

L'Administrateur des
Établissements de St-Pierre et

Miquelon

Vu
l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant
l'Administration des

Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'arrêté local , nº 222 , du 9 août 1905, portant

réorganisation du Service de l'Imprimerie du Gouver

nement ;

Considérant que le tarif des
abonnements et publica

tions diverses établi par le tableau B. , annexé à l'arrêté

sus-visé , semble , d'une manière générale , beaucoup trop

élevé et par suite contraire aux intérêts généraux de la

Colonie ;

Vu la lettre en date du 20 janvier 1909 de M. le Chef

de l'Imprimerie du
Gouvernement;

Le Conseil
d'Administration entendu , dans sa séance

du 11 février 1909 ,

ARRÊTE :

Article 1 r . Le tableau B annexé à l'arrêté du 9

août 1905 , fixant le tarif relatif tant à la vente au numéro

et aux
abonnements du Journal officiel de la Colonie qu'aux

annonces et insertions faites à ce journal et aux publica

tions diverses publiées par le service de
l'Imprimerie du

Gouvernement, est modifié
conformément au tableau

ci- annexé .
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Art . 2 .
-- Le présent arrêté entrera en vigueur à

partir du jour de sa publication au Journal officiel.

Art. 3 .
Le tarif ci - dessus n'aura pas d'effet rétro

actif.

Art . 4. --- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la Colonie .

Saint-Pierre, le 11 février 1909 .

DIDELOT.

TARIF

1° Journal officiel pour la Colonie .

Un ad .

Six mois .

Trois mois

Un numéro .

10 00

6 00

3 50

o 23

Pour la France et les colonies françaises.

Un an .

Six mois ..

Trois mois..

12 00

7 00

4 00

Pour l'étranger.

Un an ..

Six mois

Trois mois

15 00

9 00

5 00

:
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2° Annonces et insertions.

De 1 à 6 lignes...

Chaque ligne en sus ..

Chaque annonce répétée ....

3 00

0 40

moitié prix.

3° Publications diverses.

Annuaire ....

Almanach ..

Tableau des marées ...

Tableau du service postal...

200

0 25

0 25

0 25

Vu pour être annexé à l'arrêté du 11 février 1909.

L'Administrateur,

DIDELOT.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Suivant avis ministériel en date du 12 janvier 1909 ,

une prolongation de congé de convalescence de trois

mois valable jusqu'au 12 mars 1909, a été accordée à

M " Thibaud , Directrice de l'école publique de filles de

St- Pierre .

Par décision de l'Administrateuren date du 11 février

1909 , M. Lepache (Emmanuel) a été nommé instituteur

auxiliaire provisoire , à l'école publique des garçons de

St -Pierre

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement .
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État-Major général • Bureau des Mouvem nts de la Flotte .

Paris , le 9 janvier 1908 .

Au sujet des feux des bateaux de pêche.

février 1897, ayantpour

Le paragraphe (f) de l'article 9 du règlement du 21

objet de prévenir les abordages

en mer, modifié et complété par le décret du 9 novembre

1905 , autorise los baleaux de pêche à employer en tout

temps des feux dits: « feux de travail ) (working lights) .

Or , d'après des renseignemenls parvenus au Dépar

tement, ces feux sont dans beaucoup de ras employés à

bord des bateaux de pêche d'une façon tille qu'ils peuvent

être pris pour des feux de route . Celle co : fu -ion pouvant,

donner liou à de fausses mancuvres et à des accidents ,

il conviendra , à l'avenir , de tenir la main à ce que les

dits feux de fravail soient masqués , de manière à projeter

leur lumière sur le pont du bateau , ou disposés de telle

façon qu'ils ne puissent être pris pour des feux de route .

Le « Board of Trade a d'ailleurs déjà formulé des

prescriptions dans ce sens .

D'autre part , mon attention a été appelée sur ce fait

que certains chalutiers à vapeur , une fois leur chalut

hissé à bord , font route sans pêcher en conservant et en
can

ayant seulement les feux spéciaux prévus pour les bâ

liments pêchant avec des chaluts, alors que d'autres ,

tout en conservant les dits foux , y ajoutent, lorsqu'ils

font route, les feux de côté vert et rouge.

Ces deux manières de procéder sont absolument irré

gulières et contraires aux dispositions du règlement

destiné à prévenir les abordages en mer , lequel prescrit

d'une façon formelle que tout bateau de pêche en marche

et no se livrant pas à une opération de pèche , doit porter

les feux réglemontaires pour la catégorie de navires à

laquelle il appartient par son tonnage.

$
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Les autorités maritimes intéressées devront veiller

avec soin à la stricte application des dispositions régle

mentaires, et réprimer toutes infractions qui seront

relevées .

NO 14 S. DÉPOCHE MINISTÉRIELLE.

( Ministère de la Marine: Direction , Navigation et pêches mari

times; Bureau , Navigation maritime. Pêches et domanualité ma

ritimes )

Paris , le 3 février 1908 .

Transport des pécheurs métropolitains se rendant à Saint- Pierre et

Miquelon ou en revenant.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Etablissements de Saint-Pierre et Miquelon .

En présence de l'intention manifestée par les arma

teurs de grande pèche, de faire effectuer a l'avenir, par

goëleties , le transport des marins metropolitains qui se

rendent à St - Pierre et Miquelon pour faire campagne sur

les bâtiments de pêche armés dans la colonie , j'ai jugé

indispensable de prendre des précautions spéciales, pour

assurer la sécurité et l'hygiène des marins ainsi trans

porlés et j'ai adressé aux Administrateurs des quartiers

métropolitains pratiquant le genre d'armement dont il

s'agit les instructions suivantes dont il vous appartiendra,

pour votre part, d'assurer la stricte exécution au moment

du voyage de retour des marins sus visés .

Le nombre de passagers pouvant être admis à bord

des bâtiments pêcheurs ou chasseurs , sera déterminé ,

pour chaque navire, conformément aux prescriptions des
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dépêches des 17 janvier 1891 el 11 décembre 1895 , aux

termes desquelles ce nombre p - ul- être égal au 3/4 de

la différence entre le nombre de tonneaux de jauge nette

et les 3/5 du nombre de tonneaux de chargement .

Le chiffre ainsi obtenu constituerà un maximum qui

ne deyra, en aucun cas , être dépassé et qui, de plus, ne

dovra êtreatteintque sous réservedas cocditions ci-après:

Tous les passagers, de même que l'équipage ( ie chaque

pavire , devront disposer de locaux habitables, convena

blement amonagés , où ils seront à l'abri des intempéries,

permettant l'installation de couchelles Il est bien en

lendu que les couchettes proprement diles ne sont pas

le seul mode de couchage qui puisse être autorisé et que

l'emploi d'autres dispositifs tels que les hamacs peut

également être admis en nombre suffisant , et pouvant

être lenus en état constant de propreté .

Les dimensions de ces locaux devront, d'autre part ,

étre telles que chaque personne embarquée dispose d'un

volume au moins égal , déduction faile , bien entendu , de

l'espace qui serait occupé par des coffres ou par tout

autre objet à celui qui est exigé par l'article 5 du décret

du 15 mars 1861 sur l'émigration, c'est- à-dire :

1 mètre 30 décimètres carrés , si la hauteur du pont

est de 2 mètres 28 centimètres, et plus;

1I mètre 33 décimètres carrés , si la hauteur du pont

est do i mètre 83 centimètres , et plus ;

i mélre 49 décimètres carrés , si la hauteur du pont

est de 1 mètre 66 centimètres , et plus .

>

GASTON THOMSON.
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DEPECHE MINISTÉRIELLE .

( Ministère de la Marine : Administration de l'Établissement des

Invalides ; 2 ° Bureau : Cabinet du Ministre , Contentieux .

Paris , le 21 janvier 1909.

Application de l'arl . 8 de la loi du 14 juillet 1908 .

Le Ministre de la Marine à Monsieur le Chef du

Service de l'Inscription Maritime.

Par lettre du 21 novembre dernier . vous m'avez

demande si la veuve d'un pensionné militaire peut pré

tendre , à défaut d'une pension de cette nature, à une

pension sur la Caisse des Invalides, bien que le mariage

ait été postérieur à la concession de la pension militaire,

du moment que le mari a continué à naviguer au com

merce pendant plus de 2 ans après la célébration du

mariage .

Aux termes du 2 de l'art . 8 de la loi du 14 juillet

1908 , ont droit à pension les veuves dont le mari, « au

moment de son décès, réunissait 300 mois de services

donnant droit à une pension sur la Caisse des Invalides

pourvu que le mariage ait été contracté deux ans avant

la cessation de la navigation du mari» .

La question que vous m'avez soumise doit donc être

résolue par l'affirmative.

A. PICARD .
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N 14 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

80,000 francs au compte du chapitre 23 du budget colonial (Services

Civils), Exercice 1909.

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, proto ulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Considérant que les recettes susceptibles d'être réalisées

au comptedu Service Local pendant les trois premiers

mois de l'exercice , ne permettent pas de faire face au

payementdes dépenses de personnel et de matériel qui

sercnt engagées pendant la dite période ;

Considérant que le budget , pour l'exercice 1909 , du

Ministère des Colonies, voté par le Parlement, comprend

un crédit de 100,000 francs , à titre de subvention au

budget local de Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu le câblogramme ministériel du 14 janvier 1909;

Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 ;

Vu la circulaire ministérielle du 31 janvier 1898 , in
!

terprétative de ce dernier texte;

Vu l'urgence ;

Saufratification ullérieure en Conseil d'Administration ,

-

ARRÊTE :

Article 1 °r . Un crédit provisoire de la somme de

quatre - vingt mille francs, est ouvert au compte du cha

pitre 23 du budget colonial ( Services Civils) , Exercice

1909 , pour permettre de verser au budget local du dit

exercice , une partie de la subvention qui lui est allouée

par la Métropolo .
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Art. 2 . Ce crédit sera annulé dès l'arrivée dans

la colonie de l'ordonnance de delegation à laquelle il a

pour but de suppléer.

Art. 3 . - Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera , notifié à M le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint -Pierre, le i5 janvier 1909 .

DIDELOT.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 11

février 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.

)

-

N 25 . ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit provisoire de

8,300 francs au compte du chapitre 15 du budget colonial, ( Sorvices

civils) Exercice 1909.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 6 du décret financier du 20 novembre

1882 , modifié par l'article 1er du décret du 16 mai 1891 ;

V :a la circulaire ministérie le du 31 janvier 1898 , in

terprétative du ce dernier luate ;
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Attendu que le budget du Ministère des colonies , pour

l'Exercice 1909, comprend au chapitre 15 , un credit de

31,300 francs pour le service des phares de Saint-Pierre

et Miquelon et qu'ilest nécessaire , in attendant l'arrivée

des ordonnances de délégation , d'ouvrir des crédi's

provisoires;

Vu l'urgence ei sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

-

es tro
is

>

ARRÉTE :

Article 1er . Un crédit provisoire de la somme de

huit mille trois cents francs, est ouvert pour être affecté

au payement des dépenses à acquitter pendant

premiers mois de l'Exercice ! 909 , sur le chapitre 15 ,

articles 1 et 2 du budget colonial , ( Services civils ) .

Savoir :

Art. jer. Personnel . 4.000 00

Art . 2 . Matériel . 4.30000

Total égal .... 8.300 00

Art. 2. - Ce crédil sera annulé dès l'arrivée dans la

colonie de l'ordonnance de délégation à laquelle il a pour

hut de suppléer .

Art 3. — Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoia sera , nolifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré aui Journai ciciel de la colonie .

Saint-Pierre , le 23 janvier 1909 .

DIDELOT .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 11

février 1909 .

L'Administraleur,

DIDELOT.
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N° 32 . ARRÊTĖ poriant ouverture de crédits supplémenta res

au compte des chapitre 3 , 9 et 10 du budget local , Exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'iosuffisance les crédits inscrits aux Chapitres 3,

9 el 10 du budget local . Exercice 1908 ;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882;

Saufratification en Conseil d'administration ;

-

ARRÊTE :

Article 1er . Des crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la somme de quinze mille huis cents francs ,

sont ouverts aux chapitres 3 , 9 et 10 du budget local ,

Exercice 1908 .

Savoir :

Chapitre 3 600 00

9 3.700 00

10 . 11.500 00

Total .. 15.800 00

Art . 2. - Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits

sur les ressources générales de l'exercice 1908 .

Art . 3 . Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la colonie ,

Saint- Pierre, le 27 janvier 1909 .

DIDELOT.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance da 11

février 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT .
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N° 34. — ARRÊTÉ portantnommination de deux assesseurs titulaires

et de deux assesseurs suppléanis au Conseil d'appel .

L'Administrateur des Etablissements de St - Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avul 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon. promulgués dans la colunie pir arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu le decret du 21 juin 1907 portant modifications à

l'organisalion judiciaire des Iles St- Pierre et Miquelon ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire ,

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administrationi ,

ARRÊTE :

Article 10. — MM . Hamel, Albert et Coudray, Louis,r

commis principaux des Secrétariats généraux , soot

nommés assesseurs titulaires au Conseil d'appel de la

colonie , pour l'année 1909.

Art . 2. - MM . Besnier Gustave, lieutenant de port et ,

Mahé, Louis , commis de 1re classe du Commissariat,

sont nommés assesseurs suppléants du Conseil d'appel

de la colonie , pour l'année 1909 .

Art . 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de3

l'exécution du présent arrêté qui sera rormuniqué, enre

gistré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint -Pierre, le 30 janvier 1909 .

DIDELOT .

Pa : l'Administrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

Ch. MOULJN .

Ratifié , on Conseil d'Administration , dans la séance du ! 1
février 1909 .

L'Administrateur ,

DIDELOT.
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-No 14 . ATRÊTÉ rendant exécutoires les budgets de la Commune

et du Bureau de bienfaisance de S ! - ierre , pour l'Exercice 1909 .

L'Administrateur des É ablissements de St-Pierre et

Miqurlon ,

V : l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décreis.drs 4 février et 15 avril 1906.ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrélés du 11 mai 1906 ;

Vu les procès- verbaux de délibérations du Conseil

Municipal de St.Pierre, en duie ucs 11 décembre 1908 et

8 janvier 1909 ;

Vu le budget de la Commune de Saint- Pierre, volé par

par le Conseil Municipal pour l'Exercice 1909;

Vu le budget du bureau de bienfaisance de St-Pierre

pour l'Exercice 1909 , vote par la Comnission adminis

tralive et approuvé par le Conseil Municipal ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux lles St- Pierre et Miquelon

et notamment les articles 49 et 50 du dit acte ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 , sur la comptabilité

des communes ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 , sur le régime

financier des Colonies;

Le Conseil d'Administration entendu , dans la séance

du 11 février 1909 ,

ARRÊTE :

Article 1er . Sont rendus exécutoires :

1 ° Le budget de la Commune de Saint-Pierre pour

l'Exercice 1909. arrêté en recettes et en dépenses à la

somme de soixante -dix -huit mille sept cent quatre-vingt

dix francs;
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2 ° Le budget du Bureau de Bienfaisance de St-Pierre

pour l'Exercice 1909 , arrété en recettes et en dépenses

à la somme de dir mille cinq cents froncs

Art. 2. — La Cominune de Saint- Pierre est antorisée

à s'imposer extraordinairement pendant l'apnée 1909 ,

de trois doubles décimes en supplément au principal de

l'Impót foncier.

Le produit de ces centimes sera spécialement affecté .

au paiement des dettes arrièrées de la Commune .

Art . 3 — Le préseni arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciei de la colonie .

Saint - Pierre, le 11 février 1909 .

DIDELOT.

°N 47. - ARRÊTÉ rendant exéculoire, le rôle supplémentaire

des palenles délivrées à Saint- Pierre pendont le 4º trimestre { 9C8 .

concernant la commune de Saint- Pierre .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1941 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablisscments de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrélés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrétés des 27 décembre 1817 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la con

tribution des patentes ;
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Vu l'arrêté du 30 décembre 1907 rendant exécutoires

le budget des recettes et des dépenses du Service

local , Exercice 1908 , ainsi que le tarif des contributions

et taxes locales pour le même Exercice;

Vu l'arrêté du 2 mars 1908 rendant exécutoire le rôle

principal des patentes de St- Pierre afférentes à l'année

1908 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

11 février 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1er.- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à Saint- Pierre pendant le

4 trimestre 1908 concernant la commune de St Pierre

et s'élevant à la somme de vent trois francs, soirante

quinze centimes.

Art . 2. -- Le recouvrement en sera poursu vi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

-

Saint -Pierre, le 11 février 1909 .

DIDELOT .
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N° 48 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patertes délivrées à Saint- Pierre pendant le 4º trimestre. 1908 ,

concernant la commune de l'lle - aur -Chiens.

>

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 fóyrier et . 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissemonts de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté du 29 septembre 1905 fixant à cent centi

mes additionnels le maximum des centimes extraordiaddi

naires que la commune de l'Ile - aux- Chiens est autorisée

à s'imposer pour l'apnée 1908 ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1907 rendant exécu.

toires le budget des recettes et des dépenses du Service

Local , pour l'Exercice 1908 , ainsi que le tarif des contri

butions et laxes locales pour le même Exercice ;

Vu l'arrêté du 2 mars 1908 , rendant exécutoire le

role principal des pateules de l'Ile-aux - Chiens afférentes

à l'année 1908 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 11 février 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1 " .- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des patentes délivrées à St- Pierre pendant le 10

trimestre 1908 , concernant la commune de l'Ile -aux

Chiens et s'élevant à la somme de vingt - cinq francs, cen

times additionnels compris.
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Ari . 2 . Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux leis

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. -- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal off

ciel de la colonie .

Saint -Pierre, le 11 février 1909 .

DIDELOT.

N° 49 . ARRÊTÉ rendant exécutoires los budgets de la commune

et du bureau de bienfaisance de l'Ile - aux -Chiens, pour l'exercice

1909 .

.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'adipinistration des Établissements de

- S - Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du il mai 1906 ;

Vu les procès - verbaux de délibération du Conseil mu

nicipal de l'Ile-aux-Chiens en date des 17 et 23 novembre

1908 ot 26 janvier 1909 ;

Vu les procès -verbaux de délibération de la Commis

sion administrative du bureau de bienfaisance de l'lle

aux -Chiens, en date des 28 novembre 1908 et 28 janvier

1909 ;

Vu les budgets votés par ces assemblées pour l'exer

cice 1909 ;

' S

1
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Vu le décret du 13 mai 1872 porlant organisation

d'iustitutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime finan

cier des Colonies ;

Le Conseil d'Administration entend : dans la séance du

11 février 1909 ;

ARRÊTE :

a

Article 1°r Sont rendus exécutoires :

1 ° Le budget de la commune de l'Ile -aux-Chiens, pour

l'exercice 1909 , arrêté en recettes et en dépenses à la

somme de 7,304 francs;

2. Le budget du bureau de bienfaisance de la dite com

mude , pour l'exercice 1909 , arrêté en recettes et en

dépenses à la somme de 500 francs .

Art. 2. - Lo présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel
de la colonie .

Baint-Pierre , le 11 février 1909 .

DIDELOT.

N 50 . -ARRÊTÉ rendant exécutoires les budgets de la commune

et du bureau de bienfaisance de Miquelon , pour l'exercice 1909 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensomble les décrets des 4 février et 15 avril 1906
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er

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ,

Vu les procès-verbaux de délibérations du Conseil mu

nicipal de Miquelon en date des 22 novembre 1908 et 18

janvier 1909 ;

Vu les procès -verbaux de délibérations de la Commission

administrative du bureau de bienfaisance de Miquelon,

en date du même jour;

V : les budgets volés par ces asemblées pour l'exer
cice 1909 :

Considérant que la Commission administrative du

Bureau de bienfaisance de Miquelon a porté à son budget,

au titre des recettes , chapitre 1 " , article , (Subvention

du service local ) une somme de 2,600 francs;

Considérant que cette subvention ayant été fixée par

le Conseil d'administration , dans sa séaace du 18

novembre 1908 , à 2,000 franes, la Commission admi

nistrative a , en conséquence, été appelée à remanier son

budget;

Qu'elle s'est refusée à le faire;

Qu'il y a lieu , par suite de modifier le dit budget, en

Conseil d'administration ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St.Pierre et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 , sur la comptabilité

des Communes ;

Vu le décrer du 20 novembre 1882 , sur le régime

financier des Colonies;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 11 février 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1er - Soni rendus exécutoires :

1 ° le budget de la commune de Miquelon pour l'exer
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cice 1909 , arrêlé en receiles et en dépenses à la somme

de six mille trois cent cinq francs;

** 2° le budget du bureau de bienfaisance de Miquelon,

pour l'exercice 1909 , arrêté en recettes et en dépenses à la

somme de deux mille trois cents faancs, après les modi

fications suivantes :

Recettes:

Chapitre 1er , article 1 " , Subvention du budget local ,

2.000 francs au lieu de 2.600 francs.

Dépenses:

Chapitre 1e" , article 1ºr , Secours en rations de pain ,

1.000 francs au lieu de 1.600 francs .

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

-

Saint- Pierre, le 11 février 1909 .

DIDELOT .

N° 51. - ARRÉTÉ Atant la part de l'octroi de mer revenant aux

communes de Miquelon et de l'Ile-aux- Chiens , pour l'exercice 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint - Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans lü colonie par ar

rôtés du 11 mai 1906 ;
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Vu le décret du 25 novembre 1890 régler.entant

l'octroi de mer aux îles St -Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

11 février 1909 ;

ARRÊTE .

-Article 1 °r . - La part de l'octroi de mer à attribuer

aux communes de Miquelon et de l'Ile -aux-Chiens, pour

l'Exercice 1909 , est fixée ainsi qu'il suit :

Commune de Miquelon.... 5.826 11

Commune de l'Ile- aux-Chiens ..... 4.719 00

Art . 2 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journai

officiel de la colonie.

Saint- Pierre , le 11 février 1909.

DIDELOT.

-

N° 54 . ARRÊTÉ portant convocation des électeurs de la com

mune de l'Ile-aux- hiens à l'effet de procéder à une élection

complémentaire du Conseil municipal.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;
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Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales à St- Pierre et Miquelon ;

Vu les arrêtés des 6 août 1894 et 6 juin 1889, portant6

promulgation dans la colonie des décrets des 26 juin

1884 et 29 avril 1889 , concernant l'application de la
,

loi du 5 ayril 1884 sur l'organisation municipale;

Vu l'arrêté en date du 13 avril 1892 , promulguant

dans la colonie , le décret du 6 avril 1892. concernant

l'application de la loi du 26 mars 1892 , qui distrait de

la commune de Saint- Pierre la section de l'Ile -aux

Chiens, érigée en commune distincte ;

Vu le décès de M. Auguste Laloi, Maire de la commune

de l'Ile-aux- Chiens ;

Attendu qu'avant de procéder à l'élection d'un nouveau

Maire de l'Ile -aux-Chiers, en remplacement de M. Laloi,

décédé , il est nécessaire, conformément à l'art . 77 de la

loi du 5 avril 1884 , de compléter le Conseil municipal ;

Yu l'art . 15 de la di !e loi du 5 avril 1884 ;

2
0

ARRÊTE :

-

-

Article 1 ° . Les électeurs de la commune de l'Ile

aux -Chiens sont convoqués pour le dimanche 7 mars

1909 , à l'effet de procéder à une élection complémentaire

au Conseil municipal.

Art . 2. — Le nombre des Conseillers municipaux à

élire est de un .

Art . 3. — Le collège électoral se réunira à l'hôtel de

la Mairie , sous la présidence du 1" Adjoint.

Les élections auront lieu au scrutin de liste , dans les

conditions prévues par les articles 11 et suivants de la loi

du 5 avril 1884 .

Art. 4. - Le scrutin ne durera qu'un seul jour .

Il sera ouvert à 8 heures du matin el clos à 6 heures du

soir .

>

/
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-

Art . 5 . Dans le cas où un second tour de scrutin

serait nécessaire, il y sera procédé le dimanche 14 mars

1909 , an mème lieu el aux mêmes heures

Art . 6. - Le dépouillement des voles aura lieu séance
6

tenante . Le résultat en sera immédiatement arrêté, signé

par le bureau et le Président proclamers le résultat de

finitif

Le procès verbal en sera dressé, en double expédition :

l'une restera déposée à la Mairie et l'autre, avec les pièces

à l'appui, seia adressée, sans délai, à l'Administrateur .

Art . 7 . -- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , affiché et publié au

Journal officiel de la Colonie.

Saint-Pierre , le 15 février 1909.

DIDELOT

N° 56. - ARRÊTÉ complétant la composition de la commission

prévue à l'article 1r de l'arrélé local nº 81 , du 27 avril 1908.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté local , nº 81 , du 27 avril 1908, nommant

une commission chargée de contrôler les opérations de

la Société des Frigorifiques des Iles St- Pierre et Miquelon ;

Vu la dépêche ministérielle in fine , nº 53 , du 7 août
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.

1908 et les câblogranımes nºs 57 du 30 octobre 1908 et

69 du 21 novembre 1808 de M. le Ministre des Colonies;

Vu les délibérations de la Chambre de Commerce de

Saint - Pierre en date des 9 , 10 et 23 novembre 1908 ;

Vu le câblogromne n° 12 , du 29 janvier 1909 , de

M. le Ministre des Colonies ;

Sur les propositions respectives de MM . les Présidents

de la Chambre de Commerce , du Syndicat des Armateurs

et pêcheurs à la Gr ude et à la Petite Pêche , du Syn

dicat des Armateurs et du Syndicat des Petits Pêcheurs;

Vu la dépèche de M. le Ministre de la Marine en date

do 26 janvier 1909;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 19 février 1909;

i

ARRÊTE :

Article 1 ".- La composition de la commission prévue

à l'article 1er de l'arrêté local , n . 81 , du 27 avril 1908 ,

est complétée, spécialement pour les constatations à

opérer en vue du paiement de la subvention accordée

sur le fonds des primes à la Sociélé des Frigorifiques de

Saint -Pierre et Miquelon , par l'adjonction des membres

suivants :

MM . le Président de la Chambro de Commerce , ou son rempla

çant;

Poirier , Eugène , membre du Syndicat des Armateurs et

Pêcheurs à la Grande et à la Petite Péche;

Francis Yvon , membre du Syndicat des Armateurs ;

Jacques Revert , Président du Syndicat des Petits Pècheurs.

Ari . 2 . - Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre , le 19 février 1909 .

DIDELOT.
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N° 45 . -- DÉCISION nommant unecommission chargée de procéder

à l'ouverture et à l'incinération des leilres restées sans emploi au

bureau de la poste pendant l'année 1908. .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arre

tés du 11 mai 1906 :

Vu l'article 11 de l'arrêté du 1er mars 1854 sur le

service de la poste aux iles St -Pierre et Miquelon;

Vu l'art . 21 du règlement rendu pour l'exécution du

décret du 4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes de France et les postes des

colonies;

Vu la dépêche ministérielle du 26 avril 1867 :

DÉCIDE :

-

Article 1er . - Une commission composée de :

MM . Besnier, lieutenant de port , Président,

Grosvalet , écrivain expéditionnaire;

assistée du Facteur-Receveur des postes , se réunira ,

sur la convocation de son Président, au bureau de la

poste -aux -lettres, pour procéder à l'ouverture et à l'in

cinération des correspondances restées sans emploi au

dit bureau pendant l'année 1908 .

Art . 2. - Ne seront pas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandises et les imprimés ordinaires des bureaux d'é

change métropolitains lombés en rebut, qui devront être

renvoyés, accompagnés d'un bordereau en établissaat le
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décompte, à l'administration des Postes à Paris, ainsi

que le prescrit le règlement.

Art. 3. – La commission dressera , de son opération ,

un procès- verbal dans lequel seront mentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres dé

truites ou conservées .

Art . 4. — La présente décision sera communiquée

et enregistrée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 15 février 1909 .

DIDELOT.

N 52 . DÉCISION relative à la formeture des bureaus les 23 et

24 fevrier 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

DÉCIDE :

.Article 1 ' . - Les bureaux des divers services ainsir

que les écoles publiques de la colonie seront fermés per

dant la journée du mardi 23 férrier et pendant la ma

tinée du mercredi 24 février 1909 .
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Art . 2.- La présente décision sera enregistrée et

communiquée partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 18 février 1909 .

DIDELOT.

N° 55 . DÉCISION chargeant M. Moulin , Président du Conseil

d'Appel , de la présidence du Conseil de l'Instruction publique

pondant l'année 1909 .

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre ot

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

etMiquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation de

l’Instruction publique dans la Colonie ;

- Vu l'arrêté du 21 mai 1906 portant réorganisation du

Conseil de l'Instruction publique;

DÉCIDE :

Article 1 " .- M . Moulin , Présidentdu Conseil d'Appel ,r

Chef du Service Judiciaire est chargé, par délégation de

l'Administrateur , de la présidence du Conseii de l'Ins

truction publique pendant l'année 1909 .

Art . 2.- La présente décision sera enregistrée el com

muniquée partout où besoin sera et insérée au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre , le 19 février 1909.

DIDELOT.



143

1

NOMINATIONS UTATIONS , ETC. ,

Suivant dépêche du 19 janvier 1909 , M le Ministre

des Colonies a accordé des témoignages officiels de sa

tisfaction, pour le lact et le : ang-froid dont ils ont fait

preuve lors de l'agitacion qui s'est produite à St -Pierre

dans le courant du mois de novembre 1908 , à :

MM. André , Chef du service de l'Inscription maritime ;

Siegfriedt, Grellier des tribunaux , Juge - suppleant;

Bocher , Commis principal des Secrétariats généraux :

Rochet , Maréchal-des- Logis , commandant le Détachement

de gendarmerie .

Suivant avis ministériel du 29 janvier 1909 , une pro

loogalion de coogé de convalescence de trois mois à

passer en France a été accordée à M. Métayer, desservant

de la paroisse de l'Ile aux- Chiens .

Par décision de l'Administrateur en date du 11 février

1909 , les pouvoirs de M. Ozon , Louis , propriétaire ,

comme membre de la Commission dite « des impols » à

Saint-Pierre ont été prorogés jusqu'au 26 janvier 1910 .

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement.
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NÉCROLOGIE .

Le mardi, 23 février1909, ont eu lieu les obsèques

de M. Auguste Norgeot, Maire de la Ville de St-Pierre,

Président de la Société de Secours Mutuels. Toute la

population assistait à cet enterrement.

Au cimetière , le Chef de la Colonie a prononcé les

paroles suivantes :

Messieurs,

Une émotion profonde m'étreint àu mnoment de

saluer, pour la dernière fois, celui qui, le preniier,

me souhaita la bienvenue quand je débarquai sur

cette Ile.

Depuis ce jour si peu lointain , de nombreuses

circonstances me permirent d'apprécier l'homme

aimable et le Maire si dévoué dont nous déplorons

aujourd'hui le décès.

Pour faire l'éloge leplus beau de ce bon citoyen,

je n'ai, Messieurs, qu'à vous retracer, à grands

traits, ce quefut sa vie publique.

Auguste Norgeot, né à Sartilly, dans la Manche,

en 1835, était charpentier à Granville, quand, âgé
de 24 ans, il vint s'établir à Saint - Pierre.

Il ne devait plus quitter ce pays qu'il aimait et

où, durant cinquante années, il vécut entouré de
l'estime de tous ses concitoyens .

En 1878, quelques années après la création d'ins

titutions communales dans la Colonie, Norgeot

fut , un des premiers, élu membre du Conseil Mu
nicipal de la Commune de Saint-Pierre.
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Sa réélection, au sein de l'Assemblée, fut depuis

presque constante et les délicates fonctions deMaire

qui lui furent confiées, l'an dernier, vinrent cou

ronner sa carrière.

Appelé, d'autre part, en 1885, à sièger au Con

seil Général, il y demeura, jusqu'en 1897, date à

laquelle cette institution disparut.

Mais Auguste Norgeot, Messieurs, ne fut pas

seulement un homme politique: il fut aussi et,

par dessus tout, un homme de bien . C'est lui qui,

voici plus de 20 ans, fonda, dans cette Ville, la

première Société de Secours Mutuelsde la Colonie.

Comme Président de cette Société, il reçut der

nièrement la Médaille d'Honneur de la Mutualité .

Puissent ce faible témoignage de la gratitudedes

hommeset l'hommage respectueusement ému que

nous lui rendons aujourd'hui, atténuer quelque

peu la douleur de ceux qui le pleurent désormais !

Auguste Norgeot, votre vie fut toujours consa

crée au labeur, maintenant,prenez le Grand Repos!

La Colonie ioute entière perd et salue en vous, l'un

des meilleurs de ses fils d'adoption !

M. Lefèvre 1er adjoint faisant fonctions de Maire s'est,

ensuite , exprimé en ces termes :

Messieurs,

Dernier venu dans la carrière politique, je m'ex

cuse tout d'abord deprendre la parole sur le bord

de cette tombe où vient se coucher pour l'éternel

repos, ce vétéran des luttes de notre histoire locale,

Auguste Norgeot.

D'autres l'auraient mieux que moi connu qui

auraient pu avec plus de compétence que moi lui
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rendre ce dernier et triste hommage: mais, et cette

pensée ine rassure, je ne serai en ceite pénible

circonstance que l'expression des sentiments des

membres du Conseil municipal de St- Pierre et de

la population.

Norgeot futdans toute laforce du terme un lut

teur .

Ouvrier, aux prises avec les difficultés d'une

existence laborieuse et chargée de bien des épreuves,

il sut cependant, et tint toujours à jouer un róle sur

la scène politique : il eut toujours le réel souci de

se rendre utile à ses concitoyens et surtout à la

classe ouvrière, et celle-ci, dont le sens est sûr, re

connut en lui un ami, un défenseur . Vingt-deux

ans durant, la confiance et les suffrages de la po

pulation lui assurèrent uneplace au sein du Conseil

Municipal: adjoint à trois reprises différentes, il

était, le 16 juillet 1908, élu Maire de St-Pierre.

Cet honneur dont il ne devait malheureusement

pas jouirlongtemps, égaya et un instant ragaillar

dit sa vieillesse : souvent avant de s'éteindre, la

flamme jette un dernier éclat !

Mais s'il fut un lutteur,, Norgeot fut aussi, et

surtout un travailleur. Ouvrier, il était dur à l’ou

vrage, et soixante-douze ans bien sonnés ne l'em

pêchèrent pas de manièr son marteau d'une main

encore vigoureuse.

Ouvrier, il fitpreuve d'initiative et en dehors de

son labeur professionnel iltrouva le temps de tra
vailler à améliorer le sort de l'ouvrier . Témoin ,

cette société de Secours Mutuels dont il fut le fon

dateur et le persévérant soutien et qui dans ses 24
années d'existence a versé aux ouvriers 43,000 fr.

de secours .
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Norgeot futle type de la race normande: ilen

avait la finesse et la bonhomie et ses qualités

d'ordre et d'économie,et encore une fois son amour

du travail.

Messieurs, l'excellent, le dévoué père de famille

que fut Auguste Norgeot m'en voudrait de ne

point rappeler ici le souvenir de ses 1101nbreux en

fants et petits enfants quiabsorbèrent le meilleur

de son coeur : il eut hélas ! la douleur de voir bien

des tombes s'ouvrir ayant la sienne !

Que ceux qu'il laisse ei surtout la dévoilée com

pagnie de son existence reçoiveni ici l'expression

de notre douloureuse sympathie.

Et à cet homme qui s'en va en 11011s laissant de si

réconfortants exemples, à cet homme qui a vu venir

sa fin, la mort avec calme et confiance par ce qu'il

sentait qu'il méritait son repos, au bon citoyen, au

croyant que fut Auguste Norgeot, nous, ses colla

borateurs et ses amis, nous adressons un dernier

et bien ému ( Au Revoir ! »

1
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N° 1 , CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction des services militaires ; 1 er Bu.

reau , 11c Section) .

Paris , le 6 janvier 1909 .

Officiers hors cadres.

Le Ministre des colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux et Gouverneurs des Colonies.

En vue de permettre un plus exact contrôle je vous

prie lorsque vous demanderez par câblogramme ou par

lettre la désignation pour servir hors cadres d'un officier

ou assimilé de quelque arme ou service que ce soit de

vouloir bien préciser en même temps les fonctions spé.

ciales que vous vous proposez de lui confier.

MILLIÈS-LACROIX .

?

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction de la comptabilité; 3. Bureau ) .

Paris, le 8 janvier 1909 .

Paiement en France de la solde du personnel en congé.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux des Colonies, les Gouverneurs des Colonies,

l'Administrateur de Saint- Pierre et Miquelon, Les Chefs

du Service Colonial dans les ports de commerce et les

Chefs du Service Administratif des Troupes Coloniales

dans les ports de Guerre.

L'établissement des mandats de solde émis mensuel

lement au profil du personnel en congé en France , en
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traîne pour les services coloniaux des ports de con

merce de la Metropole un certain nombre de difficultés

qu'il m'a paru indispensable de faire disparaître. Il arrive

fréquemment, en effet, que des fonctionnaires ou agents

demandent le changement, pour le mandat du mois sui

vant du lieu de paiement qu'iis ilviziunt prirnilivement

indiqué , et il en résulte des complications d'écritures qui

amènent des retards dont les in éressés ne s'expliquent

pas toujours la cause .

Afin de reméllier à ces inconvénients , j'ai décidé qu'à

l'avonir il ne serait plus ledu compte pour le mois con

rant que des demandes de changement du lieu de puie

ment qui parviendraient au Chef du service colonial

avant le 8 du dit mois .

Passé celte dale , le mandat afférent au mois courant

ne sera plus modifié, et le changement sollicité ne pourra

avoir lieu qu'au moment de l'établissement des viandals

suivants .

J'ai l'honneur de vous prier de porter cette décision

à la connaissance du personnel placé sous vos ordres .

MILLIÈS -LACROIX ,

DÉPOCHE MINISTERIELLE.

(Ministère de la Marine: Direction: Navigation et pêches mari
times. Bureaux : Pêches et Domanialité maritimes ; Navigation

maritime).

Paris , le 21 janvier 1909 .

Infractions aux règlements relatifs à l'emploi des « graviers) .

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des îles Saint- Pierre et Miquelon .

Vo: re prédécesseur avait transmis le ...... à mon

Département, avec un rapport de M. X ... un dossier
1
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relatif à des infractions commises par divers arınateurs

coloniaux , aux règlements concernant l'emploi des jeunes

marins pour le service des « graves ) .

Les renseignements contenus dans ces documents oni

fait ressortir les abus pouvant résulter des lolérances

consenties , par application de la dépêche du 16 novembre

1889 , ainsi que la nécessité de préciser , en regard des

tolérances possibles, les devoirs des armateurs qui em

ploient des « graviers ) .

J'ai tout lieu de penser que la circulaire du 17 octobre

dernier , interprétativo sur ce point de la loi do ; juillet

1908 , est suffisamment pettori que' så stricte application

empêchera désormais d'affecter cus starins à d'autres

services qu'à ceux se rapportant directement à la pêche,

à la préparation du poisson ou aux besoins des bâtiments

de pêche .

Quant aux contraventions relevées antérieurement à

la publication de celte circulaire . M. le Ministro eles Co

lonies , à qui j'avais comm iniqué le dossier de l'affaire ,

exprime l'avis qu'étant donné le manque de précision de

la règlementation antérieure, il est difficile d'en faire

l'objet de poursuites devant l'autorité judiciaire.

Je partage cette manière de voir et je vous priv, en

conséquence , de ne pas donner suite aux procès - verbaux

dressés à ce sujet pendant la dernière saison di poche.

Il convient , en conséquence , du faire bénéficier de cetabandon de poursuiles, le capilaineellerde cet

Y ...

contre lesquels procès - verbal avait été dressé pour affec

tation de l'inscrit X ... à des travaux lout à fait étrangers

à ceux envisagés ci- dessus.

Le cas particulier de cet armaipur elile ce capilaine

avait fait l'objet de votre communication du ...

Vous voudrez bien avertir , toutefois , les contrevenants

qu'il devront, à l'avenir , se conformer strictement aux
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dispositions de la circulaire précitée du 17 octobre 1908 ,

sous peine di se voir appliquer les sanctions adminis

tratives ou judiciaires que leur inobservation pourrait

comporter.

A. PICARD

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE .

( Ministère de la Marine : Direction , Navigation et Péches ari

times . - Cabinet du Ministre , Bureau : Navigation maritime,

Contentieux).

Paris, le 22 janvier 1909 .

Versement du forfait prévu par l'article 262 du Code de Commerce.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon

Vous avez demandé à mon prédécesseur , le 31

juillet dernier, de compléter les instructions contenues

dans son télégramme en date du 27 juin 1906 , qui était

ainsi conçu :

« Armateur ne peut se libérer tous frais traitement par

versoment forfait prévu décret 24 décembre 1896 que

s'il le demande dès début hospitalisation . »

C'est bien , en effet, au moment où l'homme débarqué

pour cause de maladie ou de blessure est admis à l'ho

pital et avant qu'aucune dépense n'ait été engagée que

les capitaines doivent faire connaître si leur intention est

de se libérer de tous les frais consécutifs au débarque

ment, par le versement à forfait prévu par l'article 262

du Code de Commerce et le décret du 24 décembre 1896 .
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Ce versement ne saurait présenter le caractère forfaitaire

voulu par la loi qu'autant que les capitaines auront de

mandé à l'effectuer avant que les frais de traitement

aient commencé à courir et qu'il soit possible d'être fixé

sur la gravité réelle de la maladie et les complications

qu'elle peut avoir . Constituant pour l'armement une

sorte d'assurance contre les risques des dépenses exces

sives , puisqu'il limite à une somme déterminée ses

obligations et tracsmit à l'État les risques éventuels, –

le forfait ne peut plus exister dès l'instant ou l'impor

tance des frais quecoiloccasionner la maladie est connue.

Celle impossibilité l'essort des terine's memes de l'article

262 et du décret du 24 décembre 1896 .

On ne comprendrait pas qu'avant de faire connaître

s'il désire effectuer le paiement du forfait, le capitaine

ou l'armateur pût savoir exactement s'il a iotérêt à se

libérer, au détriment du Trésor, des dépenses de traite
ment et de rapatrierent.

Je vous prie, en,

conformer à la règle indiquée par mon prédécesseur dans

son télégramme du 27 juin 1906 .

consequence , de continuer de vous

A. PICARD .

CIRCULAIRE .

Application , en ce qui concerne la réglementation du role

d'équipage , des dispositions de la loi dol 14 juillet 1908 ,

concernant les pensions sur la caisse des involdes de

la marine.

Bien que la loi du 14 juillet 1908 concernant les

pensions sur la caisse des Invalides de la marine ait
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surtout codifié et précisé les dispositions antérieures

plutôt qu'impové, en ce qui concerne la règlementation

sur le rôle d'équipaga et sur l'évaluation des services

donnant droit à la pensiun dito demi-solde, elle contient

cependant cristaines modifications au régime précé

demment en vigueur, sur lesquelles je crois devoir

appeler votre attention .

Tout d'abord , après avoir énuméré , en son article 2 ,

4 ' . les services de navigation qui peuvent entrer en

comple pour l'obtention de la pension , pourvu que cette

navigation soil active el professionnelle , la loi spécifie

(art. 3 , $ 2 ) que le temps passé par les inscrits maritimes

à bord d'un bateau français, en qualité de passagers,

pour ailer sur les lieux de grande pèche et en revenir,

peut etre considéré comm ! navigation professionnelle.

dans les condilions déterminées par un arrêté ministériel

dont vous trouverez le texte ci -après.

, au surplus, de la rédaction de l'article 3al

susvisé, que la traversée de passage, dans les conditions

dont il s'agit , ne peut être considérée comme navigation

professionnelle qu'à la condition d'être accomplie:

1 ° A bord d'un baleau français;

2 ° l'our aller sur des lieux de grande pêche ou en

revenir .

Par suite , contrairement aux errements suivis dans

cerlaius quartiers, on ne peut faire bénéficier de cette

fiveur les inscrits maritimes qui se reudraient à St-Pierre

et Miquelon pour y pratiquer la petile pêche ; il en serait

de même de ceux qui , engagés dans un port de France

pour aller constituer ou compléter l'équipage d'un

navire armé autrement que pour les grandes pêches et

se trouvant hors de la métropole, lejoindraient ce navire

dans un port quelconque en prenant passage sur un autre

båt,ment, ce dernier fût-il français .

Il résults
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D'autre part, la nouvelle loi complèle et précise (art . 3 ,

& 1 ) la définition donnée par l'article 1r de la loi du 24

décembre 1896 sur l'inscription marilime, de la navigalicn

professionnelle envisagée au point de vue de l'homme

qui l'exerce (ratione personic ) . Désormais, il esi pé

cessaire , pour que la navigation soit considérée comme

professionnelle ( en dehors du cas spécial prévu au para

graphe 2 , de l'article 3 ) : 1 ° qu'elle soit accomplie comine

principal moyen d'existence ; 2° que l'homme remplisse

à bord un emploi relatif } la marche , à la conduite öll à

l'entretien du bâtiment; cependani, s'il s'agit d'un indi

vidu antérieurement inscrit, il peut également, sur les na

vires autres que ceux de plaisance, l'emplir unrôle autre

que ceux dont il vient d'être parlé ( art . 33 , 34 , ) embar

quer, par exemple , comme conimissaire , cuisinier, etc.

Cette définition permet de ne pas tenir compte de la

navigation de lous les homm's qui, occupant un emploi

ou exerçant une profession å lerre , ne pratiquent qu'acces

soirement ou occasionnellement la navigation ou la pêche.

Toutefois, l'individu qui, exerçant babituellement on

métier à terre , tel que celui de cultivateurou de commer

çant , contracte un engagement pour une navigation hau

turière , doit être alors considéré come renonçant

momentanément à son autre métier et comme ayant à ce

moment pour principal moyen d'existence la profession

de marin. Ce que la loi , en effet. a voulu empècher ,

c'est la prélention abusive de celui qui , continuant

d'exercer réellement un inétier à lerre , cherche à se créer

indûment des droits à pension en se livrant à une navi

gation cútière intermittente , simple accessoire de sa

profession véritable .

A ce point de vue , il n'y aurait d'ailleurs pas à s'arrêter

nécessairement devant le fait que la profession à lerre

est exercée sous le nom de la femme ou d'un tiers . S'il

résuite des circonstances que c'est un simple moyen em
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ployé par l'intéressé pour lourner la loi , et qu'en réalité il

continue à collaborer personnellementala conduite decette

exploitation, il y a là une fraude que l'administration a

le devoir de déjouer: la loi n'a pas spécifé au surplus

que l'individu exclu de la navigation professionnelle

devait être un chef d'établissement, la position de salarié

est suffisante à cet égard.

Au point de vue du service auquel est affecté le bateau ,

la nouvelle législation n'exclut plus de la professionna

lité la navigation de plaisance, si ce li'est pour le pro

priétaire en le locataire de ce bateau , lequel ne fait pas

métier de marin et navigue pour son agrément. La navi

galion de plaisance donne donc lieu désormais à la dé

livrance d'un rôle d'équipage, comme la navigation de

commerce ou de pêche, et les embarquements de tout

homme affecté à la marche, à la conduite ou à l'entretien

d'un bateau de plaisance. doivent lui elce comples

comme professionnels, du moment où le métier de marin

est son principal moyen d'existence. C'est , en définitive,

une extension et une simplification de la disposition

inscrite à l'article 4 de la loi du 20 juillet 1897. qui

prévoyait la délivrance d'un rôle annexé au permis pour

les bateaux de plaisance ayant un équipage rémunéré

d'inscrits maritimes .

En ce qui concerne la condition d'activité à laquelle

sont assujettis, en outre , les armements au bornage ou

à la petite pêche, il ne suffit pas, pour que la navigation

soit réputée active que , comme l'exigeait l'article 7 de

la loi du 20 juillet 1897 , modifiée par la loi du 14 avril

1904, elle ait été exercée au moins un jours sur trois

de la période de durée du rôle , il faut encore, aux termes

de l'article 4 , 83 , de la nouvelle loi , qu'elle ait été

pratiquée sans interruption de plus de huit jours consé

cutifs entre l'embarquement et le débarquement admi

nistratifs .

9
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L'article 5 donne compétence aux administrateurs de

l'inscription maritime pour annuler la navigalion, non

professionnelle , compétence qui précédemment appar

tenait exclusivement au ministre .

Aux termes de cet article , les services prévus aux

articles 3 et 4 et constatės à la malricule , ainsi qu'au

rôle d'équipage , peuvent , quel que soit le genre de navi

gation, lorsqu'ils n'ont pas été soit actifs , soit profes

sionnels, dans un délai maximum de trois ans à compter

du uésarmement du role , etre annulés ou réduits par

l'administrateur de l'inscription maritime.

En vue d'assurer l'exécution de ces nouvelles dispo

sitions, je vous prie d'adresser aux administrateurs de

votre circonscription des instructions pour qu'ils con

trolent, avec soin , à ce point de vue , la navigation des

inscrits et qu'ils prennent , dès mainienant. les mesures

nécessaires en vue de prononcer la réduction ou l'annu

lation des périodes d'embarquement , accomplies depuis

la mise en vigueur de la loi , qui ne présenteraient pas

les caractères de professionnalité ou d'activilé définis aux

articles 3 et 4 (83) . Ils devront veiller strictement à

annuler en fin d'armement les embarquements des

hommes qui mémo antérieurement inscrits , exercent à

lerre une profession ou un emploi quelconques , et ne

peuvent, en conséquence , se livrer à la navigation ou à

la pèche dans des conditions telles que ces industries

constituent leur principal moyen d'existence . Il ne devra

etre délivré dans l'avenir, à ces individus, lorsqu'ils sont

seuls embarqués sur un baleau , que des rôles de plai

sance . Dans ce cas , comme dans celui où ils figureraient

sur le rôle d'un bâtiment monté par des inscrits naviguant

d'une manière réellement professionnelle, leur radialioo

des matricules de l'inscription maritime, par application

de l'article 15 de la loi du 24 décembre 1896 , devra

étre opérée alors même qu'ils continueraient à naviguer
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accidentellement leur navigation n'ayant pas le carac'ère

professionnel exigé par la loi ; ils seraient alors considérés

et traités ou comme propriétaires d'un bateau de plai

sance ( loi du 14 juillet 1908, art. 3 , 8 6) . ou comme

agents du service général (même loi , art . 29, et loi du

29 décembre 1905 , art . 1º . & 2 ) .

Les administrateurs devront d'ailleurs user de tous les

ménagements compatibles avec les'exigences de la nou

velle loi et , notamment, avant de prendre une décision à

l'égard d'un homme dont la navigation ne présenterait pas

les caractères de professionnalité et d'activité règlemen

taires, l'avertir, tout au moins lors que l'intéressé paraitra

de bonne foi , des nouvelles conditions imposées à la na

vigation par la loi du 14 juillet 1908 et des sanctions que

ceile lui a prévues. Il conviendra. d'autre part, après

toute décision comportant annulation ou réductiond'em

barquement , d'en informer les marins par une lettre re

mise contre récépissé , puisqu'ils ont le droit, dans un

délai de deux mois , de recourir au ministre de la marine ,

ainsi qu'il est spécifié au paragraphe 1er de l'article 5 sus

visé .

La loi du 14 juillet 1908 contient des dispositionsnou

velles importantes en ce qui concerre les engins d'espèces

diverses qui ne sauraient être considérés comme bâti

ments de mer au point de vue de la délivrance du rôle

d'équipage , et pour lesquels il n'est dès lors délivré que

de simples permis de circulation.

Ces engios se divisent en quatre catégories :

1. Ceux dont la navigation a pour objet l'exploitation

de parcelles concédées sur le domaine public maritime ,

sauf l'exception indiquée plus loin ;

2° Les bateaux non pontés affecrés à l'exploitation de

propriétés riveraines, agricoles et industrielles;

3° Les chalands, pontons ou autres engius flottants,
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incapables de naviguer par leurs propres moyens et dont

les voyages ne s'effectuent pas principalement en mer ;

4° Les bâtiments 0 : 2 embarcations affectés à un service

public .

Des rôles d'équipage devront donc être refusés aux

concessionnaires de parcs , bouchols , viviers , etc. , etc. ,

aux propriétaires riverains ou aux industriels, hateliers ,

etc. , pour les balcaux ou engins qui devront être affectés

à l'une de ces diverses entreprises .

En cas de fausse déclaration , des poursuites seraient

exercées par application de l'article 3 , paragraphe 4 , de

la non velle loi

Toutefois, les bâtiments de la 1 "* catégorie pouvent re

covoir un role si l'exploilation à laquelle ils sont affectés

nécessite une navigation lotale (c'est- à-dire pour aller

normalement au siège de l'exploitation et en revenir), de

3 milles au minimum . Les autorités rnaritimes devront

évidemment s'efforcer de prévenir les fraudes que pour

raient tenter certains concessionnaires pour allonger arbi

trairement le trajet qu'ils ont à effectuer.

En ce qui concerne les chalands , pontons , etc. , etc. ,

de la 3 catégorie, des difficultés d'application se sont

déjà produites , les engins de l'espèce effectuant une navi

gation très variéo , tantôt dans les eaux fluviales, tantôt

dans les eaux maritimes intérieures , tantôt en mer, tantôt

alternativement, dans les diverses régions .

Il ne doit être délivré que des permis de circulation

aux chalunds ou autres engios qui accomplissent leurs

voyages en totalité ou en majeure partie dans les e :: ux flu

viales ou intérieures maritimes. Mais il doit être entendu

que si des chalands affectés normalement à des parcours

de l'espèce devaient éventuellement, au cours de la vali

dité de leur permis , effectuer une série de parcours exclu-.

sivement ou principalementen mer , ils devraient modifier

leur arnement et prendre un rôle d'équipage .

.
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L'application de la loi du 14 juillet 1908 ne permet

plus d'armer en aucun cas à la pèche les baleaux pilotes,

à quelque station qu'ils appartiennent. Ce mode d'arme

ment aurait pour effet d'affranchir ces bateaux du paye

ment des taxes el versements prévus au titre II, tout au

moins des trois cinquièmes exigés des pilotes proprié

taires de leurs embarcations, alors que la loi n'exemple

de celle prestation ( art . 15 , 22 ) que les bâtiments armés

à la pêche au large, à la petite pèche et au bornage. Vous

voudrez bien veiller à assurer à cet égard l'exécution des

prescriptions de la nouvelle législation.

Vous remarquerez que la loi du 14 juillet 1908 a rem

placé ( arl . 35) pour le titre de navigation délivré aux bâti

ments de plaisance , la dénomination de permis de navi

gation de plaisance prescrite par la loi du 20 juillet 1897,

et modifiée en « permis de plaisance » par la loi du 17

avril 1907, par l'expression « rôle d'équipage pour la

navigation de plaisance » . Il ne sera pas établi, toutefois ,

de rôle spécial à ce genre de navigation . Le document à

délivrer ( rôle de long -cours, de cabotage , etc.), sera dé

terminé d'après les limites de la navigation que devra

effectuer le navire ou l'embarcation de plaisance et une

mention portée en tête de ce rôle d'une manière très

apparente devra toujours indiquer que le bateau est armé

en plaisance.

Vous voudrez bien , au surplus, me faire part, sous le

timbre : Navigation et pèches maritimes, navigation ma

ritime, de toutes les observations que vous pourriez avoir

à formuler au sujet de l'application des prescriptions de

la loi du 14 juillet 1905 relatives à la règlementation du

rôle d'équipage et à l'évaluation des différents services

de navigation

Il conviendra de prendre note des instructions conte

nues dans la présente circulaire en marge des dispositions

qu'elle modifie des circulaires des 17 août 1897 (B. O.,
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p . 158 ) , 26 juillet 1898 (B. O. , p . 249 ) et autres qui y
ont fait suite .

2

Le Ministre de la Marine,

A. PICARD.

Le Ministre de la Marine ,

Vu l'arlicle 3 de la loi du 14 juillet 1908 , concernant

les pensions sur la caisse des invalides de la marine ,

Arrête :

Article 1 " . - Sont adinis à bénéficier des dispositionsr

de l'article 3 , paragraphe 2 , de la loi du 14 juillet 1908 .

los inscrits maritimes embarqués , comme passagers, sur

des navires français de la métropole, pour se rendre à

Saint- Pierre et Miquelon, en Islande ou sur les côtes de

l'Afrique occidentale française , en vuo d'y pratiquer les

grandes pêches sur des bâtimenls expédiés de France ou

armés sur place .

Art . 2. — Les inscrits engagés pour la pèche dans les

conditions prévues à l'article 1" sont portés sur une feuille

de role , établie en double expédition , où sont mention

nées les conditions de leur engagement.

L'une de ces expéditions est adressée directement par

l'administrateur du quartier à l'administration consulaire

on coloniale, pour servir à l'élablissement du rôle du na

vire pour lequel ils ont élé engagés .

Art . 3. — Les marins dont il s'agit sont portés, pour la

traversée d'aller , sur le rôle d'équipage du navire trans

porleur, ou sur une liste qui y est jointe , avec la mention
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suivante : Embarqué comme passager le ...... pour

le . . . . . . . ( com du navire destinataire) .

Lors de l'embarquement des marins passagers sur le

navire de pêche pour lequel ils ont été engagés,neption

est portée au rôle du dit navire, pour le calculultérieur

des services donnant droit à pension, des dates d'embar

quement sur le navire transporteur et de débarquement
du dit navire

Art . 4. -- Lors de l'embarquement, au retour, l'ad.

ministration consulaire ou coloniale porte au rôle du na

vire transporteur, cu sur une liste qui y est jointe , les

noms , prénoms et quartiers d'inscription des marios pas

sagers , avec la mention suivante : Embarqué comme

passager le ...... pourretourner en France, provenant

du .... (nom du navire) et indiquant qu'ils ont accompli

la campagne de pêche, en loui ou en partie, sur lel navire.

Au port d'arrivée du navire transporteur , l'indication

de ce voyage de retour, en qualité de passagers, dans les

termes du présent arrêté , esi signalé à chaque quartier

intéressé, pour l'inscription à la matricule des services

que représente la durée de ce voyage de retour .

Paris , le 25 janvier 1909.

A. PICARD .

CIRCULAIRE.

(Ministère de la Marine: Administration de l'Établissement des

Invalides; 2e Bureau, Cabinet du Ministre. Contentieux .

Paris, le 26 janvier 1909.

Interprélation des articles 6 S 5 , 7 et 14 de la loi du 14 juillet1908 .

Comme suite à la cireulaire manuscrite du 19décem

bre dernier relative à l'application des articles 6 , 7 et 11



165

өг

de la loi du 14 juillet 1908 , je vous informa que le

comité consultatif du Contentieux de la Marine consulté

sur l'interprétation qu'il convient de donner à ces textes

a émis l'avis ci - après :

« Considérant que la question a été posée de savoir :

1 ° Si en ce qui concerne la majoration pour 180 mois

de navigation hauturière et la concession de la persion

de patron il y lieu d'arlniettre dans la supputation des

services donnant droit à ces avanlages la navigalion

accomplie avant le 1er janvier 1908 dans les conditions

édictées par la loi du 14 juillet 1908 ; 2° S'il y a lieu de

proposer pour la pension proportionnelle les marins qui

ont abandonné la navigation avant le 1er janvier 1308 ;

« Considérant qu'il est de principe que la pension doil

être réglée d'après la législation en vigueur au moment

où naît le droit à pension, qu'il suit de là que les articles

6 $ 5 et 7 sont applicables à fout inscrit maritime qui n'a

réuni les conditions de droit à pension que depuis le 1er

janvier 1908 , sans qu'il y ait lieu de faire de distinction

entre les services accomplis avant ou après celle date ,

dès lors , qu'ils répondent aux exigences de la loi nou

velle; que, d'autre part , la pension proportionnelle créée

par l'article 11 constituant une pension pour infirmités

le droit à cetle pension naissant par suite à l'époque où

les infirmités ont mis l'inscrit dans l'impossibilité défi

nitive de naviguer , quel que soit le point de départ des

arrérages qui ait été par ailleurs fixe par le législateur ,

seuls les inscrits qui ont cessé la navigation et sont de

venus incapables de naviguer après le 16 janvier 1908 ,

peuvent être proposés pour l'attribution d'une pension

de cette nature

J'ai décidé d'adopter cette interprétation et je vous prie

de vous y conformer strictement.

A. PICARD .
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N° 301. -- ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires

au budget de l'hôpital civil , Exercice 1908 , au titre du Chapitre 2 .

Matériel; Article 14 , Dépenses d'exercicis clos .

L'Administrateur p . i . des Établissements de St-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ,

Vu l'arrêté local du 14 octobre 1907 portant organisa

tion du Service hospitalier et règlant le fonctionnement

de l'hôpital civil :

Vu la dépêche ministérielle du 31 octobre 1907 , nº 26 ;

Vu le compte de gestion établi par l'Econome de l'hô

pital civil pour l'exercice 1907 ;

Attendu qu'il ressort de ce document qu'une somme de

20 fr. 88 demeure disponible représentant l'excédent des

recettes sur le montant des dépenses afférentes à l'exer

cice 1907 ;

Considérant qu'il y a lieu de reverser cette somme au

budget colonial en atténuation du montant de la subven

tion métropolitaine payée au budget de l'hôpital civil ,

tant que les recettes normales de cet établissement sont

insuffisanles;

Considérant qu'à la clôture de l'exercice 1907 , le Tré

sorier-Payeur, Receveur de l'hôpital , a dù prendre la dile

somme de 20 fr . 88 en augmentation des recettes arrêtées

le 30 décembre 1907 pour le budget de l'hopital civil,

exercice 1908 , à la somme de 62,740 francs ;

Que cet excédent doit être pris en compte au titre de

l'article 6 , Recettes d'exercices clos ;

Que de ce fait le montant des recettes afférant à l'exercice

1908 doit être de 62,740 f. + 20 f. 88 = 62,760 f . 88 ;
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Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

Maritime Administrateur de l'hôpital civil ,

Sous réserve de la ratification en Conseil d'Adminis

tration ,

ARRÊTE :

or

Article 1 " . — Un crédit supplémentaire de 20 fr . 88

est ouvert au titre de l'article 14 , du chapitre 2 (Matériel)

du budget de l'hôpital civil (Dépenses), Exercice 1908 .

Art. 2. — Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit

sur les fonds généraux de l'Exercice 1908 .

Art. 3. - L'Administrateur de l'hôpital civil est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré

partout où besoin sera et communiqué à M. le Tré

sorier- Payeur, Receveur de l'hôpital civil .

Saint-Pierre, le 2 novembre 1908 .

CH. MOULIN .

Par l'Administrateur :

L'Administrateur de l'hôpital,

Ed: C. ANDRÉ.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 19

février 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.

T
T
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N 62 . ARRETÉ portant annulation de crédits disponibles et

ouverture de crédils supplémentaires au budget de l'hôpital civil ,
Excercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 porlant organisation

du Service hospitalier aux Iles Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu le décrot financier du 20 novembre 188 ?;

Vu l'arrêté local du 30 décembre 1907 rendant exé

cutoire le budgetde l'hôpital de Saint-Pierre pour l'exer

cice 1908 , ensemble les arrétés du 20 juillet , 9 décembre

1908 et 23 janvier 1909 portani ouverture de crédiis

supplémentaires et annulations de crédils disponibles au

budget de l'hôpital civil , exercice 1908 ;

Vu les crédits budgétaires disponibles inscrits à l'ar

ticle 1 " du chapitre 1 "' « Personnels et aux articles 8 , 9 ,

11 et 12 du chapitro % , Matériels ;

Vu la dépêche du Ministre des colonies du 31 octobre

1907, n° 26 ;

Sur le rapport du Chef de service de l'Inscription ma

ritime , administrateur de l'hôpital;

Le Conseil d'administration entendu ,

.

ARRÊTE :

Article 1 °r . Un crédit supplémentaire de cinq cent

soixante et un franc trente centimes est ouvert au litre

du chapitre 2 , « Malériels du budget de l'hôpital civi !,

exercice 1908 , se répartissant ainsi qu'il suit :
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26

Art . 2. Achat de médicaments et objets de panse

ments . 9i jo

dont le montant est porté de : 3,526 10 à 3,625 1v .

Art 3 , Chauffage et éclairage . 517

dont le montant est porté de : 4,700 à 5,217 26 .

Art. 1o Frais d'impression et achat d'ouvrages

scientifiques...
27 04

dont le montant est porté de : 400 à 427 04 .

Art. 13. Dépenses d'ordre , frais de sépulture.... 8 00

dont le montant est porté de 679 à 687 .

soit ensemble.. 561 30

Art . 2. - Il sera pourvu à la réalisation de ces cré

dits sur les fonds généraux de l'exercice 1908 .

Art . 3 . Les crédits budgétaires disponibles inscrits

à l'article 14 du chapitre 1 ' P'ersonael » et aux articles

8 , 9 , 11 el 12 du chapitre 2 « Matériel » , sont- annulés

dans les proporlions suivantes :

Chap . 1er , Art . ter . Allocation aux médecins trai

tants 305 55
= 305 55

Chap . 2 , Art . 8. Frais de transports . 119 2 :2

Art. 9. Frais de bureau , 43 00

Art . 11 Droits de Douane et

d'octroi de mer ..... 61 48

Art . 12 Dépenses diverses et

imprévues . 31 45
255

er

>

15

Le montant global des crédits annulés est de 305 55 chap. 1 er .

plus ... 255 75 chap . ?

1
soit ... 561 30

Les crédits budgélaires joscrits au titre de ces articles

sont par suite de :

Chapitre 1CP. Art . 1er . 6,500 305 55 = 6.194 45

Chapitre 2. Art . 8. 600 119 2 = 480 78

Art . 9. 200 100 43,60 = 40

Art . 11 300 - 100 - 81,28 - 61,48 57

Art . 12 200 150 31,45 18

-

- ---

56

- - -
=

- - 55
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Art . 4.- L'administrateur de l'hôpital civil est chargé

de l'excution du présent arrêté qui sera enregistré parlout

où besoin sera etcommuniqué à M. le Trésorier-Payeur ,

Receveur de l'hôpital civil .

Saint- Pierre, le 19 février 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef au service de l'Inscription Raritime,

Administrateur de l'hôpital civil ,

Ed . G. ANDRÉ .

N° 58 . ARRÈTÉ rendant exéculoire le rôle supplémentaire des

licences de cafés de la Commune de Saint-Pierre,du fer mars au 31

décembre 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organiquo du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de SL

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 , 18 mars 1901 et

11 octobre 1907 sur les licences des cafés et cabarets de

la commune de Saint-Pierre ;
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Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 6 janvier 1909 rendant exécutôire le

rôle principal des licences de la commune de St. Pierre

pour l'année 1909 ;

ARRÉTE:

Article 1 ". --Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences de cafés de la commune de St fierre du

1" mars au 31 décembre 1969 , lequel s'élève à la somme

de mille francs.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Cominunes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journai

officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 26 février 1909 .

DIDELOT

N° 63 .
ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'annéa 1909 le róle

de l'impól foncier de la commune de l'Ile-aur- Chiens .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelou ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février ei 15 avril 1906 réor
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ganisant l'Administration des Etablissements de St -Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôi foncier dans la colonie, ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862 , 6 juin 1895 , et 16 janvier 1900

fixant les bases du dit impól;

Vu l'arrêté du 29 septembre 1905 fixant à ćent cen

times additionnels le maximum des centimes extra

ordinaires que la commune de l'Ile-aux-Chiens est

autorisée à s'imposer pour l'année 1909 ;

Vu l’arrélé local du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrélé du 29 décembre 1908 , renuant provisoi

rement exécutoire le budget des recettes et des dépenses

du Service Local pour l'Exercice 1909 , ainsi que le Tarif

des contributions et taxes locales pour le même exercice ;

Le Conseil d'administration enleuds dans la séance du

27 février 1909 ;>

ARRÊTE :

Article 1er.- Est rendu exécutoire, pour l'anvée 1909 ,,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de l'Ile -aux -Chiens, s'élevaut en principal et

centimes additionnels, à la somme de mille six cont

quatre -vingt-couz: francs.

Savoir :

Principal.....
846 fr . 00

Centimes additionnels 846 fr. 00

Ensemble... 1.692 fr.00

................... 4

..**.. ..

2Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

inément à l'arrélé local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

F



- -173

er

-

Art . 3. — Les centimes additionnels à l'impot , attri

bués à la commune de l'Ile -aux - Chiens, seront perçus

avec le principal revenant au Service Local.

Art . 4.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution , jusqu'au 7 juin pour le

1º semestre et jusqu'au 7 septembre pour le 2mº semestre .

Art . 5. — Toul contribuable qui se croira surtaxé aura

un délai de trois mois , pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction . Il y joindra la

quillance des termes échus de sa cotisation, sans pouvoir,

sous prétexte de réclamation , différer le payement des

lermes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

vants .

Art. 6. - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

Saint- Pierre, le 27 février 1909 .

DIDELOT.

N° 64 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1909 , le rôle

de la contribution des patentes concernant la commune de l'lle

aux -Chiens.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

S :-Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;
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Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes ;

Vu l'arrêté du 29 septembre 1905 fixant à cent centi

mes additionnels le maximum des centimes extraordi

naires que la commune de l'Ile -aux -Chiens est autorisée

à s'imposer pour l'année 1909 ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 réglementant

la confection des róles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 29 décembre 1908 rendant provisoi

rement exécutoires le budget des recettes et des dépenses

du Service Local , pour l'Exercice 1909 , ainsi que le tarif

des contributions et laxes locales pour le même Exercice ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 27 février 1909 ;

ARRÊTE :

2
9
5

Article1.- Est rendu exécutoire pour l'année 1909 ,

le rôle de la contribution des patentes à percevoir dans

la commune de l'Ile -aux -Chiens, s'élevant en principal

et centimes additiounels , à la somme de mille huit cent

quinze francs.

Savoir :

Principal ( y compris les centimes addition

nels au profit de la Chambre deCommerce) . 915 00

Centimes additionnels au profit de la

Commune . 900 00

Ensemble . 1.815 00

Art. 2 . Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .
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Art. 3 Les cenlimes additionnels aux patentes .

serunt perçus,avec le principal revenant au Service Local .

Art . 4. - Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 7 juin pour

le premier semestre et jusqu'au 7 septembre pour le
deuxième semestre .

Art . 5. – Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser å l'Administration dans les trois mois qui

suivront la publication des rôles , sa demande en décharge

ou en réduction. Il y joindra la quittance des termes

échus de sa cotisation , sans pouvoir, sous prétexte de

réclamation , différer le paiement des termes qui vien

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art , 6. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la colonie .

Saint -Pierre, le 27 février 1309 .

DIDELOT.

N 6i . ARRÊTÉ portant convocation des électeurs de la com

inune de St- Pierre, à l'effet de procéder à une éleolion complemen

taire du Conseil municipal .

L'Admioistrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par
arrêtés du 11 Mai 1906 ;
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Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales à St -Pierre et Miquelon;

Vules arrêtés des 6 août 1884 et 6 juin 1889 , portant

promulgation dans la colonie des décrets des 26 juin

1884 et 29 avril 1889 , concernant l'application de la

loi du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale;

Vu le décès de M. Auguste Norgeot , Maire de la com

mune de Saint - Pierre ;

Attendu qu'avant de procéder à l'élection d'un nouveau

Maire de Saint-Tierre, en remplacement de M. Norgeot,

décédé , il est nécessaire , conformément à l'art . 77 de la

loi du 5 avril 1884. de compléter le Conseilmunicipal;

Vu l'art . 15 de la dive loi du 5 avril 1884 ;

-

ARRÊTE :

Article 1er . - Les électeurs de la commune de Saici

sont convoqués pour le dimanche 21 mars 1909 , à l'effet

de procéder à une élection complémentaire au Conseil

municipal

Art . 2 . Le nombre des Conseillers municipaux à

élire est de un .

Art. 3. - Le collège électoral se réunira à l'hôtel de

la Mairie , sous la présidence du 1er Adjoint.

Les élections auront lieu au scrutin de liste , dans les

conditions prévues par les articles 11 et suivants de la loi

du 5 avril 1884 .

Art . 4. Le scrutin ne durera qu'un seul jour.

Il sera ouvert à 8 heures du matin el clos à 6 heures du

soir .

Art . 5 . Dans le cas où un second tour de scrutin

serait nécessaire, il y sera procédé le dimanche 28 mars

1909 , au même lieu et aux mêmes heures

Art. 6. - Le dépouillement des votes aura lieu séance

lenante . Le résultat en sera immédiatement arrêté , signé
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par le bureau et le Président proclamera le résultat dé

fioitif.

Le procès - verbal en sera dressé, en double expédition :

l'une restera déposée à la Mairie et l'autre , avec los pièces

à l'appui , sela adressée , sans délai, à l'Administraleur .

Art . 7. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , affiché et publié au

Journal officiel de la Colonie .

Saint-Pierre, le 2 mars, 1909.

DIDELOT.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur en date du 25 février

1909 , une prolongation de congé de convalescence de

trois mois à passer dans la colonie , a élé accordée à

M. Besnard . Jules, inaitre du siffle de brume de Galantry.

Par arrêté de l'Administrateur en date du 28 février

1909 , une suspension de fonctions d'un mois a été in

fligée à Mlle Lafille , institutrice auxiliaire à l'école publi

que de filles de Saint-Pierre .

lle

Par décision de l'Administrateur en date du 1er mars

1909. M " Barbedienne, Marie, pourvue du brevet élé

mentaire, a été nommée institutrice iuxiliaire à l'école

communale de filles de Saint-Pierre, pendant la durée

de la suspension de fonctions de Molle Lafille.

?!!!!-f'ierre lin ; Unut! ( 11 Gouvernement,
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Direction du personnel, for Bureau) .

Paris , le 25 janvier 1909 .

Interdiction aux fonctionnaires de ne rien publier sans l'autorisation

du Ministre.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de 1 Indo Chine, de l'Afrique occidentale fran

çaiso, de Madagascar et du Congo français et dépen

dances, les Gouverneurs des Colonies et l'Administrateur

de Saint- Pierre et Miquelon.

1

J'ai été amené à constater que des adacinistrations

locales ne voyaient aucun inconvénient à tolérer que des

fonctiounaires coloniaux puissent collaborer à la presse

soit en rédigeant eux- mêmes des articles , soit en les ins

pirant .

Je vous rappelle que de telles pratiques sont opposées

aux prescriptions de la circ , laire du 8 juin 1887, inler

disant à « out officier, fonctionnaire ou agent de D par

« tement de la Marine et des Colonies de publier quoi que

e ce soit . signé ou non signé ou signé d'un pseudonyme,

« sans avoir , au préalable , obtenu l'autorisation du

( Ministre.

Contraires aux règles élémentaires de la discipline ot

de la biérarchie , les errements dont il s'agit sont encore

incompatibles avec la réserve et la discrélion que les fonc

tionnaires sont tenus d'observer.

Leur devoir est de donner l'exemple du calme, et par

suite de rester éloignés des querelles souvent violentes

qui naissent eutre les pariis ou las personnes. Les polé

miques de presse suscitias 011 alimertres par leur in en

vention , ne pruvent en eff i que compromettre l'aulonite

dont ils sont investis , les détourner de leurs occupations
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professionnelles et contribuer à créer un élat d'esprit pré

judiciable aux intérêts de l'Administration, comme à ceux

de la Colonio . Mais la faute dont ils se rendent coupables ,

est plus manifeste encoro , lorsqu'ils s'arrogent le droit de

disposer, à leur guise, de renseignements obtenus par

eux , à l'occasion de leurs fonctions.

Je vous prie donc d'interdire d'une façon absolue aux

fonctionnaires de tous ordres et de tous grades placós

sous votre autorité , de firelir sous quelque forme que ce

soit leur collaboration à la presse .

Vous ne devez pas hésiter , lorsque vous aurez acquis

la certitude qu'un agent a enfreint cette défense , à sévir

contre lui.

Mais je n'ignore pas l'intérêt que peut , dans certains

cas, présenter la publication de renseignements et d'études

d'ordre technique.

Vous pourrez donc autoriser l'insertion , dans les actes

officiels de la Colonie , des documents de cette nature ,

toutes les fois que celte mesure vous paraîtra justifiée par
les circonstances .

Je vous prie de m'accuser réception de la présente

circulaire .

i
k

:3
1
2
N

MILLIÈS -LACROIX .
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N° 642 ,
- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ninistère des Colovies: Cabinel du Ministre.)

Paris, le 19 février 1909 .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de l'Afrique Occidentale française, de l'Indo

Chine , de Madagascar et dépendances, les Gouverneurs

des colonies.

M. le Directeur général de l'Union Coloriale française

vient de uie faire connaitre qu'il a l'intention d'organiser

en octobre prochain , sous la Présidence de M. Faul

Deschanel, Député , un congrès pour l'étude des questions

intéressant les ar ciennes colonies ( Antilles , Guyano .

St- Pierre et Miquelon , Réunion et Inde française ).

V. Chailley m'a signalé , à ce sujet , tout le prix qu'il

attacherait à ce que les fonctionnaires du Département des

colonies et des administrations locales pussent préler aux

travaux du congrès le concours de leur expérience et de

lour savoir

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'en

vue de satisfaire au désir qui m'a été exprimé , j'ai décidé

d'autoriser les fonctionnaires métropolitains ou locaux

ressortissant à mon administration à prendre part au

congrès en quostion .

Il demeure enlendu, toutefois , que , suivant les règles

observées jusqu'à ce jour, aucune communication d'un

fonctionnaire ne pourra élre publiée sans avoir été , au.

préalable soumise au Département.

9

Pour le Ministre et par ordre:

Lo Chef du Cabinet,

PAOL TIRARD .
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N° 77.- ARRÊTÉ promulguant dans la colonie l'article 61 de la

loi de Finances du 26 décembre 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la circulaire ministérielle n ° 782 , en date du 5

février 1909 , prescrivant la promulgation dans la colonie

de l'article 61 de la loi de Finances Ju 26 décembre 1908 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Est promulgué dans les Établissementsr

de St -Pierre et Miquelon l'article 61 de la loi de Finances

du 26 décembre 1908 .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la colonie .

-

Saint-Pierre, le 20 mars 1909 .

DIDELOT.

Texte de l'article .

Art . 61.- Les dépenses de transport et d'entretien ,

en Nouvelle-Calédonie et en Guyane , des transportés et

relégués de provenance d'Algérie et des colonies fran

çaises , sont à la charge des budgets de ces pays .

Toutefois , pour l'exercice 1909 , l'Algérie et les colo

nies françaises ne supporteront que la moitié de ces dé

penses.



187 -

N 20. - ARRÊTE nommant l'agent Talguen pour la vérification

des viandes.

Le Maire de la Ville de Saint- Pierre ,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux les

Saint- Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 23 juillet 1902 relatif à la vérification

et à l'estampillage des viandes;

Vu l'arrêté du 31 mars 1905 chargeant M. Rochet,

Maréchal-des -Logis de gendarmerie , de la vérification

des viandes ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11
décembre 1908 ;

ARRÊTE :

-

Article 1 ° r . L'agent de ville François Talguen , est

chargé de la vérification et de l'estampillage des viandes .

Art . 2 . - Il recevra en cette qualité une indemnité

de deux cents francs prévue au budget de l'exercico 1909 .

Art . 3 . Est rapporté l'arrêté du 31 mars 1905

sus-visé .

Fait en Mairie de St -Pierre, ie dix -huitjanvier mil neufcent neuf,

Ale NORGEOT.
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ÉLECTION

d'un Membre du Conseil m'inicipal de l'Ile - aux - Chiens.

1 " Tour de scrutin , 7 mars 1909.

1

.

.

Électeurs inscrits 154

dont le 1/4 est de
39

Nombre de votants . 104

à déduire bulletins blancs ou nuls. . 4

Suffrages exprimés 100

Majorité absolue 51

Les voix se sont réparties comme suit:

MM . Tillard , Ferdinand. 52 voir Elu .

32

Voix diversos 16

En conséquence du résultat qui précade , M. Tillard,

Ferdinand, a été élu membre du Conseil municipal de

l'Ile -aux - Chiens, sous réserve des questions d'incapacité

ou d'incompatibilité qui pourraient être ultérieuremont

soulevées.

Rose .

.

ARRÊTÉ Pixant la vacation d allouor au Commissaire de police pour

les opérations d'exhumations dans los cimetières de la ville.

Lo 1 " Adjoiot ffºas de Maire de la ville de Saint- Pierre ,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portapt organisation d'institutions municipales aux îles

Saint- Pierre et Miquelon;

Vu l'articlo 62 de la loi dos financos du 30 mars 1902 ;

Vu le décret du 12 : vril 1905 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11

décembre 1908 ;
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Attendu qu'aucun acte officiel n'est intervenu pour la

nomination d'un agent préposé pour assister aux opéra

tions d'exhumations , translations et réinhumations des

corps dans les cimetières de la ville ;

Attendu également qu'il n'existe aucun réglement por

tant fixation du montant des vacations à allouer et de

leur mode de perception .

ARRÊTE :

Article 10. — Le commissaire de police est désigné

pour assister aux opérations d'exhumations , translations

et réinhumations des corps dans les cimetières de la ville .

Art. 2.- Il lui sera alloué une vacation de trois francs

pour l'ensemble de chacune des opérations.

Cette vacation sera versée directement par les parties

intéressées entre les mains du commissaire de police yui

en délivrera quittance .

Fait en Mairie de St-Pierre , le dix mars mil neuf cent neuf,

L. LEFÈVRE .

N° 68 . ARRÊTÉ prescrivant la convocation du Conseil muni

cipal de l’lle -aur -Chiens en session extraordinaire.

1

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrəls dos 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

St- Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;
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Vu le décès de M. Laloi, Auguste , Maire de l'Ile-aux
Chiens;

Vu le procès-verbal de l'élection à laquelle il a été pro

cédé le 7 mars dernier pour compléter le Conseilmuni

cipal de la dite commune, conformément à l'article 77 de

la loi du 5 avril 1884 ;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872 por

tan organisation d'institutions municipales aux Iles St

Pierre et Miquelon;

Vu les articles 76 et 77 de la loi du 5 avril 1884 ;

ARRÉTE :

Article 1.- Le Conseil municipal de l'Ile aux-Chiens

sera convoqué , en session extraordinaire pour le 18 mars

1909 , à l'effet de procéder à l'élection du Maire de la

Commune, et , le cas échéant, d'un Adjoint;

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre , le 13 mars 1909 .

DIDELOT.

Nº 69. - ARRÈTÉ rendant exéculoire le rôle supplémentaire des

licences de caſés de la Commune de Saint -Pierre, du 13 marsau 31

décembre 1909 .

L'Administrateur des Etablissements de St - Pierre et

Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor
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ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux iles St - Pierre

et Miqueion ;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 , 18 mars 1901 et

11 octobre 1907 sur les licences des cafés et cabarets de

la commune de Saint- Pierre;

Vu l'article 58 de la loide finances du 30 mars 1902,
ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 6 janvier 1909 rendant exécutôire le

rôle principal des licences de la commune de St Pierre

pour l'année 1909 ;

? ,

ARRÉTE:

Article 1 ". - Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire des licences de cafes de la commune de St Fierre du

15 mars au 31 décembre 1909 , lequel s'élève à la somme

de mille deux cent soixante -et - onze francs douze centimes.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Cominunes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera onregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la colonie .

Saint - Pierre , le 13 mars 1909 .

DIDELOT.
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.

ARRÊTÉ relatif à l'Abattoir public .

er

Lo 1ºr Adjoint ffons de Maire de la ville de St- Pierre ,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portavt organisation d'institutions municipales aux iles

Saint- Pierre et Miquelon ; '

Vu l'article 4 de l'arrêté du 31 août 1861 portant créa

tion d'un abattoir public à Saint -Pierre ;

Vu l'article 4 de l'arréié du 30 seplembre 1881 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en dale du

11 août 1908 ;

Coosidérant que les accessoires nécessaires à l'abal

tage des animaux, sont mis gratuitement à la disposition

des maîtres bouchers;

Considérant :

1 ° Qu'à différentes reprises il a été constaté quo ces

accessoires ont été sciemment détériorés par les garçons

bouchers;

2° Qu'on ne saurait supporter davantage cette incurio

des garçons bouchers sans nuire aux intérêts de la Mu

nicipalité ;

3
0
1
8
4
9
3
3
1
1

Par ces motifs :

-Article 1er Est et demeure rapporté l'article 4 de

l'arrêté du 31 acûl sus- visé .

Art. 2. - A partir du 1er juillet prochain les acces.

soires nécessaires à l'abattage des animaux seront fournis

par les maîtres bouchers .

-

Fait en Mairie de St-Pierre , le quinzo mars mil neuf cent neuf,

L. LEFÈVRE .
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N 70. ARRÊTÉ autorisant la convocation du Conseil muni

cipal de St - Pierre en session calraordinaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierro

ot Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 sentembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , propulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les mémoires déposés le 6 mars 1909 , par Mº L.

Guillaume, avocal-agréé, au nom de MM . Lefèvre, frères;

J. Lagrosillère ; Riotteau et fils; François, Thélot ; Vº

Le Buf, François ; 1 Coste et Cie ; G. Frecker et Cie ; H.

Colombel; A. M. Bréhier ; L. Jourdan , fils ; créanciers de

la commune de St- Pierre, les dits mémoires tendant à ce

que la commune de St-Pierre soit autorisée à ester en

justice pour défendre aux aclions qu'ils se proposent de

lui intenter , en paiement de leurs créances ;

Vu le décret du 13 maj 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St- Pierre et Miquelon ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . - Le 1 ° Adjoint, ffens de Maire, est,

autorisé à convoquer le conseil municipal do St- Pierre en

session extraordinaire pour le vendredi 19 mars, à l'effet

de délibérer sur l'objet des mémoires sus- visés .

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué, enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 16 mars 1909 .

DIDELOT,
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N° 73 . ARRÊTÉ concernant les visites des navires pécheurs et

transporteurs.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gapisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ,

Vula dépêche du Ministre des Colonies du 17 décembre

1908 portant en voidu décret du 7 juillet 1908 el appli

cation a Saint-Pierre et Miquelon des réglements sur la

sécurite de la navigation maritime ;

Vu l'arrêté, n ° 9 , du 21 janvier 1909 , promulguant

dans la Colonie les décrets des 7 juillet 1908 et 13 janvier

1908 ; ensemble ces deux décrets ;

Vu la circulaire du Ministre de la Marine du 15 janvier

1908 , relative à l'inspection avant le départ des bâtiments

armés pour Terre -Neuve et Islande ; ensemble les dé

pêches du 17 janvier 1891 , nº 104 ; 11 décembre 1895 ,

n ° 2996 , el du 9 janvier 1908 , n° 26 ;

Vu les instructions du Ministre de la Marine du 24 jan

vier 1908 , sur l'hygiène et la sécurité à bord des navires

de grandes pèches ; ensemble les instructions complé

mentaires des 1er et 11 février 1908 pour l'armementdes

navires armés à la grande pêche et des navires transpor

teurs, et du 28 février 1908 au sujet des armements pour

la grande pêche;

Vu spécialement l'article 9 du décret du 13 janvier

1908 , visant l'application des dispositions du décretdu

26 juin 1903 (Section IV) relatif auxmoyensde sauve

tage et l'arrêté ministériel du 2 mai 1904 ; ensemble ces

deux actes , notamment l'article 33 du décret du 26 juin

1903 ;
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Vu la dépêche du Ministre de la Marine du 3 février

1908 , relative au transport des pêi heursmétropoli'airs

se rendant à St -Pierre et Miquelon ou en revenant; en

semble les dépêches ministérielles , sus-visées, du 11 dé

cembre 1895 et 17 janvier 1891 et celle da 22 décembre

1883, en ce qui concerne la composition de visite et le

payement des frais résultant de son fonctionnement.

Vu l'arrêté , n ° 33 , du S février 1898 ; ensemble les ar

rêtés des 25 août 1891 et 1er octobre 1878 visant les ar

ticles 225 et 226 du Code de cominerce ;

Vu l'arrêté, nº 63, du 4 avril 1908 , fixant à nouveau
la composition des comunission de visite des navires

pe

cheurs et Iransporteurs;

fu les rapports d'inspection des 11 et 14 mai 1908 en

ce qui concerne le fonctionnement des commissions de

visite à St-Pierre ;

Vu les câblogrammes du Ministre des Colonies des 6

et 15 mars 1909 , nº 23 el 29 , déterminant le droit aux

vacations des membres des commissions de visite ;

Sur le rapport du Chef du service de l'Inscription ma

ritimo;

ARRÊTE :

Article 10. — Une commission composée comme suit :
or

Le Lieutenant de Port , Président;

Un Médecin de l'Hôpital Civil ,
Membres ;

Un agent du service de l'Inscrption Maritime,

sera chargée :

1º de visiter , avant leur départ , les goélettes locales

armées à la grande pêche , et de s'assurer qu'elles sa

tisfont d'une manière complète à toutes les prescriplions

réglementaires actuellement en vigueur, tant au point de
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vue de la sécurité que de l'hygiène des personnes em

barquées et des moyens de sauvetage dont les navires

armés aux grandes pêches doivent être pourvus .

2º de visiter les bâtiments destinés au transport des

passagers ; de s'assurer qu'ils satisfont d'une manière

complète à toutes les prescriptions réglementaires actuel

lement en vigueur , tant au point de vue de la sécurité

que de l'hygiène des personnes embarquées ; de se rendre

compte si le nombre de passagers qui pourraient être

embarqués, après l'application de la formule prévue par

la dépêche du 3 février 1908 , n'est pas susceptible d'être

modifié par suite de la dimension des locaux ainsi que

l'indique la dite dépêche ; d'examiner si ces locaux rem

plissent les conditions d'hygiène et d'habitabilité; de vé

rifier si les moyens de sauvetage dont dispose le navire

correspondent aux prescriptions réglementaires. La Com

mission se rendra deux fois à bord de chaque navire trans

porteur: une première fois , avant l'embarquement des

passagers , une seconde fois quand le navire aura terminé

ses opérations et sera en élat de prendre la mer.

A la suite de chacune des visites spécifiées aux para

graphes 1 ° et 2° la commission dressera un procès-verbal

qui sera immédiatement remis au Chef du service de l'Ins

cription maritime .

Le capitaine qui n'acceptera pas la décision prise,

sur le vu des procès -verbaux de la Commission , par lo

Chef du service de l'Inscription maritime, pourra en

appeler à l'Administrateur, Chef de la Colonie , qui sta

tuera définitivement dans le plus bref délai .

Art . 2. — Dans le cas prévu au dernier alinea de

l'article 1er , l'Administrateur pourra , avant de statuer ,

prendre l'avis d'une Commission spéciale dont les attri

butions seront analogues à celles des Commissions d'ins

pection créées dans la Métropole par la circulaire du

Ministre de la Marine du 15 janvier 1908. Cette Commis
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sion sera composée par la réunion du Chef du service de

Santé et d'un membrele la Commission dite «d'amirauté

Dommée , chaque annés , par ordonnance de justice, pour

procéder à la visite des navires , prévue par l'article 225

du Code de Commerce .

Elle sera convoquée par le Chef du service de l'Iris

eription maritime , sur l'ordre de l'Administrateur et à

la requête du capitaine.

Les deux membres composani cette Commission opé

reront simultanément et consigneront leurs observations

dans un même rapport qu'ils remettront immédiatement

au Chef du service de l'Inscription maritime , à qui il

appartiendra de le transmettre , d'urgence , annoté'de ses

observations , à l'Administrateur .

Art. 3. — La commission prévue à l'article 1 " se

réunira sur la convocation de son Président , après

demande du capitaine , formulée au moins , vingt-quatre

heures à l'avance .

Le Président fixera l'heure de la visite qui devra être

effectuée au plus tard dans les quaranle-huit houres de

la demande .

Uue embarcation convenable sera mise à sa disposition

par le capitaine pendant tout le temps de la visite .

Art . 4. - Les membres de la Commission prévue à

l'article 1 ° r , non rétribués sur le budget de l'État ou los

budgets locaux auront seuls droit aux vacations fixées

par les dépêches des 22 décembre 1883 et 17 janvier

1891 et les câblogrammes du Ministre des Colonies des

6 et 15 mars 1909. Ces vacations seront supportées par

lo budget local et demeurent fixées à cinq francs par

membre y ayant droit .

Les membres de la commission spéciale , prévue à

l'article 2 , recevront les vacations allouées à la Commission

qui fonctionnait antériurement à l'arrèle locali Lavrii

1908 , soit cinq francs par membre y ayant droit. Ces
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vacations seront à la charge des armateurs attendu que

la dite commission sera convoquée à la requête du

capitaine, dans les conditions delerininées au dernier

alinea de l'article 1er ci -dessus. Le capitaine qui usera

de la faculté à lui réservée par le dit alinea prendra ,

par écrit , l'engagement péalable du supporter ces frais .

Dans le cas contraire la Commission speciale ne sera pas

réunie .

Art . 5 . En tout temps le Chef du Service de l'Igs

cription maritime aura le droit de se rendre à bord , ou

d'y envoyer une personne del guée i cel effet, pour

examiner si toutes les prescriptions réglementaires sont
observées .

Art . 6. — Estrapporté l'arrêté du 4 avril 1908 fixant
6

à nouveau la composition des commissions de visite des

navires pêcheurs et transporteurs

Art. 7. - Le Chef du service de l'Inscription Mari

time est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

communiqué et enregistré partout où besoin sera et in

séré au Journal officiel de la colonie .

-

I
Z
S
1
8
2
5

Saint- Pierre, le 17 mars 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

b Chef du service de l'Inscription mariline,

Ed . C. ANDRÉ .
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-N° 74 . ARRÊTÉ autorisant la convocation du Conseil muni

cipal de Miquelon en session eclraordinaire.

L'Administrateur des Etablisseinents de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique din 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

at Miquelon , promulgués clans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu le procès-verbal de délibération du Conseil muni

cipal de Miquelon, de la séance du 28 février 1908 ;

Vu la lettre du 1er Adjoini, fºns de Maire de Miquelon ,

en date du 12 mars 1909 ;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872 por

tant organisation d'institutions municipales aux Iles St

Pierre et Miquelon ;

ARRÊTE :

Article 1 " . Le 1er Adjoint, ffons de Maire de Mi

quelon , esi autorisé à convoquer le Conseil municipal de

la dite commune en session extraordinaire pour le di
manche 21 mars 1909 .

L'objet spécial cie celle session sera de délibérer sur

une proposition du 1er Adjoill, ff®as de Maire , tendant à

l'adoption d'un veu relatif à la création d'une taxe sur

l'absinthe consommée dans la commune de Miquelon .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué , enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint-Pierre, le 19 mars 1909 .

DIDELOT.

T
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-N° 72. DECISION nommant une commission chargée d'examiner

si les marins non titulaires de brevels, remplissent les conditions

exigées par l'article 8 du décret du 13 janvier 1908 pour comman

der à la grande pêche ou exercer les functions d'officier

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 janvier 1908 déterminant les me

sures relatives à la sécurité et à l'hygiène à bord des

navires pratiquant la pêche en Islande et à Terre -Neuve ,

promulgué par arrêté du 21 janvier 1909 , et notamment

l'article 8 ainsi conçu :

« Art . 8. - Tout marin qui sera embarqué sur les

a navires prévus à l'article 1er au titre d'officier devra

« connaitre au moins la lecture des cartes et les prin

« cipales dispositions du règlement du 21 février 1897 .

spécialement celles qui concernent les feux et signaux

« de route »

Vu les instructions du 24 janvier 1908 ( Marine) pour

l'application du décret du 13 janvier 1908 sur l'hygiène

et la sécurité à bord des navires de grandes pèches,

notamment celles qui concernent les prescriptions de

l'article 8 du dit décret ainsi conçu :

« Art . 8. - L'article 8 est un de ceux sur lesquels. 8

• il conviendra d'appeler plus particulièrement l'attention

« des armateurs et des capitaines. »

-

« Au cas où des mains déja engagés au titre d'officiers

( ne pourraient pas justifier de la totalité des connais

« sances énumérées , il y aura lieu , à tout le moins de
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« les exiger rigoureusement de celui d'entre eux qui , le

a cas échéant, peut être appelé : remplacer le capitaine. »

Atiendu qu'il appartient aux intéressés de justifier des

connaissances susvisées ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

Maritime;

DÉCIDE :

Articie jer Une commission composée

du Lieutenant de Port , Président;

d'un Capitaine au long cours, ;
d'un Commis du Commissariat des Colonies;

Membres;

est chargée d'examiner:

Si les marins non titulaires de brevels remplissent les

conditions exigées par l'article 8 du décret du 13 janvier

1908 , pour commander à la grande pêche ou exercer les

fonctious d'officier.

Les connaissances principales sont au minimum la

lecture des cartes et les principales disposilions du règle

ment'du 21 janvier 1897 , spécialement celles qui con

cernent les feux et signaux de route

Article 2 . Cette commission se réunira, sur la

cou vocation de son Prisident et sur la demande des

armateurs formulée au moins vingt-quatre heures à

l'avance . au bureau de l'Inscription Maritime, salle du

tribunal .

Art . 3. — Le proces verbal de la commission sera

remis immédiatem sl au Chef du Service de l'uscription

Maritime qui lui donnera la suite qu'il comportera eldéli

vrera s'il y a lieu le certificat l'apritude dont mention

sera faite au rôle .

Art . 4. - Toute infraction contraire aux dispositions

de l'article du décret du 13 janvier 1908 qui motive la

-



202 -

présente décision a pour effe d'entrainer la suppression

de la prime d'arnement instituée par la loi du 22 juillet

1851 .

Art 5. -- Le Chef du service de l'Inscription Maritime5

est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

communiquée, enregistrée parlout où besoio sera et

insérée au Journal officiel de la colonie.

Saint- Pierre, le 17 mars 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur:

Le Chef du service de l'lnscriplion marrlime,

Ed . C. ANDRÉ .

N 75. . DÉCISION firant les vacances de Pâques pour les écoles

publiques de la colonie.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dars la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 29 de l'arrêté du 12 aoûl 1903 portant

réorganisation de l'instruction publique dans la colonie.
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DÉCIDE :

or

Article 1 Les vacances de Pâques des écoles pu

bliques de la colonie sont fixées, pour l'avaée en cours,

du 4 au 18 avril inclus.

Art . 2 . La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera .

Saint-Pierra , le 19 mars 1909 .

DIDELOT .

1
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NOMINATIONS MUTATIONS, ETC.,

Par arrêté du Ministre des Colonies en date du 22 dé

cembre 1908 , M. Robert, Jocelyn , Sous-Chef de Bureau

de 1r classe des Secrétariats généraux des colonies, a été

affecté à Saint- Pierre et Miquelon en remplacement de

M. Feillet , désigné pour continuer ses services au Sénégal.

Par décision du Ministre de la Marine en date du 15

janvier 1909 , la médaille d'honneur instituée par la loi

du 14 décembre 1901 a été accordée à :

Durand (Nicolas Pierre), matelot , inscrit à St-Pierre

Miquelon, fº 46 , n ° 176 .

Par décision de l'Administrateur en date du 11 mars

1909. M. Prebé Henry, sous -agent du Commissariat des

Colonies, est autorisé à se rendre en France pour y jouir

d'un congé de convalescence de trois mois.

Par décision de l'Administrateur en date du 20 mars

1909, M. le Dr Pailloz , médecin civil , a été nommé

membre de la Commission de secours instituée par l'art. 8

de l'arrêté du 9 janvier 1906 , en remplacement de M.

le D' Thibaud qui a quitté la colonie.

Saint - Pierre . Imprimerie du Gouvernement.
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CIRCULAIRE .

( Ministère de la Marine: Administration de l'établissement des

Invalides, Controle , Contentiour, 2. Bureau , Gaisse de prévoyance.

Paris , le 18 janvier 1909.

Justications à produire pour l'obtentton d'un secours vrager sur la

Caisse d : prévoyance.

Comme suite aux instructions des 20 avril 1906 et 20

octobre 1907 sur la Caisse de prévoyance au profit des

marins français, j'ai décidé qu'en plus des justifications

réglementaires, il conviondra à l'avenir d'exiger des

ascendants de marins en instance pour l'obtention d'un

secours viager sur la dite Caisse la production d'un extrait

du rôle de perception constatant, s'il y a liou, le montant

de leurs impositions .

A. PICARD .

CIRCULAIRE.

( Ministère de la Marine : Administration de l'établissement des

Invalides; 2 • Bureau , Navigation et pêches, Navigation maritime,

Cabinet du Ministre. Contentieuz .

Paris , le 27 février 1909 .

Pensions sur la caisse des Invalides de la Marine. Application de

l'art . 8 de la loi du 20 juillet 1897 .

/aux termes de l'art . 8 de la loi du 20 juillet 1897 ,

dopl'les dispositions ont été maintenues par l'art . 35 de

la loi du 14 juillet 1908 , la navigation n'est comptée

que pour moitié de sa durée à partir du jour où un

inscrit maritime est exclu de l'armée, conformément à



- 208 .

l'art. 4 de la loi du 15 juillet 1859 sur le recrulement et

aux dispositions do la loi sur l'inscription maritime .

S'agissant d'un ipscrit condamnéen 1875 , la question

s'est posée de savoir s'il y avait lieu de soumettre à la

réduction soit la totalité de la navigation accomplie par

l'intéressé depuis sa condamnation , soit celle effectuée

depuis la promulgation de la loi du 15 juillet 1889 quia

institué les exclus de l'armée, soit enfin la période

postérioure à la loi du 20 juillet 1897 .

Je vous informe qu'en verlu du principe de non- rétro

activité de cette loi , spécifié en son art. 12 ,j'estimeque

les dispositions de l'art . 8 sus-mentionné ne doivent

s'appliquer qu'aux individus condanınés depuis le 1er

août 1898 , date de son entrée en vigueur, et ne porter,

bien entendu , que sur la navigation accomplie posté

rieurement à la condamnation .

A. PICARD.

Election du Maire de l'Ile -aux -Chiens.

Le Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens a procédó

au cours de sa session extraordinaire du 18 mars 1909

à l'élection du Maire de la Commune en remplacement

de M. Laloi (Auguste ) décédé .

Au premier tour de scrutin :

M. Poirier (Pierre) fils, Conseiller municipal a été elu
Maire .
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ELECTION

d'un Membre du Conseil municipal de Saint- Pierre.

1 ° Tour de scrutin, 21 mars 1909.

395

224

Électeurs inscrits

dont le 174 est de

Nombre de votants .

à déduire bulletins blancs ou nuls. .

Suffrages exprimés

Majorité absolue

535

74

461

232

Les voix se sont réparties comme suit :

M. Foliot, Joseph 378 voir Elu .

Voix diverses 83 -

En conséquence du résultat qui précède , M. Foliot,

Joseph, a été élu membre du Conseil municipal de Saint

Pierre, sous réserve des questions d'incapacité ou d'in

compatibilité qui pourraientêtre ultérieuremontsoulevées.

• 82 . ARRÉTÉ rendant cxéculoire le rôle supplémentaire des

licences de cafés de la Commune de Saint- Pierre, du 20 mars au 31
décembre 1909 .

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

M
T
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.

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales, aux iles SL- Pierre

et Miquelon;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 , 18 mars 1901 ot

11 octobre 1907 sur les licences des cafés et cabarets de

la commune de Saint-Pierre ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 , règlementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 6 janvier 1909 rendant exécutoire le

role principal des licences de la commune de St- Pierre

pour l'année 1909 ;

ARRETE :

Article 1 " , - Est rendu exécutoire le rôle supplémen ,

taire des licences de cafés de la commune de St Pierre du

20 mars au 31 décembre 1909, lequel s'élève à la somme

de sept cent soixante- douze francs vingt- deux cintimes.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera onregistré et com

muniqué partout où besoin sora et publié au Journal
officiel de la colonie .

Saint- Pierre, lo 23 mars 1909 .

DIDELOT.
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N° 87 . ARRÊTÉ prescrivant la convocation du. Conseil muni

cipal de Saint-Piórre, on session extraordinaire.

1

1

l'Administrateur des Établissements de Saint- Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

St-Piorre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décès de M. Norgeot, Auguste , Maire do Saint

Pierre;

Vu le procès- verbal de l'élection à laquelle il a été pro.

cédé le 21 mars courant, pour compléter le Conseil muni

cipal de la dite commune, conformément à l'article 77 de

la loi du 5 avril 1884 ;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872 por

tant organisation d'institutions municipales aux Iles St

Pierre et Miquelon;

Vu los articles 76 et 77 de la loi du 5 avril 1884 ;

ARRÉTE :

-

.

.

Article 1 " . - Le Conseil municipal de Saint- Pierrer -

seraconvoqué , en session extraordinaire , pour le 30 mars

1909 , à l'effet de procéder à l'élection du Maire de la

Commune, et , le cas échéant, d'un Adjoint;

Art . 2 . Le présent arrêté sera communiqué . enre.

gistré et inséré partout où besoin sera .

Baial- Pierre, lo 26 mars 1909 .

DIDELOT.
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COMMUNE DE SAINT- PIERRE:

Élection du Maire et d'un Adjoint.

Dans sa session extraordinaire du 30 mars 1909 , le

Conseil municipal de Saint-Pierre a procédé à l'élection

du Maire et d'un Adjoint.

Au premier tour de scrutin , M. Louis Lefèvre , 10 Ad

joint fºns de Maire a élé élu Maire .

M. Loprovost , Adolphe, ? Adjoint ost deveou 1° Ad.

joint et M. Laborde , Pierre , a été élu 2° Adjoint .

N° 91 . ARRÊTÉ autorisant les sieurs Sérignac , Pierre et Gosse ,

Jules à occuper provisoirement un terrain silue à Langlade .

1

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gapisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

ot Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la demande des Sieurs Sérignac, Pierre , et Gosse,

Jules ;

Vu le plan dressé par le Chef du Service des travaux ;

Vu l'avis favorable émis par le Chef du Service de

l'Inscription maritime ;

;

|
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ARRÊTE :

-

Article 1 " - MM . Sérignac, Pierre , et Gosse, Jules,

sont autorisés à occuper , à titre précaire et révocable , un

terrain domanial situé à Langlaile, au lieu dit l'Anse à

la Gazelle , pour leur servir d'établissement de pêche .

Art . 2.- Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 31 mars 1909 .

DIDELOT.

N° 93 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle primitif de la taco

sur les bicyclettes pour l'année 1909 .

.

L'Administrateur des Etablissements de Saint -Pierre

el Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898 , soumettant les

propriétaires ou locataires de bicyclettes au payement

d'une taxe annuelle de six francs , à laquelle sont ajoutés

trois centimes par franc pour fonds de non - valeurs et

deux centimes pour frais de perception ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 1 " avril 1909 ;



-- 214

ARRÊTE :

er

-

Article 1 °r . — Est rendu exécutoire le rôle primitif de

la taxe sur les bicyclettes pour l'année 1909, s'élevant

en principal et centimes additionnels , à la somme de

cent trente-deux francs trente centimes .

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits ei privilèges du Trésor .

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal
officiel de la colonie .

Saint -Pierre, lo for avril 1909 .>

DIDELOT .

N° 94 . ARRÊTÉ rendant ecécutoire, pour l'année 1909, 16

role de la contribution des patentes de la commune de St -Pierre.

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre ot

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonia par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , règlementant

la confection des roles d'impot et les dégrèvements;
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Vu l'arrêté du 29 décembre 1908 , rendant provisoire

ment: exécutoires le budget des recettes et des dépenses

du Service Local ponr l'Exercice 1909 , ainsi que le tarif

des contributions et taxes locales pour le même Exercice ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 1er avril 1909 ,

ARRETE :

Article 1er . - Est rendu exécutoire , pour l'année

1909 , le rôle de la contribution des patentes à percevoir

dans la commune de St - Pierre s'élevant à la somme de

quatorze mille deus cent quarante-cinq francs.

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. - Les centimes additionnels aux patentes,

attribués à la Chambre de Commerce , seront perçus avec

le principal revenant au Service local.

Art . 4. — Les contribuables auront , pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 3 juillet pour

lo 1" semestre et jusqu'au 3 octobre pour le 2mº semestre .

Art, 5. — Tout contribuable qui se croira surtaxé aura

up délai de trois mois pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction . Il y joindra la

quittance des termes échus de sa cotisation , sans pouvoir,

sous prétexle de réclamalion , différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois suivants .

Art . 6. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la colonie .

Saint-Pierre, le for avril 1909 .

DIDELOT.
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N° 97. — ARRÊTÉ désignant M.le Dr Pailloz , comme membre de

la Commission prévue à l'artiele 1er de l'arrêté du 17 mars 1909

concernant les visites des navires pécheurs et transporteurs.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la colonic par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté.n ° 73 , en dale du 17 mars 1909 , concernant

les visiles des navires pêcheurs et transporleurs;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

14 avril 1909 ,

ARRÊTE:

Article 1°r .- M. le D' Pailloz , médecin de l'hôpital

civil , est désigné comme membre de la Commission

prévue à l'article 1" de l'arrêté n ° 72 du 17 mars 1909 ,

concernant la visite des navires pêcheurs et transporteurs

Art . 2. — M. le D ' Pailloz , en celle qualité , aura droit

aux vacations prévues à l'art . 4 du dit arrêté ( 1 er alinéa ).

Art . 3. - Le montant de ces vacations sera supporté

par le budget local ( chapitre 9 , article 10 ).

Art. 4 . Le Chef du service de l'Inscription Maris

lime est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

commumque, enregistré et inséré partout où besoin sera .

2 .

Saint-Pierre , le 1er avril 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administratour :

Le Chef du service de l'Inscriplion charitine,

Bd . C. ANDRÉ.
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N° 95 . ARRÊTÉ rendant exéculoire pour l'année 1909, le

Tole de la taxe sur les chiens de la commune de l'Ile-aux-Chiens .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganigant l'administration des Etablissements de St-Pierre

el Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant crga

nisation d'institutions municipales aux iles Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 8 décembre 1873 portant établissement

d'une taxe sur les chiens dans la commune de St -Pierre ,

de laquelle la section de l'Ile-aux-Chiens a été distraite et

érigée en commune distincte par la loi du 26 mars 1892 ;

Vu les arrêtés des 4 décembre 1875 , et 3 janvier

1895 modifiant l'acte précité du 8 décembre 1873 ;

ARRÊTE :

Article 1er. Est reodu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiens de la commune de l'Ile-aux-Chiens ,

pour l'année 1909 , lequel s'élève à la somme de trois

cent vingts francs.

Arl . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des communes .

Art. 3. --Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la colonie.

we

Saint- Pierre, le 2 avril 1909 .

DIDELOT.
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N° 96 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

licences de cafés de la commune de Saint- Pierre, du 1er avril au

31 décembre 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre ' 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelou, promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre et

Miquelon ;

Vu les arrêtés des 25 janvier 1882 , 18 mars 1901

et 11 octobre 1907 sur les licences descafés et cabarets

de la commune de Saint-Pierre;

Vu l'article 58 de la loi de finance du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des roles d'impôt et les dégrèvements ;

Vu l'arrêté du 6 janvier 1909 rendant exécutoire lo

rôle principal des licences de la commune de St - Pierro

pour l'année 1909 .

ARRETE :

or

Article 1r -- Est rendu exécutoire le role supplémen,

taire des licences de cafés de la commune de St- Pierre ,

du 10 avril au 31 décembre 1909 , lequel s'élève à la

somme de trente sept francs cinquanto centimes .

Art . 2. - Le recouvrement en sera poursuivi confor..

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois sur

les droits et privilèges du Trésor et des communes .
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Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

official de la colonie .

Saint -Pierre, le 2 april 1909 .

DIDELOT.

N ° 90 . DÉCISION relative à la fixation des dates de réunion

de la Commission chargée d'examiner les marins inslituée par la

décision n. 72 du 17 mars 1909 et à la nomination des meinbres

de cette Commission.

.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organiquo du 18 septembre 1844 ,

onsemble les décrets des 4 févriør et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la décision du 17 mars 1909 , nommant une Com

mission chargée d'examiner si les marins non titulaires

de brovet remplissent los conditions exigées par l'article

8 du décret du 13 janvier 1908 pour commander à la

grande pêche ou exercer les fonctions d'officier;

Ensemble les actes visés par la dito décision ;

Sur l'avis du Lieutenant de Port , Président de la dite

Commission ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscriplion

Maritime;

T
T
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DÉCIDE :

Article 1er . - Sauf dans les cas d'urgence , la Com

mission prévue à l'article 1er de la décision, n ° 72, du 17

mars 1909 , se réunira dans les conditions indiquées à

l'article 2 le mercredi de chaque semaine, à 10 heures

du matin s'il y a lieu .

Art . 2.- MM . Besnier , Lieutenant de Port;

Delisle , Capitaine au long -cours;

Mahé, Commis du Commissariat des

Colonies, sont désignés pour faire partie de la dite Com

mission pour la campagne 1909 .

Art 3.- Le Chef du service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution de la présente décision quisera

communiquée et enregistrée parlout où besoin sera et

insérée au Journal officiel de la colonie .

Saint- Pierre, le 30 mars 1909 .

DIDELOT

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription maritime,

Ed. C. ANDRÉ .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur en dato du 11 mars

1909 , le Garde-Maritime de 1" classe Degueurse est

autorisé à se rendre en France pour y jouir d'un congé

de convalescence de trois mois.

Par décision de l'Administrateur en date du 20 mars

1909 , M. le Dr Pailloz , a été nommé membre de la

commission de secours en remplacement de M. le D'

Thibaud .

Par décision de l'Administrateur, en date du 26 mars

1909, un congé de convalescence de trois mois, à passerà

en Franco, a été accordé à M. Martel (Hippolyte) bri

gadier de gendarmerie.
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Par décision de l'Administrateur en date du 30 mars

1909 , M. Lafitte, Emile , a été nommé garçon de bureau

des bureaux de l'Administrateur en remplacement de M.

Savidan , Emilo , décédé .

Saint- Pierre.
Imprimerie du Gouvernement.
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1

. CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies : Direction du Personnel , 3. Bureau ).

Paris , le lºr mars 1909 .

Les fonctionnaires col.niaux sont autorisés à participer au travaux

du Congrès des anciennes Colonies en 1909 .

Le Ministre des Colonies à Monsieur l'Administrateur

des IlesSaint-Pierre et Miquelon.

Il doit s'ouvrir à Paris, du 11 au 16 octobre prochain,

sous les auspices de l'Union Coloniale Française, un

congrés des anciennes Colonies dont le programme com

porte l'élude des principales questions sociales et éco

nomiques qui interessent ces possessions .

J'ai l'honneur de vous informer que , en vue de donner

à cette manifestation tout l'éclat qu'elle mérite et de per

mettre au Comité d'organisation de faire appel à toutes

les compétences , j'autorise les fonctionnaires coloniaux

à y prendre parl , à la condition qu'ils soient en congé

en France , au moment où se tiendra le Congrès , et sans

que cela puisse constituer pour eux un droit à la pro

longation de congé .

Il reste entendu que toules les discussions politiques

ou religieuses, toutes apprécialions portant sur des faits

qui seraient de nature à froisser des intérêts ou des sus

ceptibilités , ainsi que routes altaques, critiquesou polé

miques ayant un caractère personnel, sont strictement

interdites aux fonctionnairesqui donneront leur adhésion

à ce Congrès .

Je vous prie de vouloir bien porter à la connaissance

des intéressés cette décision qui sera insérée au Bulletin

officiel des Colonies.

MILLIÈS - LACROIX .
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N. 79. - ARRÊTÉ relatif à l'application du décret du 15 août 1908 .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et . 15 avril 1906 re

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 1908 promulguant aux

Iles Saint- Pierre et Miquelon le décret du 15 août 1908

qui rend applicables aux divers agents du Service Local ,

n'ayant pas droit à une pension de retraite, les dispo

sitions du décret du 5 août 1906 portant coristilution de

primos personnelles en faveur du personnel enseignant

local , n'ayant également pas droit à pension ;

Vu le dit décret du 15 août 1908 ;

ARRÊTE:

-

Article 1 " . - Les titulaires des emplois du Service

Local ci-après qui n'ont pas droit à une peosion de re

traite , sont admis à bénéficier des dispositions du décret

sus-visé du 15 août 1908 , pour compter du 1er janvier

1909 .

INDICATION

des INDICATION DES EMPLOIS .

ADMINISTRATIONS ET SERVICES

Administration ....

Écrivain auxiliaire et expédi

tionnaire .

Concierge.

Garçon de bureau .

Planton .
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INDICATION

des INDICATION DES EMPLOIS.

ADMINISTRATIONS ET SERVICES

Justice ...

Écoles maternelles........

Douane........

Com nis - greffier.

Écrivain auxiliaire .

Concierge -appariteur.

| Direcirice d'Ecole Maternelle ou
d ' sile .

Adjointe d'une École Maternelle

ou d'Asile .

| Garçon de bureau .

Facteur - Receveur.

Facteur.

| Facteur auxiliaire .

Gardien-concierge .

Gardien de Lazaret .

Planton - chaîneur.

Matelot -canotier.

Gardien - allumeur.

Garde -magasin .

Poste

Prison .......

Santé ..........

Travaux publics..........

Ports et rades.......

Phares ....

Magasin Local...

.

Art . 2. — Le prélèvement de 5% prévu à l'article 1er

du décret du 5 août 1906 , sera effectué sur les soldes

attribuées aux emplois visés à l'article 1 " du présent

arrêté à l'exclusion de toute allocation ou indemnité .

Ces soldes serviront également de base pour les verse

ments effectués par le budget local .

Art . 3. - Les prélèvements sur la solde des agents3

admis et consentants à bénéficier des dispositions du dé

cret du 15 août 1908 ainsi que les versements de la co

lonie seront opérés en fin de chaque trimestre .

Art . 4. - Le présent arrêté sera communiqué , enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint - Pierre, lo 22 mars 1909 .

DIDELOT .

-
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N° 100 - ARRÊTÉ règlementant l'enseignement secondaire privé

aux Iles Saint- Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St -Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 , portant réorganisation

de l'Instruction publique aux Iles St-Pierre et Miquelon:

Vu le décret du 15 août 1908 , relatif à l'enseignement

privé dans la Colonie , le dit décret promulgué dans les

Établissements de Saint-Pierre et Miquelon, par arrêté

en date du 24 août 1908 ;

Vu l'arrêté du 8 février 1909 , nommant une com

mission chargée de préparer un règlement relatif à l'en

seignemeot secondaire dans la Colonie ;

Vu les procès- verbaux de la Commission sus-visée ,

en date des 12 et 15 février 1909 ;

Vu les procès-verbaux des séances des 22 et 25 février

1909 , dų Conseil de l'Instruction publique;

Vu la délibération du Conseil d'Administration daos

sa séance du 27 février 1909 ;

Vu le câblogramme, n° 32 , Ju 4 avril 1909 , du Mi

Distre des Colonies ;

Saufratification ultérieure en Couseil d'Administration ,

1

ARRÊTE :

-Article 1 " . - Aucun établissement privé d'enseigne

ment secondaire ne peut être ouvert sans l'autorisation

T
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expresse du Chef de la Colonie , conformément à l'article

19 de l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

L'autorisation sera accordée par arrêté pris en Conseil

d'Administration , après avis du Conseil de l'Instruction

publique organisé par l'arrêté du 12 août 1903 .

Art . 2. - Pour être autorisé à former un établisse2

ment d'enseignement secondaire , il faut être Français,

âgé de vingt- cinq ans , avoir au moins le diplôme de

bachelier et justifier d'un stage minimum de deux ans

comme professeur ou surveillant dans un établissement

d'instruction secondaire public ou libre , soit en France ,

soit dans une colonie française.

Art . 3 . Le certificat de stage sera délivré par l'Ins

pecteur primaire de la colonie , sur l'attestation des chefs

des établissements où le stage aura été accompli.

Ces attestations, dùment légalisées , jointes au certi

ficat, devront énoncer :

1 ° Les nom , prénoms , âge et lieu de naissance du pos

tulant ;

2° L'époque où le stage a commencé, la nature des

fonctions remplies et la durée du stage .

Lorsque le chef de l'établissement est décédé, absent

ou empêché , son attestation peut être suppléée par un

acte de notoriété publique.

Pour vérifier la sincérité des attestations , l'Inspecteur

primaire pourra prendre tous renseignements utiles .

Art. 4. — Le Chef de la Colonie , sur avis du Conseil

de l'Instruction publique , peut accorder des dispenses

d'âge et de stage .

Art . 5. - Sont incapables de tenir un établissement

privé d'enseignement secondaire , ou d'y être employés,

les individus qui ont subi une condamnation pour crime

ou pour un délit contraire à la probité ou aux mœurs ,

les individus privés par jugement de tout ou partie des

--

-
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.

droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal, et ceux

qui , ayant appartenu à l'Iostruction Publique ou Privée,

ont été interdits do l'exercice de leur profession .

Art. 6 . Toute personne qui voudra ouvrir un éta

blissement privé d'enseignement secondaire , devra en

adresser la domande au Chef de la Colonie .
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A cette liste seront annexés , pour chacun des em

ployós énumérés: son acte de naissance, son extrait de

casier judiciaire , son certificat de mariage ainsi que
l'in

dication des lieux où il a résidé et des professions qu'il y

a exercées pendant les dix années précédentes.

Art . 7. - La réunion en la personne du postulant,

des conditions requises pour la formation d'un établis

sement privé d'enseignement secondaire , n'entraînera

pas pour le Chef de la Colonie , l'obligation d'accorder

l'autorisation demandée .

Art . 8. — Les élablissements privés d'instruction secon

daire ne peuvent pas donner l'enseignement primaire .

Ils ne pourront recevoir que des élèves âgés de 10

ans révolus .

Art. 9. - Tout Chef d'institution devra faire connaitre

au Chefde la Colonie et à l'Inspecteur primaire, les modi

fications qu'il voudra apporter à la disposition des locaux

de son établissement et les mutations qui surviendront

dans son personnel . Il sera tenu de produire pour cha

-

-

.
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que employė nouveau les pièces prescrites au dernior

paragraphe de l'article 6 .

Art . 10. - Toute modification dans la composition

du personnel et dans la disposition des locaux devra, au

préalable , eiro approuvée par le Chef de la Colonie , en

Conseil d'Administration , après avis pris du Couseil de

l’Instruction publique,

Art . 11 . Chaque Chef d'établissement est tenu

d'avoir deux registres spéciaux cotés et paraphes et visés

par l'Inspecteur primaire . Il devra inscrire sur l'un les

noms, prénoms , date et lieu de naissance des élèves qui

fréquentent son établissement , ainsi que les certificals

dont ils sont munis ; sur l'autre , les noms , prénoms ,

date et lieu de naissance des répétiteurs ou surveillan's

qu'il emploie avec l'indication de la fonction qu'ils rem

plissent. Ces registres devront être communiqués à toute

Téquisition des autorités préposées à la surveillance et à

l'inspection .

Art . 12. — Les établissements privés d'instruction se

condaire sont soumis au controle et à la surveillance de

l'Inspecteur primaire de la Colonie .

Ce controle porte sur la moralité, l'hygiène et la salu

brité ; il ne peut pofler sur l'enseignemont qu'en ce qui a

trait à la morale et au maintien du respect de la Consti

tution et des Lois.

L'Iospecteur est aussi chargé de veiller à la stricte

application des articles 8 , 9 , 10 et 11. Il signalera toute

contravention à l'Administrateur et au Procureur de la

République.

Art. 13. — Les Chefs d'établissements privés sont on

tièrement libres dans le choix des méthodes, des pro

gramm.es et des livres, réserve faite pour les livres qui

auraient été interdits par le Chef de la Colonie en Conseil

d'Administration , après avis pris du Conseil de l'Instruc

tion publique.

-

-

.
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Art. 14. — En cas d'infraction aux dispositions ci

dessus , l'autorisation pourra être rotiréo , après avis du

Conseil de l'Iostruction publique .

Art . 15. Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partoutoù besoin sera et publié au Journal officiel

do la Colonie.

Saint-Pierre, lo 5 avril 1909 .

DIDELOT.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Suivant avis ministériel en date du 23 mars 1909 , une

prolongation de congé de convalescence de 3 mois , a

été accordée à Mm. Thibaud . Directrice de l'école com

munale de filles de Saint - Pierre .

Suivant avis minisiériel en date du 23 mars 1909 , une

prolongation de congé de convalescence de 3 mois valablo

jusqu'au 25 jui. 1909 , a été accordée à M. Légasse ,

Supérieur ecclésiastique de la colonie .

-

Suivant avis ministériel en date du 23 mars 1909 ,

M Plégat, Institeur - Directeur de l'école publique de l'Ile

aux -Chiens el Mme Plégat . Institutrice Adjointe à la dite

école ont été remis sur leur demande , à la disposition

de M. le Ministre de l'Instruction publique.

Par décision de l'Administrateur , en date du 5 avril

1909 , un congé administratif de six mois , à passer en

France , ei un passage sur les paquebots transatlantiques

ont été accordés à M. Leguidard (Jean -Marie ) matelot de

3. classe des Douanes .

Sani - Pierre. --- Imprimerie du Gouvernement.
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N 5 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

( Ministère dos Colonies : Direction de la comptabilité . 3 • Bureau ).

Paris , le 19 mars 1909 .

Application des prescriptions de la loi du 17 avril 1907 sur la sécurile

de la navigasion et des règlements d'administration publique des

20 et 21 septembre 1908 rendus pour son exécution .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux des Colonies, les Gouverneurs des Colonies,

l'Administrateur de Saint -Pierre et Miquelon.

Le Journal officiel du 26 septembre dernier a publié

lis réglements d'acministration publique prévus par les

articles 53 et 54 de la loi du 17 avril 1907 sur la sécurité

de la navigalion et l'organisation du travail à bord des

navires de commerce , loi insérée elle-même au Journal

officiel du 20 avril 1907 .

La date de promulgation de ces régionents (20 et 21

septembre 1908) constitue le point de départ du délai de

six mois à l'échéance duquel conformément aux dispo

sitions de l'article 56 de la dite loi , les nouvelles pres

criptions qui y sont édictées entreront en vigueur . C'est

donc à la fin du mois de mars 1999 que la loi du 17 avril

1907 et les réglements rendus pour son exécution

deviendront applicables.

J'appelle d'une manière toute spéciale voire altention

sur l'importance considérable de cet acte législatif qui a

coordonné , complété et réformé toute la vieille régle

mentation relative aux visites multiples auxquelles sont

actuellement soumis les Lâtiments français pratiquant la

navigation maritime, réglevientation qui se trouve éparse

dans une foule de lextes dont beaucoup remontont à plus

d'un siècle .

Etendant ses dispositions à tous ! 3 « navires à voile ,

à vapeur ou à propulsion mécanique, de commerce, de
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a

pèche ou de plaisance de plus de 25 tonneaux de jauge

brute (arlicle 1 " ), la loi du 17 avril 1907 a créé, selon

l'expression du rapporteur de la commission de la Marine

au Sénal, al'unité de lexte , l'unité de commission , l'unité

de visite .

Elle institue une commission de visite unique (article 4 )

chargée de l'inspection des navires nouvellement cons

truits et nouvellement acquis à l'étranger , (chapitre 19")

au triple point de vue de la navigabilité , ( construction ,

gréément, rechange, instrumentsnautiques), de la sécu

rité générale (conditions de chargement, appareils à

vapeur, engins de sauvetage,nombre de passagers . ) el de

l'hygiène à bord (habitabilité , malériel médical el phar

maceutique) . Elle délègue à une sorte de sous-com

mission , composée de membres de cette commission

même (article 6) , la mission de procéder périodiquement

ou extraordinairement à la visite des uavires en service

( chapiire 2) : enfin, s'inspirant de ce qui se pratiquedans

les ports britanniques, elle confie à un agent spécial ,

désigné sous le titre « d'Inspecteur de la navigation » , le

soin de visiter d'une manière détaillée à chaque voyage

les navires en partance , tant en se plaçant aux points de

vue propres à la commis:ion elle -même, dont il coustitue

en quelque sorte l'organe permanent , que pour s'assurer

de la qualité des vivres et des boissons , vérifier les effec

tifs nécessaires à la sécurité et à l'organisation du service

par quatre quart, etc .... (article 7 ).

Cet agent pourra , chaque fois qu'ille jugera utile , visiter

tout navire présent dans le port , interdire s'il y a lieu ou

ajourner son départ jusqu'à ce qu'il ail satisfait aux

conditions exigées pour que le « permis de navigationd

institué par la nouvelle loi (articles 10 et 17) puisse être
délivré .

La sécurité du navire étant intéressé à ce que ni les

officiers ni les équipages ne soient surmenés, la loi du
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17 avril 1907 pose , d'autre part, des règles générales,

en ce qui concerne les heures de travail et l'application

du principe du repos hebdomadaire, ainsi qu'il a été fait

depuis longtemps dans les marines marchandes alle

mandes et anglaises . Elle exige l'embarquement d'ofi

ciers sur tous les bâtiments faisant une navigation im

portante (article 21 ) et règle les conditions de travail, soil

à la mer et dans les rades foraines, soit dans les ports ou

les rades abritées, tant pour le personnel de pont que

pour celui des machines , officiers et équipages (article 22

à 28 ) n'affranchissant de ces preseriptions que les ba

timents de pêche et ceux de moins de 200 tonneaux fai

sant le cabotage réservé (article 32) pour lesquels le

réglement d'admidistration publique du 20 septembre

dernier à fixé des règles spéciales (articles 3 i 12 ) .

La loi du 17 avril 190 contient enfin des dispositions

nouvelles relatives à l'enabarquement et aux conditions

du travail des mousses et des novices , (arlicles 29 et 30)

ainsi qu'à la réglementation de la nourriture à bord des

bâtiments de commerce (article 31 ) .

Des instructions vous seront adressées prochainement

pour l'application de ces différentes prescriptions. Biais il

importe de prendre, dès maintenant, toutes dispositions

utiles en vue de l'exécution de l'article 15 de la loi en

question, qui prévoit qu'aux colonies, la visite des navires

neufs ou nouvellement francisés sera faite par une

commission composée, autant que possible, des mèmes

éléments que celle prévue à l'article 4 , dont fera partie

l'officier ou fonctionnaire chargé du service de la police

de la navigation maritime, et dont les membres seront

nommés par le Gouverneur . La visite des navires en

cours de service sera faite par une commission de trois

membres, nommée dans les mêmes conditions; celle des

navires en partance sera effectuée par l'officier ou le fonc

tionnaire chargé de la police de la navigation maritime,
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lequel possédera tous les pouvoirs conférés par l'article 77

de la loi, aux inspecteurs de la navigation de la Métropole.

Je vous prie de prendre le plusió possible les mesures

que comporte la constitution des commissions qui, régu-

lièrement, devraient entrer en fonction in mars courant.

En me rendant compte des conditions dans lesquelles

vous aurez réglé l'organisation du non veal service, vous

me soumeitrez , conformément aux prescriptions du para

graphe 3 de l'article 15 sus -visé de la loi du 17 avril 1907,

les difficultés auxquelles la constitution des commissions

ou la nomination des experts vous paraitrait devoir cionner

lieu , afin que je saisisse sans retard de ces difficultés la

commission supérieure institure par l'article 19 de la
merne loi .

Je profite de cette occasion pour vous prier de remar

quer que les prescriplions ci -dessus, qui émanent du

Département de la Marine, se rapportent exclusivement

aux navires ayant leur port d'allache en France , ainsi

qu'il résultait déjà des lermes de ma circulaire du 17 dé

cembre dernier , dans laquelle je vous ai signalé que la

loi du 17 avril 1907 et les règlements des 20 ct 21 sep

tembre 1908 , ne sont pas applicables aux bâtiments pra

tiquant une navigation coloniale

Je vous rappelle , à cette occasion , qu'aux termes de

cette circulaire, il vous appartient de procéder aux études

nécessaires pour que celles des dispositions de la loi et

des règlements précités qui ne sont point incompatibles

avec les nécessités locales puissent ultérieurement être

élendues par décret dans la colonie, avec les modifications

utiles , aux navires qui y ont leur pori d'attache.

Il ne vous échappera pas, néanmoins, que la loi et les

règlements dont il s'agit restent dès maintenant, et sans

qu'il soit besoin de les promulguer intégralement, appli

cables aux navires qui, étant attachés à un port de France,

praliquent une navigation souraise aux lois métropoli
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laines et vienuent au cours de icur traversée faire escale

dans les ports coloniaux .

Le soin de faire application de ces textes à cette calé.

gorie de bâtiments vous revient au même litre qu'il in

combe , à l'étranger, à nos agents consulaires, et vous avez

à agir en l'espèce en tant que représentants du Gouver

nement français et non pas en tant que Chef de la colonie .

Les commissions et les agents que vous désignerez dans

ces conditions , agiront pour le compte du Département

de la Marine , dont la juridiction se prolonge sur les na

vires attachés aux ports de la Métropole , dans quelques

lieux qu'ils se rendent .

En conséquence , en raison du caractère d'urgence qui

s'attache toujours aux visites et aux mesures de surveil

lance imposées aux navires, je vous autorise à adresser

directement au Département de la Marine toute la cor

respondance afférente aux opérations de colle nature et

concernant des bâtiments métropolitains . Vous voudrez

bien toutefois, m'adresser copie de la correspondance

ainsi échangée.

De même, le Ministro de la Marine, après s'être mis

d'accord avec le Département des Colonios, correspondra

directement avec vous , à l'avenir , sur les mêmes effets,

et d'une façon générale , pour tout ce qui concerne la

règlementation de la sécurité et du travail applicable aux

navires ayant leur port d'attache en France .

!

1 MILLIÈS -LACROIX .
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N 107 . ARRÊTÉ déterminant les attributions du Cabinet et des

Bureaux de l'Administrateur .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

onsemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 mai 1906 portant organisation des

bureaux de l'Administrateur;

Vu l'article 3 de l'arrêté du 14 octobre 1907 , porțant

organisation du service hospitalier dans la Colonio ;

ARRÉTE :

-

Article 1 " . Les attributions du Cabinet de l'Admi

nistrateur des Etablissements de St- Pierre et Miquelon

sont déterminées comme suit:

Réception, enregistrement et distribution de la correspondance gé

Dérale . --- Enregistrement,communication et classement des dépêches

ministérielles. - Chiffres et correspondances télégraphiques..

Préparation et enregistrement des ordres, décisions et arrêtés .

Visas et légalisations de signatures. -- Demandes d'audience et
Convocations. Affaires politiques. Archives confidentielles .

Personnel des divers services . Nominations , avancements , peines

disciplinaires . Permissions. Congés . Constitution et conser

vation des dossiers concernant le personnel des divers services .

Notes confidentielles. - Distinctions honorifiques.

Assistance publique . Demandes de secours . Régime municipal .

Régime de la presse. Dépôt légal. Bibliothèques. — Instruction

publique et Cultes . Police, Recrutement.

Rapports avec les Consuls. — Affaires réservées .

Préparation et centralisation des aſſaires soumises au Conseil d'Ad

ministration . Rédaction des procès -verbaux et délivrance d'extraits .

Archives.

Procédure du Conseil du. Contentieux administratif. Greffe et

archives .

-

-

- -

.
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Art 2. -- Les bureaux de l'ancien Service de l'Intérieur

sont groupés sous le nom de « Bureaux de l'Admi

nistrateur ) . Divisés en deux Sections ils sont placés sous

les ordres direcis d'un fonctionnaire qui prend le titre de

« Chef des Bureaux de l'Administrateur » .

Les attributions de ces Sections sont déterminées

comme suit :

1re SECTION .

Élections.- Conservation des hypothèques. -- Prison. --- Curatelle
aux successions et biens vacants . Contributions diverses. Établis

sement des rôles . -Taxes municipales. -- Reclamations contentieuses
en matière de contributions. Domaine colonial et domaine public

maritime . - Renseignements périodiques divers. - Statistiques di.

Vérification des comptes administratifs des Maires et des

comptes de gestion du Receveur municipal. Chambre de Com

Postes aux lettres . Poids et mesures . Imprimerie et

publications officielles. - Santé et hygiene publiques . - Douanes. -
Loteries . Archives.

verses .

merce .

-

2me SECTION .

Préparation des budgets et comptes du Service local et desservices

civils compris dans le budget de l'État .

Exécution du budget local.

Liquidation et mandatement des dépenses civiles payées par le bud -
get de l'État

Application des décrets sur la solde et les frais de route , congésde

toute nature au personnel. Matricule . - États de service . - Mé

moires de proposition de pensions. Magasins, chantiers et ateliers .

Ports et rades . Phares et sifflets de brume. Adjudications et

marchés. -- Baux. Commissions de recettes . Inventaires du mo

bilier des hôtels et bureaux. Rapports avec le Trésor. Recettes

des communes. Enregistrement des recettes et des dépenses de

l'hopital autonome. Archives.

Art. 3. - Le Chef des Bureaux de l'Adininistraleur.

est spécialement chargé de l'étude et de la préparation

des solutions à donner à toutes les affaires ressortissant

à son service . Il préside les commissions de baux et de

marchés. Il exerce directement le con rôle administratif

et financier des services ci- après énumérés : Poste -aux

lettres , Imprimerie, Poids et mesures , Contributions

-
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directes , Conservation des hypothèques, Curatelle, Ports

et rades .

La « Chef des Bureaux » exerce , par déli gation de

l'Administrateur, les attributions prévues à l'article 3 de

l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation du

service hospitalier de la Colonie.

Art . 4. — Lorsque le Chef des Bureaux agil an dom

de l'Administrateur dans des affaires déterminées et sur

des instruclions spéciales du Chef de la Colonie , il signe:

Pour l'Administrateur et par ordre:

Le Chef des Bureaux de l'Administrateur,

Art. 5 . Le présent arrêté sera enregistré al con

puniqué partout où besoin sera et inséré au journal
officiel de la Colonie .

Saint- Pierre, le 12 février 1909 .

DIDELOT.

X 92 . ARRÊTÉ portant modifiration à l'arrété no 468 du 14

octobre 1907 , relatif à l'organisation du service hospitulier aux

lies St- Pierre et Miquelon .

7

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 ,,
réorganisant l'administration des Elablissements de

S : -Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du il mai 1906;
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Vu l'arrêté local du 14 octobre 1907 portant organi

sation du service hospitalier aux Iles St- Pierre et Miquolon .

notamment les articles 10 , 16 , 18 et 23 ; ensemble les

acles visés par le dit arrêté ;

Sur la proposition de l'Administrateur de l'hôpital et

du Chef du Service de santé ;

Sous réserve de la ratification en Conseil d'Admi

nistration ;

ARRÊTE :

-

Article 1 ° r . L'état nº 1 Tarif alimentaire » visé à

l'article 23 , régime alimentaire et l'élat nº 2 , tableau du

régime alimentaire du personuel en santé visé aux articles

10, 16 et 18 annexés à l'arrêlé local du 14 octobre 1907

sont remplacés à compter du 16 avril 1909 par les états

Dº 1 et 2 ci-annexés ,

Art. 2. — L'Administraleur de l'hôpital et le Chef du

Service de santé sont chargés, chacun en ce qui le con

cerne, do l'exécution du présont arrêté qui sera commu

niqué et enregistré partout où besoin sera et inséré au

Journal officiel de la Colonie .

Saint-Pierre , lo fer avril 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administratour :

L'Administrateur de l'hôpilal, Le Chef du Service de Santé ,

Dr Duroy-FRONY.Ed . C. ANDRÉ .
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ANNEXE N° 2 .

Tableau du régime alimentaire

du personnel en santé de l'hôpital, pour chaque repas.

1 re CATÉGORIE. OFFICIERS.

Matin .

Soupe ou potage;

1 Hors -d'auvre ( sardines, jarnbən , etc.) ;

1 Pat de boeuf;

1 Plat de légumes fins;

1 Portion fromage;

1/2 Dessert ;

Café ou thé.

Soir .

Soupe ou potage;

2 Aliments particuliers ;

1 Dessert ou 212 dessert ;

Café ou thé .

20. CATÉGORIE . SOUS OFFICIERS .
-

1 Soupe ou potage ;

1 Plat de viande ;

i Plat de légumes ;

i Dessert (fromage ou fruits ) .

3R CATÉGORIE . SOLDATS.

1. Soupe ;

1 Plat de viande .

1 Plat de légumes .

1 Desserl ( fromage ou un fruit) , le dimanche matin .

Les quanlités allouées pour chaque portion , ainsi que
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la ration de vin , sont celles fixées par le tarif alimen

taire à l'annexe nº 1 .

L'Administrateur do l'hôpilal, Le Chef du service de Santė,

Ed. C. ANDRÉ . D' DUPUY-FROMY .

Approuvé:

Saint- Pierre , le 1er avril 1909.

L'Administraleur,

DIDELOT .

N° 106 . ARRÊTE portant addition à l'alinéa 8 de l'arrêté du

3 novembre 1906 , relatif aus tares de navigation aux Iles Saint

Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 3 novembre 1906 portant modification

des taxes de navigatica aux lles St - Pierre et Miquelon ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration , dans

sa séance du 1° avril 1909 ;

Vu le cablogramme ministériel , n'33, du 8 avril 1909 .

approuvant la mesure proposée au cours de la dite déli

bération ;

ARRÊTE :

Article °r . L'alinéa 8 de l'arrélé du 3 novembre

1906. gui est ainsi conçu : « Quand les navires en relâche

a embarquent de la boëtte, le droit est de 1 fr. 35 par

a londeau , » est complété par la disposition suivante :

« sauf pendant la période qui s'étend du 1er Janvier au

« 10 Mai , durant laquelle ce droit n'est que de 0 fr . 50

< centimes .

or

or

>
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-

Art... - Le présent arrêté sera enrogistré, commu

niqué et inséré partout où besoia sera .

Saint-Pierre, le 9 avril 1909 .

DIDELOT.

V 102 . ARRÊTÉ rendant exéculoire pour l'année 1969 , le rôle

de la taxe sur les chiens de la commune de Miquelon .

L'Administrateur des Établissements de Saint -Tierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrels des 4 février el 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'unslitutions municipales aux iles St-Piorre

et Miquelon ;

Vu l'a crélé du 20 décembre 1901 portant établissement

d'une taxe sur les chiens de la commune de Miquelon ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

ARRÊTE :

Article 1 ". - Est rendu exécutoire le role de la taxe° r

sur les chiens de la commune de Miquelon, pour l'année

1909, lequel s'élève à la somme de deux cent quatre

vingis francs.

Art . 2. - Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art . 3 - Le présent arrêté sera enregistré et commu. '

niqué partout où besoin sera et publié au journal officiel

de la Colonie .

Saint- i'ierre , le 10 avril 1909.

VIDELOT.

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.

-

-
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N° 117 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction du personnel . 1 • Bureau) .

Paris, le 8 février 1909 .

Cumul d'une pension avec un traitement d'activité.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de l'Indo-Chine, de l'Afrique occidentale fran

çaise, de Madagascar et dépendances et du Congo fran

çais et dépendances, les Gouverneurs des Colonies et

i'Administrateur des îles Saint -Pierre et Miquelon.

M. le Ministre des finances vient de m'informer qu'il

a été amené à constater qu'un certain nombre de f nc

tionnaires cumulaient illégalement leur traitement, avec

une pension de l'Etat .

Ces abus semblent provenir pour partie, de ce que los

prescriptions de l'article 44 du décret du 9 novembre

1853, ont été perdues de vue Cet article spécifie que,

« lorsqu'un pensionnaire est remis en activité , il en est

« immédiatement donné avis par le Ministre compétent

( au Ministre des Finances, pour que le paiemedt de la

« pension soit suspendu ou pour qu'il soit fait applica

« tion des dispositions de l'article 31 de la loi du 9 juin,

a relatives au cumul . D

Afin de prévenir dans la mesure du possible , les infrac

tions aux règles prohibitives du cumul et pour sauve

garder les intérêts du Trésor, M. Caillaux m'a prie de

prescrire les mesures nécessaires pour que toutes les no

minations de pensionnaires à une fonction , dépendant

de mon Département, lui soient régulièrement notifiées

à l'aven r sous le timbre de la Direction de la Dette Ins
crite .

Vous voudrez bien en conséquence , toutes les fois

que lors de l'altribution des emplois relevant de votre
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autorité , la dispostion précilée devra recevoir son appli

cation , m faire parvenir, pour que je les transmette à

M. le Ministre des Finances , toules indications utiles à

cot eflet .

MILLIÈS-LACROIX.

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction de la comptabilité . 3m• Bureau)

Paris, le 15 mars 1909.

Diminution de la taxe imposée à St- Nazaire sur les indigents trans

portés par les administrations coloniales ou locales.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

géneraux des Colonies , les Gouverneurs des Colonies,

l'Administrateur de St-Pierre et Miquelon et les Chefs

du service colonial dans les ports de commerce.

Par une circulaire du 13 septembre 1907. insérée au

Bulletin officiil des Colonies, je vous ai informé qu'en

exécution de la loi du 5 août précédent, la Chambre de

commerce de St -Nazaire était autorisée à percevoir sur

tous les passagers en provenance ou à destipation des

pays d'outre - mer el s'embarquant dans ce port, une taxe

spéciale dont le montant élait fixé comme suit :

ro

mo

Par passager de 1 " classe ..

id . de 2me classe ..

id . de 3m clesse....

Par émigrant ..

9 fr . 00

6 00

3 00

1 00



255

2
4

Comme suile à cette communication , j'ai l'honneur de

vous faire connaitre que par arrêté du 19 janvier dernier

renda sor mes propositions, le Ministre de Commerce et

de l'Industrie a décidé de réduire à un franc la taxo de

trois francs perçue jusqu'alors en verlu de la loi précitée ,

sur chaque indigent transporté comme passager de 3m*

classe par les navires en provenance ou à destination

d'outre -mer, sur une réquisition des administrations co

lopiales ou locales

Je vous prie de vouloir bieo porter cette mesure à la

connaissance des services intéressés relevant de votre

autorité .

MILLIÈS-LACROIX .

N 62 . ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires

au titre du budget de l'hôpital civil de Saint - Pierre, pour
l'Exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

ot Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensembre les décrets de 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté local du 14 octobre 1907 portant organi

sation du Service hospitalier et réglant le fonctionnement

de l'hôpital civil;

Vu l'arrêté local du 30 décembre 1907 rendanl exé

cutoire le budget de l'hôpital de Saint-Pierre pour l'exer

cice 1908 , ensemble les arrétés du 20 juillet , 9 décembre

M
T
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1998 et 23 janvier 1909 portant ouverture de crédits

supplémentaires et annulations de crédits disponibles au

budget de l'hôpital civil , exercice 1908 ;

Vu l'arrélé local du 2 novembre 1908 portant ouver

tyre d'un crédit supplémentaire de 20 fr. 88 au titre du

chapitre 2 ( Matériel) article 14 , exercice 1908 , exercice

clos 1907 ;

Vu le rapport de la mission d'inspection en date du 12

juin 1908 ;

Vu l'état des recettes et des dépenses de l'exercice

1908 du budget de l'hopital civil établi le 15 mars 1909

par
l'Econome de cet établissement de concert avec le

Trésorier- Payeur , receveur de l'hôpital , d'où il résulte

que les recelles effectuées s'élèvent à 62.411.59 et , que

le montant des recettes constatées atteint 64.725,09 ,

alors que le budget de l'exercice 1908 , est arrêté en

« Recettes» et en « Dépenses ) à 62.740 francs;

Considérant que le montant des mandats émis pour

couvrir les dépenses de l'exercice 1908 , s'élève ce jour,

à 62.136,98 ;

Qu'en l'état , il est constaté un excédent des recettos ,

par rapport aux prévisions budgétaires de 1.985,09;

Considérani qu'une partie de la fourniture de charbon

livrée en octobre 1908 pour l'hiver 1908-09 n'a pu être

payée en vertu d'errements suivis précédemment, con

sistant à faire supporter par l'exprcice pendant lequel le

charbon est réellement consommé, la dépense corres

pondante dont l'imputation est cependant déterminée par

los dates de la livraison et de la prise en charge ;

Attendu que cet artifice financier a été justement cri

tiqué par l'Inspecteur en mission comme contraire à la

règle de la spécialisation des exercices el qu'il est né
cessaire de l'abandonner, les recettes le permettant

malgré la charge apparente qui doit en résulter;
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Le Conseil d'administration entendu dans sa séance du

1 " avril 1909 ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

maritime, Administrateur de l'hôpital civil ;

ARRÊTE :

.
។

Article 1 " .- Un crédit supplémentaire de mille neufr

cent quatre -vingt-cinq francs neuf centimes est ouvert au

titre du budget de l'hôpital civil , exercice 1908 , chapitre

2, «Matérielo se répartissant ainsi qu'il suit :

Chap. 2. - Article 3 . Chauffage et éclairage...... 1.051 fr. 00

dont le montant est porté de 5.217,26 à 6.268,26 .

Chạp. 2.- Art. 12. - Dépenses diverses et imprévues... 934 fr..09

dont le montant est porté de 18,55 à 794,64 .

soit.. 1.985 fr. 09

-

... .

Art. 2 . Il sera pourvu à la réalisation de ces cré

dits sur les foods généraux de l'exercice 1908 .

Art . 3. - Le Chef du Service de l'Inscription mari

time, administrateur de l'hôpital civil , est chargé de l'exé

cution du présent arrêté qui sera enregistré partout où

besoia sera , nolifié à M. le Trésorier-Payeur, Receveur

de l'hopital civil et inséré au Journal officiel de la colonie .

Saint - Pierre, lo fer avril 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Ghof du service de l'Inscription Maritime,

L'Administrateur de l'hôpital civil,

Ed . C. ANDRÉ.
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XV ° 108 . - ARRÊTÉ rapportant celui du 31 décembre 1908 , alloant

une indennité de vivres et une indemnité de logement à Économe

de l'hôpital civil.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gadisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

ot Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté n° 294 , du 31 décembre 1908 , allouant à

l'Econome de l'hôpital civil de St- Pierre une indemnité

de vivres et une indemnité de logement, sous réserve de

ratification par le Ministre des Colonies du budget du dit

hôpital , pour l'exercice 1909 ;

Vu la dépêche du Ministre des colonies, dº 8 , du 12

mars 1909, relative au projet de buuget de l'hôpital

pour 1909 ;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

maritime, Administrateur -délégué de l'hôpital civil de

St-Pierre ;

ARRÊTR :

Article 1 " . L'arrêté n° 294 , du 31 décembre 1908 ,

allouant à l'Econome de l'hôpital civil de St- Pierre une

indemnité de vivres et une indemnité de logement est

rapporté à compler du jour de sa date

Art. 2. — Le Chef du service de l'Inscription Maritime

Administrateur délégué de l'hôpital civil , est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera .

Saint-Pierre , le 8 avril 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administratour :

L'Administrateur délègue de l'hôpital civil,

Ed , C. ANDRÉ.

.

à

-
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Conseil du Contentieux administratif,
1

SÉANCE DU 19 AVRIL 1999 .

Présidence de M. Moulin , Chef du Service Judiciaire.

Demandeformée par divers, tendant à ce que la commune

de Saint- Pieri e soit autorisée à ester enjustice.

AU NON DU PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Contenlieux Administratif des Iles Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu les mémoires présentés le 6 mars 1909 par les

quels Mº Guillaume , avocat-agrré à Saint- Pierre, agissant

au nom des sieurs Joseph Lagrosillière . G Freuker et c ' ,

Riotteau et fils, Lefèvre frères , Amédée Bréhier , Vouve

Le Buf et Consorts , Louis Jourdan fils, Henri Colombel,

L. Coste ot Cie , François Thé ! ot , qui ont élus domicile en

son étude , demande que la commune de Saint- Pierre soit

autorisée à ester en justice pour défendre à l'action que

chacun de ses clients a l'intention de diriger contre elle

pour avoir paiement de sa créance ;

Vu les délibérations du Conseil municipal de St Pierre

en date des 16 février et 19 mars 1909 déclarant prendre

acte des lettres de M.Guillaume et ne pouvoir faire autre

chose que de proposer comme il l'a déjà fait,le paiement

des créances en trois annuités ;

Vu toutes les autres pièces du dossier;

Vu les articles 64 et 65 du décret du 13 maj 1872

porlant organisation d'institutions municipales à Saint

Pierre et Miquelon ;
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Ouï en son rapport écrit M. le Président du Conseil ;

Oui M. le Commissaire du Gouvernement en ses con

clusions orales;

Après en avoir délibéré conformément à la loi :

Considérant qu'il y a des motifs suffisants pour accor

der l'autorisation demandée;

Par ces motifs,

ARRETE :

id . -

-

- -

La commune de St-Pierro , en la personne du Maire ,

est autorisée à défendre à l'action judiciaire que les sieurs :

Joseph Lagrosillière pour une créance de ..... 3.449 fr. 70

G. Frecker et Ci. id . 111 90

Riotteau et fils 725 15

Lefèvre frères id . 1.683 48

Amédée Bréhier id . 427 25

Vº Le Bur et Consorts id . 202 38

Louis Jourdan fils - id . 655 38

Henri Colombel - id . 111 09

L. Coste et Cle id . 133 47

François Thelot id . 955 40

ont exprimé l'intention de former chacun contro elle à

l'effet de faire courir les intérêts et de parvenir au paie

ment intégral de leur créance .

Ainsi jugé et prononcé à St- Pierre, le dix-neuf avril

mil neuf cent neuf, en audience publique, où siègeaient:

- .

MM , Moulin , Chef du service Judiciaire, Président;

Vernerey , Juge-Président du tribunal

de 1rc Instance ;

Coudray , Commis principal des Secréla- Membres.

riats généraux ;

Biegfriedt, Juge-suppléant;
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En présence de :

NM. André . Chef du service de l'Inscription maritime , Com

missaire du Gouvernement,

et Bocher , Secrétaire-archiviste , remplissant les fonctions

de greffier.

Le Président- rapporleur ,

CH. MOULIN.

Le Secrétaire-archiviste,

J. BOCAER .

ARRETÉ relatif à la délivrance des médicaments de la pharmacie

du bureau de bienfaisance de Miquelon .

or

Le 1 Adjoint , faisant fonctions de Maire de la cor

mune de Miquelon ;

Vụ les articles 3 ? et 33 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

St-Pierre et Miquelon;

Vu la décision du 23 octobre 1875 ; ensemble les tarifs

des 1 " janvier 1876. 17 janvier 1883 , et les arrêtés

municipaux des 6 septembre 1901 , 14 décembre 1907 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Miquolon,

séance du 21 mars 1909 ;

Considérant l'insuffisance des recettes de la pharmacie

du bureau de bienfaisance de Miquelon ;

Atlendu qu'un projet est à l'étude dans le but de cher

cher à rétablir l'equilibre entre les recettes et les dépenses
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de la dito pharmacie ; qu'il est momentanément im

possible à la commune d'accepter de nouveaux abonne

ments dans les conditions de l'arrêlé du 14 décembre

1907 , mais qu'il imporie néanmoins d'assurer dans la

mesure du possible le service médical ;

ARRÊTE :

-

-

2

Article 1 " . - Est rapportó l'arrêté du 14 décembrer

1907 .

Art . 2. — Les médicaments de la pharmacie du bureau

de bienfaisance de Miquelon , sont délivrés par le médecin,

chargé du service médical à Miquelon et sous sa seule

responsabilité .

Art. 3. — Les indigents inscrits au bureau de bien

faisance de la Commune ont seuls droit aux médicaments

à titre gratuit .

Art . 4. — Tout habitant autre , que ceux dont il est

fait mention à l'article 3 , ' pourra user des médicaments

de la pharmacie , lorsqu'ils lui seront prescrits par le

médecin de la commune, sous la condition ecpresse, de

présenter, à co dernier , un récépissé du trésor constatant

le versement du montant de l'abounement, ou , une

autorisation du Maire , en tenant lieu .

Art . 5. - Jusqu'au 1er juin , le prix de l'abonnement5

pour 1909 reste fixé à 12 fr. par famille: il comptera du

jour du paiement au 31 décembre .

Après le 1 " juin, le prix de l'abonnement sera porté à

30 fr. pour compler également du jour du paiement au

31 décembre .

Art . 6 . --Les personnes qui viendraient s'installer à

Miquelon , après le 10 juio , seront admises à contractér

abonnement dans les conditions du premier paragraphe

de l'article 5 .

-
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Art . 7 . Il ne sera délivré aucun médicament à titre

de cession reinboursable en nature, sauf pour le cas , de

personnes n habitantpas la commune , et , surprescriptions

du médecin seulement ,

Fait en Mairie de Miquelon, le 20 avril 1909 .

Le 1er Adjoint fons de Maire,

D. BOROTRA.

Approuvé:

L'Administrateur,

DIDELOT.

N 409 . ARRÊTÉ prononçant le retour au domaine d'un tor

rain précédemment accordé au sieur Bry, Joseph .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 sontembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains doma

piaux dans la colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

öt Miquelon;

Vu l'arrêté du 22 novembre 1901 accordant au sieur

Bry, Joseph , la concession , à titre gratuit et provisoire ,
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d'un terrain situé à Miquelon, mesurant 506 mètres 25

décimètres carrés , borné au Nord par le domaine , au Sud

Ouest par la route du Cap Blanc et à l'Est par le prolon

goment de la rue du Baron de l'Esperance;

Attendu que le sieur Bry n'a rempli aucune des obli

gations qui lui étaient imposées par le dit arrêté et qu'il

a fait abandon du terrain ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

21 avril 1909 ;

ARRÊTE :

.Article 1 " .— Est pronononcé le retour au domaine du

lerrain ci - dessus désigné concédé au sieur Bry , Joseph,

par arrêté du 22 novembre 1901 .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré et commn

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

dela Colonie.

Saint- Pierre , le 21 avril 1909.

DIDELOT.

N° 110 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1909 lo role

de l'impól foncier de la commune de Sainl- Pierre.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l’Adininistration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;
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Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie , ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862 , 6 juin 1895 , et 16 janvier 1900

fixant les bases du dit impôt;

Vu l'arrêté en date du 11 février 1909 autorisant la

commune de St-Pierre à s'imposer extraordinairement

pendant l'année 1909, de trois doubles décimes en sup

plément au principal de l'impôt foncier;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 29 décembre 1908 , rendant provisoi

rement exécutoire le budget des recettes et des dépenses

du Service Local pour l'Exercice 1909 , ainsi que le tarif

des contributions et taxes locales pour le même exercice ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 21 avril 1909 ;

ARRÊTE :

or

Article 1er.- Estrendu exécutoire , pour l'année 1909 ,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de Saint-Pierre, s'élevant en principal et cen

times additionnels, à la somme de vingi mille deux cent

quarante- cinq francs soixante six certimes . 1

Savoir :

ini . mer...Principal.

Centimes additionnels.............

Ensemble..............

12.653 fr . 54

7.592 fr 19

20.245 fr . 66

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor
mément à l'arrêié local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. - Les centimes additionnels à l'impot, altri

bués à la commune de St-Pierre , seront perçus avec le

principal revenant au Service Local.
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Art . 4. - Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution , jusqu'au 8 août 1909.

pour le 1er semestre etjusqu'au 8 novembre 1909 pour le

2mo semestre .

Art . 5. - Tout contribuable qui se croira surtaxé aura

un délai de trois mois , pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction . Il y joindra la

quitlance des termes échus de sa cotisation , sans pouvoir,

sous prétexte de réclamation , différer le payement des

lermes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

vants .

Art . 6 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonio .

Saint- Pierre, le 11 avril 1903 .

DIDELOT.

-

N° 111 . ARRÊTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1909 , les

róles de la contribution des patentes et de l'impôt foncier concer

nant la commune de Miquelon .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelou ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

14 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 relatifs à la contri

bution des patentos;
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Vu le décret du 7 novembre 1861. portant création

de l'impôt foncier dans la colonie , ainsi que les arrêtés

des 6 septembre 1862 , 6 juin 1895 et 16 janvier 1900

fixant les bases du dit impot ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 réglementant

la confection des rôles d'impôt et les dégrèvoments ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 1908 rendant provisoire

ment exécutoires lo budget des recettes et des dépenses

du Service Local pour l'exercice 1909 ainsi que le tarif

des contributions et taxes locales pour le même exercice ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 21 avril 1909 ;

ARRÊTE :

-

Article 1 " . - Sont rendus exécutoiros, pour l'année°r

1909 , les rôles de la contribution des patentes et de

l'impôt foncier à percevoir dans la commune de Mique

lon , s'élevant ensemble à la somme de six cent quatre

vingt- quinze francs quatre - vingt - cinq centimes .

Savoir :

Patentes...

Impôt foncier.

250 00

445 85

695 85Total......

-

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. — Les contribuables auront pour s'acquitter-

sans frais des dites contributions , jusqu'au 8 août 1909

pour le 1" semestre et jusqu'au 8 novembre 1909 pour

le 2": semestre .

Art . 4. - Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser à l'Administration dans les trois mois qui
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suivront la publication des rôles , sa demande en décharge

ou en réduction . Il y joindra la quittance des termes

échus de sa cotisation , sans pouvoir , sous prétexte de

réclamation, différer le paiement des termes qui vien

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art . 5 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journai

officiel de la colonie .

-

Saint- Pierre , le 24 avril 1909 .

DIDELOT.

N ° 115. - ARRÊTÉ modifiant l'article 1er de l'arrêté n ° 64 du

12 avril 1907 sur le service du pilotage .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

S :-Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté nº 64 , du 12 avril 1907 sur le service du

pilotage , notamment l'article 1 ° ainsi conçu : « Le nombre

« des pilotes du port de Sain ' -Pierre est fixé à six et celui

« des aspirants pilotes à deux ;

Vu ensemble les actes visés dans les considérants de

l'arrêté précité du 12 avril 1907 ;

Vu les pétitions présentées par les pilotes du port de

Saint- Pierre aux dates des 10 février et 16 mars 1909;

Vu l'arrêté du 17 mars 1909 nommant une Commis

sion chargée d'examiner les dites pétitions ;
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Vu le procès - verbal de la Commission en date du 20

mars 1909 ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

Maritime,

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du

21 avril 1909 ,

x
9

ARRETE :

8

-

Article 1er . - L'article 1er de l'arrêté n° 64 du 12 avril

1907 , est remplacé par le suivant : « Le nombre des

« piloles du port de Saint-Pierre est fixé à quatre et celui

des aspirants-pilotes à un » .

A titre transitoire , l'effectif des pilotes reste fixé à six,

sans aspirant- pilote. Il sera réduit à quatre par extinction ..

Si dans le délai d'un an , le pilote Dugué, actuellement

hors cadres, ne demande pas sa réintégration dans le

cadre , l'effectif des pilotes sera ramené à cinq, sans

aspirant-pilote.

Lorsqu'une nouvelle vacance se produira , l'effectif

étant ramené à cinq, si le pilote bors cadres Dugué , après

mise en demeure, ne demande pas sa réintégration dans

le cadre , l'effectif des pilotes sera réduit définitivement

à quatre. Il sera procédé à la nomination d'un aspirant

pilote.

Art. 2. — Le Chef du service de l'lnscription Maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera com

muniqué , enregistré partout où besoin sera et inséré au

Journal officiel de la Colonie .

Saint- Pierre , le 21 avril 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription Maritime,

Ed. G. ANDRE.
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ARRÊTÉ nommant M. Pierre Laborde, qme adjoint , Président

effectif de la Société Musicale Municipale.

Le Maire de la ville de Saint- Pierre ,

Vu l'arrêté du 13 janvier 1898 portant création de la

Société Nusicale Municipale;

Vu l'article 3 des statuts joinis à l'arrêté du 13 janvier

SUS-visé .

ARRÊTE :

Article unique . M. Pierre Laborde , 2me adjoint. est

nommé Présidenteffectifde la Société Musicale Municipale .

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le singt-quatre avril mil neuf

cent neuf,

L. LEFEVRE.

N ° 118 . ARRÊTÉ autorisant M. Le Hors , à ouvrir, à Saint

Pierre, un élablissement d'enseignement secondarre .

L'Administrateur des Établissements de Saint - Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembro 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 .

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Piorre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtós du 11 mai 1906 ;

Vu la requête , en date du 8 avril 1909 , présentée par

M. Le Hors (Mathurin ), à l'effet d'obtenir l'autorisation

d'ouvrir , à St-Pierre , un établissement d'enseignement

secondaire ;

Vu les pièces annexées à la dite requête et la demande
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de dispense d'âge et de stage égalerpent formulée par le

requérant;

Considérant que M. Le Hors a fait savoir qu'il désirait

s'adjoindro comme collaburateur 11. Guua , mais qu'il

n'a pas , jusqu'à ce jour, en ce qui cuocerne ce dernier,

produit toutes les pièces exigées par l'article 6 (dernier

alinéa de l'arrêté du 5 avril 1909 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation de

l'Instruction publique aux Ile: Si Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 15 août 1908 , relatif à l'enseignement

privé dans la Colonie, le dit décret promulgue dans les

Etablissements de Saint- Pierre et Miquelon par arrêté du

24 août 1908 ;

Vu l'arrêté pº 100 , du 5 avril 1909 , règlementant l'en

seignement secondaire anx Iles St -Pierre et Miquelon ;

Vu les avis émis , tant par le Conseil de l'Instruction

publique dans sa séance du 14 avril 1909 que par lo

Conseil d'Administration dans sa séance du 21 avril 1909 ;

Vu le câblogramme oº 37 , du 24 avril 1909 , du Mi

nistre des Colonies;

ARRÊTE :

.

-

Article 1 " . - L'autorisation relative à l'ouverture , à

Saint- Pierre , d'un établissement d'enseignement secon

daire , sollicitée par 11. Le Hors (Mathurin ) , suivant

requête en date du 8 avril 1909 , est accordée .

Art . 2 . Le personnel de cet établissement ne com

portera , jusqu'à nouvel ordre , que M. Le Hors, pour

lequel , seul . les pièces exigées par l'article 6 de l'arrêté

vlu 5 avril 1909 , ont, à ce jour , été produites .

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal off

ciel de la Colonie .

Saint- i'ierre , le 28 avril 1909 .

DIDELOT.
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ARRÊTÉ désignant les lieur d'affichage pour la commune de Ni

quclon , des lois et autres actes de l'autorité.

er

Le 1 ' " Adjoint faisant fonctions de Maire de Miquelon ,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le § 1er de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1881 ;

Vu l'arrêté du Maire de Miquelon en date du 17 uctobre

1881 :

ARRÊTE :

Article 1 " . - Les lieux d'affichage pour la communer

de Miquelon des lois et autres actes de l'autorité sont :

M :QUELON

Hôtel de ville ; Gendarmerie; Ecole maternelle .

LANGLADE .

Gendarmerie .

Art . 2. - Est rapporté l'arrêté du 17 octobre 1881

Sus-visé .

Fait en Mairie de Miquelon, le 20 avril 1909

D. BOROTRA.

Approuvé:

Saint- Pierre , le 28 avril 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.
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Nº 121. – ARRETÉ chargeant M. Robert (Jocelyn), Chef des
Bureaux de l'Adininistrateur, du contrôle administratif et financier

de l'hôpital civil de St-Pierre .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'admnistration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service bospitalier aux Iles St- Pierre e Miquelon ;

Vu l'arrêté du 14 avril 1908 chargeant M. André,

Chef du Service de l'Inscription Maritime , du controle

administratif et financier de l'hôpital

Vu l'arrêté du 12 février 1909 déterminant les attri

butions du Cabinet et des Bureaux de l'Administraleur

de la Colonie;

Vu la décision du 22 avril 1909, chargeant M. Robert

(Jocelyn). Sous-Chef de bureau de 11e classe des Secré

tariats généraux, des fonctions de Chef des Buraux de
l'Administrateur ;

re

ARRÊTE :

Article 1 °r . M. André , Chef du Service de l'Ins

cription maritime, 'chargé, aux termes de l'arrêté du

14 avril 1908 et conformémentaux presc :iptions de l'arrêté

du 14 octobre 1907 , du contrôle administra :if et financier

do l'hôpital civil , effectuera le 1er mai 1909 , dans les

formes règlementaires , la remise de ce dernier service

à M. Robert (Jocelyn ) Chef des Bureaux de l'Adminis
trateur .

Art . 2. — M. Robert ( Jocely ) est chargé, par délé

gation , à compterdu dit jour , de l'ordonnancement des
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receltes et des dépenses du budget de l'hôpital civil de

St- Pierre .

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré , commu

niqué et inséré partout où besoin sera .

-

Saint-Pierre , le 30 avril 1909 .

DIDELOT.

N ° 1 24 . ARRÊTÉ rendant exéculoire une délibération du Conseil

unicipal de Saini-Pierre poriant modificalion au mode d'assielte

et aux règles de perception des droils de quai et d'accosiage aur

cales et quais de Saint-Pierre ,

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de St- Pierre,

en date du 12 décembre 1908 , relative à l'assiette et aux

règles de perception des droits de quai perçus au profit

du budget de la commune de Saint -Pierre ;

Vu les avis émis par la Chambre de commerce de St

Pierre, dans sa séance du 18 mars 1909 ;

Vu les arrêtés des 24 août 1864 , 14 mars 1879, 16

mars 1885 , 2 août 1895 , 26 décembre 1900 et 7 mars

1901 , réglant le mode d'assielle , les règles de perception

et le tarif des droits de quai perçus à Saint -Pierre;

Vu le décret du 13 mai 187 ? portart organisation

d'institutions municipales aux îles Si- Pierre et Miquelon;
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Le Conseil d'Alministration entendu dans la séanco

du 21 avril 1909 et vu les avis émis au cours de la dite

séance ;

ARRÉTE :

Article 1er . Est rendue exécutoire la délibération

sus- visée, en date du 12 décembre 1908 , du Conseil

municipal de Saint - Pierre , qui porte modification au

mode d'assiette et aux règles de perception des droits de

quai et d'accoslage aux cales et quais de Saint- Pierre ,

délibération dont la teneur est ci-annexée .

Art. 2. -- Sont abrogées toutes dispositions contraires

à celles contenues dans la dite délibération.

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué et en

registré partout où besoin sera et publié au Journal officiel

do la Cologie .

Saint-Pierro, le 3 mai 1909 .

DIDELOT.

ANNEXE .

Lo Conseil municipal de Saint-Pierre délibérant en

conformité de l'article 40 de décret du 13 mai 1872

sur l'assiette des droits de quai établis à Saint-Pierre ;

Considérant que le sens de la délibération du Conseil

municipal du 19 novembre 1900 a doune lieu à des hy

pothèses qu'il y a lieu d'érar er par une nouvelle dispo

sition plus en rapport avec les intérêts de l'armement

local;
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Adopte les résolutions suivantes :

Les droits d'accostago ou d'amarrage aux quais et

cales du port et de la rade de St-Pierre , sont dûs quand

le bâtiment effectue soit un chargement, soit un déchar

gement, savoir :

( A ) Par accostage.

Pour les canots , chaloupes , chalands et autres petites

embarcations, c'est -à -dire que ces diverses embarcations

devant acquitter le droit autant de fois qu'elles accos

teront les cales et quais pour y opérer un chargement

ou un déchargement de marchandises. Toutefois seront

exempts du droit . les petites embarcalions embarquant

ou débarquant des provisions; celles dans lesquelles il

sera embarqué des marchandises prises dans un maga

sio de Saint Pierre pour être transportées dans un autro

magasin situé sur le port ou sur la rade et vice-versą;

ainsi que les embarcations et les goélettes exclusivement

locales embarquant ou débarquant le matériel , le grée

ment et les produits de pêche.

(B) Par jour pour les bâtiments:

Tout bâtiment qui aura occupé une cale ou un quai

pendant moins de six heures , sera assujetti à la moitié

de la taxe seulement , déduction sera faite des heures

pendant lesquelles le mauvais temps aura empèché tout

travail. Le droit ne courra le dimancho el autres jours

fériés que dans le cas où une autorisation exceptionnelle

de travail aura été accordée par le Service des Douanes .

Les embarcations ou bâtiments appartenant ou consi

gnés aux propriétaires des ales, ne sontpas exempts des

droits aux diles cales .

Les embarcations ou bâtiments accostant la cale d'un

parliculier pour y effectuer une opération d'embarque

ment ou de débarquement de sel , morues ou issues sont

exempts des droits de quai .

4
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UCC

L.

L'article 4 de l'arrêlé du 2 août 1895 est complété

comme suit :

Nulle émbarcation , nul bâtiment ne pourra séjourner

à l'endroit désigné pour le déchargement ou le charge

ment des marchandises, le lestage ou le délestage, les

réparations etc. une fois ses opérations terminées, si la

place est utile à un autre bâtiment.

Toutefois, pourront être tolérées dans le dock , les

embarcations telles que esquifs, citernes, remorqueurs

et autres petits bâtiments qui devront se déranger à preå

mière réquisition .

De même , un grand navire qui ne pourrait s'affourcher

dans le milieu du barachois sans danger pour les goélettes

locales dejà mouillées pour l'hivernage, aura la faculté

de s'amarrer en franchise à vu quai libre , avec une au

torisation spéciale du capitaine de port.

Enfin , sont exonérés des droits de quai les båliments

chargés d'un service postal végulier , en vertu de contrats

passés avec la colonie , ainsi que les remorqueurs de la

Colonie .

CARD

22

Le Maire,

to

AL NORGEOT.

Le Secretaire,

L. LEFÈVRE.

Pour copie conforme :

Le Maire,

L. LEFÈVRE.
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N° 116 . DÉCISION chargeant M. Robert (Jocelyn ) , Sous- Chef

de Bureau de 1re classe drs Secrélariats Gendraux, des fonctions de

Chef des Bureaux de l'Administrateur .

-

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avul 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le télégramme ministériel du 22 décembre 1908 ul .

la dépêche du 8 janvier 1909 notifiant l'affectatico à St

Pierre e Miquelon de M. Robert (Jocelyn ). Sous -Chef

de Bureau de 1r classe des Secrétariats Généraux des

colonies;

Vu l'arrivée de ce fonctionnaire dans la colonie ;

Vu l'arrêté du 12 février 1909 déterminant les attri

butions du Cabinet et des Bureaux de l'Administrateur

de la Colonie :

DÉCIDE :

Article 1 °r . M. Robert (Jocelys) , Sous-Chef de

Bureau de 1re classe des Secrétariats Généraux des colo

nies , est chargé des fonctions de Chef des Bureaux de

l'Administrateur.

Art . 2. Une décision ultérieure déterminera la date

à laquelle M. André, Chef du service de l'Inscription

Maritime , Administrateur-déiégué de l'hopital, effectuera

la remise de ces dernières fonctions à M.Robert.

Art . 3. - La présente décision sera enregistrée et.

communiquée partout où besoin sera.

Saint- Pierre , lo 22 avril 1909 .

DIDELOT .
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DÉCISION décernant des témoignages officiels de satisN 126 .

faclion .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Piorro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le rapport du Chef de poste de gendarmerie de l'Ile

aux-Chiens, en date du 24 avril 1909 , signalaut le cou

rage et le dévouement dont ont fait preuve les marins

Coutances, Louis ; Macé . Auguste et Lehuonen , Léon ,

domiciliés à l'Ile -aux-Chiens, en se portant , le 23 avril

du dit mois , au secours d'une embarcation chavirée ;

Considérant que par leur prompte et courageuse inter

vention les marins Coutances, Macé et Lohuenen opt

sauvé les deux hommes qui montaient l'embarcation en

question ;

Sur le rapport du Chef du service de l'Inscription Ma

ritime .

DÉCIDE :

-

Article 1 " . - Un témoignage officiel de satisfactionr

est décerné aux marins :

Coutances (Louis) , inscrit à St-Pierre folio 481 , nº 55 ,

patron de wary;

Macé ( Auguste ) , inscrit à St-Pierre folio 535 , n° 161 ,

matelot;

Lehurnen , inscrit à St-Pierre folio 359 , n ° 416 , niatelot ,

pour le courage et le dévouement dont ils ont fait preuve

le 23 avril 1909 , dans les circonstances relatees ci -dessus.

>
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Art. 2. — Le Chef du service de l'Inscription Mari

lime est chargé de l'exécution de la présente décision qui

qui sera enregistrée et communiquée partout où besoin

sera , publiée au Journal officiel et dont mention sera faite

au folio matricule des intéressés .

Saint- Pierre, le 4 mai 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

4. Chof du service de l'Inscription Maritinue,

Ed . C. ANDRÉ.
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NOMINATIONS SUTATIONS , ETC. ,

Par décision du Président de la République en date

du 29 mars 1909 , M. Bocher (Jérémie) Commis- principal

des Secrétarials généraux , a été nommé Chevalier de

l'Ordre de l'Etoile d'Anjouan.

Par décision de l'Administrateur en date du 21 avril

1909. les mutations suivantes auront lieu , pour compter

du 10' mai , dans le personnel des phares de la Colonie :

M. Quemart, Eugène, gardien - chef de phare, gardien

chef du pliare de la Pointe -Plate , est appelé à continuer

ses services an phare du cap Blanc de Miquelon , eu qualité

de gardien-chef.

M. Chaignon, Alphonse , gardien de 1re classe, ffons de

gardien-chef au phare du cap Blanc de Miquelon, est

appelé à continuer ses services, en la même qualité , au

phare de Galantry.

M. Morel, Emile , gardien de 1re classe , frons de gardien

chef au phare de Galantry , est appelé à continuer ses

services, en la même qualité, au phare de la Pointe -Plate.
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Par décision de l'Administrateur en date du 27 avril

1909 , M * Veuve Céline Larramendy a été nommée aide

cuisinière à l'hôpital civil de St -Pierre pour compter du
1or avril 1909 .

Par décision de l'Administrateur, en date du 30 avril

1909 , Mlle Letournel ( Gabrielle ) pourvue du brevet élé

mentaire , a été employée, à titro temporaire , à l'école

malernelle de St-Pierre, pendant la durée de la maladie

de Me Déminiac, Directrice de la dite école .

2

Saint- Pierre . Impriinerie du Gouvernemeni.
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-

N 5 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies : Direction du Personnel, for Bureau ).

Paris , le 25 février 1909 ,

Remise à la disposition du Déparlement , des fonctionnaires en service

aus colonies.

1

Le Ministre des Colories à Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo-Chine, de Madagascar, de l'Afrique

Occidentale française,du Congo français et Dépendances,

les Gouverneurs des Colonies et l'Administrateur de St

Pierre et Miquelon .

J'ai été amené à constater que certains Gouverneurs,

inéconnaissant la nature ou l'étendue de leurs attribu

tions , s'en remettent, purement et simplement à mon

Département, par un arrêté de mise à madisposition , du

soin de régler la situaſion des fonctionnaires, dont les

services de leur paraissent plus susceptibles d'être uti

lisés dans la colonie qu'ils administrent.

Cette manière de faire ne suscite pas seulement de sé

rieux embarras à la ministration centrale . Elle procède

d'une fausse conception du role respectif , dévolu règle

meotairement au pouvoir central et aux autorités locales.

tous mes efforts lendent à faciliter la tâche qui vous

incombe . Toulefois, je ne puis admettre qu'il soit loisible

aux Gouverneurs de substituer a leur gré , pour la solu

tion de certaines affaires, l'initiative du Département à

celle que , dans un intérêt de décentralisation et de plus

grande célérité , les actes organiques leur ont.conférés .

L'intervention de l’Adininistration Centrale ne doit nor

malement élre sollici ée qu'au moment où votre propre

action ne saurait plus s'exercer régulièrement. Mais, en

aucun cas , il ne vous appartient, par un déplacement de

responsabilité, de faire abandon des prérogatives dont

?!



285

N

vous êtes investis , et, par une remise pure et simple de

fonctionnaires à ma disposition , de forcer l'intervention

de mon Département.

Le nombre des fonctionnaires renvoyés en France dans

ces conditioos , augmentant sans cesse, il en résulle des

difficultés qui deviendraient bien ! ot insurmontables . La

nécessite me paraît donc s'imposer de mettre un terme à

cette pratique.

A cet effet, je tiens à préciser la ligne de conduite que

vous devrez suivre à l'avenir toutes les fois que , pour

un motif quelconque, autre qu'une raison de santé , les

services d'un fonctionnaire, qu'il appartienne à une admi

nistration métropolitaine , à un cadre colonial , ou à un

corps exclusivement local ne vous donneront pas salis

faction , ou ne vous paraitront plus susceptibles d'être

atilisés dans la colonie que vous administrez.

1. – Si l'agent en cause est métropolitain , sa remise—

à la disposition de mon Département ne peut en principe,

soulever aucun inconvénient . Les agents de cette caté

gorie peuvent toujours. en effet, étre rendus, en vue de

leur réintégration en France , à l'Administration à laquelle

ils appartiennent.

Toutefojs, sauf le cas où leur inaptitude professionnelle

ou leur mauvais vouloir , rendraient impossible l'utilisa

tion de leurs services , leur remise d'office à ma dispo

sition ne doit avoir lieu qu'à l'expiration de la période

règlementaire de séjour, exigée dans la colonie où ils sont

détaches . Une sorte de contrat est , en effet, intervenus

entre les intérissés et moc Département , au moment de

leur désignation pour nos possessions d'outre-mer, et il

ne serait pas équitable de les priver des avantages légi

limes qu'ils ont entrevus, en compensation des sacrifices

qu'ils ont pu consentir . Mais, dans tous les cas, il vous

appartiendra , avaut leur départ de la colonie , de les in

former de leur remise à ma disposition , afin de leur per
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mettre de règler les intérêts qu'ils peuvent avoir surplace ;

mention de la mesure prise à leur égard devra en outre,

être portée sur leur livret de solde .

D'autre part , le Départemeot devra recevoir , au plus

tard par le courrier suivant celui qui les ramènera en

France , les noms des fonctionnaires et agenis ne devant

plus retourner da's la colonie d'où ils proviennent . et

élre avisé des motifs de la décision dont ils ont été l'objet:

des dispositions pourront être ainsi prises pour que leur

réintégration dans la métropole soit prononcée dans les

délais réglementaires.

Au cas où leur renvoi en France serait motivé par des

fautes graves, susceptibles d'entraîner, contre eux, des

sanctions portant alteinte à leur situation administrative .

vous devrez, en outre , me faire parvenir, au plus tard .

par
le courrier indiqué plus haut, lous les renseignements

et documents capables d'éclairer l'administration métro

politaine dont ils relèvent , sur la culpabilité qu'ils auront

encourue .

Enfin , lorsqu'un des fonctionnaires ou agents dont il

s'agit , quiliera la colonie , pour rentrer en France en

congé , il vous appartiendra de l'informer que , s'il désire

renoncer au service colonial, i Lovra , dès son arrivée en

France, solliciter sa réintégration. Faute pår lui de se con

former à celle prescription, il ne pourra s'en prendre qu'à

lui-même, si , plus tard , une affectation metropolitaine ne

pouvant lui èl re attribuée, dans lesdélais règlementaires,

il se trouve , pendant un temps plus ou moinslong , privé

de toute solde .

En ce qui concerne spécialement les fonctionnaires de

l'Enseignement, dont le détachement des cadres métro

polilains de l'Instruction publique a fait l'objet des décrets

des 16 juin 1899 , 30 octobre 1902 , 4 février 1906 et 5

octobre 1307 , il conviendra de se conformer strictement

aux dispositious très précises de la circulaire ministérielle.
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que mon prédécesseur, M. Doumergue , vous a adressée

à la date du 12 novembre 1902 .

II . – Si la remise pure et simple à la disposition du-

Déparlement des agenis métropolitains sont d'une pra

lique réglementaire, elle devient inadmissible lorsqu'elle

s'applique à des fonctionnaires coloniaux .

Ceux - ci appartonant au propre service de nos posses

sions d'outre mer , ne peuvent être désignés que pour une

nouvelle colonie . Or , il n'existe dans la plupart des cas ,

aucune raison pour que les services les intéressés, insuf

fisants ou médiocres dans une possession , deviennent

satisfaisants dans une autre, et mon Départemeril se ver

rait bientôt dans l'impossibilité d'attribuer de nouveaụx

postes aux fonctionnaires ainsi ramis à sa disposition , si

celle pratique se généralisait.

Au surplus , la remise à ma disposition des fonction

naires coloniaux qui ont démérité ne figurant pas au

nombre des peines disciplinaires prévues par les règle

menis, ne constitue pas une sanction qui leur soit appli

cable ,

Vous voudrez donc bien à l'avenir , toutes les fois que

les circonstances vous paraîtront l'exiger , examiner la

possibilité d'user , à leur égard , des moyens de répres,

sion dont vous disposez , ou qui sont prévus dans les actes

organisant ces divers corps coloniaux .

Il importe à cet égard que vous ne perdiez pas de vue

les prescriptions contenues dans le décret du 7 novembre

1879 , concernant les pouvoirs extraordinaires des Gou

verneurs, dont les dispositions, primitivement édictées

pour les Gouvegnements do la Martinique , de la Guade

loupe et de la Réunion , ont été étendues aux autres colo

nies , par décrets des 15 novembre 1879 et 26 février

1880. J'attire particulièrement votre attention sur celles

de ces dispos lions qui visent les chefs de l'administration

et les membres de l'ordre judiciaire. Dans le cas où ces
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ils ne

fonctionnaires ont tenu une conduite tellement repréhen

sible qu'ils ne peuvent être maintenus dans l exercice de

leurs fonctions, si d'ailleurs , il n'y a pas lieu de les tra

duire devant les tribunaux, le Gouverneur , après leur

avoir fait connaître les griefs existant contre eux , et en

tendu lours explications , peut , en Conseil privé, les sus

pendre , jusqu'à ce que la Ministre ait fait connaitre sa

décision ou celle du Président de la Republique. Mais ,

arant de proposer au Conseil privé aucune mesure , le Gou

verneur doit leur offrir les moyens de passer en France

pour rendre compte de leur conduite . La suspension pe

peut être prononcée contre eux qu'après qu'ils se sont

refusés à profiter de cette faculté . En aucun cas ,

doivent être renvoyés d'office en France.

Je suis disposé toutefois à vous préter le plus large

concours lorsqu'il s'agira d'effectuer dans un but d'éco

nomie , des réductions de persounel. Mais , des mutations

ne peuvent être prononcées qu'autant qu'il existe des

vacances dans les autres possessions . Avant de renvoyer

à ma disposition les fonctionnaires dont la présence ne

sera plus indispensable dans la colonie que vous admi

nistrez , vous devrez donc consulter le Département sur la

leur attribuer de nouveaux emplois.

Il vous appartiendra en outre , lorsque , d'accord avec

le.Département, le départ des intéressés aura été décidé ,

de les informer , avant leur embarquement, de la mesure

dont ils auront été l'objet .

- Si , à diverses reprises , des agents appartenant

à des cadres locaux , d'avaient pas été re vis à ma dispo

sition pour être affectés à une autre colonie , il me pa

raîtrait supertlu d'indiquer qu'en aucun cas celte mesure

ue leur est applicable. Ceux -ci , ayant été recrutés pour

le service d'une possession particulière, ne peuvent, de

plano , prélendre à leur désignation , en la mème qualité.

pour une autre colonie. Il est indispensable, en effet,

pos
sib

ili
ty

Ill.



289

qu'ils soient agréés à nouveau , par un gouverneur. En

aucun cas, l'intervention du Département n'est donc

justifiée .

Elle ne l'est pas davantage lorsqu'il s'agit de procéder

au licenciement des agents en question . Cette mesure doit ,

en effet, émaner de l'autorité qui a prononcé la nomi
nation .

Il vous appartient donc d'en prendre l'initiative . Mais ,

j'attire votre attention sur la nécessité d'observer scrupu

leusement, à cette occasion , les prescriptions de la circu

laire du 7 décembre 1904 , el par suite de ne renvoyer en

France , qu'après « les avoir prévenus de leur licencie

a ment , ou de la suppression de leur emploi , les agents

« dont les services ne vous paraitront plus devoir étre

« utilisés . »

Je ne crois pas inutile de vous indiquer la règle que

vous devrez suivre toutes les fois que, pour des raisons

budgétaires, des licenciements vous paraîtront s'imposer.

En vertu de la jurisprudence établie par le Conseil d'État,

le licenciement d'un fonctionnaire ne peut être prononcé ,

par suppression d'emploi , que si le cadre du personnel

dont il fait partie est simultanément diminué d'au moins

une moitié . Celle réduction doit, par suite , être opérée

par un arrêté pris dans la même forme que celui ayantfixé

le cadre. Je vous prie de vous conformer rigoureusement,

à l'avenir , à cette manière de faire, afin d'éviter, de la

part des intéressés , un recours au Contentieux, qui, à

défaut de l'accomplissement des formalités précitées ,

aurait toute chance d'être admis .e

Il conviend . ait, d'autre part , lorsque des réductions de

personnel sont deveques indispensables , de les réaliser

méthodiquement et équitablement, c'est-à-dire en tenant

comple de la durée des services rendus . Il est evident

que le choix doit se porter , tout d'abord , sur ceux qui ont

acquis des droits à pension. Il serait judicieux de pour
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suivre les réductions nécessaires , en renonçant ensuite à la

collaboration des auxiliaires , la suppression des emplois

occupés par des agents iitulaires ne devant etre opérée

qu'en dernier lieu , et en commençant par le dernier

échelon de la hiérarchie . Le préjudice causé aux intéressés

sera ainsi réduit au miniir um , puisqu'il n'atteindrà plus

que des agents qui , en raison de leur âge , pourront utile

ment rechercher une auire situation .

Si le licenciement revêt un caractère disciplinaire , vous

devrez observer scrupuleusement les instructions pur

tées à votre connaissance, par mes circulaires des 18 avril

et 6 décembre 1907 relatives à l'application , aux fonc

tionnaires et agents coloniaux et locaux , de l'article 65 de

la loi de finances du 22 avril 1905 .

Vous voudrez bien , toutefois, me tenir au courant des

décisions de cette nature que vous serez amenés à prendre.

Il est inadmissible, en effet, que mon Département, in

terrogé , ou mis en cause , comme il est arrivé fréquem

ment, au sujet d'affaires ayant ce caractère , soit réduit à

répondre qu'il les ignore .

Il demeure, enfin , bien entendu que les licenciements,

pour raison de santé , sauf lorsque les intéressés n'appar

liendront pas à un cadre permaneni, ou seraient en cours

d'accomplissemeni d'une période de stage , exigée avant

leur titularisation, ne pourront être proconcées que

d'après les règles édictées par le décret du 23 décembre

1897, applicables à tous les agents des services coloniaux

et locaux .

Je vous prie de m'accuser réception de la présente

circulaire .

.

MILLIÈS -LACROIX .
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Nº 6. – CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies : Direction du Personnel, 10 Bureau ).

Paris , le 25 février 1909 .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de l'Indo Chine , de l'Afrique occidentale fran

çaise, du Congo français et dépendances de ladagascar,

les Gouverneurs des Colonies et l'Administrateur de

Saint-Pierre et Miquelon

Vous avez pu constater , en recevant mes circulaires

des 18 avril et 6 décembre 1907 , relatives à l'application

aux fouctionnaires et agents coloniaux et locaux, de l'ar.

ticle 65 de la loi de Finances du 22 avril 1905 , que je

considère comme un impérieux devoir d'assurer à tout

inculpé , quelque modeste que soit son grade , les facilités(

les plus larges pour se justifier des fautes qui lui sont
reprochées .

La situation à laquelle a pu parvenir un fonctionnaire,

si peu élevée , soit-elle dans la hiérarchie administrative ,

doit inspirer le respect.

Il ne convient donc d'y porter alteinle, même légère.

ment, qu'avec la plus prudente circonspection .

Le droit de sévir est une prérogative dont il ne doit

être fait usage qu'à bon escient , et lorsque , pour des rai

sons auxquelles demeure complètement étrangère toute

circonstance ne se rattachant pas étroitement aux faits

incriminés, il est définitivement acquis que les griefs

élevés contre un fonctionnaire sont fondés .

Je ne saurais donc trop insister sur la nécessité de ne

restreindre , en aucun cas , les garanties accordées aux

inculpés par les règlements qui les régissent .

Le rappel de cette obligation est d'autant plus opporlun

que des exemples récents ont démontré que les pres
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criptions édictées à ce sujet ne sont pas toujours assez

soigneusement observées .

Il en résulte que mon Département est constamment

saisi de recours forinés à l'occasion de sanctions inter

venues sans que les formalités indispensables aient été

remplies. La légitimité de certains pourvois introduits de

vant le Conseil d'État, jour des fails de cette nalure , a

déjà été reconnue par cette haute Assemblée.

Or, l'annulation d'une décision nécessite normalement

l'ouverture d'une procdure nouvelle; lo règlement de

la situation de l'agent en cause subil ainsi des retards

prolongés. qui lui sont préjudiciables ainsi qu'à la colonie

intéressée. Enfin , il e ) résulte , pour mon Départemenl,

un surcroit du travail injustifié.

Je suis résola i empêcher le retour de ces inconvé

nients . A cet effet, je crois nécessaire de vous tracer ,

d'une manière minutieuse, la ligne de conduite quidevra

être scrupuleusement suivie toutes les fois que vous ju

gerez indispensable de déférer à un conseil d'enquête un

fonctionnaire placé sous votre aulorité .

De la constitution des Conseils d'enquête.

Il est indispensable que les règlements régissant chaque

personuel précisent , pour chaque grade et chaque classe

d'agents, la qualité et le nombre des fonctionnaires de

vant faire partie du Conseil d'enquête .

Ce nombre doit toujours être impair , afin que
le
par

tage des voix ne puisse pas se produire et que le vole

émis ait , dans tous les cas , une signification bien précise ,

saos qu'il soit nécessaire de rentire prépondérante la voix

du Président .

Il vous appartiendra de modifier , s'il y a lieu , dans

le plus bref délai, en conformité de c s règles, les actes

organiques du personnel local de la colonie que vous

administrez.

s
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Vous devrez également compléter. sans relard , par

l'addition de dispositions relatives à la discipline et à la

constitution des conseils d'enquête, en vous conformant

rigoureusement aux indications ci - dessus , les textes or

ganisant les corps locaux , qui ne contiendraient aucune

prescription à ce sujet .

Vous prendrez soin d'observer scrupuleusement à l'a

venir les règles ainsi édictées .

Vous veillérez également à l'application des prescrip

tions régissant, au point de vue disciplinaire, le personnel

colonial en service dans la possession placée sous votre

autorité .

Lorsque la désignation personnelle des fonctionnaires

appelés à faire partie d'un conseil d'enquête sera laissée

à votre choix , vous aurez soin de n'y comprendre :

1 ° Ni les parents ou les alliés de l'inculpe , jusqu'au

4. degré inclusivement;

2 ° Ni les auteurs de la plainte, s'il en a été formé une

ou dos rapports , s'il en a été dressé. ni généralement,

tous ceux qui ont émis un avis au cours de l'enquête

préliminaire .

Toutefois, les personnes désignées ci-dessus, peuvent .

quand il est utile , être appelées à fournir des renseigne

ments au Conseil .

Uu fonctionnaire ayant fait partie d'un conseil d'en

quête ne peut , en principe, siéger dans un autre conseil

appelé à connaitre de la même affaire .

Des formes de l'enquête.

L'envoi d'un fonctionnaire devant un conseil d'enquête

constituant , à l'égard de celui- ci, une mesure grave sus .

ceptible de lui être préjudicable, une telle decision ne

doit être prise que si les raisons qui la motivent ont été
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suffisamment élucidées pour que la culpabilité de l'a

gent en cause apparaisse clairement .

Il n'est pas douleux que vous ayez la faculté de tra

duire d'office devant un conseil d'enquête tout fonction

Daire colonial : qui celle procedure peut être appiiquée.

Toutefois, cette manière de faire doit être limitée aux

cus . ou la faute est patenle et où aucun doute ne peut

subsister sur son auteur .

Le plus souvent, en effet, il est indispensable de faire

procéder à une sorte d'instruction de l'affaire ou enquête

préliminaire. Celle mission doit toujours être confiée à

un fonctionnaire d'un grade supérieur à celui de l'inculpe

et donner lieu à l'établissement d'un rapport dans lequel

son auteur formule ses conclusions personnelles.

Il va de soi que , si ces conclusions sont favorables à

l'inculpé , elles lui restent acquises el que si , contraire

ment à ces conclusiins , vous croyez devoir déférer à un

conseil d'enquête l'agent en cause , le rapport restera

dans a teneur, et sans qu'il y soit apporté aucune mo

dification , joint au dossier de l'affaire .

Au besoin , et en vue d'éviter toule mesure préma

turée , vous ne devez pas hésiter à réclamer un rapport

supplémentaire.

A) Formalités préliminaires.

Votre décision une fois prise de traduiro un fonction

Daire devant un conseil d'enquête, il vous appartient,

après en avoir informé le Président et les membres,

s'ils font partie de droit du Conseil , ou procédé à leur

nomination , dans le cas contraire, de désigner parmi

eux un rapporteur et de fixer le lieu de réunion .

Lo choix d'un rapporteur me paruit nécessaire dans

tous les cas. Il est indispensable qu'il y ait au sein du

Conseil, un fouctionnaire connaissant, dans les plus
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menus détails , l'affaire soumise à l'enquête. Outre que

les investigations pourront être pius minutieuses et la
discussion plus serrée , les travaux du conseil y gagneront

encore en rapidité, les obscurités , les plus légers doutes

pouvant être , grâce au rapporteur , immédiatement dé

signés .

Vous devez , en même temps, notifier au fonctionnaire

incriminé une expédition de votre décision le traduisant

devant un conseil d'enquêle et composant celui - ci , en lui

faisant connaître les faits retenus à sa charge et en l'invi

tant à se tenir à la disposition du rapporteur et à répondre

aux convocations qui lui seront.adressées , soit par celui-ci ,

soit par le Président.

Outre les indications spécifiées ci-dessus , votre déci

sion devra mentionner les questions qui , à l'exclusion de

toutes autres , devront être posées au Coaseil d'enquête.

Les modifications qui surviendraient dans la compo

sition du Conseil d'enquête sont notifiées au fonctionnaire

soumis à l'enquête dans la même forme . L'intéressé

pourra aiosi vérifier la régularité de la composition du
Conseil .

Les lettres de pctification ou de convocation seront

remises au fonctionnaire en cause sous pli fermé , par un

exprès , qui prendra reçu du pli , ou qui, si l'intéressé

refuse de le recevoir, ou s'il n'est pas trouvé à l'adresse

indiquéc par lui , rapportera le pli , en consignaot sur

l'enveloppe le motif du retour avec sa signature . Le pli

avec son envčloppe ainsi annotée , sera alors retourné à

l'autorité dont il émare et devra être joint au dossier du

Conseil d'enquête.

B ) Rôle du Rapporteur.

Le rapporteur convoque le fonctionnaire soumis à l'en

quête et lui offre immédialement, es conformité de l'ar

ticle 65 de la loi de Finances du 22 avril 1905 , commu
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nication de toutes les pièces composant tant son dossier

de personuel que le dossier de l'affaire.

L'intéressé devra faire connaître par écril , s'il désire

ou non , user de la faculté qui lui est conférée par la dis

position précitée. Si sa réponse est affirmative, il devra ,

la communication ayant été faite , reconnaître , par une

attestation écrite, qu'il a été admis , dans les conditions de

l'article précité , à prendre connaissance de son dossier.

Le rapporteur reçoit ensuite ses explications écrites ou

verbales , ainsi que les pièces qu'il désire présenter pour

sa défense .

Le fonctionnaire soumis à l'enquête désigne les per

sonnes qu'il se propose de faire entendre à sa décharge.

Si , après le commencement de l'enquête, l'intéressé

demande l'audition d'autres personnes que celles ainsi dé

signées, ces nouveaux témoins ne sont entendus qu'avec

l'assentiment du rapporteur.

Le rapporteur convoque on invite à lui faire parvenir

une déposition écrite, les personnes désignées par le fonc

tionnaire en cause. Celui-ci fait connaitre les points sur

lesquels il désire que ces personnes soient interrogées.

Mais , outre les questions indiquées par l'inculpé, le

rapporteur a toute faculté pour poser aux témoins dont il

s'agit les questions qu'il juge utile .

Il peut également appeler d'office devant lui toute per

sonne don le témoignage lui paraitra de nature à faciliter

la maifes ation de la vérité , ou réclamer l'envoi d'éclair

cissements écrits , lorsque la présence d'un témoin ne lui

semblera pas indispensable.

Il dresse procès- verbal des dépositions des témoins re

cueillies par lui et en donne communication à l'inculpé,

afin que celui-ci puisse les discuter . Chaque déposition

doit êtresignée par le témoin entendu et par le rapporteur.

Il dresse également procès - verbal des interrogatoires

du fonctionnaire soumis à l'enquèle , le signe et invite l'in
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téressé à le signer avec lui . Si celui -ci s'y refuse, mention

est faile de son refus , ainsi que des motifs de cette dé

cision .

Si le fonctionnaire en cause n'a pas répondu à la con

vocation ets'iln'a fait valoir aucun empèchement légitime ,

il est passé outre par le rapporteur ..

Lorsque le rapportour a terminé son
enquête , pour

laquelle il doit disposer, bien qu'en faisant diligence, de

tout le temps nécessaire , il en consigne les résultals dans

un rapport, où il résume loules les explications du fonc

tionnaire et les déclarations orales ou écrites des témoins,

et mentionne que l'intéressé a obtenu communication de

tout son dossier ainsi que des dépositions recueillies .

Il adresse ensuite le dossier au président .

Le rapporteur devra soigneusement éviter , non seule

mert de faire explicitement connaître son opinion dans

son rappori, mais aussi de laisser cette opinion so mani

fester par la contexture de son travail , qui doit se bornor

à être un simple exposé de l'affaire .

Il n'est donné communication du rapport au fonction

naire en cause qu'après sa lecture en séance du Conseil .

Il n'est pas besoin de dire qu'au cours de l'enquête le

rapporleur doit faire preuve d'une impartialité absolue et

rechercher avec le même soin ce qui peut être favorable

à l'inculpé el ce qui peut confir er les accusations dont

il est l'objet, sansse départir un seul instant à son égard ,

ainsi qu'à l'égard des témoins, de l'attitude bienveillante

nécessaire pour que l'intimidation ne nuise pas à la ma

nifestation de la vérité .

C ) Réunion et procédure du Conseil d'enquête .

Le président fixe la date de la réunion du Conseil et

donne , an fonctionnaire soumis à l'enquête , l'ordre de

se présenter aux lieu, jour et heure indiqués, en l'avisant
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que, s'il ne se présente pas , et s'il ne fait valoir aucun

empêchement légitime , il sera passé outre . En cas d'ab

sence de l'intéressé , mention en est faite au procès- verbal

contenant l'avis du Conseil d'enquête .

Le Président convoque toutes les personnes qu'il lui

parait ulile d'appeler pour fournir des renseignements

au conseil , que leur audition ait été ou non demandée

par l'inculpé .

Si le fonctionnaire soumis à l'enquête sollicitel'audition

de personnes autres que celles déjà interrogées, à sa

requête , par le rapporteur , le conseil apprécie l'oppor

tunité de donner satisfaction à sa demande .

Il est d'ailleurs à remarquer quo la procédure des

conseils d'enquête n'étant pas une procédure judiciaire,

aucune personne ne saurait êlre obligée , par les voies de

droit , à comparaître ou à répondre à l'invitation du rap

porteur ou du président .

Cependant , les fonctionnaires sont tenus de se rendre

à la convocation qu'ils reçoivent du rapporteur ou du

président , à moins d'empêchementadmis par les autorités

dont ils relèvent .

A l'ouverlure de la séance , après avoir fait introduire

le fonctionnaire en cause , le président donne lecture des

textes visant le cas de ce fonctionnaire.

Les membres du Conseil autres que le président et le

rapporteur n'ayant pas vu le dossier avant la séance , il

doit etre donné lecture de toutes les pièces qu'il contient

Cependant, si le fonctionnaire incriminé ou un desmem

bres du Conseil n'en réclame pas la lecture intégrale , le

président peut, après avoir mentionné la présence d'une

pièco au dossier ou son objet, ne pas en donner lecture

ou n'es lire que des extraits.

Le Conseil entend ensuite successivement et séparé

ment les personnes convoquées.



299

Le fonctionnaire iscriminé et les membres du Conseil
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qu'ils jugent convenables, mais par l'organe du président .

L'audition des témoins prend fin lorsque le fonction

naire soumis à l'enquête déclare n'avoir plus aucune

question à leur adresser et que les mombres du Conseil

u'ont pas de nouveaux éclaircissements à leur demander.

Après que les personnes convoquées devant le Conseil

ont élé entendues , l'agent en cause présente ses observa

tions . Il doit avoir la parole le dernier .

Lorsque , suivant la déclaration expresse de l'intéressé,

ses observations sont terminées, le président consulte les

membres du Conseil pour savoir s'ils sont suffisamment

éc irés . Dans le cas de l'affirmative, il fait retirer le fonc

tionnaire soumis à l'enquête pour permettre au Conseil de

délibérer . Dans le cas contraire , l'enquête continue .

Si , au cours de l'enquête , des faits autres que ceux qui

sont énoncés dans la décision réunissant le Conseil , sont

portés à la connaissance de celui-ci , le président les si

goale à l'autorité compétente ; mais , le Conseil d'enquête

ne peut pas s'en saisir et de doit donner son avis que sur

les faitssoumis à son examen..

L'enquête terminée, le président pose au Conseil les

questions spécifiées dans la décision d'envoi davant le

Conseil .

Il mot ensuite aux voix la question de la peine disci

plinaire encourue par l'agent on causo . Il commence par

la peino la plus élevée , et descend , s'il y a lieu , jusqu'à

la sanction la plus faible , parmi celles sur l'application

desquelles le Conseil doit être réglementairemont con

sulté .

Sur chacune des questions, les membres du Conseil

votent au scrutin secrel en déposant dans une urne , pour

l'affirmative, une boule sur laquelle est inscrite lu mot

« Oui ) et pour la négative, le mot « Non » .

.
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La majorité forme l'avis du Conseil .

Cet avis est consigné dans le procès- verbal. qui doit

être signé par tous les membres dans l'ordre inverse du

rang de préséance , le président signant le dernier.

Les séances des conseils d'enquête ne peuvent avoir

lieu qu'à buis clos ; il est interdit d'en rendre compte.

Ces Conseils sont dissous de pluin droit aussitôt après

avoir donné leur avis sur l'affaire pour laquelle ils out

été convoqués.

Tel est l'ensemble des règles présentées dans l'ordre

où la succession des faits doit entraîner leur applicalion ,

que je désire voir suivies , tant pour assurer aux agents

incriminés l'exercice aussi large que possible de leur droit

de défeose, que pour mettre les intéressés dans l'impos

sibilité de se pourvoir utilement , pour vice de forme,

devant le Conseil d'Etat contre la décision qui les aura

frappés .

Les prescriptioos ainsi édictées ne constituent pas seu

lement, en effet, pour les agents de tous ordres, des

garanties de justice et d'impartialité. Elles mettront l'Ad

ministration en mesure de réprimer efficacement les

fautes qui pourront être commises, et , loin de porter

atteinte à l'autorité nécessaire des chefs , elles sauvegar

deront ainsi , à la fois, l'esprit de discipline et d'équité .

J'insiste donc de la façon la plus pressante pour que

les instructions contenues dans la présente circulaire

dont vous voudrez m'accuser réception , soient rigoureu

sement observées à l'avenir .

MILLIÈS -LACROIX .

17 .
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N 136 . ARRÊTÉ créant une nouvelle taxe sur les voitures.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gadisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

at Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du
11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant création du ré

gime municipal dans la Colonie ;

Vu l'arrêté du 31 janvier 1865 modificatif de celui du

24 août 1864 au sujet de la taxe sur les voitures;

Vu l'arrêté du 11 février 1909 portant approbation du

budget municipal pour l'année 1909 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre

en date du 11 décembre 1908 demandant l'établissement

d'une taxe de 15 francs en ce qui concerne les voitures

de trait et charrettes montées sur ressort;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance du

14 mai 1909 ;

ARRÊTE:

Articlo 1 " . - A compter du 16 janvier 1909 , la taxe

å percevoir sur les voitures de trait et cbarrettes mon

tées sur ressort est fixée à raison de 15 francs par
véhi

cule du genre sus- visé .

Art . 2. -- Il n'est rien changé aux autres dispositions

des arrêtés süs: visésdes 21 août1864 et 31 janvier 1865 .

Art . 3 . - Le présent arrêté qui sera enregistré

partout où besoin sera, publié el inséré au Journal

officiel de la Colonie , aura son effet à partir du 19 jan
vier 1909 .

Saint-Pierre , le 14 mai 1909.

DIDELOT.

-
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N° 131 . DÉCISION nommant le capitaine prud'homme des

petits- pêcheurs St - Pierrais se rendant à la pêche des morues dans

los eaux du Treaty Shore pendant la saison de péche 1909 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensembre les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor.

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par
arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 8 du décret du 29 décembre 1851 relatif

aux primes pour la pêche à la morue;

Vu les dépêches du 24 mai et du 26 juin 1907 , du

Ministre de la Marine ( Navigation et Pêches) , relatives à

la justification d'origine de morues pêchées par des Saint

Pierrais dans les eaux du Trealy Shore , autorisant un

capitaine prud'homme ou trois capitaines à certifier l'ori

gine des chargements;

Ensemble la lettre du Ministre des Finances du 27 avril

1907 et l'extrait conforme de la lettre du Ministre du Com

merce et de l'Industrie du 1er juin 1907 , relatifs au

même objel;

Vu le départ de six patrous petits-pêcheurs St-Pierrais

pour les eaux du Trealy Shore à l'effet de s'y livrer à la

pêcho pendant la saison 1909 , dans les conditions pré

| vues par la convention franco -anglaise du 3 avril 1904;

Considérant que trois d'entre eux ont déjà pris leurs

expéditions et qu'il est nécessaire de choisir parmi les

intéressés un capitaine prud'homme :

Attendu que M. Jacques Rovert , Président du Syndicat

des petits - pêcheurs , accepte de remplir ces fonctious;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription
Maritime.
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DÉCIDE:

éc
hé
an
ta

Article 1 " . Le patron Reverl , Jacques, Président du

Syndicat des petits-pêcheurs de l'Ile -aux-Chiens, est dé

signé pour remplir les fonctions de capitaine.prud'hommé

sur la còte de Terre -Neuve pendant la campagne 1909 .

Art . 2. — Conformément aux dispositions de l'article
8 du décret du 29 décembre 1851 il délivrera , le cas

certificat qui doit accompagner les charge

ments de mque.

Art . 3. – Ce certificat établirà l'origine des produits

de pêche et indiquera le nom du bâtiment, ceux de l'ar

mateur et du capitaine , ainsi que celui du ou des bâti

ments français qui auront péché les dils produits. Ce

certificat énoncera autani que possible , le poids net

de la morue , et attestera en outre la bonne qualité de

cette dernière.
teae

Art. 4. – La présente décision sera enregistrée et4

communiquée partout od besoin sera .

8

-

Baint-Pierro , lo 7 mai 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur:

Le Ghef du service de l'Inscription Maritime,

Ed. C. ANDRÉ.

ARRÊTÉ relatif à la circulation sur le pont du goulet du grand

étang de Miquelon .

Le 1er Adjoint , faisant fonctions de Maire de la corr

mune de Miquelon ;
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Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales aux Iles

St-Pierre et Miquelon ;

Vu la lettre n° 2 en date du 21 avril 1909 adressée

par le 1er Adjoint faisant fonctions de Maire de Miquelon à

M. l'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre et

Miquelon ;

Vu en réponse , la lettre n ° 258 , en date du 30 avril ;

ARRÉTE :

-

Article 1 " . — Il est enjoint à toul cavalier passant sur

le pont du goulet du grand étang de Miquelon , de tenir sa

monture au pas .

Art . 2 . Toute voiture ou trainiau , attelée de cbe

vaux , beufs ou chiens, devra également être tenu au

pas et à une distance d'au moins vingt mètres de l'atte

lage précédent .

Art. 3. — tes piétons circulant en groupe ralentiront

le pas ; défense est faite de courir

Art . 4. - Les bestiaux amenés sur ce passage, devront

être précédés et suivis d'un conducteur, et tenus au pas .

Art . 5. – Les coalraventions au présent réglement

seront constatées par des procès - verbaux et poursuivies

conformément aux lois .

Art . 6. — M. le brigadier de police est chargé d'assurer

l'exécution du présent arrêté .

Fait en Mairie de Miquelon , le 4 mai 1909 .

D. BOROTRA.

Vu et approuvé :

Le Délégué de l'Administrateur d Miquelon ,

Dr GRAND .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. , '

Suivant avis ministériel du 26 avril 1909. une prolon

gation de congé de convalescence de trois mois , valable

jusqu'au 7 juillet 1909 , a été accordée à M. Métayer,

desservant de la paroisse de l'Ile-aux-Chiens .

>

Par décision de l'Administrateur en date du 7 ma

1909 , M. Claireaux , Eugène, écrivain-auxiliaire du ser

vice de l'Inscription maritime, est pommé provisoirement

garde- maritime à St Pierre en remplacement numérique

du garde- maritimo Degueurse en congé.

Saint-Pierre . — Imprimerie du Gouvernement.
-
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Nº 9. – ARRĖTÉ relatif au paiement des droits de navigalin .

L'Adininistrateur des Établissements de Saint-Pierre

at Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et liquelon , promulgués dans la Colovie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la lettre, en date du 11 janvier 1909 , de M. C.

Dågort , com inerçantà St-Pierre, signalant la pénurie s !ir

place de bois à feu et faisant connaitre qu'une goëlette

apportant un chargement de ce combustible est actuel

lement sur rade, mais renonce à opérer son déchargement

parce qu'en raison de sa jauge ( 22 tonneaux) il lui fau

drait , aux terines de l'arrêté local du 3 novembre 1906 ,

acquitter au préalabre un droit de navigation de 3 francs

pac lonneau, soil 66 francs, au lien du droit annuel do

Davigation de 25 francs auquel elle serait seulement

astreinie si elle ne jaugeait pas plus de 20 lungeaux ;

Vu l'intérêt qui se présente pour le commerce local

d'être alimenté en bois à feu et d'une manière générale

de voir la rade de St. Pierre fréquentée le plus possible

par les goëlettes de faible lonnage,

Vu l'avis de M. le Présidentdela Chambre de commerce;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRETE :

Article 1 °r . A titre exceptionnel et en allendant

qu'un arrêté définitif règlementant la matière soit pris et

soumis à l'approbation du Département, tout bâtiment

français ou étranger, jaugeant de 15 à 25 tonneaux et

mouillant dans les eaux territoriales de la Colonie , sera

astreint , jusqu '- nou
vel ordr

e
, au paie

ment
d'un droi

t

annu
el

de navi
gati

on
de 25 franc

s
.
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Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

piqué et inséré partout où besoin sera . ( 1 )

Saint- Pierre , le 11 janvier 1903 .

DIDELOT.

-

N° 122 . ARRETE porianl owerlure de crédits supplémentaires

au compte du budget local, Exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ; l

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensembre les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu l'insuffisance les crédits aux chapitres 4 , 5 , 9 , 10

el 13 du budget local pour l'exercice 1908 ;

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Saut ratification en Conseil d'Administration,

.

AARÊTE :

-
.Article 1 °r . Des crédits supplémentaires s'élevant

ensemble à la somme de sept mille sept cents francs, sont

ouverts aux chapitres ci-après désignés du budget local ,

exercice 1908 .

a( 1 ) Cet arrété a été ratifié en Conseil d'Administration dans la

séance du 11 février 1909 et approuvé par M. le Ministre des

Colonies suivant dépêche du 26 avril 1909 , nº 20 .9
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Savoir :

Chapitre 4 ...

5

9

10 .

300 00

1,600 00

500 00

2.800 00

2.500 00

7.700 00

13 .

Total ...

Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moyen

des ressources générales de l'exercice 1908.

Art . 2 . Le présent arrêté sera communique et

eu registré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier.

Payeur publié et inséré au Journal officiel de la Colonie .

Saint-Pierre, le 1er mai 1909 .

DIDELOT.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 14

mai 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT .

N° 123 . ARRÊTÉ autorisant le prélèvement sur la caisse de

réserve d'une somme de 15,000 francs.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensomble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrélés
du 11 mai 1906 ;
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Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime finan

cier des colonies ;

Vu le budget du service local pour l'exercice 1908 et les

arrêtés des 26 mai, 10 juillet, 9 septembre , 28 octobre

1908 ! 27 janvier 1909 , portant ouverture de crédits

supplémentaires;

Considérant que les recettes prévues au budget de 1908

sont insuffisantes pour faire face aux dépenses engagées

conformément au budget de l'exercice précité ;

Vu la situation de la caisse de réserve el notarnment

le bordereau du 3 mars 1909 du Syndic des Agents do

change , constatant qu'un titre de l'enle'rendu au profit

de cet établissement, en exécution de l'arrêté local du 17

décembre 1908 , a produit net: 19,519 fr . 65 .

Vu les nécessités du service;

Vu le câblogramme du Ministre des Finances du 24

ayril 1909 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÉTE :

-Article 1er . Il sera fait sur la caisse de résorve un

prélèvement de quinze mille francs , pour faire face à l'in

suffisance des recettes du budgel local de l'exercice 1908 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , publié et inséré au
Journal officiel de la Colonie.

Saint-Pierre , le 1 07 mai 1909 .

DIDELOT .

.Ratifié, en Conseil d'Adivinistration , dans la séance du 14

mai 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.

1



312

-

N 140 . ARIÉTÉ déterminant les peines disciplinaires qui

peuvent être infligées au personnel local narrariennnt pas à un

cadre constitué el Ritont les règles à suivre pour l'application de

ces pénalités .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique in 18 septembre 1844 ,

ensemblo les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

el Miquelon , promulgués dans la Colonie par arretés du

11 mai 1906 ;

Vu les instructions contenues dans la circulaire minis

terielle du 25 février 1909 ;

Considérant que le personnel en service dans la Colonie

comporte un certain nombre d'agents locaux qui sont à

la nomination du Chef de la Colonie et n'appartiennent

pas à un cadre constitué;

Qu'il n'existe , à ce jour , en ce quiconcerne les dits

agents, aucun acte spécial déterminant soit les peines

disciplinaires qui, en cas de manquement ou de faute ,

peuvent leur être infligies, soit les règles à suivre pour

l'application à leur encontre d'une pénalité quelconque;

Considérant qu'il importe, tant dans l'intérêt du ser

vice en général et de la discipline, que pour la sauvegarde

des garanties de justice et d'impartialité auxquelles

peuvent prétendre les agents en question , que des règles

soient édictées en la matière;

or

ARRÊTE :

Article 1 • . - Les agents locaux è la nominalion dur

Chef de la Colonie , qui n'appartiennent pas à un cadre

constitué et à l'égard desquels aucun acte spécial ne dé

tera :ine soit les peines disciplinaires qui , en cas de man

quement ou de faute, peuvent leur étre infligées, soit les



313 -

règles à suivre pour l'application à leur encontre d'une

pénalité quelconque, sont possibles des peines discipli

naires suivantes :

1 ° La réprimande;

2° Le blâme officiel;

3º La suspension de fonctions ;

4 ° La retrogradalion ou la diminution de traitement;

5 .
5 ° La révocation .

Art. 2. - La réprimande est infligée par le Chef de

Service duquel relève l'agent en cause .

Art . 3 . Le, blâme officiel et la suspension de fonc

tions sont prononcées par le chef de la Colonie : ur la

proposition du Chef de Service duquel relève l'agent en

cause . Cette dernière peine et appliquée suivant les règles

établies par le règlement général sur la solde et les acces

soires de solde du personnel colonial.

Art . 4. - La rétrogradation ou la diminution de trai

tement et la révocation sont prononcées par le Chef de

la Colonie. Ces peines ne peuvent être appliquées qu'a

près avis d'un conseil d'enquele, composé des 5 membres

fonctionnaires du Conseil d'Administration , Conseil de

vant lequel l'agent incriminé est appelé à faire valoir ses

droits de défense .

Art . 5 . L'envoi d'un agent devant le conseil d'en

quête et la procédure qui s'en suit ont lieu suivant les

sus- visée , de M. le

Ministre des Colonies en dati : du 25 février 1909 .

Art . 6. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

piqué partout qù besoin gera et publié au Journal officiel

de la Colonie .

règles tracées dans la circulaire

Saint- Pierre, le 21 mai 1909 .

DIDELOT .
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Nº 129. -- ARRÊTÉ portant modifications à l'arrélé du 29 de

cembre 1908 relatif au budget de l'hôpital civil de S- Pierre pour

l'exercice 1909 et rendant ledit budget définitivementprécutoire.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissemenis de St

Pierre et Miquelon . promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier à St- Pierre et Miquelon, ensemble

les actes visés par ledit arrêté ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 1908 rendant provisoi

rement exéculoire le budget de l'hopital civil de Saint

Pierre pour l'exercice i909 ;

Vu la dépêche du Ministre des Colonies du 12 mars

1909 , n ° 8 , relative au projet de budget de l'hôpital civil

pour l'exercice 1909 et indiquant les modifications à

apporter au dit projet , approuvé par le Ministre, sous

réserve des dites modifications;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1r.- Est rendu exécutoire le budgetautonome

de l'hèpital civil de Saint- Pierre. pour l'exercice 1909,

arrêté en recettes et en dépenses ainsi qu'il suit:

RECETTES :

Article 1er Remboursement des frais de trai

tement ...

.. 36,800 00Article 2. - Kemboursement de cessions diverses

et vente d'objets....
240 00

A reporter ... 37,040 00
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-

Report..... 37,040 00

Article 3 . Remboursement des frais de pan

sement et bains..
900 00

Article 4 . Subvention de la métropole . 22,000 00

Article 5 . Recettes d'ordre , frais de sépulture

et autres.. 800 00

Article 6 . Recettes d'exercices clos . mémoire

Total. 60,740 00

-

-

DEPENSES :

CHAPITRE 1°r . PEASONNEL .

Article d'ºr - Allocation au personnel médical . 6,500 00

Article .. Solde de l'économe et du personnel

infirmier . 7,688 27

Article 3 . Solce des gens de service .. 2,700 00

Article 4 . Frais de route et de passage .. 500 00

Article 5 Remises du Receveur ... 800 00

Total . 18.188 27

et en chiffres ronds , 18,189 00

-

-

CHAPITRE 2. MATÈRIEL .

Article qe Alimentation .... 24,000 00

Article 2 . Achats de médicaments et objets

de pansement... 4,000.00

Article 3 . Chauffage et éclairage. 4,500 00

Article 4 . Blanchissage.. 300 00

Article 5. — Entretien et réparations du matériel.
abonnement au téléphone .. 4,500 00

Article 6 . Entretien et réparations aux bâ

liments ... 2,800 00

Article 7 . - Achat de matériel . 3,500 00

Article 8 . Frais de transport .. 500 00

Article 9 . - Frais de bureau .. 100 00

Article 10 . Frais d'impression et achat d'ou

vrages scientifiques..... 300 00

Article 11 . Droits de douane et d'octroi de

mer .. 100 00

Article 12 . Dépenses diverses et imprévuos... 151 00

Article 13. — Dépenses d'ordre, frais de sépulture, 800 00

Article 14 . Dépenses d'exercices clos .... mémoire

-

-

Total, 42,551 00...
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Total du Chapicre for 18,189 00

Total du Chapitre ? 42,551 00

Total des dépenses ... 60.740 00

Art. 2. -. L'arrêté du 29 décembre 1908 rendant pro

visoirement exécutoire le budget de l'hôpital civil de

Saint- Pierre, pour l'exercice 1909 , est rapporté .

Arl . 3. -- L'Administrateur-délégué de l'hôpital civil,

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré

3u Journal officiel de la Colonie , notifie à M. le Trésorier.

Payeur, communiqué et enregistré parlout où besoin sera .

Saint-Pierre , lo 7 mai 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

L'Administrateur-délégué de l'hôpital civi',

Jocelyn ROBERT .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 14

mai 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.
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N° 133 . ARRÊTÉ désignantM.Delisle , Capitaine au long courss

comme membre el president de la commission de visite des navire ,

pécheurs et transporleurs cn. l'absence de M. le Lieutenant ae Port .

L'Administrateur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganizant l'Admioistration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon . promulgués dans la Colonic par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté n ° 73 en date du 17 inars 1909 concernant

les visites des navires pêcheurs et transporteurs ;

Ensemble les actes visés par le dit texte ;

Considérant que M. le Lieutenant de Port est par suite

d'indisposition, dans l'impossibilité momentanée d'assis

ter aux commissions de visite instituées par l'arrété pré

cité du 17 mars 1909 ;

Vu l'arrélé du 1er avril 1909 désignant le Dr Pailloz

dites commissions ;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

maritime ;

Sous réserve de la ratification du Conseil d'Adminis

Iration ;

commemembrede

AGROTE :

Article 1 ' . M. Delisle , capitaine au long cours , est
,

désigné comme membre de la commission prévue à

l'article 1er de l'arrêté n ° 73 du 17 mars 1909 conceroani

la visite des navires pêcheurs et transporteurs pour

suppléer et remplacer M. le Lieutenant de Port, Président.

jusqu'à la disparition ue l'indisposition dontil est atteint .

Art . 2. — M. Delisle, a cette qualité , aura droit aux

vacations prévues à l'article 4 du dit arrêté (1" alinéa) .

-
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er

Art. 3. — Le montant de ces vacations sera supporté3

par le budget local (Chap. 9 , art . 1 ' ' . )

Art. 4. - Le Chefdu service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera com

muniqué otenreistré partout où besoin sera et publié an

Journal officiel de la Colonie .

Saint-Pierre , le 10 mai 1909 .

DIDELOT

Par l'Administrateur :

Le Chef dų service de l'inscription Varitime,

Ed . C. ANDRÉ .

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 14

mai 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT .

-N° 139 . DÉCISION acceptant la démission adressée par M. l'abbé

Bracq , de ses fonctions provisoires de desservant de l'Ne-aux-Chiens.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, proniulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu la décision n ° 21 du 22 janvier 1908 , agréant
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M. l'abbé Bracq pour concourir à assurer, à titre provi

soire , l'exercice du culte dans la Colonie;

Vu la décision n° 226. du 24 septembre 1908 , agréant,

à titre provisoire , M. l'abbé Bracq pour occuper l'emploi

de desservant de l'Ile- aux-Chiens vacant, par suite du

départ , en congé de convalescence , de M. l'abbé Métayer;

Vu la lettre du 19 mai 1909, par laquelle M. l'abbé

Bracq a adressé à l'Administration locale, sa démission

de cure de l'Ile - aur - Chiens ;

DÉCIDE :

-

OS

>

Article 1er . La démission donnée par M. l'abbé

Bracq , en date du 19 mai 1909 , est acceptée et les déci

sions sus-visées nºs 21 , en date du 22 janvier 1908 , et

226 , en date du 24 septembre 1908 , sont rapportées.

Art. 2 . Une décision ultérieure désignera , à titre

provisoire, et sur la préserilalion de M. le Supérieur

Ecclésiastique, un desservant pour occuper à l'Ile -aux

Chiens , l'emploi devenu --- par suite de la démission de

M. l'abbé Bracq , - vacant, jusqu'au retour , dans la

Colonie, de M. l'abbé Métayer, actuellementen congé de

convalescence .

Art . 3. - La présente décision sera enregistrée, com

muniquée et insérée partout où besoin sera .

Saint -Pierre, le 19 mai 1909 .

DIDELOT .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par arrêté du Directeur général dos Douanes, du 22

avril 1909 , notifié par dépèche ministérielle du 30 du

même mois , M. Larquère ( Laurent) , Vérificateur- adjoint

de in classe des Douanes provenant de Saint-Pierre et

Miquelon a élé affecté, en la dite qualité, à la Nouvelle

Calédonie .

છે

Par arrêté de l'Administrateur en date du 1" mai 1909,

un acte de francisation exceptionnelle a été accordé à la

goëlette « L. A. B., o de construction élrangère , jaugeait

12 tonneaux 66 centièmes et appartenant à M. Arthur,

Léopold .

un congé de convalescence de trois moissai
1909,Suivant dépêche ministérielle en date du 3 mai 1909 ,

France , valable jusqu'au 31 juillet 1909 a été accordé au

gendarme Allard -Jacquin , du détachement de St-Pierre

et Miquelon .

Par arrêté de l'Administrateur en date du 14 mai 1909 .

un acte de francisation pure et simple a été accordé au

canot « Jeanne d'Arc, o colconstruction française , jav

geant 7 tonneaux 73 centièmes et appartenant à M.

Girardin , Charles.
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Par décision de l'Administrateur es date du 21 mai

1909 une nouvelle prolongation de congé de convales

cence de trois mois, à passer dans la Colonie, a été accordée

à M. Besnard, Maître du siffiet de brume de Galantry .

Saint- Pierre . Imprimerie du Gouvernement,
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Direction de la Navigationet des Pèches maritimes: Bureau dela

Navigation maritime. Ministêre du Commerce et de l'Industrie .-

DÉCRET remplaçant le titre de maitre au cabotage » par

celui de « capitaine au cabotagen .

( Du 12 mars 1909. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre du Commerce et de l'Indus

trie ol du Ministre de la Marine .

...

Vu l'ordonnance du 25 novembre 1827 , qui a sup

primé la distinction entre le petit et le grand cabotage;

Vu le décret du 18 septembre 1893 , relatif aux con

ditions d'admission au commandement des navires de

commerce et les décrets des 10 avril 1895, 7 mars 1896,

19 janvier et 9 octobre 1899 , niodificatifs du précédent;

Vu le décret du 29 décembre 1901 , modifié par les

decrets des 7 aoûl 1903 , 23 mai 1905 , 7 janvier 1906

et 17 juillet 1908 , relatifs aux conditions d'admission au

commandement des navires de commerce et à l'obtention

des brevets de capitaine au long - cours et de maître au

cabolage et des diplomes d'élèves el d'officiers de la ma

rine marchande;

Vu le décret du 31 octobre 1906 , fixant répartition

d'attributions entre le Ministre de la Marine et le Ministre

du Commerce et de l'Industrie,

>

DÉCRÈTE :

Article 1 ° . Les officiers de la marine du commerce
r

pourvus du certificat d'aptitude au commandement des

navires armés au cabotage et désignés sous le titre de

amaitres au cabotage) seront désignés sous le titre de

ucapitaines au cabotager.
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Art . 2 . Le Ministre du Commerce et de l'Industrie

et le Ministre de la Marine sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret.
1

Fait à Paris, le 12 mars 1909 .

A. FALLIÈRES.

Pur le Président de la République:

ke Ministre du Commerce et de l'Industrie, Le Ministre de la Marine ,

Jean CRUPPI.
A. PICARD .

Services de la Flotte armée ;

Bureau des Revues.

Service administratif de la Flotte .

Direction du Contrôle .

Paris, le 20 mars 1909 .

Point de départ du trajer donnant droit d inden.nité

de rouio pour les inscrits atteints par la levée .

Le Contrôle (Service des missions) a constaté que des

inscrits maritimes ont été, lors de leur levée, dirigés par

le Syndic sur le chef -lieu du quartier où ils ont reçu une

feuille de route , mais que les frais de route ne leur ont

été payés qu'à partir de cette dernière localité.

Or, les inscrits levés au chef- lieu d'un syndicat doivent

racevoir leurs frais de route à partir de ce point .

C'est dans ce sens que la circulaire du 5 janvier 1906

(B.O., p . 13) doit être interprétée .
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N: 7 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction du Personnel, 1er Bureau ).

Paris , le 29 mars 1909 .

Interdiction aux fonctionnaires de se livrer à des opéralions com
merciales.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo-Chine, de Madagascar, de l'Afrique

Occidentale française, du Congo français et Dépendances,

les Gouverneurs des Colonies et l'Administrateur des

Iles St- Pierre et Miquelon.

Au cours de la discussion du budget à la Chambre des

Députés , l'attention du Ministre du Commerce et de l'Io

dustrie a été attirée sur l'inobservaſion , dans certaines

régions , des instructions prescrivant au personnel des

divers départements ministériels de s'abstenir de toute

opération ayant un caractère commercial .

En se livrant ainsi à la vente et au placement desmar

chandises , les fonctionnaires et agents causent au com

merce régulier un préjudice sérieux. Ils sont, en outre,

entrainés fréquemment à user de leur intluence et de la

considération qui s'attache à leur qualité dans un but

autre qu'un intérêt public, et s'exposent, dès lors ,

donner prise à des soupçons.

En vue de mettre fin à ces agissements répréhensibles

et de donner satisfaction aux plaintes très légitimes qu'ils

suscitent , je vous prie de rappeler aux agents de tous

ordres placés sous vo !re auturité,que la pratique d'un

commerce est incompatible avec l'oxercice d'une fonction

publique et de les inviter à observer rigoureusement les

prescriprions des circulaires des 4 mai 1897 et 15 sep -

lembre 1904 , leur interdisant de s'immiscer dans la

vente ou le placement des marchandises .
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Vous voulrez bien me signaler les fonctionnaires qui

ne tiendront pas compte des prescriptions contenues

dans la présente circulaire , dont vous aurez à m'accuser

réception

MILLIÈS-LACROIX .

N ° 8 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

( Ministère des Colonies : Direction du Personnel, 1 er Bureau ).

Paris , le 24 avril 1909 .

La dale du licenciement pour suppression d'emploi des agents des ser

vices locauiondoit être indiquée dans les propositions d'admission à

la retraite adressdes au Département en leur faveur.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux de l'Indo Chine, Wadagascar, l'Afrique occi

dentale française, le Congo français et dépendances, les

Gouverneurs des Colonies et l'Administrateur des Iles

Saint - Pierre et Miquelon.

J'ai été à même de constater que les dossiers de pen

sion , établis en faveur des agents des services locaux ,

no contenaient souvent pas tous les renseignements indis

peosables pour permettre au Département de statuer en

toute connaissance de cause .

C'est ainsi que des fonctionnaires, admis à la relraite

pour suppression d'emploi , ont été rayés des cadres à

compter d'une date postérieure à celle de leur licencie

inent.

Privés par suite de solde et de pension pendant plu

sieurs mois, une année même , les intéressés ont vu ce
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pendant rejeter leurs deinandes tendant à obtenir, en vue

de régulariser leur situation , soit la modification des ar

rêtés prononçant leur radiation , soit la concession d'une

solde de conge .

Aucune de ces deux mesures ne pouvait d'ailleurs être

prise à leur égard. En effet, la première solution en di

minuant le total des services admis dans la liquidatio :

de la retraite des intéressés, devait régulièrement en

traîner une révision de la pension qui leur a été con

cédée. Or, en vertu de la jurisprudence régissant la ma

tière , les pensions concédées et inscrites constituent pour

los titulaires un droit irrévocablement acquis et ne peu

vent en dehors des cas prévus par l'article 28 de la loi

di 9 juin 1853 (adjonction de nouveaux services) faire

l'objet d'aucune révision par
a voie administrativo

. Doe

seule exception à celle règle a été admise , mais unique

ment, lorsqu'il s'agit de rectifier une erreur matérielle.

commise au préjudice de l'ioléressé dans la fixation de

sa retraite .

Tel n'était pas le cas des pétitionnaires en question,

qui avaient , au contraire, obtenu une pension supérieure

à celle à laquelle ils avaient réellement droit.

D'autre part, comme ils avaient été effectivement li

cenciés pour suppression d'emploi par l'autoriſé qui avait

qualité pour prononcer celte mesure et le budget de la co

lonie ne contenant plus par suite de prévision do dépense

afférente aux emplois supprimés, il n'élait pas possible

de considérer les réclamants comme occupant , après leur

radiation, une position d'activité quelconque, leur ou

vrant droit à la solde,

Afin d'éviter le retour de situations de cette nature,

il est indispensable d'indiquer, à l'avenir , d'une manière

précise dans les propositions d'admission à la retraite

qui seront adressées au Département en faveur du per

sonnel déjà rayé des cadres , la dale exace du licencie

vient du dil personnel ,
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1

J'ai l'honneur de vous prier de donner des instructions

dans ce sens aux divers services de la colonie que vous

administrez , el de tenir la main à la stricte exécution des

prescriptions de la présente circulaire dont vous voudrez

bien m'accuser réception .

MILLIÈS-LACROIX .

N 149 . ARRÊTÉ portant nomination d'une commission chargée

de visiter , d'estuminer et d'accepter, s'il y a lieu , les approvision

nemonis de l'hôpital civil.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisail l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonio par arrétés

du 11 nai 1906 ;

l'u ledécret du 22 décembre 1904 , sur la comptabilité

publique;

Vu l'hstruction générale du 16 janvier 1905 , fixant

les condiions d'application du décret précité;

Vu l'arêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux Iles St- Pierre et Miquelon ;

Considérant que dans l'intérêt de la bonne gestion de

l'hôpital avil, il y a lieu de charger une commission de

la vérificatɔn, de la visite et de la réception des effets et

objets connctionnés, des denrées , liquides , produits

pharmaceuiques , ustensiles, effets, mobiliers , instru

ments de chrurgie, outils , livres et auires articles formant

l'approvisionnement de l'hopital ;
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Sur la proposition de l'Administrateur-délégné, après

avis du Chef du Service de Santé ;

ARRÊTE :

or
-Article 1er . Il est institué une Commission ordinaire

de receltes charge de visiler, d'examiner et d'accepter.

s'il y a lien , les matières, denrées el objets qui doivent

être pris en charge par l'Economede l'hôpital civil.

Art . 2 . La Comunission est composée comme suit:

Le Chef du Service de Santé , président,

Le pharmacien de l'hôpital,

Le Chef de la 1re section des Bureaux .

Membres.

Art . 3 . Elle se réunit sur la convocation de son

Président , dans une des salles de l'Irôpital, desgnée

comme salle de recettes .

Art . 4. -Les fournisseurs, s'ils sont dans la colonie,4

sont prévenus par le Chef du Service de Santé, dyjoar,

de l'heure et du lieu de la réunion de la Commisson.

La Commission est mise en possession de tous les

documents qui peuvent l'éclairer et peut faire prcéder à

ielles expériences og analyses prévues au_maché ou

jugées indispensables .

Elle constale la qualité et la quantité des matières

préseniées à son examen .

La recette est prononcée à la majorité des pix , bors

la présence des fournisseurs .

Art . 5.- Les opérations de la Commissio ordinaire

des recettes sont constatées sur un procès -veral préala

blement préparé par les soins de l'Admhistrateur

délégué , d'après les factures ou autres pièces et présenté

à la Commissionen même temps que les matièes, dentrées

et objets à recevoir . ,
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Art. 6 . L'Econome assiste a x opérations et deli-,

bérations de la Commission; il il voix consultative sur

la qualité des matières , deprées et objets; il soumet à la

Commission et, s'il y a lieu , fait consigner au procès

verbal toutes les observations qu'il juge utiles .

Art. 7. -Aussitôt aprèslesopéralionsde la Commission

de recettes et sur le vu du procès-verbal par l'Adminis

traleur -délégué de l'hôpital, les matières , denrées et

objets sont mis en magasin par les soins de l'Economo

qui revêt le procès-verbal de sa déclaration de prise en

chargo et qui consigne ces entrées sur un registre tenu

à cet effet.

Art . 8. – Les matières, deuréos et objets délivrés par

le magasin , sont portés en sortie sur le registre qui est

affecté aux entrées. L'ordre de sortie sert ainsi de pièce

justificative.

Art. 9. - l'Administrateur de l'hôpital est chargé

de l'exécution du présont arrêtés qui sera enregistré et

communiqué partout oi besoin sera , publié et inséré

au Journal officiel de la Colonie,

.

.

Saint-Pierre , ie 25 mai 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

l'Administrateur de l'hôpital, Le Chef du Service de Santé,

Jocelyn ROBERT . Dr Du UY-FRONY.
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N• 143 . ARRÊTÉ instituant une Commission de condamnation

des malières et objets hors d'usage.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gavisant l'Administration des Établissements de St-Pierre

etMiquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

Vu le décret du 22 décembre 1904 , sur la compta

bilité publique ;

Vu l'Instructio. Générale du 16 janvier 1905 , sur la

comptabilité des matières;

Ve l'arrêté du 14 octobre 1907. portant organisation

du Service hospitalier aux Iles St-Pierre et Miquelon ;

Vu l'arrêté en date du 25 mai 1909 , nommant une

Commission chargée de visiter , d'examiner et d'accepter,

s'il y a lieu , les approvisionnements de l'Hôpital Civil ;

Considérant, qu'il y a lieu , pour la régularité de la

comptabilité de l'hôpital et la préservation du matériel,

de nommer uno Commission en vue de constater et de

condamner les matières , denrées ou objets lorsqu'il est

presumé qu'ils ne peuvent plus servir sous la désignation

avoc laquelle ils figurert dans les écritures;

Sur la proposition de l'Administrateur- délégué de

l'hopital , après avis du Chef du service de Santé,

ARRETE :

Article 1r.- Une Commission est instituée à l'effet de

cooslaler si les matières , denrées ou objets en approvi

sionnement à l'hôpital , ne peuvent effectivement plus être

utilisés sous leur classement , avec ou sans réparation et
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de proposer, le cas échéant , leur condamnalicn, en indi

quant si cette condamnation doit être suivie de déclas

sement , destruction ou vente .

Art. 2. — Cette Commission est composéo comme suit:-

Le Chef du Service de Santė , Président;

Le Chargé du Service des Travaux,

Le Chefde la 2.0 Section des Bureaux, Membres.

Art. 3. - Lorsqu'il est présumé que des matières.

denrées ou objets ne peuvent plus servir aux usages pour

lesquels ils sont destinés , il en est dressé un élat par les

soins de l'Econome.

Cet état est remis à l'Administrateur-délégué qui con

voque la Commission ordinaire de condamnation.

Art . 4. - Le procès-verbal établi en double expé

dition , contient l'opinion de la Commission sur les causes

qui nécessitent la condamnation et le classement proposé

pour les matières et objets condamnés . L'une d'elles est

conservée par le service, et l'autre est transmise au Chef

de la Colonie . qui statue , après avis de l'Administrateur

délégué :

1. Si la valenr totale des matières proposées pour le

déclassement ou la destruction ( en faisant entrer en ligne

de compte la diminution de valeur du matériel proposé

pour le déclassement) de dépasse pas 1,500 francs ;

2° Sans limite de prix s'il s'agit de matériel classé à

vendre ;

ĝo S'il est possible d'utiliser jinmédiatement les objets

proposés pour la condamnation sous leur nouveau clas

sement ou les produits de la démolition ;

4' Si la destruction ou la démolition du matériel est

reodue urgente par des raisons d'hygiène ou de sécurité .

Art . 5 . Toutes les fois qu'une responsabilité est

engagée, un extrait du procès- verbal est transmis au Dé

partement pour être soumis à la sanction ministériolle.
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Art, 6. - Sur le vu du procès - verbal approuvé du Chef

de la Colonie , il est procédé à la destruction des matières

et objets visés au dit procès - verbal , par les soins d'un

agent désigné pour cette opération . La sortie des matières

et objets à détruire est 'consignée dans les écritures de

l'Econome et l'Agent qui en est chargé lui en donné récé

pissé sur le registre de sortie .

Art . 7. – Les matières et objets devant changer de

classement sont portés simultanément dans les écritures,

en sortie et en entrée, dans les conditions prescrites aux

articles 4 2.5 el 7 de l'arrêté du 25 mai 1909 portant

nomination d'une Commission de recelles.

Art . 8. – Les catières et objets classés à vendre sont

transmis au Nagasinier du Service Local , qui en prend

livraison et en donne récépissé à l'Econome pour la jus

tification de ses écritures. Ces matières et objets sont

vendus, en dehors de l'enceinte de l'hopital, par les soias

d'un fonctionnaire désigné pour opérer cettevente , dont

le produit sera versé au Trésor au compte de cet éta

blissement.

Art . 9. – L'Administrateur de l'hôpital est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré

el communiqué partout où besoin sera, publié et inséré

au Journal officiel de la Colonie .

-

-

Saint- Pierre , le 23 mai 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

l'Administrateur de l'hôpilal, Le Chef du service de Sanid ,

Jocelyn ROBERT . Dr Dupuy-Fromy .
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N° 144 . ARRETÉ rendant exécutoire pour l'année 1909. le róle

de la taxe sur les voitures de la Commune de Saint - Pierre.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la Colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon ;

Vu les arrêlés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865

établissant une tixe sur les voitures;

Vu l'arrêté du 14 mai 1909 créant une nouvelle taxe

sur les voitures montées sur ressort ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

ARRÊTE :

Article 1er . - Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les voitures de la commune de St Pierre, pour l'année

1909 , lequel s'élève à la somdie de mille cent quinze

francs .

Art. 2 – Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art . 3 - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au journal officicl

de la colonie .

Saint-Pierre , le 26 mai 1909 .

DIDELOT.

Saint- Pierre . Imprimerie du Gouvernement.
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N149. · ARRÊTÉ convoquant les électeurs de la Chambre de Com

merce pour la nominalion de trois mombres de cette assemblie.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

ot Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Attendu qu'il y aura incessammenl lieu de pourvoir

au remplacement de 3 membres de la Chambre de Com.

merce ;

Vu l'arrêté du 1er août 1878 portant réorganisation

de la Chambre de Commerce aux iles Saint-Pierre et Mi

quelon ;

Vu l'arrêté du 5 octobre 1898 fixant au dernier di

manche d’octobre ou au premier dimanche de novembre
la date des élections à la Chambre de commerce ;

Vu la délibération prise par la Chambre de Commerce,

le 12 mai 1909 , en vue d'obtenir qu'il soit dérogé à

l'arrêté sus-visé du 5 octobre 1898 ;

Le Conseil d'Administration entend dans sa séance du

5 juin 1909 ,

ARRÊTE :

Article 1 r . - Les électeurs de la Chambre de Comfor

merce des iles St-Pierre et Miquelon inscrits sur la liste

arrêtée en Conseil d'administration dans la séance de ce

jour, sont convoqués exceptionnellement pour le di

manche 13 juin 1909 , dans la salle des déliberations de

la dite Chambre , à l'effet de nommer trois membres en

remplacement de MM. Daygrand (Gustave ), Gloanec

(Emile) el Pépin (Thomas) dont lo mandat doit prendre

fin le 7 da présent mois .
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Art. 2. - Le vote s'ouvrira à huit heures du matin

et sera fermé à dix heures . S'il est nécessaire de pro

céder à un second tour de scrutia , ce second tour aura

lieu de dix heures et demie à midi et demie .

Art . 3. — Les opérations electorales auront lieu copfor

mément au règlement local y relatif en date du 31 OC

tubre 1878 .

Art . 4. —Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au journal officiel

de la Colonie .

Saint-Pierre , le 5 juin 1909 .

DIDELOT.

Chambre de Commerce ,

LISTE

DES ÉLECTEURS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

MM.

1 Amestoy ( Victor).

2 Amice Guillaume) .

3 Bailly (Léon ) .

Beauvois (Alexandre) .

5 Béchet (Joseph), gérant du téléphone .

6 Béloir (Louis).

7 Rénâtre ( Eugènel , représentant à Saint - Pierre du Dépot dos

Corderies de la Seine .

8 Bidel (Edouard) .

9 Borotra (Dominique ), gérant de la Société la florue Fran

çaise à Miquelon .

10 Borriès .

11 Bréhier (Amédée) .

19 Briand (Albert).

13 Briand (Alfred ).
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BE

MM.

14 Briand (Julien) .

15 Briand (Théophile) .

16 Basnot (Constant).

17 Chuinard (Rémy) .

18 Cormier (Adolphe,

19 Cormier (Noël ) ,

20. Dagort (Constant) .

21 Dagort (Gustave) .

?2 Delanoë (Auguste) ,

23 Delépine (Pierre).

24 Depincé (Eugène), gérant de la maison de Mm. Vº Lemoine,

Auguste .

25 Dérible (Eugène) .

26 Dérouet (P )

27 Dagué (Adrien ).

28 Dupont (Jacques), membre de la Chamlire de commerce

29 Dupont (Léonce), gérant de la maison L. Coste ot Cle

30 Durand (Auguste):

31 Eloquin (Francois).

32 Erausquin (Edouard ).

33 tchémendy ( Étienne) .

34 Etcheverry (Jean) .

35 Foliot (Ernest).

36 Folquet (Eugène) , associé .

37 Folquet Francois ), gérant de la maison de Mm v Le Buf.

38 Folquet ( Paul ) .

39 Fontaine (Auguste) , gérant de la maison de M. Fontaine,

Edmond .

40 Franchet (Edouard ) .

41 Frecker (Georges) .

12 Gauchet (Alfred) .

43 Gautier , ( Prosper) .

44 Gloanec (Emile) , membre de la Chambre de commerce.

45 Gournay (Albert) .

46 Grandais (Auguste) , gérant de la Société anonyme des Séche

ries de morues de Fécamp .

47 Guillard .

48 Hardy (Louis).

49 Humbert (Paul) .

50 Hutton (Ernest) .

51 Jaquet (Gustavo ), 293ocié .

52 Jaureguiberry.

53 Jourdan (Louis), fils .

1
2

)
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MM .

54 Laborde (Pierre ).

55 Lafiite (Baptiste) .

56 Lamusse (Georges).

57 Landry (Charles), associé .

58 Lavissière ( Jean -Marie ).

59 Lebap (Emilien ) , associé .

60 Le Bastard (Charles), gérant de la maison de M. Légasse,
Jean .

61 Le Breton ( Emile).

62 Lefèvre (Georges), ' associé .

63. Lefèvre (Léon ), associé.

64 Lefèvre (Louis) , gérant de la Société du Patent Slip .

65 Légasse (Christophe ) , gérant de la maison de M. Hubert ,

Louis.

66 Légasse (Jacques) , Directeur de la Sociésé des Frigorifipues,

67 Légasse (Jean - Baptiste), neveu .

68 Legentil (Louis).

69 Ve Legestil (Al .

70 Lenormand (Emmanuel) .

74 Leprovost (Adolphe).

72 Lespagnol ( Eugène) .

73 Letouze (Albert), gérant de la Société la Morue Française .

74 V. Littaye.

75 V. Marie Edouard).

76 Merle (Gabriel ) , gérant de la maison de Mmt Mignot .

77 Messannot Gratien ).

78 Minier (Louis).

79 Monier (Robert), gérant de la maison de M.Monier, Gaston .

80 Morazé (Julien ), gérant de la maison de M. Clément , Joseph,
Gils.

81 Nicolas (Joseph) .

82 Olaïsola ( fils) .

83 Olivier ( Auguste) .

84 Ozon (Albert), proprii taire de la Manufacture de vêtements

huilés et administrateur de la Manufacture de peinture

métallique .

85 Ozon (Prosper ), administrateur de la Banque des iles Saint

Pierre et Miquelon.

86 Paturel (André).

87 Paturel ( Henri ) .

88 Pépin (Emmanuel) .

89 Pépiu (Thomas) .

90 Pichon (Edouard).
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MM.

91 Poirier (Emile).

92 Poirier (Eugène) , charpentier.

93 Poulain (Jean) .

94 Poulain (Honri ) .

95 Portais (Louis)

96 Quédinet (Olivier)

97 Richard (Eugène) .

98 Robert (Francois).

99 Rochard ( Eugène) .

100 Rose (Jean -Baptiste), gérant de la maisoa de MM. Huet etCle.

101 Roulet (Alfred), gérant de la Société la Morue Française,

succursale .

102 Théberge (Auguste) .

103 Thelot (François).

104 Vigneau (Alexandre).

105 Yvon (Francis), associé .

Arrétée en Conseil d'administration dans la séance du

5 juin 1909 , la présente liste comprenant cent cing

électeurs .

C'Administrateur,

DIDELOT

N° 150 . ARRÊTÉ autorisant la création d'un club sous le nom

de'«Cercle mixte de l'Entente . »

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et liquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande formée par M. Clavère , tendant à

obtenir l'autorisation d'ouvrir un club à St- Pierre sous

le nom de « Cercle mixte de l'Entented .

Vu les articles 291 el 292 du Code pénal ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 5 juin 1999,

A
N
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ARRÉTE :

Article 1 °r. Est autorisée l'ouverture à St- Pierre

d'un club qui prendra le nom de « Cercle mixte de

l'Entente ) .

Art . 2. — Sont approuvés tels qu'ils sont annexés à

la demande d'autorisation les statuts du dit Cercle.

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com.

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie .

-

Saint-Pierre , le 5 juin 1909 .

DIDELOT.

Nº 152 . ARRÊTÉ interdisant à titre provisoire la pêche au ca

pelan au moyen de seine dans l'anse dite à Ravenel et dans l'anse

à Philibert .

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre ot

Miquelon.

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonio par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'arrêté local du 30 mai 1899 ;

Vu l'arrêté du 6 juin 1906 , ensemble le considérant

figurant audit texte ;

Vu le décret du 6 mars 1877 ;

Vu la domande formulée par les patrons petits-pè

cheurs de la Colonie .

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire et du

Chef du service de l'Inscription Maritime,

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

5 juin 1909 ; -
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ARRÊTE

Article 1r La pêche au capelan au moyen de

seine est interdite dans l'anse dite à Ravenel, dans la

partie située à l'intérieur d'une ligne droite allant de la

partie du Cap aux Basques à la Basse d Bijou . Il est éga

lement interdit de pacher le capelan au moyen de seine

dans l'anse i Philibert, de quatre heures du soir à six

heures du matin , dans la partie située : l'intérieur d'une

ligne droite , allant de la pointe à Philibert au petit Cap

Noir .

Art . 2. — Dans le cas où le capelan ne donnerait que

sur un nombre limité de points, le présent arrêté serait

immédiatement rapporté .

Art . 3. - Les infractions au présent arrêté seront

constatées par les gendarmes et les agents assermentés

de l'Inscription Maritime. Elles seront considérées comme

contravention de police simple of punies des mèmes

peines.

Art . 4. - L'arrêté du 6 juin 1906 concernant la pêche

au capelan dans l'anse à Ravenel est rapporté et remplacé

par le présent texte .

Art . 5. — Le Chef du service Judiciaire et le Chef du

service de l'Inscription Maritime sont chargós, chacun en

ce qui lo concerne , de l'exécution du présent arrêté qui

sera communiqué , enregistré partout où besoin sera et

publié au Journat officiel de la Colonie .

Saint - Pierre , le 5 juin 1909.

DIDELOT,

-

Par l'Administrateur:

Lo Chef

du service de l'Inscription Maritime,

Ed . C , ANDRÉ.

Le Chof

du service Judiciaire,

CH. MOULIN .

Saint - Pierre. Imprimerie du Gouveraement.
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N 439. CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : 3 • Direction , 2° Bureau. Approvision

nemonis).

Paris , le 8 mai 1909 .

Le Ministre des Colonies à Monsieur l'Administrateur

de Saint-Pierre et Miquelon.

Dans une circulaire du 25 mars 1905 , n° 113 , un de

mes prédécesseurs décidait d'abaisser à 5.000 francs le

maximum des marchés à passer après appel à la con

currence . que le décret du 18 novembre 1882 a fixé à

20.000 fr. (art. 18 , paragraphe 1® ).

La même circulaire proscrit aussi de ne faire application

di paragraphe 10 de cet article qu'au cas où l'urgence

de la livraison est évidente el qu'elle a été nettement

signalée par les ordres d'achat.

L'examen des commandes de fournitures envoyées par

les Administrations locales montre que ces prescriptions ,

toujours en vigueur , semblent avoir été 'perdues de vue,

et que, pour éviter les délais 'ec formalités de la procé

dure d'adjudication publique , on fait en particulier vo

lontiers abus du motif d'urgence, alors qu'il n'est pas

loujours justifié; il semble souventêtre invoqué plutôt

par habitude que par nécessité . Quelquefois cependant,

il résulle aussi plus des retards apportés dans l'établis

sement ou dans la transmission des commandes adressées

au Déparlement que de véritables causesde force majeure,

contre lesquelles un esprit deprévoyance ettpu aisément

se prémunir .

Il résulte de ces siluations anormales que les Services

de mon Administration centrale se trouvent parfois dans

l'alternative, ou de passer outre aux prescriptions for

melles du décret, en appliquant abusivement la clause
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d'urgence, ou do n'en pas tenir compte si elle n'est

qu'insuffisament démontrée .

De pareils erroments ne doivent pas se continuer .

Je vous prie donc de donner des ordres précis , pour

que toule demande d'achat urgent devant dépasser

5.000 francs, soit toujours accompagnée d'un rapport

spécifiant, suivant les termes du décret, « les circonstances

imprévues provoquant l'urgence» qui empèchent l'Admi

distration locale d'accepter le délai normal d'achat par

adjudicatioa publique .

J'ai , de mon côté , donné pour instructions formelles

aux Services du Département do ne tenir aucun compte

des demandes signalées seulement comme urgentes,

quand elles ne seront pas appuyées du rapport en question .

J'ajoute que , d'une manière générale , lorsqu'une

demande d'approvisionnemeat entraînant une dépense

supérieure à 5.000 francs devra, pour quelque cause que

ce soit, comporter un mode d'achat autre que l'adjudi

cation publique , en exécution d'une quelconque des

exceptions prévues par l'article 18 du décret du 18 no

vembre 1882 , il y aura toujours lieu , pour les Adminis

trations locales , d'y joindre , en l'adressant au Départo

ment , uno note ou un rapport justifiant l'applications des

dispositions'excoptionnelles à invoquer .

Vous voudrez bien , en conséquence. veiller à ce que

les commandes émanant des Services placés sous vos

ordres soient établies et transmises conformément aux

prescriptions de la présente circulaire, dont je vous prie
de m'accuser réception.

Le Ministre des Colonies,

MILLIÈS-LACROIX .
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2015 . ARRÊTÉ rendant exéculoire le budget supplémentaire

de in conuinune de St- Pierre pour l'Exercice 1909 .

.

l'Administraleur des Etablissemenis de St - Pierre et

Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la Colonie par arrétés du

11 mai 1906 ;

Vu le procès - verbal de délibération de la session or

dinaire de mai 1909 du Conseil municipal de St- Pierre ;

Vu le récret du 13. mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

5 juin 1909 ,

ARRÊTE

i
s
t
u
t
t Article 1 " . Est rendu exéculoire le budget supplé

mentaire de la commune de St- Pierre, pour l'exercice

1909 , arrêté en recettes et en dépenses à la som mu de

sept mille eenl soit ante-douze francs, soixante et un cen

times .

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la Colopie .

Saint- Pierre, le 5 juin 1909 .

DIDELOT.
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•N• 158 . ARRÊTÉ rendant exécutoires los budgets supplémena

laires de la commune et du bureau de bienfaisance de l'Ile -auc

Chiens, pour l'exercice 1909 .

.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

ot Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,3

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de

St -Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrétés du il mai 1906 ;

Vu le procès-verbal de délibération de la session ordi

naire de mai 1909 du Conseil municipal de l'Ile -aux

Chiens;

Vu le procès-verbal de délibération du 18 mai 1909

de la Commission administrative du bureau de bienfai

sance de l'lle -aux -Chiens;

Vu le décret du 13 mai 1872 porlant organisalion

d'iustitutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

5 juin 1909 ;

ARRÉTT

-Article 1er. Sont rendus exécutoires:

1 ° Le budget supplémentaire de la commune de l'Ile

aux-Chiens , pour l'exercice 1909 , arrêté en recettes et

en dépenses à la somme de sept cent soixante -dix -neul

francs, cinquante -trois centimes ;

2° Le budget supplémentaire du bureau de bienfai

sance de l'Ile- aux -Chiens, pour l'exercice 1909 , arrêté

en recettes et en dépenses à la somme de quatre vingt-neuf

francs, soixarile -huit centimes .

Art . 2. - Le présent arrêté sera onregistré et com.
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muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal.

oficiel de la Colonie .

Saint- Pierre , le 5 juin 1909 .

DIDELOT .

N° 159. — ARRÊTÉ prononçant le retour ais domaine d'un terrain

précédemment accordi au sieur Gaspard, Désiré- Dominique.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

ot . Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembro 1844,

onsemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

ot Miquelon, promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 22 novembre 1901 accordant au sieur

Gaspard, Désiré -Dominique, la concession , à titre gratuit

et provisoiro , d'un terrain situé à Miquelon , mesurant

525 mètres carrés, borné au Nord par un terraic demandé

par le sieur Borotra, Dɔminique, au Sud par celui de

mandé par le sieur Bry, Joseph , à l'Est par le prolon

gement de la rue du Baron de l'Espérance et à l'Ouest

par le domaine ;

.
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Atrendu que le sieur Gaspard , n'a rempli aucune des

obligations qui lui étaient imposées par le dit arrété et

qu'il a fait abandon du terrain ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 5 juin 1909;

ARRÊTE :

Article 1 °r . -Est prononcé le retour au domaine du

terrain ci-dessus désigné concédé au sieur Gaspard,

Désiré-Dominique , par arrêté du 22 novembre 1901 .

Art . 2. -- Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera ot publié au Journal officiel

de la Colonie .

Saint-Pierre , le 5 juin 1909 .

DIDELOT.

No 160.– ARRÊTÉ créant une lace sur les éviers des particuliers.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

ol Miquelon,

Tu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant création du ré

gime municipal dans la Colonie;

Vu l'arrêté du 10 janvier 1898 sur l'abonnement aux

eaux de la ville ;



352

Vu l'arrêté du 26 décembre 1900 modifiant celui du

10 janvier 1898 ;

Vu l'arrêté du 11 février 1909 portant approbation du

budget municipal pour l'année 1909 ;

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre,

en date du 14 mai 1909 , demandant l'établissement d'une

taxe de 35 francs pour tout évier alimenté par l'eau de la

ville existant dans los caves des particuliers et dont les

dimensions seront supérieures à 1 mètre de long , sur

0 mètre 50 de large ;

Le Conseil d'Administration entend : dans la séance du

5 juin 1909 ,

APRÈTE :

-

Article 1 " . Il est établi une taxe de 35 francs pour

tout évier alimenté par l'eau de la ville existant chez les

particuliers et dont les dimensions seront supérieures à

1 mètre de long , sur 0 mètre 50 de large.

Art . 2. — Il n'est rien changé aux autres dispositions

des arrêtés sus-visés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900 .

Art. 3. - Lo présent arrêté qui sera enregistré partout

où besoin sera , publié et inséré au Journal officiel, aura

son effet à partir du 1" juillet prochain .

Saint-Pierre , le 5 juin 1909.

DIDELOT.
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N° 161 . DÉCISION fixant la date des examens pour l'oblention

du certificat d'éludes primaires et nommant la commission chargée

d'en faire subir les épreuves.

-

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 sontembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 , portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la Colonie ;

DÉCIDE :

-

Arlicle 1er Les examens pour l'obtention du cer

tificat d'études primaires auront lieu à Saint- Pierre, le 24

juin 1909 , à 8 heures 1/2 du matin, dans une des salles

de l'école communale de garçons .

Art . 2. — La Commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée comme suit :

MM . Vernerey , Inspecteur primaire , Président;

Demalrilain , 'Trésorier - Payeur;

Robert, Chef des bureaux de l'Administrateur;

Minier, Pharmacien civil ;

Mahé , Commis de 4re classe du Commissariat;

Mme Salomon , sera adjointe à la Commission pour la surveil

lance de l'épreuve de couture .

Art . 3. --- La présente décision sera enregistrée, com3

muniquée et insérée partout où besoin sera .

-

Saint- Pierre, le 11 juin 1909 .

DIDELOT.
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N ° 162 . DECISION fixant la date des examens pour l'obtention

du brevet élémenlaire el nommant la commission chargée d'en faire

subir les épreuves.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dars la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la Colonie ;

DÉCIDR :

-Article 1er . Les examens pourl'obtention du brevet

élémentaire auront lieu à St- Pierre, le 8 juillet 1909 ,

à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école
communale de garçons .

Art . 2. - La Commission chargée de juger l'aptitude

dos candidats sera composée de :

MM . Vernerey, Inspecteur primaire, Président;

Robert , Chef des bureaux de l'Administrateur;

Minier , Pharmacien civil ;

Guillaume , avocat-agréé ;

Mahé , Commis de 1re classe du Commissariat ;

MN mos Picandet , Directrice de l'école communale de filles et

Meurdra , Directrice de l'école primaire libre de filles

de St-Pierre seront adjointes à la Commission pour

la surveillance de l'épreuve des travaux à l'aiguille.

Art . 3. — La présente décision sera enregistrée com

muniquée et insérée partout ou besoin sera.

Saint -Pierre, lo 11 juin 1909 .

DIDELOT,
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N 163 . DÉCISION ftant la date des examens pour l'obtention

du certificat d'aptitude pédagogique et nommant la commission

chargée d'en faire subir les épreuves.

L'Administrateur dos Établissements de Saint- Pierre

at Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 août 1903 portant réorganisation

de l'Instruction publique dans la Colonie;

DÉCIDE :

9

9

-

Article 1 " . Les examens pour l'obtention du

cortificat d'aptitude pédagogique auront lieu à St-Pierre,

le 22 juillet 1909 , à 8 heures 1/2 du matin à l'école com
munale de garçons .

Art. 2. - La commission chargée de juger l'aptitude

des candidats sera composée de :

MM. Verneroy , Inspecteur primaire, Président;

Robert, Chef des bureaux de l'Administrateur;

Guillaume , avocat-agréé :

Moisset , sous-directeur de l'école de garçons de St-Pierre;

Mil. Maurice , institutrice -adjointe à l'école communale de

filles de Saint-Pierre .

Art . 2.- La présente décision sera enregistrée , com

muniquée et insérée partout où besoin sera .

>

Saint -Pierre, le 11 juin 1909 .

DIDELOT.
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Elections à la Chambre de Commerce

DU 13 JUIN 19.09.

O

Résultat des opérations électorales :

Nombre d'électeurs inscrits . 105

Nombre de votants.. 81

à déduire bulletins blancs. 4

Suffrages exprimés
77

Majorité absolue 39

1 °P TOUR DE SCRUTIN .

Ont obtenu :

NN . Jourdan Louis , fils . 74 voix , Elu .

Gloanec Emile . 68 id .

Pépin , Thomas. 67 id .

Divers . 5

En conséquence MM. Jourdan (Louis ), fils, Gloanec

(Emile) et Pépin (Thomas) , ayant obtenu la majorité

absolue exigée par l'article 6 de l'arrêté du 10 août 1878 ,

ont été proclamés membres de la Chambre de Commerce

pour un mandat l'une durée de 6 ans , sauf validation de

leur élection par M. l'Administrateur.

• 167 . ARRÊTÉ portant proclamation de trois membres de la

Chambre de Commerce des Iles St - Pierre et Miquelonėlus d la suite

des élections du 13 juin 1909 .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquolon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,
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ensemble les décrets deg 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon, pronulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté local du 1er aoûl 1878 concernant l'orga

nisalion de la Chambre de Commerce ;

Vu l'arrêté du 5 juin 1909 convoquant les électeurs de

Ja Chambre de Commerre pour la pomination de trois

membres de celle asseusblée en remplacement de MM .

Daygrand, Gistave ; Gloanec, Emile et Pépin , Thomas ;

dont le mandat devait prendre fiu le 7 du même mois;

Vu le procès - verbal des élections du 13 juin 1909 ;

Attendu que ces électionş sont régulières en la forme

et n'oni éié l'objet d'aucune reclamation ;

ARRÊTE :

Article 1er.- Sont proclamés membres de la Chambre

de Commerce des Iles Saint-Pierre et Miquelon , pour un

mandat d'une durée de six ans :

MM . Jourdan , Louis, fils;

Gloanec , Emile;

Pépin , Thomas.

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la Colonie .

Saint-Pierre , le 17 juin 1909 .

DIDELOT.
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Francisation exceptionnelle.

Par arrêté de l'Administrateur, en date du 17 juin

1909 , des actes de francisation exceptionnelle ont été

accordés :

1º A la goëlette Finance , tle construction étrangère,

jaugeant 22 tonneaux 43 centiènies, appartenant à 91 .

Alexis Maillard ;

étrangère,

jaugeant 14 tonneaux 45 centièmes, appartenant à M.

Alfred Roulet .

2 ° A la goëlette lea S. , e consiruction

NO 155. ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 1,100 francs, au comple du budget local , Exercice 1908 .

L'Administrateur des Établissements de Sainl-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelin, promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la prévision de 3,500 fr . incrite au budget local ,

exercice 1908, pour le payement des dépenses d'exercices

clos;

Vu les arrêtés des 10 juillet , 9 septembre 1908 et 1er

mai 1909 , portant ouverture de crédits supplémenlaires

pour le même objet;

Considérant qu'il reste à liquider certaines dépenses

engagées dans la Métropole et dans la Colonie , se rap

portant aux exercices ! 906 et 1907 ;
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Attendu que les crédits sus-indiqués sont insuffisants

pour le payement des dépenses de l'espèce et que le rè

glement des créances dont il s'agit, doit avoir lieu ayant

le 30 juin 1909 , date de la clôture de l'exercice 1908 ;

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

ARRÊTE:

Article 1 " . Un crédit supplémentaire de la somme

de mille cent francs, est ouvertau compte du chapitre 13 ,

Dépenses d'exercices clos , du budget local , exercice
1908 .

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les rès

sources générales de l'exercice 1908 .

Art . 2. --- Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , nolifié à M. le Trésorier

Payour et publié au Journal officiol de la Colonie .

Saint-Pierre, le 10 juin 1909.

DIDELOT.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 22

juin 1909.

L'Administrateur,

DIDELOT.

1
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N• 170 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1909 , lo rôle

de la tare sur les eaux de la commune de Saint- Pierre.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Piorre

at Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant orga

nisation d'institutions municipales anix iles Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu les arrêtés des 10 janvier 1898 et 26 décembre

1900 sur l'abonnernent aux eaux de la ville de St-Pierre ;

Vu l'arrêté du 5 juin 1909 créant une taxe sur les

éviers des particuliers;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

ARRÊTE :

.Article 10 Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les eaux de la ville de Saint-Pierre pour l'année 1909 ,

lequel s'élève à la somme de huit mille sic cent quatre

vingt-dix - sept francs, cinquante centimes.

Art. 2 . Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1972 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes .

Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié aù Journal

officiel de la Colonie .

Art . 3 .

Saint-Pierre, le 22 juin 1909 .

DIDELOT.
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N° 172 . ARRÊTÉ fixant le taux de l'indemnité de chauffage

allouée aux instituteurs et institutrices publiques et riderminant le

mode de paiement de la dite indemnité.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Établissements de
PO

S !-Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Considérant qu'il y a lieu de fixer, d'une manière

uniforme, le taux de l'indemnité de chauffage allouée

aux instituteurs et institutrices titulaires et stagiaires des

écoles publiques de la Colonie , et de réglementer le mode

de paiement de la dile indemnité ;

Vu la demande, en date du 19 mars 1909 , formuléc

par certains instituteurs de la Colonie;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 22 juin 1909 ,

ARRÉTE :

Article 1 °r . L'indemnité de chauffage allouée au

compte du budget local aux instituteurs et institutrices

titulaires et stagiaires des écoles publiques de la Colonie

est fixée à 100 francs par an .

Art. 2. - Cette indemnité est payée directement par

le service local et par trimestre échu , aux instituteurs et

institutrices de St - Pierre qui ne sont pas logés par
la

Commune ainsi qu'aux instituteurs et institutrices des

communes de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens .

Cette indemnité est versée à la commune de St-Pierre

à l'expiration de chaque semestre , pour les instituteurs
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et institutrices de la dite commune logés dans les

bâliments communaux .

Art . 3. - Le présent arrêté , dont l'effet remontera3

au 1 er janvier 1909 , sera enregistré et communiqué

partout où besoin sera et inséré au journai cſficiel de

la Colonie .

Saint- Pierre, le 22 juin 1909 .

DIDELOT

N° 173. - ARRÊTÉ ouvront, à titre provisoire , un crédit supple

mentaire de 50,000 francs au compte du budget local . Exercice

1909.

L'Administrateur des Établissements do Saint- Pierre

et Miquelon ,

Va l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets de 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquefon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les prévisions inscrites pour mémoire au chapitre

1 " , Népenses ordinaires , du budget de l'exercice 1909 ;

Altendu qu'il est nécessaire d'ouvrir, à titre provisoire ,

au chapitre sus -visé, un crédit supplémentaire destiné à

faire face à certaines depeoses du Service Local , crédit

qui sera annulé à la clôture du dit exercice ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 , sur le régime

financier des colonies ;
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Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du .

22 juin 1909 ,

ARRÊTE :

.Article 1 " . -- Il est ouvert, à titre provisoire, au cha"

pitre 1er des dépenses du budget local , exercice 1909 ,

un crédit supplémentaire de la somme de cinquante mille

francs.

Il sera pourvu , par les voies et moyens du dit budget ,

à la réalisation de ce crédit qui sera annulé à la clôture

de l'exercice 1909 .

Art. 2. - Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout oi besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré av Journal officiel de la Colonie .

-

Saint-Pierre, le 22 juin 1909 .

DIDELOT,

N 474. • ARRÊTÉ rendant définitivement exécutoire: 1 • le budget

des recettes et des dépenses du Service Local pour l'Exercice 1909 ;

2 ° le tarif des contributions et taxes locales pour le même exercice.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Va l'arrêté du 29 décernbre 1908 , rendant provisoi

rement exécutoire lo budget dos recettes et des dépenses

S
i
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du Service Local , pour l'exercice 1909 , et le tarif des

contributions et taxes locales pour le même exercice ;

Vui les articles 37 , 40 , 44. 47 et 48 du décret

financier du 20 novembre 1882 ;

Vu les instructions générales du 12 décembre 1882

portant application du décret sus- visé:

Vu l'article 33 % 1 de la loi du 13 avril 1900 ;

Vu la dépêche ministérielle , nº 29 , du 28 mai 1909 ;

Le Conseil d'Administralion entendu dans sa séance

du 22 juin 1909 ;

ARRÊTE :

-

Article 1 " . — Le budget des recettes et des dépensesr

du Service Local , pour l'Exercise 1909 , rendu provisoi

rement exécutoire par arrêté du 29 décerobre 1908 , est

modifié comme suit : Į
4.7 M. RONELRecettes ordinaires .....

Recettes extraordinaires . ................

489.344 00

mémoire

Total...... 489.344 00

4.... "Dépenses ordinaires,.....

Dépenses extraordinaires ...

489.344 00

mómoire

Total.... 489.344 00

Art. 2. — Le budget de l'exercice 1909 est définiti

vement rendu exécutoire , conformément aux tableaux

A et B ci-annexés.

Art . 3. - La perception des contributions directes et

indirectes , des taxes , produits et revenus divers, dont

le tarif a été rendu provisoirement exécutoire par l'arrêté

précité du 29 décembre 1908 , sera faite, en 1909 , con
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formément au tarif ci -andexé et aux dispositions des lois,

décrets et arrêtés en vigueur.

Art. 4. - Les contributions des patentes et de

l'impôt foncier seront perçues, en principal, au profit

du Service local, et en centimes additionnels au profit

de la Chambre de Commerce et des communes de Saint

Pierre et de l'Ile - aux -Chiens, conformément au dit tarif

et des dispositions des lois , règlements et arrêtés en vi

gueur .

Art . 5 . Toutes contributions directes ou indi

rectes autres que celles qui soui, autorisées par les

lois et arrétés en vigueur, à quelque litre et sous quelque

dénomination qu'elles se perçoivent, sont formellement

interdites , à peine contre les autorités qui les ordonne

raient, contre les employés qui confectionneraient les

rôles et ceux qui en feraient le recouvrement, d'ètre

poursuivis comme concussionnaires , sans préjudice de

l'action en répétition , pendant trois années, contre tous

receveurs , percepteurs ou individus qui en auraient fait

la perception .

Art . 6. - Le présent arrêté sera communiqué et

euregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur , inséré et publié au Journal officiel de la Colonie.

s?

Saint-Pierre, le 22 juin 1909 .

DIDELOT.
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RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1909 .

TABLEAU A.

DÉTAIL DES RECETTES.

Montant

dés recettes

prévues.

11. Division . - Recettes Ordinaires.

30.000 00

CHAPITRE 1er.

Subvention métropolitaine .

Prélèvement éventuel sur la Caisse de

réserve pour faire face aux insuli

sances de recettes .. mémoire.
80.000 00

CHAP . 2. Contributions directes.

Impot foncier.

Patentes .

12.000 00

19.100 00
31.100 00

CHAP . 3. Contributions indirectes .

Droits de douane .. 129.00000

Droits de consommation sur les boissons !

alcooliques..... 66.500 00

Droit de statistique . 46.200 00

Taxes de navigation ... 113.300 00

Droits de francisation , congé et actes

divers . 1.000 00

Droit de jaugeage . 100 00

Droit de magasinage.. 100 00

Dixième du produit des amendes et con

fiscations en matière de douane ... 100 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer revenant aux Communes . 4.500 00

Droits de quai perçus pour le compte
des Communes.. mémoire .

A Reporter......

331.000 00

442.100 00
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442,100 00

-

Report....

CHAP. 4. Produits divors.

Produit de la Poste aux lettres ..... 20.000 00

Part revenant à la Colonie sur les colis

postaux . 2.200 00

de l'Imprimerie .... 1.300 00

des amendes .. 200 00

des ventes de terrains et de déli

vrance de titres... 50 00

Impôt sur les bicyclettes... 200 00

Droits de greffe ....... 3.00000

Frais de justice et de procédure .... 1.100 00

de transcriptions hypothécaires .. 60 00

Droits de visa et de paraphe des journaux

de bord à Miquelon. 10 00

de gite et de geolage .. 239 00

Taxes sur les mandats de poste.... 1.600 00

Location de divers terrains etd'immeubles 900 00

Redevance par l'entrepreneur de la vente

des poudres à feu .... 1.085 00

Droits sur permis de chasse .... 500 00

Intérêts de retard et commission du Tré

sorier - Payeur... 100 00

Recettes éventuelles ou non classées... 2.500 00

Versement par les Communes de la part

leur incombant dans les dépenses

de l'Instruction publique....... 9.200 00

Recettes en atténuation de dépenses ... mémoire .

CHAP . 5. Recottes d'exercices alos .

Restes à recouvrer ..

2. Division . - Recettes extraordinaires..L

Total général ....

44.244 00

3.00000

mémoire.

489.344 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint- Pierre, le 22 juin 1909 .

L'Administratour,

DIDELOT.
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DEPENSES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1909 .

TABLEAU B.

DÉTAIL des DÉPENSES. Personnel . Matériel . Total.

-

41.486 40 $ 1.486 40

1ro DIVISION .

DÉPENSES ORDINAIRES.

Chap. 1er. - Dettes esi

gibles.

Art . fer. - 80 annuité d'a

mortissement de l'em

prunt ..

Versement de la pro

vision destinée à faire

faceauxdépenses faites

dans la Métropole pour

le compte de la colonie

2. Ayances aux Com

munes et à la Chambre

de Commerce sur les

recettes réalisées pour

leur compte . ...

Avances à divers à

charge de rembourse

ment..

>> mémoire . mémoire.

-

mémoire. mémoire .

D mémoire.

41.486 40 41.486 40

-

Chap . 2. - Dépenses

d'Administration .

Art . 1or . Personnel..... 36.400 00

3.000
36.40000

3.000 002. Matériel.. 1.3.000 001
-

36.400 00 3.000 00 39.400 00

Chap. 3. - Justice.

Art. fer. Personnel .....

- 2. Matériel..

22.526 00 22.326 00

2.600 00
.

> 2.600 00

22.526 00 2.600 00 25.126 00
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28.550 00 28.550 00

Chap. 4. - Instruction

publique .

Art . for . Écoles de Saint

Pierre...

2. Écoles de l'ile

aux -Chiens .

3. Écoles de Mi

quelon ..

4. Matériel..

7.050 00 7.050 00

100-

4.100 00 V

3.320 00

4.100 00

3.320 00

39.700 00 3.320 00 43.0.20 00

-

Chap. 5. • Services

financiers.

Art . 1er . Trésor .

2. Douanes

18.877 00

28.423 00 200 00

18.877 00

28.623 00

47.300 00 200 00 47.500 00

Chap. 6 . Postes.

Art . for . Solde.

2. Matériel.

7.000 00 >> 7.0000
0

116.140 00 116.140 00

7.00000 116.140 00 123.140 00

Chap. 7. - Cultes.

Article unique.. 12.79200 12.79260

1.225 00

2.861 00 1.100 00
1

1.225 00

3.961 00

29.330 00

Chap. 8. - Police, Prison

et Gendarmerie,

Art . 1or . Police générale.

2. Prison .

3. Police, Prison et

Gendarmerie . 29.18000 130 00

33.266 00 1.250 00 34.516 00
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Chap. 9. - Service de

Santé et Assistance

publique.

Art. 1or. Service de santé.

2. Assistance publi

que ...

10.500 00 200 00 10.700

0
0

12.760 00 12.760 00

10.500 00 12.960 00 23.460 00

Ch. , 10- Travaux publics

Portset rades, Phares .

Art . Jer . Travaux publics .

2. Ports et rades...

3. Phares et sillet

de brume...

4.800 00

9.252 00

16.375 60

400 00

21.175

9.652

60

00

10.520 00 9.850 00 20.370 00

24.572 00 26.625 60 51.197 60

Chap. 11. - Divers

services.

Art . 1er.Imprimerie ...

2. Magasin du Ser

vice local....

6.500 00 900 00 7.400 00

1.000 00 50 00 1.050 00

7.500 00 950 00 8.450 00

-

D

Chap. 12. - Dépenses

diverses et imprévues.

Art . 1er. Subventions et

allocations..

- 2. Dépenses diverses

3. Frais de voyage et

detransport..

- 4. Chauffage et éclai

rage .

- 5. Dépenses impré

1.650 00

5.756 00

1.650 00

5.756.00

13.000 00 1.000 00 14.00000

-

9 14.600 00 14.600 00

vues .

- 6. Inspection mobile

750 00

mémoire .

750 00

mémoire .mémoire .

13.000 00 23.756 00 36.756 00

Chap. 13. - Dépenses des

exercices clos .

Article unique... 2.500 00 2.500 00
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2me DIVISION.

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES mémoire . mémoire.

RÉCAPITULATION .

D 41.486 40 41.486 40

36.400 00

9.526 00

3.000

2.600

00

01)

39.400 00

25.126 00

39.700 00 3.320 00 43.020 00

Ar . Division . Dépenses

ordinaires.

Chap. for. Dettes exigi
bles ...

Chap 2. Dépenses d'Ad

ministration .

Chap . 3. Justice .

Chap. 4. Instruction pu

blique ....

Chap. 5. Services finan

ciers ..

Chap . 6. Postes ..

Chap. 7. Cultes.

Chap . 8. Police, Prison

47.300 00 200

7.000 001 116.140

12.79200

00 47.500 00

00 123.140 00

12.792 00.

33.266 00 1.250 OC 34.516 00

10.500 00 12.960 00 23.460 00

6024.572 00

7.500 00

26.625

950

51.197 60

8.450 0000

00 36.756 00

et Gendarnierie ..

Chap.9. Service de Santé

et Assistance publique.

Chap.10, Travaux publics

Ports etRades, Phares .

Chap. 11. Divers services

Chap. 12. Dépenses di

verses et imprévues..

Chap. 13. Dépenses des

exercices clos.

13.000 00 23.756

2.500 00 2.500 00

Total...... 257.056 001 232.288 001 489.344 00

2mo Division . - Dépenses

extraordinaires....

Total général.

mémoire. mémoire.

257.056 00 ! 232.288 00 489.344 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 22 juin 1909 .

L'Administratsur,

DIDELOT ,
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Tarit des contributions et taxes locales

A PERCEVOIR EN 1909 .

Impôt foncior.

( Décret du 7 nov . 1861 , arrêté local du 6 sept.1862 , délibération

du Conseil général des 27 oct. 1890 et 14 mai 1895 , crrélés locaur

des 26 déc. 1894 et 6 juin 1895 , vote du Conseil d'Administration

du 16 janvier 1900 ) .

L'impôt foncierinstitué par l'article 13 du décret du 7 novembro

1861 sera perçu dans les communes de Saint-Pierre , de l'Ile-aux

Chiens et de Miquelon, ' sur les bases suivantes :

3 p . % sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances des grèves et les autres établissements industriels

et commerciaux;

2 p. % sur la valeur locative des propriétés rurales.

Sont exempts de l'impot:

1. Les grèves de création nouvelle concédées gratuitement en
vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 1861 , pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement acquises

& leurs propriétaires;

2. Les maisons neuves jusqu'au 1er janvier qui suit leur achè

vement ou leur occupation ;

3. Les édifices appartenant à l'Élal, a la Colonie ou aux Communes.
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Patentes .

CLASSES SPÁCIALX8 .

Les Maisons de banque. (1).... 600 00

Les entrepreneurs d'éclairage électrique . 150 00

Les entrepreneurs de téléphone .
150 00

Les fabriques de biscuiterie. 150 09

Les fonderies ... 150 00

Les propriétaires de patent- slip.
75 00

(Arrêlé du 3 novembre 1860 , délibération viu Conseil général du 12

décembre 1887 , délibéralion du conseil a'administration du 12 dé

cembre 1899 , arrélé du 23 déc . 1839 el décret du 16 janv. 1901 ) .

CHIFFRE D'AFFAIRES ( 2 ) .

Are Classe de 300,000 francs et au -dessus .. 600 00

de 250,000 à 300,000 francs . 400 00

3 ° de 200,000 à 250,000 300 00

{
( 3 ) de 150,000 à 200,000 250 00

5 ° de 100,000 à 150,000
200 00

6° de 75,000 à 100,000 150 00

7 ° de 50,000 à 75,000 100 00

8° ( 3 ) de 20,000 à 50,000
75 00

ge Classe . COMMERCE INFÉRIEUR A 20,000 FRÅNCS

D'AFFAIRES . Les boulangers, les bouchers, les forge

rons , les voiliers , les imprimeurs, les ferblantiers, les

agréés près les tribunaux , les façonneurs de morues pro.

priétaires de grèves , les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques....
00

10e Classe . Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques, les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café , les

teneurs de billard , les façonneurs de morues locataires

de grèves , es cordonniers, les tailleurs , les poulieurs , les

horlogers, les patissiers, les perruquiers - coiffeurs, les

tonneliers , les menuisiers , charpentiers et calfats établis

à leur compte ..

5
0

25 00

( Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16 janvier 1901).

( 1 ) Délibération du Conseil général du 9 novembre 1891 .

( 2 ) Par chilfre d'affaires on entend le débit du compte « marchandises » do

i'année précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 1886.)

(3 ) Délibération du Conseil général. (Session extraordinaire du 11

octobre 1885 ).
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PATENTES SUR CARGAISON .

( Arrêté du 3 novembre 1860).

Pour une cargaison de 20,000 francs et au -dessus... 200 00

Pour une cargaison inférieure à 20,000 francs et su

périeure à 15,000 francs . 150 00

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et su

périeure à 10,000 francs .. 100 00

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su

périeure à 5,000 francs .. 50 00

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000 francs .. 25 00

Pour une cargaison inférieure à 3,000 francs et su

périeure à 1,500 francs ..., 15 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au -dessous

de 1,500 francs.. 10 00

PATENTE DE SÈCHERIE .

( Arrêté du 18 juillet 1863).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de même taux

que celui imposé aux façonneurs de morues .

Les armateurs résidant dans la Colonie ou y ayant des établis

sements et faisant des fournitures à leurs navires et aux équipages

des navires armés par eux , ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires: patente proportionnée au chiffre de leurs afaires
commerciales.

( Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 et

décret du 16 janvier 1901).

Contributions indirectes.

DROITS DE DOUANZS .

Tarif métropolitain , sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décembre 1892 , 16 décembre 1893 , 15 juin 1897 .

27 décembre 1999 , 14 mars 1901 et 25 juillet 1902 , savoir :

1 . . Animaux vivants .

Chevaux entiers ou hongres et juments , par tête....... 301.00

poulains, par tête 20 00..............
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3

Mules et mulets , par tête. 5 00

Anes et ânesses , par tête . 00

Beufs et vaches , 100 kil . ( poids vif ) . Exempts

Taureaux , 100 kil . ( poids vif) .... Exempts

Bouvillons , taurillons et génisses , 100 kil. (poids vifs..... Exempts

Veaux , 100 kil . ( poids vif .... Exempts

Béliers , brebis et moutons , 100 kil . ( poids vif)... Exempts

Agneaux , par tête......... Exempts

Boucs et chèyres, par tête.......... Exempts

Chevreaux , par tête . Exempts

Porcs , 100 kil . ( poids vif).........
Exempts

Porcelets du poids de 25 kil . et au - dessous , partête....... Exempts

Gibier , tortues, 100 kil . B ..... Exempts

Volailles , pigeons , 100 kil . B .......... Exempts

.........

..........

. . 11.11.11 . " .

II. Produits et dépouilles d'animaux.

de porc , par 100 kíl. B................ 38.00
Viandes salées

de boufetautres , par 100 kil . B ......... 5 00

Saindoux , par 100 kil . B ............ 3 60

Beurre , par 100 kil . N ... ......... 13 00

Viandes fraiches , 100 kil . B .. Exemptes

Volailles mortes , pigeons morts , 100 kil . B................ Exempts

Gibier mort, 100 kil . B ................. Exempt

Tortues mortes , 100 kil . B ............. Exemptes

Eufs, 100 kil . B.... Exempts................ 101************* ... *......

III. Péchos.

Poissons frais d'eau douce et de mer, 100 kil . B ........... Exempts

Poissons secs , salés ou fumés autres que les morues ,

klippfish, stockfish ot harengs , 100 kil . B.... Exempts

Morues, klippfish, stockfish, ( ainsi que tous les autres

produits de la pêche de la morue).......... Prohibés

Huîtres fraichos, 100 kil . B...... Exemptes

Homards frais 100 kil . B ........ Exempts

******************

VI. - Parineus alimentaires.

. * . ..INI...*********************

Farine de froment, par 100 kil . B ....

Avoine en grains, id .

{

Of. 35

0 50

0 50

0 15

en grains, id .
Nais

en farine, id .

Riz on grains , id .

Pommes de terre, 100 kil . B..

2 00

Exemptes

. *** . ** . 11.2010************* num .

10.4.4.0-101**. *** . ** . *** . 14

T
i
t
l
e
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VII. Fruits et graines.

Fruits de table frais, 100 kil . B... Exempts

60

VIII. Denrées coloniales de consommation .

Thé , par 100 kil B. 9 f. 00

Café, par 100 kil. N. 7 30

Mélasses , par 100 kil . B. .........
4

Biscuits sucrés ou gateaux ordinaires, par 100 k . B ..... 50

Chocolat non sucré ( cacao broyé, en pâte, en tablettes

ou en poudre ) , par 100 kil . N ..... 9 00

Poivre , par 100 kil . Y. 7 00

en feuilles, par 100 kil . N ....... 751.00

Tabacs à fumer, å priser et à mâcher, par 100 k . N ... 75 00

cigares et cigarettes , par 100 kil . N ......com.mm 255 00

4b...

XI. Bois.

Bois ronds , bruts , non équarris , avec ou sans écorce,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieure à 60 centimètres , par 100 kil. B ......... 01. 15

Bois équarris ou sciés de toute épaisseur , par 100 k . B. O f. 15

Merrains fendus, par 100 kil . B .. Exempts.

Bois en éclisses , par 100 kil . B. 1) 15

Bois feuillards, par 100 kil . B ........ Exempts.

Perches , étancons et échalas bruts de plus de 1-10

de longueur et de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres au gros bout , par 100 kil. B .......... ........ Exempts .

Bûches de 1m10 de longueur et au -dessous, en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres , fagots et bourrées ,

par. 100 kil . B .......... Exempts.

XV. Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil. B .........

Fourrages en balles , par 100 kil . B ................

Fourrages en vrac , par 100 kil . B ..........

. Exempts

Of. 30

Exempts .1

XV . Boissons.

Alcool , par hectolitre à 890.

Eaux-de-vie, par hectolitre à 89 .

Rhum et tafia , par hectolitre à 89e ..........................

Genièvre , par bectolitre à 89.............-------

....0.1.101.......

31 f. 60

31 60

31 60

31 60
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XVI. - Marbres, pierres , terres, combustibles, minéraux, etc.

Houille , par 100 kil . B ... Exempte

Anthracite , par 100 kil . B ..
08.10

Huiles de schiste et de pétrole , par 100 kil . N. ... 13 25

XVIII. Produits chimiques.

Sel marin , par 100 kil . B .. Exempt .

XXIV.
-

Fils.

Lignes de coton , par 100 kil . B ........ 81.00

XIV . Tissus.

Toiles en coton pour voiles , par 100 kil . N. .......... 111.00

Cotons écrus en pièces , simples ou croisés , par 100k.N. 11 00

XXVIII. Ouvrages en métaux,

Hameçons, par 100 kil . B ........... Exempts

XXIX . Armes, poudres et munitions.

Poudre à tirer, par 100 kil . N. 12 1. 50
។

......

XXXI. Ouvrages en bois.

Bois rabotés, rainés et bouvetés , par 100 kil . B ......... 01.20

XXXIV . Ouvrages en matières divorses.

Goëlettes, le tonneau de jauge . Exemplos

Doris , l'unité 25 f. 00

en bois , par 100 kil . N ......... 12 00
Allumettes chimiques

autros , par 100 kil . N .......... 20 00

DROIT DE STATISTIQUE .

( Décret du 6 juillet 1901 ) .

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cahotage d'un port à un autre de la Colonie .

Le droit est fixé comme suit:

15 centimes par colis sur les marchandises en futailles, caisses,

sacs ou autres emballages ;
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15 centimes par 1,000 kilogr . sur les marchandises en vrac ;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline , mulassière , asiwe , bovine , ovine , caprine et

porcine .

Les marchandises en vrac , tarifées autrement qu'au poids,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

1,000 kilogr . Le droit ne pourra ètre fractionné . Il sera dù inté

gralement . pour toute quantiié au -dessous de 1,000 kilogr . et pour

toute fraction de poids au-dessus de 1,000 kilogr .

Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une mème enveloppe.

Quand il s'agira de colis d'une même marchandise et d'un poids

brut de 6 kilogr. au maximum chacun , le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis . Toute fraction de cing

colis complera pour un groupe et acquittera le droit entier .

Les balles et paquets non enveloppés et simplement retenus

par des liens quelconques seront considéres et taxés comme mar
chandises en vrac.

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnent les voyageurs ;

Les poissons et homards frais;

Les objets de toute nature ( autres que les marchandises propre

ment dites) débarqués des navires pêcheurs métropolitains et des

goëlettes locales;

Les restants de provisions de bord débarqués d'office pour le
rationnement des équipages;

Les épaves;

Les cargaisons mises à terre par suite de relâche ou de naufrage

et destinées à être réexportées ;

Le lest proprement dit sans valeur marchande ;

Les échantillons sans valeur marchande ;

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation ;

Les objets de collection hors de commerce ;

Les vivres , matières et objets de toute nature importés pour le

compte de l'Etat , du service local ou des communes ;

Tous les produits de pêche française, ainsi que le sel destiné à

la préparation de ces produits .

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes.

>
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U est exigiblo d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visite , la

douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations pour

conformes.

>

TAXE DE CONSOMMATION SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES .

( Decrets des 12 aoûl 1394 , 8 mars 1900 , 20 fév : 1901 et 17 fev. 1903) .

Alcool dit 3/6 , eau -de - vie , cognac , kummel , absinthe, bitter ,

amer, kirsch , rhum , genièvre et whisky, à raison de 50 fr. l'hecto

litre de liquide à 39 ° et proportionnellement à leur force alcoolique

pour celles des boissons ci -dessus mesurant un degré moins élevé .

Toute boisson alcoolique litrant plus de 890 centésimaux, sup

porte la taxe sur son volume ramené à 89 degrés.

L'exonération de cette taxe est exceptionnellement attribuée

aux boissons alcooliques expédiées à la Colonie par l'État pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre . ( Décret du 3 avril 1903 ).

Droits et taxes accessoires de navigation.

DROITS DE NAVIGATION ,

Arrélés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876 ).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle, par

tonneau de jauge ..

Cout de l'acte

Congé annuel.

Frais d'expédition (Clearance )

Certificat de débarquement .

Certificat d'origine et toute autre pièce ne comportant

pas plus d'un rôle ..

Chaque role en sus

0 09

lú 00

3 00

3 00

50

150

100

Taxes de navigation.

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION .

( Arrétés des 3 nov . 1906, 30 déc. 1907, 11 janvier et 9 avril 1909).

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la Colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci -après :
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1

Bâtiment français ou étranger de 15 à 25 tonneaux de jauge :

Droit annuel, 25 francs .

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 25 tonneaux ,

se livrant à la pêche ou à tout autre genre de navigation :

Droit annuel de 3 francs par tonneau de jauge .

Le droit de navigation à acquilter picar les navires de plus de 25

tonneaux de jauge armés dans la Colonie pour se livrer à la pêche u

été ramené de 3 francs à 2 francs par lonneau par arrété du 30
décembre 1907 .

Båtiment francais ou étranger venant en relâche et ne déhar

quant pas de marchandises et bâtiment important exclusivement

du poisson frais pour la consommation , autre que la morue étran.

gère :

Droit annuel , 0 fr . 50 par tonneau de jauge , minimum 25 fr .

Quand les navires en relâche embarquent de la boētie , le droit

est de 1 fr. 35 par tonneau , sauf pendant la période qui s'étend

du 1er janvier au 1er mai , durant laquelle ce droit n'est que de

0 fr. 50 centimes .

Les bâtiments apportant un chargement composé uniquement

de boëtte sont exempts de ce droit .

Tout capitaine de navire astreint au paiement des droits , est tenu

de faire sa déclaration en douane dans les 24 heures de son arrivée .

Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité ; mais ces der

iers . par le seul fait de l'acceptation de ce mandat , se constituent

responsables; vis-à-vis du Trésor , des droits à payer par le navire .

Toute contravention aux dispositions ci -dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100 francs , sans préjudice du paie

ment intégral des droits à acquitter .

DROIT SPÉCIAL AUX PONTONS

ET MAGASINS FLOTTANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS .

Décret du 9 mai 1892 ).

Ponton . par tonneau ..

Navires inactifs français. 1

mouillés dans le port. étrangers.
par tonneau

2

-

00

00

00

DROIT DE JAUGEAGL REMBOURSABLE AUI OFFICIERS - JAUGEURS.

( Arrété du 8 sept. 1843 et décision du 23 juil. 18791 .

Par tonneau do jauge . 015

-
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DROITS DE MAGASINAGB ET DE GARDE

( Décret du 19 mars 1900 ) .

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sere

inscrite , d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt, sur un

registre à ce destiné .

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pas été déposé de déclaration en détai !, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5 p . 0/0 ad -valorem .

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane et pour lesquelles le déclarant ne se présente pas , ou qui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles , pour

chaque jour de dépôt, d'un droit de garde de 0 fr . 20:

par colis, lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins de 50 kil.

et par 50 kil . ou fraction de 50 kil. toutes les fois que ce poids

est atteint , quel que soit le nombre des colis .

Quel que soit le temps pendant lequel les marchandises séjour

nent en Douane , le droit de garde ne peut dépasser 50 p . 0% de

la valeur des objets.

Produit des amendes et confiscations en matière de douanes,

PRÉLÈVEMENT DB 10 P. 0/0 AU PROFIT DU BUDGET LOCAL .

( Décret du 6 septembre 1895) .

TAXE DE PLOMBAGE SUR LES HOMARDS EY ENTREPOT SPÉCIAL.

(Arrétés des 2 juin 1893 et 3 octobre 1894).

© fr . 25 par caisso de 48 boîtes .

Droits divers.

DROITS DE GREFFE .

( Arrétés des 24 oclobre 1844 et 4 mars 1850 ).

TRANSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES .

Droits réglés par l'article 13 du décret du 28 août 1862 ).
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DROIT DE VISA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE BORD A MIQUELON

( Arrété du 8 février 1876) .

Paraphe ... 2 0e

Visa 1 00

DROIT SUR L'EXPÉDITION

ST LA DÉLIVRANCE DES TITRES DE CONCESSION DE TERRAIN OU DE GRBYE .

( Arrêté du 13 juin 1876 ).

Pour l'envoi en possession , soit provisoire, soit défi

aitive ou copies collationnées . 10 00

Permis d'occupation provisoire d'un terrain du domaine 5 00

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du do

maine pour recherche de minerais , tourbes , pierres à

bâtir ou pour lest..... 5 00

Toutes copies collationnées des dites pièces . 3 00

e
n
o

DROIT DE 1 p . % SUR LES MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT .

( Arrêté du 18 septembre 1878 )

FRAIS DE GITE ET DE GEÒLAGE DES MARINS ÉTRANGERS.

( Arrêté du 13 juin 1876 ).

Par homme et par jour . 10 00

DROITS SUR PERMIS DE CHASSE .

Par permis . 10 fr . 00

( Pole du Conseil d'Administration en dale du 18 novembre 1897 ) .

IMPÔTS SUR LES BICYCLETTES .

Par bicyclette .. 6 fr . 00

(Vote du Conseil d'Administration du 19 décembre 1898) .

Taxes et divers tarifs .

Poste aux lettres .

, Lois des 3 mai 1853 , 24 août 1871 , 3 mai 1875,

dépêche ministérielle du 5 août 1872 ).
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TAXES SUR LES LETTRES ET JOURNAUX . TARIF DE L'UNION POSTALS .

( Décrets des 27 mars 1879 et 26 juillet 1906) .

Lettres affranchies, par port simple de 15 grammes... 0 25

Lettres non affranchies ,par port simple de 15 grammes. 0 50

Imprimés , par port simple de 50 grammes. O 05

Papiers d'affaires, jusqu'à 100 grammes . 0 10

Au-dessous de 100 grammes, par 50 grammes ou frac

tion de 50 grammes . 0 05

TARIF POUR LA FRANCE ET SES COLONIES ET LES COLONIES ENTRE ELLES .

(Loi du 6 mars 1906, décret du 23 avril 1906) .

Lettres affranchies, par port simple de 15 grammes..... 0 10

Lettres non affranchies, par port simple de 15 grammés... 0 20

COLIS POSTAUX .

( Décret du 9 juillet 1895) .

De St-Pierre et Miquelon en France et vice-versa ... 10

VOIR DU COMMERCE .

( Loi du 4 mai 1876 ) .

Lettres affranchies 0 fr . 10 par port simple de 15 grammes plus

0 fr. 10 de décime de mer à payer par le destinataire .

Lettres nca affranchies, décime de mer compris, par

port simple de 15 grammes ..
040

Imprimés affranchis, par port simple de 50 grammes . O 08

CORRESPONDANCES DE PROVENANCE LOCALR .

Arrélé du 20 décembre 1875 , modifié par celui du 15 mars 1887 ,

et délibéralion du Conseil général du 2 décembre 1886 , arrêté du

6 juin 1906) .

DL SAINT -PIERRB POUR SAINT - PIERRE .

affr. non -aftr.

Jusqu'à 15 grammes .. O fr. 05. O fr. 10 .

Au dessus de 15 grammesjusqu'à 30 gram . 0 10.0

et ainsi de suite en ajoutant par 15 grammes ou fraction de 15 gr.

0 fr. 05 pour les lettres affranchies et O fr . celles nonaffr.

20 .

10 pour

-

1
.
1
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Pour les avis , imprimés ou lithographiés, de naissance , mariage

ou décès , prospectus , catalogues, circulaires , prix courants, cartes

de visite, imprimés ou manuscrits et photographies -cartes .

Jusqu'à 100 grammes (affranchis).. 005

et ainsi de suiteen ajoutant par chaque 100 grammes ou fraction

de 100 grammes 0 fr. 05 centimes . Dans le cas de non -affranchis

sement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence.

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile -aux

Chiens, Miquelon et Langlade, pour y être distribués , seront taxés

conformément au tarif ci-dessus .

DE SAINT-PIERRE POUR L ILE-AUX-CHIENS ET RÉCIPROQUEVENT .

afir . non - affr .

Jusqu'à 15 grammes O fr . 10. U fr . 20

Au-dessus de 15 grammes etjusqu'à 30 gr . 0 20. O 30 .

et ainsi de suite en ajoutant par 15 grammes ou fraction de 15 gr.

O fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE SAINT-PIERRE POUR MIQUELON , LANGLADE ET RÉCIPROQUEXENT .

affr . non - affr .

Jusqu'à 15 grammes.. O fr . 10.0 fr . 20 .

Au-dessus de 15 grammes et jusqu'à 30 gr Ofr . 20. O fr . 40 .

et ainsi desuiteen suivant la progression indiquée au tarifprécédent.

.

Imprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 9 août 1905 .

Location du matériel

appartenant au Service des Travaux publics .

1º Drague (y compris le personnel) , 100 fr . par jour,ou fraction

de jour ;

20 Chèvre et mouton, 5 fr. par jour, ou fraction de jour;

3. Pompe hydraulique, 1 fr . par heure , avec un maximum de

5 francs par jour;

4° Pompe d'épuisement, 5 fr. par jour ou fraction de jour.

( Arrété local du 12 juillet 1905 ) .

.
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Attributions et taxes au profit des communes.

DROITS D'OCTROI DE XER .

(Décret du 25 nov . 1890 , décret du 1er juin 1895 abrogeant l'art . 3

du décret précité, arrêté du 26 février 1891 , décrets des 30 août 1893 ,

10 août el 7 décembre 1895 , 6 juillet 1901 , décret du 2 juin 1906) .

Bière en futailles , caisses ou paniers , par hectolitre . ... 10 00

Cidre , poiré en futailles, caisses ou paniers,par hectol . 3 00

Vins ordinaires en fûts, par hectolitre .
5 60

Vins en caisse . , 3.00

Vermouth , madère et vins de liqueurs, enfûts, par hect . 10 00

Vermouth , madère , et vins de liqueurs , parcaisses de

12bouteilles ... , 00

Liqueurs de toutes sortes , (bitter, absinthe, kummel ,

kirsch , etc. ) , en fùts par hectolitre . ...
25 OC

Vins mousseux , champagne et autres , par caisse..... 3 00

Liqueurs de coutes sortes, ( bitter , absinthe , kummel,

kirsch, etc. ) , en caisses ou paniers de 12 bouteilles, par

caisse . 5 00

Cognac en fûts, par hectolitre.... 9 00

en caisses ou paniers de 12 bouteilles , (2 fr . par, fr. plast
caisse plus 4 francs par hectolitre)..

Alcool dit 3/6 , ean - de- vie, rhum, tafia, genièvre et

whisky, par hectolitre.... 4 00

Il est prélevé 10 p . % de la recette brute au profit du budget local,

pour frais de liquidation et de perception .

L'exonération des droits d'octroi de mer est exceptionnellement

attribuée aux vivres expédiées à la colonie par l'État pour le

ravitaillement des bâtiments de guerre. (Décret du 3 avril 1903).

-

. fr. per beet.

DE QUAI .

Arrétés des 24 aoút 1864 , 2 août 1895 , 26 déc. 1900 , 7 mars 1901

DROITS

S
T
I
T
I

et 21 avril 1909) .

Par embarcation au -dessous de deux tonneaux .. 100

Par jaugeant plus de deux tonneaux

et considérée comme chaloupe. 2 30

Par chaloupe ..... 2 50

Par chaland... 3 00

Par batiment de 20 tonneaux et au-dessous, par jour . 500

p
a
r

a
c
c
o
s
t
a
g
e
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de 100 à 150

Par navire de 20 à 30 tonneaux , par jour.. 7 50

Par de 30 à 50 par jour . 10 00

Par de 50 à 100 par jour . 15 00

Par par jour. 20 00

Par de 150 à 200 par jour. 25 00

Par de 200 250 par jour. 30 00

Par de 250 à 300 par jour .. 40 00

de 300 et au-dessus par jour... 5000

Bateau ou embarcation stationnant dans le dock pour être ré

paré, 0 fr. 05 centimes par tonneau de jauge et par jour.

Par

IMPÔT SUR LES PICYCLETTES .

(Arrêté du 24 décembre 1898) .

1/4 du produit de la taxe .

IVPÔT TONGIBR.

Commune de Saint-Pierre .

( Arrêté du 11 février 1909) .

Trois doubles - décimes, soit soixante centimes par franc, en sup

plémont au principal de l'impôt foncier .

( Gentimos créés pour faire face au paiement de dettes arrièrées ).

Commune de l'Ile -aux - Chiens.

( Arrêté du 29 septembre 1905 ) .

Cinq doubles -décimes, soit cent centimes par franc, en supplé

ment au principal de l'impôt foncier et à celui de l'impôt sur les

patentes.

Taxos au profit de la Chambre de commerco .

( Arrié du 13 juin 1876 , délibllon du Conseil général du 12 oct. 1885

votes du Conseil d'Administration

en date des 12 déc . 1898 et 25 janvier 1899 ).

0 fr. 10 centimes additionnels, (y compris 1 centime pour frais

do perception ) au principal des sixpremières classes des patentes .

L'Administrateur certifie que le tarif ci-dessus est conforme à

la délibération du Conseil d'Administration du 22 juin 1909 , et

qu'il est rendu exécutoire .

DIDELOT.
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N° 175 . ARRÊTÉ infligeant à la Société « La Morue Française »

à titre de pénalrié provisoire , une retenue de 2,000 francs, pour

mauvaise riécution dans le service postal , durant le jer trimestre

1909 .

septembre

L'Administrateur des Etablissemenis de St - Pierre et

Miquelon

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février ct 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et àfiquelon, promulgués dans la Colonie par arrccés du

11 mai 1906 ;

Vu le traité de gré à gre passé, le 4 juillet 1902 ,
avec

3:31 . St -Martin Légasse nevru et Ciº , pour l'entreprise du

Service Poslai entre les Iles Si-Pierre et Miquelon et les

por'ls die Sydney ( Ile du Ca; Bielon) et Halifax (Nouvelle

Ecosse ), le dit traité niodifié par coistral porlunt subsli

tution la Societe Ghi Morge Française » à MM . S. M.

Légasse reveu et Cie, et acte addition :rel udu

: 905 , au traité de gré à grésus -relate ;

Vu notamment l'article 18 (10r alinéa) du dit traité

ainsi conçı : « En cas de mauvaise exécution dans le

« service , i'Administration se réserve le droit d'effectuer,

« à litre de pécalité pour chaque manquement et sur les

a sommes acquises par les entrepreneurs. upe retenue

« qui ne pourra excéder 2,000 fr . Elle sera prononcée

« par le Gouverneur en Conseil privé » ;

Vu la mauvaise éxécution daos le service postal, l'e

levéo à l'encontre de la Société « La Morue Française »

en s . 9., dont le vapeur « St-Pierre -Miquelon , chargé

du vil service , n'a pas, durant le fer trimestre 1909 ,

iccompli une seule traversée à la vitesse moyenne de 10

næuds, vilesse que l'Administration est en droit d'exiger

strictement aux termes des textes précités ;

Vu la dépêche ministérielle, n° 27 , du 25 mai 1909 ;

C
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Vu la délibération du Conseil d'Administration, en sa

séance du 22 juin 1909 :

ARRÊTE :

er

Article 1 °r . Une retenuo de 2.000 francs sera ,

titre de pénalité, et en vertu de l'article 18 (1°F alinea )

du traité de gré à gré du 4 juillet 1902 , effectuée sur

les sommes acquises , au 31 mars 1909 , par la Société

« La Morue Française » , entrepreneur du service postal ,

pour mauvaise exécution dans le dit service postal entre

la Colonie et le Canada, durant le 1er trimestre 1909 .

Art . 2. - La retenue sus - visée n'est infligée qu'à titre

provisoire et sur la constatation faite par la Commission

de surveillance » de la vitesse moyenne fournie durant le

1er trimestre 1909 , par le vapeur postal « Saint-Pierre

Miquelon » , mais si les résultats ultérieurs viennent à

corriger l'insuffisance de vitesse de ces trois premiers

mois , pour porter la moyenne annuelle à 10 næuds,

l'Administration pourra alors faire remise de la retenue
dont s'agit.

Art. 3. - Le présent arrêté sera communiqué à la

Société intéressée , enregistré partout où besoin sera et

inséré au Journal officiel de la Colonie .

Saint- Pierre, le 22 juin 1909 .

DIDELOT.
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.

N° 182. - ARRÊTÉ modifiant celui dui 9 aoul 1905 , porlant

réorganisation du service de l'Imprimerie du Gouvernement, en ce

qui concerne les peines disciplinaires dont est passible le pers.nnel
de ce service.

L'Administritour des Établissements de Saint-Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les instructions contenues dans la circulaire minis

lérielle du 25 février 1903 ) ;

Vu l'arrêté du 9 août 1905 portant réorganisation du

service de l'imprimerie du Gouverneinent;

Considérant qu'en conformité des instructions minis

térielles sus-visées , il y a lieu de modifier et de compléter

le dit arrêté par l'addition de dispositions relatives à la

discipline et à la constitution d'un conseil d'enquêle de

vant lequel les agents de l'Imprimerie du Gouvernement,

passibles d'une peine disciplinaire, seront appelés à pre

serter leur moyen de défense ;

ARRÊTK

.Article 1 " . Les dispositions contenues dans l'article

9 de l'arrêté sus-visé du 9 août 1905 porlant réorgani

sation du service de l'Imprimerie du Gouvernement, sont

abrogées et remplacées par les suivantes :

Q Art . 9. – Les ouvriers etapprentis sont nommés

( par l'Administraleur de la Colonie .

« Ils sont passibles des peines disciplinaires suivantes :

1. La réprimande ;

2.-Le blåmo officiel;
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3º La suspension de fonctions;

4° La rótrogradation;

5° La révocation .

« La réprimande est infligée par le Chef des bureaux

« de l'Administrateur.

je

« Le blâme officiel et la suspension de fonctions sont

• prononcées par le Chef de la Colonie sur la proposition

« du Chef des bureaux de l'Administraleur. Cette der

o nière peine est appliquée suivant les règles édictées

< par le règlement général sur la solde et les accessoires

a de solde du personnel colonial.

« La rétrogradation et la révocation sont prouoncées

par le Chef de la Colonie . Ces peines ne peuveni otro

a appliquées qu'après avis d'un Conseil d'enquête com

« posé des 5 membres fonctionnaires du Conseil d'Admi

« Distration, conseil devant lequel l'agent incriminé est

a appelé à faire valoir ses droits de défense .

· L'envoi d'un agent de l'Imprimerie devant le Conseil

( d'enquête « t la procédure qui s'en suit ont lieu suivant

( les règles tracées dans la circulaire de M. le Ministro

des Colonies en date du 25 février 1909. D

Art. 2. - Le présent arrêté sera eoregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de lo Colonie .

Saint-Pierre, le 25 juin 1907 ,

DIDELOT .
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No 183 . ARRÊTÉ modifiant celui du 14 octobre 1917 portant

organisution du service hospitalier .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Piorre

at Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la Colonie par

arrêlés du 11 mai 1906 ;

Vu les instructions contenues dans la circulaire minis

térielle du 23 février 1909 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux Iles St - Pierre et Miquelon ;,

Considérant qu'il y a liru de compléter le dit arrêté

par l'addition de dispositions relatives à la constitutiou

d'un Conseil d'enquête devant lequel les infirmiers incri

minés d'une faute pouvant entraîner la révocation seront

appelés à présenter leur moyen de défense;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Le troisième paragraphe de l'article 16"

de l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation du

service hospitalier est complété de la façon suivante:

« Toutefois, la révocation ne peut être prononcée

« qu'après avis d'un Conseil d'enquête devant lequel

l'agent incriminé est appelé à faire valoir ses droits de

a défense ;

« Ce Conseil est composé de la façon suivante:

« L'Administrateur-délégué de l'hôpital, President;

« Le Chef du service de Santé ;

« Le Médecin prévor de l'hôpital ;

« L'Economie de l'hôpital ;

< 1 Infirmier .
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« L'envoi d'un infirmier devant le Conseil d'enquête

« et la procédure qui s'en suit ou lieu suivant les règles

« lracées dans la circulaire de M. le Ministre des Colonies

a en date du 25 février 1909 :)) .

Art. 2. — L'Administrateur -délégué de l'liôpital ct lo

Chef du service de Santé ont chargés de l'exécution du

présent'arrêté qui sera enregistre of communiqué partout

où besoin sera ei publié au Jolirnal oiciel de la Colonie .

Saint- Pierre , le 25 juin 1909 .

DIDELOT.

Par l'ldministrateur:

L'Administrateur-délégué de l'hôpital , Le Chef du service de Sanid,

Dr Dupuy - FROMY.Jocelyn RODENT

NO 177 DÉCISION rela ! ive à la vérification des Caisses, des

portefeuilles et des écritures du Trésorier -Payeur à St- Pierre el

de son Prèpo:d & Miquelon .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

onsemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St -Pierre

ot Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les articles 198 ct 199 du décrel du 20 novembre

1882 sur le régime financier des Colonies ;
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DÉCIDE :

Article 1 °r . M. Robert (Jocelyo), Sous -Chef de

bureau de 1 " classe des Secrétariats généraux, Chef des

bureaux , procèdera , le 30 juin 1909 , à la vérification de la

caisse , du portefeulle et des écrilures du Trésorier

Payeur de la colonie à Saint- Pierre.

Art. 2. - La vérification de la comptabilité et de la

caisse du préposé du Trésorier à Miquelon, sera faite lo

26 du même mois par M le D' Grand, délégué de l'Ad

ministration .

Art . 3. — La présente décision sera enregistrée et com

muniquée partout où besoin sera .

-

Saint -Pierre, le 24 juin 1909.

DIDELOT.

N° 179. - DÉCISION Pisant au 8 juillet 1909 , pour St - Pierre el

l'Ile -duc -Chiens, la dale de la cloluir des opérations du vérificateur

des poids et mesures, on 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Piorre et Miquelop , promulgués daus la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 7 juin 1824 relatif à la mise en vigueur

aux Iles St Pierre et Miquelon , du système décimal des

poids et mesures;

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative au système métri
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que des poids et mesures , promulguée dans la Colonie

par arrêté du 17 juillet 1839 ;

Vu l'ordonnance du 17 avril 1839 ;

Vu le rapport en date du 12 juin 1909 sur la véri

fication aunuelle des poids el mesures de la Colonie ;

-

DECIDE :

Article 1 " . — La clôture de la vérification des poids

et mesures dans la Colonie, aura lieu le 8 juillet 1909

inclusivement pour St - Pierre et l'Ile -aux -Chiens.

Art . 2. - A partir de cette date , lous les commer

çanls devront être munis de : poids et mesures poin

çonnés, conformément aux lois en vigueur .

Art. 3 . Des visites inopinées seront faites par le

vérificateur, à l'offet de s'assurer de l'exécution des pres

criptions ci -dessus indiquées .

Art. 4. -La présente décision sera enregistrés et com

muniquée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la Colonie .

Sains- Pierre , le 24 juin 1909 .

DIDELOT

N° 176 DÉCISION delerminant l'examen à subir par les inarins

qui voudraient commander des bateaux ou chaloupés à vapeur et

les ouvriers mécaniciens qui voudraient remplir les fonctions de

mécanicien à bord de ces bateaux ou chaloupes.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

ot Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,
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ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelou , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 :

Vu la décision locale du 21 janvier 1885 , déterminant

l'examen à subir par les marins qui voudraient comman

der des bateaux ou des chaloupes à vapeur et par les

vuvriers mécaniciens qui voudraient remplir les fonc

lions de mécanicien à bord de ces bateaux et chaloupes,

et la dépêche ministérielle du 17 avril 1885 approuvant

cette décision ;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription
maritiine,

)

-

DÉCIDE :

Article 10. — Les marins qui voudraient commander

des bateaux ou chaloupes à vapeur armós dans la

Colonie pour le cabotage et le bornage; les ouvriers mé

caniciens et chauffeurs français qui voudraient remplir

les fonctions de mécanicien à bord de ces bateaux ou

chaloupes devront faire constater , dans un examen pu

blic , leur aptitude à ces commandements ou à ces fonc

tions .

Art . 2 . Ils se feront inscrire à cet effel au Secré

tariat du Chef du Service de l'Inscription maritime sur

une liste qui sera close le 31 juillet 1909 .

Ils produiront au moment de leur inscription :

1 ° Leur acte de naissance ou loute pièce en tenant

lieu ;

2° L'état de leurs services , ou , pour les mécaniciens ,

des certificats constatant les emplois qu'ils ont occupés ,

3° Une attestation de bonne conduite délivrée par le

Maire de leur dernier domicile .

Art. 3. -- L'examen , dont la date sera ultérieurement-
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fixée, aura lieu à Saint- Pierre , au bureau de l'Inscription

Maritime, lorsqu'il y aura un navire de l'Étal en rade ,

en présence d'une commission composée de :

Un officier de marine, Président ;

; Le Lieutenant de Port;

Un officier mécanicien ou à défaut un officier marinier

mécanicien .

Art . 4 . - Le programme des connaissances exigées

de ces deux catégories de candidats est le même que ce

lui qui est annexé au décret du 26 février 1862 , « nnere

nº 1 , 8 Machines à vapeur.

Art. 5. — Toute autorisation provisoire sera retirée

aux patrons ou mécaniciens qui n'auronl pas justifié de

leur aptitude.

Art. 6. — Le Chef du service de l'Inscription Maritime

est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera

communiquée et enregistrée partout où besoin sera et in

sérée 221 Journal officiel de la Colonie .

-

-

Saint - Pierre , lo 25 juin 1909 .

DIDELOT .

Par l'Administratour :

Le Ghof du service de l'Inscription Maritime,

Ed . C. ANDRÉ.

N ° 180 .

faclion .

DÉCISION décernant des témoignages officiels de salis

L'Administrateur des É'ablissements de Saint- 'ierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,
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ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 Vai 1906 ;

Considérant que d'un procés- verbal en dale du 27

avril dernier, dressé par le gendarme chef de poste iMiquelon el transmis à l'autorile marilimedelle poste :

lité, il ressort que les marios Aulin (Emile ), Autin (Eugène)

et Delcheverry (Joseph ) ont fait preuve le courage et de
dévouemeni en so portant au secours de l'inscrit mari.

time Poirier (joseph ) qui se trouvait en danger de se poyer;

Vu la lettre nº 16 de M. le 1er adjoint fins de Maire

de Miquelon en date du 12 juin 1909 :

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription

Maritime,

DÉCIDE :

.Article 1er - Un iemoignage officiel de satisfaction

est décerné aux marins Autio (Emile) . Autio (Eugène)

et Detcheverry ( Joseph ) tous trois inscrits à Miquelon ,

pour le courage et le dévouemen ! dont ils ont fait preuve

dans les circonstances sus relatées .

Art . 2. - Le Chef du service de l'Inscription Mari

time est chargé de l'exécution de la présente décision qui

qui sera enregistrée et communiquée partout où besoin

sera , publiée au Journal officiel et dont mention sera faite

au folio matricule des intéressés .

Saint-Pierre , le 25 juin 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef du service de l'Inscription Maritime ,

Ed G. ANDRK .
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CERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de la den

libération du Conseil général joint à l'arrêté du 3 octobre 1891 pour de
terminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes

sur cargaison pendant lo 3m. trimestre 1909 .

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES . UNITÉS PRIX .

id

Avoine en grains.. Baril | 14 00

Sac. 10 00

Kilog. 0 55

id . 250

id .

Beuf salé ..

Beurre salé..

Biscuit de mer . id .

doux .

Balais ..

Chandelle de suif .

Cuir tànné ..

Chaussures: Souliers pour hommes .

pour femmes..

pour enfants .

Coton à coudre les voiles .

Fromage .....

Farine de froment

de maïs .

d'avoine .

de sarrazin .

Fruits secs .

Foin ...

Jambon .

Lard salé .

Margarine

Mais en grains..

id .

Saindoux .

Savon ..

Thé .

Tissus de coton .

mélangés

Toiles à voiles ( chanvre ou coton ) .

0 40

id . 0 70

Nomb 1 00

Kilog . 1 10

id . 1 70

Paire . 8 00

id . 7 on

4 00

Kilog . 3 00

id . 440

Baril 30 00

id . 20 00

id . 30 00

Kilog. 0 25

id . 100

100 k . 9 OU

Kilog. 1.60

0 80

id . 1 00

Baril. 14 00

Sac . 12 00

Kilog. 1 20

id . 0 50

id . 2 00

Mètre . @ 50

id . 400

id . 1 40

id .

Saint-Pierre , le 22 jnin 1909 .

Les membres de la Chambre de commerce , Le Clef du service des Douanes p. i. ,

E. GLUANEC . A. GRANDAIS . LARUE

Approuvé en Conseil d'Administration dans la séance du 22 juin 1909.

L'adminissrateur des Iles Saint - Pierre et Miquolor ,

DIDELOT.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Suivant avis ministériel en viale du 24 mai 1909, le

congé de convalėscence accordé au brigadier Martel , du

détachemeni de gendarmerie de Saint- Pierre et Miquelon ,

a été transformé en un congé administratif de six mois,

valable du ii avril au 10 octobre 1909 .

Par décision de l'Administraleur en date du 15 juin

1909. M. Hacala ( Léon ) : été nommé malelot-capotier

do la Direction du Port , en remplacement de M. Campot,

décédé .

Par décision de l'Administrateur , en date du 16 juin

1909 , une permission d'absence de 30 jours a été

accordée à sl . Sasco , commis -greffier des tribunaux .

Par décision de l'Administrateur en date du 22 juin

1909 , M. Dagor!, Constant, a été nommé Président de

la Commission chargée d'examiner les demandes de

concessions de terrains en remplacement de M. Norgeot,

Auguste , décédé .
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INSTRUCTION PUBLIQUE ,

Certificat d'études primaires.

Session de 1909 .

Liste par ordre de mérite des candidats admis.

Plantegenest (Louis); Moulin (Maurice) ; Vignezu (Alice );

Barenton (Lucie); Norgeot (Augusta); Cantaloup (Bertrand); Sé

rignat (Joseph); Bouvier (Simon ); Levavasseur (Marie); Lahiton

(Célestine), Léon (Léontine) ; Olivier (Anita )..

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernement.

*
*
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N° 193 .
ORDRE relatif à la Féte Nalionale du 14 juillet ! 909 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

SL- Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du il mai 1906 ;

Arrète les dispositions suivantes à l'occasion de la

Fête Nationale qui sera célébrée le 14 juillet couraut :

1 ° Les édifices publics seront pavoisés ;

2° Le soir , les édifices publics seront illuminés;

3° Les navires sur rade et dans le barachois hisseront

leur grand pavois ;

4° Les habitants sont invités à pavoiser et à illuminer

leurs maisons ;

5º Il sera mandaté les sommes ci -après au nom des

Maires de St-Pierre , l'Ile-aux - Chiens et Miquelon à titre

de participation du budget local aux dépenses faites par

les municipalités pour célébrer la dite fete :

Saint- Pierre 400 fr . 00

Ile-aux-Chiens . 150 00

Miquelon . 150 00

MM . les Chefs d'administration , les Maires des com

munes et les Chefs de service sont chargés, chacun en ce

qui le concernè , de l'exécution du présent ordre, qui sera

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie .

Saint- Pierre , le 7 juillet 1909.

DIDELOT.
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N ° 181. — ARRÊTÉ promulguant aus iles St - Pierre et Miquelon

1 ° l'arrété ministériel du 24 octobre 1848. qui régle l'application

dans les Golonies, d : la loi du 5 juillet 1844 , sur les brevels d'in

vention ; 2• la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

ot Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor.

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

9

Article 1 " . - Sont promulgués aux iles St- Pierre etr

Miquelon: 1 ° l'arrêté ministériel du 21 octobre 1848 ,

qui règle l'application dans les colonies de la loi du 5

juillet 1844 , sur les brevets d'invention ; 2° la loi du 5

juillet 1844 sur les brevets d'invention .

Art. 2 . - Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie .

-

Saint- Piorre, le 26 juin 1909.

Izniki DIDELOT.

Par l'Administratour:

Le Chef du Service Judiciaire,
.

CH . MOULI .
1
5
6
1
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N ° 844. - ARRÊTÉ qui règle l'application, dans los colonies, de

la Loi du 5 juillet 1844 , sur les Brevets d'invention .

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES , CHARGÉ DU

POUVOIR EXÉCUTIF , i

Sur le rapport du Ministre de l'Agriculture et du Com

merce ;

Vu l'article 51 de la loi du 5 juillet 1844 ;

Vu l'avis du Ministre de la Marine et des colonies;

stand

Le Conseil d'Etat entendu ,

AARETE :

-

.

Article 1er. - La loi du 5 juillet 1844 , sur les brevets

d'invention , recevra son applicatioo dans los Colonies à

partir de la publication du présentarrêté . ..

Art. 12. - Quiconque voudra prendre , dans les co

lonies , un brevet d'invention , devra déposer, en triple

expédition , les pièces exigées par l'article 5 de la loi

précitée , dans les bureaux du Directeur de l'Intérieur .

Le procès- verbal constatat ce dépôt sera dressé sur

un registre à ce destiné, et signé parce fonctionnaire et

par le demandeur, conformément à l'article 7 de ladite

1

loi , 1

Art . 3. — Avant de procéder à la rédaction du procès

verbal de dépot, le Directeur del'Intérieurse fera repré
senter .

U

1 ° Le récépissé délivré par le trésorier de la colonie ,

constatantde versement de la sommedecent francs pour

la première annuite de la taxe; to

2° Chacune des pièces, en triple expédition , énoncées

aux paragraphes 1 , 2 , 3 et 4 de l'article 5 de la loi du

5 juillet 1844

Une expédition de chacune de ces pièces restera dé

1
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pouvoir

-

posée sous cachet dans les bureaux de la direction , pour

y recourir au besoin . Les deux autres expéditions seront

enfermées dans une seule enveloppe , scellée et cachetée

par le déposant.

Art . 4 . Le Gouverneur de chaque colonie devra .

dans le plus bref délai , après l'enregistrerent des de

mandes , transmoltre au Ministre de l'Agriculture et du

Commerce, par l'entremise du Ministre de la Marine et

des Colonies, l'enveloppe cachetée contenant les deux

expéditions dont il s'agit, en y joignant une copie certifiée

du procès- verbal , le récépissé du versement de la pre

mière annuité de la taxe , et , le cas échéant, le

du mandataire .

Art. 5. - Les brevets délivrés seront transmis, dans

le plus bref délai, aux titulaires, par l'entremise du Mi
nistre de la Marine et des colonies.

Art . 6 . L'enregistrement des cessions de brevets,

dont il est parlé en l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844 ,

devra s'effectuer dans les bureaux du Directeur de l'Io

térieur.

Les expéditions des procès-verbaux d'enregistrement,

accompagnées des extraits authentiques d'actes de cession

et des récépissés de la totalité de la taxe, seront trans

inises au Ministre de l'Agriculture et du Commerce, con

formément à l'article 4 du présent arrêté .

Art . 7. – Les taxes prescrites par les articles 4 , 7 ,

1 ! et 22 de la loi du 5 juillei seront versées entre les

mains du trésorier de chaque colonie , qui devra faire

opérer le versement au trésor public . et transmettre au

Ministre de l'Agriculture et du Commerce , par la même

voie , l'état des recouvrements des taxos .

Art . 8 . Les actions pour délits de contrefaçon se

ront jugées par les cours d'appel dans les colonies .

Le délai des distances fixé par l'article 48 de ladite loi

.



411

sera modifié conformément aux ordonnances qui , dans

les colonies , régissent la procédure en matière civile.

Art 9. --- Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce

et le Ministre de la Marine et des Colonies sont obargés ,
O

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté .

Fait à Paris, le 21 octobre 1848 .

Signé : E. CAVAIGNAC.

Le Ministre de l'Agricullure et du Commorce,

Signé : TOURRET.

LOI sur les brevets d'invention .

Au palais de Neuilly, le 5 juillet 1044 .

LOUIS-PHILIPPE, ROI DES FRANÇAIS, à tous présents

ot à venir , SALUT .

Nous avons proposé , les Chambres ont adopté , NOUS

AVONS ORDONNÉ ET ORDONNONS ce qui suit :

TITRE Ior.

Dispositions générales.

Article 1 " - Toute nouvelle découverte ou invention

dans tous les genres d'industrie confère à son auleur,

sous les conditions et pour le temps ci-après déterminés,

le droit exclusif d'exploiter à son profit ladite décou

verte ou invention .

Ce droit est constaté par des titres délivrés par lo

Gouvernement, sous le nom de brevets d'invention.
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Art . 2 . Seront considérées comme inventions ou

découvertes nouvelles,

L'invention de nouveaux produits industriels;

L'invention de nouveaux moyens ou l'application nou

velle de moyens conuus, pour l'obtention d'un résultat

ou d'un produit industriel.

Art . 3. – Ne sont pas susceptibles d'être brevetés,
.

1 ° les compositions
pharmaceutiques

ou remèdes de

toule ( spèce, lesdits objets demeurant soumis aux lois et

règlements
spéciaux sur la matière , et notamment au

décret du 18 avut 1810 , relatif aux remèdes secrets;

2° Les plans et combinaisons de crédit ou de finances.

Ari . 4. - La durée des brevels sera de cinq , dix ou.

quinze années .

Chaque brevet donnera lieu au payement d'une taxe ,

qui est fixée ainsi qu'il suit , savoir :

Cinq cents france pour un brevet de cinq ans ;

Mille francs pour un brevet de dix ans ;

Quinze cents francs pour 110 brevet de quinze ans .

Celle taxe sera payée par annuités de cent francs, sous

peine de déchéance, si le breveté laisse écouler un terme

sans l'acquitter .

TITRE II .

Des formalités relatives à la délivrance des brevets.

SECTION 1 .

DES DEMANDES DE BREYETS .

Art . 5 .
Quiconque voudra prendre un brevet d'in

vention devra déposer, sous cachet , au
secrétariat de la

piéfecture , dans le département où il est domicilié , ou

dans tout autre
département, on y élisant domicile ,

111111
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1. Sa demande au ministre de l'agriculture et du

commerce ;

2. Une description de la découverte, invention ou

application faisant l'objet du brevet demandé ;

3. Les dessins ou échantillons qui seraieat nécessaires

pour l'intelligence de la description ;

Et 4 " un bordereau des pièces déposées .

Art . 6. --- La demande sera limitée à un seul objet

principal, avec les objets de détail qui le constituent , et

les applications qui auront été indiquées.

Elle mentionnera la durée que les demandeurs enten

dent assigner à leur brevet dans les limites fixées par

l'article 4 , et ne contiendra ni restrictions, ni conditions,

ni réserves.

Elle indiquera un titre renfermant la désignation som

maire et précise de l'objet de l'iovention .

La description ne pourra être écrite en langue étron

gère . Elle devra être sans altéraliori pi surcharges . Les

mots rayés comme nuls seront comptes el constatés, les

pages et les renvois paraplés. Elle ne devra contenir

aucune dénomination de poids ou de mesures aulre que

cellos qui sont portées au tableau annexé à la loi du 4

juillet 1837 .

Les dessins seront tracés à l'encre et d'après une

échelle métrique .

Un duplicala de la description et des dessins sera joint

à la demande .

Toutes les pièées seront sigrées par le demandeur ou

par un mandataire , dont le pouvoir reslera annexé à la

demande .

Art. 7 . Aucun dépôt ne sera reçu que sur la pro

duction d'un récépisse constatant le versement d'une

somme de cent francs à valoir sur le montant de la taxe
du brevet.

29

7
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1

Un procès-verbal , dressé sans frais par le secrétaire

général de la préfecture, sur un registre à ce destiné, et

signé par le demandeur , constatera chaque dépôt, en

énonçant le jour et l'heure de la remise des pièces.

Une expédition dudit procès - verbal sera remise au

déposant, moyenvant le remboursement des frais de

timbre .

Art . 8. — La durée du brevet courra du jour du

dépot prescrit par l'article 5 .

-

SECTION II .

DE LA DÉLIVRANCE DES BREVETS .

.

Art. 9 . Aussitôt après l'enregistrement des deman

des, et dans les cinq jours de la date du dépot, les

préfets lransmettront les pièces , sous le cachet de l'in

venteur , au ministre de l'agriculture et du commerce ,

en y joignant une copie certifiée du procès- verbal de

dépôt, le récépissé constatant le versement de la taxe, et,

s'il y a lieu , le pouvoir mentionné dans l'article 6 .

Art . 10. --- l'arrivée des pièces au Ministère de

l'agriculture et du commerce, il sera procédé à l'ou

verture, à l'enregistrement des demandes et à l'expé

dition des brevels , dans l'ordre de la réception desdites

demandes .

Art . 11. – Les brevets dont la demande aura été

régulièrement formée seront délivrés , sans examen

préalable , aux risques et périls des demandeurs, et sans

garantie , soit de la réalité . de la nouveauté ou du mérite

de l'invention , soit de la fidélité ou de l'exactitude de la

description.

Un arrélé du Finistre , constatauì la régularité de la

demande , sera délivré au demandeur, et constituera le

brevet d'invention .

-
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A cet arrêté sera joint le duplicata certifié de la des

criplion et des dessins, mentionné dans l'article 6 , après

que la conformité avec l'expédition originale en aura été

icconnue et établie au besoin .

La première expédition des brevets sera délivrée sans

frais .

Toute expédition ultérieure, demandée par le brevelé

ou ses ayants cause , donnera lieu au payement d'une taxe

de vingl-cinq francs.

Les frais de dessin , s'il y a lieu , demeureront à la

charge de l'impétrant .

Art . 12. + Toute demande dans laquelle n'auraient

pas été observées les formalités prescrites par les nº 2

et 3 de l'article 5 , et par l'article 6 , sera rejetée . La

moitié de la sommeversée restera acquise au trésor, mais

il sera tenu compte de la totalité de cette somme au

demandeur s'il reproduit sa demande dans un délai de

trois mois, à compter de la date de la notification du

rejet de sa requête .

Art . 13 . Lorsque, par application de l'article 3 , il

n'y aura pas lieu à délivrer un brevet, la taxe sera restituée.

Art . 14. — Une ordonnance royale, inséree au Bulletin

des lois , praclamera, lous les trois mois , les brevets
délivrés .

Art . 15. - La durée des brevets ne pourra être pro

longée que par une loi ,

>

.

SECTION WI.

DES CERTIFICATS D'ADDITION ,

-

Art . 16 . Le breveté ou les ayanıs droit au brevet

auiont , pendant loute la durée du brevet , le droit

d'apporter à l'invention des changements , perfectionne

ments ou additions, en reaplissant, pour le dépôt de la
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demande, les formalités déterminées par les articles 5 ,

6 et 7 .

Ces changements, perfectionnements ou additions ,

seront constatés par des certificats délivrés dans la même

forme que le brevet principai, et qui produiront , à partir

des dates respectives des demandes et de leur expédition,

les mêmes effets que ledit brevet principal , avec lequel

ils prendront fin .

Chaque demande de certificat d'addition donnera lieu

au payement d'une taxe de vingl francs .

Les certificats d'addition , pris par un des ayants droit ,

profiteront à tous les autres.

Art. 17. — Tout breveté qui , pour un changement,-

perfectionnement ou addition , voudra prendre un brevet

principal de cinq , dix ou quinze années, au lieu d'un

certificat d'addition expirant avec le brevel primitif, devra

remplir les formalités prescrites par les articles 5 , 6 el 7 ,

et acquitter la taxe mentionnée dans l'article 4 .

Art . 18. – Nul autre que le brevété ou ses ayants

droit , agissant comme il est dit ci -dessus , ne pourra ,

pendant une année , prendre valablement un brevet pour

un changement, perfectionnoment ou addition à l'inven

tion qui fait l'objet du brevet primitif .

Néanmoins, toute personne qui voudra prendre un

brevet pour changement, addition ou perfectionnement

à une découverte déjà brovetée , pourra, dans lo cours

de ladile année, former une demande qui sera transmise,

et restera déposée sous cachet, au Ministère de l'agri

culture et du commerce .

L'année expirée, le cachet sera brisé etle brevet délivré.

Toutefois, le brevelé principal aura la préférence pour

les changemenls, perfectionnements et additions pour

lesquels il aurait lui-même, pendant l'année , demandé

un certificat d'addition ou un brevet.
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Art . 19 . Quiconque aura pris un brevet poir une

découverte , invention ou application se rattachant à l'ob

jot d'un autre brevet , n'aura aucun droit d'exploiter

l'invention déjà brevetée , et réciproquement le titulaire

du brevet primitif ne pourra exploiter l'invention , objet

du nouveau brevet .

SECTION IV.

DE LA TRANSMISSION ET DE LA CESSION DESBREVETS .

Art . 20 . Tout breveté pourra céder la totalité ou

partie de la propriété de son brevet.

La cession totale ou partielle d'un brevet , soit à titre

gratuit , soit à titro onéreux , ne pourra être faite que par

acto notarié , et après le payemeot de la totalité de la taxe

déterminée par l'article 4 ,

Aucune cession ne sera valable , à l'égard des tiers ,

qu'après avoir été enregistrés au secrétariat de la pré

fecture du département dans lequel l'acte aura été passé .

L'enregistrement des cessions et de lous autres actes

emportant mutation sera fait sur la production et le dépôt

d'un extrait authentique de l'acte de cession ou de

mutation.

Une expédition de chaque procès -verbal d'enregis

trement, accompagnée de l'extrait de l'acte ci-dessus

mentionné , sera transmise , par les préfets au Ministre de

l'agriculture et du commerce , dans les cinq jours de la

date du procès-verbal .

Art . 21 . - Il sera tenu, au ministère de l'agriculture

et du commerce, un registre sur lequel seront inscrites

les mutations intervenues sur chaque brevet , el , tous les

trois mois , une ordonnance royale proclamera , dans la

forme déterminée par l'article 14 , les mutations enre

gistrées pendant le trimestre expiré .

!
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Art . 22. — Les cessionnaires d'un brevet , et ceux qui

auront acquis d'un breveté ou de ses ayants droit la

la faculté d'exploiter la découverte ou l'invention, pro

fiteront, de plein droit , des certificals d'addition qui

seront ultérieurement délivrés au breveté ou à ses ayants

droit . Réciproquement, le breveté ou ses ayants droit

profiteront des certificats d'addition qui seront ultérieu
rement délivrés aux cessionnaires

Tous ceux qui auront droit de profiter des certificats

d'addition pourront en lever une expédition au Ministère

de l'Agriculture et du Commerce, moyennant un droit

de vingt francs .

SECTION V.

DE LA COMMUNICATION ET DE LA PUBLICATION DES

DESCRIPTIONS ET DESSINS DE BREVETS .

Art . 23. — Les descriptions, dessins , échantillons et

modèles des brevets délivrés , resteront , jusqu'à l'expi

ration dos brevots, déposés au minstère de l'agriculture

et du commerce , où ils seront communiqués sans frais,

à toute réquisition .

Toute personne pourra obtenir, à ses frais, copie des

dites descriptions et dessins , suivant les formes qui seront

determinéos dans le règlement rendu en exécution de

l'article 50.1

Art . 24. - Après le payement de la deuxième annuilė ,

les descriptions et dessins seront publiés, soit textuelle

ment, soit par extrait .

Il sera en outre publié, au commencement de chaque

année, un catalogue contenant les titres des brevets déli
yrés dans le courant de l'année précédente .

Art . 25. --- Le recueil des descriptions et dessins et

le catalogue publiés en exécution de l'article précédent
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seront déposés 2 ! 1 ministère de l'agriculture et du com

merce , et au secrétariat de la préfecture de chaque dė

partement, où ils pourront être consultés sans frais.

Art . 26. - A l'expiration des brevets , les originaux.

des descriptions et dessins seront déposés au conserva -

toire royal des arts et métiers .

TITRE III .

Des droits des étrangers.

Art. 27. --- Les étrangers pourront obtenir en France

des brevets d'invention .

Art. 28. - Les formalités et conditions déterminées

par la présente loi seronl applicables aux brevels de

mandés ou délivrés en exécution de l'article précédent .

Art. 29 . L'auteur d'une invention ou découverte

déjà brevetée à l'étranger pourra obtenir un brevet en

France; mais la durée de ce brevet ne pourra excéder

celle des brevets antérieurement pris à l'étranger .

-

TITRE IV .

Des nullités et déchéances, et des actions y relatives.у

SECTION 1

DES NULLITÉS ET DÉCHÉANCES.

-

Art . 30 . Seront nuls , et de nul effet, les brevets

délivrés dans les cas suivants , savoir :

1 ° Si la découverte , invention ou application n'est pas

nouvelle ;

2. Si la découverte, invention ou application n'est pas ,

aux termes de l'article 3 , susceptible d'être brevetée;

3. Si les brevets portent sur des principes , méthodes,

systèmes, découvertes et conceptions théoriques ou pu
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rement scientifiques , dont on n'a pas indiqué les appli

cations industrielles;

4 ° Si la découverte, invention ou application est l'e

conque contraire à l'ordre ou à la sûreté publique, aux

bonnes mæurs ou aux lois du royaume , sans préjudice,

dans ce cas et dans celui du paragraphe précédent, des

peines qui pourraient être encourues pour la fabrication

ou le débit d'objets prohibés ;

5° Si le titre sous lequel le brevet a été demandé in

dique frauduleusement un objet autre que le vérilable

objet de l'invention ;

6° Si la description jointe au brevet n'est pas suffi

sable pour l'exécution de l'invention , ou si elle n'indique

pas d'une manière complète et loyale , les véritables

moyens de l'inventeur ;

74 Si le brevet a été obtenu contrairement aux dispo

sitions de l'article 18 .

Seront également nuls , el de nul effet, les certificats

comprenant des changements , perfectionnements ou ad

ditions qui ne se rattacheraient pas au bravet principal.

Art . 31.- Ne sera pas réputée nouvelle toute décou

verte , invention on application qui, en France ou à l'é

tranger , et antérieurement à la date du dépôt de la de

mande , aura reçu une publicité suffisante pour pouvoir

étre exécutée .

Art . 32. --Sera déchu de tous ses droits :

1 ° Le brevoté qui n'aura pas acquitté son annuité avant

le commencement de chacune des années de la durée de

son brevet ;

2° Le breveté qui n'aura pas mis en exploitalion sa

découverte ou invention en France , dans le délai de deux

ans, à dater du jour de la signature du brevet, ou qui

aura cessé do l'exploiter pendant deux années consécu

-
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tives, à moins que , dans l'un ou l'autre cas , il ne justifie

des causes de son inaction ;

3. Le breveté qui aura introduit en France des objets

fabriqués en pays étranger et semblables à ceux qui sont

garantis par sou brevet.

Sontexceptés des dispositions du précédent paragraphe ,

les modèles de machines dont le ministre de l'agriculture

et du commerce pourra autoriser l'introduction dans le

cas prévu par l'article 29 .

Art . 33. -- Quiconque, dansdes enseignes , annonces,

prospectus, affiches, marques ou estampilles , prepdra la

qualité de breveté sans posséder un brevet délivré con

formément aux lois , ou après l'expiration d'un brevet

untérieur ; ou qui , étant brevelé, mentionnera 'sa qualité

de breveté ou son brevet saos y ajouter ces mols : sans

garantie du Gouvernement, sera puni d'une amende de

cinquantc francs à mille francs .

En cas de récidive , l'amende pourra êlre portée au

double .

)

SECTION II .

DES ACTIONS EN NULLITÉ ET EN DÉCHÉANCE .

Art. 34. L'action en nullité et l'action en déchéance

pourront être exercées par toute personne y ayant intérêt.

Ces actions , ainsi que toutes contestations relatives à

la propriété des brevets , seront portées devant les tri

bupaux civils de première instance.

Art. 35. - Si la demande est dirigée en même temps

contre le titulaire du brevet et contre un ou plusieurs

cessionnaires partiels, elle sera portée devant le tribunal

du domicile du titulaire du brevet.

Art . 36. - L'affaire sera instruite et jugée dans la

forme prescrite pour les matières sommaires , par les
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articles 405 et suivants du Code de procédure civile . Elle

sera communiquée au procureur du Roi.

Art . 37. - Dans toute instance tondant à faire pro

noncer la pullité ou la déchéance d'un brevet, le ministèro

public pourra se rendre partie intervenante et prendre

des réquisitions pour faire prononcer la nullité ou la

déchéance absolue du brevet .

Il pourra même se pourvoir directement par action

principale pour faire prononcer la nullité, dans les cas

prévus aux nº 2 , 4 et 5 de l'article 30 .

Art. 38. — Dans les cas prévus par l'article 37, tous

les ayants droit au brevet dont les titres auront été enre

gistrés au ministère de l'agriculture et du commerce,

conformément à l'article 21 , devront être mis en cause .

Art . 39. - Lorsque la nullité ou la déchéance absolue

d'un brevet aura été prononcée par jugement ou arrêt

ayant acquis force do chose jugée , il en sera donné avis

au ministre de l'agriculture et du commerce , et la pullité

ou la déchéance sera publiée dans la forme déterminée

par l'article 14 pour la proclamation des brevets .

TITRE V.

5

De la contrefaçon, des poursuites et des peines.

Art. 40.-- Toute atteinte portée aux droits du breveté,

soit par la fabrication des produits, soit par l'emploi de

moyens fuisant l'objet de son brevet, constitue le délit

de contrefaçon .

Ce délit sera puni d'une amende do cent à deux mille

francs.

Art . 41. — Ceux qui auront sciemment recélé , vondu.

ou exposé en vente , ou introduil sur le territoire français,

un ou plusieurs objets contrefaits, seront punis des memos

peiues que les contrefacteurs.

ber

>
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CIN
ES

man

JE

Art. 42. — Les peines établies par la présento loi de

pourront être cumulées.

La peine la plus forte sera seule prononcée pour tous

les faits antérieurs au premier acte de poursuite .

Art. 43. -- Dans le cas de récidive, il sera prononcé.

outre l'amende portée aux articles 40 et 41 , un empri
Sonnement d'un mois à six mois.

E y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le prévenu,

dans les cinq années antérieures, une première condam

nation pour un des délits prévus par la présente loi .

Un emprisonnement d'un mois à six mois pourra aussi

élre prononcé, si le contrefacteur est un ouvrier ou un

employé ayant travaillé dans les ateliors ou dans l'éta

blissement du breveté, ou si le contrefacteur, s'étant

associé avec un ouvrier ou un employé du breveté, a eu

connaissance, par ce dernier , des procédés décrits au
brevet.

Dans ce dernier cas , l'ouvrier ou l'employé pourra

étro poursuivi comme complice.

Art. 44. - L'article 463 du Code pénal pourra être

appliqué aux délits prévus par los dispositions qui pré

cédent.

Art . 45.- L'action correctionuelle , pour l'application

dos peines ci - dessus, ne pourra être exercée par lo mi

pistère public que sur la plainte de la partie lésée.

Art . 46.— Le tribunal correctionnel, saisi d'une action

pour délit de contrefaçon, slaluera sur les exceptions qui

seraient tirées par le prévenu, soit de la nullité ou de la

déchéance du brevet, soit des questions relatives à la

propriété dudit brevet.

Art . 47. — Les propriétaires du brevet pourront, en

vertu d'une ordonnance du président du tribunal de pre

mière instance , faire procéder, par tous huissiers , à la

désignation et description détaillées, avec ou sans saisie,

des objets prétendus controfaits .
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L'ordondance sera rendue sur simple requête, et sur

la représentation du brevel; elle contiendra, s'il y a lieu ,

la noniination d'un expert pour aider l'huissier dans sa

description.
Lorsqa'il y aura lieu à la saisie , ladite ordonnance

pourra imposer au requérant un cautionnemen
t qu'il sera

tenu de faire consigner avant d'y faire procéder.

Le cautionnemen ! sera loujours imposé à l'étranger

brevelé qui requerra la saisie .

Il sera laissé copie au détenteur des objets décrits ou

saisis , tant de l'ordonnance que de l'acle constataut le

dépôt du cautionnement, le cas échéant ; le tout , à peine

de nullité et de dommages-intérèls contre l'huissier.

Art . 48. – défaut par le requérant, de s'être pourvu,

soit par la voie civile , soit par la voie correctionpelle,

dans le délai de huitaine, outre un jour par trois myria

mètres de distance , entre le jen où se trouvent les objets

saisis ou décrits , et le domicile du contrefacteur, recé

leur, introducteur ou debitant, la saisie ou description

sera nulle de plein droit, sans préjudice des dommages

intérêts qui pourront être réclamés, s'il y a lieu , dans la

forme prescrite par l'article 36 .

Art . 49. --- id confiscation des objets recounus contre

.
faits, et , le cas échéant, celle des instruments ou usten

siles destinés spécialement à leur fabrication , seront,

niême en cas (l'acquittemen
t, prononcées contre le con

trefacteur, le recéleur, l'introducte
ur ou le débitant.

Les objets confisqués seront remis au propriétaire du

brevet , sans préjudice de plus amples dommages-intérèts

et de l'affiche du jugement, s'il y a lieụ .

HITRI VI.

Dispositions particulières et transitoires.

Art. 50. '_ Des ordɔzmances royales, portant règle

ment d'administration publique, arrêteront les disposi
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janvier 1807, et toutes

de..
?

lions nécessaires pour l'exécution de la présente loi , qui

n'aura effet que trois mois après sa promulgation.

Art . 51. - Des ordonnances rendues dans la même

forme pourront régler l'application de la présente loi

dans les colonies , avec les modifications qui seront jugéos

nécessaires .

Art . 52 . Seront abrogées, à compter du jour où la

présente loi sera devenue exécutoire, les lois des 7 jan

vier et 25 mai 1791 , celle du 20 septembre 1792 , l'arrêté
du 17. vendémiaire au VII , l'arrêlé du 5 vendémiaire

an IX, les écrels des 23 novembre 1806 et 25

antérieures à la

présente loi , relatives aux broveis d'invention , d'impor

tation et de perfectionnement.

Art. 53. – Les brevets (l'invention , (l'importation et

perfectionnement actuellement en exercice, délivrés

conformément aux lois antérieures à la présenle, ou pro

rogés par ordonnance royale, conserveront leur effet

pendant tout le temps qui aura été assigné à leur durée .

Art . 54. - 1.es procédures commencées avant la pro.

mulgation de la présenie loi seront mises à fin confor

mément aux lois antérieures.

Toute action , soit en contrefaçon, soit en nullité ou

muchéance de brevet, non encore intentée, sera suivie

conformément aux dispositions de la présente loi , alors

même qu'il s'agirait de brevets délivrés antérieurement.

La présente loi , discutée, délibérée et adoptée par la

Chambre des Pairs et par celle des Députés, el, sanctionnée

par vous cejourd'hui, sera exécutée comme loide l'Etat.

DONNONS EN MANDEMENT à nos Cours el Tribinaus,

Préfels, Corps administratils, l tous autres , que les pré

sentes ils gardient et maintiennent, fasspot garder, ob

server et maintenir, et, pour les rendre plus notoires à

tous, ils les fassent publier et enregistrer partout où bo

>



-
-426

soin sera; et, afin que ce soit chose ferme et stablo à

toujours , nous y avons fait mettre notre sceau .

Fait au palais de Neuilly, le 5° jour du mois de juillet,

l'an 1844 .

Signé : LOUIS - PHILIPPE.

Vu et scellé du grand sceau : Par le Roi :

Le Garde des sceaut de France,

Ministre Secrétaire d'État au dé.

partement de la justice et des cultes,

Signé: N. Martin (du Nord ).

Le Ministre Secrétaire d'État de

l'agriculture et du commerce,

Signé : L. GUNIN-GRIDAINE.

N° 186 . ARRÊTE
rendani esecutoire, pour l'année 1.909 , le role

de la tase sur les chiens de la commune de Saint-Pierre.

>

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon.

Tu l'ordonnance organique du 18.septembre 1884,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré.

organisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux fles St -Pierre

et Miquelon ;

Vu les arrêtés des 8 décembre 1873 , 4 décembre 1875.

30 juillet 1890 et 3 janvier 1895 , relatifs à la taxe sur

les chiens de la commune de St-Pierre;
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ARRETE :

Article 1 " . Est rendu exécutoire le rôle de la taxe

sur les chiers de la commune de St-Pierre pour l'année

1909 , lequel s'élève à la somme de mille quatre cent

soixante francs.

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des communes .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la Colonie .

.

Saint - Pierre, le 28 juin 1909 .

DIDELOT .

-N° 187. ARRÊTÉ nommant M. Benåtre , Eugène , Chevalier

de la Légion d'Honneur, agréé près les tribunaux de la Colonie .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 2 juillet 1874 portant création d'un

corps d'agréés aux Iles Saint- Pierre et Miquelon , le dit

décret promulgué dans la Colonie par arrêté du 10 août
de la même année ;

Vu l'arrêté en date du 23 octobre 1874 portant insti

(
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tution du dit corps d'agréés, ensemble les arrétés du 1er

février 1892 et 22 août 1907 modifiant le précédent;

Vu la demande introduite par 1. Bénåtre , Eugène ;

Ensemble le rapport du Chef du Service Judiciaire ré

cigé à la suite de l'enquête faite par M. le Juge-Président

du Tribunalde 11 Instance, conforméinent aux prescrip

lions de l'art . 5 de l'arrêté sus -visé du 23 octobre 1874,

le dit rapport concluant à l'admission de la demande du

postulant ;

ARRÊTE:

Article 1 " . — M. Benâtre, Eugène , Chevalier de la

Légion d'Houneur, est nommé agréé près les tribunaux

des Iles St- Pierre et Miquelon .

Art. 2. - Le Chef du service Judiciaire est chargé de.

l'exécution du présent arrêté qui s'ta communiqué, en

registré partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la Colonie .

-

Saint - Pierre , le 29 juin 1909 .

DIDELOT.

Par l'Adininistrateur :

Le Chef du service Judiciaire,

CH . Moulin .
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Nº 192 . ARRÊTE fixant la composition du Conseil d'enquête

devant lequel les pilotes, passibles d'une peine disciplinaire, seront

appelés à faire valoir leurs moyens de défense.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

el Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon . promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;
?

Vu les articles 12 et 13 de l'arrêté du 12 avril 1907

sur le service du pilotage ;

Vu les instructions contenues dans la circulaire minis

térielle du 25 février 1909 ;

Considérant que si l'article 13 de l'arrêté sus visé du

12 avril 1907 prévoit que les pilotes passibles soit d'une

suspension excédant un mois, soit de la révocation , doi

vent être mis en mesure de fournir leurs moyens de

défense, le lexte dont il s'agit ne contient aucune dispo

sition relative à l'organisation du Cooseil d'enquête ap .

pelé à examiner les dits moyens;

Sur la proposition du Chef du service de l'Inscription
Maritime;

ARRÊTI :

Article 1er . — Le Conseil d'enquête devant lequel se-

ront appelés à faire valoir leurs moyens de défense les

pilotes incriminés d'une faute pouvant entraîner soit me

suspension excédant un mois , soit la révocation , sera

composé de la manière suivante :

Le Chef du Service de l'Iuscription Maritime , Président;

Up Magistrat désigné par le Chef du service Judiciaire ;

Le Lieutenant de Port ;

Un Capitaine au long -cours ou un maitre au cabotage ;

Un pilote.
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Art . 2 . L'envoi d'un pilote devant le Conseil d'en

quête et la procédure qui s'ensuit auront lieu suivant les

règles tracées dans la circulaire de M. le Ministre des

Colonies en date du 25 février 1909 .

Art . 3. - Lo Chef du service Judiciaire et le Chef du

service de l'Inscription Maritime sont chargés , chacun en

ce qui le concerne , de l'exécution du présent arrêté qui

sera enregistré , communiqué et inséré partout où besoja

sera .

Saint- Pierre, le 6 juillet 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administrateur:

Le Chef Le Chof

du service de l'Inscription Maritime, du service Judiciaire,

Ed . C , ANDRÉ . CH . MOULIN .

Nº 193 . ARRÊTÉ interdisant le port de certains couteaus.

L'Administrateur des Etablissoments de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,
ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonio par

arrêtés du 11 Mai 1906 ;

Vu l'article 3 du décret du 6 mars 1877;

Considérant que le port, à terre , par les marins débar

quant des navires en relâche, de cerlaios couleaux , offre

des dangers pour l'ordre et la sécurité publique;
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Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ,

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'administration ,

ARRÊTE :

Article 105. - Le port , à terre, des couteaux dits
1er

a piqueurs» ou « trancheurs » dont il est faii usage pour

« piquer » ou « trancher » la morue , et , d'une manière

générale , de lout couteau tenu ouvert dans une gaîne

ordinairement attachée à la ceinture , est formellement

interdit aux marins débarquant des navires en relâche

dans les eaux de la Colonie .

Art . 2. - Dans les cas de nécessité justifiée, l'Admi
2

nistrateur, ( ou , à Miquelon , son délégué ), sur la pro

position des Mairos , pourra accorder , pour un temps

déterminé . des permissions individuelles de port des

couteaux interdits .

Art. 3. - Toute infraction au présent arrêté sera punie

d'un emprisonnement de un à cinq jours et d'une amende

de un à quinze francs ou de l'une de ces deux peines

seulement .

Les dispositions de l'article 463 du Code pénal pour

ront être appliquées .

Art. 4. - Le Chef du service Judiciaire et le Commis

saire de police sont chargés , chacun en ce qui le con

cerne , de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré

et communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour -

no ! cfficiel de la Colonie .

. .

Saint- Pierre , le 8 juillet 1909 .

DIDELOT .

Par l'Administrateur :

to Chef du service Judicinire,

Ch. MOULIN .
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N 194 . ARRÊTÉ portin ! convocation des électeurs de la com

mune de l'Ile - aux -Chiens à l'effet de procéder à des élections com

plémentaires ait Conseil municipal.

L'Administrateur des Etablisseraents de Saint -Pierro

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1908 , réor
,

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu la démission de leurs fonctions de conseiller mu

nicipal de l'Ile -aux -Chiens adressée parMM .Arondel Jean;

Dérouet, Ernest; Tillard . Ferdinand ; Jugan , Constant et

Lebiguais Alexandre , démission doniil a élé , respective

rient, accusé réception aux intéressis;

Considérant que par l'effet de ces démissions, le Coo

seil municipal de l'Ile -aux Chiens se trouve , depuis le 2

juin dernier, date à laquelle a été remis à M. Jugan ,

Constant , l'accusé de réception de sa démission , réduit

aux trois quarts de ses membres et qu'il y a lieu par suite

de procéder, dans le délai de deux mois , conformément

aux dispositions de l'art . 42 de la loi du 5 avril 1884 , à

des élections pour compléter le dit Conseil;

Vu le décret da 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vules arrêtés des 6 août 1884 et 6 juin 1889, portant

prom .Igatiou dans la Colonie des décrets des 26 juin

1884 et 29 avril 1889 , concernant l'application dars

la Colonie de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation

municipale;

Vu l'arrêté en date du 13 avril 1892 promulguantdans

la Colonie, le décret du 6 avri 1892 , concernant l'appli

cation de la loi du 26 mars 1892 qui distrait de la
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commune de St- Pierre la section de l'Ile -aux - Chiens,

érigée en commune distincte;

ARRÊTE :

Article 1er . Les électeurs de la commune de l'Ile

aux-Chiens sont convoqués pour le dimanche 1 ' août

1909 , à l'effet de procéder à des élections complémen

taires au Conseil municipal.

Art . 2 . Le nombre des Conseillers municipaux à

élire est de cinq .

Art . 3. — Le collège électoral se réunira à la Mairie ,

sous la présidence du Maire.

Les Sélections auront lieu au scrutin de liste , dans les,

conditions prévues par les articles 11 et suivants de la loi

du 5 avril 1884 .

Art. 4. Le scrutin ne durera qu'un seul jour.

Il sera ouvert à 8 heures du matin et clos à 6 heures du

soir .

Art. 5 . Dans le cas où un second tour de scrutin

serait nécessaire , il y sera procédé le dimanche 8 aoûtУ

1909, au même lieu et aux mêmes heures

Art . 6. - Le dépouillement aura lieu séance lenante .

Le résultat en sera immédiatement arrêté, signé par le

bureau et le Président proclamera le résultat définitif.

Le procès - verbal en sera dressé, en double expédition ,

l'une restera déposée à la Mairie et l'autre , avec les pièces

de la Consela adressée , saps délai, à l'Administrateur

Art . 7. - Le présent arrêté sera enregistré et commu.

niqué partout où besoin sera , affiché et publié au Journal

officiel de la Colonie.

.

1

ole

Saint- Pierre, le 10 juillet 1909 .

DIDELOT .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC.,

Dans sa séance du 25 juin 1909, la Chambre de Com

merce a procédé à la constitution de son bureau .

Ont été élus :

President: M. Merle , Gabriel ;

Vice - President: M. Gloanec, Emile ;

Secrétaire - Trésorier: M. Paturel, André .

M. Daygrand (Gustave) , ancien Président, a été élu

Président honoraire de la Chambre do Commerco pour

un an .

a

Par décision du Chef du Service de l'Inscription mari .

time en date du 6 juillet 1909 , une suspension de fonctions

d'un mois a été infligée au pilote Lebiguais ( Alexandre)

pour faute grave commise dans l'exercice de ses fonc

tions . La prósente décision a pris son effet le 9 juillet

1909 .

Saint - Pierre . - Imprimerie du Gouvernement.
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N. 293 .
CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

Paris , le 22 juin 1909 .

Rappel des prescriplions de la circulaire du 26 décembre 1888 relative

aux déclarations d'éludes de droit . Dispenses de baccalauréat.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo-Chine, de l'Afrique Occidentale fran

çaise , du Congo français , les Gouverneurs des Colonies

et l'laministrateur de St-Pierre et Miquelon.

Une circulaire ministérielle du 26 décembre 1888

insérée au Bulletin ofliciel des Colopies, année 1888 , page

761 , a déterminé les vonditions dans lesquelles les fonc

tionnaires des colonies candidats à la licence en droit,

sont autorisés à faire une déclaration d'études dans la

colonie même où ils sont en service .

Une autre circulaire du 27 mars 1890 a étendu le bé

néfice de cette mesure aux fonctionnaires désireux d'ac

quérir le diplôme de docteur en droit.

De nombreuses difficultés se sont produites ces der

niers temps, imputables aus administrations locales qui

paraissent avoir presque complèteinent perdu de vue les

prescriptions édictées par le Département en 1888 el en

1890 .

Je crois donc devoir rappeler celles-ci à votre attention

en vous priant de veiller à l'avenir à leur exécution rigou

reuse , afin de faire casser des crremenis aussi préjudi

ciables à la bonne marche du service qu'aux intérêts des

fonctionnaires laborieux, désireux d'augmenter l'étendue

de leurs connaissances.

1° Date des déclarations . D'après le 30 paragraphe

de la circulaire du 26 décerobre 1888 les déclarations

d'études de droit doivent être faites régulièrement au
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débul de chaque année scolaire, c'est - s - dire entre le for

novembre et le 31 décembre inclus; la rigueur et à titre

exceptionnel , elles pourront encore élre faites jusqu'au

15 janvier ; mais ce dernier délai ne sanrait être prorogé

sous aucun prélexle.

En conséquence les chefs de service de l'Instruction

publique aus colonies ou les fonctionnaires en tenant lieu

devront se refuser à recevoir après le 15 janvier les dé

clarations d'études .

2 ° Forme des déclarations, les déclarations d'études

de droit qui ne seraient pas consignées dans la lorme

indiquée au tableau annexé à la circulaire du 26 décembre

1888 seront considérées coune nulles et non avenues .

Pour plus de commodité il vous apparlient de faire

établir par l'imprimerie de la colonie des registres å

souche dont chaque feuillel sera divisé en deux parties et

contiendra les énonciations du tableau .

Les déclarations adressées au Département devront

être accompagpées :

1 ° D'une expédition de l'acte de naissance du postulant ;

2° De son diplôme de bachelier, soit de l'enseignement

secondaire classiqué, soit de l'enseignement secondaire

nouveau régime, ou de la copie du diplôme dûment

légalisée.

Les fonctionnaires non pourvus d'on diplôme de ba

chelier mais iossesseurs du brevet de capacité de l'en

seignement secondaire délivré à la Martinique, à la Gua

deloupe, la Réunion ou dans l'Inde doivent être admis

à souscrire des déclarations d'études de droit. Mais au

cas où ils n'auraient pas encore obtenu l'échange de leur

brevet de capacité, ilsserontinvités à solliciter cet échange

dans les formes réglementaires et dans le plus bref délai ;

ils seroni avises en outre que leur déclaration est essen

tiellement conditionnelle, c'est- à- ( lire annulable dans le

cas où l'échange de leur brevet serait refusé .
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D'autre part il y aurait lieu de rappeler aux fonc

Lionnaires pourvus seulement, lors de leur déclaration

d'éludes , d'un brevet de capacité colonial dont ils auraient

ou non déjà obtenu l'échange , qu'ils ne seront autorisés

à s'inscrire dans une faculté de la Métropole que sur la

production du diplome de bachelier, diplome qui ne

pourra leur être délivré qu'après encaissement dans la

forme réglementaire du montant du droit d'échange.

Déclarations de continuation d'études de droit. - Enfin

il est inutile que le fonctionnaire qui a fait aux colonies

une déclaration de coir mencement d'études de droit , la

renouvelle vae seconde fois et une troisième fois pour

pouvoir à son arrivée en France prendre huit ou douze

inscriptions après deux ou trois ans écoulés depuis la dite

déclaration .

La déclaration de continuation d'études n'est néces

saire que lorsqu'il s'agit de fonctionnaires qui ayant déjà

pris des inscriptions dans une faculté de la Métropoie dé

sirent poursuivre leurs études juridiques aux colonies .

Elle est également nécessaire pour entreprendre les

études de doctorat en droit .

Dispenses de baccalauréat. Aux termes du décret

du 12 mai 1909 ( Art . 1ºr) :

« Tout étudiant qui poursuit l'obtention d'un des

grades on titres élablis par l'Etat ne peut s'inscrire à

( cet effet dans les différentes Facultés ou Ecoles d'en

a seignement supérieur que s'il justifie du diplôme.

« brevet ou certificat, sans lequel d'après les réglements

a pul v’est admis à postuler le grade ou titre auquel il

« aspire.

a Aucune dispense ne peut être accordée. »

En présence des dispositions formelles de ce décret

toute demande de dispense doit à l'avenir être écartée.

0
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J'insiste de la façon la plus pressante pour que les ins

tructions contenues dans la présente circulaire , dont vous

voudrez bien m'accuser réception , soientrigoureusement

observées à l'avenir .

Vous voudrez bien prendre en outre les mesures né

cessaires pour que ces instructioos soient portées à la

connaissance des différents chefs de service et des inté

ressés.

MILLIES -LACROIX .

N° 20 % . DÉCISION fixant la date des grandes vacances des

écoles publiques de la Colonie pour l'année 1969 .

1

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrélés du 11 mai 1906 ;

Vu les articles 13 et 29 de l'arrêté du 1 août 1903

portant réorganisation de l'Iostruction Publique dans la

Colonie ;

Sur la proposition de l'Inspecteur primaire;

DÉCIDE :

Article 1er . - Les grandes vacances des écoles pu

bliques de la Colonie pour l'année 1909 sont ainsi fixées:
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ECOLES PRIMAIRES .

Sortie . - le 31 juillet .

Rentrée . — le 1er octobre .-

ÉCOLES MATERNELLES .

-Sortie . le 6 août

Rentrée . le 6 septembre .

Art . 2.- La présente décision sera enregistrée et com

muniquée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la Colonie .

Saint- Pierre , le 24 juillet 1909 .

DIDELOT.
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NOMINATIONS 6-7UTATIONS , ETC.,

Suivant dépêche ministérielle du 23 juio 1909 , une

prolongation de congé de convalescence d'un mois a été

accordée à 31. Légasse, Supérieur ecclésiastique .

1

,Suivant dépêche ministérielle du 23 juin 1909 , une

prolongation de coogé de convalescence de trois mois a

élé accordée à me Thibaud , institutrico à Saint-Pierre .

Saint- Pierre . - Imprimerie du Gouvernement .
-
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CABLOGRAMME .

De Paris , 25 juillet 1909 .

ADMINISTRATEUR, St-Pierre-Miquelon .

Voici la constitution du nouveau Cabinel :

Présidence du Conseil, Briand ;

Affaires étrangères . Pichon;, ;

Intérieur, Briand;

Finances , Cochery;

Instruction publique. Domergue:

Travaux publis, Millerand;

Justice , Barthou ;

Commerce, Jeiin Dupoy;

Agriculture , Rrau ;

Colonics, Trouillot ;

Guerre, Général Brun ;

Marine, Amir .. de Lapeyrère ;

Travail, Viviani

Décrois du 25 juillet .

TROUILLOT.

N° 206. - ARRÊTE promulguant la loi du 18 juin 1909. relative

à l'amnistie.

L'Administrateur des Établissements de Saint-! ierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906,
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réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par
arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la loi du 18 juin 1909 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÈTE :

Article 1er . - Est pron.nlguée dans les Etablissements

de Saint- Pierre et Miquelon la loi sus -visée du 18 juin

1909, relative à l'amnistie.

Art . 2. -- Le présent arrêté sera ' publié , eoregistré ,

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie .

Saint- Pierre , le 6 août 1909 .

DIDELOT.

12 : l'Administrateur :

Le Chef du Service Judiciaire,

CH . MOULIN .

LOI relative à l'amnistie .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ontadopté ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la leneur suit:

Article 1 " . - Amnistie pleine et entière est accordée.

pour toutes infractions commises depuis le 2 mai 1908

jusqu'au 14 janvier 1909 et se rattachant aux grèves de

/
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Vigneux, Draveil et Villeneuve -Saint-Georges et pour

tous faits connexes .

Amnistie pleine et entière est également accordée pour

les infractions en matière de grèves , pourvu qu'elles .

aient été commises antérieurement au 14 janvier 1909 ,

et faits connexes

Ari . 2. -- Ne sont pas compris dans l'amnistie ceux

qui auroni introduit, avant la date de sa promulgation ,

une demande en revision

Dans aucun cas l'amvislie ne pourra être opposée aux

droits des tiers , lesquels devront porter leur action de

vant la justice civile si elle était du ressort de la cour

d'assises , ou si la juridiction correctionnelle n'avait pas

déjà été saisie , sans qu'on puisse opposer au demandeur

la fin de non - recevoir tirée ue l'article 46 de la loi du

29 juillet 1881 .

Art . 3 . La présente loi est applicable à l'Algérie et

aux colonies et pays de prolectorat.

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des Députés , sera exécutée comme loi

de l'Etat .

>

-

Fait à Paris , le 18 juin 1909 .

A. FALLIÈRES.

Par le Président do la République :

Le Président du Conseil, Le Garde des Sceaux ,

Ministre de l'Inlérieur, Ministre de la Justice el des Cultes,

G. CLÉMENCEAU . A. BRIAND .
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ELECTIONS

complémentaires au Conseil municipal de l'Ile -aux -Chiens.

1 ° Tour de scrutin, 1er août 1909.

5

.

Nombre de Conseillers à élire .

Électeurs inscrits

dont le 1/4 est de .

Nombre de votants .

à déduire bulletins blancs ou nuls ..

145

37

130.

Suffrages exprimés

Majorité absolue

130

66

.

.

.

.

. .

Les t'oix se sont réparties comme suit :

MM . Tillard , Ferdinand 66 voir Elu .

Jugan , Constant 66 voix Elu .

Depincé , Eugène 64

Dérouet , Ernest 64

Gautier , Joseph 64

Couétil , Ambroise . 64

Patrice , Victor. 62

Jézéquel , Yves .
60

Gosse , Jules 60

Colmay , Jean . 58

Voix diverses 2

En conséquence du l'ésultat qui précede , ont été élus

membres du Conseil municipal sous réserve des ques

lions d'incapacité ou d'incompatibilité qui pourraient
être ultérieurement soulevées , savoir :

MM. Tillard , Ferdinand et Jugan , Constant .

Un deuxième tour de scrutin étant nécessaire pour

l'élection de trois Conseillers restant à élire, il y sera

procédé lo dimanche 8 août 1909 ,
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AVIS .

L'attention de l'Administration supérieure ayant été

appelée sur l'inconvénient qu'offre la présentation devant

lo Conseil de Santé de la Colonie , de fonctionnaires dé

sireux d'obtenir un congé de convalescence sans que

l'état de santé des intéressés soit établi par un certificat

médical , il est , dorénavant , prescril à lout fonctionnaire

qui , étant en instance de congé de convalescenco , de

maniera à se présenter devant ledit Corseil de Santé

sans être astreint à une période préalable d'observation

à l'Hôpital , --- de joindre à sa demande un certificatmé

dical conslalant et fournissant tous renseignements utiles

sur son état pathologique .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC.,

Par décision de l'Adininistrateur en date du 28 juillet

1909 , un congé de convalescence de trois mois à passer

en France et un passage sur les paquebots transatlan

tiques , ont été accordés à M " Maurice (Blanche !, insti

tutrice de 5° classe à l'école communale de filles de

Saint-Pierre .

INSTRUCTION PUBLIQUE ,

Sessions d'examens 1909 .

Brevet élémentaire.

Liste , par ordre de mérite, des candidats admis.

Miles Salomon, Paule; Besnier , Gabrielle; Laisney , Adèle ;

Jégou , Léonie .

Certificat d'aptitude pédagogique.

Admise :

Mme Champy, (Marcelle) institutrice stagiaire .

Saint-Pierre . - Imprimerie du Gouvernement.
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N° 6 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction de la comptabilité, 3mc Bureau)

Paris , le 15 avril 1909 .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux et Gouverneurs des Colonies et à Monsieur

l'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre et

Miquelon .

Le Conseil de Santó d’une de nos possessions a cru

devoir récemment proposer de renvoyer en France « pour

« qu'il soit statué sur son aptitude au service o un inscrit

maritime embarqué sur un navire français en relâche

dans la colonie .

J'ai l'honneur de vous signaler , à cette occasion , que

les inscrits maritimes embarqués ou en résidence aux

colonies , dans les pays de protectorat ou à l'étranger ne

peuvent être levés pour le sevice que :

1 ° S'ils en font la demande ;

2° S'ils sont libres d'engagement commercial;

3. Si le Commandant d'un Batiment de l'État, pré .

sentsur les lieux , consent à les admettre à son bord. (Loi

du 24 décembre 1896 , article 24 ) .

Dans tous les autres cas , il n'est statué sur leur situa

tion militaire qu'au moment de leur retour en France.

Il en résulte donc que les inscrits , en résidence aux

colonies, ne doivent pas être envoyés dans la Métropole

pour l'accomplissement de leurs obligations militaires et

je vous serais très obligé de tenir la main à ce que los pres

criptions, qui précèdent, ne soient pas perdues de vue .

MILLIÈS -LACROIX .
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Services de la Flotte armée ; Service administratif de la Flotte:

Bureau des Revuos.

Paris, le 4 mai 1909 .

Nouveau classement des localités étrangères dans les cinq catégories

prévues à la circulaire du 17 novembre 1871.

La circulaire du 17 novembre 1871 et divers actes

subséquents , qui fixent les allocations à payer au per

sonnel de la Marine voyageant à l'étranger , ont réparti

dans cing catégories , pour le règlement des frais de

séjour, des frais de transport des bagages, d'embarque

ment et de débarquement , les localités où les officiers,

etc., peuvent être appelés à séjourner , et les ports wù, le

cas échéant, ils embarquent ou débarquent,

Ce classement ne répond plus aux conditions actuelles

de la vie à l'étranger et , d'autre part, certaines localités

où le personnel de la Marine se trouve dans l'obligation

de séjourner n'y étant point prévues, des décisions suc

cessives sont nécessaires pour fixer los catégories dans

lesquelles elles doivent être classées.

J'ai , en conséquence , décidé , par analogie avec les

dispositions adoptées à ce sujet par l'Administration co

loniale , que les localités étrangèros seront réparties dans

les cinq catégories suivantes, qui ont l'avantage de com

prendre soit nominativement, soit par l'indication des

régions, tous les points où le personnel de la Marine en

cours de voyage peut séjourner, embarquer ou débarquer,

savoir :

1 " catégorie. - La Havane , les ports de la Chine et du

Japon , Calcutta , les îles Philippines et de la Sonde.

2e catégorie. New-York , les ports de l'Indo -Chine

et de l'Iodoustan (autres que Calcutta ), la Nouvelle-Zé

lande , les ports de l'Afrique australo et les ports étrangers

de la Coteoccidentale d'Afrique.1
1
1
1
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3° catégorie. Aden , l'Australie et tous les pays de

l'Amérique, à l'exception de New -York.

4º catégorie. - Les Seychelies , Maurice et les ports de

l'Egypte .

5 ° catégorie.- Tous les pays, villes et ports de l'Eu

rope, hors de France .

N 17 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies: Direction des services militaires, 4 • Bu

reau , 2° Section) .

Paris , le 16 juillet 1909 .

od

Au sujet desjustifications à produire par les jeunes gens résidantaux

colonies pour pouvoir étre admisdans une administralion de l'État .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux et Gouverneurs des Colonies et l'Administrateur

des Iles Saint- Pierre et Miquelon.

Mon attention a été appelée sur les justifications à

exiger des jeunes gens résidant dans les colonies oùla loi

du recrutement n'est pas encore appliquée , pour pouvoir

être admis dans une administration de l'État, ou investis

de fonctions publiques , mêmes électives. Article 7 de
la dite Loi.

Consulté sur cette question par M. le Ministre de la

Guerre , le Conseil d'État a , daps sa séance du 4 mai der

dier , émis l'avis suivant :

« Considérant qu'il serait contraire à l'esprit de la loi

e et à toute équité, de vouloir assurer l'exécution des

a dispositions de l'article 7 de la loi du 21 mars 1905 ,
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« sur le recrutement de l'armée , dans les colonies où

a cette loi n'est pas appliquée ; que les français et assi

« milés résidant dans ces colonies , ne peuvent être

<< rendus responsables du non accomplissement de leurs

a obligations militaires , puisqu'ils en sont empêchés par

une cause indépendante de leur volonté; que , dès lors ,

« ils n'ont pas à fournir les justifications prévues à l'ar

a ticle 7 précité , pour être admis dans une administra

« tion de l'État ou investis de fonctions publiques , même

électives . )a

« Sont d'avis :

« Qu'il y a lieu de répondre dans le sens des obser

« vations qui précèdent . »

En outre, le Ministro de la Guerre m'a fait connaitre

que si les jeunes gens dont il s'agit n'ont pas à fournir en

vue des emplois qu'ils sollicitent , les justifications pré

vues par l'article 7 de la loi du recrutement, ils devront,

toutefois, être prévenus que , dans le cas où ils transpor

teraient leur établissement en France avant l'âge de 30

ans accomplis , ils seraient astreints aux obligations mili
taires prévues par le dernier alinéa de l'article 90 de la

loi du 21 mars 1905 .

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien donner

communication de la présente circulaire aux différentes

autorités de votre Gouvernement et en faire connaître les

dispositions aux intéressés par tous les moyens de pu

blicité dont vous disposez .

1

Pour le Ministre et par ordre :

Le Général, Direcleur des Services militaires,

LASSERRE ,
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N. 250.- : DÉPECHE MINISTÉRIELLE..

( Ministère de la Marine : Direction , Navigation et pêches mari .

timos; Bureau , Navigation maritime. Pêches et domanialité ma

ritimes).

Paris, le 26 juillet 1909 .

Récolte et préparation de la rogue des morues péchées en hiver dans

les eaux de St - Pierre.

Le Ministre de la Marine à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint -Pierre et Miquelon .

1

Le Département de la Marine se préoccupe des mesures

qui pourraient être prises pour décider les armateurs et

capitaines des navires armés à la grande pêche à faire

recueillir et préparer avec soin les rogues de morue ,

dans le but de les vendre à nos pêcheurs sardiniers qui

sont pour ce produit , tributaires des marchés étrangers.

Il est à peu près élabli que les pavires métropolitaios

qui pêchent dans les mers de Terre- Neuve , arrivent dans

ces mers à une époque où la morue ne fournit plus de

rogues susceptibles, quels que soient les soins apportés à

lour préparation , d'être classées comme rogues de 1"

qualité .

Par contre , il est permis de penser que les pêcheurs

St-Pierrais pourraient pendant la pêche d'hiver, recueillir

des ovarres de morue parvenus à un degré convenable

de malurité et pouvant , de ce fait, donner une rogue

supportant la comparaison avec celle importée de

l'étranger, de la Norwège par exemplo .

Je vous prie d'appeler , sur ce point, l'attention des

armateurs et pêcheurs coloniaux et de me faire savoir si

certains d'entre eux pratiquent déjà ou seraient disposés

à pratiquer la récolte des rogues de morue pendant les

mois de février et mars et s'il serait , en conséquence ,
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possible de les signaler comme producteurs dans les

centres sardiniers français.

Vous voudroz bien me renseigner, le cas échéant, sur

l'importance de leur production , leurs méthodes de pré

paration of d'emballage des rogues recueillies par eux

ainsi que sur la qualité et la valeur de ces produits.

Pour le Ministre et par son ordre :

Le Directeur de la Navigation et des Pêches maritimas,

Ed. TRÉFEU .

ELECTIONS

complémentairesau Conseil municipaldel'Ile-aux-Chiens.

200 Tour de scrutin , 8 août 1909 ,

A la majorité relative.

Nombre de Conseillers restant à élire .

Électeurs inscrits

Nombre de votants .

3.

145

136

Les voix se sont réparties comme suit :

MM . Depincé , Eugène .
71 voit Elu

Gautier , Joseph 71 voix Elu .

Dérouet, Ernest 70 voix Elu .

Coustil , Ambroise . 64

Patrice, Victor . 62

Gosse, Jules 60

Voix diverses

.

2
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En conséquence du résultat qui précède , ont été élus

membres du Conseil municipal sous réserve des ques

lions d'incapacité ou d'incompatibilité qui pourraient

être ultérieurement soulevées , savoir :

MM . Depincé, Eugène; Gautier, Joseph et Dérouet,

Ernesti.

-N: 178., ARRÊTÉ autorisant le Trésorier - Payour à accepter

provisoirement des billets de banque américains ou canadiens on

paiement des taxes de navigation .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 '

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la Colovio par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Attendu que, par suite de circonstances fortuites, le

commerce local se trouve absolument démuni d'espèces

acceptées par le Trésor pour le payemement des droits ,

et qu'il en résulte une grosse gène pour la navigation .

certains bateaux ne pouvant partir, faute de pouvoir

acquitter les droits de navigation ;

Vu la lettre du Président de la Chambre de commerce

en date du 24 juin 1909 ;

Vu l'urgence et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Le Trésorier- Payeur est aulorisé, à titre
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provisoire, à accepter en payement des taxes de navi

gation , des billets de banque américains ou canadiens .

Ces paiements devront élrė accompagnés d'une caution

garantie par deux signataires par laquelle le commerçant

qui versera les droits s'engagera à retirer dans un délai

de vingt jours les billets de banque qu'il aura remis au

Trésor et à les remplacer par des espèces acceptées

normalement par celui-ci (argent français, or américain,

doublons). Ces cautions seront acceptées sous la respou

sabilité personnelle du Trésorier - Paveur.

Art . 2. — Le présent arrêté , pris à titre absolument

provisoire , cessera d'avoir son effet à partir du 19 juillet

1909 ; il sera enregistré el communiqué partout où besoin

sera et publié au Journal officiel de la Colonie .

-

Saint-Pierre , le 25 juin 1909 .

DIDELOT,

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 10

août 1909 .

L'Administrateur ,

DIDELOT.

N° 190 . ARRÊ É porlant annulation de crédits sans emploi au

budget du Service Local Exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint



461

or

2

er

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 13 mai 1908 rendant définitivement

exécutoire le budget local pour l'exercice 1908 ;

Vu l'arrêté du 26 mai 1908 ouvrant un crédit pro

visoire de 50.000 francs au chapitre 1 " du budget local ,

exercice 1908 ;

Vu les arrétés des 10 juillet . 9 septembre , 28 octobre

1908 , 27 janvier, 1 mai et 11 juin 1909 , ouvrant des

crédits supplémentaires à différents chapitres du budget

local , Exercice 1908 ;

Vu la situation au 30 juin 1909 des crédils ouverts

sur le budget de l'exercice 1908. et des dépenses man

datées et payées au compte du même exercice ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des Colonies ;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration,>

ARRÊTE :

Article 1 " . – Sont annulés les crédits ci-après restés

sans emploi à la clôture de l'exercice 1908 .

Savoir :

Chap . fºr . Dettes exigibles.. ........... 50.000 00

2. Dépenses d'Administration .. 3.362 39

3. Justice...... 113 72

4. Instruction publique.. 29 18

5. Services financiers 431 67

6. Postes 1.483 15

7. Cultes.... 227 85

8. Police , Prison et Gendarmerie.. 1.138 69

9. Service de santé et Assistance publique... 430 73

10. Travaux publics , Ports et Rades , Phares. 206 20

11. Divers services........ 152 78

12. Dépenses diverses et imprévues
2.916 03

13. Déperses d'exercices clos.. 142 26

Total... 60.634 65
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Art. 2. — Le présent arrêté sera communiqué et

euregistré partout où besoin sera, notifié à M. le Trésorier

Payour, inséré et publié au Journal.officielde la Colonie .

Saint- Pierre, lo 30 juin 1909.

DIDELOT.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 10

août 1909 .

L'Administratour,

DIDELOT.

N° 191 . ARRÊTL prescrivant le versement à la Caisse de

réserve du reliquat disponible à lu clôture du budget local;

Exercice 1908 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon .

Vu l'ordonnance organique du 18. septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 13. mai 1908 rendant définitivement

exécutoire le budget local pour l'exercice 1908 ;

Vu les arrêlés des 21 décembre 1908 at formai 1909 ,

portant prélèvements sur la caisse de réserve ;

Attendu que les écritures du Service local , Exercice

1908 , ont été arrêtées au 30 juin 1909 , à la somme

de ... 530,142 36

en recetles, et à la somme de............. 507.970 35

en dépenses, laissant un reliquat decision 22.172 01

... .................... TARIM 2 36
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Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime

financier des colonies ;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

-Article 1 " . La somme de vingt- deux mille cent

soixante - douze francs, un centime, disponible au 30 juin

1909 , de l'exercice 1908, sera versée à la Caisse de ré

servo, en atténuation des prélèvements faits en cours

d'exercice .

Art. 2. — Le présent arrêté sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la Colonie.

-

>

1

Saint-Pierre, le 30 juin 1909 .

DIDELOT .

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 10

août 1909 .

L'Administratour,

DIDRLOT.

N° 199 . ARRÊTÉ ouvrant des crédits provisoires de 29.000 fr.

au titre du budget colonial, Exercice 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906;

ㄴ
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Vu l'article 6 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régime financier des Colonies , modifié par le décret

du 16 mai ! 891 ;

Vu la circulaire du 31 janvier 1898 interprétative de

ce dernier texte ;

Vu le câblogramme du Ministre des Colonies du 7

juillet 1909 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 1 " . — Les crédits provisoires suivants sont

ouverts au Chef du Service de l'Inscription Maritime au

titre du budget colonial , l'Exercice 1909 , savoir:

Chapitre 40.- Article 1er. 11.000 00

Chapitre 40 . Article 2 ... 7.000 00

Chapitre 48 . article 1 ° r.. 11.000 00

Ensemble............ 29.000 00

Art. 2. — Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée des ordonnances de délégation auxquelles ils ont

pour but de suppléer .

Art . 3. - Le Chef du service de l'Inscription maritime.

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera com

muniqué et enregistré partout où besoin sera, nolifié à

M. le Trésorier.Payeur et inséré au Journal officiei de la

Colonie ,

Saint-Pierre , le 12 juillot 1909 .

DIDELOT.

Par l'Administratour :

Le Ghof du service de l'Inscription Maritime,

Ed. C. ANDRÉ.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 10

août 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.
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-

N° 210 . ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les chiens de la commune de Miquelon , pour l'année

1909 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint -Piorro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués uans la Colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles St-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'acrélé du 20 décembre 1901 portant établissement

d'une taxe sur les chiens de la commune de Miquelon ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 10 avril 1909 rendant exécutoire pour

l'année 1909 , le rôle principal de la taxe sur les chiens

de la commune de Miquelon ;

ARRÊTE :

Article 1 " . Est rendu exécutoire le role supplé

mentaire de la taxe sur les chiens de la commune de

Miquelon , pour l'année1909, lequel s'élève à la somme

de cent trois francs.

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des communes .

Art . 3. — Le présent arrêté sera enregistré et commu-

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la Colonie .

-

Saint-Pierre, le 10 avût 1909 .

DIDELOT.
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N 211 . ARRÊTE rendant exécutoure le róle supplémentaire de

la taxe sur les chiens de la commune de Saint-Pierre, pour l'année

1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

st Miquelon ,

Vu l'ordonnance organiquo du 18 septombre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 roor

ganisant l'Administration des Etablissemonts de St- Pierro

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant or

ganisation d'institutions municipales aux fles St-Pierre

et Miquelon ;

Vu les arrêtés des 8 décembre 1873 , 4 décembre 1875,

30 juillet 1890 et 3 janvier 1895 , relatifs à la taxe sur

les chiens de la commune de St-Pierre ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 ,

ensemble le décret du 7 août 1903;

Vu l'arrêté du 28 juin 1909 readaot exécutoire pour

l'année 1909 , le rôle principal de la taxe sur les chions

de la commune de St -Pierre;

ARRÊTE :

Article 1 " . Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentai.e de la taxe sur les chiers de la commune de

St- Pierre pour l'année 1909 , lequel s'élève à la sommeà

de quarante francs.

Art. 2.- Le recuuvrement en sera poursuivi confor.

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des communes.

Art . 3. -- Le présent arrêté sera enregistré ot commil3

niqué partout oùbesoin sera et publié au Journal officiel
de la Colonie .

Saint-Pierre , le 10 août 1909 .

DIDELOT,
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N° 212 . ARRETÉ infligeant à la Société La Morue Française

à titre de pénalité provisoire, une retenue de 2.000 francs. pour

mauvaise'exécution dans le service postal , durant le 2º trimestre
1909 .

یار

L'Administrateur des Établissements de Saint - Pierre '

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le traité de gré à gré passé , le 4 juillet 1902 , avec

MM . St-Martin Légasse neveu et Cie , pour l'entreprise du

Service postal entre les Iles St- Pierre et Miquelon et les

ports de Sydney (Ile du Cap Breton) et Halifax (Nouvelle

Ecosse) , lo dit traité modifié par contrat portant subšti

lution de la Société la a Morue Françaised à MM. Saint

Martin Légasse neveu et Ci , et acte additionnel du 9

septembre 1905, au traité de gré à gré sus-relaté ;

Vu notamment l'article 18 ( 1 ' ' alinéa) du dit traité
ainsi conco: «En cas de mauvaise exécution dans le

& service , l'Administration se réserve le droit d'effectuer,

• à titre de pénalité pour chaque manquement et sur les

a sommes acquises par les entrepreneurs, uno retenue

qui ne pourra excéder 2.000 francs . Elle sera pro

noncée par le Gouverneur en Conseil privé ; »

Vu la mauvaise exécution dans le service postal,

relevée à l'encontre de la Société a La Morve Françaises

en s.q., dont le vapeur « St- Pierre- Miquelons chargé du
?

dit service, n'a pas, durant le 21e trimestre 1909 , fourni

la vitesse moyenne de 10 neuds , vitesse que l'Adminis

tration est en droit d'exiger strictement aux termes des

textes précités ;

Vu l'arrêté n° 175 , du 22 juin 1909 , infligeant à la

رہ

conçu
3

a solimere

e
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Société «La Morue Française » , à titre de pénalité provi

soire , une retenue de 2.000 francs pour mauvaise exė

cution dans le service postal , durant le 1er trimestre

1909 ;

Vu le câblogramme ministériel n° 50 , du 7 août 1909;

Vu la délibération du Conseil d'Administration , en sa

séance du 10 août 1909 ,

-

ARRÊTE :

Article 1er . -Une retenue de 2.000 francs sera, à titre

de pénalité, et en vertu de l'article 18 (1 ° alinéa) du

traité de gré à gré du 4 juillet 1902 , effectuée eur les

sommes acquises au 30 juin 1909 , par la société « La

Morue Française) entrepreneur du service postal, pour

mauvaise exécution dans le dit service postal entre la

Colonie et le Canada , durant le 2me trimestre 1909.

Art . 2.- La retenue sus-visée n'est infligée qu'à titre

provisoire et sur la constatation faite par la « Commission

de surveillance de la vitesse moyenne fournie durantle

2n trimestre 1909 , par le vapeur postal « Saint- Pierre

Miquelon » , mais si les résultats ultérieurs viennent à

corriger l'insuffisance de vitesse du 1ºr semestre de l'année

en cours, pour porter la vitesse annuelle à 10 neuds,

l'Administration pourra alors faire la remise de laretenue
dont s'agit.

Art. 3. - Le présent arrêté sera communiqué à la3

Société intéressée, enregistré partout où besoin sera et

inséré au Journal officiel de la Colonie.

Saint-Pierre , le 10 aout 1909.

DIDELOT.
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N. 216. - ARRÊTE accordant definitivement à M. Vº Dérouet,

Augusto , et aux héritiers Dérouet, la concession d'un terrain situé

à Saint-Pierre, qui avait été concédé provisoirementle 2 avril 1904 ,

au sieur Dérouet, Auguste, décédé.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 soptembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , propulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande de M * V Dérouet, Auguste, agissant

tant en son nom personnel que comme tutrice de M. Rose

Dérouet; MM .Auguste et Joseph Dérouet, et M4 Léontine

Dóronet teadant à être mis en possession definitive d'un

terrain concédé au sieur Dérouet, Auguste en 1904 , le

dit Dérouet actuellement décédé;

Vu l'arrêté du 2 avril 1904 accordant au dit sieur

Dérouet, la concession d'un terrain situé à Saint-Pierre ,

pour y créer un établissement agricole;

Vu le plan annexé au dit arrêlé;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août 1862

relatifs aux ventes et concossions de terrains domaniaux

dans la Colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St- Pierre

et Miquelon;

Vu l'avis favorable émis par la Commission des terrains;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 10 août 1909 ;

ARRÉTE :

Est définitivement concédé à M VArticle 1er.
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9

Dérouet, Auguste et aux héritiers Dérouet, un terrain

situé à St -Pierre dans l'aos à Philiberi, tesurant 4.953

mètres carrés , borné au Nord et à l'Ouest garle domaine,

au Sud par la propriété Bouvier, Edouard et å l'Est par la

concession Tavet.

OS ? Art. 2 :Art . 2. - Les concessionnaires devront abandonner

gratuitement à l'Administration , le cas échéant, les par

celles de terrain jugées nécessaires à l'élargissementdes

routes ou chemins déjà existauts , & l'ouverture des voies

de communication nouvelles et à toutes autres installa

tions d'utilité publique.

Art . 3. — Une ampliation du présent arrêté leur sera

délivrée, moyennantversement au Trésor de la somme de

dix francs, pour leur tenir lieu de titre de propriété...

ni*** Art. 4. Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la Colonie .

!

.

Saint-Pierre , le 10 aout 1909 .

DIDELOT.

-
Mono

51 000

N ° 217 . - ARRÊTÈ accordant definitivement au sieur Lesénéchal,

Louis, la concession d'un terrain situé à Langlade, qui lui avait
été concede provisoirement le 22 avril 1905.

à

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Piorre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 re

organisant l'Administration des Etablissements de Saint
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Pierre et Miquelon, promulgués dans la colonie 'par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande du sieur Lesénéchal , Louis , tendant à

êtremis en possession définitive d'un terrain qui luia
été concédé le 22 avril 1905 ;

Vu l'arrêté du 22 avril 1905 accordant au dit Lesé

néchal , la concession d'un terrain situé à Langlade pour

y installer une homarderie ;

Vu le plan annexé au dit arrêté;

Vu les arrelés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 , relatifs aux ventes et concessions de terrains do

mapiaux dans la Colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux iles Si-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'avis favorable émis par le 1 ° Adjoint faisant fonc

tions de Maire À Miquelor ;
wer

Attendu que les formalités voulues ont été remplies
APRI

par le pétilionnaire;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 10 août 1909; TO !

i sl 33 pillARRETE :

Article 1er . Est définitivement accordé au sieur
41 ,

Lesénéchal, Louis, uu terrain situé à Langlade , au lieu

dit l'Ause aux Soldats , mesurant 2,500 mètres carrés,

borné au Nord, à l'Ouest et au Suu par le domaine et à

l'Est, par le ruisseau de l'Anse aux Soldats.

Art. 2. - Le concessionnaire devra abandonner gra- g ;
tuitement à l'Administration , le cas échéant, les parcelles

de terrain jugées nécessaires à l'élargissement de routes

ou chemins déjà existan's, à l'ouverture de voies de com
munications nouvelles et à toutes autres installations

d'utilité publique .

anda
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Art . 3 . Une ampliation du présent arrêté lui sera

délivrée , moyennant versement au Trésor, de la somme

de dix francs, pour lui tenir lieu de titre de proprieté.

Art. 4. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la Colonie .

Saint- Pierre, le 10 août 1909.

DIDELOT.

N° 218 . ARRÊTE accordant au sieur Mériadec, Pierre, la

concession d'un terrain , à titre gratuit, pour y créer un établis

sement de pêche.

L'Administrateur des Établissements de St-Pierre et

Miquolon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , proinulgués dans la colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande adressée à l'Administration par le sieur

Mériadec. Pierre , tendant à obtenir la concession d'un

terrain silué à St- Pierre pour y créer un établissement

de pêche;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la Colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles Saint- Pierre

et Miquelon;

-
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Vu l'avis favorable émis par la Commission chargée

d'examiner les demandes de concessions de terrains;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

10 août 1909 :

ARRÊTE:

.

Article 1.- Est concédé, à titre gratuit et provisoire,

au sieur Mériadec, Pierre, un terrain situé à St- Pierre ,

au lieu dit l'anse à l'Allumette, mesurant 603 mètres

75 décimètres carrés, borné au Nord et à l'Est par le do

maine , au Sud par la route de l'anse à l'Allumette el à

l'Ouest par les concessions Arantzabé et Landrigan.

Art . 2 . Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes:

1. de créer sur le dit lerrain un établissement de pêche

dans le délai de deux ans à parlir de ce jour ;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration , le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou

verture de voies de communication, à l'installation de

tous autres établissements d'utilité publique , ainsi qu'aux

travaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un câble télé

graphique.

Il est formellement interdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration, jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive.

Art . 4. — Le présent arrêté sera onregistré et com

muniqué partout où besoin sera et publié au Journal

officiel de la Colopie .

Art . 3 .

Saint- Pierro, lo 10 août 1909 .

DIDELOT.
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N 219 . ARRÊTÉ
prononçant

le retour au domained'un ter

rain précédemment accordé au sieur Borotra , Dominique.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gadisant l'Administralion des Établissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 8 août

1862 relatifs aux ventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St - Pierre

ot Miquelon ;

Vu l'arrêté du 22 novembre 1901 accordant au sieur

Borotra, Dominique, la concession à titre gratuit et pro

visoire, d'un terrain situé à Miquelon , mesurant 525

mètres carrés, borné au Nord et à l'Ouest par le domaine,

au Sud par le terrain demandé par le sieur Gaspard. De

siré- Dominique et à l'Est par le prolongement de la rue

du Baron de l’Espérance ;

Attendu que le siear Borotra n'a rempli i aucune des

obligations qui lui étaient imposées par le dit arrêté et

qu'il a fait,abandon du terrain ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

10 août 1909 ,

.

ARRÊTE :

Article 1 or Est prononcé le retour au domaine du

torrain ci-dessus désigné concédé au sieur Borotra , Do

minique, par arrêté du 22 novembre 1901 .
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Art. 2.177Leprésent arrêté sera enregistré et commu

piquepartout où besoin sera et publié au Jo srnal officiel

de la Colonie .

Saint- Pierre, lo 10 aout 1909.

DIDELOT .

-N° 220 . ARRÊTÉ rendant exécutoires les budgets supplémen

taires de la commune et du bureau de bienfaisance de Miquelon ,

pour l'exercice 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance ,organique du 18 soptembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etallissements de St- Pierre

et Miquelon, promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le procès- verbal de délibération du 30 mai 1909

du Conseil municipal de Miquelon ;

Vu le procès-verbal de délibération en dale du même
wy

jour, de la Commission administrative du bureau de

bienfaisance de Miquelou ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation
Home .

d'institutionsmunicipales aux lles St- Pierre etMiquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

10 aout 1909;

.

?

ARRETA :

Article 1er . Sont rendus exécutoires:

1 ° le budget supplémentaire de la commune de Mi
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quelon pour l'exercice 1909, arrêté en recoiles et en dé

penses à la somme de neuf cont soixante-quinze francs

cinquante-huit centimes .

2° le budget supplémentaire du bureau de bienfai

sance de Miquelon, pour l'exercice 1909 , arrêté en re

cettes et en dépenses à la somme de deux cent quatre-vingt

trois francs, trent-sept centimes.

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal off

ciel de la Colonie ,

Saint -Pierre , le 10 aout 1909.

DIDELOT.

N° 221 . ARRÊTÉ relatif à l'inscription aus budgets des com

munes de la subvention allouée par le Service Local pour la célé

bration de la Fêts Nationale .

L'Administrateur des Etablissements do Saint- Piorre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

S :-Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu la décision du 7 juillet 1909 allouant, au compte

du budget local , une subvention aux Communes, à titre

de participation de la Colonie dans les dépenses faites

par elles pour la célébration de la Fête Nationale;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales dans la Colonie ;

..
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Vu l'arrêté du 27. novembre 1872 sur la comptabilité

des communes ;

Attendu que la subvention dont s'agit n'a pas été ios

crite aux budgets des communes ioléressées ;

Le Conseil d'administration entendu ,

ARRÊTE :

Article 5 .

-

Article 1 °r . La subvention allouée aux communes

de la Colonie à titre de participation du budget local dans

les dépenses faites par elles pour la célébration de la

Fête Nationale sera inscrite au budget des communes inté

ressées, aux chapitres ci -après :

SAVOIR :

1 ° Budget de la Commune de Saint- Pierre.

En recettes : au chapitre 2 . Recettes extraordinaires.

Recettes éventuellos . 400 fr .

En dépenses: au chapitre 1 ° r . — Dépenses ordinaires .

Section des dépenses facultatives.

Article 9, - Dépenses imprévues. 400 fr .

2° Budget de la Commune de Miquelon.

En recettes : au chapitre 2 . Recettes extraordinaires .

Article 5. § 109, Recettes éventuelles . 150 fr

En dépenses : au chapitre 2 . Dépenses facultatives.

Article 10 . Fête Nationale.. 150 fr .

3° Budget de la Commune de l'Ile- aux -Chiens.

En recettes : au chapitre 3. — Recettes supplémentaires. 150 fr..

En dépenses : au chapitre 2. -- Dépenses facultatives. 150 fr.

Art . 2. — Le présent arrèlé sera communiqué, enre2

gistré et inséré partout où besoin sera .

-

-

Saint-Pierre , lo 12 août 1909 .

DIDELOT.
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N° 240.-- ARRÊTÉ instituant une Commission ordinaire de con

damnation des matières et objets hors d'usage, appartenant au
Service Local ,

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

REIRA

et Miquelon ;

Vu l'Ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements deSaint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par
arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 22 décembre 1904, sur la compta

bilité des matières ;

Vu l'Instructio ! Générale, en date du 16 janvier 1905 .

fixant les conditions d'application du décret précité ;

Considérant qu'il y a licu , pour la bonne tenue des

invenlaires du matériel appartenani au Service Local et

dans l'intérêt de sa

mission en vue de visiter et de condamner les matières
RE

et objets lorsqu'il est présumé qu'ils sont hors d'usage ..

et quo par suite ils doivent être détruits , déclassés ou

classés à vendre ;

Sko
mme

r
une Com

ARRETE :

aus
Article 101. Il est instilué une Commission à l'effet:

a) de conslater si los malières et objets appartenant

Service Local et présumés hors d'usage ne peuvent effec

tivement plus, avec ou sans réparalion, être utilisés ni
?

sous leur classement à l'inventaire;

b) de proposer, lo cas échéant, la condamnation des

dits objets'rt matières, en indiquant si cetta condamna

tion doit élre suivie de déclassement, destruction ou

vente .

Art . 2 . Cette Commission dite «Commission ordi

naire de condamnation » , est composéo comme suit :

1

.
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Le Chef des Bureaux , délégué de l'Administrateur, Président;

Le Chef du Service intéressé,

Le Chef de la įre Section des Bureaux,

Le Chargé du Service des Travaux , Membres.

110 : Un agent technique , s'il y a lieu , désigné

par l'Administrateur.

Art . 3 . Lorsqu'il est présumé que des matières et

objets ne peuvent plus servir aux usages auxquels il sont

destinés, il en est dressé un élat par le Chef du service

intéressé .

Cet état est remis au Chef des Bureaux de l'Adminis

traleur , qui convoque la Commission « ad hoc) .

Art . 4 --- Le procès -verbal, élabli en double expédi

lion, à la suite de cette convocation, contient l'opinion de

la Commission sur les causes qui nécessitentla condam

pation et indique le classement proposé pour les matières

et'objets condamnés.

En ce qui concerne les objets classés « à vendre » la

Commission en estime la valeur .

Les deux expéditions du procès- verbal sont adressées

à l'Administrateur pour approbation en Conseil d'Admi

nistration . Une de ces expéditionsest retournée au service

intéressé rovêtue de la décision de l'Administrateur .

Art . 5. ---- Sur le yu dudit procès-verbal , il est procédé,

par les soins du Garde-magasin du Service Local , à la

destruction des matières et objets qui y sont visés .

La destruction opérée , cet agent appose son visa concur

remment avec celui du Chef de la 2° Section des Bureaux

sur le registre des inventaires, en regard des arlieles
détruits .

Art . ô . – Les matières et objets devant changer de

classement sont reçus par la Commission ordinaire des

recettes, instiluée par arrêté en date du 24 septembre

1907. Ils sont portés simultanément dans les inventaires

en sortie et en entrée , à la diligence du Chef de la 2°
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Section des Bureaux à qui doit être transmis, après

approbation de l'Administrateur , le procès-verbal de chan

gement de classement et celui des recelles .

Art . 7. -- Les matières et objets classés à vendre sont

transmis, par le Chef du service intéressé , au Garde

magasin du Service Local qui en prend livraison et appose

son visa sur le registre des inventaires en regard des dits

articles , en faisant suivre ces articles desmots a à vendres .

Le Chef de la Section des Bureaux à qui est transmis

le procès-verbal des objets et matières classés à vendre, en

fait également mention dans les écritures de récolement .

Art . 8. - Les matières et objets classés à vendro

sont vendus par les soins du Chef de la 2 ° Section et le

produit de la vente est versé au Trésor au compte du

Service Local.

Art. 9 . Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera , publié et inséré au

Journal officiel de la Colonie.

.

Saint -Pierro , le 16 août 1909.

DIDELOT.

N° 239 . ARRÊTÉ relatif à le formeture de la pêche dans les

dlangs et cours d'eau de la Colonie.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St
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Pierre et Miquelon promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 30 août 1899 relatif à la pêche dans

les étangs et cours d'eau de la Colonie;

ARRETI :

.Article 1 " . - La clôture de la pêche dans les étangs

et cours d'eau de la Colonie est fixéo exceptionnellement ,

pour l'année 1909 , au 15 octobre .

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué. et ipséré partout ou besoin sera .

Saint- Pierre, le 19 août 1909 .

DIDELOT.

NOMINATIONS MOUTATIONS , ETC.,

Par décision ministérielle en date du 8 juillet 1909 ,

N. Linard , Commis de 1" classe du Commissariat des

Colonies, en service à Saint- Pierre et Miquelon , a été

Dommé à l'emploi de Sous- agent.

Par décision ministérielle en date du 9 juillet 1909 ,

une prolongation de congé de convalescence de trois

mois valable jusqu'au 11 octobre 1909,a été accordée à

B: Degueurse, garde-maritimede 1° classe des Iles St
.

ro

Pierre et
Miquelon
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Suivant avis ministériel en date du 21 juillet 1909 ,

une prolongation de congé de convalescence de trois

mois , valable jusqu'au 7 octobre 1909 , a été accordée à

M. l'abbé Métayer, desservant de la paroisse de l'Ile

aux-Chiens.

1

Par décision de l'Administrateur en date du 7 août

1909, une permission detrente jours , pour en joạir hors

de la Colonie, a été accordée à M. Chapdelaine, Edouard,

écrivain auxiliaire au Greffe des Tribunaux .

Par décision de l'Administrateur en date du 10 août

1909 , une nouvelle prolongation de congé de conva

lescence de trois mois , à passer dans la Colonie , a été

accordée à M. Besnard , Jules , maître du sifflet de brumo

de Galantry,

1 Par décision de l'Administrateur en date du 11 août

1909, M. Laisney, Victor, a été nommé écrivain auxi

liaire , à litre provisoire , aux bureaux de l'Administrateur.

42

Par décision de l'Administrateur en date du 12 août
wa

1909 , M. Lafargue, Eugène, a été nommé écrivain auxi

liaire aux bureaux de l'Administrateur .

Saint- Pierre . - Imprimerie du Gouvernement.
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N ° 247 . ARRÊTÉ promulguant dans les Établissements de Saint

Prerre et Miquelon le décret du 16 juin 1909 relutif aux relations

postales entre la France, l'Algérie, les Colonies françaises et les

Bureaux de poste du Maroc el do Tripoli de Barbarie .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septombro 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissemonts de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 16 juin 1909 relatif aux relations

postales entre la France , l'Algérie , les Colonios françaises

et les Bureaux de poste du Maroc et de Tripoli de Barbarie;

Vu la circulaire ministérielle du 18 juillet 1909

nº 2.441 bis ;

ARRETE :

SOArticle 1 °r . Est promulgué dans les Etablissoments

de Saint- Pierre et Miquelon le décret sus- visé de 16

juin 1909 , relatif aux relations postales entre la France,

l'Algérie, les Colonies françaises et les Bureaux de poste

du Maroc et de Tripoli de Barbarie.

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et eommu

diqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la Colonie.

-

Saint-Pierre, le 2 septembro 1909.

DIDELOT.
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DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

.

Vu la loi du 5 ayril 1879 , concernant le recouvrement

des valeurs commerciales par la poste ;

Vu la loi du 20 juillel 1892 , concernant le service des

envois postaux grevés de remboursement ;

Vu la loi du 4 avril 1898 , modifiant le droit à perce

voir sur les mandats de poste ;

Vu le décret da 4 août 1901 , fixant le tarif des mandats

échangés avec les bureaux de poste français à l'étranger;

Vu le décret du 10 juillet 1902 , concernant le service

des mandals de posta el celui des recouvrements dans les

relations avec les bureaux de poste français à l'étranger;

Vu les conventions et arrangements de l'union postale

universolle conclus à Rome le 26 mai 1906 ;

Vu l'article 3 de la loi du 14 août 1907 , portant appro

bation des actes du congrès postal de Rome , ainsi conçu :

G Seront également fixées par des décrets insérés au

Bulletin des lois , les conditions de tarif ou autres, appli

cables dans les relations postales des bureaux français à

l'étranger, soit entre eux , soit avec la France et l'Algérie,

soit avec les colonies ou établissements français et les

pays étrangers ;

Sur le rapport du Ministre des Travaux Publics, des

Posles et des Télégraphes , du Ministre des Colonies et du

Ministre des Finances ,

DÉCRÈTE :

or

.

Article 1r. Dans les relations entre la France,

l'Algérie, les colonies françaises , d'une part, los bureaux

do poste français du Maroc et de Tripoli de Barbarie,

d'autre part , ainsi que dans les rapports de ces derniors
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bureaux entre oux , le droit à percevoir sur les mandats

de poste ordinaires , sur les mandats de recouvrement et

sur les mandats d'abonnement aux journaux est calculé

d'après le tarif intérieur français.

Art. 2. - Dans les relations entre la France, l'Algérie ,

les colonies françaises , les bureaux français du Maroc et

de Tripoli de Barbarie , d'une part , les autres bureaux

français à l'étranger, d'autre part, ainsi que dans les rap

ports de ces derniers bureaux entre eux , le droit à per

cevoir sur les mandats de poste ordinaires, sur les man

dats de recouvrement et sur les mandats d'abonnement

aux journaux est fixé à 25 centimes par 50 fr. ou fraction
de 50 fr .

Art . 3. - Le droit perçu sur les mandats échangés

avec les colonies françaises ne peut être inférieur à 25

centimes. Ces mandats peuvent être grevés d'une taxe

complémentaire de change .

Le maximum du montant des mandats de poste

échangés avec les colonies françaises reste fixé à 500 fr.

Art . 4. - Dans les relations entre la France et l'Algérie .

d'une part, et les bureaux de poste français établis à

l'étranger ainsi que dans les rapports de ces derniers bu

reaux entre eux , le maximum du montant des mandats

de poste ne peut excéder 1,000 fr . par titre . Aucun expé

ditenr ne peut déposer plus de 1,000 fr . le même jour

au profit du même destinataire .

Le montant des mandats émis pour la liquidation des

recouvrements effectués par la poste peut exceplionnel

lement atteindre la somme de 2,000 fr. dans les relations

entre la France et l'Algérie, d'une part, les bureaux

français du Maroc el de Tripoli de Barbarie , d'autre part,

ainsi que dans les rapports de ces derniers bureaux entre

.

eux .

-

Art. 5. — Les conditions du régime intérieur français,

concernant le recouvrement par la poste des valeurs com
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merciales ou autres sont applicables dans les relations

entre la France et l'Algério , d'une part , les bureaux

français du Maroc participant à ce service et le bureau de

Tripoli de Barbarie , d'autre part , ainsi que dans les rap

ports de ces derniers bureaux entre eux.

Art. 6 . - Los conditions du régime international con

cernant le recouvrement par la poste des valeurs com

merciales ou autres sont applicables daos les relations

entre la France , l'Algérie et les bureaux français du Maroc

et de Tripoli de Barbarie, d'une part, et les autres bu

reaux français à l'étranger participant à ce service, d'autro

part .

Le prélèvement de 10 centimes à opérer sur le mon

tant de chaque valeur encaissée sera attribué par parts

égalos au receveur et au facteur ayant participé à l'en

caissement.

Art . 7. - Seules les valeurs payables à vue et sans7

frais peuvent être recouvrées par les bureaux français à

l'étranger participant au service des recouvrements.

Il est perçu sur les sommes recouvrées en France le

prix des timbres mobiles apposés sur les effets de com

merce originaires des bureaux à l'étranger, par les soins

des bureaux chargés d'opérer les recouvrements .

Art . 8. - Les bureaux français à l'étranger qui seront

désignés par l'administration participeront au service du

recouvrement dos valeurs commerciales ou autres dans

les rapports avec les pays qui ont adhéré ou qui adhé

reront à l'arrangement international du 26 mai 1906 ,

aux conditions fixées par cet arrangement et le règlement

y annexé .

Le prélèvement de 10 centimes à operer sur le mon

tant de cbaque valeur sera altribué par parts égales au

receveur et au facteur ayant participé à l'encaissement.

Art . 9. Les bureaux français à l'étranger qui seront

désignés par l'administration participeront à l'échange
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des envois contre remboursement soit dans leurs relations

réciproques, soit dans leurs relations avec la France et

l'Algérie , ainsi qu'avec les colonies françaises et pays

étrangers qui coopèrent à ce service .

Art. 10 , Dans les relations entre la France et l'Al.

gérie , d'une part, les bureaux français du Maroc et de

Tripoli de Barbarie , d'autre part , ainsi que dans les rap

ports de ces derniers bureaux entre eux , le service des

envois contre remboursement sera soumis aux règles du

régime intérieur français.

Dans les relations entre la France , l'Algérie , les bu

reaux français du Maroc et de Tripoli de Barbarie , d'une

part, les autres bureaux français à l'étranger , d'autre

part, ainsi que dans les rapports de ces derniers bureaux

entre eux , le service des envois contre remboursement

sera soumis aux règles du régime international .

Art. 11. - Les dispositions du présent décret entre.

ront en vigueur le 19 octobre 1909 .

Art . 12. - Le Ministre des Travaux Publics , des postes

et des Télégraphes , le Ministre des Colonies et le Ministre

desFinances sont chargés de l'exécution du présent décret,

qui sera inséré au Bulletin des lois et au Journal officiel

de la République française.

Fait à Paris , le 16 juin 1909 .

A. FALLIÈRES .

Par le Président de la République :

Le Ministre des Travaux publics, des postes et des Télégraphes,

LOUIS BAATHOU .

Le Ministre des Finances,

J. CAILLAUX.

Le Ministre des colonies,

MILLIÈS - LACROIX.



- 490

Direction de la Comptabilité générale: Bureau des Ponds,

Ordonnances et Dépenses d'outre-mer.

Paris , le 2 juin 1909 .

Les pièces justificatives des dépenses faites à l'extérieur pour le compte

des navires naufragés doivent étre transmises sans relard.

Conformément aux Instructions des 12 août 1880 et

28 janvier 1889 , les pièces justificatives de traites doivent

être transmises sans le moindre retard à mon Départe

ment , sous le timbre « Comptabilité générale, Dépenses

d'outre -mer ) .

De même , afin de permettre aux administrateurs de

l'Inscription maritime de pratiquer en temps utile , le cas

échéant , une saisie -arrêt de garantie sur l'indemnité d'as

surance due à l'armateur d'un navire de commerce nau

fragé, il importe que les pièces justificatives des dépenses

faites à l'extérieur pour le compte de ce navire soient
transmises d'extrême urgence .

J'appelle tout particulièrement l'attention des autorités

chargées tant aux colonies qu'à l'étranger de la liquidation

et du payement des dépenses de l'espèce sur l'utilité du

prompt envoi de ces pièces . Tout retard dans la trans

mission est , en effet, de nature soit à laisser en suspens

l'établissement des liquidations définitives de naufrage,

soit à empêcher le recouvrement au profit du Trésor

d'avancos souvent importantes.

Je les prie , en conséquence , de vouloir bien se con

former strictement aux prescriptions de la présente cir

culaire .

9
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Direction de la Comptabilité générale: Bureau des Fonds,

Ordonnances et Dépenses d'outre -mer .

Paris , le 7 juin 1909 .

-

Simplifications d'écritures. - Pièces qu'il n'y aura plus lieu d'adresser

au Département lors des émissions des traites de la Marino .

En vue de simplifier autant que possible les écritures ,

j'ai fait rechercher dans les dossiers des pièces adressées

au Ministère à l'occasion des émissions des traites de la

Marine, celles qui ne constituent plus des justifications

indispensables.

A la suite de cet examen j'ai décidé que les documents

ci-après détaillés , qui ne répondent plus à un besoin

actuel , de seront plus produits désormais ; savoir :

1 ° Le bulietin indicatif d'envoi des justifications de

trailes, prévu par le dernier alinéa du paragraphe 23 de
l'Instruction du 12 août 1880 ;

2. Les bordereaux mensuels des traites « Marae

tirées par (

los trésoriers-payeurs des colonies

Marile.ro

du 31 août 1838) ;

Ces bordereaux font double emploi avec le borderean

général des dépenses acquittées par traites ;

3º Le relevé mensuol des mandats délivrés par les

ordonnateurs secondaires des colonies, fourni suivant les

usagas locaux .

Aux termes de l'Instruction du 31 décembre 1847 , la

production de cette pièce n'est prescrite que pour les

ordonnateurs secondaires de France et d'Algérie. Toute

fois l'ordonnateur secondaire de la Marine à Bizerte devra

continuer à établir ce relevé;

4. La copie dûment certifiée des dépêches ministé

rielles autorisant les payements de solde , actuellement ,

délivrée par les consuls ( Icstruction du 28 janvier 1889 ,

p. 15 ) ;
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5. Les demandes adressées au Département par les

aulorités diplomatiques et consulaires, conformément

aux prescriptions des paragraphes 14 de l'Instruction du

12 août 1880 et 16 de l'Instruction du 28 janvier 1889

et de l'article 207 de l'Instruction du 10. mai 1891

( Affaires étrangères ) , on vue d'obtenir l'autorisation

d'émettre des traites .

.

N° 224 . ARRÊTÉ allouant une subvention supplémentaire du

budget du Bureau de Bienfaisance de l'Ile -aux - Chiens,

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

enseinble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la lettre du Maire de l'Ile -aux -Chiens en date du

4 août 1909 ;

Vu les prévisions inscrites au chapitre 9 du budget

local pour l'exercice 1909 ;

Le Conseil d'administration entendu dans la séance

du 10 août 1909 ;

ARRÉTE :

Article 1 " . Une subvention supplémentaire de

400 francs est allouée , pour l'année 1909 , au budgetdu

Bureau de Bienfaisance de l'Ile-aux-Chiens .
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a

Cette subvention sera imputée au compte du chapitre 9

- art . 2 du budget local - Exercice 1909 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera communiqué , enre

gistré et inséré partout où besoin sera .

Saint -Pierre, le 13 août 1909 .

DIDELOT.

N° 241 . ARRÊTÉ Axant l'époque d'ouverture et de clôture de la

chasse à la perdrix .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierro

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 soptembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 29 seplembre 1903 , promulgué le

30 octobre suivant, relatif à la police de la chasse dans

la Colonie;

ARRÊTE :

Article 1''.- La chasse à la perdrix sur les territoires

de Saint-Pierre et Miquelon sera ouverte le dimanche 29

août 1909 et close le 1er mars 1910 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré ot commu

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la Colonie .

Saint- Pierre, le 19 août 1909 .

DIDELOT,
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N° 244 . ARRÊTÉ chargeant M. Bochor ( Jérémie) Commis

principal des Secrétariats généraux, du contrôle administratif el

financier de l'Hôpital civil de Saint-Pierre

L'Administrateur des Élablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier aux Iles St-Pierre et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 12 février 1909 déterminant les attri
butions du Cabinet et des Bureaux de l'Administrateur;

Vu le prochain départ pour la France de M. Robert

(Jocelyn ), Chef des Bureaux de l'Administrateur, chargé

par décision du 30 avril 1909 , des fonctions d'Adminis

trateur-délégué de l'Hôpital civil de St-Pierre ;

ARRETE

Article 1 ° r . — M Bocher (Jérémie) Commis principal

des Secrétariats généraux, est chargé , à compter du 29

août 1909 , du contrôle administratif et financior de

l'Hôpital civil de St - Pierre , prévu par l'article 3 de l'arrêté

sus- visé du 14 octobre 1907 ;

M. Bocher est en conséquence chargé , par délégation ,

de l'ordonnancement des receites et des dépenses du

budget de l'Hôpital civil de St- Pierre .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie .

Saint-Pierre, le 27 août 1909 .

DIDELOT.
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-N 243. - DÉCISION relative au départ de M. Jocelyn Robert,

Chef des Bureaux de l'Administraleur.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon .

Fu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le câblogramme ininistériel , nº 52 , du 12 août

1909 , prescrivant l'embarquement à destination de la

France de M. Robert (Jocelyn) Sous-chef de bureau de

1ro classe des Secrétariats généraux des Colonies , agréé

en qualité de Chef de Cabinet du Gouverneur de la Guyane;

Vu les décrets des 3 juillet et 23 décembre 1897 ;

re

DÉCIDE :

-Article 1er , M. Robert (Jocelyn), Sous-Chef de

Bureau de 1 " classe des Secrétariats généraux des Colonies,

agréé comme Chef de Cabinet du Gouverneur de la

Guyane , s'embarquera à destination de la France par
le

courrier partaat de St - Pierre, le 29 août 1909 .

M. Robert sera accompagné de sa femme et de son

fils âgé de 15 ans.

La dépense résultant des réquisitions de passage qui

seront délivrées à M. Robert et à sa famille, sera impu

table au compte du budget local de la Guyane française.

Art . 2. - La présente décision sera enregistrée, com

muniquée et insérée partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 27 août 1909.

DIDELOT.
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N ° 245. - DÉCISION chargeant M. Coudray, Commis principal

des Secrélariats généraux , Chel de la Section des finances des

Bureaux, de différentes attributions dévolues au Chef des Bureaut

de l'Admirirsirateur.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Piorre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la colonie par arrêtés du
11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 12 février 1909 déterminant les attri

butions du Cabinet et des Bureaux de l'Administratour;

Vu le prochain départ pour la France de M. Robert

(Jocelyn) Sous-Chof de Bureau de 1" classe des Secré

tariats généraux, Chef des Bureaux de l'Administratear;

20

DÉCIDE :
1

Article 1 °r . M. Coudray, Commis principal dos

Secrétariats généraux , Chef de la section des Finances des

Bureaux, est chargé, à compter du 29 août 1909 , dola

vérification et de la liquidation de toutes les pièces de

recettes ou de dépenses et des états concernantla compta

bilité -matières. Toutes les pièces se rapportant aux opé

rations ci -dessus indiquées seront visées par lui . Il pré

sidera en outre les commissions d'adjudications, do

recettes ou do condamnations fonctionnantpour le compte

du budget local ou des services civils compris dans le

budget de l'Etat.

Art. 2.- La présente décision sera enregistrée et com

muniquée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la Colonie.

Saint - Pierro, le 27 aout 1909.

DIDELOT.
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NOMINATIONS BUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur en date du 26 août

1909 , M. Lafargue (Eugène) écrivain auxiliaire des

Bureaux de l'Administrateur, a été nommé Secrétaire de

la Commission dite «des impôtsv .

Par décision de l'Administrateur en date du 31 août

1909 , le mandat de M. Cormier , Joseph-Eugène, comme

membre de la commission administrative du bureau de

bienfaisance de Miquelon , a été prorogé pour une nou

volle période de quatre années jusqu'au 11 juillet 1913 .

Saint-Pierre. Imprimerie du Gouvernement.
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N286 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction de la comptabilité, 3me Bureau

et Direction du Personnel) .

Paris , le 22 juillet 1909 .

Frais de chemin de fer des fonctionnaires créoles passant leur congé,

partie en France, partie aux colonies.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux des Colonies , les Gouverneurs des Colonies ,

l'Administrateur de St - Pierre et Miquelon, et les Chefs

du service Colonial dans les ports de Commerce.

)

L'attention du Département vient d'être appelée sur la

situation au point de vue du droit aux frais de chemin de

fer dans la Métropole des fonctionnaires créoles titulaires

de conges à passer partie en France, partie dans leur.

pays d'origine.

Il semble en effet qu'il y aurait abus à payer aux intém

ressés les frais de chemin de fer du port de débarquement

au lieu de résidence en France , puis de cette localité au

port d'embarquement pour la colonie d'origine . et enfin

les mêmes frais au voyage de retour . L'adoption de cette

manière de procéder constituerait un traitement de faveur

injustifié à l'égard du personnel en question , qui béné

ficie d'ailleurs des indemnités réglementaires de dépla

cement dans la possession où il se rend : les fonctionnaires

européens ne pouvent en effet prétendre dans tous les cas

en vertu des prescriptions en vigueur quels que soient

leurs changements de résidence en France qu'au rem

boursement de deux trajets par voie ferrée, le premier

du port de débarquement à la résidence justifiée dans los

quinze jours , le second du lieu où les alteint l'ordre de

départ ac port d'embarquement .

J'ai es conséquence décidé de considérer la colonie

d'origine des fonctionnaires créoles titulaires d'un congé
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à passer partie en France , partie dans la dile colonie

comme le véritable lieu de résidence des intéressés. Par

suite, étant donné la nécessité pour ces derniers de

reprendre la mer afin de rejoindre leur résidence , il leur

sera uniquement payé sur les fonds des budgets locaux

pour eux ei leur famille:

{ ° les frais de chemin de fer du port de débarquement

au port d'embarquement à destination de la colonie d'ori

gine, résidence de congé;

2° les mêmes frais au retour du port de débarquement

de la colonie d'origine au port d'embarquement pour

rejoindre leur poste . La première liquidation sera effac

luée au moment de l'arrivée en France , la seconde au

départ définitif pour la colonie d'attache.

MILLIÈS -LACROIX .

Conseil du Contentieux administratit.

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 1909 .

Présidence de M. Moulin , Chef du Service Judiciaire .

Élections municipales de l'Ile -aux - Chiens du 1 " août 1909 .

Protestations contre l'élection d'un conseiller.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Contentieux Administratif des Iles Saint

Pierre et Miquelon , siégeant en séance publique, dans la

salle d'audience du Palais de Justice ,

Vu les lettres en date du 6 août 1909 par lesquelles

les sieurs Couétil ( Ambroise ) ; Gesse (Jules) et Turgot
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-

le

( Pierre), électeurs de la Commune de l'Ile- aux-Chiens,

ont adressé une protestation au Chef de la Colonie , contre

l'élection du sieur Jugan , Constant, le 1er août 1909 , au

Conseil municipal de celle Commune:

Considérant que la dite, protestation est basée sur ce
fait que le dit Jugan et le beau-frère du sieur Dufresne ,

prernier adjoint au Maire de la dite Commune;

Vu la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation munici

pale dont certains articles ont été rendus applicables aux

Conseils municipaux de Saint- Pierre et Miquelon par

décret du 26 juin 1884 promulgué dans la Colonie par

arrêlé en date du 6 août de la même année ;

Vu le décret du 5 août 1881 concernant l'organisation

et la compétence des Conseils du Contentieux Adminis

tratif, rendu applicable à la colonie par décret du 7 sep
tembre 1881 ;

Vu le décret du 4 octobre 1906 6ixant à nouveau la

composition du Conseil du Contentieux de la Colonie et

promulgué dans la Colonie par arrêté en date du 7 dé
7cembre 1906 ;

Oni M. Vernerey, Juge -président du Tribunal de pre

mière instance , conseiller, en son rapport, personne

pour les demandeurs et le défendeur qui ne se sont pas

présentés ;

Ouï M. André , Chef du service de l’Inscription mari

time, Commissaire du Gouvernement, en ses conclusions;

Considérant que les formalités prescrites par l'article

37 , alinéa 4 de la loi du 5 avril 1884 , rendu applicable

aux Conseils municipaux de la Colonie par le décret sus

visé du 26 juin 1884 , ont été remplies ;

Vu la lettre adressée le 11 août 1909 , au Chef de la

Colonie par le sieur Jugan;

Considérant que les demandeurs sont tous trois élec

teurs dans la commune de l'Ile-aux -Chiens; qu'ils ont
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déposé leurs protestations à l'Administration dans les

cinq jours qui ont suivi le jour de l'élection , conformé

ment aux prescriptions de l'article 37 sus- visé de la loi

du 5 avril 1884 ;

Considérant qu'aux termes de l'article 35 , alinéa 3 de

la loi du 5 avril 1884 , rendu applicable aux Conseils

municipaux de la Colonie par le décret sus-visé du 26

juio 1884 : « Dans les communes de 501 habitants et au

dessus les ascendants, les frères et les alliés au même

a degré ne peuvent être simultanément membres du

a même Conseil municipal > ;

Considérant qu'il résulle de la lecture del'Annuaire

de la Colonie , année 1909 , page 64 , que la population

de l'Ile -aux - Chiens, d'après les évaluations fournies par

le dernier recensement du mois de novembre 1907 se

compose de cinq cent dix habitants ;

Qu'en conséquence la Commune de l'Ile-aux-Chiens

doit être classée dans la catégorie des Communes de

501 habitants et au -dessus auxquelles l'article 35 , alinéa

3 de la loi du 5 avril 1884 est applicable:

Considérant que le sieur Jugan soutient qu'il n'est que

le demi beau-frère de Dufresne; Qu'en l'absence de

toutes autres explications à ce sujet, l'on pout considérer

qu'il conteste l'alliance au degré de beau -frère avec

Dufresne qui lui est attribuée par les demandeurs;

Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil du Con

tentieux de statuer sur les questions d'état (article 39 de

la loi du 5 avril 1884 rendu applicable aux Consoilsmu

nicipaux de la Colonie par le décret sus-visé du 26 juin

1884 ) ;

Qu'il y a lieu par suite de surseoir jusqu'à ce qu'il aitУ

été statué par l'autorité judiciaire sur la question de sa

voir si Jugan est le beau - frère de Dufresne ;

Par ces motifs et après avoir délibéré couformément

à la loi ;
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DÉCIDE :

-

Article 1 " . -- Les protestations sus-visées des sieursr

Couétil Ambroise , Gosso Jules et Turgot Pierre , sont

reçues en la forme.

Art . 2. — Il est sursis à statuer sur les dites protes.

tatious jusqu'à ce que les dernaodeurs aient fait décider

par l'autorité judiciaire si le sieur Jugan est le beau -frère

du sieur Dufresne .

Art . 3. - Les sieurs Couétil, Gosse et Turgot devront

justifier de leurs diligences dans le délai de quinzaine,

conformément à l'article 39 sus -visé de la loi du 5 avril

1884 , pour faire juger la question préjudicielle .

Ainsi jugé et prononcé en séance publique , à Saint

Pierre , le 4 septembre mil neuf cent neuf, où siègeaient :

MM. Moulin , Chef du service Judiciaire, Président;

Vernerey, Juge-Président du tribunal

de 1 " ſostance ;

Siegfriedt, Juge-suppléant ;
Membres.

Coudray, Commis principal des Secréta

riats généraux;

En présence de :

MM. André . Chef du service de l'Inscription maritime , Com

missaire du Gouvernement ,

et Bücher , Secrétaire -archiviste , remplissant les fonctions

de greffier .

Le Président,

CH . MOULIN .

Le Conseiller -rapporteur, Le Secrétaire -archivisto,

A. VERNEREY . J. BocuER .
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Conseil du Contentieux administratil.

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 1909 .

Présidence de M. Moulin , Chef du Servioe Judiciaire.

Requête en recours de la Société a La Morue Françaisen

entrepreneur du service postal entre

St- Pierie et le Canada .

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Conseil du Contentieux Administratif des Iles St

Pierre et Miquelon , siègeant en séance publique , dans

la salle d'audience du Palais de Justice ,

Vu l'arrêté pris en Conseil d'Administration .par

l'Administraleur des Iles St- Pierre et Miquelon, le 29

décembre 1908 et notifié le même jour à la Société

anonyme «La Morue Françaises , entrepreneur du service

postal de la Colonie ;

Vu la requête en recours contre le dit arrêté formulée

le 23 janvier par la Société « la Morue Françaises , qui

a élu domicile en l'étude de Mº Daniel Gauvain , à Saint

Pierre , rue Truguet , la dite requête reçue au Secré

tariat du Contentieux Administratif le 29 janvier 1909 ;

Vu le rapport sommaire de M. le Rapporteur , en

date du 5 février 1909 ;

Vu le mémoire en défense de M. Hamel , représentant

l'Administration , en date du 3 avril 1909 ;

Vu le nouveau mémoire du demandeur et la réplique

du défenseur déposés au Secrétariat du contentieux

Administratif les 23 avril et 13 mai 1909 ,
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1

Vu les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ; le décret

du 5 août 1881 sur le mode de procéder devant le

Conseil du Contentieux Administratif et celui du 7 sep

tembre 1881 rendant applicable dans toutes les colonies

françaises le dit décret ; le décret du 4 octobre 1906

portant réorganisation du Conseil du Contentieux aux

Iles St- Pierre et Miquelon ; les dils décreis dûment

promulgués ;

Our M. Siegfriedt , en son rapport;

Oui Mº Gauvain , avocal- agréé , mandataire de la Société

«La Morue Française) , en ses observations orales ;

Ouï : M . Hamel , représentant de l'Administration locale ,

en ses observations orales ;

Our M. André, Chef du Service de l'Inscription Mari

time, Commissaire du Gouvernement , en ses conclusions ;

Après en avoir délibéré cooformément à la loi ,

En la forme.

Considérant que le recours du demandeur contre l'arrê :

té du 29 décembre 1908 a été introduit dans les délais et

suivant les prescriptions de la loi ; que la recevabilité n'en

est d'ailleurs pas contestée; - le déclare recevable et le

reçoit..

Au fond.

Attendu
que la Société anonyme a La Morue Française)

est concessionnaire du Service postal entre les Iles St

į Pierre et Miquelon , d'une part , et les ports do Sydney

(Ile du Cap Breton ) et Halifax (Nouvelle-Ecosse) d'autre

part, en vertu d'un traité de gré à gré du 4 juillet 1902

et da conlral du 9 septembre 1905;

Attendu que par arrêté de l'Administrateur de la

Colonie , en date du 29 décembre 1908 , une retenue de
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100 francs a été , à titre de pénalité de principe , effectuée

sur les sommes acquises à ce jour par la dite Société .

Attendu que cette retenue foudée sur l'article 18 du

traité de gré à gré du 4 juillet 1902 , lequel ost ainsi

conçu : « En cas de mauvaise exécution dans le service

« l'Administration se réserve le droit d'effectuer å sitre

« de pénalité pour chaque manquement , et sur les

< sommes acquises par les entrepreneurs, une retenue

a qui ne pourra excéder 2.000 francs . Elle sera pro

K noncée par le Gouverneur en Conseil privé » , est

motivée par le fait que la Société « La Morue Française»

n'a déposé à St- Pierre et Miquelon que le 20 décembre

1908 , à 6 heures du matin , la valle de France arrivée ,

de son aveu même , à North Sydney le 17 décembre, et

a ainsi mal exécuté le service postal ;

Attendu que par requête en date du 23 janvier 1909 ,

la Société intéressée s'est pourvue contre cette décision

et demande à ce qu'il plaise au Conseil « la décharger de

* l'amende de cent francs à elle imposée et en consé

quence à rapporter la retenue sur les sommes lai

< revenant; )

Attendu qu'aux termes de l'article 6 du traité de gré à

gré le service postal se fait tous les 14 jours pour Halifax

ou Sydney, aux dates fixées par l'Administration pour

assurer la correspondance avec les courriers d'Europe;

que d'après l'article 7 le départ d'Halifax ou de 'Sydney,

suivant que la malle d'Europe a été dirigée sur l'un ou

l'autre de ces deux points , a liou deux heures après

l'arrivée de la dite malle ; que l'article 10 prescrit au Capi

taine on partant d'Halifax , de Sydnoy et de St-Pierro;

de prendre la correspondance au bureau de poste de

chacune de ces localités;

Attendu , en fait, que la malle partie d'Europe le 5

décembre 1908 est arrivée à Sydney le 17 du même

mois ; qu'il est constant que le navire posial « St-Pierre
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Miquelon » faisant à Sydney le service de quinzaine prévu

par l'article 6 , a quitté cette localité la veille , c'est-à-dire

lc 16 décembre , et n'a apporté à St- Pierre qu'un demi

courrier ; qu'il est toutefois reparti immédiatement pour

Sydney; mais que le courrier entier n'a été déposé à St

Pierre que le 20 décembre , c'est-à-dire lardivement;

Considérant que l'autorité administrative fait grief au

concessionnaire d'avoir quitté Sydney avant l'arrivée de

la malle ; d'avoir causé un relard dans la correspondance

postale et d'avoir ainsi mal exécuté son service ;

Attendu que le demandeur ne conteste pas la pré

tention de l'Administration tendant à dire que confor

mément aux termes de l'article 7 du traité , le départ du

vapeur postal ne doit avoir lieu que deux heures après

l'arrivée de la malle d'Europe , ce qui s'entend de la

malle correspondant à la deuxième huitaine ; - qu'il sou

tient toutefois qu'il n'est pas en faute car il ne lui est pas

possible au moment de son départ de Sydney ou d'Halifax

do controler d'une manière quelconque si les paquets ou

sacs dont il prend livraison contiennent bien la dernière

malle d'Europe ou si comme le fait s'est présenté cette

dernière malle n'est pas arrivée ; qu'il conclut à une

enquête pour justifier cette impossibilité ;

Que subsidiairement il demande :

1 ° l'octroi par l'Administration de moyens suffisaats

pour remplir avec sécurité dans l'avenir les obligations

de son contrat , tels que marque sur les sacs , étiquettes ,

bordereau d'avis de nature à établir la provenance et le

nombre des colis constituant la inalle ;

2° la décharge de l'amende infligée par l'arrêté du 29

décembre 1908 ;

Considérant que l'Administration s'oppose à l'enquête

demandée, qu'elle soutient qu'il n'est pas impossible au

concessionnaire de savoir quand la cuallo d'Europe arrive
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-

à Sydney ; que sa prétention de l'impossibilité est d'autant
;

moins justifiée que le courrier d'Europe est accompagné

depuis New-York jusqu'à Sydney ou Halifax d'un bulletin

ouvert indiquant la date d'arrivée des sacs à New-York,

le nom du bateau qui les a apportés . leur provenance et

leur nombre et que ce bulletin ainsi qu'un autre plus

complet dit « Way Billo est remis au commissaire du

« St- Pierre-Miquelons lorsqu'il prend livraison des sacs;

Considérant que le demandeur conteste la remise au

commissaire du « St-Pierre-Miquelon » de ces bulletins

- qu'ils sont , dit - il , - s'ils existent , renfermés dans les sacs

des dépêches et qu'il ne peut en prendre connaissance ;

Copsidérant d'autre part , qu'une note du facteur

receveur des postes de St- Pierre dit que le bureau de

Sydney lui fait parvenir ces bulletins très irrégulièrement;

Considérant qu'en présence de ces affirmations contra

dictoires et des renseignements incertains qu'il possède,

le Conseil ne peut avoir une opinion ferme; que l'en

quête sollicitée est de nature à détruire les doutes qui

existent dans son esprit ; qu'il y a donc lieu d'y faire droit

on spécifiant toutefois qu'elle portera sur le point de savoir

s'il était impossible ou non au défendeur de s'assurer ,

avant son départ de Sydney le 14 décembre 1908 , si la

malle d'Europe partie du Hâvre le 5 ou le 6 décembre

était alors arrivée à Sydney .

Par ces motifs:

DÉCIDE :

-

Avant faire droit .

Article or
La Morue Française est admise à fairo

la preuve par témoins et par tous autres documents qu'il

lui a été impossible de s'assurer avant son départ de

Sydcey le 16 décembre 1908 si la malle d'Europe partie
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du Havre le 5 ou le 6 même mois de décembre était alors

arrivée à Sydney.

Art. 2. - La preuve contraire est réservée à l'autorité2

administrative .

Art . 3. - M Siegfriedt est désigué comme Commis

saire enquêteur . Il dressera procès-verbal dans la forme

des enquêtes déterminée par le décret du 5 août 1881 ,

des dires des parties et des dépositions des témoins . Les

pièces produites seront annexées au procès -verbal lequel

sera déposé au Secrétariat du Conseil pour être ensuite

statué par le Conseil ainsi qu'il appartiendra .

Art . 4. — Les dépens sont réservés .
.

Ainsi jugé el prononcé en séance publique à St- Pierre ,

le quatre Septembre mil neufcent nouf ou siègeaient :

MM. Moulin , Chef du Service Judiciaire , Président;

Vernerey , Juge - Président du tribunal de 10 Instance,

Siegfriedt, Juge-suppléant :

Coudray , Commis principal des Secrétariats généraux;

En présence de :

MM . André, Chef du service de l'Inscription maritime, Com

missaire du Gouvernement,

et Bocher , Secrétaire -archiviste , remplissant les fonctions

de greffier.

Le Président,

CH . MOULIN .

Le Conseiller -rapporteur, Le Secrétaire -archiviste,

SIEGFRIEDT . J. BOCHER .
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N° 251 . ARRETÉ nommant M. Roulet (Alfred ), membre de la

Commission , prévue à l'article 1er de l'arrêté du 27 avril 1908 ol

complétée par les dispositions de l'arrêté du 19 février 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

-

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colònie par arrêiés du

11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté nº 56 en date du 19 février 1909 , com

plètant la composition de la Commission prévue à l'ar

ticle 1 " de l'arrêté du 27 avril 1908 ;

Vu l'empêchement pour cause de maladie dont est

frappéM. Poirier (Eugène);

Vu la lettre en date du 6 septembre 1909 , de M. le

Président du Syndicat des Armateurs et Pêcheurs à la

grande et à la petite pêche ;

Saufratification ultérieure en Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

200

Article 10" . — M. Roulet (Alfred ), gérant, est désigné1er

pour remplacer M. Poirier (Eugène) , empêché pour

cause de maladie , - au sein de la Commission, prévue

à l'article 1er de l'arrêté local du 27 avril 1908 , la dite

Commission complétée , spécialement pour les consta

lations à opérer en vue du paiement de la subvention

accordée , sur le fonds des primes , à la Société des Frigo

rifiques, par l'adjonction de 4 membres suivant arrêté

local , en date du 19 février 1909 .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

>
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muniqué partout où besoin sera et publié au Journai

officiel de la Colonie .

Saint -Pierre, le 8 septembre 1909 .

DIDELOT.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 9 sep

tembre 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT,

N° 252 . ARRÊTÉ relatif à l'inscription au budget du Bureau

de Bienfaisance de l'Ile -aur-Chiens d'une subvention supplémen

taire de 400 francs allouée par le Service Local .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

St-Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 13 août 1909 , allouant une subvention

supplémentairo de 400 francs . au budget du Bureau de

Bienfaisance de l'Ile-aux-Chiens;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales dans la Colonie ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des communes;

Vu le procès-verbal de la séance du Bureau de Bieofai

sance de l'Ile -aux-Chiens, en date du 21 août 1909 ;

Le Conseil d'Administration entend : dans la séance du

9 septembro 1909 ,

ARRÊTE :

Article 1r. La subvention supplémentaire de 400

francs allouée par le Service Local sera inscrite au budget

du Bureau de Bienfaisance de l'Ile -aux -Chiens,
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Savoir:

En recettes : au chapitre 1 " , article 3 .

En dépenses : au chapitre 1º , article 1er.

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel
de la Colonie.

Saint- Pierre, le 9 septembre 1909 .

DIDELOT.

NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur en date du 9 sep

tembre 1909 , les pouvoirs de M. Dagort, Constant,

propriétaire , comme membre de la Commission dite

« des impots » à Saint-Pierre , ont élé prorogés jusqu'au

8 septembre 1910 .

Par décision de l'Administrateur en date du 9 sep

tembre 1909 , M. Leméac, infirmier - temporaire à

l'hôpital civil , a élé licencié pour raison de santé et un

passage de rapatriement pour France lui a été accordé.

Par décision de l'Administrateur en date du 16 sep

tembre 1909 , un congé de convalescence à passeren France

a été accordé aux gendarmes Mérian , Miniac et Batut.

Ces militaires s'embarqueront le 21 septembre 1909 ,

à destination de Lorient , sur le croiseur « Isly .

Par décision de l'Administrateur en date du 16 sep

tembre 1909 , le gendarme Girerd (André) , Chef de Poste

à l'Ile-aux-Chiens , a été chargé des fonctions d'Agent

des Postes , de Brigadier de Police et de Préposé des

Douanes dans cette localité en remplacement du gen

darme Miniac.

Saint-Pierre. Imprimerie du Gouvernement.
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies: Direction des services militaires , qer Bu

reau , 1re Section ).

Paris , le 15 mai 1909 .

Relative aux successions mililaires ouvertes aux Colonies.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux et Gouverneurs des Colonies .

La Commission permanente de réception des colis de

successions provenant de militaires décédés aux Colories

fonctionnant à Marseille, a ' fait rerrarquer dernièrement

que sa tâche est notablement compliquée par suite du peu

de soins qu'apportent souvent les expéditeurs dans l'em

ballage des colis.

Fréquemmenl. en effet, ceux-ci sont fermés au moyen

d'une simple corde dont les extrémités réunies sont fixées

sur le couvercle au moyen d'un scellé à la cire .

Au cours des manipulations, des chargements , arri

mages et déchargeu enis à bord des navires, il est presque

impossible d'empêcher les ouvriers de saisir les colis par

les cordes qui offrent une prise plus facile.

Il en résulte que le scellé , d'ailleurs peu adhérent, est

souvent arraché , voir même complètement brisé .

Souvent aussi la corde, trop faible pour supporter le

poids du colis , se rompt et rien ne garantit plus l'inté

grité du contenu .

D'où l'obligation pour la Commission de procéder à

l'ouverture et à l'inventaire, ce qui entraine une perte

de temps et des frais de récmballage.

Or , l'article 26 de l'instruction de 1906 prescrit que ,

outre les scellés réglementaires , chaque colis comportera,

toutes les fois que la chose sera possible, un cerclage
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croisé sur chaquo face, fait avec un fil de fer dont les deux

bouls extérieurs seront, au moyen d'une pince , noyés

dans un plomb porlant une inscription explicite en relief
Successions militaires sur la face et le nom de la

localité sur le revers .

1 Il y a intérêt à rendre obligatoires ces prescriptions et,

par suite , à pourvoir tous les services expédileurs d'une

pince à plomber; je vous autorise, en conséquence, à faire
à

l'achat de cet outil et de ses accessoires sur les crédits du

chapitre 50 , art . 7 « service commun et réserve » qui

vous sont délégués.

Il convient donc de prescrire dès maintenant d'une ma

dière absolue l'emploi de cordes ou de ficelles pour la

fermeture des colis; l'expérience a démontré en ellet que

les colis ferinés 0 moyen de fil de fer , que ce fil soit

plombé ou inème simpleinent scellé à la cire, arrivent

toujours en bon état à moins qu'ils n'aient été l'objet

d'une tenlative d'effraction .

Pour éviter les autres causes de confusion et d'erreurs

dans la liquidation des produits en nature , on devra se

conformer avec soin aux prescriptions contenues à l'ar

ticle 26 de l'instruction du 1or rai 1906 , modifice et com

plétée å la date du 26 mai 1908. Il conviendra notamment

que le service expéditeur de la colonie s'assure de la con

cordance devant exister entre les poids des colis men

tionnés sur les connaissements d'une part , et sur les

factures d'autre part. De la sorte le controle de la Com

mission permanente du port de débarquement se trouvera

simplifié.

Enfin, mon attention a été appelée sur l'intérêt qu'il y

aurait à indiquer dans l'instruction précitée du 1er mai

1906 la procédure à suivre pour la délivrance des pro

duits de successions aux héritiers habitant à l'étranger.

D'accord avec M. le Ministre de la Guerre , et sur sa

proposition d'ailleurs , j'ai adopté les mesures ci-après
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indiquées qui feront l'objet, au titre VII de l'article 42 bis,

de l'Insiruction sur les successions jies militaires de toutes

armes et de tous grades décédés aux Colonies.

L'inserlion au Bulletin officiel du Ministère des Colonies

de la présente circulairu et de son anvexe servira de no

lification .

MILLIUS -LACROIX .
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TITRE VII.

SUCCESSIONS DE MILITAIRES ORIGINAIRES DEX PAYS ÉTRANGERS.

loi de juillet 1819 relative

à l'abolition du droit d'aubaine.

-« Article 1er . Les articles

725 et 912 du Code civil sont

abrogés ; en conséquence les

étrangers auront le droit de

succéder de disposer et de re

cevoir de la même manière

qué les Français dans toute
l'étendue du Royaume ... >

ET DONT LES HÉRITIERS RÉSIDENT A L'ÉTRANGER .

Art. 42 bis. 1 ° La remise

aux héritiers des produits en

nature doit être eflectuée par la

voie diplomatique.

2. Le service destinataire si

gnale l'arrivée en France des

produits , au Ministère de la

Guerre qui en donne avis au Mi

nistère des Affaires étrangères

et qui le tient également au cou

rant de la liquidation provisoire

des produits en numéraire.

30 Sur un ordre ministériel,

le service destinataire expédie à

Paris au Ministère de la Guerre ,

sous le timbre de la Direction

intéressée, avec un inventaire ,

les produits de la succession

pour être remis par les soins

de l'Administration centrale ,

après entente , au Ministère des

Affaires étrangères.

A l'égard des successions non

réclamées il est procédé suivant

les prescriptions du règlement

(Guerre) sur le Service de santé
de l'armée à l'Intérieur, éten

dues aux liquidations des pro

duits en nature des successions

des troupes coloniales et les

produits des ventes sont versés

à la Caisse des dépôts et consi

gnations pour le compte de ces

successions .

40 La libération de l'actif

versé à la Caisse des dépôts et

consignations est effectuée par

le Directeur général de cet éta

blissement qui a seul qualité

pour en prescrire le rembour

şement à qui de droit .
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N ° 306 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies : Direction de la comptabilité , 3me Bureau

et Direction du Personnel)

Paris , lo fer septembre 1909 .

Remboursement d'avunces de sold : et des relenues d'hôpital.

La Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux des Colonies, les Gouverneurs des Colonies,

l'Administrateur de St - Pierre et Miquelon, et les Chefs

du service Colonial dans les ports de Commerce.

L'attention du Département a été appelée à diverses

reprises sur le retard apporté par cerlaios services locaux

au recouvrement dos sommesı dues par le personnel

colonial , pour remboursement d'avances de solde ou pré

lèvenent de retenues d'hôpital . Il en résulte que les in

téressés, à leur relour dans la Métropole, n'ont souvent

éteint qu'une faible partie de leur delte et se présentent

aux services coloniaux dos ports chargés de les admi

nistrer avec une situation financière des plus obérées .

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'en ce qui con

cerne tout d'abord les avances de solde effectuées en

France , je tiens essentielleinet à ce que les créances de

l'espèce soient recouvrées dans les conditions prévues à

l'article 147 du décret du 23 décembre 1897 sur la solde

du personnel colonial , c'est - à - dire chaque mois , par quart

du montant total de ces avances , de sorte que le rem

boursement soit entièrement opéré dans le délai de quatre

mois , à partir du jour d'arrivée dans la Colonie .

Il ne faut pas perdre de vue en effet que cet article , en

autorisant le personnel colonial à rembourser par 1/4 les

avances perçues tout en continuant à toucher le montant

intégral de la différence entre le trailement colonial et

celui d'Europe constitue une réelle mesure de faveur.
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Comme la solde coloniale est habituellement le double

de la solde d'Europe , les avances de solde ne sont en

définitive recouvrées que par 1/8 du traitement total .

La règle générale en matière de retenues pour dettes

envers le Trésor est plus rigoureuse. Elle prescrit en

effet (ari . 129 1ºr du décret précité ) queces prestations

seront opérées sur le taux du 1/5 de la solde brute .

Quant aux retenues d'hôpital , elles doivent ė're exercées

dans les couditions de l'art . 117 dudil lexle , lors du

paiement des arrérages , de traitement afférents à la

période pendant laquelle l'intéressé a été hospitalisé.

Je vous serais obligé de tenir la main à la stricle

observation des prescriptions qui précédent dont l'intérêt

pour les finances locales ne saurail vous échapper. Lors

qu'en effet les agents en cause rentrent en France en

congé à solde réduite, sans avoir pu se libérer des dettes

qu'ils ont contractées envers le budget pour frais d'hos

pitalisation ou avances de soldes non remboursées , les

créances de cette naturo ne peuvent plus être l'objet que

des reprises prévues par les articles . 125 et 129 du

décret susvisé de 1897 et le moulant n'en peut par suite

étre récupéré qu'après d'assez longs délais.

GEORGES TROUILLOT.
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Nº 249.- ARRÊTÉ désignant N. Demalvilain Trésorier - Payeur,

pour remplir les fonclions de Procureur de la République a ad hoc ) .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets de 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 et le

décret du 21 juin 1907 portant modifications à l'organi

sation judiciaire des îles Sl- Pierre et Miquelon ;

Vu les affaires Thouin ,Gouicguenet, Laurence, Hamon ,

Joncourt, Ollivier , Harcouët, Thomas, Le Buzulier ,

Ranaut, Beyo , Guillo , Fichou , Thouesnon , Le Boité ,

Gouézou , Fleury, Robin , Perrin , Botrel, Quérer, Le

Breton , Le Pellec , Blanchard , Legendre, Kerotret,

Mobuchon , Pignorel, Guillaume , Rabio , Kerleau, Mudès

et Le Floch contre la société anonyme « La Morue

Françaises , actuellement pendantes devant le tribunal

de première instance ;

Vu l'empêchement de M. André, Procureur de la

République, dans les dites affaires.

Vu les nécessités du service ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

Article 1er . - M. Demalvilain est exceptionnellement

désigné pour remplir les fonctions de Procureur de la

République dans les affaires dont il s'agit , devant le

tribunal de 1" Instance et , le cas échéant, devant le

Conseil d'appel
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Art. 2. - Avant d'entrer en fonctions M. Demalvilain2

prétera le serment exigé par la Loi .

Art. 3. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué ,

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie .

Saint- Pierre, le 4 septembre 1909.

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

la Chef du Service Judiciaire,

CH . MOULIX .
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur, en date du 22 sep

tombre 1909, M. Leroy, Elie , a été nommé à titre

essentiellement provisoire, facteur -auxiliaire pour comp

tør du 23 du même mois ,

>

Par décision de l'Administratenr, en date du 30 sep

tembre 1909, sont désignés , à titre essentiellement pro
visoire:

10 M. Letournel, Fernand, instituteur de 5° classe à

l'école communale de garçons de Saint-Pierre , pour rem

placer numériquement à l'école communale mixte de

l'Ile-aux -Chiens, M " Champy, institutrice , jusqu'au ré

tablissement de cette dernière ;

2° Mlle Letournel, Gabrielle, pourvue du brevet élé

menlaire, pour remplacer numériquement, en qualité

d'institutrice auxiliaire suppléante à l'école communale

de garçons de Saint-Pierre, M. Letournel, Fernand , ins

tituleur de 50 classe ;

30 le Barbedienne , Marie , pourvue du brevet élé

mentaire , pour remplacer numériquement à l'école com

inunale de filles de St- Pierre , et en qualité d'institutrice

auxiliairó suppléante , Me Maurice , Blanche, institutrice

de 5 classe, en congé de convalescence.

n
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Par décision de l'Administrateur, en date du 30 sep

tembre 1909 , MM . Le Brun es Leprêtre, infirmiers tem

poraires à l'hôpital civil de St- Pierre , ont été licenciés de
à

leur emploi.

Par décision de l'Administrateur, en date du 30 sep

tembre 1909 , la démission de ses fonctions d'institutrice

stagiaire offerte par Mile Farvacque. Madeleine, a été

acceptée .

Saint -Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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N° 266. —'ARRÊTÉ rendant exécutoire " le role supplémontaire

dos palentes délivrées à Saint-Pierre pendant les 1er , 20 et 30

trimestres 1909 .

-

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

el Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrels des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêcés du

11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la con

tribution des patentes ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , réglementant

la confection des roles d'impol et les dégrèvements;

Vu l'arrété du 29 décembre 1908 , rendant provisoi

rement exécutoires le budget des recettes et des dépenses

du Service local pour l'Exercice 1909 , ainsi que le tarif

des contributions et taxes locales pour le même Exercice;

Vu l'arrêté du 22 juin 1909 , rendant définitivement

exécutoiros le budget des recettes et des dépenses duz

Service local pour l'Exercice 1909 , ainsi que le tarif des

contributions et taxes locales pour le même Exercice ;

Vu l'arrêté du 1er avril 1909 rendant exécutoire le rôle

principal des patentes de St- Pierre afférentes à l'année

1909 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

5 octobre 1909 ;

ARTE :

er

Article 1.- Est rendu executoire le röle supplemen

taire des patentes délivrées à Saint- Pierre pendant les

1 " , 2 et 3. trimestres 1909 concernant la commune de
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St- Pierre et s'élevant à la somme de cent cinquante-et

un franc , vingt-cinq centimes .

Art . 2. — Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3.— Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la Colonie .

Saint-Pierre , le 5 octobre 1909.

DIDELOT.

-

N° 271 . ARRÊTÉ accordant , à titre tout à fait exceplionnel, une

subvention extraordinaire de 1.000 francs a la Commune de

Saint-Pierre .

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon, promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St- Pierre et Miquelon

et le décret du 20 novembre 1882 sur le régime financier
des Colonies ;

Attendu que M. le Maire de St- Pierre a fait connaitre

à l'Administration que l'état des réservoirs alimentant

d'eau la Ville nécessite des réparations urgentes et in

dispensables;



- 531

Attendu que la situation financière de la commune de

St- Pierre ne lui permet pas de faire exécuter les dits

travaux ;

Considérant le caractère d'intérêt public quo présente

l'exécution, d'urgence, des travaux dont s'agil ;

Vu l'arrêté du 17 décembre 1897 autorisant l'affer

mage par la Colonie à la Commune de St-Pierre des

réservoirs de la Vigie , du Rond-Point et du Pain de Sucre ;

Vu le câblogramme ministériel , nº 58 , en date du 26

septembre 1909 ;

Le Conseil d'Administration entendu;

.

ARRÊTE :

Article 1r.- Une subvention extraordinaire de mille

francs est accordée , à titre lout à fait exception vel , à la

commune de St-Pierre , pour lui permettre d'effectuer

les réparations reconnues indispensables aux réservoirs
alimentant d'eau la Ville .

Cette subvention sera imputée au compte

du chapitre 10 - $ 1 er , Travaux publics , du Budget local,
Exercice 1909 .

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoio sera et inséré au Journal
officiel de la Colonie .

Art . 2 . -

Saint - Pierre , le 5 octobre 1909 .

DIDELOT .
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-N° 265. — ARRÉTÉ infligeant à la Socidle La Morue Française

de titre de pénalilé provisoire, une retenue de 2.000 francs, pour

mauvaise exécution dans le service postal, durant le 3e trimestre

1909 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrals des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

SL- Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du il mai 1906 ;

Vu le traité de gré à gre passé , le 4 juillet 1902 , avec

MM . St-Martin Légasse neveu et C. pour l'entreprise du

Service postal entre les Iles St - Pierre et Miquelon et les

ports de Sydney (lle du Cap Breton) et Halifax (Nouvelle

Ecosse) , lo dit traité modifié par contrat portadt substi

tution de la Société la a Morue Française à MM. Saint

Martin Légasse neveu et Cie, et acte additionnel du 9

septembre 1905, au traité de gré à gré sus-relatė;1

Vu notamment l'article 18 ( 10 alinéa) du dit Traité

ainsi conçu : «En cas de mauvaise exécution dans le

« service, l'Administration se réserve le droit d'effecluer,

« à titre de pénalité pour chaque manquement et sur les

sommes acquises par les entrepreneurs , une retenue

qui ne pourra excéder 2.000 francs. Elle sera pro

a noncée par le Gouverneur en Conseil privé; »

Vu la mauvaise exécution dans le service postal,

relevée à l'encontre de la Société a La Morue Française

en s.q. , dont le vapeur « St -Hierre-Miquelono chargé du

dit service, n'a pas, durant le 3me trimestre 1909 , fourni

la vitesse moyenne de 10 neuds , vitesse que l'Adminis

tration est en droit d'exiger strictement aux termes des

textes précités ;

Vu les arrêtés nº 175 et 212 , des 22 juin et 10 août

or

a
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1909, infligeant respectivement à la Société « La Morue

Françaisen, à titre de pénalité provisoire , une retenue

de 2.000 francs pour mauvaise exécution dans le service

postal , durant les 107 et 2mo trimestre 1909 ;

Vu le cablogramme ministériel , n° 50 , du 7 août 1909 ;

Vu la lettre n° 47 , du 15 septembre 1909 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 5 octobre 1909 ;

1

ARRÊTE :

.Article 1 ° . -Une retenue de 2.000 francs sera, à titrer

de pénalité, et en vertu de l'article 18 ( 1 ° alinéa), du

traité de gré à gré du 4 juillet 1902 , effectuée sur les

au«La Morue Françaises septembre 1909 , par la société

postal,

pour mauvaise exécution dans le dit service postal entre

la Colonie et le Canada, durant le 3me trimestre 1909 .

Art . 2.- La retenue sus-visée n'est infligée qu'à titre

provisoire et sur la constatation faite par la aCommission

de surveillancar de la vitesse moyenne fournie durant le

3me trimestre 1909 , par le vapeur postal Saint- Pierre

Miquelono, mais si les résultats ultérieurs viennent à

corriger l'insuffisance de vitesse des neuf mois écoulés ,

pour porter la vitesse annuelle à 10 noeuds, l'Adminis

tration pourra alors faire remise de la retenue dont s'agit .

Art . 3. - Le présent arrêté sera communiqué à la

Société intéressée , enregistré partout où besoin sera et

inséré au Journal officielde la Colonie .

Saint- Pierre , le 6 octobre 1909 .

DIDELOT.
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N° 273. ARRÊTÉ autorisont le Conseil municipal de St -Pierre

à se réunir èn session exlraordinaire .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février el 15 avril 1906 ré.

organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le mémoire déposé le 11 octobre 1909 , par
M

Guillaume , avocat agréé, au nom de M. Thélot (François)

titulaire d'un marché de gié à gré passé avec la Ville de

St- Pierre pour fourniture d'éclairage électrique, le dit

mémoire tendant à ce que la Commune de St- Pierre soit

autorisée à ester en Justice pour défendre à l'action en

résolution de contrat avec doromages-intérêts qu'il se

propose de lui intenter ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

il'institulions municipales aux Iles St- Pierre et Miquelon;

/

ARRÊTE :

Article 1er . — M. le Maire de St- Pierre est autorisé à

convuquer le Conseil municipal de la dile Coinmune en

session extraordinaire pour le vendredi 15 octobre cou

rant, à l'effet de délibérer suc l'objet du mémoire sus -visé.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré , commu

niqué et inséré partout où besoin sera.

Saint -Pierre, le 11 octobre 1909 .

DIDELOT.
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N 275 . ARRÊTÉ rendant exéculoire le röle supplémentaire de

la taxe sur les voilures concernant la Gommune de Saint- Pierre

perdant les 24 el 3º trimestres 1909 .

29

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Fu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 60 du décret du 13 mai 1872 portant

organisation d'institutions municipales aux îles Saint

Pierre et Miquelon;

Vu les arrêlés des 24 août 1864 et 31 janvier 1865

établissant une taxe sur les voitures ;

Vu l'article 58 de la loi de finances du 30 mars 1902 .

onseco ble le décret du 7 août 1903 ;

Vu l'arrêté du 26 mai 1909 rendant exécutoire pour

l'aonée 1909 , le rôle principal de la taxe sur les voitures

de la Commune de Saint- Pierre ;

ARRÊTE :

3
9

Article fer . Est rendu exécutoire le role supplé

mentaire de la taxe sur les voitures de la commune de St

Pierre, pour les 2° et 39 tridestres 1909 , lequel s'élève

à la somme de soirante quatre francs, seize centimes .

Art . 2 - Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 el aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor et des Communes.

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregietré et coman

niqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la Colonie.

-

Saint- Pierre, le 13 octobre 1909 .

DIDELOT ,
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N° 272,
-

DÉCISION modificative des décisions des 5 avril 1905

et 23 septembre 1908 portant inlerprétation de l'arrélé du 26

octobre 1829 sur le livret des conipagnons pécheurs.

L'Administrateur des Établissements de Saint - Tierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les décisions des 5 avril 1905 et 23 septembre

1908 sur le livret des compagnons pêcheurs ;

Considérant que notre attention a élé appelée sur les

inconvénients qui résultent du montant élevé des four

nitures de première nécessité délivrées aux compagnons

pêcheurs et privilégiées sur leurs salaires conformément

à l'arrêté du 26 octobre 1829 et à la décision interpré

tative de cet acte intervenue le 5 avril 1905 ;

Considérant qu'il importe, autant dans l'intérêt des

fournis que dans l'interêt de tous les commerçants de

Saint-Pierre, de limiter à nouveau le montant des four

uitures privilégiées;

Sur la proposition du Chef du Service de l'Inscription

Maritime el adoptant la procédure admise antérieurement;

Le Conseil d'Administration entendu ,

DÉCIDE :

Article 10. - Le négociant ou marchand qui aura

fourni sur livret enregistré à un compagnon pêcheur

habitant, ses subsistances et effets d'habillement , ne sera

privilégié, pour le paiement des fournitures faites sur la

part acquise par ca marin au cours de la campagne de
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i

pêche , que jusqu'à concurrence de la somme de deux cent

cinquante francs pour le « pêcheur marié » et de cent

francs pour le « pêcheur célibataire » , sans préjudice des

privilèges existant en vertu du droit commun .

Art . 2 . La présente décision entrera en vigueur

immédiatement , sans avoir d'effet rétroactif pour les

livrets délivrés avant ce jour Elle sera communiquée à

MM . le Chef du Service Judiciaire et le Chef du Service de

l'Inscription Marilime, enregistrée et publiée partout où
besoin sera .

Saint- Pierre , le 5 octobre 1903 .1

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef

du Service de l'Inscription Mariline,

Ed: C. ANDRÉ .

Le Chof

du Service Judiciaire,

CH. MOULIN .
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(ERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrail de la de

libération du Conseil général joint à l'arrêté du 8 octobre 1894 pour de
terminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes

sur cargaison pendant le 4me trimestre 1909 .

DÉSIGNATION DES MARCHANDISES . UNITÉS PRIX .

Avoine en grains.

id . id .

Beuf salé ..

Beurre salé ..

Biscuit de mer

doux .

Balais ...

Chandelle de suif ..

Cuir tanné ..

Chaussures : Souliers pour hommes.

pour femmes..

pour enfants..

Coton à coudre les voiles ..

Fromage ....

Farine de froment

de mais ..

d'avoine .

id .

-

Baril 14 00

Sac. 10 00

Kilog. 0 55

id . 2 50

id . 0 40

id. 0 70

Nomb 1 00

Kilog. 1 10

id . 1 70

Paire . 8 00

id . 7 00

id . 4 00

Kilog. 3 00

1 40

Baril 39 00

id . 20 00

id .

de sarrazin .

Fruits secs .

Foin ...

Jambon

Lard salé .

Margarine

Maïs en grains.

id .

Saindoux .

Savon .

30 00

Kilog.
0 25

id . 100

100 k . 9 00

Kilog.

id. 0 80

id . 1 00

Baril. 14 00

Sac . 100

Kilog.
120

id . 050

id . 2 00

Mètre . a 50

id . 1 00

id . 1 40

1 60

Thé ...

Tissus de coton .

mélangés .

Toiles à voiles ( chanvre ou coton ) ..

Saint-Pierre, le 2 octobre 1909.

Les membres de la Chambre de commerce, Le Chef du service des Douanes p...,

E. GLOANEC. A. GRANDAIS . LARUE

Approuvi on Conseil d'Administration dans la séance du 6 octobre 1909 .

l'administrateur des Iles Saint - Pierre a Miquelon,

DIDELOT.
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par ordonnance de M. le juge de Paix du canton de

Saint - Pierre, en date du 25 septembre 1909 , ont été

nommés pour procéder, pendant l'année 1909-1910

du 1er octobre 1909 au 30 septembre 1910 inclus), à

la visite réglementaire des navires armés au long-cours ,

au cabotage et à la pèche , MM . les experts dont les noms

suivent :

EXPERTS TITULAIRES :

MM. Gustave Besnier, capitaine au long-cours ,

Louis Delisle , capitaine au long-cours ;

Joseph Dérouet , constructeur de navires .

EXPERTS SUPPLÉANTS :

MM . Eugène Rochard , maître au cabotage ;

Prosper Ledret, ancien navigateur;

Jean Lemaire , constructeur de navires .

Par décision de l'Administrateur en date du 11 octobre

1909 , M. Nicolas , Yves , est nommé membre de la

commission administrative du Bureau de Bienfaisance de

l'Ile-aux-Chiens , en remplacementde M. Arondel , Jean ,

démissionnaire . Sonmandatprendra fin le 16 janvier 1912 .

Suivant décision de l'Administrateur en date du 15

octobre 1909 , les mutations suivantes auront lieu , pour

compter du 1 " novembre 1909 , dans le personnel des

sifflets de brume de la Colonie :

M Girouard ( Joseph) maître du sifflet de brume de la

Pointe-Plate est appolé sur sa demande à continuer ses

services au sifflet de brume de Galantry, en qualité

d'aide maître .
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M. Dodemao , ( Prosper) aide -maitre da sifflet de brume

de la Pointe - Plate est nommé maitre du dit sifflet en

remplacement de M. Girouard,

M. Dibarrat ( Pierre ) aide -maître du sifflet de brume

de Galantry est appelé à servir en la même qualité, au

sifflet de brume de la Pointe - Plate, en remplacement de

M. Dodeman .

Par décision de l'Administrateur on date du 16 octobre

1909 , prise sur l'avis du Conseil de Santé de la Colonie, un

congé de convalescence de trois mois , à passer en France,

a été accordé à M. l'abbé Frapart, vicaire à Saint-Pierre.

-
Par décision de l'Administrateur

en date du 16 octobre

1909 , prise sur l'avis du Conseil de Santé de la Colonie,

un cougé de convalescence de trois mois , à passer en

France, a été accordé à M. Besnier (Gustave) , Lieutenant

de port de 1 " classe .

Par décision de l'Administrateur en date du 16 octobre

1909 , prise sur l'avis du Conseil de Santé , un congé de

convalescence de deux mois , à passer dans la Colonie, a

été accordé à M. Guibert (Joseph) , matelot de 1" classe

des Douanes .

moété

Par décision de l'Administrateur en date du 16 octobre

1909 , M. Delisle (Louis) Capitaine au long -cours a

chargé de la Direction du Service du Port, pendant l'ab

sence de M , Besnier, Lieutenant de Port .

Suivant décision de l'Administrateur en date du 16

octobre 1909 , M. Vernerey, Juge -Président du Tribunal

de 1r Instance de Saint-Pierre et Miquelon , nommé , par

décret du 20 juillet 1909 , Juge-Président du Tribunal de

1re Instance de Mayotte, s'embarquera le 24 octobre

1909 , à l'effet de rejoindre son nouveau poste .

Saint- Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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CIRCULAIRE .

( Ministère de la Marine : Administration de l'Établissement des

Invalides. fer Bureau : Ordonnancement et comptabilité,

Gontentieux)

Paris , le 19 mai 1909 .

-

Loi du 14 juillet 1908 . Tares à payer par los pilotes à la Gaisso

des invalides de la Marine.

9

Pour les redevances d eriger des pilotes en exécution

de la loi du 14 juillet 1908 , il y aura lieu de se conformer

aux présentes instructions:

En raison des conditions essentiellement variables

d'organisation et de fonctionnement des stations , il n'est

pas possible d'arrêter, par avance , des règles assez pré

cises pour s'adapter exactement à tous les cas particuliers

que presentera ia perception des taxes .

On ne peut qu'établir des principes généraux dont les

administrateurs de l'inscription maritime auront à s'ins

pirer , dans la pratique , pour délerminer le taux des re

devances et en assurer le recouvrement régulier .

1. Roles de perception .

Pour la perception des redevances , comme il sera né

cessaire de faire état de recelles ou de dépenses com

munes à lous les pilotes d'une station , il y aura lieu d'é

tablir , en dehors des rôles d'équipago qui constitueront

les rôles de bord et de bureau , un rôle de perception

unique par station sur lequel figurera tout le personnel

des pilotes sans exceplion , avec indication des rôles de

bureau sur lesquels ils ont été inscrits, des groupements

d'ernbarcations avec les noms de leurs propriétaires in

divis ou isolés .

L'établissement d'un troisième rôle qui , pour ce cas

particulier , n'est que le retour à une pratique antérieure
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5

est indispensable lant pour justifier les perceptions faites

par les trésoriers des invalides que pour permettre à la

Cour des comptes de contrôler la régularité de ces per

ceptions .

Pour commencer , les Administrateurs de l'Inscription

Maritime porleront les décomptes sur la formule en usage

intitulée «Rôle de perception» dans la force qu'ils juge

ront la plus simple et la plus claire . J'examinerai ulté

rieurement d'après les indications ainsi fournies, si ,

malgré la diversité d'organisation et de fonctionnement

des stations , il sera possible d'adopter une nouvelle for

mule d'imprimé spécial pouvant s'adapter à la majorité
des cas .

II . -

Redevances dues à la Caisse des Invalides.

1 ° Pilotes et équipages.

Aux termes de l'article 13 de la loi du 14 juillet 1908 ,

les pilotes sont tenus , à titre personnel comme inscrits

maritimes , de verser 5 p. % de leurs gains effectifs, avec

minimum de 6 fr . par mois .

Par « gains effectifs » , il faut entendre les bénéfices

pels qu'ils retirent du pilotage .

D'après l'article 14 , les inscrits non pilotes qui consti

tuent les équipages,des embarcations du pilotage sont

astreipts, suivant leur grade, à une des taxes fixos men

suelles déterminées par la 2 ° colonne du tarif inséré audit

article , c'est - à -dire aux taxes du bornage et de la petite

pêche, qui sont les plus faibles .

Conformément à la décision du Conseil d'État du 6

janvier 1888 (circulaire du 9 février 1888 B. O. p . 153 ) ,p

les aspirants pilotes doivent être traités comme les pilotes
titulaires.

.
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2. Propriétaires.

L'article 15 de la loi stipule que les « propriétaires

« ou armateurs de navires ou baleaux armés pour.pour.....
« le pilotage ........ sont tenus de verser à la Caisse

« des invalides une preslation égale aux 3/5 des rede

avances à acquitter par les hommes embarqués non

pensionnés ou de celles que devraient verser les pen

sionnés, s'ils n'en étaient dispensés .

Le paragraphe 2 du même article 15 n'exempte pas

ces propriétaires quand ils montent les embarcations leur

appartenant.

/

III . -

Calcul des redevances à percevoir .

1 ° Pilotes.

Les gains à considérer étant uniquement ceux de pi

lotage , il n'y a pas à tenir compte des gains supplémen

taires provenant de la pêche . Il y a lieu , en outre, de

défalquer du total brut des droits de pilotage perçus par

les pilotes les dépenses de personnel et de matériel (y

compris la prestation des 3/5 d'armement) nécessitées

par leur profession , et c'est sur le bénéfice nei ainsi éva.

lué que doit porter la redevance do 5 p . % qui ne peut

être inférieure à 6 fr . par mois .

2° propriétaires .

En imposant les armateurs ou propriétaires, le légis

laleur a entendu faire contribuer les employeurs à la

constitution des pensions de leurs salariés .

Par conséquent , il y a lieu :

1 ° d'exiger la taxe de propriétaire pour tout inscrit ,

pilote ou non , qui participe à la conduite, à la marche,

ou au fonctionnement du bateau sur lequel il se trouve;

1
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2 ° de ne pas réclamer la taxe de propriétaire pour tout

pilote ne prenant pas part à la conduite , à la marche,

ou au fonctionnement du bateau sur lequel il no se trouve

qu'eò qualité de pilote passager allant à la recherche d'un

havire à piloler.

Ces règles sont applicables quels que soient les pro

priétaires des embarcations.

-

IV . Justifications à fournir par les pilotes

pour leur décharge.

Pour la défalcation à opérer sur le tolal brut des droits

de pilotage perçus, les pilotes auront à justifier des dé

penses de personnel et de matériel par eux faites. Les

Administrateurs de l'Inscription Maritime, après vérifi

cation . admettront en décharge celles qui leur paraîtront

réelles et justifiées pourvu d'ailleurs qu'elles rentrent

dans la catégorie de celles regardées comme imposées

par l'exercice même de la profession . On pourra se guider ,

à cet égard , soit sur les usages établis dans la station ,

soit sur les énumérations qui figurent dans les règlements

sur le pilotage , notamment les salaires des marins en

barqués. l'achat et l'entretien des embarcations, le loyer,

les impôts et assurance des postes et bureaux , les frais

de bureau et de correspondance, de mobilier et de com

bustible ; les frais de rapatriement des pilotes ; les frais de

lourriture des pilotes et de leurs équipages ; les presta

lions d'armaleurs .

Dans le cas particulier où les pilotes se livrent à la

pèche , il n'y aura pas lieu d'admettre à leur décharge les

dépenses occasionnéts exclusivement par leur métier de

pêcheurs, puisque les gains qu'ils lirent de la pêche res

lent indemnes. Pour les dépenses concernant l'embar

cation , qui sert tout à la fois au pilotage et à la pèche, on

pourra à défaut d'indications précises , telles que celles

1



- -548

résultant d'un accident survenu au cours de l'une ou

l'autre opération , admettre en décharge au profil du

pilotage , la moitié de la dépense faile .

V. Mode de recouvrement des taxes.

S'il existe une caisse commune . soit réglementaire,

soit de fait seulement. il lui appartiendra tout naturelle

ment d'acquitter la totalité des redevances accusées par

le role de perception , par prélèvement sur les droits de

pilotage perçus .

Dans le cas où la collectivité ne disposerait pas de

caisse commune , il y aurait lieu de réclamer les rede

vances, soit au pilole propriétaire unique de l'embarca

tion , soit à chaque groupe propriétaire en commun d'une

embarcation .

.

-

VI. Solution de questions particulières.

( a) Les pilotes titulaires d'une pension militaire de

l'État pour services antérieurs à lour entrée dans le pilo

tage , sont astreints aux mêmes versements que les autres

inscrits , l'article 24 do la loi du 14 juillet 1908 ne s'op

posant pas à ce que leurs services dans le pilotage les

conduisent à une pension sur la caisse des invalides .

(6) Pour la perception des taxes , doivent être seuls

considérés comme « patrons au pilotage , astreints par

l'article 14 de la loi à la taxe de la 6° catégorie , les pa

trons au titre des bateaux pilotes , autres que les pilotes

eux-mêmes . Les patrons auxiliaires n'ayant le comman

dement des embarcations du pilotage qu'accidentellement

et se trouvant d'ordinaire sur le même pied que les autres

matelots de l'équipage , ne sont soumis qu'à la taxe de la

78 catégorie .

A. PICARD .
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : 3m. Direction , 3m. Bureau ).

Paris , le 21 septembre 1909 .
,

Classement de la station thermale de Dax.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux des Colonies , les Gouverneurs des Colonies ,

l'Administrateur de St-Pierre et Miquelon et les Chefs

du service Colonjal dans les ports de Commerce .

J'ai l'honneur de vous faire connaître que sur l'avis

conforme exprimé par le Conseil Supérieur de Santé des

Colonies, la station thermale de Dax (Landes) a été , par

décret du 6 février 1909 , classée au nombre de celles

dans lesquelles les fonctionnaires et agents des services

coloniaux ou locaux peuvent être envoyés en traitement .

D'autre part , à la suite de démarches effectuées par la

Municipalité de Dax , auprès des divers établissements

thermaux , les avantages suivants seront consentis au per

soonel ressortissant au Département :

1 ° aux Grands Thermes ,

Pension et traitement complets y compris les soins me

dicaux pour le prix maximum de 8 fr. par jour;

2° à l'établissement des Baignots ,

Moyonnaut le prix ordinaire de la pension à l'hôtel ,

les malades bénéficieront gratuitement des consullations

médicales et du traitement balnéaire ;

3° à l'hôtel Graciot,

Lo prix de pension de 5 fr. 50 (non compris le trai

tement qui est suivi aux Grands Thermes) sera réduit

å 4 fr . 50 ,
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Pour bénéficier de ces dispositions , les intéressés n'au

ront qu'à produire à l'administralion de ces établisse

menls le titre de concession de leur congé pour faire

usage des eaux de Dax .

Je vous prie de vouloir bien aviser le personnel placé

sous vos ordres des indicalions contenues dans la pré

sente circulaire, qui devra être insérée aux publications

officielles des diverses colonies .

GEORGES TROUILLOT.

N° 282. - ARRÊTÉ prescrivant l'envoi dans l'asile départementalA

de Quimper ( Finistère ), du nommé Simon (Charles-Léonce

Fernand ) , aliéné indigent .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Tu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble ies décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le procès - verbal en date du 11 septembre 1909 ,

de M. le Commissaire de Police de St-Pierre , constatant.

le placement d'office de l'aliéné Simon (Charles-Léonce

Fernand ), à l'hôpital de la Colonie ;

Vu le certificat médical dressé à la date du 12 octobre

1909 , par M. le Dr Pailloz, ancien interne des Asiles

d'aliénés de la Seine-Inférieure , Docteur-Médecin aux

Iles Saint-Pierre et Miquelon , le dit certificat concluant à

l'internement de l'aliéné Simon , dans un asile d'aliénés

de France ;
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Vu la lettre du 13 octobre 1909 , aux termes de laquelle

M " vousa Simon (Jean -Marie -Louis), mère de l'aliéné

Simon , demande le transport et l'internement de ce der

nier , aux frais de la Colonie , daos ng hôpital , en Franco;

Considérant d'autre part que l'élüt d'aliénation de

l'indigent Simon compromet l'ordre public et la sûrelé

des personnes;

Qu'en outre ce malade ne peut recevoir dans la Colonie

les soins spéciaux qui lui sont nécessaires;

Vu les prescriptions de la dépêche ministérielle , Nº 62 ,
du 15 novembre 1906 ;

Va le câblogramme ministériel , Nº 65 , du 16 octobre
1909 ;

ACTE :

Article 1 ° r . Le nommé Simon (Charles -Léonce

Fernand), aliéné indigent, sera embarqué sur le vapeur

Californie, en partance pour St-Ma'o , à l'effet d'être bospi

lalisé à l'asile départemental des Aliénés de Quimper

(Finistère) .

Art. 2. — Les frais de transport de cet aliéné , de St

Pierre à Quimper et ses frais de traitement en France

seront supportés, pour les 3/4 , par le budget local et pour

1/4 par le budget de la Commune de Saint - Pierre .
Art. 3 . Le présent arrêté sera enregistré. commu

nique et inséré partout où besoin sera .

Caini- Pierre, le 16 octobre 1909 .

SIDELOT.
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-N° 286 . ARRÊTÉ portant mutations et nominations provisoires

dans le personnel du Service Judiciaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Piorre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

St-Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrétés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 21 juin 1907 portant modifications à

l'organisation judiciaire de la Colonie , promulgué par

arrêté du 27 juillet 1907 ;

Vu les décrets des 9 février 1833 et 21 mai 1896 ;

Vu la dépêcheministérielle du 31 octobre 1887 , auto

risant le paiement d'une indemnité mensuelle de deux

cents francs au greffier des tribunaux lorsqu'il remplit

un intérim do magistrat ;

Vu la décision en date du 16 octobre 1909 , autorisant

M. Vernerey , Juge-Président du tribunal de 10 Instance,

nommé Juge-Président du tribunal de fre Instance de

Mayolte à rejoindre son nouveau poste par le courrier

du 24 octobre 1909 ;

Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire ,

3

-

ARRÊTE :

Article 1 ° r . Sont provisoirement nommés:

Juge - Président du tribunal de première Instance ,

M. Siegfriedi , Greffier des tribunaux et Juge - suppléant

désigné conformément aux dispositions de l'article 1er du'

décret du 21 juin 1907;

Greffier des Tribunaux , M. Sasco , Commis - greffier;
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Juge -suppléant, M. Sasco , ci-dessus désigné .

Art . 2. - Pendant la durée de son intérim de Jugo

Président , la solde de M. Siegfriedt sera ainsi fixée:

Traitement de greffier . 2,000 fr . 00

Indemnité annuelle . 2,400 00

Total . 4,400 00

1. Sasco , Greffier p . i . , recevra les frais de service

attribués au litulaire de l'emploi .

Art . 3. - Le présent arrêté produira effet à compter

du jour du départ de M. Vernerey .

Art. 4. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrélé , qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie .

Saint-Pierro, le 21 octobre 1909 .

DIDELOT.

12 : l'Administrateur :

Le Chef du Service Judiciaire,

CH . MOULIN .

-

N° 285 . DÉCISION aulo: isant le transport & Hearts Content

( Terre - Neuve,', des restes mortels de Scotland ( James ) et de

Inkpen (Elizabeth

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Hiquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 re
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organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Fierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu la demande, en date du 20 octobre 1909 , formulée

par M. A. Gardner, tendant à être autorisé à faire trans

porter à Hearts Content (Terre-Neuve) , les restes mor

tels de :

1 ° Scotland (James-Alexander-John ) . décédé à Saint

Pierre le 16 septembre 1908 ;

2° Inkpen (Elizabeth) , femmeBurfitt, decédée à Saint

Pierre le 22 février 1879 ;

Vu le permis d'exhumation délivre par le Maire de

Saint- Pierre ;

Vu le certificat en date du 13 octobre 1909 , de M. le

Doctour Dupuy -Fromny, attestant que Scotland (James

Alexander John ), n'était atteint d'aucune maladie épi

démique ;

Vu le certificat délivré, le 18 octobre 1909 , par

E. While et R. Parsons, Directeur et Sous- Directeur de

« l'Anglo -Ainérican Télégraph G » attestant que lokpen

(Elizabeth ), femme Burfitt, u'a succombé à aucune ma

ladie spidémique;

Vu le câblogramme en date du 12 octobre 1909 par

lequel M. le Juge de Faix de Hearts Contert (Terre-Neuve) ,

autorise l'iphumation dans le cimetière de Saint-Narys

Hearls Content, des corps de Scotland (James-Alexander

Johu ) et de Inkpen (Elizabeth ), femme Burfitt;

Vu le procès - verhal du Commissaire de Police de St
Pierre constalant la mise des restes mortels de Scotland

( James) et de Inkpen ( Elizabeth ) , dans un cercueil en

plomb ronfermé lui-même dans une bière en bois dur,

conformément aux instructions de la circulaire ministé

rielle du 15 juin 1887 ;

MM .
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1

Vu l'instruction du Ministre de la Marine et des Colo

nies en date du 1er décembre 1855 ;

Vu les instructions du 25 jau vier 1856 et la circulaire

du 30 du dit mois , du Ministre de l'Agriculture , du Com

merce el dos Travaux publics ;

Vo les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies en date du 8 juin 1877 ;

DÉCIDE :

Article 1r.- M. A. Gardner est autorisé, sous la ré

serve expresse de l'observation des prescriptions des actes

ci - dessus énumérés , à faire Transporter à Hearts Content

(Terre -Neuve), pour y être inhumés , les restes mortels de :y

1 ° Scotland (James-Alexander-John) ;

2 ° Inkpen (Elizabeth ), femme Burfitt:

Art . 2.- La présente décision sera enregistrée et com

muniijuée partout où besoin sera et publiée au Journal

officiel de la Colonie .

Saint- Pierre, le 20 octobre 1909 .

DIDELOT

Nº 290. – . DÉCISION nommant, à titre provisoire , M. Mahé

(Louis) , Commis du Commissarial, assesseur suppléanı ou Conseil

d'Appei, membre du Conseil du Contentieut Administratif de la
Colonie.

L'Administrateur des Établissements de St- Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,
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ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St -Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colouie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 4 octobre 1906 portant organisation

du Conseil du Contentieux Administratif de la Colonie ;

Vu le départ pour France de M. Vernerey , Juga -Pré

sident du Tribunal de 1r Instance , membre du Conseil

du Contentieux ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire et l'avis

favorable du Chef du service de l'Inscription Maritime ,

DÉCIDE :

er
-

Article 16. — M. Mahé ( Louis) , Commis du Com

missariat, assesseur suppléant au Conseil d'Appel, est

nommé , à tỉtre provisoire, membre du Conseil du Con

tentieux Administratif de la Colonie, en remplacement

numérique de M. Vernerey .

Art. 2. – La présente décision sera enregistrée el

communiquée partout où besoio sera et notifiée à MM . le

Chef du service Judiciaire et le Chef du service de l'Ins

cription Maritime .

Saint-Pierre, le 26 octobre 1909 .

DIDELOT.
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N ° 289 . DÉCISION prescrivant la fermeture des bureaus el des

écoles publiques de la Golonie pendant la matinée du mardi 2
novembre 1909 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

DÉCIDE :

Article 1er . Les bureaux des divers services ainsi

que les écoles publiques de la Colonie seront ferm és pen

dant la matinée du mardi 2 novembre 1909 .

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

officiel de la Colonie.

Saint- Pierre, le 30 octobre 1909 .

DIDELOT .
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NOMINATIONS SUTATIONS, ETC. ,

er

Par ordonnance de M. le Juge de paix du canton de Mi

quelon , en date du 26 septembre 1909 , ont élé només

pour procéder, pendant, l'année 1909-1910. ( du for

octobre 1909 au 30 septembre 1910 inclus) , à la visite

règlementaire des navires armés au long-cours , au cabo

tayo et à la pêcbe , MM . les experts dont les noms suivent :

BXPERTS TITULAIRES :

MM . Briand (Jean - T'héophile ).

Cormier (Alexandre).

Disnard ( Léony ) , fils .

EXPERTS SUPPLÉANTS :

MM . Gélos ( Emile) .

Detcheverry (Emile) .

Boissel (Ernest).

Suivant dépêche ministérielle du 27 septembre 1909 ,

une prolongation de congé de convalescence de trois

mois a été accordée à M. Degueurse, garde -maritime à .

Saint- Pierre et Miquelon .

Par décision de l'Administrateur en date du 20 octobre

1909 , M " Bénâtre ( Elisabeth) , a été nommée institutrice

stagiaire des Ecoles communales publiques de la Colonie :

Par décision de l'Administrateur en date du 20 octobre

1909. une permission d'absence de 15 jours , à passer

dans la Colonie, a été accordée à 11. Deschamps ( 1.éon ) ,

gardion-concierge de la prison .

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement .
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N° 157. DÉPÊCHS MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies: Direction du contrôle ).

Paris , le 24 septembre 1903.

Comptabilité des dépenses engagées (Budget colonial . )

Le Ministre des Colonies à Monsieur l'Administrateur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon .
-

J'ai l'honneur de vous faire parvenir 2 exemplaires

d'une Instruction sur la comptabilité des dépenses en

gagées du Budget colonial, en date du 20 juillet 1909 .

Le rapport précédant l'Instruction fait ressortir les

raisons pour lesquelles il a été indispensable de sou

mettre la complabilité des engagements de dépenses à une

règlementation nouvelle. En appelant votre attention sur

les considérations invoquées à ce sujel , je vous prie de

donner les ordres nécessaires pour la mise en vigueur

des dispositions arrêtées par mon prédécesseur à partir

du er janvier 1910 ( opérations de l'exercice 1910) .

Vous voudrez bien faire insérer l'Instruction et le

rapporl qui la précède dans les recueils d'actes officiels

de la Colonie, et m’accuser réception du présent envoi

sous le timbre de la Direction du controle (Service des

dépenses engagées) .

ег

GEORGES TROUILLOT.
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RAPPORT AU MINISTRE , suivi < ' une instruction minis

t - ielle sur la comptabilité des dépenses engagées du

budget colonial .

(20 juillet 1909 ) .

(Ministère des Colonies . Direction du Contrôle :

Contrôle des Dépenses engagées).

Monsieur le Ministre ,

Vous avez bien voulu approuver antérieurement, sur

ma proposition, le principe de la refonte de la compta

bilité des dépenses engagées du budget colonial. J'ai

l'honneur de soumettre à votre signature le projet d'ins

truction ministérielle qui me parait devoir réaliser la ré
forme envisagée .

L'organisation de la comptabilité des dépenses enga

gées est un problème des plus délicats dont la solution

a été longuement recherchée par les divers Départements

ministériels . Dans l'Administration coloniale , en parti

culier , les conditions spéciales qui résultent de l'éloi

gnement et de la multiplicité des autorités concourant à

l'exécution du budget colonial, constituent une difficulté

de plus , et singulièrement aggravante, de la question.

Le projet qui vous est présenté, bien qu'il soit le résultat

d'un long examen par le contrôle des Dépenses engagées ,

ne saurait prétendre à fournir une organisation definitive

el irréprocbable . L'expérience seule en montrera la va

leur. J'ai la conviction , cependant, que le régime nou

veau qu'il tend à instaurer constitue, par rapport aux

errements antérieurs , un notable progrès .

C'est particulièrenent dans l'adaptation de la compta

bilité aux couitions spéciales du service aux Cologies

que des améliorations m'ont paru inuispensables Je

tiens à appeler à ce point de vue votre attention , Mon
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sieur le Ministre , sur quelques graves inconvénients iphé

rents à l'ancienne réglementation, et que je me suis par

ticulièrement atlaché à faire disparaître .

La comptabilité des dépenses engagées du budgel co

lonial a été , jusqu'à ce jour , suivie concurremment à

l'Administration centrale , dans les ports de commerce

de la métropole , et dans chacune de nos possessions.

Le contrôleur des Dépenses engagées recevait direcle

ment les situations établies par les différents services .

Aucudo centralisation préalable n'en était faite par les

bureaux du Département chargés de suivre la gestion

des divers chapitres et articles . Les comptabilités tenues

n'avaient entre elles aucun lien ; elles s'igcoraient. Bien

plus, aucune li :nite distincte n'était assignée aux enga

gements que pouvaient autoriser respectivement le Mi

nistre et les chefs de service en France ou dans les Colo

nies. C'est dire que la comptabilité ainsi organisée ne

saurait atteindre son but essentiel qui est de s'opposer

aux engagements de dépenses au delà des crédits bud

gelaires .

Une autre conséquence de ce régime était que les en

gagements effectués cians les colonies ne se trouvaient on

registrés dans la comptabilité du contrôleur des Dépenses

engagées du Département qu'à l'arrivée à Paris des si

tuations mensuelles réglementaires , c'est-à-dire à une

époque où non seulement l'engagement avail élé exécutė ,

mais encore la dépense corrélative se trouvait payée.

Cette situation était d'autant plus anormale que l'Admi

nistration centrale qui ignorait l'engagement de la dė

pense pendant une période plus ou moins longue, se

trouvait en avoir autorisé implicitement le payement

plusieurs mois à l'avance, soit par les décisions approu

vant les plans de campagne ou autres projets relatifs à

l'exécution du budget, soit par l'envoi de délégations de

crédits . La comptabilité des dépenses, au lieu de précéder

les fails , les suivait ainsi et de fort loin . C'est dire qu'elle
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ne pouvait aboutir au second but qu'on lui a assigné et

qui est de prévoir à l'avance soit l'éventualité d'annula

tions de crédits , soit la nécessité de crédits supplémen

laires .

Je signalerai enfin le vice sérieux que constituait dans

la réglementation actuelle , ce fait que l'autorile à qui

incombait l'engagement d'une dépense n'était pas tou

jours appelée à en liquider ou ordonnancer le payement.

Il en résultait une impossibilité presque absolue de rap

procher les prévisions de la comptabilité des dépenses

engagées des réalités , enregistrées notaminent par la

comptabilité de l'ordonnancement. Les évaluations for

cément approximatives, admises préalablement à l'exé

cution du service, étaient maintenues jusqu'a la clôture

de l'exercice , quand bien même elles se trouvaient en

contradiction avec les faits accomplis .

Ces graves imperfections ont pu passer pour inhérentes

à la comptabilité des dépenses engagées quel que soit le

régime auquel on la soumet . Elles étaient en outre de

nature à faire considérer le but de cette con ptabilité

comme irrealisable , et sa tenue comme une obligation

sans importance . ne pouvant comporter aucune sanction.

Aussi la réglementation nouvelle devait-elle avant tout

viser à les supprimer.

C'est dans ce but que le projet ci-joint :

1. Impose à chaque bureau du Département chargé de

l'administration des chapitres ou articles du budget la

centralisalion de la complabilité des dépenses engagées

desdits chapitres et articles.

2. Prévoit la fixation par le Ministre d'allocations cons

liluant la limite des engagements autorisés dans chaque
colonie .

3. Prescrit l'ioscription comme dépenses engagées ,

sous réserve des rectifications ultérieures, des allocations
ainsi

arrêtéos .
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4. Introduit une distinction pouvelle entre les enga

gements , suivant qu'ils doivent donner lieu à ordonnao

cement en France ou dans les colonies. Un rapproche

ment pourra être ainsi aisément effectué entre les prévi

sions de dépenses et les droits constates. Une distinction

corrélative est établie entre les recettes suivant que la

réintégration doit en elre effectuée en France ou dans

les Colonies . La classification en dépenses permanentes

et dépenses éventuelles posée par le décret interminis

tériel du 14 mars 1898 est l'autre part mairtenue et

continuera à être appliquée tant à l'Administration cen

trale qu'aux Colonies .

Toutes ces mesures concernent spécialement les cha

pitres qui donnent lieu à ordonnancement à la fois en

France et dans les Colonies ; ce sont d'ailleurs les plus

importants du budget . Quant aux chapitres qui s'ere

cutent exclusivement dans la métropole, il seront, dans

la nouvelle réglementation , soumis à des dispositions

analogues à celles actuellement en vigueur. Une simpli

fication accessoire à paru , toutefois, pouvoir être intro

duite en ce qui les concerne par la suppression de la

comptabilité des dépenses engagées tenue dans les ports

de commerce .

Les services des ports sont en effet, pour l'Adminis

tration coloniale, des organes d'exécution. Les dépenses

du personnel qu'ils constalent sont cogagées réglemen

tairement dès le début de l'exercice par les administra

tions inéines dont relève ce personnel. Les dépenses de

matériel (achat et transport) ne sont effecluées par eux

que sur l'ordre du Département. Quant aux dépenses

spéciales aux ports eux - mêmes (personnel, matériel),

tlles sont peu importantes et peuvent être sans incon

vénient assimilées à celles de l'Administration centrale.

leur engagement serait , à ce titre , effectué par le bureau

chargé des porls ( 3• Direction , 2 ° Bureau ) .
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Ces diverses dispositions ont reçu l'adhésion des di

rections intéressées du Département. Je vous serai obligé ,

Monsieur le Ministre , si vous en approuvez le principe,

de vouloir bien revêtir de votre approbation le projet ci

joint qui prescrit leur application à partir de l'exercice
1910 .

L'Inspecleur général des Colonies , Conseiller d'État,

Contrôleur des Dépenses engagées,

Signé: AlbERT PICQUIÉ .

INSTRUCTION -MINISTÉRIELLE sur la comptabilité des De

penses engagées du Budget colonial.

(20 juillet 1909 ) .

CHAPITRE PREMIER .

PRINCIPES GÉNÉRAUX.

But de la comptabilité des Dépenses engagées .

Article 1er . - I. La comptabilité des Dépenses enga

gées du budget colonial a pour but de fournir , à tout

momenl et pour chaque chapitre et chaque article d'un

t'xercice en cours , une évaluation approchée des dépenses

imputables à cet exercice, en distioguant les dépenses
résultant :

1. Soit de l'exéculion des règlemenis en vigueur, soit

d'autorisations déjà données par le Ministre et ses dé

légués ;

2. Des autorisations à prévoir pour le reste de l'exercice .
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Cette comptabilité permet ainsi :

1. De s'opposer à toule autorisation nouvelle qui aurait

pour effet de porter les évaluations de dépenses au delà

des fixations budgetaires ;

2. De prévoir , dès que possible , soit la nécessité de

crédits supplémentaires, soit l'éventualité d'appulations

de crédits .

Caractère de la comptabilité des Dépenses engagées.

II . Portant sur des prévisions et non sur des faits

accomplis , la comptabilité des Dépenses engagées ne

saurait présenter des résultats définitifs et immuables

comme le sont ceux des autres comptabilités en général,

et en particulier ceux de la comptabilité des Dépenses

ordonnancées. Il est , au contraire, de son essence de no

comporter que des évaluations provisoires soumises à

des rectifications incessantes, et c'est dans le soin apporlé

ces évaluations que réside le facteur principal de l'effi

cacité de la comptabilité des Dépenses engagées.

Conditions essentielles de la comptabilité

des Dépenses engagées.

III . La complabilité des Dépenses engagées repose

donc à la fois :

1. Sur une évaluation et un enregistrement minutieux

de tous les éléments de dépenses, fixations d'effectifs et

de tarifs , plans de campagne de travaux , commandes

d'approvisionnements , etc.

2. Sur une comparaison incessante entre les prévi

sions admises préalablement à l'exécution du service et

les réalités , enregistrées notamment par la comptabilité

de l'ordonnancement.
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Objet de la présente instruction .

IV . L'objet de la présente instruction est de déterminer

dans quelles conditions les différents services relevant

du . Ministère des Colonies concourent aux évaluations

ot reclifications servant ' de base à la comptabilité des

Dépenses engagées.

CHAPITRE II .

CLASSIFICATION DES DÉPENSES AU POINT DE VUE DE LEUR ENREGISTREMENT

DANS LA COMPTABILITÉ DES DÉPENSES ENGAGÉES .

I. Dépenses permanentes et dépenses éventuelles.

-

Classification prévue par le décret du 14 mars 1893.

Art . 2. — Conformément aux prescriptions du décrel

du 14 mars 1893 , déterminant les formes de la compta

bilité des Ministères pour les Dépenses engagées, les dé

penses de chaque Ministère sont permanentes ou éven

tuelles .

Dépenses permanentes.

Art . 3. - Les dépenses permanentes se reproduisent

indéfiniment chaqueannée, lant qu'une nouvelle décision

ne vient pas modifier les décisions antérieures qui les

ont autorisées .

Elles comprennent , notamment en ce qui concerne les

services entretenus sur le budget colonial:

Les traitements du personnel permanent, à l'exclusion

des salaires imputables sur les crédits de matériel ;

Les indemnités allouées au personnel et ayant un ca

ractère fixe (suppléments divers, primes, premières

mises , frais do lournées, etc. ) à l'exclusion des alloca

lions constituant la rémunération des services tempo

raires (gratifications , primes de travail) ;
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Les allocations forfaitaires pour certains services de

matériel (masses de casernement, d'armement , etc. ) ou

pour l'achat et l'entretien d'auimaux ( masses de remonte,

de harnachement, de fourrages, etc.); les loyers ;

Les abonnements aux publications;

Les subventions, annuités, bourses, etc.;

Les dépenses relatives au déplacement du personnel :

frais de route, de passage et de transport sont également

classées parmi les dépenses permanentes comme se ratta

chant directement à l'entretien du personnel.

Dépenses éventuelles .

Art . 4 . - Ce sont les dépenses dont la durée ou l'im .

pulation sur un ou plusieurs exercices sont prérues par

l'acte mème qui les autorise. Leur engagement est sub

orionné à l'autorisation préalable soit du Ministre , soit

de son délégué

Elles comprennent notamment :

1. En ce qui concerne le personnel :

Les frais de missions exceptionnelles à l'exclusion des

frais de déplacement se rattachant à l'exécution normale

du service ;

Les allocations à titre de secours , gratifications, ia

dennités de licenciement pour pertes d'effets, etc.

2. En ce qui concerne le inatériel:

Les dépenses d'achat, l'entretien, de transformation,

de rép: ration, de tvånsport du matériel de toute nature,

à l'exceplion de celles imputables sur des masses ou

fonds d'abonnement;

Les dépenses en matières et main -d'oeuvre relatives

aux travaux de toute salure , à l'exclusion de la solue du

personnel permanent affecté à la surveillance où à l'exé

cution de ces travaux , etc.
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Nomenclature détaillée des dépenses permanentes

et des dépenses éventuelles,

Art . 5 . Une nomenclature détaillée des dépenses à

classer soit comme dépenses permanentes, soit comme

dépenses éventuelles est établie pour chacun des services

entretenus sur le budget colonial. Cette nomenclature est

soumise zu . Ministre par la direction compélente de

l'Admiuistration centrale , après visa du contrôleur des

Dépenses engagées du Ministère.

II. Dépenses à orionnancer en France

et dépenses à ordonnancer aux Colouies .

But de cette distinction .

Art . 6. - En vue de faciliter le rapprochement entro

les prévisions de la comptabilité des Dépenses engagées

et les résultats de la comptabilité de l'ordonnancement,

les engagements de dépenses imputables au budget co

lonial , sont , en outre, suivis distinctement, suivant qu'ils

doivent donner lieu à ordundancement , soit en France ,

soit aux Colonies .

Ces deux catégories d'engagements complétées respec

tivement par les recettes à réintégrer soil en France (re

versements de fonds sur les dépenses des Ministères ),

soit aux Colonies (recolles en atténuation du Service co

lonial ) , peuvent ainsi être comparés aver les ordonnan

cements opérés soit en France, soit oux Col nies , dé

duction faite des recouvrements constatés à l'un ou à

l'autie des doux ijtres ci -dessus

CHAPITRE III .

ENGAGEMENT DES DÉPENSES .

Engagements effectués en France ou dans les colonies .

L'engagement des dépenses impulables au

budget colonial s'effectue à deux échelons, savoir :

Art . 7 . -
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1. Par chacune des directions de l'Administration cen

trale en ce qui concerne l'ensemble des opérations des

chapitres et articles budgélaires dont ils ont respective

ment la gestion .

2. Par les divers ordonnateurs secondaires aux Colo

nies pour l'emploi de l'allocation fixée par le Département

comme limite des engagemenls autorisés sur place au

titre de chacun des chapitres et articles du budget.

I. Comptabilité de l'Administration centrale.

Division de la comptabilité.

Art . 8. – La comptabilité de l'Administration cen

trale est tenue concurremment par les directions et par

le contrôleur des Dépenses engagées du Ministère.

A. Comptabilité des bureaux administrateurs.

-

Éléments de la comptabilité des Directions.

Art . 9. — La comptabilité tenue par les directeurs de
.

l'Administration centrale comporte l'enregistrement :

1. En ce qui concerne les dépenses à ordondancer en

France :

a . Des dépenses permanentes;

b . Des dépenses éventuelles autorisées par le Ministre ;

c . Des dépenses éventuelles engagées aux Colonies;

d . Des recettes à réintégrer en France (reversements

de fonds sur les dépenses des Ministères).

2. En ce qui concerne les déponses à ordonnancer aux

Colonies, du montant des allocations fixées à chaque or

donnateur secondaire comme limite des engagemenls à

effectuer dans la colonie .
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Engagement des dépenses permanentes

à ordonnancer en France.

Art . 10. -- Les dépenses permanentes à ordonnancer

en France sont engagées dès le 10 janvier pour la tota

lité de l'exercice . L'évaluation de l'engagement est faite

par la direction intéressée à qui il appartient également

d'opérer , en cours d'exercice , les rectifications utiles .

Des relevés détaillés (modèle n . 1 ) des évaluations ini .

liales sont adressés dans le courant de janvier au con

troleur des Dépenses engagées du Ministère . Les recti

fications opérées en cours d'exercice sont notifiées

mensuellement par la direction au controleur des Dé

ponses engagées (modèle n° 2) .

-

Engagement des dépenses éventuelles

à ordonnancer en France et autorisées par le Ministre.

Art . 11. - L'engagement des dépenses éventuelles-

à ordonnancer en France est subordonné à l'autorisation

du Ministre après visa par le contrôleur des Dépenses

engagées .

L'inscription dans la comptabilité des Dépenses enga

gées en est faite au fur et à mesure de l'envoi au Ministre

de la proposition d'engagement éłablie par la direction .

Le dossier appuyé d'une fiche ( modèle n° 3) faisant res
'sortir le montant des crédits disponibles sur les chapitre

et article intéressés est soumis au contrôleur des Dépenses

engagées qui date et numérole la fiche. Au retour du

dossier å la direction , après approbation ou rejet de l'en

gagement , la fiche est renvoyée sans retard au contrôleur

des Dépenses engagées .

Les rectifications que comporlent les évaluations ini

tiales de chacun des engagements antérieurs sont effec

tuées par la direction qui en donne immédiatement avis

au contrôleur des Dépenses engagées au moyen d'une

fiche modėlo nº
).

1
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-

Ordonnancement des dépenses éventuelles

à ordonnancer en France et engagées aux Colonies.

Art . 12. - Les services des Colonies peuvent excep

tionnellement engager des dépenses éventueiles à ordon

nancer en France . La comptabilité de l'Administration

centrale est mise a courant de ces engagements par les

situations des dépenses engagées et des croits constatés

fournies par les ordonnaleurs secondaires, confortué

ment aux articles 26 et 27 ci -après . Une réduction équi

valente de l'allocation antérieurement fixée pour les eo

gagements des dépenses å ordonnancer dans la colonie,

est effectuée d'office pour compenser l'augmentation qui

en résulte , des engagements à ordonnancer en France .

Enregistrement des recettes à réintégrer en France .

Art . 13. --- Les prévisions de recelles à réintégrer en

France sont enregistrées , soit concurremment avec les

engagemenls de dépenses éventuelles dont ces recettes

peuvent être corrélatives , soit au vu des situations des

droits constatés , fournies par les ordonnateurs secon

daires des Colonies .

-

Engagement des dépenses à ordonnancer aux Colonies.

Art . 14. — Les engagements de dépenses qui doivent

Gonner lieu à ordonnancement anx Colonies sont enre

gistrés par la direction compétente au fur et à mesure de

l'envoi à la signature du Ministre des propositions en vue

de la fixation des allocations assignées à chaque ordon

pateur secondaire comme limite aux engagenients de dé

penses à faire dans la colonie .

Ces allocations sont évaluées par la direction pour

chaque ordonnateur secondaire , sans distinction entre

les dépenses permanentes et les dépenses éventuelles.

L'évaluation est faite , soit au début, soit au cours de

l'exercice , suivant que la nature du service intéressé

។
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comporte une autorisation globale o !1 partielle d'emploi

des crédits. Elle est soumise, comme tout engagement

de dépense , au visa préalable du contrôleur des Dépenses

Angagées . Notification en est faite à l'ordonnateur secon

daire intéressé .

Les modifications apportées en cours d'exercice aux

allocations initiales sont approuvées dans la même forme.

Elles sont proposées par la Direction, soit d'office, soit

au vu des situations des dépenses engagées et des droits

constatés , fournies par les ordonnateurs secondaires.

Ces modifications liennent compte, notamment, des

dépenses éventuelles engagées en France et devant

donner lieu à ordonnancement aux Colonies .

Registre des Dépenses engagées.

Art . 15 . - Les éléments de la comptabilité des Dé

penses engagées , tels qu'ils résultent des articles 10 Å

14 ci -dessus , sont inscrits par chaque Direction sur un

registre dit des Dépenses engagées ( modèlo n ° 4 ) .

Ce registre est ouvert par subdivision du budget (cha

pitre et article). Chaque inscription portée à sa date ,

reçoit un numéro d'ordre dont la série est annueile et

unique par chapitre et article .

Les modifications apporlées à une inscription anté

rieure se réfèrent au numéro de cette inscription .

Situation mensuelle des Dépenses engagées.

Art . 16 . Les inscriptions du registre des Dépenses

engagées sont résumées dans une situation mensuelle

(modèle n ° 5 ) , que les Directions adressent le 10 de

chaque mois au coatrôleur des Dépenses engagées .

Cette situation est appuyée d'un relevé détaillé des

modifications apportées , depuis la production de la der

nière silualion aux évaluations antérieures de dépenses
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permanentes ou de recettes , ainsi que des situations des

droits constatés reçues des Colonies dans la même période .

Prévisions des dépenses restant à engager.

Art . 17. - La dernière situation de chaque trimestre

indique , obligatoirement , en outre des totaux ressortant

du registre des Dépenses engagées, le montant probable

des dépenses restant à engager jusqu'à la clôture de l'ex

ercice , déduction faite des prévisions de recettes à réin

tégrer . Si les prévisions ainsi établies font apparaître ,

soit la nécessité de crédits supplémentaires , soit l'éven
tualité d'annulations de crédits , une note explicative

joiple les motive .

Les mêmes renseignements sont, si les circonstances

le permettent ( 1 ) , fournis dans les deux premières situa

tions monsuelles de chaque trimestre .

Relevé des engagements autorisés quipeuventavoir leur effet

sur plusieurs exercices consécutifs.

Art . 18. - Le 10 janvier et le 10 juillet de chaque.

année , les Directions fournissent au contrôleur des Dé

penses engagées, un relevé par exercice, par chapitre et

par article , des dépenses engagées sur les exercices &

venir .

II. Comptabilité du contrôleur des Dépenses engagées.

-

Registre du contrôleur des Dépenses engagées.

Art . 19. - Conformément aux articles 5 et 6 du Dé.

cret du 14 mars 1893 , le controleur des Dépenses enga

gées du Ministère des Colonies, lient , par exercice, cha

pitreet article du budget colonial , ua registre des dépenses

( 1 ) Notamment réception de renseignements récents des Colonies .
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engagées qui est le double de celui ouvert par chacune

des Directions. Les ioscriptions sont portées conforme

ment aux dispositions des articles 10 à 14 ci- dessus .

L'accord entre le registre du contrôleur et ceux des

directions est constaté par les situations mensuelles pré

vues à l'article 16 .

Situation mensuelle adressée au Ministère des Finances.

Avis sur les demandes de crédits supplémentaires.

Art. 20. — Le contrôleur des Dépenses engagées ré.

sume les résultats de son registre dans une situation

mensuelle adressée le 25 de chaque mois au Ministère

des Finances en exécution de l'article 3 du décret du 14

mars 1893 .

Il établit, 'en outre, à la fin de chaque trimestre, con

formément à l'article 39 de la loi de finances du 26 dé

cembre 1908 , un lableau des suppléments de crédils

que l'étal des engagements de dépenses peut rendre né

cessaires , au cours de l'exercice . Cet élat est soumis au

Ministre des Colonies et adressé au Ministre des Finances.

7

1-

Relevé des engagements

qui doivent avoir leur eifet sur plusieurs exercices .

Art. 21 . Le contrôleur des Dépenses engagées

fournit au Ministère des Finances , les 25 janvier et 25

juillet de chaque année, le relevé prévu à l'article 9 du

décret du 14 mars 1898 des Dépenses engagées sur les

exercices à venir .

Comparaison des résultats de la comptabilité

des Dépenses engagées avec ceux de la Comptabilité

de l'Ordonnancement.

Art. 22. - A la clôture de l'exercice , les directions

établissent un état comparatif des résultats accusés par
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la comptabilité des Dépenses engagées avec ceux qui

ressortent du compte définitif. Les différences importanles

relevées au titre de cbaque chapitre ou article sont expli

quées dans ce document qui est soumis au Ministre après

visa du controleur des Dépenses engagées.

-

III. Comptabilité des Colonies.

Comptabilité des ordonnateurs secondaires.

Art . 23 . - Tout ordonnateur secondaire du budget

colonial aux Colonies suit , par chapitre et article, dans

la limite de l'allocation fixée conformément à l'article 14

ci -dessus. la comptabilité de l'ensemble des Déponses

engagées dans la colonie .

Cette comptabilité est suivie distinctement pour les

dépenses à ordonnancer, soit en France , dans les condi

tions de l'article i 2 ci-dessus, soit dans la colonie, sur un

registre dit des Dépenses engagées dans la colonie (mo

dèle n° 6) . Les inscriptions on sont faites conformément

aux principes posés par les articles 10 à 14 ci-dessus .

Répartition de l'allocation entre les diverses autorités

concourant à l'engagement des dépenses.

Art. 24. - L'ordonnateur secondaire répartit en tout

ou en partie l'allocation fixée par le Ministre entre les

sous-ordonnateurs, s'il en existe , ou entre les diverses

autorités concourant réglementairement à l'engagement

des dépenses. La répartition de l'allocation entraîne la

délégation du pouvoir d'autoriser les engagements de

dépenses

Dans ce cas , la comptabilité tenue par l'ordonnateur

secondaire est la centralisation des comptabilités de dé

tail , suivies dans la même forme par les diverses auto

rités susvisées . Elle est mise à jour au moyen de relevés

et situations périodiques fournis suivant les instructions

de l'ordonnateur.

N
O
N
C
E
N
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Dispositions spéciales aux services de l'Artillerie

et de Santé.

Art. 25. - Les directeurs , sous-directeurs et chefs

d'établissements des services de l'Artillerie et de Santé

suivent , sous leur responsabilité , la comptabilité des

dépenses engagées imputabies sur les crédits dont ils ont

l'administration , dans la limite des allocations fixées par

le Département , conformément à l'article 14 .

Ils fournissent mensuellement au directeur de l'Inlen

dance, ordonnateur secondaire , ou à son délégué dans

la surveillance administrative du service , une situation

des dépenses engagées ( modèle c'7 ) dont les résultats

sont inscrits en bloc dans la comptabilité des dépenses

engagées tenue par l'ordonnatenr .

Situation mensuelle des Dépenses engagées.

Art. 26 . Les résultats de la comptabilité des dé

peoses engagées, tenue dans la Colonie sont résumés par

chaque ordonnateur secondaire dans une situation men

suelle adressée au Déparlement sous le timbre de la

direction et du bureau administrateurs , et communiquée

au contrôleur des Dépenses engagees.

Situation des droits constatés.

-

Art . 27. – En vue de perrnettre le rapprochement

ontre les prévisions de la comptabilité des Dépenses en

gagées suivies tant à l'Administration centrale que dans

la Colonie, et les dépenses réellement faitos, chaque

ordonnateur secondaire établit périodiquement par cha

pitre et article une situation des droits constatés ( modèle

n° 8 ) .

Cette situation fait ressortir le montant:

1. Des droits constatés dans la Colonie au profit des

créanciers de l'État et à ordonnancer:
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a . En France ;

b . Dans les colonies .

2. Des droits constatés dans la Colonie au profit du bud

get colonial ei devant donner lieu à réintégration .

a. En France (reversements de fonds).

6. Dans la Colonie (recettes en atlénuation ).

Ces indications sont données distinctement pour la

période déjà écoulée de l'exercice, et, à titre de prévision ,

pour le temps restant à courir jusqu'à la clôture de

l'exercice.

-

Daie et mode de transinission des dépenses engagées.

Art. 28 . Les situations des droits constatés sont

ciablies trimestriellement pour les neuf premiers mois de

l'exercice el mensuellement pour les mois suivants.

Elles sont adressées au Département sous le timbre de

la direction et du bureau administrateurs qui en assurent

la communication au contrôleur des Dépenses engagées

conformément à l'article 16 .

par
les

Renseignements àfournir à l'ordonnateur par les

divers services concourant à l'engagement des dépenses.

Art . 29. - Les renseignements nécessaires pour.

l'établissement des situations des droits constatés sont

fournis , s'il y a lieu , à l'ordonnateur secondaire

diverses autorités administratives concourant à l'en

gagement des dépenses et à la constatation des droits:

sous -ordonnateur, fonctionnaires chargés des services de

la soide, des services de matériel , etc.

Dans les services militaires, en particulier, les direc
teurs, sous- directeurs et chefsd'établissements deservices

de la solde, des services dematériel, etc., del'artillerie

et de santé, fournissent au directeur de l'Intendance,
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ordonnateur ou à son délégué , les situations des droits

constatésafférentsaux crédits dont ils onil'administralion .

-

Renseignements à fournir aux contrôleurs financiers locaux

Art . 30. -- Uans les colonies où un contrôle financier

se trouve institué, les ordonnateur's soumettent, visa

du contrôleur;

1. Les répartitions d'allocations faites conformément

à l'article 24 .

2. En général, tous les documents périodiques doni

la transmission au Ministre est prévue par la présente
instruction .

CHAPITRE IV .

DISPOSITIONS FINALES

Date de la mise en vigueur de la présente instruction ,

Art . 31. --- La présente instruction sera mise en

vigueur à partir du 10 janvier 1910 ( opérations de

l'exercice 1910 ) .

Toutes les dispositions antérieures contraires seront

abrogées à partir de la même date .

Paris , le 20 juillet 1909 .

Le Ministre des Colonies,

MILLIÈS -LACRCIX .
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MODÈLE N° 1 .COMPTABILITÉ

des

DÉPENSES ENGAGÉES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

LIBERTÉ . - ÉGALITÉ. - FRATERNITÉ .

MINISTÈRE DES COLONIES.

Article 3 de l'Instrac

tion du

DIRECTION .
e

BUREAU .

EXERCICE 190

DÉPENSES PERMANENTES AU 1 JANVIER .

NATURE
INDICATION

des chapitres

et articles .

TOTAUX
TOTAUX

par nature

de dépenses . par chapitre.

OBSERVATIONS

des dépenses .

1 2 3 4
5
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NATURE
TOTAUX

TOTAUX
INDICATION

des chapitres

et articles .

OBSERVATIONS ,

des dépenses .

par nature

de dépenses . par chapitre .

2 3
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MODÈLE N° 2.COMPTABILITÉ

des

DÉPENSES ENGAGÉES.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

LIBERTÉ . - ÉGALITÉ . FRATERNITÉ .
- -

MINISTÈRE DES COLONIES ,

Articles 13 et 14 de

l'instruction du

e с

DIRECTION . BUREAU .

EXERCICE 19

RELEVÉ DES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DÉPENSES PERMANENTES

PRÉCÉDEMMENT ENGAGÉES .

NUMÉROS

et désignation des chapitres .

MODIFICATIONS . EXPLICATIONS.

1 2 3

Nota. Les modifications en moins doivent être ?portées à l'encre rouge.
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MODIFICATIONS . EXPLICATIONS .

NUMÉROS

et désignation des chapitres.

2 3
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MINISTÈRE

DES COLONIES.

COMPTABILITÉ DES DÉPENSES ENGAGÉES. MODÈLE N° 3.

DIRECTION Article 11 de l'ins

truction du

BUREAU
PROPOSITION

DE DÉPENSES NO

SOUMISE A L'AUTORISATION DU MINISTRE ,

EXERCICE 190

DÉSIGNATION
CREDITS

budgé

taires .
des chapitres .

ENGA

DÉPENSES DIS
GEMENT

engagées . PONIBLE. de dépense

proposé.

3 4 5

DÉCISION

autorisant

la dépense .

Date Montant.

6 7

fr. c . fr . c . fr . c . fr. c . fr. c.

OBSERVATIONS ,

Paris, le 190

Le Directeur,

Nota , Cette fiche doit toujonrs être retournée à la Direction du contrôle

après inscription , dans les colonnes 6 et 7 , de la date de la décision ministé.

rielle et du montant de la dépense autorisée .
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MODÈLE N° 4 .

Article 15 de l'ins

truction du

REGISTRE

DES DEPENSES ENGAGEES

( ADMINISTRATION CENTRALE ET CONTRÔLEUR

DES DÉPENSES ENGAGÉES) .
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CHAPITRE

DATE

ENGAGEMENT DE DÉPENSES A ORDONNAN

NATURE

et numéro (

DÉPENSES PERMANENTES. DÉPENSES ÉVENTUELLES

de

Enga

l'enga Rectif

l'engagement.

Enga

gements

auto

risés

Enga

gements Rectifi

au début

de

l'exer
cations.

cice .

gements

Total.

gement. aux
cations.

par le

Ministre colonies .

9

2 3 6 7
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Crédits

primitif

supplémentaires

annulations

virements

CLE

ANCE

ENGAGEMENTS PRÉVISION

de dépenses à ordonnancer MONTANT des dépenses restant à engager

dans les colonies . TOTAL jusqu'à la clôture de l'exercice

des dé

penses А A

Allo

Aug
cations

des
menta

ordon- tions ou

enga ordon ordon

Total . gées (co- nancer nancer Total .

al Re

lé
cettes

à réin
Reste

es

tégrer

na- (reverse
en dé

es ments

en de fonds penses

sur

les dé
enga

-

$ 5
penses

des mi
gées .

nistères )

11 12

ges nateurs
dimi lonnes en dans les

secon

nutions 12 et 15 ) . France. colonies .
daires.

13 14 15 16 17 18 19
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MODÈLE NO 5 .

Articles 16 et 17 de

l'instruction de

SITUATION MENSUELLE

DES DEPENSES ENGAGEES

ADMINISTRATION CENTRALE . SERVICES ADMINISTRATEURS .

NOTA. A adresser le 10 de chaque mois au contrôleur des

Dépenses engagées du Département article 16 de l'instruction

du ) . Est appuyée des situations des droits constatés des

colonnes .

La dernière situation du trimestre indique la dépense restant à

engager jusqu'à la clôture de l'exercice. Le même renseignement

est, si les circonstances le permettent, fourni dans les deux pre

mières situations de chaque trimestre ( article 17 de l'instruction ).
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COMPTABILITÉ MINISTER

des

DÉPENSES ENGAGÉES .
DIRECTIO

EXERCIC

SITUATION VEYSEE

ENGAGEMENT DE DÉPENSES A ORDONNANCE

1

DEPENSES PERMANENTES . DEPENSES EVENTUELLES.

CRÉDITS.

Enga

Rectifi

Enga

gements Rectifi

au début

de

l'exer
cations .

cice .

Enga

gements

auto

risés

par le

gements

Total. Tota .

aux

cations.

Ministre colonies.

1 2 5 6 7

7

CHAPITRE

CHAPITRE

Loi de finances du

Crédits supplémentaires.

Annulations

Virements..

Engagements antérieurs .

Engagements du mois....

Total à la fin du

mois de

Loi de fiuances du

Crédits sapplémentaires .

Annulations .

Virements...

Engagements antérieurs.

Engagements du mois....

Total à la fin du

mois de
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ENGAGEMENTS

de dépenses à ordonnancer

dans les colonies .

PREVISIONS

de dépenses restant à engager

MONTANT jusqu'à la cloture de l'exercice .

TOTAL

A A

Total

ordon ordon

Alloca
Aug

tions des
menta

ordon

tions ou Total .

nateurs

dimi
secon

des dépenses (Co

nancer

OLONIES

LU .

DU MOIS DE

INCE .

Re

cettes

à réin
Reste

tégrer

(Reyer
en dé

sements

de fonds penses

sur

les dé
enga

penses
des Mi gées .

nistères)

10 11

nancer

lonnes

engagées .
en aux

daires . nutions .
16 et 17).

France. colonies.

12 13 14 15 16 17 18

ARTICLE

ARTICLE
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MODÈLE N° 6.

Article 23 de l'ins

truction de

REGISTRE

DES DEPENSES ENGAGEES

(ORDONNATEURS SECONDAIRES AUX COLONIES) .

.
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CHAPITRE

ENGAGEMENTS

de dépenses éventuelles à ordones

en France.

NUMÉRO NATURE

et date de

Enga- Rectifi

Re

cettes

à réinté

grer en

France

{reverse

ments 2

de fonds

sur

les de

Total ,

de l'engagement.
L'ENGAGEMENT.

gements cations.

des

nistères

2 3 5
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allocation initiale

IE

Montant

de l'allocation augmentations ou diminutions .

ENGAGEMENTS

PRÉVISIONS DE DÉPENSES

restantà engager jusqu'à

la clôture de l'exercice.
de dépenses à cer aus Col es .

permanentes. Dépenses éventuelles .
Re- Reste

Rec En Rec

Total Total

des dé A A des

penses cettes
ordon- engage

en ordon ments

perma- là réin nan

à ordon

nentes dépen
tégrer nan cer nancer

et éven
ses

dans aux
aux

tuelles cer en colonies.
la c0 enga

( co
Colo

(Co

lonnes
lonie. gées . France nies . lonnes

10 et 13) .
16 et 18).

14 15 46 17 18 19

ifica- Total gage tifica- Total

ions. ments . tions .

9 10 12 13
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MODÈLE N° 7 .

Article 26 de l'ins

truction du

1

SITUATION MENSUELLE

DES DEPENSES ENGAGÉES

COLONIES .

Notar.- A adresser au Départemeat , sous le timbre de la di

rection et du bureau chargé de l'administration des crédits du

chapitre intéressé , au plus tard le 15 du mois suivant .

Les colonnes 16 , 17 et 18 (prévisions) ne sont remplies obli

gatoirement que dans- la - dernière situation de chaque trimestre,

sauf pour le dernier trimestre où les colonnes doivent être rem

plies chaque mois .

1
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COMPTABILITÉ
MINISTERI

des

DÉPENSES ENGAGÉES .
COLONI

EXERCIC

SITUATION MENSUS

ENGAGEMENTS ENGAGEMENTS

de dépenses éventuelles à ordonnancer en France.
ALLOCATIONS

à ordonnance

fixées

Enga- | Rectifi

Total.

Re

cettes
Dépenses permanentes,

à réinté - Reste

grer en

France en dé

( Rever

sements penses Enga- Rectifi

de fonds

sur enga Total

les dé
penses gées . (gements cations.

des Mi

nistères )

5 5 7
8 9

par le Département. Igements cations .

2

CHAPITRE

Montant de l'allo

cation ....

Augmentations ou

diminutions.

Engagements anté

rieurs .

Engagements du

mois .....

TOTAL à la fin du

mois də

CHAPITRE

Montant de l'allo

cation .

Augmentations ou

diminuttons

Engagements anté

rieurs ..

Engagements du
mois ...

TOTAL à la fin du

mois de
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5 COLONIES

FIN DU MOIS DE

DÉPENSES .
PRÉVISIONS DE DÉPENSES

restant à engager jusqu'à

la clôture de l'exercice.s les Colonies . TOTAL RECETTES RESTE

des dépenses

Dépenses éventuelles . à réintégrer en

А A

Total .

perma

ordon ordon

dans dépenses
(Co

Inga- Rectifi
nentes et nancer nancer

lonnes

Total . en aux Co

éventuelles . la Colonie . engagées .
ments cations.

16 et 17)

France lonies .

40 14 12 13 14 15 16 17 18

ARTICLE

ARTICLE
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MODÈLE NO 8 .

Article 27 de l'ins

truction du

SITUATION

DES DROITS CONSTATÉS A LA DATE DU

DANS LE SERVICE D ORDONNATEUR SECONDAIRE .

A ORDONNANCER

DÉSIGNATION
DANS LA COLONIE .

EN FRANCE .

DES CHAPITRES

et articles .

Sommes dues
Sommes dues

Droits
à réintégrer Montant net Droits

à réintégrer

constatés
dans la

à constatés
en France .

colonie. (Versements
à ordon ordonnancer à de fonds

(Recettes en
sur

nancer dans atténuation ordonnancer

les dépenses
du service

la colonie . la colonie. en France. des

colonial. ) Ministères .)

2 3 4 5 6

dans

1
CHAPITRE ARTICLE

Situation antérieure

Opérations du mois

ou du trimestre ....

TOTAL .....

Prévisions pour
l'en

semble de l'exercice

9
CHAPITRE ARTICLE

Situation antérieure .

Opérations du mois
ou du trimestre....

TOTAL .....

Prévisions pour l'en

semble de l'exercice

CHAPITRE ARTICLE

Situation antérieure

Opérations du mois
ou du trimestre....

TOTAL .....

Prévisions pour l'en

semble de l'exercice
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N ° 84 . CIRCULAIU MINISTÈRIELLE .

(Ministère des Colonies: 1oct2me Directions , ler , ame, 3me et

4me Bureaux).

Paris , le 25 septembre 1909.

Emploi de l'empareil Clayton pour la conservation des graines.

Le Ministre des Coloaies à Messieurs les Gouverneurs

généraux et Gouverneurs des Colonies.

Non attention a été attirée sur les avantages que peut

présenter l'emploi de l'appareilClayton pour la dessicca

lion et la stérilisation des graines, et notamment des
mais a variés .

J'ai l'honneur de vous signaler , à toutes fins utiles,

ceite utilisation possible d'un appareil déjà en usage
dans

les services sanitairag. Il vous appartient de rechercher

les applications dont il peut être susceptible dans votre

colonie .

Pour le Ministre des Colonies ,

Pour le Directeur des Affaires politiques et administratives,

Le Sous - Directeur

adjoint au Direcieur des Affaires politiques et administratives,

SCHMIDT.
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N° 10 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Direction du Personnel , 1 " Bureau ).

Paris , ie 7 octobre 1909 .

Rappel des disposilions de la circulaire du 16 novembre 1839 .

La Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux de l'Indo - Chine, de Madagascar, de l'Afrique

occidentale française et diu Congo, les Gouverneurs des ?

Colonies et l'Administrateur de St-Pierre et Miquelon.

J'ai constaté que les dispositions, toujours en vigueur,

de la circulaire wivistérielle du 16 novembre 1899 , pa

raissaient avoir été perdues de vue dans quelques -unes

de nos possessions d'outre -mer.

Aux termes de cette circulaire, les administrations lo

ca’es doivent, au moment de départ en congé en France

des fonctionnaires, employés ou agents , expédier par le

même courrier au Chef du service colonial du port de dé

barquement, les pièces suivantes :

1 ° Les certificats médicaux prescrits par les articles 38

et 62 du décret du 23 décembre 1897 ;

2 ° Un avis de concession de congé, conforme au mo

dèle annexé à la circulaire précitée.

Dans le cas de congé administratif, cette circulaire

prescrit d'indiquer, dans la colonne cobservations» .

1 ° La date d'arrivée da titulaire du congé dans la co

lonie ;

2° Celle de son départ ;

3. La durée de son dernier séjour colonial ;

4° Lorsque le séjour colonial aura été accompli dans

plusieurs colonies, la période effectuée dans chacune

d'elles .

Or, le plus souvent, cos pièces ne sont pas adressées

1
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en temps utile ou ne sont même pas envoyées . D'autre

part les indications ci - dessus figurent rarement sur l'avis

de concession de congé , lorsqu'il est fourni.

Cependant , il est indispensable que les ports et le Dé

partement soient renseignés aussi rapidement etaussiexac

tement que possible , sur la situation des fonctionnaires

rentrant dans la Métropole , aussi bien en ce quiconcerne

leur état de santé que la durée de leur séjour aux colonies,

etc .. , afin de permettre de régler, en toute connaissance

de cause , les diverses requêtes qu'ils peuvent formuler

au sujet de leur solde et accessoires de solde ou pour

obtenir des prolongations de congé , de passages etc.

Ces renseignements ne sont pas moins utiles pour

examiner, le cas échéant, les droits à l'avancement ou à

pension des intéressés .

A ces divers points de vue, il conviendrait mêmeque

l'avis de congé donnât , en observations , non seulement

pour les fonctionnaires rentrant en congé administratif,

mais pour tous les autres , toutes les indications spécifiées

ci -dessus .

Je vous prie donc de veiller personnellement à ce que

les prescriptions rappelées plus haut soient scrupuleu

sement observées à l'avenir .

Vous voudrez bien également , donner des instructions

nécessaires pour faire établir , dans tous les cas, l'avis de

concession de congé , comportant toutes les observations

utiles en double expédition , dont une sera conservée par

le Chef du service colonial et l'autre transmise, par ses

soins , au Département , dès l'arrivée en France du fonc

tionnaire .

Je vous serai obligé de m'accuser réception de la pré

sente circulaire qui sera ipsérée au Bulletin officiel du Mi

nistère des Colonies .

GEORGES TROUILLOT.



607

N ° 9 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies : Direction des services militaires, 1° Bu

reau , qme Section) ,

Paris , le 18 octobre 1909 .

Gonditions dans lesquelles les médecins des troupes coloniales peuvent

pratiquer la médecine civile .

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux et Gouverneurs des Colonies.

L'exercice de la clientèle civile par les médecins mi

litaires aux colonies a , de tous temps, soulevé des diffi

cultés qui ont nécessité à mainles reprises l'intervention

ministérielle .

La circulaire du 10 juin 1893 avait reconnu aux mé

decins du corps de Santé des Colonies la faculté d'exercer

cette clientèle. Mais elle les soumettait à toutes les obli.

gations imposées aux médecins civils dans la même co

lonie , telles que le paiement de la patenle ; elle leur

prescrivait en même lemps de se montrer modérés dans

la réception des honoraires et de ne jamais les solliciter,

ni les exiger judiciairement .

Mais cette réglementation générale a dû par la suite

être complétée par des nouvelles dispositions .

La circulaire du 28 décembre 1903 vint interdire

d'une façon absolue aux médecins des troupes coloniales

employés dans les Services militaires ou les Services

généraux des colonies : 1º de donner aucune consultation

autrement qu'à titre absolument gratuit dans les établis

sements de l'Etat et , à plus forte raison d'employer pourà

des consultations payantes du matériel ou des médica

ments de l'Etat; 2 de délivrer aucun médicament autre

ment que dans les formes régulières autorisées par les

réglements; 3º de se faire rétribuer en aucune façon et

1
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en aucun cas pour les soins qu'ils peuvent donner, même

en dehors des établissements de l'Elai, aux officiers,

aux fonctionnaires ou à leurs familles .

D'autre part, cette circulaire spécifiait que , dans les

cas où il est fair appel aux médecins coloniaux pour

donner des soins à des colons, à des indigènes et , d'une

façon générale i des personnes n'y ayan ! pes droit gra -

tuitement , il importait que les honoraires demandes

fussent modérés , afin de laisser ces soins à la portée de
tous .

La circulaire du 18 juin 1994 a encore précisé et

complété les conditions d'application de la précédeute.

-Elle spécifiait que: 1 ° les olliciers et fonctionnaires mi

litaires, ainsi que leurs familles , sont soigués gratuite

ment à domicile , lorsqu'il y a lieu , par le médecin dé

signé pour donner ses soins au chef de famille dans les

conditions et dans les formes déterminées par les règle

ments militaires; 2° les fonctionnaires civils du service

colonial et des services locaux , de même que leurs fa

milles . ont droit, dass criaines catégories, aux soins

gratuils à domicile; des décisioos de l'autorité locale

doivent déterminer quelles sont ces catégories, quels sont

les membres de la famille pouvant prétendre à ces soins,

ainsi que les conditions et les limites dans lesquelles ils

peuvent être exigés; 3° les médecins qui pourraient être

appelés dans ces conditions à donner gratuitement leurs

à des fonctionnaires civils et à leurs familles, sont

choisis soit parmi les médecins civils rétribués à cet effet

par la colonio, soit parmi les inédecins du service général

désignés par le Directeur du service de Santé conformé.

ment aux ordres du Gouverneur. Dans le cas où il en

résulterait de plus grandes facilités pour assurer ce ser

vica , ces medecins peuvent aussi être pris par le Direc

teur du service de Santé parmi ceux affectés à un service

militaire ou en service hors cadres après entente avec le

soi
n

2

7
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Commandant supérieur des Troupes ou l'autorité civile

intéressée ; 4. Les droits aux soins gratuits à domicile

cessent d'être acquis lorsque l'intéressé préfère s'adresser

à un médecin militaire autre que celui régulièrement

désigné à cet effet , ou se faire irailer à domicile lorsque

l'entrée à l'hôpital a élé ordonnée ; los médecinis mili

taires , accepiani de dommer leurs soins dans ces condi

tions peuvent alors accepler des honoraires, unais , con

formément aux prescriptions de la circulaire du 1 '* juin
1893 , ils doivent se montrermodérés dans leur réception :

et il leur est interdit se les solicika et, à plus forte raison

de les exigerjudiciairement; 5 ° les Gouverneurs preuvent,

toutes les fois qu'ils le jugent utile, édicter un tarifmaxi

mum des honoraires ponvint être acceptés par les mé

decins consentant à donner leurs soins dans ces dernières

conditions.

L'instruction du Ministre de la Guerre, en date du 12

avril 1906 , fixant les condilions dans lesquelles l'armée

et ses membres pervest prêler leur concours affectif à

des entreprises civiles ou se livrer individuellement in

des occupations non militaires a l'escrit que la pratique

de la clieo tėle civile par les meiecins militaires doit être

désiotéressée et gratuite. Ceux -ci doivent se borner en

principe à donner leur concours à leurs confrères civils ,

sans jamais leur faire concurrence . Il est interdit aux

médecins et vétérinaires militaires de payer patente et

de tenir en ville un cabinet de consultation .

Ces dernières disposilions sont d'ordre général et en

principe olles s'adressent indistinctement à tous les mé

decins des troupes coloniales qu'ils soient en service aux

colonies ou dans la métropole .

Toutefois leur stricte application pourrait dans bien

des cas présenter aux colonies de graves inconvénients.

Il est encore bien des points où la pénurie et même l'ab

sence complète des médecins civils ne laissent anx colons
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l'exercice de 1.7 Co

mo

et aux indigènes d'autre assistance que celle des méde

cins militaires .

Il convient en conséquonce, dans l'intérêt même de la

colonisation , d'apporler quelque tempérament aux règles

strictes édictées par l'Instruction du 12 avril 1906. Mais ,

d'autre part , les dispositions qui pourraient être prises

dans ce sens doivent être considérées comme présentant

un caractère exceptionnel et transitoire , il doit être en

tendu qu'elles devront prendre fin dés que le recrutement

des médecios civils sera suffisamment assuré , afin qu'elles

ne soient pas un obstacle au courant d'émigration des

médecins civils de la métropole vers nos diverses colonies.

Pour concilier ces diverses nécessités, j'ai décidé que

civile par les médecins mili

taires peut être toléré aux colonies, mais seulemer: t dans

le cas et dans les limites ou pourrait l'exiger l'inlérêt

général et qu'il vous appartiendra de déterminer en con

formité des règles générales indiquées ci-après :

Dans toutes les localités où les médecins civils sont en

nombre suffisant pour assurer les besoins de la popu

lation , les dispositions de l'Instruction du 12 avril 1906

devront êtro strictement appliquées . Dans toutes les

autres localités , vous vous référerez aux prescriptions

contenues dans les circulaires du 28 décembre 1903 et

du 18 juin 1904 , telles qu'elles ont été rappelées ci

dessus , et vous étendrez au cas des colonsou des indi

gènes traités par des médecins militaires les prescrip

tions du dernier paragraphe de cette dernière circulaire,

libellé comme suit : «D'une façon générale, il appartient

aux Gouverneurs généraux ou Gouverneurs de déter

miner par des décisions locales :

1 ° Les catégories de fonctionnaires civils (coloniaux ou

locaux etc..., ayant droit aux soins gratuits à domicile ;

2. Les membres des familles de fonctionnaires ayant

2
0
0
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droit à ces soins et les limites et conditions dans les

quelles ils pourront les réclamer » .

Vous voudrez bien donner dans ce sens toutes les ins

truclions de détail que vousjugerez utiles et vous tiendrez

la main à ce qu'elles soient rigoureusement observées .

Il vous appartiendra en particulier de fixer quelles sont

les localités de votre gouvernement où les médecins mi

litaires à défaut d'un nombre suffisant de médecins civils ,

peuvent être autorisés à faire de la clientèle civile , et

vous arrêterez les tarifs du maximum d'honoraires qu'ils

pourront accepter dans les cas , déterminés ci-dessus, où

ils ne doivont pas des soins gratuits.

Eo m’accusant réception de la présente circulaire,

vous me rendrez comple des dispositions que vousaurez

prises pour assurer l'exécution des prescriptioos qu'elle
contiont .

GEORGES TROUILLOT .

3133

N° 287 . ARRÊTÉ poriant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 6,000 francs, au compte du Chapitre 13 , Dépenses d'Exercices

clos, du budget local , Exercice 1909.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

ot Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets de 4 février et 15 avril 1906 , réor.

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;
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Vu la prévision de 2,500 fr . incrite au budget local ,

exercice 1909 , pour le payement desdépenses d'exercices

clos ;

Considérant qu'il reste à liquider cerlaines dépenses

engagées dans la Métropole se rapportant à l'exercice

1908;

'Allendu que les crédil sus -inliqué est insuffisant pour-

la régularisation des dépenses dont il s'agit ;

Vu l'art . 49 du décret financier du 20 novembre 1882 ;

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'Administra

tion ,

ARROTE :

-

Article 1er . - Un crédit supplémentaire de la somme

de sir mille francs, est ouvert au comple du Chapitre 13 ,

Déproses d'exercices clos, du budget local , exercice

1909.

Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit sur les res

sources rénérales de l'exercice 1909 .

Ari, 2.2 Le present a Têté sera communiqué et

enregistré parloui ou besoin sera , notifié à M. 10 Trésorier

Payeur et publié au Journci officiel de la Colonie .

Saint-Pierre, le 23 octobre 1909 .

VIDELOT.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 15

novembre 1909 .

& Administratcur,

DIDELOT.
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N 288 . ARRÊTÉ porlant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 2,000 francs au budget de l'hópilai civil , Exercice 1909 .

L'Administrateur des Établissements de Saini-Pierre

et Miquelou ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promelgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 :

Vu l'arrêté local du 14 octobre 1907 portant organisa

tion du Service hospitalier aux iles Sl . Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 20 novembre 1889 sur le régime

financier des colonies.

Vu l'arrêté du 7 mai ! 909 rendant définitivement

exécute ire le budget de l'hôpital civil de St-Pierre pour
l'exercice 1903;

Vu l'insufisacce des crédits inscrits aux articles 2 et 3

du Chapitre jer , Personuel, du dit budget;

Sur la proposition de l'Administrateur -déligue de

l'hôpital civil et sauf ratification ultérieure en Conseil

d'Administration ,

ARRÊTE :

Article 15. – Un crédit supplémentaire de 2,000 fr .1er

est ouvert au titre du chapitre 1 ' , Personnel, du budget

de l'hòpital civil , Exercice 1909 .

Ce crédit est ainsi réparli :

Article 2 . Solde de l'économe et du personnel

infirmier . 1.200.00

Article 3. - Sode des gens de service.......
800 0 0

Ensemble... 2.000 60
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Art . 2 . Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit

sur les ressources générales de l'Exercice 1909 .

Art . 3. - L'Administrateur -délégué de l'hôpital civil

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et publié

au Journal officiel de la Colonie.

Saint-Pierre , le 29 octobre 1903 .

DIDELOT .

Pa: l'Administrateur :

L'Administrateur -délégué de l'hôpital,

J. BOCHER .

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance do 15

novembre 1909 .

L'Administratour ,

DIDELOT.

-

Nº 292. - ARRÊTÉ cremptant, pour l'année 1909 , du droit

annuel de relâche, le'vapeur Fiona, appartenant au Service de la

Douane du Gouvernement de Terre- Neuve.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,
ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

el Miquelon, promulgués dans la colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la demandede principe, formulée par M. le Consul.

*
*
*
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-

de S. M. Britannique à l'effet d'obtenir, que le vapeur

Fiona appartenant au Service de la Douane du Gouver

nement de Terre -Neuve, soit exempté du droit annuel

de 0 fr. 50 par tonneau de jauge , quand il vient en re

lache dans le port de Saint- Pierre;

Vu le cablogramme , nº 113 , du 14 octobre 1909 , et

la réponse du Ministre desColonies, n° 70 , du 23 octobre

même mois;

Considérant qu'il importe , à titre de mesure d'ordre

général et dans l'intérêt même de la cordialité des rap

ports existant entre la Colonie et les pays voisins , d'ac

corder l'exemption sollicitée , sous réserva toutefois de

la réciprocité du traitement établi ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance

du 15 novembre 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1r.- Levapeur Fiona , appartenant au Service-

de la Douane du Gouvernement de Terre-Neuve , est

exempté, pour l'année 1909 , du droit de 0 fr. 50 par

tonneau de jauge , pour relache dans les eaux de la Colonie.

Art. 2. — Cette exemption est accordée sous réserve

de la réciprocité du traitement établi .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et inséré parton où besoin sora, et notifié , à

telles fins qu'il appartiondra, à M. le Chef du Service

des Douanos .

Saint- Pierre, le 15 novembro 1909 .

DIDELOT.
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NOMINATIONS FUTATIONS , ETC.,

Suivant avis ministériel en date du 27 octobre 1919 ,

le gendarme Mérian (Jean -Jare-Félix-Narie), admis à

faire valoir ses droits à la retraite, a été ravé des con

trôles de l'activité le 30 septembre 1909 .

Suivant avis ministériel en date du 23 octobre 1909 ,

une prolongation de congé de convalescence de 3 mois .

valable jusqu'au 7 janvier 1910 a été accordée à M. l'abbé

Métayer, desservant de la commune de l'Ile -aux -Chiens.

Par décision de l'Administraleur en date du 20 no

vembre 1909 , une nouvelle prolongation de congé de

convalescencede 3 mois , à passer dans la Colonie , a été
accordée à M. Besnard , Jules, maître du sifflet de brume

de Galantry .
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Par décision de l'Administrateur, en date du 27 no

vembre 1909 , la peine disciplinaire de la réprimande a

élė prononcés à l'encontre de M. Moisset (Eugène ) . ios

tituteur de 3me classe des écoles publiques de la Colonie,

pour inobservation des prescriptions des circulaires mi

nistérielles des 4 mai 1897. 15 septembre 1904 et 29

mars 1909 , « portant interdiction aux fonctionnaires de

se livrer à des opéralions commerciales soit ouvertement

soit sous le couvert de prête -noms v .

Saint - Pierre . - Imprimerie du Gouvernement .
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LOI modifiant la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement

de l'armée et réduisant à deur; ans la durée du ser vice

dans l'armée active .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adoplé ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi

dont la leneur suit:

TITRE 1er .

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

-

Article 1er . Tout Français doit le servire militaire

personnel.

Art 2. — Le service militaire est égal pourlous . Hors

le cas d'incapacité physique, il ne comporte aucune

dispense .

Il a une durée de vingt-cinq années et s'accomplit selon

le mode déterminé par la présente loi .

Art . 3. – Nul n'est admis dans les troupes françaises

s'il n'est Français ou naturalisé Français, sauf les

exceptions déterminées par la présente loi.

Art . 4. -Sonlexclus de l'armée , mais inis , soit pour

leur temps de service actif, soit , en cas de mobilisation,

à la disposition des départemeats de la guerre et des

colonies suivant la répartition qui sera arrêtée par décret

rendu sur la proposition des ministres intéressés :

1. Les individus qui ont été condamnés à une peine
afflictive ou infamante ;

2. Ceux qui , ayant été condamnés à une peine correc

tionnolle de deux ans d'emprisonnement et au - dessus,

ont été , on outre, par application de l'article 42 tu coite

pénal , frappés de l'interdiction de toit ou partie 10

l'exercice des droits civiques , civils ou de famille;

3º Les relégués collectifs et individuels ;

5
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4. Les individus condamnés à l'étranger pour un crime

ou délit puni par la loi pénale française d'une peine

afflictive ou infamante ou de deux années au moins d'em

prisonnement, après constatation , par le tribucal correc

tionnel du domicile civil des intéressés, de la régularité

et de la légalité de la condamnation .

Pendant la duréo de leur période d'activité , après lour

renvoi dans leurs foyers dans les circonstances prévues à

l'article 47 , et en cas de rappel au service , par suite de

mobilisation , les exclus sont soumis aux dispositions qui

régissent les militaires de l'armée active , de la réserve ,

de l'armée territoriale et de sa réserve , tant au point de

vue de l'application des peines qu'au point de vue de la

juridiction , sauf application de l'article 197 du code de

justice militaire pour l'armée de terre .

Spécialement , les dispositions pénales édictées contre

les insoumis el les déserteurs de l'armée sont applicables

aux exclus lorsque ceux- ci se rendent coupables des faits

prévus aux articles 83 et 85 de la présente loi et aux

articles 231 et suivants du code de justice militaire pour

l'armée de terre .

Les dispositions de l'article 39 ci après leur sont éga

lement applicables dans les conditions indiquées au para

graphe 1er dudit article . Toutefois, quel que soit le pom

bre des jours de punition passés en prison ou en cellule ,

la durée du maintien au servicene peul excéder une apnée.

Art . 5. — Les individus reconnus coupables de crimes

et condamnés seulement à l'emprisonnement par appli

cation de l'article 463 du code pénal ;

Ceux qui ont été condamnés correctionnellement à six

mois de prison au moins pour outrage public à la pudeur,

pour délit de vol , escroquerie , abus de confiance ou

attentat aux mours prévu par l'article 334 du code pénal ,

ou pour avoir fait métier de souleneur , délit prévu par

l'article 2 de la loi du 3 avril 1903 ;

or
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Ceux qui ont élé l'objet de deux ou plusieurs con

damnations, dont la durée totale est de six mois au moins,

pour l'un ou plusieurs des délits spécifiés dans le

paragraphe précédent .

Sont incorporés dans les bataillons d'infanterie légère

d'Afrique, sauf décision contraire du Ministre de la guerre

après enquête sur leur conduite depuis leur sortie de

prisoa.

Pour l'application des dispositions qui précèdent , il ng

sera tenu compte des condamnations prononcées à l'étran

ger qu'après que la régularité et la légalité de la con

damation auront été vérifiées par le tribunal correctionnel

du domicile civil du condamné.

Ceux qui , au moment de l'appel de leur classe , se

Trouveraient retenus , pour ces mêmes faits, dans un

établissement pénitentiaire, seront incorporés dans lesdits

baiaillons à l'expiration de leur peine pour y accomplir

le temps de service prescrit par la présenté loi .

Les hommes incorporés en vertu du présent article dans

les bataillons d'infanterie légère d'Afrique, qui se seront

fait remarquer devant l'ennemi , qui auront accompli un

acte de courage ou de dévouement, et ceux qui auront

tonu une conduite régulière pendant huit mois, pourront

être renvoyés dans d'autres corps pour y continuer leur

service .

Art . 6. — Aucun militaire ne pourra être envoyé aux

bataillons d'infanterie légère d'Afrique par simple décision

ministérielle , sauf dans le cas prévu à l'article 93 .

Les dispositions des articles 4 et 5 ci-dessus ne sont

pas applicables aux individus qui ont été condamnés pour

faits politiques ou connexes à des faits polítiques .

En cas de contestation , il sera statué par le tribunal

civil du lieu du domicile, conformément à l'article 28

ci-après .

Ces individus suivront le sort de la première classe

appelée après l'expiration de leur peine .
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Art . 7 . Nul n'est admis dans une administration de

l'Etat , ou ne peut être investi ue fonctions publiques,

même éleclives . s'il ne justifie avoir satisfait aux obli

gations imposées par la présente loi .

Art . 8. – Tout corps organisé, quand il est sous les

armes , est soumis aux lois militaires, fait partie de l'armée

et relève soit du Ministre de la guerre , soit du Ministre

de la marine ,

Il en est de même des corps de vétérans que le Ministre

de la guerre est autorisé à créer en temps de guerre , et

qui seraient recrutés par voie d'engagements volontaires

parmi les hommes ayant accompli la totalité de leur

service militaire.

Art . 9. - Les militaires et assimilés de tous grades ot

de toutes armes des armées de terre et de mer ne

prennent part à aucun vote quand ils sont présents à

leurcorps,à leurposle ou dans l'exercice de leurs fonctions.

Cens qui, au moment de l'élection , se trouvent en

résidence libro , en non-activité ou en possession d'un

congé , peuvent voter dans la commune sur les listes de

laquelle ils sont régulièrement inscrits . Cette disposition

s'applique également aux officiers et assimilés qui sont

en disponibilité ou dans le cadre de réserve .

TITRE II .

DES APPELS .

Chapitre 1 °.

Du recensement.

Art . 10 . Chaque année, pour la formation de la

classe , les tableaux de recensement des jeunes gens ayant

atteint l'age de vingt ans révolus dans l'année précédenle

et domiciliés dans l'une des communes du canton soat

dressés par les maires :
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1. Sur la déclaration à laquelle sont tenus les jeunes

gens , leurs parents ou leurs luteurs ;

2° D'office, d'après les registres de l'état-civil et tous

autres documents et renseignements.

Sont portés sur ces tableaux les jeunes gens qui sunt

Français en vertu du code civil et des lois sur la nationalité.

Ces tableaux mentionnent la profession de chacun des

jeunes gens inscrits .

Ils sont publiés et affichés dans chaque commune

suivant les formes prescrites par les articies 63 et 64 du

code civil . La dernière publication doit avoir lieu au plus

tard le 15 janvier .

Dans le mois qui suivra la publication des tableaux de

recensement et jusqu'au 15 février au plus tard, tout

inscrit qui aurait à faire valoir des infirmités ou maladies

pouvant le rendre i.opropre au service militaire devra

en faire la déclaration à la mairie de sa commune, en y

joignant, pour constituer son dossier sanitaire, tous les

certificats utiles . Il lui en sera délivré récépissé .

A défaut de l'inscrit , la même déclaration pourra être

faite par ses ascendants , ses parenls ou toute autre

personne qualifiée.

Cette déclaration sera , à l'expiration des délais, trans

mise par le maire à l'autorité compétente , qui la com

prendra , avec toutes les pièces s'y rapportant, dans le

dossier de l'inscrit .

Si , malgré les infirmités ou maladies invoquées , l'ins

crit est déclaré bon pour le service, son dossier sanitaire,

constitué comme il a été dit , devra le suivre après son

incorporation , être conservé par le corps auquel il sera

affecté et transmis par lui à chaque mutation .

Art. 11.- Sont portés sur les tableaux de recensement

de la classe dont la formation suit l'époque de leur ma

jorité , les jeunes gens qui , en vertu du code civil et des

lois sur la nationalité , sont Français , sauf faculté de ré

pudier la nationalité française au cours de leur vingt

1



3

626

.

deuxième année, lorsqu'il n'aura pas été renoncé en leur

nom , et pendant leur minorité , à l'exercice de cette

faculté .

Art . 12. -- Les individus devenus Français par voie

de naturalisatioc, réinlégration ou déclaration faite con

formément aux lcis , sont portés sur les tableaux de re

censement de la première classe formée après leur

changement de nationalité .

Les individus inscrits sur les tableaux de recensement

en vertu du présent article ou de l'article précédent sont

incorporés en même temps que la classe avec laquelle

ils ont pris part aux opérations du recrutement . Ils sont

tenus d'accomplir le même temps de service actif, sans

que toutefois cette obligation ait pour effet de les main

tenir sous les drapeaux, en debors des cas prévus par les

articles 34 et 39 , au delà de leur vingt-septième année

révolue. Ils suivent ensuite le sort de la classe avec

laquelle ils sont incorporés . Toutefois, ils sont libérés à

titre définitif à l'âge de cinquante ans au plus tard .

Lorsque l'inscription d'un jeune homme sur les ta

bleaux de recensement a été différée par applicalion de

conventions internationales, la durée obligatoire du ser

vice actif ne subit aucune réduction , sous la réserve ci

dessus exprimée que ce service ne se prolongera pas au

delà de la vingt- septième année révolue.

Art . 13. — Sont considérés comme légalement domi.

ciliés dans le canton :

1° Les jeunes gens , même émancipés, engagés, établis

au dehors, expatriés , absents ou en élat d'emprison

noment, si d'ailleurs leur père ou , en cas de décèsou de

déchéance de la puissance paternelle du père, leur mère

ou leur tuteur est domicilié dans une des communes du

canton , ou si leur père, expatrié, avait son domicile dans

une desdites communes ;

2° Les jeunes gens mariés dont le père , ou la mère à

défaut du père, sont domiciliés dans le canton, à moins

.
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qu'ils ne justifient de leur domicile réel dans un autre

canton :

3° Les jeunes gens inariés et domiciliés dans le canton ,

alors même que leur père et leur mère n'y seraient pas

domiciliés ;

4° Les jeunes gens nés et résidant dans le carton , qui

n'auraient ni leur père , ni leur mère, ni un tuteur ;

5° Les jeunes gens résidant dans le canton , qui ne

seraient dans aucun des cas précédents et qui ne justi

fieraient pas de leur inscription dans un autre canton .

Les jeunes gens résidant soit en Algérie , soit aux Colu

nies , soit dans les pays de protectorat sont inscrits sur les

tableaux de recensement du lieu de leur résidence . Sur la

justification de cette inscription, ils sont, dans ce cas,

rayés des tableaux de recensement où ils auraient pu être

portés en France, par application des dispositions du

présent article .

Art . 14. — Soni , d'après la notoriélé publique, con

sidérés comme ayant l'âge requis pour l'inscription sur

les tableaux de l'ecensement, les jeunes gens qui ne peu

vent produire ou n'ont pas produit, avant la verification

des tableaux de recensement , un extrait des registres de

l'état civil constatant un âge différent, ou qui , à défaut

des registres de l'état civil , ne peuvent prouver ou n'ont

pas prouvé leur âge conformément à l'article 46 du code

civil .

Art . 15. — Si , dans les tableaux de recensement des

années précédentes , des jeunes gens ont été omis , ils sont

inscrits sur les tableaux de recensement de la classe qui

est appelée après la découverte de l'omission , à moins

qu'ils n'aient quarante - neuf ans accomplis à l'époque de

la clôture des tableaux, et sout sournis à toutes les obli

gations qu'ils auraieut eu à accomplir s'ils avaient été

inscrits en temps ntile .

Toutefois , ils sont libérés à titre définitif à l'âge de

cinquante ans au plus tard .

-

,
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Chapitre II .

Du conseil de revision cantonal. Des tableaux de recen

sement.- Des exemptions . — Des ajournements et des

sursis d'incorporation . – Des soutiens de famille.

Des officiers de l'armée active et de réserve. —

Des listes de recrutement cantonal.

Art . 16. -- Le conseil de revision est composé :

Du préfet, président ; à son défaut.du secrétaire général

et , exceptionnellement, du vice - président du conseil de

préfecture ou d'un conseiller de préfecture délégué par

le préfet;

D'un conseiller de préfecture désigné par le préfet;

D'un membre du conseil général du département autre

que le représentant élu dans le cantop où la revision alieu ,

désigné par la commission départementale , conformément

à l'article 82 de la loi du 10 août 1871 ;

D'un membre du cooseil d'arrondissement , autre que

le réprésentant élu dans le canton où la revision a lieu .

désigné comme ci-dessus, et , dans le territoire de Belfort,

d'un deuxième membre du conseil général ;

D'un officier général ou supérieur désigné par l'autorité

militaire .

Un sous -intendant militaire , le commandement de re

crutement, un médecin militaire ou , à défaut, un médecin

civil désigné par l'autorité militaire assistentaux opérations

du conseil de revision . Le conseil ne peut staluer qu'après

avoir enterdu l'avis du médecin .

Cet avis est cousigné dans une colonne spéciale, en face

de chaque nom , sur les tableaux de recensement

Le sous - intendant militaire est enlendu dans l'intérêt

de la loi toules les fois qu'il le demande ei peut faire

consigner ses observations au procès- verbal de la séance .

Le sous - préfet de l'arrondissement et les maires des

communes auxquelles appartiennent les jeunes gens

+

>
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appelés devant le conseil de revision assistenlaux séancos .

Ils ont le droit de présenter des observations.

En cas d'empêchement des membres du conseil général

ou du conseil d'arrondissement , le préfet les fait suppléer

d'office par des membres apparlenant à la même assem

blée que l'absent ; ces membres, désignés d'office, ne

peuvent être les représentants élus du canton où la

revision a lieu .

Si , par suite d'une absence, le conseil de revision est

réduit à quatre membres, il peut néanmoins délibérer

lorsque le président , l'officier général ou supérieur et.

deux membres civils restent présents; la voix du président

n'est pas prépondérante. La décision ne peut être prise

qu'à la mojorité de trois voix . En cas de partage, elle est

ajournée .

Daois les colonies , les attributions du préfel , des con

seillers de préfecture et des conseillers d'arrondissement

sont dévolues aux gouverneurs ou à leurs délégués , aux

conseillers privés ou aux conseillers généraux. Dans les

colonies où il n'existe ni conseil privé, ni conseils gé

néraux , des décrets régleront la composition des conseils

de revision .

Le conseil de revision juge en séance publique .

A l'ouverture de la séance, les tableaux de recensement

de chaque commune sont examinés, ils sont lus à haute

voix . Les jeunes gens, leurs parents ou représentants

sorit entendus dans leurs obseivations.

Le conseil de revision statue sur les réclamations pré

seotéas ainsi que sur les causes ti 'exemption prévues par

l'article 18 de la présente loi

Il examine la siluation des omis et prend à leur égard

l'une des décisions suivantes.

Sont excusés ceux qui, ayant déposé , huit jours au

moins avant la réunion du conseil , we demande tendant

à justifier leur non -inscription sur le tableau de recense

meni des années précédentes, prouvent que l'oinission

2
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de leur nom sur ce tableau ne peut être imputée à leur

négligence .

Seront , au contraire, ancotés comme devant être in

corporés dans les troupes coloniales et pourront être

envoyés aux colonies :

1 ° Les omis condamnés par les tribunaux par appli
cation de l'article 79 ci-après ;.

2º Ceux dont les excuses n'auront pas été admises .

Dans le cas où une intention frauduleuse aurait été

relevée, le conseil renverra ces jeunes gens devant les

tribunaux

Art . 17. - Le conseil de revision se transporte dans

les divers canions .

Sauf en cas de mobilisation , il ne peut opérer le même

jour que dans un seul canlon.

Les jeunes gens portés sur les tableaux de recensement

ainsi que ceux des classes précédentes qui ont été ajour

nés , conformément à l'article 18 ci - après , sont convoqués,

examinés et entendus par le conseil de revision au lieu

désigne . Ils peuvent faire connaître l'arme dans laquelle

ils désirent être placés.

S'ils ne se rendent pas à la convocation , s'ils ne s'y

font pas représenter ou s'ils n'ont pas obtenu un délai,

il est procédé comme s'ils étaient présents et ils sont

considérés comme aptes au service arre .

Art . 18. — Au point de vue des aptitudes physiques ,

le conseil de revision classé les jeunes gens présents en

quatre catégories:

1º Ceux qui sont reconnus bons pour le service armé ;

2 ° Ceux qui , élant atteints d'une infirmité relative

sans que leur constitution générale soit douteuse , sont

reconnus bons pour le service auxiliaire ;

3º Ceux qui, étant d'une constitution physique trop

faible , sont ajournés à un nouvel examen ;

40 Ceux chez qui une constitution générale mauvaise
ou cerlaines infirmités déterminent une impotence fonc
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tionnelle partielle ou totale et qui sont exemptés de tout

service militaire , soit armé , soit auxiliaire .

Il est délivré aux jeunes gens de ces deux dernières

catégories , pour justifier de leur situation , un certificat

qu'ils sont tenus de représenter à toute réquisition des

autorités militaire , judiciaire ou civile .

Art . 19. -- Les jeunes gens ajournés à un nouvel

examen du conseil de revision sont astreints à comparaître

à nouveau devant le conseil de revision du canton devant

lequel ils on comparu , à moins d'une autorisation spé

ciale les admettant à comparaître devant un autre conseil .

Les jeunes gens qui , après avoir été ajournés une

première fois, sont reconnus l'année suivante propres au
service armé, sont astreints à deux années de service

armé.

Ceux qui , lors de ce nouvel examen , ne sont pas encore

reconnus bons pour le service armé , sans que leur état

physique justifie pourtant une exemption définitive, sont

classés dans le service auxiliaire et incorporés comme tels .

Après une année passée sous les drapeaux dans ce service ,

ils sont soumis à l'examen de la commission de réforme

qui décide s'ils doivent accomplir leur deuxième année

dans le même service , ou s'ils doivent être réformés, ou

si , au contraire , ils peuvent être classés pour leur deuxiè

me année dans le service armé .

Les jeunes gens classés par les conseils de revision

dans le service auxiliaire et désignés pour être incorporés

à ce titre peuvent être ajournés jusqu'à vingl-cinq ans,

s'ils demandent à être, en cas d'aptilude physique , admis

ultérieurement dans le service armé. Ces ajournements

ne peuvent, en aucun cas , les dispenser des deux années

de service prescrites par la présente loi , qu'ils les accom

plissent soit dans le service armé, soit dans le service

auxiliaire .

Les jeunes gens ajournés sont , après leur libération ,

astreints aux obligations de leur classe d'origine .

>
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Les règles applicables aux ajournés le sont également

aux jeunes gens qui, après avoir été reconnus bons pour

le service armé ou pour le service auxiliairc , seraient

réformés temporairement avant ou aprés leur incor

poration .

Art . 20 .- En temps de paix , l'un des deux frères

inscrits la même année sur les tableaux de recensement,

ou faisant partie du même appel , et , en cas de désaccord

entre eux , le plus jeune ne sera . sur sa demande , in

corporé qu'après l'expiration du temps obligatoire de

service de l'autre frère .

Celui qui , au moment des opérations du conseil de

revision , aura un frère servant comme appelé, ne sera

également incorporé , s'il le demande, qu'après la libé

ration de ce dernier .

Le jeune soldat qui a obtenu un sursis d'incorporation

dans les conditions prévues au présent article a la faculté

d'y renoncer ullérieurement . Il en fait la demande écrite

au commandant du bureau de recrutement de son do

micile ; mais son incorporation n'a lieu qu'avec celle de

la classe appelée immédiatement après sa renonciation .

Art . 21. - En temps de paix, des sursis d'incor

poration , renouvelables d'année en année jusqu'à l'âge

de vingt-cinq ans , peuvent être accordés aux jeunes gens

qui en font la demande , qu'ils aient été classés par le

conseil de revision dans le service armé ou dans le

service auxiliaire .

A cet effet, ils doivent établir que soit à raison de leur

situation de soutien de famille, soit dans l'intérêt de leurs

éludes, soit pour leur apprentissage . soit pour les besoins

de l'exploitalion agricole, industrielle ou coiomerciale à

laquelle ils se livrent pour lour compte ou pour celui

de leurs parents , soit à raison de leur résidence à l'étran

ger, il est indispensable qu'ils ne soient pas enlevés

immédiatement à leurs travaux .
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Les demandes de sursis adressées au maire après la

publication des tableaux de recensement sont instruites

par lui ; le conseil municipal donne son avis motivó . Elles

sont envoyées au préfet et transmises par lui , avec ses

observations , au conseil de revision qui statue .

Les sursis d'incorporation de confèrent aucune dis

pense .

Les jeunes gens qui ont obtenu , sur leur demande , on

ou plusieurs sursis suivent le sort de la classe avec

laquelle ils sont incorporés .

En cas de guerre , les sursis sont aunulés et ces jeunes

gens sont appelés avec les hommes de leur classe

d'origine .

Art . 22. - Les familles des jeunes gens qui rem

plissaient effectivement avant leur départ pour le service

les devoirs de soutien indispensable de famille pourront

recevoir sur leur demande , en temps de paix , une allo

cation journalière de soixante-quinze centimes ( 75 c . )

fournie par l'Etal , pendant la présence de ces jeunes gens

sous les drapeaux . Leur nombre ne pourra dépasser huit

pour cent ( 8 p . 100) du contingent .

Ladile allocation pourra , en outre , être accordée

aux familles des militaires qui , pendant leur présence

sous les drapeaux , justifieront de leur qualité desoutiens

indispensables de famille. Leurnombre ne pourra dé

passer deux pour cent (2 p . 100) du contingeot.

Les demandes sont adressées par les familles au maire

de la commune de leur domicile. Il en sera donné récé

pissé. Elles doivent comprendre à l'appui :

1. Un relevé des contributions payées par la famille et

certifié par le percepteur;

2° Un état certifié par le maire de la commune et in

diquant le nombre et la position des membres de la
famille vivant sous le même toit ou séparément, les

revonus et ressources de chacun d'eux .

lsܬܘ
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parLa liste et les dossiers des demandes adressées

les familles soit après la publication des tableaux de

recensement, soit depuis l'incorporation , soni envoyés

par le maire au préfet , avec l'avis molivé du conseil

municipal .

Il est statué sur ces demandes par un conseil', siégeant

au moins deux fois par an au chef- lieu du département

et composé:

1 ° Du préfet, président , ou , à son défaut , du secrétaire

général ou du vice - président du conseil de préfectura;

2° Du directeur des contributions directes ;

3° Du trésorier-payeur général;

4° De trois membres du conseil général, pris dans des

arrondissements différents, el d'un conseiller d'arron

dissement , désignés par la commission départementale .

Le maire de chaque commune est tenu d'informer le

préfet des changements survenus dans la situation dos

facuilles auxquelles une allocation a été attribuéo: Il fait

connaître, en même temps , l'avis motivé du conseil

municipal sur la suppression ou le maintien de ladite

allocation . Il est statué par le conseil départemental.

Les décisions du conseil sont rendues en séance pu

blique Elles fixent la date à partir de laquelle les allo

cations sont dues en vertu du deuxième paragraphe du

présent article .

Art . 23. - Les jeunes gens admis à l'école spéciale

militaire ou à l'école polytechnique devront faire une

année de service dans un corps de troupe aux conditions

ordinaires avant leur entrée dans ces écoles ; sauf le cas

prévu au quatrième alinéa du présent article .

Ceux qui auront été admis après concours à l'école

normale supérieure, à l'école forestière, à l'école centrale

des arts et manufactures, à l'école nationale des mines,

à l'école des ponts et chaussees ou à l'école des mines de

Saint- Etienne pourront faire, à leur choix , la première

de leurs deux années de service dans un corps de troupe
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aux conditions ordinaires avant leur entrée dans ces

écoles ou après en être sortis .

Les jeunes gens qui , au moment où ils sont reçus ,

ont atteint l'âge de dix - huit ans, contractent un enga

gement volontaire de qualre ans pour les écoles où la

duréedes études est de deux ans , et de cinq ans , pour

celles où la durée des études est de trois ans .

Ceux qui n'ont pas atteint l'âge de dix-buit ans et ceux

qui ne sont pas l'econnus aptes au service au moment de

leur admission peuvent néanmoins entrer dans les écoles,

mais ils n'y sont inaintenus que s'ils consentent à con

tracter l'engagoment sus-mentionné , soit au moment où

ils atteignent l'âge de dix-huit ans , soit au moment où

ils sont reconnus aptes pour le service . La durée de l'en

gagement est comptée à partir du moment de l'admission .

Les élèves des écoles énumérées au deuxième alinéa

du présent article reçoivent dans ces écoles une instruc

tion militaire les préparant au grade de sous-lieutenant

de reserve .

Ceux d'entre eux qui, à la sortie de ces écoles , ont

satisfait aux épreuves d'aptitude à ce grade et qui avaient

fait un an de service avant leur entrée accomplissent

immédiatement leur deuxième année de service dans un

corps de troupe en qualité de sous - lieutenant de réserve .

Cette disposition s'applique aux élèves de l'école poly

technique qui ne sont pas classés dans les armées de
terre et de mer .

Les jeunes gens qui , aux termes des deuxième et qua

trième alinéas du présent article n'avaient pas fait un an

de service ayant leur entrée aux écoles , accomplissent a

leur sortie une année de service dans un corps de troupe

aux conditions ordinaires et servent ensuite en qualité de

sous - lieutenants de réserve , en conformité du paragraphe

précédent, ou en qualité de sous-lieutenauts de l'armée
active .
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Les élèves qui n'ont pas été jugés susceptibles, à leur

sortie des écoles , d'ètre nommés immédiatement sous

lieutenants de réserve; ceux qui n'ont pas satisfait aux

examens de sortie de l'école à laquelle ils appartenaient ,

et ceux qui l'ont quittée pour une cause quelconque sont

incorporés dans un corps de troupe comme simples

soldals ou sous -officiers el accomplissent une ou deux

années de service , suivant qu'ils avaient fait ou non un

an de service avant leur entrée à l'école . Dans ce cas,

l'engagement qu'ils ont contracté est annulé .

Les conditions d'aptitude physique , pour l'entrée alis

écoles , des jeunes gens qui au moment de leur admission

ne sont pas aples au service militaire sont fixées par un

règlement d'administration publique.

Art . 24. — Les jeunes gens non visés à l'article pré

cédent qui désirent obl. nir le grade de sous-lieutenant

de réserve et prennent l'engagement d'accomplir en cette

qualité trois périodes supplémentaires d'instruction pen

dant leur séjour dans la réserve subissent, à la fin de leur

première année de service, les épreuves d'un concours

institué par un règlement d'administralion publique . Ils

sont classés par o dre de unérite et nommés , dans la li

mite des besoins , élèves officiers de réserve .

Durant le premier semestre de leur deuxième année

de service , les élèves officiers de réserve complètent leur

instruction en suivant des cours spéciaux. S'ils subissent

avec succès les examens institués à la fin de ces cours ,

ils sont nommés sous -lieutenants de réserve et accom

plissent en cette qualiié leur quatrième semestre de ser

vice dans l'armée active ; dans le cas contraire, ils accom

plissent ce quatrième semestre comme simples soldats
ou sous- officiers.

Art . 25. — Les docteurs ou les étudiants en médecine,.

munis de douze inscriptions, qui ont subi avec succès, à

la fin de leur première année de service , l'examen de

médecin auxiliaire, sont nommés à cet emploi et accom
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plissent leur deuxième année de service comme médecins

auxiliaires .

Les jeunesgens pourvus du diplome de vétérinaire

civil ou admis en quatrième année, qui out subi , avec

sucess , à la fin de leur première année de service , l'exa

men de vélérinaire auxiliaire, sont nommés à cet emploi

et accomplissent leur deuxième année de service comme

vétérinaires auxiliaires.

Les jeunesgens visés aux deux alinéas précédents , qui

auront pris l'engagement d'accomplir trois périodes snp

plémentaires d'instruction pendant leur séjour dans la

réserve et qui auront subi avec succès à la fin du troisième

semestre les épreuves d'un concours pour le grade d'aide

major ou d'aide - vétérinaire de réserve , sont nommés à

ce grade , dans la limite des besoins, et accomplissenten

cette qua'ité leur quatrième semestre de service dans

l'armée active :

Art . 26 . Les jeunes gens admis à l'école de service

de sanié militaire devront faire une année de service dans

un corps de troupe aux conditions ordinaires avant leur

entrée dans cette école .

Ceux qui ont subi avec succès le concours d'admission

à l'emploi d'élève en pharmacie du service de santé ou à

l'emploi d'aide- vélérinaire stagiaire devront faire une

année de service dans les mêmes conditions avant d'être

affectés à ces emplois .

Ils contractent, dès leur entrée à l'école ou leur nomi

pation à l'emploi , l'engagemert de servir dans l'armée

active pendant six ans au moins à dater de leur nomina

tion - au grade de médecin ou de pharmacien aide-major

de 2e classe ou d'aide vétérinaire.

Ceux qui n'obliendraient pas le grade d'aide -major ou

d'aide - vétérinaire ou quine réaliseraient pas l'engagement

sexennal , accomplissent leur deuxième année de service

dans les conditions prévues à l'article précédent .
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Ces dispositions sont également applicables aux élèves

de l'école de médecine navale, aux élèves de l'école

d'administration de la marine et aux administrateurs sta

giaires de l'inscription maritime.

Art . 27. --- Sont considérés comme ayant satisfait à

l'appel de leur classe :

1 ° Les jeunes gens sous les drapeaux en vertu d'un

engagement volontaire , ou ayant terminé leur service en

vertu d'un engagement volontaire ;

2° Les jeunesmarinsportés sur les registres matricules

de l'inscription maritime, conformément aux règles pres

crites par la loi sur l'inscription maritime du 24 décembre

1896

Les jeunes marins qui se fout rayer de l'inscription

maritime sont tenus d'en faire la déclaration au maire

de leur commune dans les deux mois, de retirer une ex

pédition de leur déclaration et de la soumettre au préfet

du département , sous les peines portées par l'article 86

ci-après.

Ils sont tenus d'accomplirdans l'armée active le temps

de service prescrit par la présente loi ; ils suivent ensuite

le sort de leur classe d'origine .

Toutefois, le temps déjà passé par eux au service mili

laire actif de l'Etat est déduit du nombre d'années pen

dant lesquelles tout Français fait partie de l'armée active.

Art. 28. — Lorsque les jeunes gens portés sur les

tableaux de recensement ont fait des déclarations dont

l'admission ou le rejet dépend de la décision à intervenir

sur des questions judiciaires relatives à leur état ou à

leurs droits civils , le conseil de revision ajourne sa déci

sion ou ne prend qu'une décision conditionnelle .

Les questions sont jugées contradictoirement avec le

préfet, à la requête de la partie la plus diligente. Le
tribunal civil du lieu du domicile statue sans délai , le

ministère public entendu .

-
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Le délai de l'appel et du recours on cassation est de

quinze jours.francs à partir de la signification de la

décision attaquée .

Le recours est , ainsi que l'appel , dispensé de la con

signation d'amende

L'affaire est portée directement dovant la chambre

civile .

Les actes faits en exécution du présent article sont visés

pour limbre et eoregistrés gratis .

Los paraphes 2 , 3 , 4 , 5 et 6 du présent article sont

applicables au cas prévu par l'article 6 .

Art . 29. — Hors les cas prévus par les articles 6 et

28 , les décisions du conseil de revision sont définitives.

Elles peuvent, néanmoins , ètre attaquées devant le

conseil d'Etat pour incompétence , excès de pouvoir ou

violation de la loi .

Le recours au conseil d'Etat n'aura pas d'effet suspensif.d

L'appelé pourra loujours réclamer le bénéfice de l'an .

nulation , même si elle est prononcée sur le recours du

mipistre formé dans l'intérêt de la loi .

Elles peuvent être aussi revisées par les conseils de

revision eux - mêmes pour l'un des motifs ci- après : erreur

matérielle dans les pièces sur le vu desquelles la décision

a été prise ; défaut de justification imputable aux fonc

lionnaires ou agents , civils ou militaires , chargés d'établir

les pièces ou de les transmettre .

La demande de revision est examinée dans la session

qui suit immédiatement la découverte de l'erreur et , au

plus tard , dans celle qui précède le renvoi de la classe

avec laquelle l'intéressé a été incorporé .

Elle est introduite par le ministre de la guerre soit

d'office , soit à la requêle de l'intéressé .

Art . 30. — Après que le conseil de revision a stalué

sur la situation des jeunes gens , ainsi que sur toutes les ré

clamations auxquelles les opérations peuvent donner lieu ,

la liste de recrutement cantonal de la classe est défi

-
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nitivement arrêtée et signée par le conseil de revision ,

ainsi que par les maires des communes intéressées .

Cette liste , divisée en sept parties , comprend:

1 ° Tous les jeunes gens déclarés propres au service

armé , sauf ceux visés au paragraphe 7º ;

2 ° Les jeunes gens classés dans le service auxiliaire de

l'armée , sauf ceux visés au paragraphe 6 ° ;

3. Les jeunes gens liés au service en vertu d'un es

gagement volor taire, l'un brevet ou d'une commission ,

et les jeunes gens, marins inscrits;

4° Les jeunes gens exclus en vertu des dispositions

de l'article 4 .

5º Les jeunes gens qui sont ajournés d'office confor

mément au 3° de l'article 18 ;

6° Les jeunes gens qui , classés dans le service auxi

liaire , ont obtrnu sur leur demande un ajournement.

conformément au quatrième alinéa de l'article 19 .

7 ° Les jeunes gens qui ont obtenu un sursis , con

formément aux articles 20 et 21 .

Chapitre III .

Du registre matricule .

Art. 31. — Il est tenu par sul division de région un

registre matricule sur lequel sont portés tous les jeunes

gens inscrits sur les listes de recrutement cantonal.

Ce registre mentionne l'incorporation de chaque homme

inscrit ou la position dans laquelle il est laissé et , suc

cessivement, Tous les changements qui peuvent survenir

dans sa situa! ion jusqu'à sa libération défioitive.

Tout homme inscrit sur le registre matricule reçoit un

livret individuel qu'il est lenu de représenter à toute

réquisition des autorilés militaire , judiciaire ou civile.

En cas d'appel à l'activité ou de convocation pour des

manæuvres, exercices ou revues, la représentation du

1



641

livret individuel doit avoir lieu dans les vingt-quatre

heures de la réquisition .

En tout autre cas , le délai est de huit jours .

TITRE III .

DU SERVICE MILITAIRE .

Chapitre 1er .

Bases du service .

Art . 32. — Tout Français reconnu propre au service

mililaire fait partie successivement:

De l'armée active pendant deux ans ,

De la réserve de l'armée active pendant onze ans ;

De l'armée territoriale pendant six ans;

De la réserve de l'armée territoriale pendant six ans .

Le service militaire est réglé par classe .

L'armée active compren !, indépendamment des hom

mes qui ne proviennent pas des appels, tous les jeunes

gens déclarés propres au service militaire armé ou auxi

liaire et faisant partie des deux derniers contingents

incorporés.

Art . 33. – La durée du service compte du 1er octobre

de l'année de l'inscription sur les tableaux de recensement,

et l'incorporation du contingent doit avoir lieu , au plus

tard , le 10 octobre de la même année.

Pour les jeunes gens dont l'incorporation a été retardée

en vertu des articles 20 et 21. la durée du service compte

du 1 octobre de l'année de leur incorporation .

Pour les engagées volontaires , elle compte du jour de

leur engagement, et pour les hommes visés à l'article 5

du jour de leur incorporation ,

En
temps de paix , chaque année, au 30 septembre , les .

militaires qui ont accompli le temps de service prescrit:

1 ° Soit dans l'armée active ;
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2º Soit dans la réserve de l'armée active ;

3° Soil dans l'armée territoriale ;

4. Soit dans la réserve de l'armée territoriale,

Sont envoyés respectivement:

1. Dans la réserve de l'armée active ;

2. Dans l'armée territoriale ;
.. !

3. Dans la réserve de l'armée territoriale ;

4. Dans leurs foyers, comme libérés à titre définitif;

Mention de ces divers passages et de la libération est

faite sur le livret individuel .

Après les grandes maneuvres , la totalité de la classe

doni le service actif expire le 30 septembre suivant pout

être renvoyée dans ses foyers on attendant son passage

dans la réserve.

Dans le cas où les circonstances paraîtraient l'exiger,

lo ministre de la guerre et le ministre de la marine sont

autorisés à conserver provisoirement sous les drapeaux

la classe qui a terminé sa seconde année de service . No

tification de cette décision sera faite aux Chambres dans

le plus bref délai possible .

Dans les mêmes circonstances et pendant la première

année de leur service dans la réserve , les hommes

peuvent être rappelés sous les drapeaux par ordres in

dividuels avec l'assentiment du conseil des ministres .

Eo temps de guerre , les passages et la libération n'ont

lieu qu'après l'arrivée de la classe destinée à remplacer

celle à laquelle les militaires appartiennent. Cette dispo

sition est exceptionnelloment applicable dès lo lemps de

paix , aux hommes servant aux colonies .

Les militaires faisant partie de corps mobilisés peuvent

y être maintenus jusqu'à la cessation des hostilités,

quelle que soit la classe à laquelle ils appartiennent.

En temps de guerre, le ministre peut appeler par an,

ticipation la classe qui ne serait appelée que le 1 " OC
tobre suivant.

1
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Art . 34. – Ne comple pas , pour les années de service

exigées par la présente loi dansl'armée active , la réserve

de l'armée active et l'armée lerritoriale , le temps pen

dant lequel un militaire de l'armée active , un réservisle

ou un homme de l'armée territoriale a subi la peine de

l'emprisonnement en vertu d'un jugement , si cette peine

a eu pour effet de l'empêcher d'accomplir , au moment

fixé, tout ou partie des obligations d'activité qui lui sont

imposées par la présente loi ou par les engagements qu'il

a souscrits .

Ces individus seront tenus de remplir leurs obliga

tions d'activité , soit à l'expiration de leur peine s'ils

appartiennent à l'armée active , soit au moment de l'appel

qui suit leur élargissement s'ils font partie de la réserve

de l'armée active ou de l'armée territoriale.

Toutefois , quelles que soient les déductions de service

ainsi opérées , les hommes qui en sunt l'objet sont rayés

des contrôles en même temps que la classe à laquelle ils

appartiennent .

Chapitre II

Du service dans l'armée active .

Art . 35. — Le contingent à incorporer est formé par

les jeunes gens inscrits dans la première et la seconde

partie des listes de recrulement cantonal et par ceux

dont l'incorporation , ayant été retardée en vertu des

articles 19 , 20 et 21 , doit avoir lieu dans l'annéo.

Il comprend en outre les engagés des articles 23 et 26

et les jeunes gens qui ont été autorisés à contracter l'en

gagement spécial dit de devancement d'appel prévu à la

fio de l'article 50 .

Il est mis , à dater du 19 octobre , à la disposition du .

ministre de la guerre , qui en frète la répartition .

Art. 36 . Sont affectés à l'armée de mer :

1 ° Les hommes fournis par l'inscription maritime;

or

-
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)

2. Les hommes qui ont été admis à s'engager ou à

contracter un rengagement dans les équipages de la flotte.

suivant les conditions spéciales à l'armée de mer;

3° Les jeunes gens qui , au moment des opérations du

conseil de revision , auront demandé à enirer dans les

équipages de la flotte, et auront été reconnus aptes à ce

service ;

4. En cas d'insuffisance des trois modes de recrule

ment ci-dessus indiqués, les hommes du contingent dont

le ministre de la marine pourra demander l'affectation

aux équipages de la flotte pour les services à terre , dans

les cooditions déterminées par une loi spéciale .

Art. 37. -- Sont affectés aux troupes coloniales:

1 ° Les jeunes gens provenant des contingents des co

lonies de la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane et la

Réunion , et les Français astreints au service militaire

dans les colonies et pays de protectoral visés à l'article 90;

2 ° Les hommes qui ont été admis à s'engager ou à

contracter un rengagement dans lesdites troupes suivant

les conditions spéciales délerminées aux articles 50 à

56 ci-après;

3 ° Les jeunes gens qui , au moment des opérations du

conseil de revision , auront demandé à entrer dans les

troupes coloniales et auront été reconnus propres à ce

service ;

4° Les omis visés à l'avant -dernier alinéa de l'article

16 ci-dessus ;

5° A défaut d'un nombre suffisant d'hommes compris

dans les catégories précédenies, les jeunes gens du con

tingent métropolitain qui auront été affectés par le recru

laient aux troupes coloniales, mais sans quo ces jeunes

gens puissent être envoyés aux colonies sans leur consen .

lement.

Art . 38. - La durée du service actif ne pourra pas

être interrompue par des congés. sauf le cas de maladie

ou de convalescence, ou de réforme temporaire pronon

се
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cée après un certain temps passé au corps et par suite de

maladie contractée au service , ou en exécution de l'ar
ticle 90 de la présente loi .

Les militaires accomplissant la durée légale du service

ne pourront . en dehors des dimanches et jours fériés ,

obtenir de permissions que jusqu'à concurrence d'un

Lotal de trente jours au maximum pendant leur présence

sous les drapeaux .

En cas de force majeure dûment justifiée, le chef de

corps pourra accorder une permission supplémentaire,

sous réserve d'en rendre compte ani ministre de la querre.

Art . 39 . Les militaires qui , pendant la durée de

leur service , auront subi des punilions de prison ou de

cellule , d'une durée supérieure à huit jours , seront main

tenus au coris après la libération de leur classe ou l'expi.

ration de leur engagement pendant un nombre de jours

égal au nombre de journées de prison ou de cellule qu'ils

auront subies, déduction faite des punilions n'excédant

pas huit jours .

Celte disposition ne sera pas applicable aux militaires

qui , au moment de la libération de leur classe ou de

l'expiration de leur engagement, seraient en possession

du grade de sous-officier ou de celui de caporal ou de

brigadier. ou qui seraient soldals de fre classe , si les pu

nilions ont éte encourues par eux antérieurement à leur

nomination .

-

Chapitre III

Du service dans les réserves .

Art . 40 . Les hommes envoyés dans la réserve de

l'armée active , dans l'armée territoriale et dans la ré .

serve de ladile armée sont affectés aux divers corps de

troupe et services de l'arınée active ou de l'armée terri

toriale
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Ils sont lenus de rejoindre leur corps en cas de mobi

lisation , de rappel de leur classe ordonné par décrel et

de convocation pour des manouvres ou exercices .

A l'étranger, les ordres de mobilisation , de rappel où

de convocation sont transmis par les soins des agents

consulaires de France .

Le rappel de la réserve de l'armée active pout être fait

d'une manière distincte et indépendante pour les troupes

métropolitaines , pour les troupes coloniales ou pour

l'armée de mer . Il peut être fait pour un , plusieurs ou

tous les corps d'armée , pour un ou plusieurs cantons , et,

s'il y a lieu , distinctement par arme ou par subdivision

d'arme. Il a lieu par classe , en commençant par la moins

ancienne .

En cas d'agression ou menace d'agression caractérisée

par le rassemblement de forces étrangères en armes, le

rappel à l'activité peut être ordonné, par arme ou par

subdivision d'arme pour une , plusieurs ou totalité des

classes dans une zone déterminée autour des placos fortes

et des ouvrages fortifiés et sur le territoire des îles

Les mêmes dispositions sont applicables à l'armée ter

ritoriale et à la réserve de l'armée territoriale . Toutefois,

afin de limiter les rappels les hommes appartenant à la

réserve de l'armée territoriale au nombre nécessité par

certains besoins spéciaux, temporaires ou locaux , ces

rappels pourront toujours s'effectuer par fraction de classe

et sans commencer obligatoirement par la classe la moios

alicienne .

En cas de mobilisation , les militaires de la réserve do

miciliés dans la région , et en cas d'insuffisance, les mi

Jitaires de la réserve domiciliés dans d'autres régions .

complètent les effectifs des divers corps de troupe et des

divers services qui entrent dans la composition de chaque

corps d'armée.

Les corps de troupe ei services qui n'entrent pas dans

la composition des corps d'armée sont complétés avec
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des militaires de la réserve pris sur l'ensemble du terri

toire .

Mention du corps d'affectation est portée sur le livret

individuel .

Art . 41 . Les hommes de la réserve de l'armée

active sont assujettis , pendant leur temps de service dans

ladite réserve, à prendre part à deux mancuvres , cha

cuce d'une durée de quatre semaines .

Les hommes de l'armée territoriale sont assujettis à

une période d'exercices dont la durée sera de deux se

maines .

Seront dispensés de ces exercices et manœuvres les

hommes apparlenant à l'armée territoriale qui , au mo

ment de l'appel de lour classe pour une période d'ins

truction , seront inscrits depuis au moins cinq ans sur

les controles des corps de sapeurs- pompiers régulière

ment organisės .

Peuvent être dispensés de ces manœuvres ou exercices:

1. Sur l'avis du consul de France , les jeunes gens qui

ont établi leur résidence à l'étranger, hors d'Europe, et

qui y occupent une situation régulière;

2° Comme soutiens indispensables de famille et s'ils

en remplissent effectivement les devoirs , les hommes, de

la réserve et de l'armée territoriale qui en font la de

mande .

Chaque demande à titre de soulien indispensable de

famille est appuyée d'vo relevé des contributions payées

par le réclamant, ou par ses ascendants , certifié par le

percepteur , et d'un avis motivé de trois citoyens , rési

dant dans la commune, faisant partie de la réserve et

jouissant de leurs droits civils et politiques .

Le maire soumet les demandes au conseil municipal

qui émet -un avis motivé .

Les listes et les dossiers de demandes, annotés , sont

envoyés par les maires aux préfets, ceux-ci les trans
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la ?

mettent aux généraux commandant les subdivisions , qui

statuent .

Ces dispenses peuvent être accordées , par subdivisions

de région, jusqu'a concurrence de six pour cent (6 p.100)

du aombre des hommes appelés momentanément sous

les drapeaux ; elles n'ont d'effet que pour la convocation

en vue de laquelle elles sont délivrées .

Les hommes de la réserve de l'armée territoriale peu

vent être soumis , pendant leur temps de service dans

dite réserve, à une revue d'appel pour laquelle la durée

du déplacement imposé n'excèdera pas une journée.

Les hommes de la réserve de l'armée territoriale qui ,

en temps de guerre , sont affectés à la garde des voies de

comc.unication et des points importants du, littoral , ou

employés comme auxiliaires d'artillerie dans les places

fortes et dans les ouvrages fortifiés du littoral, peuvent

être, en temps de paix, astrein's à des exercices spéciaux

dont la durée totale pendant les six années passées dans

la réserve de l'arınée territoriale n'excède pas neufjours..

Peuvent être dispensés de ces maneuvres , exercices

ou revues d'appel , les fonctionnaires et agents désignés

au tableau B de la présente loi , ainsi que les hommes qui

ont été classés dans le service auxiliaire de l'armée .

Los instituteurs publics peuvent être dispensés de l'un

des deux appels auxquels ils sont assujettis pendant leur

temps de service dans la réserve de l'armée active .

Dans le cas où les circonstances paraîtraient l'exiger,

les ministres de la guerre et de la marine sont autorisés

à conserver provisoirement sous les drapeaux , au delà

de la période réglementaire, les hommes appelés à un

titre quelconque pour accomplir une période d'exercices

Notification de cette décision sera faite aux Chambres

dans le plus bref délai possible .

Art . 42 . En cas de mobilisation ,.nul ne peut se

prévaloir de la fonction ou de l'emploi qu'il occupe pour

-
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se soustraire aux obligations de la classe à laquelle il

appartient .

Sont autorisés à ne pas rejoindre immédiatement, dans

le cas de convocation par voie l'affiches et de publica

tions sur la voie publique, les titulaires des fonctions et

emplois désignés aux tableaux A , B et Cannexés à la pré

sente loi , sous la condition qu'ils occupent ces fonctions

ou emplois depuis six mois au moins .

Peuvent être autorisés , à titre exceptionnel , à ne re

joindre leur corps d'affectation que dans un délai déter

miné par le ministre de la guerre, les hommes des diffé

rentes catégories de réserves employés en temps de paix

à certains services ou dans des é ablissements, usines ,

exploitations houillères , fabriques, etc., dont le bon fonc

tionnement est indispensable aux besoins de l'armée .

Les fonctionnaires et agents portés au tableau A , qui

ne relèvent pas déjà ces ministres de la guerre ou de la

marine , sont mis à la disposition de ces ministres et

attendent leurs ordres dans leur situation respective .

Les fonctionnaires et agents du tableau B , qui ne

comptent plus dans la réserve de l'armée active , et les

fonctionnaires et agents du tableau C , même appartenant

à la réserve de l'armée active , ne rejoignent leurs corps

que sur ordres spéciaux.

Les hommes aulorisés à ne pas rejoindre immédiate

menl sont , dès la publication de l'ordre de mobilisation ,

soumis à la juridiction des tribunaux militaires, par appli

cation de l'article 57 du code de justice militaire .

Art . 43. - Les hommes de la réserve el de l'armée

territoriale appelés en cas de mobilisation ou convoqués

pour des exercices, manœuvres ou revues sont consi

dérés sous tous les rapporle comme des militaires de

l'armée active et soumis dès lors à toutes les obligations

imposées par les lois et règlements en vigueur .

Art . 44. — Lorsque les hommes de la réserve et de

l'armée territoriale , néme non présents sous les dra

-
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peaux , sont revêtus de la tenue militaire , ils doivent à

tout supérieur biérarchique , en uniforme, les marques

extérieures de respect prescrites par les règlements mili

laires, et seront, comme des militaires en congé , pas

sibles des peines disciplinaires .

Art . 45. — Tout homme inscrit sur le registre matri

cule est astreint , s'il se déplace , aux obligations suivantes :

1. S'il se déplace pour changerde domicile ou de rési

dence , il fait viser dans le délai d'un mois son livret indi

viduel par la gendarmerie dont relève la localité où il

transporte son domicile ou sa résidence;

2° S'il se déplace pour voyager pendant plus de deux

mois , il fait viser son livret avant son départ par la gen

darmerie de sa résidence habituelle ;

3° S'il va se fixer en pays étranger, il fait de même

viser son livret avant son départ et doit , en outre, dès son

arrivée , prévenir l'agent consulaire de France le plus

voisin , qui lui donne récépissé de sa déclaration et envoie

copio de celle-ci dans les huit jours au ministre de la

guerre .

A l'étranger, s'il se déplace pour changer do résidence ,

il en prévient, au départ et à l'arrivée , l'agent consulaire

de France, qui ep informe le ministre de la guerre.

lorsqu'il rentre en France , il se conforme aux pres

criptions du paragraphe 1 ° du présent article .

Art . 46 . Les hommes qui se soni conformés aux

prescriptions de l'article précédent ont droit , en cas de

mobilisation ou de rappel de leur classe , à des délais

supplémentaires pour rejoindre, calculés d'après la dis

tance à parcourir.

Ceux qui ne s'y sont pas conformés sont considérés

comme n'ayant pas changé de domicile ou de résidence .

Art . 47. - Les hommes de la réserve de l'armée

active , de l'armée territoriale ou de sa réserve sont , en

temps de paix , justiciables des tribunaux ordinaires et

passibles des peines édictées par le code de justice mili
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taire , lorsque , ayant été renvoyés dans leurs foyers depuis

moins de six mois, ils commettent l'un des crimes ou de

lits prévus et punis par les articles dudit code énumérés

au tableau D annexé à la présente loi .

L'application de ces articles est faite aux inculpés sous la

réserve des dispositions spéciales indiquées audit tableau .

Art. 48.- Les hommes de la réserve de l'armée active

ainsi que les hommes envoyés en congé par application

des articles 90 et 91 peuvent se marier sans autorisation .

Ils restent soumis néanmoios à toutes les obligations de

service imposées à leur classe .

Les réservistes qui sont pères de quatre enfants vivants

passeptdedroit et définitivement dans l'armée territoriale .

Les pérés de six enfants vivants passent de droit dans

la réserve de l'armée territoriale .

Art . 49. —- Tout militaire appartenant à l'armée active ,

à la réserve ou à l'armée lerritoriale , qui cessera d'être

apte au service armé , pourra , sur l'avis des commissions

do réformo, être versé dans le service auxiliaire .

TITRE IV

DES ENGAGEMENTS VOLONTAIRES , DÓS RENGAGEMENTS

ET DES COMMISSIONS .

Chapitre 107

Des engagements volontaires.

Art . 50. – Tout Français ou naturalisé Français,.

comme il est ditaux articles 11 ot 12 de la présente loi ,

aiosi quo les jeunes gens qui doivent être inscrits sur les

tableaux de recensement ou qui sont autorisés par les lois

à servir dans l'armée française, peuvent être admis à con

tracter un engagement volontairo dans l'armée active ,

aux conditions suivantes.
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L'engagé volontaire doit :

1 ° S'il entre dans les troupes métropolitaines, avoir

dix-huit ans accomplis .

S'il entre dans les troupes coloniales, avoir dix - huit

ans accomplis et contracter un engagement de durée telle

qu'il puisse séjourner deux années aux colonies à partir

du moment où il aura atteint vingt et un ans .

Cette dernière condition ne s'applique pas aux jeunes

gens résidant aux colonies ou dans les pays de protec

torat , si les troupes coloniales où ils s'engagent son sta

tionnées dans leur colonie ou pays de protectoral;

2 ° N être ni marié pi veuf avec enfants ;

3 ° N'avoir encouru aucune des condamnations tombant

sous le coup de l'article 5 de la présente loi , à moins qu'il

ne veuille contracter son engagement pour un bataillon

d'infanterie légère d'Afrique ou qu'il ne justifie d'une

décision prise par le ministre de la guerre, après enquête

sur sa conduite depuis sa sortie de prison. Dans ce der

nier cas , l'engagement dans tout corps autre que les ba

taillons d'infanterie légère d'Afrique ne sera reçu que

pour cinq ans. La demande de l'intéressé sera transmise

par le préfet, qui y joindra son avis motivé ;

4° Jouir de ses droits civils ;

5° Etre de bonnes vie et mours;

6° S'il a moins de vingt ans , être pourvu du consen

tement de ses père , mère ou tuteur; ce dernier doit être

autorisé par une délibération du conseil de famille.

En cas de divorce ou de séparation de corps, le con

sentement de celui des époux auquel la garde de l'enfanl

aura été confiée sera nécessaire et suffisant.

Le consentement du directeur de l'assistance publique

dans le département de la Seine, et du préfet dans les

autres départements, est nécessaire el suffisant pour les
;

enfants désignés au paragraphe 3 de l'article 2 de la loi

du 27 juin 1904 .
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L'engagé volontaire est tenu , pour justifier des condi

tions prescrites aux paragraphes 3º , 4 ° et 5 ° ci -dessus, de

produire un extrait de son casier judiciaire et un certificat

délivré par le maire de son dernier domicile .

S'il ne compte pas au moins une année de séjour dans

cette commune, il doit également produire un autre cer

tificat du maire de la commune où il était antérieurement

domicilié .

Le certificat doit contenir le signalement du jeune

homme qui veut s'engager et mentionner la durée du

temps pendant lequel il a été domicilié dans la commune .

Les hommes exemptés ou classés dans le service ausi

liaire peuvent, jusqu'à l'âge de trente-deux ans accom

plis, ètre admis à contracter des engagements volon

taires s'ils réunissent les conditions d'aplitude physiques

exigées .

Les conditions relatives soit à l'aptitude physique et à

l'admissibilité dans les différents corps de l'armée , soit

aux époques de l'année où les engagements peuvent être

contractés , soit au nombre maximum d'engagements à

recevoir chaque année dans les différents corps de troupe,

sont déterminées par décrels ipsórés au Bulletin des lois.

Il ne pourra être reçu d'ongagements volontaires que

pour les troupes coloniales , pour les corps d'infanterie ,

de cavalerie , d'artiilerie , du génie et pour le train des

équipages militaires.

Tous les ans , mais seulement dans une proportion qui

ne pourra dépasser quatre pour cent (4 p . 100) de l'effectif

de la dernière classe incorporée, les jeunes gens âgés d'au

moins dix-huit ans , remplissant les conditions d'aptitude

physique ainsi que les autres conditions énumérées au

présent article , et pourvus du certificat d'aptitude mili

taire institué par la loi du 8 avril 1903 , seront admis par

ordre de mérite à contracter , au moment de l'incorpo

ration de la classe , un engagement spécial de trois ans
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dit de devancement d'appel avec la faculté d'être

mis en congé après deux années de service , s'ils ont :

1. Obtenu le certificat d'aptitude aux fonctions de chef

de section ;

2. Pris l'engagement d'effectuer tous les trois ans, pen

dant la durée de leurs obligations militaires , des périodes

de quatre semaines dans la réserve et de deux semaines

dans la territoriale .

Leur affectation aux divers corps de troupe sera faite

par les bureaux de recrutement.

Les engagements pour l'armée de mer sont réglés par

les lois spéciales à cette armée .

Art . 51. — Les jeunes gens réunissant les conditions

prévues à l'article 50 ci-dessus peuvent contracter, soit

pour les troupes métropolitaines , soit pour les troupos

coloniales , des engagements de trois , quatre ou cinq ans,

sous réserve toutefois, pour les troupes coloniales , de la

restriction imposée par le paragraphe 1" de l'article 50.

En outre , les jeunes gens qui viennent d'être portés

sur les tableaux de recensement peuvent, à partir du 15a

janvier et jusqu'au 1 " avril de la même année, contracter

pour les troupes coloniales un engagement valable jusqu'à

la libération de la classe à laquelle ils appartiennent .

Le service militaire comple , pour les engagés,du jour

de la signature de l'acte d'engagement . Ils passent dans

la réserve à l'expiration de leur service actif et suivent

ensuite le sort de la classe incorporée dans l'année de leur

engagement.

Art . 52 . En cas de guerre , tout Français ayant

accompli le temps de service prescrit pour l'armée active.

la réserve de ladite armée et l'armée territoriale est admis

à contracter , dans un corps de son choix , un engagement

pour la durée de la gnerre,

Cette faculté cesse pour les hommes de la réserve de

l'armée territoriale lorsque leur classe est rappelée à

l'activité .

,
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En cas de guerre coutinentale, le ministre de la guorre

peut être autorisé par décret du Président de la Répu

blique à accepter comme engagés volontaires pour la

durée de la guerre les jeunes gens ayant dix-sept ans ; il

fixe les conditions suivant lesquelles ces engagements

peuvent être reçus .

Le temps ainsi passé sous les drapeaux sera , pour ces

engagés, déduit des deux années de service actif .

Art . 53. - Les engagements volontaires sont con

tractés dans les formes prescrites par les articles 34 , 35 ,

36 , 37, 38 , 39 , 40 , 42 et 44 du code civil , devant les

maires des chefs -lieux de canton en France , devant les

officiers de l'état-civil désignés par décret en Algérie et

par arrêtés des gouverneurs dans les colonies ou rési

dents généraux dans les pays de protectorat .

Les conditions relatives à la duréo de ces engagements

sont insérées dans l'acte même .

Les autres conditions sont lues aux contractants avant

la signature, et mention en est faite à la fin de l'acte .

Dès qu'il a reçu un engagement , le maire est tenu

d'aviser le commandant de recrutementdont relève l'en

gagé, qui prend les mesures nécessaires pour faire déli .

vrer à celui-ci ou faire nolifier à son domicile une feuille

de route pour rejoindre son corps.

Chapitre II.

Des rengagements.

Art. 54 . - Les militaires de toutes armes peuvent,

avec le consentement du conseil de régiment, contracter

des rengagements d'un an , dix - huit mois , deux ans , doux

aus et demi et trois ans . Pour les militaires des troupes

coloniales et du régiment de sapeurs- pompiers de Paris

non pourvus du grade de sous -officier, ce consentement

est remplacé par celui du chef de corps .
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Les militaires des troupes coloniales , du régiment de

sapeurs-pompiers et les sous- offlciers des troupes mélro

politaines peuvent , en outre , contracter des rengagements

de quatre et cinq ans .

La faculté de contracler un rengagement est accordée

à tout militaire en activité qui compte au moins une année

de service dans les troupes métropolitaines ou six mois

dans les troupes colonialès . Ce rengagement date du jour

de l'expiration légale du service dans l'armée active. La

même faculté est accordée aux militaires libérés qui ofl

quitté le service depuis moins de deux ans, s'ils désirent

entrer dans les troupes métropolitaines; à tous les mili

taires libérés comptant moins de trente -six ans d'âge, s'ils

désirent entrer dans les troupes coloniales . Toutefois, le

militaire libéré ne peut contracler qu'un rengagement de

deux ans au minimum dans les troupes métropolitaines.

de trois ans au minimum dans les troupes coloniales .

Lesrengagements sont renouvelables jusqu'à une durée

totale de quinze années de service pour les sous- officiers

ou anciens sous- officiers de l'armée métropolitaine, les

militaires de tous grades de l'armée coloniale et du régi

ment de sapeurs pompiers de Paris, et de cinq années

pour les caporaux, brigadiers et soldats des troupes mé

tropolitaines, la durée du dernier rengagement étant cal

culée en conséquence et pouvant compter des fractions

d'années ,

Le nombre des rengagements dans chaque corps est

fixé par le ministre de la guerre.

Art . 55. — Les simples soldats ne peuvent contracter

des rengagements d'un an que pour les troupes coloniales,

le régiment de sapeurs -pompiers de Paris , les troupes à

cheval ( artillerie et cavalerie) et un certain nombre de

corps des régions frontières désignés chaque année par

le ministre . Ils peuvent contracter des rengagements de

dix-huit mois , deux ans , deux ans et demi et trois ans ,

soit pour le corps dans lequel ils servent, soit pour lout



657

autre corps faisant partie des troupes métropolitaines ou

coloniales .

Les caporaux et brigadiers ne peuvent contracter de

rengagements que pour les corps dans lesquels ils servent

ou ont servi , à moins d'avoir quitté le service depuis plus

de six mois ou de demander à entrer dans le corps des

sapeurs -pompiers de Paris . Dans ces deux derniers cas,

ils ne peuvent se rengager que comme soldats .

Les sous - officiers sont également rengagés pour le

corps dans lequel ils servent ou ont servi ; toutefois, ils

peuvent être , sur leur dernande, roogagés pour un autre

corps dans lequel le nombre des rengagés et commis

sionnés n'atteindrait pas le complet réglementaire . Ils

conservent leur grade , même s'ils ont quillé le service

depuis plus de six mois, sauf le cas où ils se rengagent

dans une arme autre que leur arme d'origine ou dans le

régiment de sapeurs-pompiers de Paris . Dans ce cas , ils

ne peuvent rentrer au service que comme simples soldats.

Le ministre de la guerre peut toujours , dans l'intérêt

du service , prononcer d'offlce le changement de corps

d'un militaire rengagé .

Art . 56. - Tout militaire des troupes métropolitaines

peut demander son passage dans les troupes coloniales ,

à condition d'avoir au moins deux ans et trois mois de

service à accomplir . S'il est lié au service pour une durée

moindre, il peut demander à la porter à deux ans et trois

mois pour passer dans les troupes coloniales .

Le militaire gradé des troupes métropolitaines , qui

passe dans les troupes coloniales, no conserve son grade

qu'en cas d'insuffisance du nombre des gradés dans le

corps de troupe où il entre .

Ces dispositions sont applicables aux militaires de la

légion étrangère naturalisés Français.

Les militaires des troupes coloniales ne sont pas aulo

leur passage aux troupes métropoli

taines; toutefois les demandes de permutation entre sous

risés à demand.de
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officiers peuvent être admises dans les conditions déter

minées par le ministre.

Art . 57. Les rengagements sont contractés devant

les sous -intendants, les commissaires des troupes colo

njales ou , à défaut, devantl'officier qui est leur suppléant

légal, dans la forme prescrile par l'article 53 ci-dessus .

sur la preuvo que le contractant peut rester ou élre admis

dans le corps pour lequel il se présente.

Art. 38. - Peuvent être maintenus sous les drapeaux

en qualité de commissionnés :

1 ° Les sous-officiers de loules armes qui ont accompli

au moins dix ans de service effectif et qui sont arrivés

à l'expiration du rengagement les liant au servico ;

2° Les nuilitaires do la gendarmerie , de la justice mili

taire , du régiment de sapeurs- pompiers de Paris , les

cavaliers de remonte et le personnel employé dans les

écoles militaires , aļasi que les caporaux et soldats des

traupes coloniales;

3° Les caporaux ou brigadiers et soldals affectés dans

les divers corps et services, à certains emplois énumérés

aux tableaux H el I.

Les militaires commissionnés sont soumis aux lois et

règlements militai.es .

Sauf le cas prévu à l'article 67 , ils ne pe vent quitter

leur emploi sans avoir reçu notification de l'accepialion
de leur démission . La décision du ministre de la guerre

devra être transmise dans un délai maximum de deux

mois , augaenté , hors de France, des délais de distance ,

à partir de la date de la remise de la démission .

En cas de guerre, les démissions ne sont jamais ac

ceptées .

Les dispositions de l'article 55 relatives aux change

ments de corps des sous- officiors revgagés sont applica

bles aux commissionnés.

Tout militaire commissionné pourra être mis à la re

traite après vingt-cinq ans de services .
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Coux qui sont affectés aux emplois prévus au lableau H

ne pourront être maintenus que jusqu'à l'âge de cin

quante ans .

Les militaires de la gendarmerie , les maîtres ouvriers

et les militaires qui occupent les emplois prévus au ta

bleau 1 pourront être maintenus au delà de cette limite,

dans les conditions fixées par les règlements constitutifs

de l'arme et des services intéressés, sans pouvoir en

aucun cas être maintenus au delà de l'âge de soixante aps.

Peuvent être réadmis en qualité de commissionnés ,

dans les catégories mentionnées aux paragraphes 2 et 30

ci- dessus , les militaires ayant accompli le temps de ser

vice exigé dans l'armée active , et l'entrés dans leurs

foyers depuis moins de trois ans .

Les commissionnés ne peuvent remplir d'autres em

plois que ceux prévus aux tableaux H et I ci- dessus visés .

A défaui de commissionnés ces emplois peuvent être

occupés par des militaires d'autres catégories .

Art. 59.- Dans les troupes métropolitaines , le nombre

des sous - officiers de chaque corps de troupe restés sous

les drapeaux au delà de la durée légale du service , en

vertu d'une commission , d'un rengagement ou d'un en

gagement au cours duquel ils sont devenus sous officiers,

est fixé aux trois quarts de l'effectif total des militairos

de ce grade.

Le nombre des caporaux et brigadiers dans les mêmes

conditions est fixé à la moitié de l'effectif total .

Pour les simples soldats rengagés d'un an , leur nombre

dans l'ensemble d'un corps de troupe pourra atteindre .

mais non dépasser huit pour ceut (8 p . 100 ) de l'effectif

de mobilisation des compagnies du temps de paix dans

les troupes à pied ei le train des équipages, et quinze pourછે

cent ( 15 p . 100) de l'effectifdemobilisation des escadrons

et batteries du temps de paix dans les troupes à cheval .

Dans le régiment de sapeurs -pompiers de Paris , le

nombre des rengagés peut atteindre la totalité de l'eñectif.
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Les cavaliers et les artilleurs à cheval qui, à la fin de

leur deuxième année de service , contracteront un renga

gement d'un an dans leur arme sans haute paye seront

dispensés des périodes d'appel de la réserve active.

Chapitre III.

Avantages assurés aux engagés et rengagés.

Art . 60. – Les jeunes geus qui contractent un enga

gement ont le droit de choisir leur arme et leur corps.

sous réserve des conditions d'aptitude physique exigées

pour cette arme et des autres dispositions portées a l'ar

ticle 50 .

Tout militaire lié au service pour une durée supérieure

à la durée légale a droit , à partir du commencement,de

la troisième année de présence sous les drapraux , à une

haute paye journalière dontle tarif estfixé par le ministre

de la guerre pour chaque grade ot pour chacune dos caté

gories ci - après :

1. Troupes et services de l'armée coloniale ;

2° Cavalerie et artillerie des divisions de cavalerie ;

3º Autres troupes et services de l'armée métropolitaine ;

Ces hautes payes pourront être augmentées pour cer

tains corps .

Le droit à la haute paye journalière est suspendu pen

dant le cours des punitions supérieures à huit jours de

prison el des punitions de cellule .

Art . 61. – Tout militaire des troupes métropolitaines

qui contracte un engagement ou rengagement de manière

à porter la durée de son service à quatre ou cinq années ,

a droil å une prime proportionnelle au temps qu'il s'en

gage à passer sous les drapeaux en sus des trois pre

mières années.

Le ministre de la guerre fait connaître annuellement ,

à la date du 1ºr jaovier , le tarif de la prime des sous
or
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officiers, et celui de la prime des caporaux, brigadiers ot

soldats Ces tarifs sont variables suivant les corps.

Les militaires des troupes coloniales, y compris ceux

ayant contracté un engagement dans les conditions pré

vues au deuxième alinéa de l'article 51 , bénéficient de

l'allocation de la prime à partir du commencement de

leur troisième année de service jusqu'à la dixième inclu
sivement .

La prime est acquise à l'engagé du jour où il a rejoint

son corps, et au reogagé, du jour où son rengagement

commence à courir . Toutefois, sur la demande du mili

taire , elle pourra ne lui etre versée immédiatement qu'en

partie. Le reliqual , ou , s'il y a lieu , la t talité de la prime,

lui será payé soit par annuités égales, soit en un seul

versement au moment où il quille le service . La partie de

la prime constituant le dernier versement est augmentée

de l'intérêt simple à deux francs cinquante centimes pour

cent ( 2 fr . 50 0/0 )

Si , dans le cours d'un engagement ou rengagement, le

militaire qoi a bénéficié d'une prime est nommé sous

officier, la différence entre cette prime et celle de sous

officier lui est rappelée pour une part proportionnelle au

lemps de service qui lui reste à accomplir .

Si , dans le cour d'un engagement ou rengagemeat, lo

tarif de la prime vient à être modifié dans un corps , le

militaire bénéficie , pour la portion de priine non encore

touchée , du tarif nouveau .

Le militaire de l'armée métropolitaine, qui passe dans

l'armée coloniale , a droit au rappel de la différence entre

la prime dont il avail bénéficié el celle existant dans l'ar

mée coloniale , seulement pour une part proportionnelle

au temps qui lui reste à accomplir dans cette dernière.

Art . 62 . Los sous officiers de toutes armes restant

sous les drapeaux au delà de cinq années de service ont

droil, à partir du cominencementde la sixième année, à

une solde spéciale, dont les tarifs sont réglés par décret

.
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du Président de la République , et qui est perçue dans les

mêmes conditions que celle des officiers.

Cette solde exclui toute autre indemnité ou allocation

en nature, sauf les indemcités de marches, de maneu

vres , de logement, de résidence et de rassemblement , s'il

y a lieu , ainsi que les allocalions en nature qui peuvent

être attribuées aux troupes en campagne et les allocations

réglementaires relatives à l'habillement.

Art: 63. — Les sous-officiers qui ont accompli la durée

légale du service et qui sont autorisés à loger en ville , out

droit à une indemnité de logement dont les tarifs sont

fixés par le ministre de la guerre , suivant les garnisons.

Art. 64. -- Les militaires ayant accompli au moins

trois années de service ou une période de séjour aux co

lonies sont dispensés de l'une des deux périodes d'exer

cices de la réserve .

Art . 65 .-- Les militaires de toutes armes qui quittent

les drapeaux après quinze ans de service effectif ont droit

à une pension proportionnelle à la durée de leur service;

après vipgt-cinq ans de service , ils ont droit à une pen
sion de retraite .

Ceux qui jouiront de ces pensions et qui seront titu

laires du grade de sous-officier au moment où ils quitte

ront le service actif seront pendant cinq ans au moins et,

en tout cas, jusqu'à leur libération définitive, à la dispo

sition du ministre de la guerre pour les cadres de la ré

servo et de l'armée territoriale .

La pension se règle sur le grade et l'emploi dont le

militaire est titulaire , s'il en est investi depuis deux an

nées consécutives , et sur le grade ou l'emploi inférieur

dans le cas contraire .

Les taux des pensions et des pensions proportionnelles

sont décomptés d'après les articles non abrogés de la loi

du 11 avril 1831 , d'après les lois du 25 juin 1861 , du

18 août 1879 et le tarif joint à la loi du 11 juillet 1899.

,
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régiés par

Les autres conditions sont déterminées par un règle

ment inséré au Bulletin des lois.

La pension s'ajoute toujours au traitement afférent à

l'emploi civil dont le pensionnaire peut être pourvu aux

termes des articles ci-après.

Les militaires qui obtiendraient d'être commissionnés

après avoir quitlé les drapeaux ne pourront réclamer la

pepsion de retraite ou la pension proportionnelle qu'après

avoir servi cinq ans en cette nouvelle qualité .

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas

aux pensions des militaires de la gendarmerie qui sont

des dispositions spéciales.

Les sous -officiers de loutes armes qui , après avoir servi

cinq ans au moins comme rengagés, seront réformés

avant d'avoir acquis des droits à la pension proportion

nelle toucheront, pendant un temps égal à la moitié de

la durée de leurs services effectifs, une solde de réforme

égale au montant de la pension proportionnelle de leur

grade .

Si , en raison de l'origine des blessures ou infirmités qui

ont entraîné la réforme, le sous-officier a bénéficié , en

outre , d'une gratification de réforme, lemporaire ou per

manente , le payement de celle-ci sera suspendu aussi

longtemps que le titulaire jouira de la solde de réforme.

Art . 66. — Tout militaire engagé ou rengagé qui , étant

sous les drapeaux , subit une condamnation , soit à la peine

des travaux publics , soit à celle de l'emprisonnement

pour une durée de trois mois au moins, est déchu de tous

ses droits à la haute paye et à la dispense des périodes
d'instruction .

Le militaire qui a encouru la peine des travaux publics

est également déchu de ses droits à la pension propor

tionnelle .

En outre, si la condamnation tombe sous le coup de

l'article 5 de la présente loi , il sera dirigé , à l'expiration

de sa peine , sur un bataillon d'infanterie légère d'Afrique.

.
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La même mesure sera prise à l'égard de l'engagé ou

du rengagé qui , ayant éte, par un seul jugement, déclaré

coupable d'un crime ou d'un délit militaire et d'un des

crimes et délits spécifiés aux 1 " et 2 alinéas de l'article 5 ,
.

aura été condamné à la peine des travaux publics par

application de l'article 135 du code de justice militaire.

Les dispositions de l'article 5 , dernier alinéa . sont ap

plicables aux militaires dirigés sur les bataillons d'Afrique

en exécution du présent article .

Le droit à la haute paye est temporairement suspendu:

1. Pour tout militaire engagé cu rengagé , envoyé par

mesure disciplinaire dans une compagnie de discipline,

pendant la durée de son séjour dans cette compagnie;

20 Pour tout rengagé des régiments étrangers , des ré

giments de tirailleurs algériens et des bataillons d'infan

terie légère d'Afrique, envoyé par mesure disciplinaire à

la section de discipline de son corps , pendant la durée de

son séjour à ladite section .

Art. 67. --- L'admission d'office à la retraite propor

tionnelle ou la révocation des sous -officiers, caporaux ,

brigadiers et soldats commissionnés sont prononcés par

le ministre ou par le général commandant le corps d'ar

mée , délégué , d'après l'avis d'un conseil d'enquête cons

titué suivant les règlements militaires en vigueur. Cot

avis ne peut être modifié qu'en faveur de l'intéressé .

La commission est , en outre , retirée de plein droil

lorsque, ayant été délivrée en vertu d'un emploi ou d'un

traité déterminé cet emploi est supprimé ou le traité est

résilié ou vient à expiraticn .

Art . 68. - La rétrogradation ou la cassation des sous

officiers, brigadiers ou caporaux rengagés est prononcéo
.

par le ministe ou par le général commandant le corps

d'armée , délégué , d'après ' l'avis du conseil d'enquête

constitué suivant les règlements actuellement en vigueur

pour les sous- officiers . Cet avis ne peut être modifié qu'en

faveur de l'intéressé .
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Chapitre IV .

Des emplois réservés aux engagés et rengagés.

Art. 69 .- Les emplois désignés au tableau E , an- !

nexé à la présente loi , sont réservés , dans les propor

tions indiquées audit tableau , aux sous officiersde toutes

armes . qui ont accompli au moins dix ans de service et

qui ont obteni?, en raison de leur manière de servir , l'avis

favorable du conseil de régiment , ainsi qu'un certificat

d'aptitude professionnelle.

Les emplois désignés au tableau F, également annexé

à la présente loi , sont réservés , dans les mêmes condi

tions , aux sous -officiers, brigadiers et caporaux de loutes

armes qui ont accompli au moins quatre ans de service .

Un certain nombre des emplois de ce dernier lableau sont

réservés aux militaires de tous grades de l'armée colo

niale ayant accompli quinze années de service , dont dix

au moins dans l'armée coloniale; ces militaires ont éga

lement droit aux emplois'du même tableau .

Les emplois désignés au tableau G. également annexé

à la présente loi , sont réservés dans les mêmes conditions

aux simples soldats de toutes armes ayant accompli au

moins quatre ans de service .

Les militaires et les marins engagés et rengagés pour

ront être admis à prendre du service dans la garde répu

blicaine et dans la gendarmerie ; ils devront justifier des

aplitudes physiques requises , avoir accompli quatre ans

de service actif et étre âgés de vingt-cinq ans révolus .

Toutefois, pourront être admis dans les mêmes corps ,

en qualité d'élèves gardes ou d'élèves gendarmes , les

militaires et les marins engagés et reagagés qui , n'ayant

pas atteint l'age de vingl-cinq ans , ont accompli quatre

ans de service actif.

Un règlement d'administration publique répartit les

emplois de chaque tableau en catégories et détermine le
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mode d'obtention du certificat d'aptitude professionnelle

pour chacune de ces catégories.

Arl. 70. — Le classement des candidats aux emplois

est opéré par une commission nommée par décret du Pré

sident de la République , sur le rapport du ministre de la

guerre , et composée:

D'un général de division , président ;

De trois directeurs d'armes du ministère de la guerre

et du directeur des troupes coloniales;

D'un maître des requêtes au conseil d'État ;

D'un fonctionnaire du corps de contrôle de l'adminis

tration de l'armée ;

D'un délégué dechacun des ministères autres que celui

de la guerre et d'un délégué du sous-secrétariat des postes

et lélégraphes ;

D'un fonctiondaire civil de l'administration centrale de

la guerro, secrétaire.

Les compagnies ou administrations étrangères à l'État

qui consentent à attribuer des emplois aux anciens mili

laires sont représentées respectivement dans la commis

sion par le délégué du ministère qui se trouve plus spé

cialoment en relations avec elles .

Le secrétaire de la commission est chargé , sous l'au

torité du général president, de la centralisation de tous

les renseignements et dossiers concernant les candidats,

de l'examen des améliorations à apporter dans la colla

lion des emplois , des mesures à prendre pour assurer

l'applicalion de la loi , enfin de l'étude des propositions

à adresser au ministro de la guerre eu vun des modifica

tions à introduire dans les tableaux E , F et G par suite

de créations ou de transformations d'emplois . Ces der

nières modifications devront faire l'objet de règlements

d'administration publique rendus sur la proposition du
ministre de la guerre .

Les modifications à l'organisation administrative en

traînant des suppressions d'emplois, des changements
1
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dans leur dénomination ou dans leur répartition par

classes , doivent être notifiées à la commission de classe

ment par l'administration intéressée .

Art . 71. — Aucune entreprise industrielle ou commer

ciale ne pourra , à l'avenir, oblepir un monopole ou une

subvention de l'Etat du département ou de la commune,

qu'à la condition de réserver aux anciens militaires rem

plissant les conditions prévues à l'article 69 un certain

nombre d'emplois à déterminer par le cahier des charges.

Art . 72. — Les divers départements ministériels ou

administrations desquels dependent les emplois men

tionnés aux tableaux E , F et G adressent , dans le courant

de décembre de chaque année , au ministre de la guerre ,

un état de prévision du nombre des emplois de chaque

espèce dont la vacance est à prévoir daus le cours de

l'année suivante .

Cet état de prévision est notifié à tous les corps de

troupe et porté à la connaissance des candidats par les

chefs de corps .

Au coin mencement de chaque trimestre, les chefs de

corps adressent au ministre de la guerre les dossiers de

demandes des candidats dont le temps de service expire

dans le trimestre qui s'ouvrira trois mois plus tard .

Les candidats peuvent demander plusieurs emplois en

indiquant leur ordre de préférence.

Les militaires à qui sont ouverts les emplois du tableau

E ont la faculté de concourir pour les emplois des tableaux

F et G; ceux à qui sont ouverts les emplois du tableau F

ont la faculté de coucourir pour les emplois du tableau G.

La commission se réunit dans le cours du trimestre et

opère dans chaque catégorie le classement des candidats

par ordre de mérite el en tenant compte de la durée des

services effectifs sans que toutefois ceux -ci puissent être

comptés pour plus de quinze années; les emplois sont

ensuite attribués suivant ce classement et suivant l'ordre

de préférence de chacun des candidats. Chacun d'eux
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n'est désigné que pour un seulemploi . Notification du

classement établi et de l'attribution des emplois est

adressée aux corps de troupe .

Les tableaux de classement sont publiés au Journal

officiel

Si les demandes de certains candidats n'ont pu rece

voir satisfaction , il sont avisés d'avoir à attendre le clas

sement trimestriel suivant ou d'accepter l'un des emplois

qui pourront leur étre offerts faute de ceux qu'ils avaient

demandés .

Art . 73. - Les nomi: ations doivent être faites dans

l'ordre du classement adopté par la commission et trans

mis par elle aux ministères et administrations intéressées.

Elles sont insérées, quelle que soit l'autorité dont

elles émanent, au Journal officiel. Pour les emplois, dont

les militaires ne peuvent bénéficier que dans une cer

taine proportion, le libellé de la nomination doit faire

ressortir qu'elle est conférée au titre militaire ou au titre

civil suivant un lour régulièrement fixé.

Lorsqu'une vacance ne peut être imputée au tour

appartenant aux milltaires, faute de candidat classé dans

cette catégorie, la vacance est dévolue à un candidat

civil et la cause en est mentionnée à la suite de la nomi

nation .

Toute nomination non insérée au Journal officiel est

nulle et non avenue , sans quə çette pullilé puisse être

opposée aux tiers.

Le premier payement pour les traitements afférents

aux emplois prévus aux tableaux E , F et G, quelle que

soit l'origine des titulaires , ne pourra avoir lieu sans

que le mandat fasse mention du numéro du Journal officiel

dans lequel la nomination a été publiée .

Les administrations étrangères à l'État adressent au

secrétariat de la commission le compte rendu des nomi

nations qu'elles ont faites au fur et à mesure qu'elles se

produisent.

6
9
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Les militaires régulièrement inscrits sur les listes de

classement peuvent porter devant le conseil d'E at sta

tuant au contentieux leurs réclamations contre les déci

sions des autorités compétentes qui auront nommé des

titulaires à des emplois sans tenir compte de leur ordre

declassement ou de la proportion exclusivement attribuée

aux candidats militaires .

Ces pourvois sont dispensés de l'intervention d'un

avocat au conseil d'Etat .

Art . 74. - Les nominations aux emplois ne peuvent

avoir lieu plus de trois mois avant l'expiration légale du

temps de service du candidat .

En cas d'insuffisance d'emplois , les candidats sont

autorisés à attendre au corps leur nomination à l'emploi

qu'ils ont sollicité ou acceplé : pendant deux ans , s'il

s'agit d'un emploi du tableau E ; pendant un an , s'il s'agit

d'un emploi du tableau Fou du tableau G. Dans ce cas,

ils sont assimilés aux commissionnés , continuent à faire

leur service et ne sont pas remplacés dans leur grade ou

emploi militaire .

Art . 75. — Les militaires remplissaot les conditions

pour obtenir les emplois civils et qui ont quitté le service

sans les avoir sollicités peuvent néanmoins, dans les cinq

années qui suivent leur libération , adresser une demande

d'emploi par l'intermédiaire de la gendarmerie. Le gé

néral commandant la subdivision de leur domicile établit

alors leur dossier et les convoque , s'il y a lieu , pour subir

les examens professionnels.

Les militaires réformés ou retraités par suite de bles

sures ou infirmités contractées au service peuvent profiter

des dispositions de l'article 69 quel que soit le temps

passé par eux au service , s'ils remplissent les conditions

d'âge et d'aptitude fixées pour l'emploi qu'ils sollicitent .

Les anciens militaires qui se sont démis volontaire

ment d'un des emplois prévus aux tableaux E , F et G ne
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peuvent plus concourir au titre militaire pour un emploi

réservé .

Art 76 . Chaque année , le président de la commis

sion adresse au ministre de la guerre un compte rendu

de ses opérations faisant connaître également le nombre

de nominations effectuées dans les différents emplois . Ce

comple rendu est inséré au Journal officiel et annexé au

compte rendu des opérations du recrutement adressé

chaque année par le ministre de la guerre aux deux

Chambres, en exécution de l'article 95 de la présente loi .

Art . 77 . Les sous -officiers des troupes coloniales

qui se retirent après huit ans de service dans ces troupes,

et les caporaux , brigadiers ou soldats de ces mêmes

troupes qui se retirent après quinze ans de service , dont

dix ans dans l'armée coloniale , peuvent, s'ils sont mariés

ou voufs avec enfants et s'ils en font la derande, rece

voir , dans l'année qui suit leur libération , un titre de

concession sur les terres disponibles en Algérie et dans

les colonies . Cette concessionleur sera accordée dans les

mêmes conditions que celles qui sont faites aux autres

colons .

Art . 78. -Un tableau faisant connaitre les divers

avantages réservés anx militaires engagés et rengagés,

les principaux emplois offerts aux militaires remplissant

les conditions énumérées à l'article 69 et les larifs an

nuels des primes et hautes pages des différents corps
de

troupes est adressé , au commencement de chaque année,

aux mairies de toutes les communes , aux buroaux de re

crutement et aux chefs de corps . Ce lableau reste affiché

dans un endroit apparent jusqu'à ce qu'il soit remplacé

par le tableau de l'année suivante .

En outre , des tableaux détaillés des emplois portés aux

tableaux E , F et G sont envoyés par le secrétariat de la

commission à lous les maires et à tous les corps de troupe .

Ces tableaux indiquent, pour chaque nature d'emploi, le

traitement fixe, les indemnités ouaccessoires, les condi
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tions d'admissibilité , ainsi que les moyennes présumées

des vacances annuelles . Ils doivent être mis à la dispo

sition des personnes désirant les consulter.

TITRE V

DISPOSITIONS PÉNALES.

Art . 79 . Toules fraudes ou maneuvres par suite

desquelles ut jeune homme a été omis sur les tableaux

de recensement sont déférées aux tribunaux ordinaires

et punies d'un emprisonnement d'un mois à un an .

Sont déférés aux mêmes tribunaux et punis de la même

peine :

1° Les jeunes gens appelés qui , par suite d'un concert

frauduleux, se sont abstenus de comparaitre devant le

conseil de revision ;

2° Les jeunes gens qui , à l'aide de fraudes ou mancu

vres , se font exempter par un conseil de révision , saps

préjudice de peines plus graves en cas de faux .

Les auteurs ou complices sont puois des mêmes peines .

Si le jeune homme omis 3 été condamno comme auteur

ou complice de fraudes ou maneuvres , les dispositions

des articles 15 et 16 de la présente loi lui sont appliquées.

Le jeune homme indûment exempté est rétabli en tête

de la première partie de la classe appelée après qu'il a été

reconnu que l'exemption avait été indiment accordée .

Art . 80. — Tout homme prévenu de s'être rendu im

propre au service militaire , soit temporairement, soit

d'une manière permanente, dans le but de se soustraire

aux obligations imposées par la présente loi , est déféré
aux tribunaux , soit sur la demande des conseils de revi

sion , soit d'office. S'il est reconnu coupable, il est puni

d'un emprisonnement d'un mois à un an .

Sont également déférés aux tribunaux et punis de la

même peine les jeunes gens qui , dans l'intervalle de la
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clôture de la liste cantonale à leur mise en activilé , så

sont rendus coupables du même délit .

A l'oxpiration de leur peine , les uns et les autres sont

mis à la disposition du ministre de la guerre pour tout

le temps du service militaire qu'ils doivent à l'Etat et sont

envoyés dans une compagnie de discipline.

Les complices sont punis de la peine prévue aux ali

néas 1 et 2 du présent article et , s'ils n'ont pas encore

terminé la durée légale de leur service actif sous les dra

peaux , les disposilions du troisième alinéa leur sont ap

plicables .

Si les complices sont des médecins, des officiers de

santé ou des pharmaciens, la duréo de l'emprisonnenenl

est pour eux de deux mois à deux ans , indépendamment

d'une amende de deux cents francs (200 fr . ) à mille francs

( 1,000 fr . ) qui peut être aussi prononcée et sans préju
dice de peines plus graves , dans les cas prévus par le

code pénal .

Art. 81.- Les médecins militaires ou civils qui , ap

pelés au conseil de revision à l'effet de doncer leur avis,

conformément aux articles 16 , 17 , 18 et 19 de la présente

loi , ont reçu des dons ou agréé des promesses pour être

favorables aux jeunes gens qu'ils doivent examiner , sont

punis d'un emprisonnement de deux mois à deux ans ,

sans préjudice des peines plus graves prononcées par l'ar

ticle 262 du code de justice militaire, quand il s'agit de

médecins militaires ayant commis le délit prévu par ledit

article .

Cette peine leur est appliquée , soil qu'au moment des
dous ou promesses ils aient déjà élé désignés pour assister

au conseil de revision , soit que les dons ou promesses

aient été agréés en prévision des fonctions qu'ils auraient

à y remplir .

Il leur est défendu , sous la même peine , de rien reçe

voir, même pour une exemption justement prononcée.

>
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Ceux qui leur ont fait des dons ou promesses sont punis

de la même peine .

Art . 82. – Tout fonctionnaite ou officier public , civil

ou militaire qui, sous quelque prétexte que ce soit , a au

torisé ou admis des exclusions ou exemplions autres que

celles déterminées par la présente loi , ou qui aura donné

arbitrairement une extension quelconque soit à la durée,

soit aux règles ou conditions des appels, des engagements

ou des rengagements , sera coupable d'abus

puni des peines portées dans l'article 183) du code pénal ,

sans préjudice des peines plus graves prononcées par ce

cyde dans les autres cas qu'il a prévusel des peines pro

noncées par l'article 261 du code de justice militaire ,

quand il s'agit de militaires coupables d'un des crimes

prévus par ..

Art . 83 . Tout jeune soldat appelé , ou tout autro

militaire dans ses foyers, rappelé à l'activité , à qui un

ordre de route a été régulièrement notifié et qui, hors le

cas de force majeure, n'est pas arrivé à sa destination au

jour fixé par cet ordre est, après un délai de trente jours

en lemps de paix , considéré comme insoumis et puni des

peiues portées par l'article 230 du code de justice mi
litaire.

Est également considéré comme insoumis lout engagé

volontaire et tout militaire ayant contracté un rengage

ment après renvoi dans ses foyers, qui , hors le cas de

force majeure, n'est pas arrivé à sa destination, en temps

de paix, dans les trente jours qui suivent le jour fixé par

sa feuille de route .

La notification de l'ordre de route est faite, pour les

appelés , au domicile et , en cas d'absence , au maire de la

commune dans laquelle l'appelé a été porté sur la liste
de recensement.

Pour les militaires rappelés, la notification est faite à

la résidence déclarée et, en cas d'absence , ad maire du
domicile .
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Le délai d'insoumission est porté en temps de paix : à

deux mois pour les hommes affectés a des corps de l'in

térieur, qui demeurent en Algérie , en Tunisie ou hors de

France en Europe, el pour les hommes affeclés à des corps

d'Algérie demeurant en Tunisie ou en Europe; à six mois

pour les hommes demeurant dans tout autre pays .

Si l'insoumis appartient à un corps mobilisé ou faisant

partie de troupes d'opérations , ou si son corps est sta

Lionné sur un territoire compris dans la zone des armées,

les délais fixés par les paragraphes 1 et 2 sont réduits à

deux jours et ceux fixés par le paragraphe 5 sont réduits

de moitié . Dans ce cas , les noms des insoumis sont affi

chés, pendant toute la durée de la mobilisation ou des

opérations, dans toutes les communes du canton de leur

domicilo ; les insoumis qui sont condamnés sont , à l'ex

piration de leur peine, envoyés dans une compagnie de

discipline .

Le temps pendant lequel les hommes visés par
Je

pré

sent article auront été ipsouris ne comptera pas dans les

années de service exigées .

Art . 84 . Quiconque est reconnu coupable d'avoir

sciemment recélé ou pris à son servico un homme re

cherchépour insoumission ou d'avoir favoriséson évasion

est puni d'un emprisonnement qui ne peut excéder six

mois . Selon les circonstances, la peine peut être réduite

à une amende de cinquante francs ( 50 f :.) à cinq cents

francs (500 fr .)

La même peine est prononcée contre ceux qui , par des

nanæuvres coupables, ont empêché ou retardé le départ

des jeunes soldats .

Si le délii a élé commis à l'aide d'un attroupement, la

peine sera double .

Si le délinquant est fonctionnaire public , employé du

Gouvernement ou ministre d'un culte salarié par l'État,

la peine peut être portée jusqu'à deux années d'empri
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sonnement, et il est , en outre , condamné à une amende

qui ne pourra excéder deux mille francs (2,000 fr . )

Sont exceptées des dispositions pénales prévues par le

présent article les personues désignées dans le dernier

paragraphe de l'article 248 du code pénal .

Art . 85. — En temps de paix , les militaires en congé

dans leurs foyers en allendant leur passage dans la réserve

de l'arrée active , les hommes de la réserve de l'armée

active et ceux de l'armée territoriale et de la réserve de

cette armée qui , étant rappelés à l'activité en vertu de la

loi par voie d'affiches ou par ordres d'appei individuels ,

ne seront pas , bors le cas de force majeure, rendusle jour

fizé au lieu indiqué par les affiches ou ordres d'appel,

ou qui , étant convoqués d'urgence et sans délai , auront

excédé le temps strictement nécessaire pour se rendre à

leur destination , seront passibles d'une punition disci

plinaire.

Si , sur notification d'un ordre de route individuel leur

réitérant l'ordre de rejoindre, les hommes désignés au

paragraphe précédent ne se présentent pas à leur desti

nation dans les quinze jours suivant le jour fixé par cet

ordre , ils seront considérés comine insoumis et passibles

des pénalités de l'insoumission .

Lorsqu'ils appartiennent à un corps mobilisé ou faisant

partie de troupes d'opérations , ou lorsque leur corps est

stationné sur un territoire compris dans la zone des ar

mées , les militaires, rappelés autrement que par voie de

mobilisalion au moyen d'afficbes ou de publications sur

la voie publique, sont déciarés insoumis si , sur notifi

cation directe d'un ordre de route . ils ne se rendent pas

à leur destination dans les deux jours suivant le jour fixé

par cet ordre .

En cas de mobilisation , les militaires rappelés sont dé

clarés ipsoumis si , hors le cas de force maje re , ils ne so

sont pas conforinés aux mesures prescrites par l'ordre de
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route contenu dans leur livret pour assurer leur arrivée

à destination .

Par exception aux dispositions qui précèdent , les

hommes se trouvant dans le cas prévu à l'article 46 de la

présente loi ne seront, en cas de mobilisation ou de rappel

de leur classe par décret, déclarés insoumis que s'ils ont

excédé de quinze jours en temps de paix , ou de deux

jours dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4 ci -dessus,

les délais strictement nécessaires pour se rendre , par les

voies les plus rapides, directement de leur résidence à la

destination qui leur est assignée.

Les dispositions des paragraphes 4 , 5 et 6 de l'article

83 sont applicables aux hommes visés par lo présent

article .

Tout homme qui n'a pas rejoint au jour indiqué pour

des manœuvres ou exercices peut être astreint par l'au

torité militaire à faire ou à compléter dans un corps de

troupe le temps de service pour lequel il était appelé.

Les dispositions du présent article ne sont pas appli

cables, en temps de paix , aux hommes de la réserve de

l'armé e territoriale convoqués pour assister à des revues;;

ces hommes ne sont, en cas de retard ou manquement à

ces revues, passibles que de punitions disciplinaires.

Sont également passibles de peines disciplinaires les

hommes des différentes catégories de réserve ayant con

trovenu aux obligations qui leur sont imposées par les

articles 31 et 45 de la présente loi. ,

Les punitions disciplinaires infligées aux hommes des

réserves dans leurs foyers ne peuvent pas excoder huit

jours de prison; ce maximum est réduit à quatre jours

pour les hommes appartenant à l'armée territoriale ou à

la réserve de cette armée..

L'autorité militaire assure l'exécution de ces punitions

dans les locaux disciplinaires des corps les plus rap

proches.
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Art. 86 . Les hommes liés au service dans les con

ditions mentionnées à l'article 27 ci -dessus , qui n'ont pas

fait les déclarations prescrites audit article , sont déférés

aux tribunaux ordinaires et punis d'une amende de dix

francs ( 10 fr . ) à deux cents francs (200 fr.). Ils peuvent,

en outre , être condamnés à unemprisonnementde quinze

jours à trois mois .

En temps de guerre, la peine est double .

Art . 87. — Les peines prononcées par les articles 81 ,

82 et 84.de la préseole loi sontapplicables aux tentatives

des délits prévus par ces articles .

Art. 88.- Pour toutes les peines prononcées par la

présente loi , les juges peuvent, en temps de paix, accorder

des circonstances atténuantes: l'application est faite , pour

les condamnés n'appartenant pas à l'armée , conformó

meot i l'article 463 du code pénal, et pour les condamnés

militaires ou assimilés aux militaires , conformément à

l'article for de la loi du 19 juillet 1901.

|

TITRE VI

RECRUTEMENT EN ALGÉRIE ET AUX COLONIES .

Art. 89. — Les dispositions de la présente loi sont.

applicables en Algérie et en Tunisie. Elles le sont éga

lement dans les colonies de la Guadeloupe, de la Mar

tipique , de la Guyane et de la Réunion .

Art . 90. - Elles sont également applicables dans les

autres colonies et pays de protectorat sous les réserves

suivantes :

En dehors d'exceptions motivées et dont il serait fait

mention dans le compte rendu prévu par l'article 45 ci

après , les Français et naturalisés Français résidant dans

l'une de ces colonies on piys de protectoral sont incor

porés dans les corps les plus roisins et , ' après une année

de présence effective sous les drapeaux, au maximum ,
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ils sont envoyés en congé s'ils ont satisfait aux conditions

de conduite et d'instruction militaire déterminées par le

ministre de la guerre .

S'il ne se trouve pas de corps stationnés dans un rayon

fixé par arrêté ministériel , ces jeunes gens sont dispensés

de la présence effective sous les drapeaux . Dans le cas où

celte situation viendrail à se modifier avant qu'ils aient

atleinl l'âge de treute ans révolus, ils seraient appelés

dans le corps de troupe le plus voisin , pour y recevoir

l'instruction militaire pendant un laps de temps qui de

pourrait dépasser une année .

En cas de mobilisation générale , les hommes valides

qui ont terminé leurs vingt-cinq ans de service sont ré

incorporés avec la réserve de l'arméo territoriale, sans

cependant pouvoir être appelés à servir hors du territoire

de la colonie où ils résident .

Si un Français ou naluralisé Français ayant bénéficié

des dispositions du paragraphe 2 du présent article trans

porlait son établissement en France avant l'âge de trepte

ans accomplis , il devrait compléter, dans un corps de la

métropole , le temps de service dans l'armée active pres

crit par l'article 32 de la présente loi , sans toulefois

pouvoir être retenu sous les drapeaux au delà de l'âge

de trente ans .

Art . 91. — Les jeunes gens inscrits sur les listes de

recrutement de la métropole, résidant dans une colonie

ou un pays de protectorat où il n'y aurait pas de troupes

françaises stationnées, pourront, sur l'avis, conforme du

gouverneur ou du résident, bénéficier des dispositions

contenues dans les paragraphes 3 el suivants de l'article

précédent .

La même disposition s'applique aux jeunes gens ins

crits sur les listes de recrutement d'une colonie autre que

celle où ils résident.

Art . 92. - Les cooditions spéciales de recrutement

des corps étrangers et indigènes sont réglées par décret,

.
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jusqu'à ce qu'une loi spéciale ait déterminé les conditions

du service mililaire des indigènes .

TITRE VII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES .

Art . 93. — L'article 5 ne s'applique pas aux hommes

qui auront bénéficié de la loi du 26 mars 1891 .

Les conditions prescrites à l'alinéa 30 du paragraphe

2 de l'article 50 ne sont pas exigées des hommes ayant

bénéficié de la loi du 26 mars 1891 qui contracteront.

des engagements volontaires de trois, quatre ou cinq ans.

En cas d'inconduite grave durant leur présence sous

les drapeaux , ces hommes pourront, sur la proposition

de leur chef de corps et par décision ministérielle , être

envoyés aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique ou ,

en temps de paix , à des compagnies spécialement dési

gnées pour accomplir leurs périodes d'exercices.

Les inscrits visés au paragraphe 2 de l'article 7 de la

loi du 24 décembre 1896 sont soumis aux dispositions

du présent article et peuvent également , en cas d'incon

duite grave, recevoir , par décision ministérielle , une

destination disciplinaire dans les mêmes conditions que

les hommes du recrutement .

Art . 94. - Une loi spéciale déterminera :-

1. Les mesures à prendre pour rendre uniforme, dans

lous les lycées et établissements d'enseignement, l'appli

Cation de la loi du 27 janvier 1880 , imposant l'obligation

des exercices;

2° L'organisation de l'instruction militaire pour les

jeunes gens de dix - sept à vingt ans et le mode de dési

gnation des instructeurs .

Art . 95 . Chaque année , avant le 30 juin , il sera

rendu compte aux Chambres , par le ministre de la guerre,

de l'exécution des dispositions contenues dans la présente

loi pendant l'année précédente .

-

1
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TITRE VIII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art . 96 La présente loi entrera en vigueur un an

après sa promulgation .

Toutefois, la disposition de l'article 33. relative à l'in

corporation de la classe le 1er octobre, sera immédiate

ment appliquée.

Il en sera de même des dispositions du titre IV relatives

aux engagements, rengagements et commissions, sauf en

ce qui concerne les engagements de trois ans qui , jusqu'à

la mise en vigueur de la présente loi , resteront soumis

au régime de la loi du 15 juillet 1889 .

Art . 97. - Pourra être envoyé en congé , si les be

soins du service le permettent, après deux ans de pré

sence sous les drapeaux tout ou partie de la première

classe incorporée après la promulgation de la présente loi .

Mention spéciale des décision prises sera faite dans le

compte rendu prescrit par l'article 95 ci-dessus .

Art . 98. - Les sous-officiers de la classe visée à l'ar

ticle précédent. qui seraient maintenus sous les drapeaus

jusqu'à l'expiration de leur troisième année de service,

recevront la même haute paye que les sous -officiers ren

gagés et auront le droit de concourir pour les emplois

civils visés par l'article 69 ci-dessus .

Art . 99. – Les jeunes gens qui , avant la mise en vi

gueur de la présente loi , auront été ajournés conformé

ment à l'article 27 de la loi du 15 juillet 1889 , ou dis

pensés conditionnellement du service actif après un an

de présence sous les drapeaux, conformément aux ar

ticles 21 , 22 , 23 et 50 de la même loi , ainsi que
les

engagés volontaires visés à l'avant dernier paragraphe

de l'article 59 de la mêine loi , conserveront la situation

qui leur est faite par ladite loi au point de vue des obli

gations du service militaire dans l'armée active.

-

>
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***

-

Art. 100.- La présente loiest applicable aux hommes

appelés en vertu des lois antérieures, libérés ou non du

service militaire . jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de

quarante-cinq ans.

Art . 101. - Dès la mise en vigueur de la présenie

loi , seront abrogés : la loi du 18 mars 1889 ; la loi du 15

juillet 1889 sur le recrutement de l'armée , sauf les dis

positions concernant les engagements et rengagements

dans l'armée de mer ; la loi du 26 juin 1890 ; les lois des

2 février 1891 et 11 juillet 1892 ; l'article 1er de la loi

du 19 juillet 1892 ; les lois des 11 novembre el 26 dé

'cembre 1892 , du 30 juillet 1893, du 14 août 1893 ;

l'article 2 de la loi du 13 juillet 1894 ; les lois du 13

juillet 1895 , du 1er août 1895, portant application do

service militaire à l'ile de la Réunion ; les articles 1er et

4 de la loi du 6 février 1897 , les lois du 24 mars 1897 ,

, ,
du 1" mai 1897 , du 23 juillet 1897 , du 26 mars 1898 ,

du 1ºr avril 1898 ; l'article 4 de la loi de finances du 13

avril 1898 , les lois du 5 avril 1900 , du 23 février 1901,

du 2 avril 1901 , du 9 juillet 1901 et du 7 avril 1902 ,

modifiant divers articles de la loi du 15 juillet 1889 , ainsi

que toutes dispositions contraires à la présente loi .

Demeureront abrogées les lois visées par l'article 94

de la loi du 15 juillet 1889 .

La présente loi , délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés , sera exécutée comme loi

de l'État.

er

er

Fait à Paris, le 21 mars 1905 .

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,

Maurice BERTEAUX .
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-Nº 126 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

( Ministère des Colonies . – Direction des Services militaires :

1° Bureau, 1re Section . )

.

Paris, le 15 mai 1909 .

Circulaire relative aux successions militaires ouvertes qur Colonies.

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

Généraux et Gouverneurs des Colonies.

La Commission permanente de réception des colis de

successions provenant de militaires décédés aux Colonies

fonctionnant à Marseille , a fait remarquer dernièrementa

que sa tâche est notablement compliquée par suile du

peu de soins qu'apportent souvent les expéditeurs dans

l'emballage des colis .

Fréquemment, en effet, ceux-ci sont fermés au moyen

d'une simple corde dont les extrémités réunies sont

fixées sur le couvercle au moyen d'un scellé à la cire.

Au cours des manipulations, des chargements , arri

mages et déchargements à bord des navires, il est presque

impossible d'empêcher les ouvriers de saisir les colis par

les cordes qui offrent une prise plus facile .

Il en résulte que le scellé, d'ailleurs peu adhérent , est

souvent arraché , voir même complètement brisé .

Souvent aussi la corde , trop faible pour supporter le

poids du colis , se rompt et rien ne garaolit plus l'inté

grilé du contenu .

D'où l'obligation pour la Commission de procéder à

l'ouverture et à l'inventaire , ce qui entraîne une perte de

temps et des frais de réemballage.

Or , l'article 26 de l'instruction de 1906 prescrit que ,

outre les scellés réglementaires, chaque colis comportera,

toutes les fois que la chose sera possible , un cerclage
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croisé sur chaque face, fait avec un fil de fer dont les

deux bouts extérieurs seront , au moyen d'une pince,

noyés dans un plomb portant une inscription explicite

en relief Successions militaires sur la face et le nom

de la localité sur le revers .

Il y a intérêt à rendre obligatoires ces prescriptions

et, par suite à ponrvoir tous les services expéditeurs

d'une pince à plomber : je vous autorise , en conséquence ,

à faire l'achat de cet outil et de ses accéssoires sur les

crédits du chapitre 50 , art . 7 < service commun et réserver

qui vous sont délégués .

Il convient donc de prescrire dès maintenant d'une

nière absolue l'emploi de cordes ou de ficelles pour la

fermeture des colis ; l'expérience a démontré en effet que

les colis fermés au moyen de fil de fer, que ce fil soit

plombé ou même simplement scellé à la cire, arrivent

toujours en bon état à moins qu'ils n'aient été l'objet

d'une tentative d'effraction .

Pour éviter les autres causes de confusion et d'erreurs

dans la liquidation des produits en nature , on devra se

conformer avec soin aux prescriptions contenues à l'ar

ticle 26 de l'instruction du 1 " inai 1906 , modifiée et

complétée à la date du 26 mai 1908. Il conviendra no .

tamment que le service expéditeur de la colonie s'assure

de la concordance devant exisler entre les poids des colis

mentionnés sur les connaissements d'une part, et sur les

factures d'autre part . De la sorte le contrôle de la Com

mission permanente du port de débarquement se trouvera

simplifié.

Enfin , mon attention a été appelée sur l'intérêt qu'il y

aurait à indiquer dans l'instruction précitée du 1° mai

1906 la procédure à suivre pour la délivrance des pro

duits de successions aux héritiers habitant à l'étranger .

D'accord avec M. le Ministre de la Guerre, et sur sa

proposition d'ailleurs , j'ai adopté les mesures ci-après

9

er
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indiquées qui feront l'objet, au titre VII , de l'article 42

bis . de l'Instruction sur les successions des militaires de

toutes armes et de tous grades décédés aux Colonies :

L'insertion au Bulletin officiel die Ministère des Colonies

de la présente circulaire et de son annexe servira de no

tification .

MILLIÈS -LACROIX .
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wArt. 1 erte

TITRE VII .

SUCCESSIONS DE MILITAIRES ORIGINAIRES LES PAYS ÉTRANGERS

ET DONT LES HÉRITIERS RÉSIDENT A L'ÉTRANGER .

Art . 42 bis . joi de juillet 1819 relative

1 ° La remise aux héritiers des à l'abolition du droit d'aubaine

produits en nature doit être effec. articles 725 et

tuée par la voie diplomatique .
912 du Code civil sont abrogés;

2. Le service destinataire si
en conséquence les étrangers

gnale l'arrivée en France des pro
auront le droit de succéder , de

duits , au Ministère de la Guerre disposer et de recevoir de la

qui en donne avis au Ministère
même manière que les Fran

des Affaires étrangères et qui le
cais dans toute l'étendue du

tient également au courant de la
Royaume.....»

liquidation provisoire des pro

duits en numérairė.

3° Sur un ordre ministériel ,

le service destinataire expédie

à Paris au Ministère de la

Guerre , sous le timbre de la

Direction intéressée , avec un

inventaire, les produits de la

succession pour être remis par

les soins de l'Administration

centrale , après entente, au Mi

nistère des Affaires étrangères .

A l'égard des successions non

réclamées il est procédé suivant

les prescriptions du règlement

(Guerre) sur le Service de santé

de l'armée à l'Intérieur, éten

dues aux liquidations des pro

duits en nature des successions

des troupes coloniales, et les

produits des ventes sont versés

à la Caisse des dépôts et consi

gnations pour le compte de ces

successions .

4° La libération de l'actif

versé à la Caisse des dépôts et

consignations est effectuée par

le Directeur général de cet éta

blissement, qui a seul qualité

pour en prescrire le rembour

sement à qui de droït .
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N° 137 . CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE .

(Ministère des Colonies : Direction des services militaires; 2. Bu

reau , 1re Section) .

Paris , le 24 mai 1909 .

CIRCULAIRÉ . - Instruction relative à l'envoi aux Colonies par les Chefs

du Service colonial dans les ports de commerce de la Métropole des

déclarations et amoliations de quittance relatives aux payements

effectués en France à des militaires de la gendarmerie coloniale,

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs

généraux et Gouverneurs des Colonies et les Chefs du

Service colonial dans les ports du Havre, de Nantes, de

Bordeaux et de Marseille.

La solde et accessoires des officiers, sous- officiers,

brigadiers et gendarmes en service aux Colonies étant à

la charge des budgets généraux ou locaux et la régula

risation des payements effectués en France à ces mili

laires devant être effectuée dans les colonies , j'ai été

amené à penser qu'il y anrait intérêt à ce que les déclaУ

rations et ampliations de quittance se rapportant à ces

payements fussent adressés directament anx administra

tions locales par les chefs du service colonial des ports de

commerce de la Métropole. En conséquence , j'ai décidé

que ces documents ne seraient plus transmis au Dépar

tement qui jusqu'ici en a assuré la réexpédition sur nos

possessions d'outre-mer .

Les déclarations et les ampliations de quittance intéres

sant la gendarmerie coloniale feront, désormais , l'objet

d'une inscription suivant leurs dates et la série de leurs

numéros , sur des bordereaux de transmission distincts

pour les déclarations et ampliations. Ces bordereaux et

les pièces y annexées seront transmis mensuellement,

sous pli chargé , aux administrations locales intéressées,

sous le couvert des gouverneurs généraux et gouverneurs

.



___ 687

des Colonies ; on aura soin d'expédier par des courriers

différents les déclarations et les ampliations de quittance .

A l'arrivée des bordereaux dans la colonie , ils seront

annotés marginalement par les sous-interdants militaires

ou les chefs de bureau , chargés de la surveillance admi

nistrative des compagnies ou détachements de gendar

merie , de l'emploi qui aura été fait des déclarations et

ampliations de quittance; ces bordereaux seront ensuite

renvoyés au chef du service colonial du port d'où ils pro

viennent.

Le bordereau conceroant les ampliations sera conservé

dans les archives du Service colonial et celui relatif aux

déclarations sera , après rapprochement des deux borde

reaux , expédié par le chef de ce service au Ministère des

Colonies. (Direction des Services militaires, 2° Bureau ,

1 ro Section .)

Les administrations locales ne devront pas perdre de

vue que les ampliations de quittance doivent être consi

dérées comme de véritables états de mutation .

Il appartient donc aux surveillants administratifs de

transmettre ces documents au corps intéressé, qui est

ainsi tenu au courant des payements effectués dans la

Métropole .

Quant aux déclaralions de quittance, après avoir élé

enregistrées à l'arrivée sur le registre des pièces d'impu

tation , elles seront conservées par les surveillants admi

nistratifs en vue de l'imputation définitive au débit du

décompte de libération en deniers de la plus prochaine

revue de liquidation . Au préalable et de manière à faire

figurer les deux'opérations sur la même revue , le corps

se sera crédité du montant de l'imputation correspondante

sur la communication qui lui aura été faite des déclara

tions de quittarce .

Je vous prie de vouloir bien prendre toutes les mesures

convenables pour assurer l'exécution de ces prescriptions
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partir du 1er juillet 1909 et m'accuser réception de la

présente circulaire qui sera ir sérée au Bulletin officiel du

Ministère des colonies.

Pour le Ministre et par ordre :

Le Général, Directeur des Services Militaires,

LASSERRE.

+

N° 294. – ARRÉTÉdésignant M. Demalvilain , Trésorier -Payeur,

pour remplir les fonctions de Procureur de la République «ad hoca .

ensemble les décrets des 4févriend

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miqurlon;

Vu l'ordonnance organique du 18 sepiembre 1844,

15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'ordonnance organique du 26 juillet 1833 , et le

décret du 21 juin 1907 portant modifications à l'organi.

salion judiciaire des iles St-i ierre et Miquelon;

Vu l'affaire de la Société anonyme « La Morue Fran

çaise» contre Richard , Georges , actuellement pendanle

devant le Conseil d'appel;

Vu l'empêchement de M. André, Procureur de la Ré

publique , dans la dite affaire ;

Vu les nécessités du service :
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Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire,

ARRÊTE :

-

Article 1er . – M. Demalvilain est exceptionnellement

désigné pour remplir les fonctions de Procureur de la

République dans l'affaire dont il s'agit devant le Conseil

d'appel

Art . 2. — Avant d'entrer en fonctions, M. Demalvilain

prètera le serment exigé par la loi .

Art . 3. —- Le Chef du service Judiciaire est chargé de. 3

l'exécution du présent arrêlé, qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera el inséré au Journal

officiel de la Colonie .

-

Saint- Pierre, le 23 novembre 1909.

DIDELOT.

Par l'Administrateur :

Le Chef du Service Judiciaire,

CH . MOULIN .
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Conseil du Contentieux administratil.

SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 190.9 .

Présidence de M. Moulin , Chef du Service Judiciaire.

Demandeforméepar M ° Guillaume, au nom de M. Thélot,

tendant à ce que la Cominune de Saint- Pierre

soit autorisée à ester en Justice.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS,

Le Conseil du Contentieux Administratif des Iles Saint

Pierre et Miquelon , siègeant en séance publique, dans la

salle d'audience du Palais de Justice à Saint- Pierre;

Vu la requête présentée le 11 octobre 1909, par laquelle

M. Guillaume , avocat-agréé à St Pierre , agissant au nom

de M. Thélot , entrepreneur de la lumière électrique à St

Pierre , demande que la Commune de St - Pierre , soit auto

risée à ester en justice pour défendre à l'action que son

client a l'intention de diriger contre elle pour résolution

de contrat avec dommages- intérêts, en raison des rete

nues opérées sur ses mandats ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 15 octobre

1909 déclarant que la retenue opérée sur le mandat Thelot

est régulière en la forme et s'opposant à la résolution du

contrat ;

Vu toutes les autres pièces du dossier ;.

Vu les articles 64 el 65 du décret du 13 mai 1879

portant organisation d'institutions in unicipales à St-Pierre

et Miquelon ;

Oui en son rapport , M. Mahé , membre du Conseil el

M ' Guillaumo , avocal-agréé, en ses observations;
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Oui M. le Commissaire du Gouvernement, en ses con

clusions orales ;

Après en avoic délibéré conformément à la loi ,

Considérant qu'il y a des motifs suffisants pour accorder

l'autorisation demandée ;

Par ces motifs,

ARRÊTE :

La Commune de Saint- Pierre, en la personne du Maire ,

est autorisée à défendre à l'action judiciaire que le sieur

Thélot a exprimé l'intention de former contre elle à l'effet

d'obtenir la résolution de son contrat pour l'éclairage de

la ville , avec dommages-intérêts.

Ainsi jugé et prononcé à Saint- Pierre , le vingt - six

povembre mil peuf cent neuf, en audience publique,

ou siègeaient:

MM . Moulin , Chef du Service Judiciaire, Président;

Siegfriedt, Président p . i . du Tribunal

de fre Instance ;

Coudray , Commis principal des Secréta
Membres.

riats généraux;

Mahé, Assesseur suppléant au Conseil

d'Appel ;

En présence de :

M. André , Chef du Service de l'inscription maritime , Com

missaire du Gouvernement ,

et. Bocher, Secrétaire-Arhiviste, Greffier du Conseil .

Le Président,

CH . MOULIN .

Le Conseiller -Rapporteur.. 1. € Secrélaire -Archiviste, Greffier ,.

МАНЕ . J. BiC3R .



692

Conseil du Contentieux administratit.

SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 1999 .

Présidence de M. Moulin , Chef du Service Judiciaire .

Morue Française contre Administration de la Colonie.

*

i

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS ,

Le Conseil du Contenlieux Administratif des Iles Saint

Pierre et Miquelon , siègeant en séance publique, dans la

salle d'audience du Palais de Justice de St- Pierre ,

Vu les décrets des 4 février et 15 avril 1906 , le dė

cret du 5 août 1881 sur le mode de procéder devant le

Conseil du Contentieux Administratif et celui du 7

septembre 1881 rendant applicable dans toutes les Co

lonies françaises le dit décret; le décret du 4 octobre

-1906 portant réorganisation du Contentieux aux Iles

St- Pierre et Miquelon , les dits décrets dûment promul

gués ;

Vu la décision , avant faire droit, du 4 septembre 1909

admeltant la Société a La Morue Françaised à faire la

preuve par lémoins et par lous autres documents qu'il

lui a été impossible de s'assurer avant son départ de

Sydney , le 16 décembre 1908 , si la malle d'Europe

partie du Havre le 5 on le 6 du même mois de décembro

était alors arrivée à Sydney ; la preuve contraire étaut

réservée à l'autorité administrative ;

Vu les procès-verbaux d'enquête et de contre enquéte

en dates des 25 septembre et 20 octobre 1909 ;

Ouï M. Siegfriedt eo son rapport ;

>
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Oui Mº Gauvain , avocat agréé , inandataire de la So

ciété « La Morue Française ) , en ses observations orales ;

Our M. Hamel, représentant de l'Administration locale ,

en ses observations orales;

Our M. André, Chef du Service de l'Inscription Mari

time, Commissaire du Gouvernement, en ses conclusions;

Après en avoir délibéré conformément à la loi ,

Considérant que pour faire annuler l'arrêté de M.

l'Administrateur des lles St- Pierre et Miquelon , pris en

Conseil d'Administration , le 29 décembre 1908 , la

Société anonyme (Morne Française» a soutenu qu'il lui

était impossible , au moment de son départ de Sydney ou

d'Halifax, de contrôler d'une manière quelconque si les

paquels ou sacs dont elle prend livraison contiennent

bien

présenté , cette dernière malle n'esi pas arrivée) : Consi

dérant que la dite Société par décision , avant dire droit ,

en dale du 4 septembre 1909 , sous réserve de la preuve

contraire réser: ée à l'autorité administrative , a été admise

à faire la preuve par témoins et par tous autres documents

« qu'il lui a été impossible de s'assurer avant son départ

a de Sydney, le 16 décembre 1908 , si la malle d'Europe,

« partie du Havre le 5 ou le 6 du même mois de décembre

« était alors arrivée à Sydney » ;

Considérant que l'enquête et la contre enquête édifiées

en conformité de la dite décision ontétabliu'une manière

générale- les témoins entendus étant en quelque sorte

unanimes sur ce point que si un doute existe sur

l'arrivée d'une malle à Syney , il peut être dissipé en

s'adressant à New - York , au moyen du télégramme, soit

directement, soit sous le couvert du Post Master de celte

ville ; Cela étant , considérant qu'il résulte des pièces du

procès et de l'instruction que huit sacs de courrier seu

lement ont été livrés l'entrepreneur du service postal le

16 décembre 1908 ; que le témoin Dotchéverry, receveur

a

>
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de la poste à St-Pierre , dont le témoignage est le plus

cerlain en cette matière , a déclaré que ce nombre de sacs

était trop minime pour concorder avec le nombre ordi

naire de paquets de deux malles ; Considérant que ce fait

aurait dû attirer l'attention du Commissaire préposé au

service postal ; qu'il aurail dû en rechercher la cause d'une

manière très active; qu'il résullo de ses propres décla

rations qu'étant nouveau dans le service , il s'est conico

té de se présenler à la poste de Sydney et de prendre

livraison des paquets qui lui ont été donnés : qn'il a man

qué de sagacité et de perspicacité en ne dissipant pas,

par les moyens ordinairement employés dans ce cas,

le doute qui pouvait exister sur l'arrivée des deux malles

de quinzaine à Sydney le 16 décembre 1908 ; qu'il lui

était dès lors possible de s'assurer que le courrier parli

du Elåvre le 5 ou le 6 décembre n'était pas encore arrivé

le dit jour ;

Considérant ac surplus que « La Morue Françaisen est

mal venue invoquer en l'espèce l'impossibilité géné

rale dont elle fait élat ; qu'elle s'est engagée , sans autre

stipulation , à partir deux heures après l'acrivée de la

malle d'Europe, ce qui s'entend bien entendu de la malle

de la deuxième buitaine , ce qu'elle ne conteste d'ailleurs

pas ; qu'il lui appartient par suite d'exécuter son contrat

dans ces conditions; qu'elle ne peut que s'en prendre à

elle-même si au moment de s'engager elle n'a pas mesuré

l'étendue de ses obligations; que le Conseil n'a pas

poser à l'autorile administrative de lui fournir les moyens

qui lui permettent de remplir avec sécurité dans l'avenir

les obligations de son contral ; - Considérant qu'il est

constant que le navire postal a quitté Sydney le 16

décembre 1908. un jour avant l'arrivée de la malle

d'Europe parvenue dans cette localité , le lendemain 17 ;

que l'entrepreneur a par suite mal exécuté son service en

contrevenant aux dispositions de l'articlo 7 du traité de

à in .

-

a
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gré à gré du 4 juillet 1902 ; que c'est à juste titre que

l'autorité administrative lui a fait application des dispo

sitions de l'article 18 du même traité;

Par ces motifs :

et vidant son avant dire droit du 4 septembre 1909 ,

ARRÊTE :

Article 10 La requête de la Société « La Morue

Française » cendant à être déchargée de la retenue de

cent francs qui lui a été infligée par l'arrêté de M. l'Admi

nistrateur des Iles St- Pierre et Miquelon , le 29 décembre

1908 , est rejetée.

Art. 2. — Les frais du procès seront supportés par

la dite Société .

Ainsi jugé et prononcé, en séance publique , à St- Pierre,

le vingt- six novembre mil neuf cent neuf, où siègeaient :

MM. Moulin , Chef du Service Judiciaire , Président ;

Siegfriedt, Juge-Président p . i . du Tri

bunal de 1r Instance ;

Meinbres
Coudray, Commis principal des Secréla

riats généraux ;
Conseil.

Mahé, Assesseur-suppléant au Conseil

d'Appel ;

En présence de :

MM. André . Chef du Service de l'Inscription Maritime, Com

missaire du Gouvernement,

et Bocher , Secrétaire-Archiviste , remplissant les fonctions

de Greffier .

Le Président,

CH. MOULIN .

Le Conseiller - Rapporteur, Le Secrétaire- Archiviste, Greffier,

SIEGFRIEDT. J , BOCHER .
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N. 298 . ARRÊTÉ convoquant le Conseil municipal de l'Ile -aur

Chiens, en session extraordinaire.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordounance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906, réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 13 mai 1872, portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Considérant que par suite de l'absence de la commune

ou de l'abstention d'un certain nombre de ses membres,

le Conseil municipal de l'Ile -aux -Chiens p'a pu tenir sa

session ordinaire de novembre, les membres ayant ré

pondu à la convocation ne formant pas la majorité des

conseillers en exercice , et les convocations successives
cu

prévues par l'article 18. du décrel sus -visé du 13 mai

1872 n'ayant pu être faite dans le délai imparti par la loi;

Considérant que les budgets de la commune et du

bureau de bienfaisance de l'Ile -aux -Chiens, pour l'exer

cice 1910 , qui devaient être soumis au Conseil municipal

au cours de la dite session n'ont pas , par suite , été votés

et qu'il y a lieu en conséquence , de prescrire, à cet effet,

la convocation , d'urgence , du Conseil municipal , en ses

sion extraordinaire;

ARRÊTE :

Article 1 " . - Le Conseil municipal de l'Ilo -aux -Chiensr

sora convoqué, par les soins du Maire , en session extra

ordinaire , pour le lundi 6 décembre 1909 .

L'ordre du jour de cette session est ainsi fixé:

1º Vote du budget de la commune pour l'exercice

1910 ;

i
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2° Avis à donner au sujet du budget du bureau de

bienfaisance, pour l'exercice 1910 , voté par la commis

sion administrative du dit établissement .

Art. 2. - Au cas où la majorité des conseillers muni-

cipaux en exercice ne se rendrait pas à la première con

vocation , le Maire effectuera les convocations successives

prévues par l'article 13 du décret du 13 mai 1872 .

Art . 3. -- Le présent arrêté sera enregistré , commu

niqué et inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre , le 4 décembre 1909.

DIDELOT.
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: 2

NOMINATIONS MUTATIONS , ETC.,

Par décision ministérielle en date du 6 novembre

1909 , un congé de convalescence de trois mois , à solde

entière d'Europe, valable du 30 septembre 1909 au 29

décembre 1909 , a été accordé à M. Batut gendarme du

détachement des Iles Saint-Pierre et Miquelon .

Par décision ministérielle en date du 13 novembre

1909 , un congé de convalescence de trois mois, à solde

entière d'Europe , valable du 30 septembre 1909 au 29

décembre 1909 , a été accordé à M. Miniac gendarme du

détachement des Iles Saint- Pierre et Miquelon .

Saint- Pierre. — Imprimerie du Gouvernement.
-
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N° 313 . ARRÊTÉ promulgant dans la Colonie, le décret du i

novembre 1909 qui modifie divers articles de l'ordonnance du 26

juillet 1833 concernant l'organisation judiciaire et l'administra

tion de la Justice aux iles Saint - Pierre et Miquelon .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

el Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Sur la proposition du Chef du service Judiciaire;

ARRÊTE :

concernan
t

Article 1 " . - Est promulgué dans la Colonie le décret

du 5 novembre 1909 qui modifie les articles 131 , 132

ot 133 de l'ordonnance du 26 juillet 1833 ,

l'organisation Judiciaire et l'administration de la Justice

aux îles Saint- Pierre et Miquelon .

Art. 2. — Le Chef du service Judiciaire est chargé de

l'exécution du présent arrêté, qui sera communiqué et

enregistré partout où besoip sera etinséré au Journal

officiel de la Colonie .

-

Saint- Pierre, le 28 décembre 1909 .

DIDELOT .

Par l'Administrateur :

io Chef du service Judiciaire,

Ch. MOULIN .
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RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris , le 5 novembre 1909 .

Monsieur le Président,

La loi du 19 avril 1900 , portant modification aux ar

ticles 423 , 424 , 439 et 532 du code d'instruction cri

minelle , a prescrit que les dossiers des pourvois formés

contre les arrêts et jugements rendus en matière pénale

seraient directement adressés par le parquet de la juri

diction qui a rendu le jugement ou l'arrêt attaqué au

parquet général de la cour de cassation et vice -versa .

Dans le but d'accélérer l'expédition des affaires, j'es

time qu'il y aurait avantage à modifier quelques articles

de l'ordonnance du 26 juillet 1833 , concernant l'orga

nisation de la justice aux iles Saint- Pierre et Miquelon

en yue d'y introduire des dispositions analogues . Tel est

le but du projet de décret ci-joint que , d'accord avec

M. le garde dos sceaux , ministre de la justice , j'ai l'hon

neur de soumettre à votre baute approbation .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président , l'hom

mage de mon profond respect .

Le Ministre des Colonios,

GEORGES TROUILLOT.

7

DECRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde

des sceaux, ministre de la justice ,
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Vu l'article 18 du sonatus-consulte du 3 mai 1854 ;

Vu l'article 4 du décret du 1 décembre 1858 ;

Vu l'ordonnance du 26 juillet 1833 , concernant l'or

ganisation de la justice aux iles Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 21 juin 1907, portant modification à

l'organisation judiciaire aux îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu la loi du 19 avril 1900 , qui modifie les articles

423 , 424 , 439 at 532 du code d'instruction criminelle,

.

*

DÉCRÈTE :

Article 10 . - Les articles 131, 132 et 133 de l'or

donnance du 26 juillet 1833 , concernant l'organisation

judiciaire et l'administration de la justice aux îles Saint

Pierre et Miquelon, sont modifiés ainsi qu'il suit :

Art. 13 !. - Le condamné ou la partie civile, soit en

faisant la déclaration , soit dans les dix jours suivants,

pourra déposer au greffe du conseil d'appol une requête

contenant les moyens de cassation . Le greffier lui en

donnera une reconnaissance et remettra sur-le -champ

cette requête au fonction aire chargé des fonctions de

procureur de la République près ledit conseil.

Art. 132 . Après les dix jours qui suivront la dé

claration , ce fonctionnaire transmettra au procureur gé

néral près la cour de cassation , les pièces du procès et

les roqueles des parties si elles op sont déposées.

Le greffier du conseil d'appel rédigera sans frais et

joindra un ioventaire des pièces , sous peine de 100 fr.

d'amende , laquelle sera prononcée par la cour de cas
sation .

Art . 133. - Les condamnés pourront aussi trans

mettre directement au greffe de la cour de cassation , soit

leurs requêtes , soit les expéditions ou copies signifiées

tant de l'arrêt que de leur demande en cassation; néan

-

1
7
1
1
1
5
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moins la partie civile ne pourra user du bénéfico de la

présente disposition sans ie ministère d'un avocat à la

cour do cassation .

Art. 2. - Le Ministre des Colonies et le Garde des

Sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne , de l'exécution du présent décret, qui

sora publié et inséré au Bullerir des lois et au Bulletin

officiel du ministère des colonies , aux Journaux officiels

de la République française et des îles St-Pierre et Miquelon .

Fait à Paris, le 5 novembre 1909 .

A. FALLIÈRES

Par le Président de la République:

he Ministre des Colonies, Le Garde des Sceaur, Ministre de la Justice,

Georges TROUILLOT. Louis BARTHOU .

CN

N° 302 . ARRÊTÉ prescrivant la convocation du Conseil muni

cipal de Miquelon , en session extraordinaire.7

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ré

organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , pronulgués dans la Colonic par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le projet de budgel du Bureau de Bienfaisance de

la commune de Miquelon , voté pour l'exercice 1910. par

la Comaission Administrative du dit établissement, dans

sa séance du 21 novembre 1909 ;
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.

Vu le procès-verbal de délibération en dato du même

jour. aux termes duquel le Conseil municipal de Miquelon ,

à émis un avis favorable à l'approbation du projet de

budget dont il s'agit ;

Attendu que la prévision inscrite au chapitre 1"

« Recettes ordinaires, Art . 1 " . - Subvention du Service

« Local , » a été portée pour une somme de 2,000 fr.,

alors que le crédit inscrit à ce titre au projet de budget

du Service Local pour l'exercice 1910 , voté par le Conseil

d'Administration, dans la séance du 15 novembre 1909 ,

n'est que de 1,400 fr.;

Considérant que la Commission Administrative du

Bureau de Bienfaisance de Miquelon étant appelée en

conséquence à remanier son projet de budget, il y a lieu

de convoquer le Conseil municipal en session extraordi

Daire pour formuler de nouveau l'avis prévu par l'article

42 du décret du 13 mai 1872 , portant organisation d'ins

titutions municipales dans la Colonie ;

ARRÊTE :

-
.- Article 1 " . - Le Conseil municipal de Miquelon serar

convoqué eu session extraordinaire, par les soins du

1ºr Adjoint, ff** s de Maire de Miquelon , pour le mardi

21décembre 1909. L'objet spécialdecette session sera de

formuler un avis au sujet du projet de budget du Bureau

de Bienfaisance de Miquelon , pour l'exercice 1910 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

nique et inséré partout où besoin sera .

-

Saint-Pierre, le 16 décembre 1909 .

DIDELOT.

1
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N° 304 . ARRÊTÉ prescrivant la convocation du Conseil muni

cipal de Saint-Pierre, en session extraordinaire.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de St-Pierre

ət Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le projet de budget de la commune de St-Pierre ,

pour l'exercice 1910 , voté par le Conseil municipal dans

sa séance du 10 novembre 1909 ;

Considérant que le Conseil municipal a résolu , au

cours de la dite séance « que le crédit anciennement

« affecté aux déperises de l'Instruction publique serait

« provisoirement altribué au paiement des deltes de la

a Commune ) ;

Considérant que le projet de budget transmis à l'Adlo

ministration de comporte en effet aucun crédit sous la

rubrique « Dépenses de l'Instruction publique » et que le

crédit qu'il avait été , en principe, décidé d'affecter au

paiement des dettes arrièrées de la Commune, a été

majoré d'une somme égale au montant du crédit inscrit

au budget de l'exercice 1909, sous la rubrique sus- visée

de « Dépenses de l'Instruction publique D ;

Considérant que la résolution dont s'agit a été prise :

1 ° en violation de la Loi qui classe les « Dépenses de l'Ins

truction publique » parmi les dépenses obligatoires des

communes ; 2º en violation de la délibération prise par le

Conseil municipal dans sa séance du 14 mai 1909 et

approuvée par le Chef de la Colonie , en Conseil d'Admi

nistration , le 5 juin suivant, la dite délibération relative

au règlement des dettes arrièrées de la commune de Si

Pierre;
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Considérant d'autre part que le Conseil municipal a

inscrit au Budget des recettes, Chap. 1 , Art . 14 , « Indem

nité de chauffage et d'ameublement du personnel ensei

goant D , une prévision de 1,200 fr .;

Que cette prévision est évaluée à un chiffre trop élevé ;

Qu'elle ne saurait êlre , en effet, en l'élat actuel du

personnel enseignant public de la Colonie et aux termes

de l'arrêté du 22 juin 1909 , qui fixe le montant elle mode

do paiecont de l'indemnité de chauffage allouée à ce per

songel , supérieure à 400 fr .;

Considérant qu'il y a lieu par suite de convoquer le

Conseil municipal de Saint-Pierre en session extraordi

naire pour délibérer sur les modifications qu'il y a lieu

d'apporter au projet de budget communal établi pour

l'exercice 1910 ;

Vu le décret du 13.mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales dans la Colonie ;

ARRATE :

mo ns

Article 1" . - Le Conseil municipal de Saint-Pierre

seraconvoqué en session extraordinaire , par les soins de

M. le 2-6 Adjoint , ffº as de Maire , pour le mardi 21 dé

cembre 1909 à l'effet, spécialement , de délibérer de

nouveau sur le projet de budget de la Commune pour

l'exercice 1910 .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré , commu. 2

nique et inséré parlout où besoin sera .

-

Saint-Pierre , le 18 décembre 1909 .

DIDELOT,
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-X 305 . ARRÊTE autorisant le Président de la Société Musicale

municipale de St - Pierre à organiser une tombola au bénéfice de

cette société.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Fu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Etablissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 ;

Vu l'ordonnance du 29 mai 1844 ;

Vu la lettre par laquelle M. Pierre Laborde, qme adjoint

remplissant les fonctions de Maire, Président de la So

ciété Musicale municipale de Saint- Pierre, sollicite l'au

torisation d'organiser une tombola au bénéfice de la So

ciété ;

ARRÉTE :

-Article 1 ° . - Le Président de la Société Musicale

municipale de St- Pierre est autorisé à organiser une tom

bola au bénéfice de la dite Société .

Art . 2 . Le nombre des billets est fixé à deux mille

cinq cents , à raison de cinquante centimes l'un , représen

tant un capital d'une valeur de mille deux cent cinquante

francs.

Arl . 3. - La tombola se composera de vingt-cinq lots

représentant une valeur totale de quatre cents francs, qui

seront remis sans réduction ou diminution aux porteurs

de billets gagnants.

Art. 4 . Le tirage au sort des lots aura lieu dans le

courant du mois d'avril 1910 , sous la surveillance de

l'autorité municipale .

-
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Art. 5. — Le présent arrêté sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal offi

ciel de la Colonie .

Saint -Pierre, lo 18 décembre 1909 .

DIDELOT .

-

N° 310 . ARRÊTÉ ouvrant une enquete de commodo et incom

modo sur une demande formulée par M. Folquet (Eugène), en vuc

d'oblenir l'autorisalion d'ouvrir à Saint- Pierre une manufacture

de colle de poisson dans un rnagasin lui appartenant à l'Est de la

rue Truguet.

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

ot Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'administration des Etablissements de

St-Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrétés du il mai 1906 ;

Vu la demande en date du 20 décembre 1909 , formée

par M. Folquet (Eugène ), tendant à obtenir l'autorisation

d'ouvrir à St-Pierre une manufacture de colle de poisson

dans un magasin lui appartenant à l'Est de la rue Truguet;

Considérant qu'une telle usine peut préseoter des in

convénients contre lesquels il importe de prendre des

garanties dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité

publiques ;

Vu les articles 3 , 5 et 6 de l'arrêté du 8 août 1873 .

portant règlementation des établissements dangereux,

incommodes et insalubres ;

.
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ARRÊTE:

Article 1 °r . Une enquêle de commodo et incommodo

sera ouverte à Saint-Pierre, le 3 janvier prochain et close

le 17 du mêmemois .

Elle aura lieu à la Mairie où un registre ad hoc sera

affecté pour recevoir les observations des réclamants ou

des opposants.

Elle sera annoncée au Journal officiel de la Colonie

et publiée à son de caisse à Saint-Pierre le jour de son

ouverture .

L'accomplissement de ces publications sera constaté

au procès-verbal d'enquêto dressé par le Maire et transcois

par lui à l'Administration .

Art . 9 . Le présent arrêté sera communiqué et inséré

partout où besoin sera .

.

Saint -Pierre, le 27 décembre 1909 .

DIDELOT.

N° 311 . ARRÊTÉ instiluant une Gommission d'hygiène dans la

Commune de Miquelon .

1

L'Administraleur des Etablissements de St-Pierre et

Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ,

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par

arrôtés du 11 mai 1906 ;
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Vu les articles 130 à 135 du décret du 31 mars 1897 ,

promulgué dans la Colonie , le 21 mai de la même année;

Vu l'arrêté du 17 juillet 1905 , constituant le Comité

d'hygiène de Saiot- Pierre;

ARRÊTE :

Article 1 " . — Une Commission d'hygiène est instituéer

dans la Commune de Miquelon .

Art . 2. Cette Commission , quin'aura à connaitre

que des questions d'hygiène et de salubrité intéressant

la dite Commune , est constituée comme le Conseil sani

taire de cette dernière .

Art . 2 . Le présent arrêté sera communiqué at on

registré partout où besoin será et publié au Journal officiel

de la Colonie.

Saint-Pierre , le 27 décembre 1909 .

DIDELOT.

N° 312. ARRET'É ouvrant une onquele de commodo et incom

modo sur une demande formulde par M. Salomon (Auguste),

en vue d'obtenir l'autorisation de construire d Miquelon une usino

pour l'exploitation de la baloino.

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierro

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisaut l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquolon , propulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906;
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Vu la demande en date du 14 décembre 1909, formée

par M. Salomon (Auguste ) , tendant à obtenir l'autorisa

tion de construire à Miquelon une usine pour l'exploi

tation de la baleine ;

Considérant qu'une telle usine peut présenter des in

convénients contre lesquels il importe de prendre des

garanties dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité

publiques ;

Vu les articles 3 , 5 et 6 de l'arrêté du 8 août 1873 ,

portant règlementalion des établissements dangereux ,

incommodes et insalubres ;

ARRÊTE

-Article 1er . - Une enquête de commodo et incommodo

serà ouverte à Miquelon , le 3 janvier prochain et close,

lo 17 du même mois.

Elle aura lieu à la Mairie où un registre ad hoc sera

affecté pour recevoir les observations des réclamants ou

des opposants .

Elle sera annoncée av Journal officiel de la Colonie et

publiée à son de caisse à Miquelon le jour de son ouverture.

L'accomplissement de ces publications sera constaté au

procès-verbal d'enquête dressé par le Maire et transmis

par lui à l'Administration .

Art. 2.- Le présent arrêté sera communiqué et inséré

parloul où besoin sera .

Saint- Pierre, lo 27 décembre 1909 .

DIDELOT.
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N° 314. — ARRÊTÉ fixant a partir du 1er janvier 1910 le taux de

l'intérel des fonds places à la Caisse d'épargne des iles Saint- Pierre

et Miquelon à 2 fr . 75 %

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septombro 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St - Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 7 de la loi du 30 juin 1851 ;

Vu le décret du 5 février 1874 portant approbation

des statuts de la Caisse d'épargne établie à Saint-Pierre;

Vu la circulaire du 24 avril 1896 du Directeur Général

de la Caisse des dépôts et consignations fixant à 3 fr. 25 °/

à partir du 1er janvier 1896 , le taux de l'intérêt à payer

par la Caisse des dépôts et consignations aux Caisses

d'épargne ;

Vu la loi du 20 juillet 1895 sur les Caisses d'épargne,

promulguée dans la Colonie par arrêté du 26 mars 1901 ;

Vu l'arrêté du 11 novembre 1908 fixant pour l'année

1909 , à 2 fr , 75 % , le taux de l'intérêt des fondsplacés

à la Caisse d'épargne des îles Saint- Pierre et Miquelon ;

Vu la délibération du 22 décembre 1909 du Conseil

des Directeurs de la Caisse d'épargne de Saint- Pierre ;

.

ARRÊTE :

Article 1er . A partir du 10 janvier 1910 , le taux de

l'intérêt des fonds placés à la Caisse d'épargne des iles

Saint- Pierre et Miquelon reste fixé à 2 fr. 75 % .

Art . 2 - Le présent arrêté sera enregistré et commu

niqué partout où besoin sera et inséré au Journal officiel

de la Colonie.

Saint- Pierre , le 29 décembre 1903 .

DIDELOT.
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N° 316. - ARRÊTÉ rendant definitivement exécutoires : 1 ° le budget

des recettes et des dépenses du Service local pour l'E.crrcice 1910 ;

2° le tarif des contributions et lad ”s locales pour le même exercice .

.

L'Administrateur des Etablissements de Saint - Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 soptembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Admiсistration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colònie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration , en

date du 15 novembre 1909 , relative au budget des re

cettes et des dépenses du Service Local, pour l'exercice

1910 et au tarif des coutributions et taxes locales pour

le même exercice ;

Vu les articles 37 , 40 , 44. 47 el 48 du décret du 20

novembre 1882 , sur le régime financier des Colonios ;

Vu les instructions générales du 12 décembre 1882

portant application du décret suis -visé;

Vu l'article 33 1 de la loi du 13 avril 1900 ;

Vu le cablogrammo ministériel du 24 décembre 1909 ;

n ° 77 ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa géance du

30 décembre 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1 °r . Est rendu définitivement exécutoire le

budget des Recettes et des Dépenses du Service local

pour l'exercice 1910 , conformément aux tableaux A et B

ci-annexés, tel qu'il a été arrêté dans la séance du Conseil

d'Administration du 15 novembre 1909 ;

Savoir :

Recettes ordinaires ......... 497.660 00

Recettes extraordinaires . mémoire

Total... 497.860 00
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........Dépenses ordinaires , ...

Dépenses extraordinaires ....

597.660 00

mémoire

497.660 00Total....

-

Art. 2. - La perception des contributions directes et

indirecles, des taxes produits et revenus divers, dont

le tarif a été arrêté en Conseil d'Administration dans la

séance du 15 novembre 1909 , sera faite , en 1910 , COD

formément au tarif ci-anoèxé et aux dispositions des dé

crels et arrêtés en vigueur.

Art . 3 . Les contributions des patentes et de

l'impôt foncier seront perçues , en principal , au profit

du Service local, et en centimes additionnels au profit

de la Chambre de Commerce et des communes de Saint

Pierre et de l'Ile -aux-Chiens, conformément au dit tarif

et aux dispositions des lois , réglements et arrêtés en vi

gueur .

Art. 4. - Toutes contributions directes ou indi

rectes autres que celles qui sont autorisées par les

lois et arrêtés en vigueur, à quelque titre et sous quelque

dénomination qu'elles se perçoivent, sont formellement

interdiles , à peine contre les autorités qui les ordonne

raient , contre les employés qui confectionneraient les

rôles et ceux qui en feraient le recouvrement, d'ètre

poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de

l'action en répétition , pendant trois années , contre tous

receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait

la perception .

Art . 5. — Le présent arrêté sera communiqué et enre

gistré partout ou besoin sera , notifié à M. le Trésorier

Payeur et inséré au Journal officiel de la Colopie .

Saint-Pierre , lè 30 décembre 1909 .

DIDELUT.
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RECETTES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1910 .

TABLEAU A.

DÉTAIL DES RECETTES ,

Montant

des recettes

prévues.

1". Division. Recettes Ordinaires.

100.000 00

CHAPITRE 1.r.

Subvention métropolitaine .......

Prélèvement éventuel sur la Caisse de

réserve pour faire face aux insuffi

sances de recettes.. mémoire.

100.000 00

CHAP. 2. Contributions directes.

Impot foncier .

Patentes .

12.000 00

16.100 00
28.100 00

CHAP . 3. Contributions indirector.

Droits de douane .. 120.000 00

Droits de consommation sur les boissons

alcooliques .. 62.000 00

Droit de statistique. 13.000 00

Taxes de navigation .. 122.000 00

Droits de francisation , congé et actes

divers , 905 00

Droit de jaugeage. 100 00

Droit de magasinage.. 100 00

Dixième du produit des amendes et con

fiscations en matière de douane . 100 00

Dixième du produit des droits d'octroi

de mer revenant aux Communes... 4.500 00

Droits de quai perçus pour le compte

des Communes.. mémoire .

A Reporter ....

322.705 00

450.805 00
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Report . 450.805 00

CHAP . 4. Produits divers.

Produit de la Poste aux lettres .. 22.000 00

Part revenant à la Colonie sur les colis

postaux ..... 2.200 00

de l'Imprimerie. 1.500 00

des amendes.. 200 00

des ventes de terrains et de déli

vrance de titres.. 50 00

Impot sur les bicyclettes .. 150 00

mm
Droits de greffe..... 3.00000

Frais de justice et de procédure .. 500 00

de transcriptions hypothécaires .. 60 00

Droits de visa et de paraphe des journaux

de bord à Miquelon... 10 00

de gite et de geolage... 300 00

Taxes sur les mandats de poste ..... 1.600 001

Location de divers terrains et d'immeubles 900 00

Redevancepar l'entrepreneur de la vente

des poudres à feu..... 1.085 00

Droits sur permis de chasse .....
50000

Intérêts de retard et commission du Tré

sorier -Payeur..... 100 00

Recettes éventuelles ou non classées. .. 500 00

Versement par les Communes de la part

leur incombant dans les dépenses

de l'Instruction publique ... 9.200 00

Recettes en atténuation de dépenses .. mémoire .
43.855 00

CHAP . 5. Recettes d'exercices clos .

Restes à recouvrer. 3.000 00

2. Division. Recettes extraordinaires.. mémoire.

Total général.... 497.660 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint - Pierre, le 30 décembre 1909.

L'Administraleur,

DIDELOT .
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DEPENSES DU SERVICE LOCAL

POUR L'EXERCICE 1910 .

TABLEAU B.

DÉTAIL des DÉPENSES. Personnel . Matériel . Total .

40.973 83 40.973 83

1 re DIVISION .

DÉPENSES ORDINAIRES.

Chap. 1er. - Dettes exi

gibles.

Art. 1er. - 80 annuité d'a

morti ment de l'em

prunt.....
Versement de la pro

vision destinée à faire

faceauxdépenses faites

dans la Métropole pour

le compte de la colonie

2. Avances aux Com

munes et à la Chambre

de Commerce sur les

recettes réalisées pour

leur compte.....

Avances à divers à

charge de rembourse

ment ..

> mémoire. mémoire .

mémoire . mémoire .

mémoire . mémoire .

40.973 83 40.973 83

Chap. 2. - Dépenses.

d'Administration .

Art . 1er . Personnel ..

2. Matériel....

35.100 00 35.100 00

3.000 003.000 00

35.100 00 3.00000 38.100 00

Chap. 3. Justice .

Art. 1er. Personnel ..

2. Matériel ..

23.126 00 23.126 00

3.100 00> 3.100 00

23.126 00 3.100 0026.226 00

ܕܼܡ
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26.800 00 600 00 27.400 00

Chap. 4. - Instruction

publique.

Art. 1or. Écoles de Saint

Pierre .

- 2. Écoles de l'ile

aux - Chiens

3. Écoles de Mi

quelon ...,

4. Matériel..

6.750 00 >> 6.750 00

4.200 00 4.200 00

3.350 00» 3.350 00

37.750 100 3.950 00 41.700 00

Chap. 5. - Services

Pinanoiers.

Art. 1 °r. Trésor ..

2. Douanes

19.577 00

27.522 17

19.57700

27.722 17200 00

47.099 17 200 00 47.299 17

Chap. 6. - Postes.

Art . for. Solde . 6.900 00.
6.900 00

116.140 00 116.140 00

6.900 001 116.140 001 123.040 00

oo

2. Matériel.

Shap. 7. - Cultes.

Article unique..... 12.792 00 [ 2.79200

Chap. 8. - Police, Prison

et Gendarmerie.

Art. 1er. Police générale.

2. Prison ...

3. Gendarmerie co

loniale ....

1.225 00

2.861 00

1.225 00

3.961 001.100 00

29.180 00 150 00 29.33000

33.266 00 1.250 00 34.516 00
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.

Chap. 9. - Service de

Santé et Assistance

publique .

Art. 1or. Service de santé .

2. Assistance publi

que

10.80000 200 00 11.000 00

>> 13.460 03 13.460 00

10.800 00 13.660 00 24.460 00

Ch .. 10- Travaux publics

Ports et rades, Phares .

Art. fer . Travaux publics.

2. Ports et rades...

3. Phares et sifflet

de brume.

9.700 00

9.052 00

24.375 00

400 00

29.075 00

9.452 00-

-

10.520 00 10.350 00 20.870 00

24.272 00
35.125 001 59.397 00

Chap. 11. - Divers

services.

Art. fer. Imprimerie .

2. Magasin du Ser

vice local.

6.700 00 900 00 7.600 00

1.400 00 501 00 1.450 00

8.100 00 950 001 9.050 00

Ghap. 12. Dépenses

diverses el imprévues.

Art. 1or . Subventions et

allocations...

2. Dépenses diverses

3. Frais de voyage et

de transport..

4. Chauffage et éclai

rage ..

- 5. Dépenses impré

1.800 00

6.206 00

1.800 00

6.206 ע00

D

14.000 00 14.000 00

-

»

-

vues ... ►

- 6. Inspection mobile

14.000 00

Chap. 13. - Dépenses des

exercices clos .

Article unique... 001

14.600 00 14.600 00

1.000 00 1.000 00

mémoire .>

23.606 00 37.606 00

2.500 2.500 00
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2m. DIVISION .

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES mémoire . mémoire.

RECAPITULATION .

1r Division . Dépenses

ordinaires.

40.973 83 40.973 S3

35. 100 00

23.126 00

3.00000

3.100 00

38.100 00

26.226 00

37.750 00 3.950 00 41.700.00

47.099 17 200 00 47.299 17

6.900 00 116.140 00123.040 00

12.79 ? '00 12.792 00>

Chap. for. Dettes exigi

bles..

Chap 2. Dépenses d'Ad

ministration..

Chap . 3. Justice .

Chap . 4. Instruction pu

blique...

Chap. 5. Services finan

ciers ...

Chap . 6. Postes.

Chap . 7. Cultes.

Chap . 8. Police, Prison

et Gendarmerie ...

Chap. 9. Service de Santé

et Assistance publique.

Chap. 10. Travaux publics

Ports et.Rades , Phares .

Chap . 11. Divers services

Chap. 12. Dépenses di

verses et imprévues..

Chap . 13. Dépenses des
exercices clos.

Total......

33.266

888888
8
8

8
8

1.250 00 34.516 00

10.800 00 13.660 00 24.460 00

24.272 00

8.100 00

35.125 00

950 00

59.397 00

9.05000

14.00000 23.606 00 37.606 00

2.500.00 2.500 00

255.705 17 241.954 83 497.660 00

2m. Division . - Dépenses

extraordinaires. .

Total général..

mémoire. mémoire .

255.705 17 241.954 83 497.660 00

Vu pour être annexé à notre arrêté en date de ce jour.

Saint-Pierre, le 30 décembre 1909.

L'Administrateur,

DIDELOT.
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Tarif des contributions et taxes locales

A PERCEVOIR EN 1910 .

Impôt foncier.

2

(Décret du 7 nov . 1861, arrété local du 6 sept. 1862 , délibération

du Conseil général des 27 oct . 1990 et 14 mai 1895 , arrétés locaux

des 26 déc . 1894 et 6 juin 1895 , vote du Conseil d'Administration

du 16 janvier 1900 ) .

L'impôt foncier institué par l'article 13 du décret du 7 novembre

1861 sera perçu dans les communes de Saint-Pierre , de l'Ile -aux

Chiens et de Miquelon , sur les bases suivantes :

3 p . % sur la valeur locative des maisons avec leurs terrains

et dépendances des grèves et les autres établissements industriels

et commerciaux ;

2 p . % sur la valeur locative des propriétés rurales .

- Sont exempts de l'impot:

1 ° Les grèves de création nouvelle conrédées gratuitementen

vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre 1861 , pendant trois

années à partir de l'époque où elles sont définitivement aequises

à leurs propriétaires;

2° Les maisons neuves jusqu'au 1er janvier qui suit leur achè

vement ou leur occupation ;

3• Les édifices appartenant à l'Élal , a la Colonie ou aux Communes .

Patentos .

GLASSES SPÁCIALES.

Les Maisons de banque. (1)...

Les entrepreneurs d'éclairage électrique.

Les entrepreneurs de téléphone ..

600 00

150 00

15000

- ( 1 , Delibération du Conseil général du 9 novembre 1891 ,
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Les fabriques de biscuiterie .. 150 00

Les fonderies
150 00

Les propriétaires de patent-slip .....
75 00

(Arrêté du 3 novembre 1860 , délibération du Conseil général du 12

décembre 1887 , délibération du Conseil d'administration du 12 dé

combre 1899 , arrêté du 23 déc. 1899 décret du 16 janv . 1901 ) .

-

CHIFFRE D'AFFAIRES (2) .

1re Classe de 300,000 francs et au-dessus.. 600 00

2. de 250,000 à 300,000 francs .. 400 00

3° de 200,000 à 250,000 300 00

40 (3) de 150,000 & 200,000 250 00

5° de 100,000 à 150,000 200 00

6° de 75,000 à 100,000 150 00

70 de 50,000 à 75,000 100 00

8• (3) de 20,000 à 50.000 75 00

gº Classe . COMMERCE INFÉRIEUR À 20,000 FRANCS

D'AFFAIRES. Les boulangers, les bouchers , les forge

rons , les voiliers , les imprimeurs , les ferblantiers, les

agréés près les tribunaux , les façonneurs de morues pro

priétaires de grèves , les revendeurs qui se livrent au

commerce des boissons alcooliques....
50 00

10. Classe . - Les revendeurs qui ne se livrent pas au

commerce des boissons alcooliques , les logeurs, les te

neurs de pension non assujettis à la licence de café, les

teneurs de billard , les façonneurs de morues locataires

de grèves, es cordonniers, les tailleurs, les poulieurs, les

hurlogers , les patissiers , les perruquiers - coiffeurs, les

tonneliers, les menuisiers, charpentiers et calfats établis

à leur compte... 25 00

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 el

décret du 16 janvier 1901) .

(2) Par chiffre d'affaires on entend le débit du compte « marchandises » de

' 'année précédente (Délibération du Conseil général du 2 décembre 1896. )

(3) Délibération du Consoil général . (Session extraordinaire du 12

potobro 1885) .
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PATENTES SUR CARGAISON .

( Arrêté du 3 novembre 1860 ).

Pour une cargaison de 20,000 francs et au-dessus... 200 00

Pour une cargaison inférieure à 20,000 francs et'su

périeure à 15,000 francs .. 150 00

Pour une cargaison inférieure à 15,000 francs et su

périeure à 10,000 francs .... 100 00

Pour une cargaison inférieure à 10,000 francs et su

périeure à 5,000 francs . 50 00

Pour une cargaison inférieure à 5,000 francs et su

périeure à 3,000 francs ....
25 00

Pour une cargaison inférieure à 3,000 francs et su

périeure à 1,500 francs ..., 00

Pour une cargaison ou partie de cargaison au- dessous

de 1,500 francs... 10 00

1
5

8

PATENTE DE SÈCHERIL .

|Arrêtédu 18 juillet 1863 ).

Tout établissement de pêche recevant des navires métropoli

tains donne lieu au paiement d'un droit de patente de mème taux

que celui imposé aux façonneurs de morues .

Les armateurs résidant dans la Colonie ou y ayan : des établis

sements et faisant des fournitures à leurs navires et aux équipages

des navires armés par eux , ainsi qu'aux bâtiments dont ils sont

consignataires : patente proportionnée au chiffre de leurs affaires

commerciales.

(Délibération du Conseil d'administration du 12 décembre 1899 at

décret du 16 janvier 1901) .

Contributions indirectes.

DROITS DE DOUANES .

Tarif métropolitain , sauf les exceptions déterminées par les

décrets des 21 décembre 1892 , 16 décembre 1893 , 15 juin 1897 .

97 décembre 1999 , 14 mars 1901 et 25 juillet 1902 , savoir :

1 . Animaux vivants .

Chevaux
entiers ou hongres et juments, par tête...... 301.00

poulains, par tête 20 00......" " ..........



726 -

រ

Mules et mulets, partête. 5 00

Anes et ânesses , par tête .. 3 00

Beufs et vaches , 100 kil . (poids vif ). Exempts

Taureaux, 100 kil . (poids vif). Exempts

Bouvillons , taurillons et génisses, 100 kil . (poidsvif)... Exempts

Veaux , 100 kil . ( poids vif)........ Exempts

Béliers , brebis et moutons, 100 kil . ( poids vif ... Exempts

Agneaux , par tête..... Exempts

Boucs et chèvres , par tête.. Exempts

Chevreaux , par tête... Exempts

Porcs , 100 kil. ( poids vif ................ ...... Exempts

Porcelets du poidsde 25 kil . et au -dessous,'par tête....... Exempts

Gibier , tortues , 100 kil B. Exempts

Volailles , pigeons , 100 kil . B ............ Exempts

.....1

Viandes salées

II . Produits el dépouilles d'animaux.

de porc , par 100 kil. B ........... 3f, 00

de beuf etautres, par 100 kil . B ......... 5 00

Saindoux , par 100 kil. B .............. 3 160

Beurre , par 100 kil . N........ 13 00

Viandes fraiches, 100 kil . B .... Exemptes

Volailles mortes , pigeons morts , 100 kil . B .............. Exempts

Gibier mort , 100 kil . B .................. Exempt

Tortues mortes , 100 kil . B .. Exemptes

Eufs, 100 kil . B ..... Exempts

......"

III. Péches.

Poissons frais d'eau douce et de mer, 100kil. B ........... Exempts

Poissons secs , salés ou fumés autres que les morues,

klippfish , stockfish ot harengs , 100 kil . B .................... Exempts

Morues, klippfish , stockfish, ( ainsi que tous les autres

produits de la pêche de la morue ) . Prohibés

Huitres fraîches, 100 kil . B ............ Exemptes

Homards frais 100 kil . B ...............
Exempts• * ... 1966

VI. Farineux alimentaires .

Farine de froment, par 100 kil . B ......

Avoine en grains, id .

{

Of. 35

0 50

0 50

0 15

en grains , id .
Mais

en farine, id .

Riz on grains, id .

Pommes de terre, 100 kil . B ...

***14 ************ mihin .

2 00

Exemptes

*** MOR.......... 45 ****

1 *** 0111111.01.vent. "
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VII. graines.

Fruits de table frais, 106 Exempts

11..................... ***......

VIII. Denrées coloniales de consommation .

Thé, par 100 kil B .......... 9 f. 00

Café, par 100 kil . N ............. ñ 30

Mélasses, par 100 kil . B... 60

Biscuits sucrés ou gateaux ordinaires, par 100 k . B..... 5 50

Chocolat non sucré ( cacao broyé , en pâte , en tablettes

oa en poudre ) , par 100 kil . N. 9 00

Poivre, par 100 kil . N... 7 00

en feuilles, par 100 kil . N.. 75f.00 .

Tabacs à fumer, à priser et à mâcher , par 100 k . N ... 75 00

cigares et cigarettes , par 100 kil . N ......... .... 252 00

XI. Bois.

Bois ronds , bruts , non équarris , avec ou sans écorce ,

de longueur quelconque et de circonférence au gros

bout supérieure à 60 centimètres, par 100 kil . B........... 01. 15

Bois équarris ou sciés de toute épaisseur , par 100 k . B. Of. 15

Merrains fendus , par 100 kil. B ... Exempts.

Bois en éclisses , par 100 kil . B. 0 15

Bois feuillards, par 100 kil . B ..... Exempts .

Perches , étançons et échalas bruts de plus de 1®10

de longueur et de circonférence atteignant au maximum

60 centimètres au gros bout , par 100 kil . B ........ Exempts .

Bûches de 1m 10 de longueur et au-dessous , en quar

tiers refendus ou en rondins de circonférence au maxi

mum au gros bout 60 centimètres , fagots et bourrées ,

par 100 kil. B ....... Exempts.

!

.......... ID.SINI .........

XIV. Produits et déchets divers.

Légumes frais, par 100 kil . B.

Fourrages en balles , par 100 kil . B .......

Fourrages en vrac , par 100 kil . B ......

Exempts

0 f. 30

Exempts ...............

...In .....don .

IV. Boissons.

Alcool, par hectolitre à 890..

Eaux-de-vie , par hectolitre à 89º.

Rhum et tafia, par hectolitre à 890....................

Genièvre, par boctolitre à 89 ...

31 f. 60

31 60

31 60

60
11. Ini 1.M........
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XVI. - Marbres, pierres, terres, combustibles, minerant , etc.

Houille , par 100 kil. B .......... Exempte

Anthracite , par 100 kil . B ..... 0 f. 10

Huiles de schiste et de pétrole , par 100 kil . N ............. 13 25

********* * . * .......

......

C

XVIII. Produits chimiques.

Sel marin , par 100 kil . B ........................ Exempt>

XXIV. -

Fils.

Lignes de coton , par 100 kil. B. 8 1.00Icemos...

XXV. Tissus.

Toiles en coton pour voiles , par 100 kil . N.
111.00

Cotons écrus en pièces , simples ou croisés,par 100k.N. 14 00

JAVIII. Ouvrages en métauu .

Hameçons, par 100 kil . B.............. Exempts

XXIX . Armes, poudres et munitions.

Poudre à tirer, par 100 kil . N ...... 12 f. 50..cu.

-XXXI. Ouvrages en bois.

Bois rabotés, rainés et bouvetés , par 100 kil. B ...... 01. 2: 0

XXXIV. Ouvrages en matières divorses.

Goëlettes, le tonneau de jauge .. Ezeptas

Doris , l'unité 25 f.00

Allumettes chimiques
en bois , par 100 kil . N ........... 12 00

1 autres , par 100 kil. N ........ 20 00

DROIT DE STATISTIQUE .

( Décret du 6 juillet 1901 ) .

Marchandises de toute nature et de toute origine importées au

trement qu'en cabotage d'un port à un autre de la Colonie.
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Le droit est fixé comme suit:

15 centimes par colis sur les marchandises en futailles, caisses ,

sacs ou autres emballages ;

15 centimes par 1,000 kilogr . sur les marchandises en vrac ;

15 centimes par tête sur les animaux vivants ou abattus des

espèces chevaline , mulassière , asine, bovine, ovine, caprine et

porcine .

Les marchandises en vrac , tarifées autrement qu'au poids ,

acquitteront le droit de statistique à raison de 15 centimes par

1,000 kilogr . Le droit ne pourra être fractionné. Il sera då inté

gralement, pour toute quantiié au-dessous de 1,000 kilogr. et pour

toute fraction de poids au-dessus de 1,000 kilogr.

Le droit sera exigible séparément sur chaque marchandise ,

lorsqu'un colis contiendra des objets différents et qui auront été

réunis sous une mème enveloppe.

Quand il s'agira de colis d'une même marchandise et d'un poids

brut de 6 kilogr . au maximum chacun , le droit de 15 centimes

sera appliqué par groupe de cinq colis . Toute fraction de cing

colis complera pour un groupe et acquittera le droit entier .

Les balles et paquets non enveloppés et simplement retenus

раг des liens quelconques seront considéres et taxés comme mar

chandises en vrac.

Sont exemptés du droit de statistique:

Les envois de fonds du Trésor;

Les colis de bagages qui accompagnont les voyageurs ;

Les poissons et homards frais;

Les objets de toute nature (autres que les marchandises propre.

ment dites) débarqués des navires pêcheurs métropolitains et des

goelettes locales;

Les restants de provisions de bord débarqués d'office pour le

rationnement des équipages ;

Les épaves;

Les cargaisons mises à terre par suite de relâche ou de naufrage

et destinées à être réexportées ;

Le lest proprement dit sans valeur marchande ;

Les échantillons sans valeur marchande;

Les bâtiments étrangers importés pour la francisation ;

Les objets de collection hors de commerce;

Les vivres, matières et objets de toute nature importés pour le

compte de l'Etat, du service local ou des communes ;

2
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Tous les produits de pêche française, ainsi que le sel destiné à

la préparation de ces produits.

Le droit est perçu sur liquidation du service des douanes.

Il est exigible d'après les énonciations des déclarations appuyées

de connaissements ou sur les quantités reconnues à la visite, la

douane ayant la faculté d'admettre ou non les déclarations pour
conformes.

.

TAXE DE CONSOMMATION SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES .

( Décrets des 12 aoúl 1894 , 8 mars 1900 , 20 fév. 1901 et 17 fev. 1903) .

Alcool dit 3/6 , eau -de - vie, cognac , kummel, absinthe, bitter,

amer , kirsch , rhum , genièvre et whisky , à raison de 50 fr . l'hecto

litre de liquide à 89° et proportionnellement à leur force alcooliquo

pour celles des boissons ci -dessus mesurant un degré moins élevé.

Toute boisson alcoolique titrant plus de 89' centésimaux, sup

porte la taxe sur son volume ramené à 89 degrés.

L'exonération de cette taxe est exceptionnellement attribuéo

aux boissons alcooliques expédiées à la Colonie par l'État pourle

ravitaillement des bâtiments de guerre. ( Decret du 3 avril 1903).

Droits ot taxos accessoires de navigation.

.

.

.

DROITS DE NAVIGATION ,

Arrétés des 17 juillet 1843 et 3 mai 1876 ).

Droit de francisation simple ou exceptionnelle, par

tonneau de jauge..

Cout de l'acte

Congé annuel ....

Frais d'expédition (Clearance).

Certificat de débarquement

0 09

10 00

3 00

300

50

Certificat d'origine et toute autre pièce ne comportant

pas plus d'un rôle ...

Chaque rôle en sus

150

{ 00
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Taxos de navigation .

DROIT ANNUEL DE NAVIGATION .

(Arrétés des 3 nov . 1906, 30 déc. 1907 , 11 janvier . 9 avril

et 30 décembre 1909) .

Tout bâtiment français ou étranger qui mouille dans les eaux

territoriales de la Colonie, est astreint au payement des droits de

navigation ci-après:

Bâtiment français ou étranger de 15 à 25 tonneaux de jauge:

Droit annuel, 25 francs.

Bâtiment français ou étranger jaugeant plus de 25 tonneaux ,

se livrant à la pêche ou à tout autre genre de navigation :

Droit annuel de 3 francs par tonneau de jauge .

Le droit de navigation à acquitter par les navires de plus de 25

tonneaux de jauge armés dans la Colonie pour se livrer à la pêche a

été ramené de 3 francs à 2 francs par tonneau par arrélé du 30

décembre 1907 .

Båtiment français ou étranger venant en relâche et ne débar

quant pas de marchandises et bâtiment important exclusivement

du poisson frais pourla consommation , autre que la morue étran

gère :

Droit annuel , 0 fr. 50 par tonneau de jauge , minimum 25 fr.

Quand les navires en relâche embarquent de la boőtte , le droit

est de 1 fr. 35 par tonneau , sauf pendant la période qui s'étend

du 10 janvier au 1er mai, durant laquelle ce droit n'est que de

0 fr. 50 centimes .

Les bâtiments apportant un chargement composé uniquenent

de boëtte sont exempts de ce droit.

Sont également exempts du dit droit les bâtiments apportant

un chargement composé uniquement de charbon .

Tout capitaine de navire astreint au paiementdes droits , est tenu

de faire sa déclaration en douane dans les 24 heures de son arrivée.

Les capitaines des navires étrangers peuvent se faire repré

senter en douane par des négociants de la localité ; mais ces der

niers . par le seul fait de l'acceptation de ce mandat , se constituent

responsables , vis-à-vis du Trésor , des droits à payer par le navire .

Toute contravention aux dispositions ci-dessus donne lieu à

l'application d'une amende de 100 francs, sans préjudice du paie

ment intégral des droits à acquitter.

1 ]
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DROIT SPÉCIAL AUX PONTONS

ET MAGASINS FLOTTANTS ET AUX NAVIRES INACTIFS.

( Décret du 9 mai 1892) .

Ponton . - par tonneau ..

Navires inactifs francais. 1

mouillés dans le port . étrangers.
2par tonneau

00

00

00

DROIT DE JAUGEAGE REMBOURSABLE AUS OFFICIERS - JAUGEURS.

( Arrêté du 8 sept . 1843 et décision du 23 juil. 1879) .

Par tonneau de jauge..
015

1

DROITS DE MAGASINAGB ET DE GARDE

( Décret du 19. mars 1900 ) .

Toute marchandise déposée dans le magasin de la Douane sera

inscrite, d'office , dans la huitaine du jour de son dépôt , sur us
registre à ce destiné .

Les marchandises constituées en dépôt en Douanes et pour

lesquelles il n'aurait pas été déposé de déclaration en détai!, sont

passibles d'un droit de magasinage de 5 p . 0/0 ad -valoren .

Les marchandises constituées en dépôt dans le magasin de la

Douane etpourlesquelles le déclarant nese présente pas,ouqui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles, pour

chaque jour de dépôt , d'un droit de garde de 0 fr. 20 :

par colis , lorsqu'il s'agit d'un seulcolis pesant moins de 50 kil.
et par 50 kil. ou fraction de 50 kil . toutes les foisque ce poids

est atteint , quel que soit le nombre des colis .

Quel que soit le temps pendant lequel les marchandises séjour

nent en Douane , le droit de garde ne peut dépasser 30 p .

la valeur des objets.

% de

Produit des amendes et confiscations en matière de douanes.

PRÉLÈVEMENT DE 10 P. 0/0 AU PROFIT DU BUDGET LOCAL.

( Décret du 6 septembre 1895) .

TAXB DE PLOMBAGE SUR LES HOMARDS EY ENTREPOT SPÉCIAL.

(Arrétés des 2 juin 1893 et 3 octobre 1894) .

0 fr. 25 par caisse de 48 boîtes .

th
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Droits divers .

DROITS DE GREFFE .

( Arrétés des 24 octobre 1844 et 4 mars 1850) .

TRANSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES.

'Droits réglés par l'article 13 du décret du 28 août 1862) .

PROIT DE VISA ET DE PARAPHE DES JOURNAUX DE BORD A MIQUELON

(Arrélé du 8 février 1876 ).

Paraphe.. 2 00

1 00

8

Visa ...

DROIT SUR L'EXPÉDITION

ST LA DÉLIVRANCE DES TITRES DE CONCESSION DE TERRAIN OU DE GKRYE.

( Arrêté du 13 juin 1876 ).

Pour l'envoi en possession , soit provisoire , soit défi

aitive ou copies collationnées . ... 10 00

Permis d'occupation provisoire d'un terrain du domaine 5 0

Permis d'exploitation temporaire d'un terrain du co

maine pour recherche de minerais, tourbes , pierres à

bâtir ou pour lest .... 5 00

Toutes copies collationnées des dites pièces..
3 00

DROIT DE 1 p . % SUR LES MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT .

( Arrêté du 18 septembre 1878)

FRAIS DE GITE ET DE GEÒLAGE DES MARINS ÉTRANGERS ,

( Arrété du 13 juin 1876) .

Par homme et par jour .. 10 00

DROITS SUR PERMIS DE CHASSE ,

Par permis .... 10 fr . 00

(Vote du Conseil d'Administration en date du 18 novembre 1897 ) .

IMPÔTS SUR LES BICYCLETTES .

Par bicyclette .... 6 fr. 00

( Vote du Conseil d'Administration du 12 décembre 1898 ) .
.
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Taxes et divers tarifs .

Poste aux lettres.

Lois des 3 mai 1853 , 24 août 1871 , 3 mai 1875,

dépêche ministérielle du 5 août 1872 ).

TAXES SUR LES LETTRES ET JOURNAUX .
TARIF DE L'UNION POSTALE.

( Décrels des 27 mars 1879 et 26 juillet 1906) .

Lettres affranchies, par port simple de 15 grammes ..
0 25

Lettres non affranchies, par port simple de 15 grammes.
0 50

Imprimés, par port simple de 50 grammes .
005

Papiers d'affaires, jusqu'à 100 grammes .
0 10

Au -dessous de 100 grammes , par 50 grammes ou frac

tion de 50 grammes ..
0 05

TARIF POUR LA FRANCE ET SES COLONIES ET LES COLONIES ENTRB ELLES.

(Loi du 6 mars 1906, décret du 23 avril 1906) .

Lettres affranchies , par port simple de 15 grammes.......

Lettres non affranchies, par port simple de 15 grammes.
0 2: 0

010

COLIS POSTAUX .

(Décret du 9 juillet 1895 ) .

De St-Pierre et Miquelon en France et vice - versa.... 18

VOIR DU COMMERCE .

( Loi du 4 mai 1876 ).

Lettres affranchies 0 fr.10 par port sinipe de 15 grammes plus

0 fr. 10 de décime de mer à payer par le destinataire.

Lettres ncn affranchies, décime de mer compris, par

port simple de 15 grammes..
Ó 40

Imprimés atfranchis, par port simple de50 grammes. O 08
0

CORRESPONDANCES DE PROVENANCE LOCALE.

Arrólé du 20 décembre 1875 , modifié parcelui du 15 mars 1887
et délibérationdu Conseil généraldu2 décembre1886, arrété du

6 juin 1906) .

DE SAINT - PIERRB POUR SAINT-PIERRE.

Jusqu'à 15 grammes..

Au dessus de 15 grammes jusqu'à 30 gram . O

affr. non -affr.

O fr. 05. O fr. 10.

0 10.0 20.
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et ainsi de suite en ajoutantpar 15 grammes ou fraction de 15 gr

Ofr . 05 pour les lettres affranchies et 0 fr . 10 pour celles non altr.

Pour ies avis , imprimés ou lithographiés , de naissunce , mariage

ou décès, prospectus , catalogues, circulaires , prix courants , cartes

de visite, imprimés ou manuscrits et photographies-cartes.

Jusqu'à 100 grammes (affranchis) . 0 05

et ainsi de suite en ajoutant par chaque 100 grammes ou fraction

de 100 grammes 0 fr. 05 centimes . Dans le cas de non-affranchis

sement, ces objets seront considérés comme lettres et taxés en

conséquence .

Les lettres et les imprimés nés dans les localités de l'Ile-aux

Chiens, Miquelon et Langlade , pour y être distribués , seront taxés

conformément au tarif ci-dessus .

DE SAINT- PIERRE POUR L ILE-AUX-CHIENS ET RÉCIPROQUEMENT .

affr. non - affr.

Jusqu'à 15 grammes O fr. 10. V.fr. 20

Au-dessus de 15 grammes etjusqu'à 30 gr. 0 20. 0 30 .

ot ainsi de suite en ajoutant par 15 grammes ou fraction de 15 gr.

0 fr. 10 pour les lettres affranchies et non affranchies.

DE SAINT - PIERRE POUR MIQUELON , LANGLADE ET RÉCIPROQUEMENT.

affr . non - affr .

Jusqu'à 15 grammes... O fr. 111. ' O fr . 20 .

Au-dessus de 15 grammes etjusqu'à 30 gr 0 fr . 20. O fr. 40 .

etainside suite en suivant la progression indiquée au tarif précédent.

Imprimerie.

Travaux remboursés suivant les fixations des tarifs réglés par

arrêté du 9 août 1905 .

Location du matériel

appartenant au Service des Travaux publics .

1º Drague (y compris le personnel), 100 fr . par jour , ou fraction

de jour ;

2° Chèvre et mouton , 5 fr. par jour , ou fraction de jour ;

3. Pompe hydraulique , 1 fr. par heure , avec un maximum de

5 francs par jour ;

4° Pompe d'épuisement , 5 fr. par jour ou fraction de jour .

- ( Arrête local du 12 juillet 1905 ) .

.
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Attributions et taxes au profit des communes.

>

4 00

5 00

DROITS D'OCTROI DE VER .

( Décret du 25 nov. 1890 , décret du 1er juin 1895 abrogeant l'art.3

du décretprécité, arrêté du 26 février 1891 , décrets des 30 août 1893,

10 août ei 7 décembre 1895, 6 juillet 1901 , décret du 2 juin 1906).

Bière en futailles, caisses ou paniers , par hectolitre.... 10 O

Cidre , poiré en futailles, caisses ou paniers, par bectol. 3 00

Vins ordinaires en fûts , par hectolitre .
5 00

Vins en caisse ....
3 00

Vermouth , madère et vins de liqueurs , enfùts, par hect . 1ų 00

Vermouth , madère , et vins de liqueurs, parcaisses de

12 bouteilles...

Liqueurs de toutes sortes, (bitter , absinthe, kummel,

kirsch , etc. ) , en fûts par hectolitre ...
25 OC

Vins mousseux , champagne et autres , par caisse ..... 3.00

Liqueurs de toutes sortes , ( bitter , absinthe , kummel,

kirsch, etc. ) , en caisses ou paniers de 12 bouteilles , par

caisse .

Cognac en fûts, par hectolitre .
9 00

en caisses ou paniers de 12 bouteilles, (2 fr. parą tr.plus

caisse plus 4 francs par hectolitre) ..

Alcool dit 3/6 , eau - de -vie, rhum, tafia , genièvre et

whisky , par hectolitre ....
Il estprélevé 10 p . % de la recette brute au profitdubudget local,

pour frais de liquidation et de perception .

L’exonération des droits d'octroi demer est exceptionnellementattribuée aux vivres expédiées à la colonie par l'Étatpour le

ravitaillement des bâtiments de guerre . (Décretdu 3 avril 1903).

DE QUAI .

IArrétés des 24 août 1864, 2 aoút 1895 , 26 déc, 1900, 7mars1901

el 21 avril 1909) .

Par embarcation au-dessous de deux tonneaux .

Par jaugeantplus de deux tonneaux

et considérée comme chaloupe ..

Par chaloupe..

Par chaland ...

Par batiment de 20 tonneaux et au-dessous , par jour.

. fr. parbod.

4 00

DROITS

1 00

-

p
a
r

a
c
c
o
s
t
a
g
e

2 50

2 50

3 00

5 00
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50

-

Par navire de 20 à 30 tonneaux ,
par jour .. 7

Par de 30 à 50 par jour .. 10 00

Par de 50 à 100
par jour.. 15 00

Par de 100 à 150
par jour.. 20 00

Par de 150 à 200
par jour.. 25 00

Par de 200 250 par jour. 30

Par de 250 à 300
par jour... 40 00

Par de 300 et au- dessus
par jour .. 50 00

Bateau ou embarcation stationnant dans le dock pour être ré

paré , 0 fr . 05 centimes par tonneau do jauge et par jour .

00

IMPÔT SUR LES BICYCLETTES .

(Arrêté du 24 décembre 1898 ) .

1/4 du produit de la taxe .

IMAT FONCIER .

Commune de Saint-Pierre .

Arrêté du 11 février 1909 ).

Trois doubles-décimes , soit soixante centimes par franc, en sup

plément au principal de l'impôt foncier.

( Gentimes créés pour faire face au paiement de dettes arrièrées ).

Commune de l'Ile-aux-Chiens .

( Arrêté du 29 septembre 1905 ) .

Cinq doubles-décimes , soit cent centimes par franc, en supplé

ment au principal de l'impôt foncier et à ceiui de l'impôt sur les

patentes .

Taxes au profit de la Chambre de commerce.

(Arrélédu 13 juin 1876 , delibtion du Conseil général du 12 oct . 1885

votes du Conseil d'Administration

en date des 12 déc. 1898 el 25 janvier 1899) .

O fr . 10 centimes additionnels. (y compris 1 centime pour frais

de perception) au principal des six premières classes des patentes .

L'Administrateur certifie que le tarif ci -dessus est conforme

aux délibérations du Conseil d'Administration des 15 novembre

et 30 décembre 1909 .

DIDELOT .
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N• 317. - ARRÊTÉ rendant exécutoires les budgets de la Commune

et du Bureau de Bienfaisance de St-Pierre , pour l'Exercice 1910 .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Tierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les procès - verbaux de délibérations du Conseil

Municipal de St-Pierre, en date des 10 novembre et 21

décembre 1909 ;

Vu le projet de budget de la Commune de Saint-Pierre,

pour l'Exercice 1910 , établi , par le Conseil Municipal au

cours des séances susvisées;

Considérant que le Conseil Municipal , malgré la mise

on demeure qui lui a été adressée par letire du 18 dé

cembre 1909 , a cru devoir maintenir sa résolution

« d'affecter provisoirement au paiement des dettes de la

Commune, le crédit attribué précédemmentaux dépenses

de l'Instruction publique; »

Qu'au cours de sa séance du 21 décembre 1909 , il a

supprimé la prévision inscrite au chapitre 1ºr , Recettes -

Article 14 , Indemnité de chauffage et d'ameublement

du personnel enseignant;

Considérant que l'article 46 du décret du 13 mai 1872

classe les « dépenses de l'Instruction publique » parmi

les dépenses obligatoires des communes;

Considérant que lorsqu'un conseil municipal n'alloue

pas les fonds exigés pour une dépense obligatoire , l'allo

cation nécessaire estinscrite d'office au budget par arrêté

du Chef de la Colonie , en Conseil d'Administration ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de St- Pierre,

-

>
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en date du 14 mai 1909 relative au paiement des deties

arrièrées de la Commune. la dite délibération approuvée

en Conseil d'Administration dans la séance du 5 juin 1909 ;

Vu l'arrêté du 22 juin 1909 fixant le taux et le mode de

paiement de l'indemnité de chauffage allouée au personnel

enseignant public de la Colonie;

Vu le projet de budget du bureau de bienfaisance de

St-Pierre, pour l'Exercice 1910 , voté par la Commission,

administrative de cet établissement et approuvé par le

Conseil Municipal dans sa séance du 10 novembre 1909 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 , portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 , sur la comptabilité

des communes de la Colonie ;

Vu le décret du 20 novembre 1882 , sur le régime

financier des Colonies ;

Le Conseil d'Administration entendur daus sa séance

du 30 décembre 1909 ;

ARRÊTE :

.Article 1 " . - Les modifications suivantes sont apporr

tées d'office au budget de la Commune de Saint- l ierre,

pour l'Exercice 1910 :

RECETTES .

Chapitre ſer . Recettes ordinaires .

-

Art. 5 . Produit de l'octroi de mer . 30,800 fr. au lieu de 30,000 fr.

Art. 14.- Indemnite de chauffage du personnel enseignant. Ins

cription d'une prévision de 400 fr.
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DEPENSES .

-

§ 2 .
-

-

Chapitre ler. - Dépenses ordinaires- obligatoires.

Article II . Dépenses diverses .

Indemnité d'ameublement - Inscription d'un crédit de . 1.500 fr.

1 domestique à l'asile ... 600

domestique à l'école des garçons .. 600

1 domestique à l'école des filles. 240

Matériel classique . 100

Chauffage des classes et logements. 2.000

Indemnité de mobilier . 200

· Part de la Commune dans les dépenses de l'Instruction pu

blique .

Inscription d'un crédit de ... 6.000 fr.

Chapitre III . – Dépenses extraordinaires.

Article 2 . Acquittement des deltes exigibles 1/3 du montant des

créances . Inscription d'un crédit de 9,000 fr. au lieu de 19,040 fr.

Art . 2 . Par suite de ces modifications, le budget

de la Commune de Saint- Pierre, pour l'Exercice 1910 ,

est arrêté en recettes et en dépenses à la somme de

75,260 fr . Il est rendu exécutoire .

Art . 3. - La Commune de Saint - Pierre est autorisée

à s'imposer extraordinairement pendant l'année 1910 ,

de trois doubles décimes en supplément au principal de

l’Impot foncier.

Le produit de ces centimes sera spéciale nent affecté

au paiement des deltes arrièrées de la Commune .

Arlicle 4. — Est rendu exéculoire le budget du Bu

reau de Bienfaisance de St-Pierre, pour l'Exercice 1910,

arrêté en recettes et en dépenses à la somme de diz

mille francs.

Art . 5. — Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et insére partout où besoin sera.

Saint - Pierre , le 30 décembre 1909.

DIDELOT.
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N ° 319 . ARRÊTÉ rendant exécutoires los budgets de la commu

ne et du bureau de bienfaisance de l'Ile-aux-Chiens , pour l'exercice

1910 .

olibéra
tion

de la Commissi
on

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 suptembre 1844 ,

ensemble les decrets des 4 février et 15 avril 1906 , réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés

du 11 mai 1906 ;

Vu le procès- verbal

administrative du bureau de bienfaisance de l'lle -aux

Chiens , en date du 26 novembre 1909 , portant vole du

budget de cet élablissement pour l'exercice 1910;

Vu le procès- verbal de délibération de la session extra

ordinaire du Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens , en

date du 6 décembre 1909 , portant vote du budget de la

dite Commune, pour l'exercice 19 : 0 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 porlant organisation

d'iustitutions municipales dans la Colonie ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des Communes de la Colonie;

Vu le décret du 20 novembre 1882 sur le régime fi

nancier des Colonies ;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

30 décembre 1909 ;

ARRÊTE :

Article 17. - Sont rendus exécutoires:

1 ° Le budgetde la commune de l'Ile - aux-Chiens, pour

· l'exercice 19 : 0, arrêté cu recettes et en dépenses, à la

somme de sept mille tro s cent quatre francs ;
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2° Le budget du bureau de bienfaisance de l'Ile -aux

Chiens , pour l'exercice 1910 , arrêté en recettes et en

dépenses, à la somme de mille cent francs.

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré , commu

niqué et inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 30 décembre 1909.

DIDELOT.

N° 321 . ARRÊTÉ annulant partie d'une délibération du Conseil

municipal de l'Ile -aur-Chiens.

1
L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,
ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

gadisant l'Admidistration des Établissements de St- Pierre

etMiquelon,promulgués dans la Colonio par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu le procès-verbal de la session extraordinaire du

Conseil municipal de ' 'Ile-aux-Chiens, du 6 décembro

1909 ;

Considérant qu'au cours de cette session le Conseil

municipal ne pouvait délibérer que sur les objets pour

lesquels il avait été spécialement convoqué par arrêté du

4 décembre 1909 , savoir: ° Vole du budget de la Com

mune pour l'exercice 1910 ; 2° Avis à donner sur le budget

du Bureau de Bienfaisance pour le dit exorcice ;

Considérant que le Corseil mupicipal a cependant cru

pouvoir, en fin de cette session, admettre la lecture et

>
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permettre l'insertion au procès-verbal, d'une lettre d'un

de ses membres , M. Gautier (Joseph) , au sujet d'exhu

mations auxquelles il aurait été , prétend le signataire,

irrégulièrement procédé dans le cimetière de la Commune;

Que cette lecture n'ayant été ni spécifiée ni même

prévue à l'ordre du jour de la session , il y a lieu de dé

clarer la nullité tant de la dite lecture que de l'insertion

de la lettre dont s'agit au procès -verbal;

Vu l'article 17 du décret du 13 mai 1872 portant orga

nisation d'institutions municipales dans la Colonie;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

or

Article 1r.- Sont déclarées nulles la lecture et l'in

sertion au procès -verbal de la session extraordinaire du

Conseil municipal de l’lle -aux- Chiens du 6 décembre

1909 , d'une lettre d'un de ses membres, M. Gautier

(Joseph) , au sujet d'exhumations auxquelles il aurait été ,

prétend le signataire, procédé irrégulièrement, dans le

cimetière de la dite commune .

Art. 2. - Le présent arrêté sera notifié à M. le Maire

de l'Ile -aux -Chiens et inséré partout où besoin sera.

Saint- Pierre, le 30 décembre 1909 .

DIDELOT,
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-N° 322 . ARRÊTÉ ptant la part d'octroi de mer revenant aut

communes de Miquelon et de l'Ile- aur -Chiens, pour l'exercice 1910 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St-Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêlés du

11 mai 1906 ;

Vu le décret du 25 novembre 1890 réglementant

l'octroi de mer aux îles St-Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du

30 décembre 1909 ;

ARRÉTE :

Article 1er . La part de l'octroi de mer revenant

aux communes de l'Ile-dur-Chiens et de Miquelon , est

fixée pour l'année 1910 , ainsi qu'il suit :

Ile-aux-Chiens .

Miquelon

4.719 00

5.826 11

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 30 décembre 1909 .

DIDELOT
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N 323 . ARRÊTÉ relalif à l'allocation d'une iredemnité au

fonctionnaire chargé, en l'absence du Chef des bureaux de l'Admi

nistrateur, des fonctions d'Inspecteur primaire.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de St- Pierre

et Miquelon , promulgués dans la Colonie par arrêtés du

11 mai 1906 ;

Vu l'article 83 de l'arrêté du 12 août 1903 , portant

réorganisation de l'Instruction publique dans la Colonie ;

Vu la prévision inscrite au chapitre 4 — Instruction

publique du budget local , Exercice 1910 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration en date

du 15 novembre 1909 ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1909 rendant exécutoire

le budget du service Local pour l'Exercice 1910 ;

ARRÊTE :

or

Article 1 " . — Une indemnité calculée sur le pied der

600 fr. par. an sera allouée, à compter du 1 er janvier

1910 , au fonctionnaire chargé des fonctions d'Inspecteur

primaire . lorsque les dites fonctions soront remplies par

un fonctionnaire autre que le Chef des Bureaux de l'Ad

ministrateur .

Art . 2. - Cette indemnité sera imputable au chapitre

4 - Instruction publique- du budget local .

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré , commu

nique et inséré partout où besoin sera .

Saint- Pierre, le 30 décembre 1909.

DIDELOT.
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N 324 . ARRÊTÉ relatif à l'allocation d'une indemnité au

ronctionnaire charge, en l'absence du Chef des Burenus de l'Admi

nistrateur, des fonctions d'Administraleur-délégué de l'hôpital.

L'Administrateur des Etablissements de Saint- Pierre

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 .

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 ;

Vu i'article 3 de l'arrêté du 14 octobre 1907 , portant

organisation du service hospitalier aux Iles Saint- Pierre

et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 12 février 1909 fixant les attributions

Cu Cabinet et des Bureaux de l'Administraleur;

Vu la prévision inscrite au chapitre 9 , « Service de

Sanié et Assistance publique » , du budget local, exercice

1910 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration en date

du 15 novembre 1909 ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1909 rendant exécutoire

le budget du Service Local pour l'exercice 1910 ;

ARRÊTE :

or

Article 1 " . - Une indemnité calculée sur le pied de° r

600 francs par an , sera allouée , à compter du 1er janvier

1910 , au fonctionnaire délégué dans les fonctions d'Ad

ministrateur de l'hôpital civil de Saint-Pierre, lorsque les

dites fonctions seront confiées à un fonctionnaire autre
à

que le Chef des Bureaux de l'Administrateur;

Art . 2 . Cette indemnité sera imputable au cha

pitre 6 , « Service de Santé et Assistance publique » du

budget local.

-
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1

Art . 3 . Le present arrêté sera enregistré , commu

niqué et inséré partout où bosoin sera .

Saint -Pierre, le 80 décembre 1909.

DIDELOT .

1

N° 326 . ARRÊTÉ rendant exécutoire, pour l'année 1910 , 66

role de la contribution des patenles de la commune de St- Pierre.

L'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon ;

Vu l'ordonnance organique du 18 seplembre 1844 ,

enseinble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847 et 3 novembre

1860 et le décret du 16 janvier 1901 , relatifs à la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 , règlementant

la confection des roles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêté du 30 décembre 1909 , rendant définitive

ment exécutoires le budget des recettes et des dépenses

du Service Local pour l'Exercice 1910 , ainsi que le tarif

des contributions ettaxes locales pour le même Exercice;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du

30 décembre 1909,

ARRÊTB:

Article 1 " . Est rendu exécutoire , pour l'année

1910 , le rôle de la contribution des patentes à percevoir
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reize muille sept'cent quatre- vingt-diary

or

dans la commune de St-Pierre s'élevant à la somme de

.

Art. 2. — Le recouvrement en sera poursuivi con

orinément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois
au

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. – Les centimes additionpels aux patentes.
-

iltribués à la Chambre de Commerce , seront perçus avec

le principal revenant au Service local .

Art. 4. - Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions, jusqu'au 1° avril 1910

pour le 1er semestre et jusqu'au 10 juillet 1910 pour
qme semestre.

Art . 5. – Tout contribuable qui se croira surlaxé aura5

un délai de trois mois pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge 011 en réduction . Il y joindra la

quiltance des terines échus de sa cotisation , sanspouvoir ,

sous prétexte de réclamation , différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois suivants.

Art . 6. -- sera6 Le présent arrêté et inséré au Journal

nuniqué partout où besoin

Officiel de la Colonie .

le

-

>

Saint- Pierre, le 30 décembre 1909.0

DIDELOT.

-yo 327 . ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année 1910 le róla

de l'impôt foncier de la commune de Sainl - Pierre .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

el Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 ' ré
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organisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie , ainsi que les arrêtés des

6 septembre 1862 , 6 juin 1895 , et 16 janvier 1900
fixant les bases du dit impôt ;

Vu l'arrêté en date du 30 décembro 1909 autorisant la

commune de St-Pierre à s'imposer extraordinaireinent

pendant l'année 1910 , de trois doubles décimes eu sup

plément au principal de l'impot foncier ;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894 réglementant la

confection des rôles d'impôt et les dégrèvements;

Vu l'arrêlé du 30 déceinbre 1909 , rendanl définiti

vement exécutoires le budget des recettes et des dépenses

du Service Local pour l'Exercice 1910 , ainsi que le tarif

des contributions et taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 30 décembre 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1er . Est rendu cxécutoire ,pour l'année 1910,

le rôle de la contribution foncière à percevoir dans la

commune de Saint-Pierre, s'élevant en principal et cen

times additionnels , à la somme de vingi mille deur cent

cing francs soirante treize centimes.

Savoir :

Principal.

Centimes additionnels

Ensemble .

- 12.628 fr. 58

7.577 fr. 15

20.205 fr . 73....
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Art. 2 . - Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor .

Art . 3. - Les centimes additionnels à l'impot, attri

bués à la commune de St-Pierre , seront perçus avec le

principal revenant au Service Local .

Art. 4 .- Les contribuables auroni, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution , jusqu'au 1 " avril 1910

pour le 1" semestre et jusqu'au 1 " juillet 1910 pour le

20. semestre .

Art, 5.— Tout contribuable qui se croira surtaxé aura

un délai de trois mois , pour adresser à l'Administration

sa demande en décharge ou en réduction . Il y joindra la

quittance des termes échus de sa cotisation , sans pouvoir,

sous prétexte de réclamation , différer le payement des

termes qui viendraient à échoir pendant les mois sui

vants .

Art. 6. - Le présent arrêté sera enregistré of commu.

niqué partout oùbesoin sera et inséré au Journal officiel

de la Colonie.

Saint- Pierre , lo 30 décembro 1909 .

DIDELOT.

N° 328 . ARRÊTÉ econérant du droit annuel de navigation tout

bâtiment apportant un chargement uniquement composéde charbon .

L'Administrateur des Établissements de Saint-Pierre

ot Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15avril 1906 ré
5

1
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organisant l'Administration des Établissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la colonie par arre

tés du 11 mai 1906 ;

Vu les arrêtés des 3 novembre 1906 , 30 décembre

1907 , 11 janvier et 9 avril 1909 relatifs aux taxes de

navigation à percevoir dans la Colonie ;

Vu le cablogramine ministériel , n° 75 , du 23 dé

cembre 1909 ;

Le Conseil d'administration entendu dans sa séance

du 30 décembre 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1 " . -- A partir du 1" janvier 1910 , tout bati

ment apportant dans la Colonie , un chargement composé

uniquement de charbon , sera exempt du paiement du

droit annuel de navigation de 3 francs par tonneau de

jauge .

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et commu

piqué partout où besoin sera et publié au Journal officiel

de la Colonie .

Saint- Pierre, le 30 décembre 1909 .

DIDELO'T .

N° 329.- ARRÊTÉ rendant provisoirement executoire le budget do

l'hôpilal civil de St- Pierre, pour l'Evercice 1910 .

L'Administrateur des Etablissements de Saint - Pierre

ot Miquelon ;

Vu l'ordounance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets dez 4 février et 15 avril 1906 , réor.
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ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon, promulgués dans la Colonie par

arrêtés du 11 mai 1906 ;

Vu l'arrêté du 14 octobre 1907 portant organisation

du service hospitalier et règlant le fonctionnement de

l'hôpital civil ;

Vu le projet de budget des recettes et des dépenses de

l'hôpital civil de St-Pierre pour l'exercice 1910 , arrêté

en Conseil d'Administration dans la séance du 9 septem

bre 1909 ;

Considérant que l'approbation de ce document fi

nancier par M. le Ministre des Colonies n'a pas encore élé

notifiée ;

Sur la proposition de l'Administrateur -délégué de

l'hSpital civil;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 30 décembre 1909 ;

ARRÊTE :

Article 1er . - Le budget de l'hôpital civil de Saint

Pierre , pour l'exercice 1910 , arrêté en Conseil d'Admi

nistration dans la séance du 9 septembre 1909 , en recettes

et en dépenses, à la somme de soixante et un anille quatre

cent quatre- vingt -disc francs est provisoirement rondu

exécutoire .

Art . 2. – L'Administrateur-délégué de l'hôpital civil

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et coin muniqué partout où besoin sera et publié

au Journal officiel de la Colonie .

-

Saint-Pierre , le 30 décembre 1909 .

DIDELOT.

l'ar l'Administrateur :

L'Administrateur -délégué de l'hôpital,

J. BOCIER .
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-N° 318 . APRÊTÉ rendant exécutoire, le budget de la Commune

de Miquelon , pour l'Exercice 1910).

C'Administrateur des Etablissements de Saint-Pierre

et Miquelon,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906

réorganisant l'Administration des Établissements de St

Pierre et Miquelon promulgués dans la colovio par arrétés

au 11 mai 1906 ;

Vu le procès -verbal de délibérations du Conseil mu

nicipal de Miquelon. en date du 21 novembre 1909 ,

portant vote du budget de la dite Commune pour l'exer

cice 1910 ;

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux Iles St Pierre et Miquelon ;

Vu l'arrêté du 27 novembre 1872 sur la comptabilité

des Communes;

Vu le décret du 20 novernbre 1882 sur le régime

financier des Colonies;

Le Conseil d'Administration entendu dans la séance du

30 décembre 1909 .

ARRÊTE :

Article 1 °r . --Le budget de la Commune de Miquelon ,1er

arrêté pour l'exercice 1910 , en recettes el en dépenses ,
à la somme de 6,305 fr., est rendu exécutoire .

Art . 2 - Le présent arrêté sera enregistré , commu

niqué et inséré partout où besoin sera .

-

Saint -Pierre , le 30 décembre 1909 .

DIDELOT.
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-

N° 320 . ARRÊTÉ annulant une délibération du Conseil muni

cipal de Saint -Pierre .

L'Administrateur des Établissements de Saint- Pierro

et Miquelon ,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'administration des Etablissements de Saint

Pierre e Miquelon , promulgués dans la Colonie par ar

rêtés du 11 mai 1906 :

Vu le procès- verbal de la séance du Conseil muni

cipal de Saint-Pierre, en date du 10 novembre 1909;

Considérapl qu'au cours de cette séance, le dit Conseil

municipal a pris une délibération émettant une protes

tation tant contre le vote de M. le Président de la Chambre

de Commerce en Conseil d'Administration que contre le

vote même de cette haute Assemblée , rojetant la demande

formulée par M. Le Hors, Directeur du collège libre.

« St- Christophe » , tendant à obtenir l'autorisation de

s'adjoindre M. Vieillot , comme professeur;

Que contrairement aux dispositions de l'article 44 du

décret du 13 mai 1872 , la protestation sus-relatée a été

publiée dans un journal de la localité , « La Vigie » ,

(auméro du 20 novembre 1909) ;

Vu l'article 25 du décret précité du 13 mai 1872 , por

tant organisation d'institutions municipales aux Iles St

Pierre et Miquelon ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance

du 30 décembre 1909 ,

2

ARRÊTE :

er
-

C

Article 1 °r . - Est déclarée nulle de plein droit la dé

libération prise par le Conseil municipal de Saint-Pierre,
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dans sa séance du 10 novembre 1909, émettant une pro

testation tant contre le vote de M. le Président de la

Chambre de Commerce en Conseil d'Administration, que

contre le vote même de cette haute Assembléo, rejetant

lademande formulée par M. Le Hors, Directeur du collège

libre « St- Christophe » , tendant à obtenir l'autorisation

de s'adjoindre M. Vieillot, comme professeur.

Art. 2. — Le présent arrêté , dont il sera fait mention

au registre des délibérations du Conseil municipal de St

Pierre , sera enregistré et communiqué partout où besoin

sera ot publié au Journalofficiel dela Colonie.

Saint- Pierre, le 30 décembre 1909.

DIDELOT.
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N 345 . DÉCISION prescrivant la fermeture des bureaut des

divers services publics de la Golonie le 8 janvier 1910 a l'occasion

du nouvel an .

-

L'Administrateur des Etablissements de St- Pierre et

Miquelon;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844,

ensemble les décrets des 4 février et 15 avril 1906 réor

ganisant l'Administration des Etablissements de Saint

Pierre et Miquelon , promulgués dans la Colonio par

arrêtés du 11 mai 1.906 ;

DÉCIDE :

or
-

Article 1 °r . - Los bureaux des divers services publics

de la Colonie seront fermés, à l'occasion du nouvel an,

le lundi 3 janvier 1910.

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et.

communiquée partout où besoin sera .

Saint-Pierre, le 30 décembro 1909.

DIDELOT
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NOMINATIONS MUTATIONS , ETC. ,

Par décision de l'Administrateur en date du 21 dé

cembre 1909 , le gendarme Lauzun , Chef de Poste à l'lle

aux-Chiens, a été chargé des fonctions de Brigadier de

Police , d'agent des postes et d'agent des Douanes dans

cette localité .

O

Saint -Pierre.
-

Imprimerie du Gouvernement.
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440 Année . Samedi 9 Janvier 1908N° 1 .

AVIS ET ANNONCES .

Avis .

population .

giques .

SOMM AIRE :

Informations et faits divers. Mouvements de la

Nouvelles maritimes Observations météorolo

AVIS .

L'Administration croii utile de rappeler au public , à

ceila époque de l'année, les opérations ei les délais que

comporte la révision annuellt lies listes électorales :

OPERATIONS.

NOMBRE

de

YOURS .

TERME

des

OPÉRATIONS .

10

4

10 janvier

16 janvier

15 janvier

4 février20

3 9 février

Préparation du tableau de rectification.

Delai pour dresser le tableau de rec
tification

Pablication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations.....

Delai pour les décisions de la commis

sion municipale ..

Délai pour la notification des dernières
décisions de la commission .

Delai d'appel devant le juge de paix....

les décisions du jugede paix.

Delai pour les notifications desdécisions

du juge de paix ..

Délai d'appel en cassation .
Clôture de la liste ...

19 février

17 fevrier

27 février

3

10Delai pour

10

jaar

12 mars

31 Mars

lolormations et faits divers.

Le vapeur ! vstal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

Si- Pierre le 3 janvier 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Mons Arnaud; Jh . Poirier ; Paul Desnouée : Edouard

Yvon ; Georges Yvon .

MMmes Louis Yvon ; Goïcoctchea ; Marie Desnouée.

wales Germaine Yvon: Henriette Yvon ; David , Emina; Antonia

Desdouée ; fiosalie Desnouée .
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Mouvements de la Population.

État - eivil do St - Pierre .

Du 1er au 31 décembre 1908 .

NAISSANCES .

2 Grosvalet , Adrienne-Marie-Josephi .

5 Rebmann, André -Francis -Georges

8 Briand , Marcelle-Marie-Augusta.

22 Sire , Marie -Emilie - Josephine.

27 Roverch , Marcel -Albert .

Décès.

2 Peris, Clémence-Marie-Antoinette, femme Frigalet, Pierre

Charles- Joseph, ménagère , àgée de 30 ans, née à St- Pierre

7 Urdanabia , Mariano, sujet espagnol .

10 Vigneau , Euphrasie, femme Urdanabia , Étienne-Gustave,

ménagère , âgée de 42 ans , née à Saint-Pierre .

18 Aubert, Elise-Marie-Angélique, femmeLandry,Emile-Joseph,

ménagère, àgée de 30 ans , née à Saint- Pierre .

22 Gauchet,Eugène-Ferdinand,sansprofession,célibataire, agé

de 21 ans , né à Saint- Pierre .

24 Lemoine. ' Emmanuel-François, marin, âgé de 38 ans, né à

Saint-Pierre . (Transcription de jugement).
26 Hacala, enfantprésenté sans vie, du sexe féminin.– Dibarrat,

enfant présenté sans vie, du sexe masculin .

-

État - civil de l'Ile - aux - Chiens .

du 20 juin au 31 décembre 1968.

Août . NAISSANCES.

8 Gautier , Louisa-Maria- Victorine .

Septembre.

fer Cozic , Félicitė- Marie .

Octobre .

24 Lehuénen , Joseph - Ernest- Léon .

31 Gouriou , Argentine-Léontine .



Novembre. MARIAGES .

12 Admond, Emile-Constant-Jean , avec dllo Cormier, Joséphine

Marie- Pauline .

19 Patrice , Victor-Constant-Léon , avec dile Laloi, Emilie

Virginie -Alphonsine.

26 Heudes, Paul- Eugène, avec dile Mancel , Emilie -Angèle
Léontine .

Juin . Décès .

20 Heudes , Adolphie - Louis , marin , âgé de 49 ans , né à St-Pierre .

dout .

?4 Dairou , Hippolyte-François , inarin , âgé de 37 ans , né à St

Pierre .

27 Clément, Henri-Hippolyte , marin , âgé de 59 ans, né à Saint

Pierre .

Septembre.

10 Lecourtois, Alphonse , marin , agé de 59 ans, né à Bacilly

(Manche) .

Octobre .

17 Jézéquel enfant du sexe féminin , présenté sans vie .

31 Davy, Marguerite- Marie-Francoise, âgée de ? ans , née à l'lle

aux - chiens .

Novembre.

20 Josseaume, Emile-Ernest-Louis , âgé de 7 ans , né à l'Ile -aux
7

chiens .

Décembre .

14 Gautier, Virginie , veuve Heudes , Adolphe , sans profession ,

née à St-Pierre .

24 Lesnė, Anastasie , veuve Guillet , François, sans profession,

âgée de 50 ans , née à Trigavou , (Côtes-du-Nord ).

Nouvelles maritimes .

Entrées du 1 ° au 8 janvier 1909

Terre-Neuve , g . ang . Colombia, c . Nikelson , avec morue ; en

relâche .

Cadix, g . fr . Kernoa , c . Hamon , avec sel ; avaries dans la voilure ,
le bateau fait eau .
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population. - Nouvelles maritimes. Observations météorolo

giques .

-

AVIS .

Le Chef du service de l'Inscription maritime rappelle

que l'inventeur d'une épave a l'obligation de la mettre

en sûreté et de la déclarer à l'autorité maritime dans les

vingt-quatre heures ( art . 19 , livre IV, titre IX, de l'or

donnance de 1681 ) .

En ce qui concerne l'invention de cadavres , l'inventeur

doit en informer l'autorité maritime, immédiatement; il

lui est interdit d'enfouir le cadavre . C'est à l'autorité

maritime qu'il appartient de faire constater l'état du

corps par un officier de police judiciaire et un médecin ,

et de faire établir l'inventaire minutieusement descriptif

des objets trouvés sur le défunt.

Ces déclarations doivent être faites, à Saint-Pierre, au

Service de l'Inscription maritime , ou , selon le cas , au

garde - maritime de l'Ile-aux-Chiens et au chargé du ser

vice de l'Inscription maritime à Miquelon .

Saint- Pierre, le 21 janvier 1909 .

ED.-C. ANDRÉ.

Vu :

L'Administrateur,

DIDELOT.
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AVIS .

MM . les négociants et armateurs sont infor més que

l'Exercice !908 est clos le 28 février 1909 pour l'acquit

tement des dépenses du Service Varine et le 31 mars

1909 pour le paicineal des mandats émis au titre des

services coloniaux et commerce .

Les titulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs 'itrescrite dale se verraientsoumis aux formalités

de révidemua penent dir. et par le Ministre, formalités

qui entraîneraient un log retard dans le payement de
leurs créances.

Iolormations et faits divers.

Objets trouvés. Sur les grèves de la Norue

française, une montre en argent, portant le n° 6,190,

avec chaine bioloque et médalile (République du Chili).

Le vapeur pusta! Saint- Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles 'Europe et des Etats-Unis'

d'Amérique le 14 janvier 1909.

L'assugers arrives :

MM . Bourgeois, C .; Poirier , Louis: Morris, Jacques: Morró,

Germain ; Persy , Georges; Brochen , F.

Mme Lafourcade.

Le vapeur postal Saini- Pierre - Hiquelon est parti de

St-Pierre le 16 janvier 1909, à destination de Halifax .

Passagers partis :

MM. Halty , St-Martin : Landry, Charles et 1 enfant: Légasse,

Jacques .

Mme Halty , St -Martin

MH. Annie Lennell .
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2

Mouvements de la Population.

État - civil de Miquelon

Pandaatlespois d'octobre , Bovembre et décembre 1908 ., .

Novembre NAISSANCES .

2 Detcheverry, Henri-Joseph

12 Apestéguy, Dominica .

Décembre. SLARIAGES.

for Lambert, Georges -Paul-Adolphe, avec dlile Briand , Alexan
drine -Ernestine,

Novembre . Déces .

2 Enfant mort -né ( sexe masculin ) .

11 Gelbs, Marie -Valentine, sans profession, àgée de 54 ans , née

à Miquelon .

Décembre .

fer Lucas,fugène Théophile,marin , âgé de 12 ans, né à Miquelon .

11 Drounday, Jean , marin, âgé de 14 ans , né à St- Jean de Luz

Basses Pyrénées .

Nouvelles maritimes .

Entrées de 14 an 22 janvier 1909

Bancs, g . am Agnès, c . Engetroins, avec flétan ; en relache un

homme blessé .

Lisbonne , br.g. fr . Marie - Alfred , c . Macé, avec sel ; avaries dans

la voilure .

Curatelle aux successions et biens vacants .

La succsssion du sieur Drounday, Jean , décédé à Mi

quelon le 11 décembre 1908 , a été appréhendée par le

service de la curatelle le 2 janvier, 1903 .

Les créanciers sont invités à produire leurs titres et les

débiteurs à se libérer dans le plus bref délai ar bureau

du curateur soussigné.

HAMEL ALBERT .
1
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AVIS .

re

MM . les négociants et armateurs sont informés que

l'Exercice 1908 est clos le 28 février 1909 pour l'acquit

tement des dépenses do Service Narine et le 31 mars

1909 pour le paiement des mandats émis au titre des

services coloniaux et commerce .

Les tilulaires de inandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à cette date se verraient soumis aux formalités

de réordonnancement direct par le Ministre , formalités

qui entraîneraient un loog retard dans le payement de

leurs créances .

AVIS .

Le public est informé que conformément aux disposi

tions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894 ,

la matrice de l'impôl foncier pour l'année 1909 , est

déposée à la Mairie de St- Pierre afin que les intéressés

puissent en prendre connaissance pendant dix jours,

c'est-à-dire jusqu'au 8 février 1909 inclus .

Les réclamations des contribuables doivent être

adressées au Maire qui les remettra à l'Administration

avec ses observations.

Saint-Pierre, le 27 janvier 1909 .
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AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cetle époquede l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes éleciorales:

NOMBRE

deOPÉRATIONS.

TERME

des

OPERATIONSJOURS .

10 10 janvier

16 janvier

15 janvier

4 février20

favrier

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification......

Publication du tableau de rectification

Délai ouvert aux réclamations...

Dėlai pour les décisions de la commis

sion municipale ...

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission .....

Delai d'appel devant le jugo do pai.....

Dėlai pour lesdécisions du jugede paix .

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix ..

Délai d'appel en cassation .
Clôture de la liste .

12 fóvrier

17 février

27 forrior10

taars

12 mars

31 mars

AVIS .

Les personnes qui fréquentent la Bibliothèque du Gou

vernement sont invitées à faire connaître les ouvrages

qu'elles désireraient particulièrement y voir figurer.

La liste de ces ouvrages devra , autant que possible ,

être établie par ordre de préférence, indiquer ie prix

volume demandé ainsi que le nom de l'édileur et élre

adressée à l'Administrateur, avant le 1er mars prochaiu.

du



-

11

SERVICE DES POSTES .

Liste des lettres non réclamées au Bureau de la Poste

pendant l'année 1908 .

( Arrété local du 1er mars 1854, art. 11. )

Louis Audibert ,

E. Arantzabé,

Alfred Autin

Herbert Brusius,

Mlie Suzanne Bauduin ,

Bourges Joseph ,

Joseph Biilor ,

G. de Billière .

Pierre Bannier,

Mlle Marie Répée Booniec,

H. Bouquel,

Boisramé,

Mm . Henriette Blanchard .

M "le Henriette Blanchar,

Charles Butler ,

Betfer Auguste,

Edward P. Coore ,

Cros Paul ,

Valentino Colonge,

Marseille.

Boston .

North Sydney.

Potsdam .

Boulogne S /Mer,

à bord du Calédonien .

employé à la gare (france . )

Paris .

Salins d'Hyères.

Kerprigent ( C. du N. )

Neuilly S /Seine.

rue de la Fosse (Illert Vil . )

South -Sydney

Sud Sydney

Arthur D. Quaintance.

Montréal.

Winipeg (Canada) .

Paris .

Barcelone .

Ville St - Louis du Mil End .

St- Pierre de Plesguen .

Lorient .

Toulon .

East Boston .

Caire .

Great Placentia .

Sud Sydney.

London ,

Cabu ,

e

* Chapet Jean ,

Raoul Couder ,

Baptiste Cousin ,

Miss Aimable Charles,

M'le Marguerite Corue ,

M". Mary Cane ,

Mm . Vº Théodore Cosle ,

Miss Courtman ,

mo

mo
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llo

Me J. Coste,

Eugène Dérouet ,

Donato ,

Mm. Ernestine Duguen ,

Miss Mary Dollo ,

Emile Disnard ,

Mme Francois Eskura ,

M Marie Etcheverry ,

Me Augustine Fouré ,

Fabriques françaises réunies,

Pierre Ferlicot ,

Me Ernestine Fichard ,

Me Justine Fontaine ,

Foëzon Joseph ,

Malo Fleury .

William Fulk .

M " Joseph Foulpain ,

N " Ve Grimardo ,

Guego Joseph

Mlle Marie Hyacinthe Gaillou ,

Geslin Yves,

Mmo Guilleret ,

Alfred Guyon ,

Ml. Adèle Guillou ,

M. et Mme Charles Girardin ,

Ignacio Garayalde ,

Gulluche Joseph ,

Hamon Jean ,

Célestin Hillion ,

Joseph Hillaréguy,

M. George Hardy ,

Miss Léonille Hubert,

M. et Mme Jean Hiriart ,

M . Hoffner,

Epiphane Hacala ,

Mille Marie Ithurralde ,

Montréal.

id .

Paris .

Minihic sur Bance.

Wickford.

North Bay ( Ontario) .

Glace Bay.

rue Jeanneta (B. P.

Ifliniac.

Paris.

Toulon

à la croix de Chanteleau .

Etretat.

Cardiff ( Angleterre) .

Ontario

North Sydney.

Sydney South

Granville .

Brest.

Paris .

Brest .

Audiene.

Chathan (N. B) .

Montréal

Duurea (Canada)

Oakland .

Sydney

Brest.

Sud Sydney

Hâvre Aubert .

Pass Island .

Boston .

Montréal.

id .

Boston

Anglet
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Henri Illaréguy, Sydney.

Industrie chimique de St-Margretben, Paris .

Charles Joret , South Sydney

Mm V Louaver, A. Kerflaisour (C. du N. )

Le Quére Pierre , Toulou .

Jean Louis Leguen , Dunkerque.

M " Anne Marie Leroux, Lannion (C. do N) .

Le Bail Jean , Brest .

M. et M. Le Flom , Kerroul (C. du N ) .

Lesquelen François , Village de Kørbois (C. du N )

Auguste Le Cam . Tanger (Maroc).

A. Lauront, St -Jean de Luz . )

Mmo V Lesquain , St - Malo.

Jean Pierre Lemercor', Village de Larron ( C. du N. )

M". Josephine Lenormand, Montréal .

Yves Le Da , Village de Kerbrezan .

Lebars Auguste , Halifax (N. S. )

lo Anita Lefèvre , Montréal .

Loisel Celostin , Ontario .

Pierre Larralde. Halifex .

Auguste Magar , St-Laurent.

Edouard Maleyrap , Gaudéran .

M " Mary . Granville .

Mouchet Louis , Biarritz .

Millo Marie Manigolle , St-Servan .

Mac Jean Macaulay, Londres .

Alphonse Mesnil , Grand Banc (N L. )

Edmond Nozach , Québec .

Mo Angèle Poignet , Pleurtuit.

André Prévost, Yport.

id . id .

Pagéard ét Cie Paris .

Wille Mario Philippe, St- Malo .

M. et M. Pimont, St- Georges .

Provost Pau !, SI - Nalo .



Mme Ve Prevost ,

id .

Granville .

id .

Ile-aux- Chiens .

Boston .

id .

Rouen .

Brest.

id .

St- Pierre

Montréal .

Charles Prigeni ,

Poiral,

Jules Nédoncelle ,,

Adolphe Quemerais ,

M " Madeleine Riou ,

Lucien Riou ,

Maxime Ruellan ,

M. et Mme Eugène Rosse ,

Rosse Auguste fils,

Mrs John Rayfuse .

Ruellan Charles ,

Maurice Rossini fils ,

Lunembourg.

Bouche du RS ne .

Laris.

id .

Buenos-Ayres.

Godeville (Seine înférieure).

Chatham.

English Harber.

Montréal.

id .

Tréguier.

Alicante .

Cherbourg

South Sydney

Lyon .

Cancale .

Au Mont .

St- Brieuc.

Nimes.

St- Malo .

Crehuel (C. du N.)

Sydney.

Ile -aux -Cbiens.

East- Boston

id .

Maria Recarte ,

Me Eugenie Renaull,

Mme Joséphine Richard ,

Mrs Charlis Rose ,

Mme Auguste Rivière,

Mlle Felicia Rebman

M Salin ,

Josephe Slovet ,

Seguin Jean Marie ,

Sleney David ,

G. de Torcy

Victor Tiercine ,

Tierry ,

Tassel ,

id

M'le Marie Ticulle ,

Me Jeanne Marie Turbot,

George Toben ,

Edouard Tesnier,

Richard Toben ,

id . id .

.
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Joseph Verlenden , 1 Square Lafitte (H" G. )

Jean Vallet de chambre, Chicago .

Vincent Walsh, Lake Bond ,

id . id .

Martin Walsh , Tacoma.

Mme Marie Wayam , New-York .

X.Y.Z.
Luxembourg .

Saint- Pierre, le 19 janvier 1909 .

Le Facteur - Receveur des Posles,

DETCHEVERRY.

Informations et faits divers .

AVIS .

Déclaration de faillite du sieur Hooper , John , cafetier

à Saint- Pierre, par jugement du 22 janvier 1909 .

M Pannier, syndic provisoiie.

Séance pour le syndicat définitif le 4 février 1909 à 11

heures du matin au Palais de Justice .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Curatelle aux surcessions et biens vacants.

La succi-sssion du sieur Drounday, Jean , décédé à Mi

quelon le 11 décembre 1908 , a été appréhendée par le

service de la curatelle le 2 janvier 1909.

Les créanciers sont invités à produire leurs titres et les

débiteurs à se libérer dans le plus bref délai au bureau

du curaleur soussigné .

HAMEL ALBERT.

Saint- Pierre .
-

Imprimerie du Gouvernement.





44. Année . Samedi 6 Février 1909 .N° 4 .

AVIS ET ANNONCES .

Avis .

pulation .

SOMMAIRE :

Informations et faits divers . Mouvements de la po

Observations météorologiques .

கை

AVIS .
UV

L'Administrateur des Iles St-Pierre et Miquelon infor

me la population des Etablissements qu'une épidémie de

variole sévit actuellement sur les côtes occidentale el

méridionale de Terre-Neuve .

En raison de ce fait il a été déridé que, jusqu'à pou :

vel ordre, les bâtiments ou enbarcations provenant du

pays contaminé seraient, dès leur arrivée dans les eaux

de la Colonie. soumis à une « reconnaissance des plus

stricles. Il est , par suite , doréoavant, interdil, sous les

peines les plus sévères , de cornmuniquer avec les dits

bâtiments ou embarcations lant que ceux -ci n'ont pas étés

admis à la « libre pratique » par l'autorité sanitaire de

l'endroit .

L'Administrateur invile . d'autre part, la population à

se faire vacciner et , le cas échéant, à se faire revacciner ,

par mesure de précaution .

A cel effet, des séances de vaccination gratuite auront

lieu tous les jeudis de 2 à 3 heures du soir , à l'hôpital

civil de St- Pierre .

Saint-Pierre, lo 3 février 1909.

DIDELOT .

Par l'Administrateur:

Le Chef du service de Sanie , Direcleur de la Santé ,

D? Dupuy - FROMY.
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AVIS ,

Le public est informé que, conformément aux disposi

lions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894 ,

la matrice de l'impôt des patentes pour l'année 1909 , est

déposée à la Mairie de St - Pierre afin que les intéressés

puissent en prendre connaissance pendant dix jours,

c'est-à-dire jusqu'au 15 février 1909 inclus .

Les réclamations des coutribuables doivent être

adressées au Maire qui les transmettra à l'Administration

avec ses observations .

Saint - Pierre, le 6 février 1909 .

AVIS .

.

MM . les négociants et armateurs sont informés que

l'Exercice 1908 est clos le 28 février 1909 pour l'acquit

tement des dépenses da Service Marine et le 31 mars

1909 pour le paiement des inandats émis au titre des

services coloniaux et commerce .

Les lilulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à cette dale se verraient soumis aux formalités

do réordonnancement direct par le Ministre, formalités

qui entraîneraient un long retard dans le payement de

leurs créances.

Informations et faits divers.

Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St- Pierre le 2 février 1909 , à destination de Halifax.

Lo vapeur l'Osta

Passagers partis:

MM. Bauret , Félix; Pégat.

Mme Plégat .



Mouvements de la Population.

Etat -civil do St-Pierro .

Du 16 au 31 janvier 1909 .

Janvier NAISSANCES.

2 Batut, André- Jean - Emile.

4 Lefresne, Charles - Brnest-Eugène.

5 Haran , Fernand - André - Victor.

11 Calonje, Jules- Jacquin .

18 Claireaux, Marguerite - Clémentine -Louiso.

25 Poulain , Blanche - Julia - Paulette.

29 Lebolloch , Emilie Albertine.

30 Vallée, Maurice - Paul- Joan .

Janvier . PUBLICATION DE MARIAGI.

30 Poirier, Henri-Pierre-Julien-Marie avec dulo Lebrun, Josephine

Azeline-Jeanne .

Janvier. NARIAGES.

14 Artois, Auguste - Joseph avec dll. Levêque, Marie - Octavie.

16 Enguebard , Edouard - T'héophile -Louis avec dile Briand,

Albertine- Julie -Gracieuse.

20 Chanvin , Patrice -Jacques -Joseph -Emile, avec dhe Admond ,

Eugénie -Rosalie.

28 Renou , Joseph -Jean -Théophile, avec d " . Healey, Marie- Joseph .1

Janvier. Drags.

4 Lelorieux, Edouard - Jean -Baptiste, âgé de 8 mois né à St- Pierre.

6 Hacala , enfant présonté sans vie du sexe féminin .

13 Rio , Louis- Albert , marin , ågé de 51 ans né à Miquelon .

16 Olano , enfant présenté sans vie du sexe féminin .

30 Durand, Esther -Louise, veuve Polior, Joseph- Alexandre,

ménagèeo, âgée de 61 ans, née à St-Pierre .
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449 Année . Samedi 13 Février 1909 .N° 5 .

ANNOCES .

SOMMAIRE :

Informations et faits divers .Avis .

AVIS .

MM . les négociants et arniateurs sont informés que

l'Exercice 1908 est clos le 28 février 1909 pour l'acquit

temenl des dépenses du Service Marine et le 31 mars

1909 pour le paiement des mandats émis au titre des

services coloniaux et commerce .

Les titulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres à cette dale se vecraient soumis aux formalités

de réordonnancement direct par le Ministre, formalités

qui entraîneraient un loog retard dans le payement de

leurs créances.

Iuformations et faits divers.

AVIS .

A la suite d'une demande de M. le Dépúlé, Directeur

Général de l'Union Coloniale Française ( 44 , rue de la

Chaussée d'Antin , Paris) , l'Administrateur des lles St

Pierre et Miquelon a l'honneur d'informer MM . les fonc

tionnaires placés sous ses ordres , qu'ils sont autorisés à

participer aux travaux du Congrès des Anciennes Colo

nies , qui doit avoir lieu , à Paris , dans la première quin

zaine l’octobre 1909 , sous la présidence de M. Paul

Deschanel , Député, ancien Président de la Chambre.

1
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Le Bureau de ce Congrès est le suivaat :

Président: M. Paul Deschanel , Député , ancien Président de la

Chambre , Président de la Commission des Affaires

Extérieures et Coloniales.

Vice - President: M. J. Chailley, Député , Directeur général de

l'Union Coloniale Française.

Présidents des Sections: M. Clémentel, Député , ancien Ministre

ces Colonies.

M. le Docteur Roux , Membre de l'Iusutut, Direc

ieur de l'Institut Pasteur.

M. Jules Siegfriedt, Député , ancien Niinistre.

M Thierry, Deputé.

Secrétaire Général: M. Milhe- Poutingon, Chef de Service i

l'Union Coloniale Française , Membre du Comité

Consultatif des Colonies.

Secrétaire: M. Pierre Pegard , Diplomé de l'Ecole des Sciences

Politiques , attaché à l'Union Coloniale Française.

and

Les Bureaux des Sections de ce Congrès sont ainsi

composés:

1 Section: Politique, Administration .

Président: M. Clémentul, ancien Ministre des Colonies .

Vice - Presidents :

MM. Couturier , Directeur honoraire du Ministère de la 'ustice,

Directeur du Crédit foncier colonial;

Flaudin , Etienne , Sénateur de l'Inde ;

Girault , Arthur. Professeur à l'Université de Poitiers ;

de Laveissière de Lavergne, Directeur honoraire du Mi

nistère des Colonies ;

Messimy , Député .

2me Section : Régime Douanier .

Président : . Thierry, léputé.

Vice - Présidents :

MM . A. Artaud Vice - President de la Chambre de Commerce

de Marseille,
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MM . Chaumet, Député;

Gerald , Député ;

de Querohant. Vice - Président de la Chambre de Com

merce du Havre;

Riotteau , Sénateur.

3me Section: Agriculture , Industrie , Crédit.

Présiden ! : M . Jules Siegfried , Député, ancien Ministre .

Vicc-Présidents :

MM, Auricoste , Directeur de l'Office colonial ;

Bougenot , Président du Syndicat des Fabricants de sucre

et rhums des Colonies;

Dolabaratz, ingénieur civil , Administrateur du Crédit

Foncier Colonial ;

Dybowski, Inspecteur général de l'agriculture coloniale .

Directeur de l'école supérieure d'agriculture coloniale ;

Perrot, Professeur à l'école supérieure de pharmacie .

4me Section: Hygiène, Assainissement.

President: M. le docteur Roux, Directeur de l'Institut Pasteur .

Vice - Présidents :

MM. Kermogant, Membre de l'Académie de Médecine, Ancien

Inspecteur général;

le docteur Marchoux , de l'Institut Pasteur;

le docteur Pichevin , Chirurgien des Hôpitaux.

L'avant-projet du programme des travaux de ce Congrès

figure ci-après:

Tre SECTION .

Les Institutions politiques et administratives.

Origine et variations des institutions politiques et administra
tives des anciennes colonies ,

Autonomie et assimilation Avantages et inconvénients .

Régime des senatus consultes Des réformes à y apporter :

au point de vue des circonscriptions administratives et des
attributions des pouvoirs locaux .

du recruteinent et de la répartion du personnel administratif

et judiciaire et des garanties à lui assurer.
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-

de la nature et de la quotité des impôts et de leur emploi:

octroi de mer, droits de consommation dépenses obligatoires

et facultatives .

Administration des communes Modifications à y apporter.

2me SECTION.

Le régime douanier.

Ancien pacte colonial et libre échange .

Régimede la loi du 11 février 189 ? – Tarif métropolitain el

tarif spécial — Détaxe partielle des produits coloniaux importis

dans la métropole - Conséquences de ce régime au point de vue

de la production et du mouvement commercial des colonies.

Projet de révision du régime douauier colonial – Quelles sont

les modifications au régime actuel à demander dans l'intérêt des

consommateurs et des producteurs des colonies.

3m SECTION

L'Agriculture, l'Industrie , le Crédit.

Les origines et les modalités de la colonisation des anciennes

colonies .

Les petits blancs , le travail servile , le travail libre .

L'Agriculture Grande et petite culture Canne à sucre,

vanille, manioc, produits oléagineux Cultures secondaires:

café , cacao , thé, plantes textiles , plantes à parfum Pruits:

bananes , ananas , etc ...

L'Industrie métropolitaine et les produits industriels des colo

nies .

Droit pour l'Industrie coloniale à la liberté et à l'équivalence

Le régime des tissages de l'Inde Française La Distillerie

coloniale L'Industrie du tapioca -- La grande et la petite pèche

Conséquences pour Saint- Pierre et Miquelon du traité franco
anglais .

L'Industrie minière et ses desiderata .

Moyens de développer la production agricole et industrielle:

Amélioration des ports et des noyens de transport.

Jardins d'essai et services d'agriculture . Protection des ſo

rêts et reboisement .

Organisation du travail Main d'œuvre locale et main d'auvre

importée Immigration hindoue Possibilité et utilité d'une

reprise de l'émigraliou blanche.

Le Crédit - Organisation des Banques privilégiées - Banques

privées -- La liberté du change -- Utilité de l'organisation du

Crédit mutuel agricole.
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40 SECTION .

Hygii ne Assainissement.

Hygiène des villes , des campagnes , des services de navigation .

Organisation de l'assistance médicale -- Aménagement et aug

mentation du nombre des hôpitaux Hygiène intactile.

Luite contre le paludisme, la fièvre jaune, la tuberculose, etc ...

Prophylaxie des maladies infectieuses et isolement,

Institution dans chaque colonie d'un laboratoire de bactério

logie.

Établissement de sanatoria

L'Administrateur croit ( evoir attirer l'actualion de

MM . les fonctionnaires sur l'utilité que presente pour s'ux ,

pour la Colonie et pour l'administration elle -mêre',

l'étude des questions qui seront exanlinées à ce Cosgrės.

Le vapeur pusia ! Saint-Pierre et lliqurion est arrivé a

Saini- Pierre avec les malles v'Europe et des Etats - Unis

d'Amérique le 11 février 1909.

Sassagers arric's :

NM . Jacques Legasse; Eugène rolquet: Gustave Dagort:

Georges Larousse

Étude de Mc Louis Guillaume, avocat -agréé, rue de l'Hôpital.

Vente à l'audio are des criées du mercredi 3 mars

1909 i 2 heures de soir, d'on appetitis et Terrain silués

place de la Liberta , suivani jogemeut du Tribunal de fro

Instance de Saint-Pierre , en caie de 30 décembre 1908 ,

га
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>

Vº Félix Guyomard et consor's requérants contre M "

Marie Foley , épouse Sabarotz et consorts .

Mise à prix . 200 fr. 00

Le cahier des charges est déposé au grefe du Tribunal .

S'adresser pour tous renseignements à Mº Guillaume.

Saipz -Pierre, le 10 février 1909.

L. GUILLAUME.

Étude de M Joseph Enguehard, notaire à Saint - Pierre.

Vente de goëlette.

L'an 1909 le samedi 27 février à 2 heures du soir .

En l'étude du notaire soussigné sise à Saint-Pierre

rue de Séze .

A la requête de Mousieur Paul Biraben , armateur,

demeurant à Saint- Pierre .

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques à

l'extinction des feux, de la goëielte Paul et Marie du

port de Saint-Pierre jaugeant 37 lonneaux 56 centièmes

avec tocs sos agrès , apparaux et armement de pêche.

Sur la mise à prix de: deur mille froncs, ci . 2,000 00

Le cahier des charges dressé pour procéder à celte

venle a été déposé en l'étude du notaire soussigné .

Saint-Pierre , le 11 février 1909 .

Lc Notaire,

J. ENGUEHARD.



27

Études de Me Louis Guillaurie, avocat-agréé,

et de M ° J. Enguehard , nolaire , sises à Saint-Pierre .

Vente sur licitation .

L'an 1909 , le mardi 9 mars à deux heures cu soir,

en l'étude du nolaire de la colonie , sise à Saint- Pierre,

rue de Séze .

En vertu d'un jugement du Tribunal de 1r Instance

de la colonie du 23 décembre 1908 .

ro

4 la requête de :

1 ° M. Dominique Lafa gue , concierge du Palais de

Justice , demeurant à Saint- Pierre;

2° M. Joseph Lafargue, marin - pêcheur, demeurant à

Saint-Pierre.

Agissant en leur qualité d'héritiers de M. Michel La

fargje, leur père , décédé.

Ayant M. L. Guillaume , pour avocat- agréé constitué .

En présence de :

1 ° Mme Céleste Jéhenne. veuve Michel Lafargue , sans

profession . demeurant à Sainl-Pierre, entreprise tant en

sa qualité de commune en biens que de légatáire à titre

particulier du dit sieur Michel Lafargue ;

2° N. Gustave Lafargue, marin -pêchour, demeurant à

Saint- Pierre ;

3° M. Michel Lafargue , marin -pêcheur, demeurant à

Saint-Pierre;

4° Mme Elia Lafargue, sans profession , épouse assistée

et autorisée de M. Eugène Chandoiseau . marin -pécheur,

demeurant ensemble à Saint-Pierre ;

5° M " Annie Lafargue , saus profession. épouse assistée

èl autoriséu de M. Louis Briand, marin pêcheur , demeu

radt ensemble à Saint-Pierre .
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er

w me lot .

Les dits Gustave Lafargue, Vichel Lafargue, Elia

Lafargue et Annie Laforgue, entrepris en leur qualité

d'héritiers de M. Michel Lafargue, leur père , décédé.

Ayant Mº Gauvain , pont avocat-agréé constitué .

Il sera procédé à la vente sur licitalion des immeubles

ci-après désignés .

DESIGNATION :

1 ° lot. — Un inmeuble sis à St-Pierre , rue Gervais ,.

borné au Nord par la rue Gervais, ati Sud par Théopbile

Deminiac , à l'Est par Pierre Seinier et à l'Ouest par la

place du Réservoir .

Mise à prix: deux mille cinq cents francs, c ... 2,500 fr .

.
Un immeuble sis à St- Pierre, rue Namy

nean , borné au Norii par Coste , au Sud par la rue Ma

myneau , à l'Est par Honoré Vigneau et à l'Ouest par

veuve Daireaux.

Niise à prix: mille francs, c ............... 1,000 fr.

3. lot. - Un immeuble sis à St-Pierre , au lieu dit

« l'anse à Brossard » borné au Nord par le domaine et

le lot nº 4 , au Sud par un passage , à l'Est par le domaine

et à l'Oues ! par un passage réservé .

Mise à prix: cinq cents francs, c.......... 500 fr.

4me lot . Un immeuble sis à St- Pierre, au lieu dit

« l'anse à Brossard » borné au Nord par le domaine , au

Sud et à l'Est par le lot nº 3 et à l'Ouest par un passage

réservé.

Mise à prix: deux cents francs, ci......... 200 fr .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a elé déposé en l'étude du notaire de la colonie .

Saint - Pierre , le 11 février 1909 .

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

o

Saint-Pierre . Imprimeriedu -Gouvernement.



44° Année . Samedi 29 Février 1909 .N° 6 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Concours pour le grade d'Inspecteur adjoint des colonies . --

Avis . Informations et faits divers . Observations météoro

logiques .

MINISTÈRE DES COLONIES.

Concours pour le grade d'Inspecteur adjoint des Colonies .

Par décision du Ministre des colonies en date du 21

décembre 1908 , un concours pour le grade d'inspecteur

adjoint des colonies aura lieu à Paris, le sainedi 2 octobre

1909 et jours suivants :

Les demandes devront parvenir au Ministère des

colonies au plus tard le 15 mai 1909 et la liste des can

didals autorisés à prendre part au concours sera close le

2 juin suivant.

Les diverses catégories de fonctionnaires et officiers

qui peuvent être admis à prendrs part au concours sont

déterminées ainsi qu'il suit par l'article 80 de la loi de

fiuances du 31 mars 1903 , savoir:

1. Les auditeurs au conseil d'Etat et à la cour des

comptes ;

2 ° Les fonctionnaires civils du département des colonies

ayant un traitement d'Europe d'au moins 3.500 francs

et pourvus du diplôme de licencié en droit ou ayant au

moins quatre ans de séjour aux colonies ;

3° les officiers des troupes coloniales ayant le grade

de capitaine et assimilés .
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Les candidats doivent être âgés de trente ans au moins

et de trente sept ans au plus au fºr janvier de l'année

pendant laquelle s'ouvre le concours (article 1er du décret

du 15 septembre 1904 . Journal officiel du 21

septembre 1904) .

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public , a

cette époque de l'année , les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales:

NOMBRE

deOPÉRATIONS.

TERME

des

OPÉRATIONS.JOURS ,

10 10 janvier

14 janvier

15 janvier

4 fevrior

1

$

9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification ........

Publication du tableau de rectification .

Délai ouvert aux réclamations.......

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale .

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission .....

Delai d'appel devant le juge de paix.....

Délai pourles décisions du juge de paix.

Delai pour les notifications des décisions
du

juge de paix .

Dolai d'appel en cassation .............
Clôture de la liste .................

5

10

19 février

17 février

27 février

t
o
w

Ô
N
I
C
O

10

2 bars

14 mars

31 mars

AVIS .

MM . les négociants et armateurs sont informés que

l'Exercice 1908 est cos le 28 février 1909 pour l'acquit

tement des dépenses du Service Narine et le 31 mars

1909 pour le paiemeat des mandats émis au titre des

services coloniaux et commerce .
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Les titulaires de mandats qui n'auraient pas présenté

leurs titres a cette dale se verraient soumis aux formalités

de réordonnancement direct par le Ministre , formalités!

qui entraîneraient un long retard dans le payement de

leurs créances .

Informations et faits divers.

Tribunal de 1 Instance de Saint - Pierre.

Soni invités à produire dans le délai de vingt jours , à

dater de ce jour, leurs titres de créance, accumpagné

d'un bordereau indicatif des sommes à réclamor,M.les

créanciers de la faillite John Hooper commerçant a Saint

Pierre, entre les mains de M. Eugène Pannier , syndic.

Pour , en conformité de l'article 493 du Code de com . '

merce , être procédé à la vérification et à l'affi mation

des créances qui commenceront immédiatement après

l'expiration de ce délai .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Curatelle aux successions et tiens vacants .

La successsion du sieur Henry Gilles , décédé à Saint

Pierre le 17 février 1909. a été appréhendée par le Service

de la curatelle le 18 du même mois .

Les créanciers sont invités à produire leurs titres et les

débiteurs à se libérer dans le plus bref délai au bureali

du curateur soussigné.

HAMEL ALBERT.

1
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44• Année . Samedi 6 Mars 1909 .N° 7 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis .

population .

logiquos .

Informations et faits divers . Mouvements de la

Nouvelles maritimes . Observations météoro- -

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

cetlo époque de l'année , les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes éleciorales :

NOMBRE

deOPÉRATIONS.

TERME

des

OPÉRATIONS,JOURS .

10 10 janvier

15 janvier

15 janvier

4 février

3

20

9 février........

Préparation du tableau de rectification.

Dolai pour dresser le tableau de rec

tification .........

Publication du tableau de rectification .

Délai ouvert aux réclamations......

Délai pour les décisions de la conmis

sion municipale .
Délai

pour
la notification des dornières

décisions de la commission ......

Delai d'appel devant le juge de paix.....

Délai pourles décisions du jugedepaix .

Délai pour les potifications des décisions

12 février

17 févrior

27 février10

t
o

o
n
e

du juge de paix ..

Délai d'appel en cassation ..........
Clôture de la liste ..

3

10

2 mars

12 raars

31 mars
...........
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Colormations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Ucis

d'Amérique, le 25 février 1909 .

Passagers arrives :

MM . Littaye; Bénâtre , Eugène , Péchet , Joseph ; Audoux , Au

guste ; Lauzun , Marius .

Mme Littaye et ? enfants .

TOATED TO

Nouvements de la Population.

État - eivil de St -Pierre ,

Du for au 28 février 1909 .

NAISSANCES .

5 Trifol , I'rancis -Auguste -Marie.

6 Dagort , Henri-Eugène- Alexandre.

12 Girouard , Henriette -Marie .

24 Cornish , Arthur - Keble -Kestell .

25 Clémeni , Simonne-Marie-Joseph .

PUBLICATIONS DE MARIAGHS .

19 Maingny, Léon- Louis-Joseph , avec dile Gaspard. Angéla

Eugénie.

27 Etchegoyen , Richard - Edmond, avec de Tréhel, Marie-Eli

sabeth
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MARIAGE .

11 Poirier, Henri- Pierre- Julien -Marie, avec do Lebrun . José

phine- Azéline- Jeanne.

Décès.

Doré, Rose -Angelique, veuse Cossu . Joseph, ménagère, àgee

de 83 ans, nie à Pleurtuit ( Ille -et- Vilaisie)

11 Jackmann , Marie , femme Le Bollocq, Alexis, blanchisseuse ,

âgée de 38 ans , née à la baie de Lawn ( ! erre -Neuve ).

13 Poirier, Anne -Séraphine. veuve Bizeuil, Cilestin - Jérôme,

sans profession , ågée de 80 ans , née à Niqurlon .

15 Sasco , Joseph -André , àge de 10 ans, né à Saint -Pierre.

16. Jugement déclarant constant le décès des sieurs : 10 Derrien .

Jean-Louis , º Delepine , Ernest- Théophile -Marie; 39 Moisan ,

François- Pierre et 4 • Fourchon , Jean -Marie-François, marins

disparuis en mer.

17 Mahé , Alice - Mélanie , ménagère, veuve Lambert, Louis - Marie,

ågée de 31 ans , née à Saint - Pierre.

18 Henry, Gilles , charron , ågé de 43 ans , né à Plonnez Côtes

du-Nord) .

19 Gaudin , enfant présenté sans vie du sexe féiniain .

20 Cormier , Joseph - Victor, marin , ågé de 53 ans , né à Miquelon .

22 Norgeot, Auguste-François , Maire de la Ville de St -Pierre,

ågé de 74 ans , né , à Sartilly (Manche).

Nouvelles maritimes,

Entrées du 11 au 25 i urier 1909

Gloucester et Banc , g . amér . slonitor, C. M Ray, avec flétan ,

Halifax, g . ang . Carbraine, c . Dyett , z ve dirers .

llos Turques, g . fr . Koriganne, c . Lachicert, avec sel et divers .

avaries dans le gréement.

Halifax, v . fr. St- Pierre -Miquelon, c . Lafourcade , avec divers .
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44° Année. Samedi 20 Wars 1909.N° 8 .

AVIS ET ANNONCES ,

SOMMAIRE :

Avis. Informations et faits divers.

orologiques.

Observations mété.

AVIS .

L'Administration croit utile de rappeler au public , à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

TERME

OPÉRATIONS.

NOMBRE

de des

JOURS , OPÉRATIONS.

10

4

1

20

10 janvier

14 janvier

15 janvier
4 février

9 février

Préparation du tableau de rectification .

Délai pour dresser le tableau de rec

tification....

Publication du tableau de rectification .

Délai ouvert aux réclamations........

Délai pour les décisions de la commis

sion municipale.

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission .....

Delai d'appel devant le juge de paix.....

Délai pour lesdécisions du jugedepaix .

Délai pour les notifications des décisions

du juge de paix...

Délai d'appel en cassation .

Clôture de la listo .

5ههم

10

12 février

17 février

27 févrior

3

10

2 mars

12 mars

31 mars>>

Avis d'adjudication .

Lo six avril mil neuf cent neuf, à 2 heures du soir,

il sera procédé dans le bureau de l'Administrateur dé

légué de l'hopital civil à l'adjudication sur soumission
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sachetée de la fourniture ci-après nécessaire à l'hôpital

civil en 1909 .

Savoir :

Quatre mille litres de vin rouge 11° (onze degrès).

Cautionnement provisoire : deux cents francs.

Le cautionnement définitif est fixé au double du cau

tionnement provisoire.

Prendre connaissance du cabier des charges et condi

tions particulières au bureau de l'Econome à l'hôpital .

Saint-Pierre, le 8 mars 1909 .

Le Ghof du service de l'Inscription Maritime

Administrateur délégué de l'hôpital civil,

Ed. C. ANDRÉ.

Ioformations et faits divers.

Lo vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 11 mars 1909 .

Passagers arrives :

MM . Tessier, Joseph ; Deschamps , Georges; Brébier , Amédée;

Morel , Auguste; Perro , Edouard; Audoux, Emile .

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

St-Pierre le 14 mars 1909 , à destination de Halifax.

Passagers partis :

MM. St-Martin , Charles ; Henri Prebé et deux enfants .

Mlle Etcheverry.

>

Déclaration de faillite .

Du sieur Paul Biraben , armateur à Saint - Pierre , par

jugemon! du 10 mars 1909 .
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M. Goutière , syndic provisoire .

Séance pour le syndicat définitif le 25 mars 1909 , 11

heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Faillite Hooper, John .

Dernière assemblée pour la vérification et l'affirmation

des créances , le 26 mars 1909 , à 10 heures du matin ,

au Palais de Justice .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Délibération sur le concordat (convocation) .

Faillite John Hooper , le 29 mars 1909, à 10 heures

du matin , au Palais de Justice .

Le Greffier,

BIEGFRIEDT.

Liquidation judiciaire .

Du sieur Hardy . Edouard , armateur à St-Pierre, par

jugement du 10 mars 1909 .

M. Pannier , liquidateur provisoire .

Réunion pour la nomination du liquidaleur définitif le

22 mars 1909 , à 10 heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.
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AVIS ET ANNONCES .
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Nouvelles maritimes . Observations météorologiques.
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Informations et faits divers.

Lo vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique , le 26 mars 1909 .

Passagers arrivés :

MM. Linard ; P. Benoît; E. Berger; R. Bonnell ; Ménard .

Mm. Linard .

MMlles Linard ; Quinette.

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

St- Pierre le 28 mars 1909, à destination de Halifax.

Passagers partis:

MM. Poirier, Georges: Hubert, Claude ; Burfitt, John ; Farrel, 0 ;

Norais , Louis ; Lamusse , Georges ; Degueurse .

Moe Degueurse et 6 enfants .

Le vapeur Californie a quitté Saint-Pierre le 28 mars

1909 , à destination de New - York .
.

Passagers partis :

MM . Martel, Hippolyte; Jean Amestoy; François Wittil.

Mme Amestoy.

Miles Haremboure ; Anita Roussel .
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Mouvements de la population .

État - eivil de St -Pierre .

Du for au 31 mars 1909 .

NAISSANCES.

16 Quirck , Madeleine-Gabrielle .

22 Le Dů, Gabriel- Jean .

29 Ruelland , William -Eugène. Ruelland, Pierre - Antoine.

MARIAGE ,

11 Etchegoyen , Richard - Edmond, avec dllo Tréhel, Marie

Elisabeth .

Décès .

1er Louis , Adélaïde-Marie, femme Delisle , Louis, sans profession,

ågée de 38 ans , née à Saint-Pierre.

2 Lemoine, Auguste-Désiré, marin, âgé de 57 ans , né à Pleur

tuit ( Ille-et-Vilaine) .

3 Haran, Fernand -André-Victor , ågé de 2 mois , né à St-Pierre.

4 Miadonet , Adélaïde - Laurentine, V• Arthur , Edouard -Eugène,

sans profession, ågée de 61 ans, née à Niquelon .

5 Borel, Amand , marin , âgé de 66 ans , né à Dragey (Manche).

13 Briand , Adélaïde-Eudoxie. Vº Gautier , Théodore , sans pro

fession, âgée de 78 ans , née à Miquelon .

15 Nazabal , enfant présenté sans vie .

16 Arisiizabal , José- Bonifacio, domestique , ágé de 31 ans, né à
St- Sebastien (Espagne).

18 Briand , Suzanne -Marie, femme Girardin , Eugène -François,

ménagère , àgée de 54 ans , née à Miquelon .

24 Savidan. Emile - Louis, garçon de bureau, âgé de 31 ans, né

à Saint-Pierre .

25 Dithurbide , Léontine- Sophie - Henriette, femme Gaudin , Fré

déric-Joseph- Marie , ménagère , ågée de 23 ans, née à Saint

Pierre . Jugement déclarant constant le décès des marins

ci- après dénummés : Micouin , Joseph - Victor; Tirel, Marie

Ange - Pierre: Delalande , Ernest -François; Gauvin , François

Marie - Joseph; Jagou , Joseph -Marie -Laurent-Félix; Kerleau,

Pierre -Marie Ernest; Colet, Jean - Marie -Félix ; Collet, Pierre

Jean -Marie.
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T

26 Cormier, Marianne, V. Louis-Honoré Vigneau, ménagère,

âgée de 83 ans , née à Sydney (Cap- Breton) .

30 Jugement déclarant constant le décès des marins ci -après

dénommés : Beaufrémont, Pierre-Joseph- Philippe : Desbois ,

Célestin-Joseph ; Soulabaille, Jean-Baptiste-Joseph-Marie ;

Urbau , Joseph- Alexandre-Constant Giquel , Arsène -Marie;

Lesaignoux , Jean -Marie - Julien .

31 Bedel , Jules- Adolphe-Marie , marin , âgé de 36 ans, né à St

Malo (Ille - et - Vilaine).

O

Nouvelles maritimes .

Entrées du 17 au 30 mars 1909 .

Belloram , g. ang. Eléna , c . Hartigan , sur lest .

Terre-Neuve, g . ang Kitchener , c . Th . West , sur lest ; en relâche.

Halifax, vap . fr . St-Pierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m .

Bordeaux , vap . fr . Californie, c . Juhan , avec 956 passagers et

diverses marchandises ; a rencontré plusieurs icebergs entre

49° 30 ' et 45° de latitude N. 47 • 42 et 50° de longitude 0.

T'erre-Neuve, g . ang . Rigel, c. Matthiew, sur lest .

g . ang . Occident, c . Stwarth , sur lest ,

Marseille , 3 m. fr, Président Armand , c . Houyvet, avec sel et

diverses marchandises ; a rencontré des icebergs dans l'Est du

Grand Banc , entre 45° 40 ' et 14° 50 ' lat . N.

Études de Mº Louis Guillaume, avocat-agréé,

et de M° J. Enguehard , notaire, sises à Saint- Pierre.

Vente sur baisse de mise à prix .

>L'an 1909 , le mardi 20 avril à deux heures du soir,

en l'étude du nolaire de la colonie , sise à Saint-Pierre .

rue de Séze .



En vertu : 1 ° d'un jugement du Tribunal de 1r los

tance de la colonie du 23 décembre 1908;

2. D'uo jugement du dit tribunal du 24 mars 1909 .

A la requête de :

1 ° M. Dominique Lafargue, conciorge du Palais de

Justice , demeurant à Saint-Pierre;

2° M. Joseph Lafargue, marin- pêcheur , demeurant à

Saint - Pierre .

Agissant en leur qualité d'héritiers de M. Vichol La

fargje, leur père , décédé.

Ayant M. L. Guillaume, pour avocat -agréé constitué.

.

-

-

En présence de :

1. M* Céleste Jéhenne . veuve Michel Lafargue , sans

profession. demeurant à Saint-Pierre, entreprise tanten

sa qualité de commune en biens que de légataire à titre

particulier du dit sieur Michel Lafargue;

2° M. Gustave Lafargue, marin-pêcheur , demeurant à

Saint-Pierre ;

3. M. Michel Lafargue , marin -pêcheur, demeurant à

Saint- Pierre ;

4. Vme Elia Lafargue, sans profession, épouse assistée

et autorisée de M. Eugène Chandoiseau , marin-pècheur,

demeurant ensemble à Saint-Pierre;

5. Mº Annio Lafargue, sans profession, épouso assistée

et autorisée de M. Louis Briand , marin pêcheur, demeu

raot ensemble à Saint- Pierre .

Les dits Gustave Lafargue, Michel Lafargue, Elia

Lafargue et Annie Laforgue, ontrepris en leur qualité

d'héritiers de M. Michel Lafargue, leur père , décédé.

Ayant M° Guuvaini, pour avocat-agréé constitué.
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Il sera procédé à la vente sur baisse de mise à prix des

immeubles ci après désignés .

DÉSIGNATION :

-1 er lot. — Un inmeuble sis à St- Pierre , rue Gervais,

borné au Nord par la rue Gervais , ac Sud par Théophile

Déminiac, à l'Est par Pierre Seinier et à l'Ouest par la

place du Réservoir .

Mise à prix : mille francs, ci............. 1,000 fr .

2 me lot. --- Un immeuble sis à St - Pierre, rue Namy

nean , borné au Nord par Coste , au Sud par la rue Ma

myneau, à l’Est par Honoré Vigneau et à l'Ouest par

veuve Daireaux .

Mise à prix : trois cents francs, ci... 300 fr .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du nolaire de la colonie .

Saint - Piorre , le 25 mars 1909 .

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

Étude de V Louis Guillaume, avocat-agréé , rue de l'Hôpital .

Vente aux enchères publiques.

Dir navire Paul-Marie goélette de pèche du port de

trente sept tonneaux cinqnante six centièmes , qui sera

adjugé avec ses accessoires désignés au cahier des charges

clauses et conditions, leyuel cabier des charges est
déposé au tribunal .
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La vente est faite en vertu d'an jugement du tribuoal

de 1r Jostance de St Bierre , en date du 31 mars 1909 ,

sur requête du sieur Jean-Baptiste Gouttière, syndic de

la faillite Paul Biraben , ayant pour avocat-agréé M. Louis

Guillaume, demeurant à Saint- Pierre, ruede l'hôpital.

La mise à prix a été fixée par ledit jugement à la

somme de cinq mille francs, ci . 5.000 fr.

Les frais de vente sont en sus à la charge de l'acquéreur.

La vente aura lieu à l'audience des criées du tribunal

de St-Pierre, le mercredi 7 avril 1909, à 2 heures du soir.

Fait et rédigé par l'avocat-agréé soussigné le 2 avril

1909 .

........decote

L. GUILLAUME .

Etudes de Mº L. Guillaume , avocat- agréé

et de Me Joseph Enguehard , notaire , sises à Saint-Pierre.

Vente après faillite .

L'an 1.909 le mardi 20 avril à 2 heures du soir , en

l'étude du notaire de la colonie sise à Saint- Pierre rue

de Sèze .

En vertu d'un jugement du tribunal de 1 " Instance de

la colonie en date du 31 mars 1909 .

A la requéte de 8. Eugène Panrior , comptable,
de

meurant à Saint - Pierre , syodic de la faillite John Hooper.

Ayant Mº Guillaume pour avocat-agréé constitué.

Il sera procédé à la vente d'un immeuble sis à Saint

Pierre rue de Sèze, consistant en une maison , terrain et



dépendances , le tout borné au Nord par héritiers Quinette,

au Sud par Erausquin, à l'Est par la rue St-Ollivier et

à l'Ouest par la rue de Sèze.

Mise à prix , trois mille francs, ci... 3,000 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vento a été déposé en l'étude du nolaire de la colonie .

Saint- Pierre, le 2 avril 1909 .

L'avocat- agret poursuivant,

I. GUILLAUME .

Liquidation judiciaire E. Hardy.

1 " réunion pour la vérification des créances, le 5 avril

1909 à 10 heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Faillite Biraben .

ro

1 " réunion pour la vérification des créances , le 6 avril

1909 à 10 heures du matin , au Palais de Justice.

Lo Greffior,

SIEGFRIEDT.
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44. Année. Samedi 10 Avril 1909 .N° 10 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Informations et faits divers . Mouvemonts de la population .

Nouvelles maritimes .

-

Informations et faits divers.

Lo vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique , le 8 avril 1909 .

Passagers arrives :

MM. Lamusse , Georges ; Beauchateau , L .; Dolayney , J .;

Delayney, Ed .

Mouvements de la Population.

État- civil de
"
aux -Chions.

du 1" janvier au 1er avril 1909 .

Fév. NAISSANCE .

13 Tillard (Louis -Jean -Marie).

Fév . MANAGE .

4 Fontaine (Amand-Auguste- Joseph ), avec de Dérouet, (Amélie

Marie ),

Fév. Décès.

5 Laloi (Auguste - Léon ).

Mars .

6 Jourin ( Jouvin ).
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Nouvelles maritimes .

Entrées du 30 mars au 7 avril 1909 ..

St-Malo, g . fr. Uranie , c Cantin , avec diverses marchandises;

rencontré plusieurs glaces.

Granville, g . fr. Normande , c . Paisnel , avec div march.; vu des

icebergs par 46° 30°45''30 Nord. je"

Terre-Neuve, g . arg . Carlaine , c . Young, sur lest; en relâche.

g . ang . Harry Lewis, c . W. Ficker, sur lest ; en rel.

.c . Leprovost, avec diverses mar

chandises; vu des icebergs et une banquise dans l'Est du

Grand Banc par 45° 50' lat . N.

Terre-Neuve , g . ang Prospector, c . W.Matthiew, sur lest ; en rel.
V

g . ang . St-Warta , c. Philip Claith,

g. ang . Afabia , é . Maithiew,

St -Malo , 3 m . fr . Diamant, c . Fristel , avec div. march , et pro

visions de péche ; a eu le beaupré cassé dans les glaces le 28

mars .

Bt-Malo , b.-g. fr. St-Michel;

Maintien dusyndic de l'union .

prometna

AVIS,

Faillite du sieur Hooper John, par jugement du 31

mars 1909 , M. Pannier, syndic est maintenu dans ses

fonctions.

Le Greffier,

SIEGFRIRIT.
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Nomination du syndic définitif.

AVIS .

Faillite du sieur Paul Biraben , par jugement du 31

mars 1909 , M. Goutière syodic est maintenu dans ses
fonctions.

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Liquidation judiciaire E. Hardy .ten

>

Deuxième et dernière réunion pour la vérification des

créences, le mercredi 21 avril 1909, à 10 heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Faillite Biraben , Paul.

Deuxième assemblée pour la vérification et l'affirmation

des créances, le 10 mai 1909 à 10 heures du matin , au

Palais de justice . MM . les créanciers auront à remettre

leurs titres dans un délai de 20 jours, soit à M. Goutière,

syndic , soit au greffe.

Le Greffior ,

SIEGFRIEDT.

Saint- Pierre. Imprimerie du Gouvernoment.





44. Année . Samedi 17 Avril 1909 .Nº 11 .

DOS

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Conseil du Contentieux administratif. Examens du brevet

supérieur . Avis . - Informations et faits divers . Nouvelles

maritimes . Observations météorologiques ,-

Conseil du Contentieux administratif .

Le Conseil du Contentieux Administratif se réunira

en séance publique , le lundi 19 avril , à 10 heures du

matin , dans la salle des délibérations du Conseil d'Ad

ministration .

( Mémoires tendant à ce que la commune de St-Pierre

soit autorisée à ester en Justice).

INSTRUCTION PUBLIQUE ,

Examens du Brevet supérieur.

-

Liste des auteurs français dont les euvres pourront

faire l'objet de lectures expliquées au cours des épreuves

de « Langue française » des examens du Brevet supérieur .

Ronsard. Descartes. Corneille . Bossuet.

Molière . — Racine . - La Fontaine . Boileau .

La Bruyère. ---- Voltaire — Buffon. - Chateaubriand.-

Victor-Hugo – Augustin Thierry..
Michelet.

La présente liste dressée en exéculion de l'article 66

de l'arrêté du 12 août 1903, sera valable pour les

sessions d'oxamens de 1910-1911 et 1912 .

Saint- Pierre, le 15 avril 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.
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sachetée de la fourniture ci-après nécessaire à l'hôpital

civil en 1909 .

Savoir :

Quatre mille litres de vin rouge 11° (onze degrès).

Cautionnement provisoire : deux cents francs.

Le cautionnement définitif est fixé au double du cau

tionnement provisoire .

Prendre connaissance du cabier des charges et condi

tions particulières au bureau de l'Econome à l'hopital .

Saint-Pierre, le 8 mars 1909 .

Le Ghof du service de l'Inscription Maritime

Administrateur délégué de l'hôpital civil,

Ed. C. ANDRÉ.

Informations et faits divers.

Lo vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique , le 11 mars 1909 .

Passagers arrivés :

MY . Tessier , Joseph; Deschamps, Georges; Bréhier , Amédée;

Morel, Auguste; Perro , Edouard ; Audoux, Emile.

Le vapour postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 14 mars 1909 , à destination de Halifax.

Passagers partis :

MM. St-Martin , Charles ; Henri Prebé et deux enfants.

Mlle Etcheverry .

Déclaration de faillite .

Du sieur Paul Biraben , armateur à Saint-Pierre, par

jugemon! du 10 mars 1909 .



39

M. Goutière, syndic provisoire .

Séance pour le syndicat définitif le 25 mars 1909, 11

heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Faillite Hooper, John .

Dernière assemblée pour la vérification et l'affirmation

des créances, le 26 mars 1909 , à 10 heures du matin ,

au Palais de Justice .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Délibération sur le concordat (convocation ) .

Faillite John Hooper , le 29 mars 1909, à 10 heures

du matin , au Palais de Justice .

Le Greffier ,

BIEGFRIEDT.

Liquidation judiciaire .

Du sieur Hardy . Edouard , armateur à St-Pierre , par

jugement du 10 mars 1909 .

M. Pannier , liquidateur provisoire .

Réunion pour la nomination du liquidateur définitif le

22 mars 1909 , à 10 heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.
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44. Année . Samedi 3 Avril 1909 .N° 9 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Informations et faits divers . Mouvements de la population.

- Nouvelles maritimes . – Observations météorologiques.

-

-

Ioformations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 26 mars 1909 .

Passagers arrivés :

MM . Linard ; P. Benoît; E. Berger ; R. Bonnell ; Ménard ,

Mm. Linard .

MM les Linard; Quinette .

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St- Pierre le 28 mars 1909, à destination de Halifax .

- , .

Passagers partis :

MM. Poirier, Georges ; Hubert , Claude ; Burfitt, John ; Farrel, 0 ;

Norais, Louis ; Lamusse , Georges ; Degueurse .

Mme Degueurse et 6 ecfants.

Le vapeur Californie a quiltė Saint-Pierre le 28 mars

1909 , à destination de New-York .

Passagers partis :

MM . Martel, Hippolyte; Jean Amestoy; François Wittil.

Mme Amestoy.

MNlles Haremboure ; Anita Roussel .



42

Mouvements de la Population.

État - civil de St -Pierre .

OT

Du for au 31 mars 1909 .

NAISSANCES.

16 Quirck , Madeleine -Gabrielle.

22 Le Du , Gabriel-Jean .

29 Ruelland, William -Eugène. — Ruelland , Pierre -Antoine.

MARIAGE ,

11 Etchegoyen , Richard -Edmond, avec dilo Tréhel, Marie

Elisabeth

Décès .

14 Louis , Adélaïde-Marie, femme Delisle , Louis, sans profession,

ågée de 38 ans , née à Saint-Pierre.

2 Lemoine, Auguste Désiré, marin , âgé de 57 ans , né à Pleur

tuit ( Ille- et -Vilaine).

3. Haran , Fernand -André -Victor, agé de 2 mois, né à St- Pierre .

4 Miadonet, Adélaïde -Laurentine, Vº Arthur, Edouard-Eugène,

sans profession, ågée de 61 ans, née à Niquelon.

5 Borel, Amand, marin, âgé de 66 ans , né à Dragey (Manche).

13 Briand , Adélaïde-Eudoxie . Ve Gautier, Théodore, sans pro

fession , ågée de 78 ans , née à Miquelon .

15 Nazabal , enfant présenté sans vie .

16 Ansiizabal , José- Bonifacio, domestique , âgé de 31 ans , né à

Bt - Sebastien (Espagne).

18 Briand , Suzanne -Marie, femme Girardin, Eugène -François,

ménagère , àgée de 54 ans , née à Miquelon .

24 Savidan , Emile-Louis , garçon de bureau, ågé de 31 ans, né

à Saint-Pierre .

25 Dithurbide , Léontine- Sophie -Henriette, femme Gaudin, Fré

déric - Joseph -Marie , ménagère , àgée de 23 ans , née à Saint

Pierre . Jugement déclarant constant le décès des marins

ci- après dénommés : Micouin , Joseph - Victor; Tirel, Marie

Ange - Pierre: Delalande , Ernest-François ; Gauvin, François

Marie -Joseph; Jagou , Joseph -Marie -Laurent-Félix; Kerleau,

Pierre -Marie Ernest; Colet, Jean -Marie - Félix; Collet, Pierre

Joan-Marie .
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26 Cormier, Marianne , V Louis-Honoré Vigneau , ménagère ,

âgée de 83 ans, née à Sydney (Cap - Breton ).

30 Jugement déclarant constant le décès des marins ci -après

dénommés : Beaufrémont, Pierre-Joseph-Philippe : Desbois,

Célestin - Joseph ; Soulabaille , Jean- Baptiste - Joseph - Marie;

Urbau , Joseph - Alexandre - Constant Giquel , Arsène -Marie;

Lesaignoux , Jean -Marie - Julien .

31 Bedel , Jules- Adolphe-Marie , marin , âgé de 36 ans , né à St

Malo (Ille - et - Vilaine).

Nouvelles maritimes.

Entrées du 17 au 30 mars 1909 .

.

•

Belloram , g. ang . Eléna , c . Hartigan, sur lest .

Terre-Neuve, g . ang Kitchener, c . Th . West , sur lest ; en relâche.

Halifax, vap. fr . St-Pierre-Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m.

Bordeaux , yap . fr. Californie, c . Juban , avec 956 passagers et
diverses marchandises ; a rencontré plusieurs icebergs entre

49• 30 ' et 45° de latitude N. 47 • 42 et 50° de longitude 0.

Terre-Neuve, g . ang. Rigel, c. Matthiew, sur lest.

g. ang . Occident , c . Stwarth , sur lest .

Marseille, s} m. fr, Président Armand , c, Houyvet, avec sel et

diverses marchandises ; a rencontré des icebergs dans l'Est du

Grand Banc, entre 45° 40' et 14° 50' lat . N.

។

Études de Mº Louis Guillaume, avocat-agréé,

et de M° J. Enguehard, notaire, sises à Saint - Pierre.

Vente sur baisse de mise à prix .

L'an 1909 , le mardi 20 avril à deux heures du soir ,

en l'étude du nolaire de la colonie , sise à Saint-Pierre .

rue de Séze.
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En vertu : 1 ° d'un jugement du Tribunal de 11 Ins

tance de la colonie du 23 décembre 1908;

2. D'uo jugement du dit tribunal du 24 mars 1909 .

A la requête de :

1 ° M. Dominique Lafargue, conciorge du Palais de

Justice , demeurant à Saint-Pierre;

2° M. Joseph Lafargue, marin- pêcheur , demeurant à

Saint-Pierre.

Agissant en leur qualité d'héritiers de M.Vichol La

fargue, leur père , décédé.

Ayant M. L. Guillaume, pour avocat agréé constitué.

me

En présence de :

1. MM1 :profession Celeste Jébenne, veuve Michel Lafargue, sans

profession. demeurant à Saint- Pierre, entreprise tant en

sa qualité de commune en biens que de légataire à titre

particulier du dit sieur Michel Lafargue ;

2° M. Gustave Lafargue, marin- pêcheur , demeurant à

Saint- Pierre;

3• M. Michel Lafargue, marin -pêcheur, demeurant à

Saint- Pierre ;

4. VM Elia Lafargue, sans profession , épouse assistée

et autorisée de M. Eugène Chandoiseau , marin-pécheur,

demeurant ensemble à Saint-Pierre;

5.M® Annio Lafargue, sans profession, épouso assistéo

et autorisée de M. Louis Briand , marin pêcheur, demeu

rant ensemble à Saint-Pierre .

Les dits Gustave Lafargue , Michel Lafargue, Elia

Lafargue et Annie Laforgue, ontrepris en leur qualité

d'héritiers de M. Michel Lafargue, leur père , décédé.

Ayant M° Gauvain , pour avocat-agréé constitué .

pont
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Il sera procédé à la vente sur baisse de mise à prix des

immeubles ci après désignés .

DÉSIGNATION :

1er lot. — Un immeuble sis à St- Pierre , rue Gervais ,

borné au Nord par la rue Gervais , au Sud par Théophile

Déminiac , à l'Est par Pierre Seinier et à l'Ouest par la

place du Réservoir.

Mise à prix : mille francs, ci........ 1,000 fr .

2 me lot. -- Un immeuble sis à St-Pierre, rue Jamy

nean , borné au Nord par Coste, au Sud par la rue Ma

myneau, à l’Est par Honoré Vigneau et à l'Ouest par

veuve Daireaux.

Mise à prix : trois cents francs, ci... 300 fr .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du polaire de la colonie .

Saint - Pierre , le 25 mars 1909 .

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

Étude de V Louis Guillaume, avocat-agréé , rue de l'Hôpital .

Vente aux enchères publiques.

Dir navire Paul-Marie goélette de pèche du port de

trente sept tonneaux cinquante six centièmes , qui sera

adjugé avec ses accessoires désignés a : cahier des charges

clauses et conditions, lequel cabier des charges est

déposé au tribunal .
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La vente est faite en vertu d'an jugement du tribunal

de 1re Tostance de St Bierre , en date du 31 mars 1909 ,

sur requéte du sieur Jean -Baptiste Gouttière , syndic de

la faillite Paul Biraben , ayant pour avocat-agréé M. Louis

Guillaume, demeurant à Saint-Pierre , rue de l'hôpital.

La mise à prix a été fixée par ledit jugement à la

somme de cinq mille francs, .ci......-- 5.000 fr.

Les frais de vente sont en sus à la charge de l'acquéreur.

La vente aura lieu à l'audience des criées du tribunal

de St-Pierre, le mercredi 7 avril 1909, à 2 heures du soir.

Fait et rédigé par l'avocal-agréé soussigné le 2 avril
1909 .

L. GUILLAUME.

Etudes ne M. L. Guillaume , avocat- agréé

et de M. Joseph Enguehard , notaire , sises à Saint-Pierre.

Vente après faillite .

L'an 1.909 le mardi 20 avri ' à 2 heures du soir, en

l'étude du notaire de la colonio sise à Saint-Pierre rue

de Séze .

En vertu d'on jugement du tribunal de 1 " Instance de

la colonie en date du 31 mars 1909 .

A la requote de M. Eugène Panrior , comptable, de

meurant à Saint- Pierre , syodic de la faillite John Hooper.

Ayant Me Guillaume pour avocat-agréé constitué.

Il sera procédé à la vente d'un immeuble sis à Saint

Pierre rue de Sèze, consistant en une maison , terrain et



dépendances , le tout borné au Nord par héritiers Quinette,

au Sud par Erausquin, à l'Est par la rue St-Ollivier et

à l'Ouest par la rue de Sèze .

Mise à prix : trois mille francs, ci... 3,000 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à celte

vento a été déposé en l'étude du nolaire de la colonie.

Saint- Pierre, le 2 avril 1909 .

L'avocat -agréé poursuivant,

I. GUILLAUME.

Liquidation judiciaire E. Hardy .

1 " réunion pour la vérification des créances, le 5 avril

1909 à 10 heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Faillite Biraben .

1 " réunion pour la vérification des créances , le 6 avril

1909 à 10 heures du matin , au Palais de Justice .

Lo Greffior ,

SIEGFRIEDT.
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44° Année . Samedi 10 Avril 1909.NN ° 10.

AVIS ET ANNONCES . >

SOMMAIRE :

Informations et faits divers. Mouvemonts de la population.

Nouvelles maritimes .

Iuformations et faits divers .

Lo vapeur postal Saint-Pierre-Mrquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 8 avril 1909 .

Passagers arrives :

MM. Lamusse, Georges; Beauchateau , L.; Dolayney, J .;

Delayney, Ed .

Mouvements de la population .

État - civil de l'Ile - aux - Chions .

du 19 janvier au 1er avril 1909 .

Fév. NAISSANCE .

13 Tillard (Louis - Jean -Marie ).

Fév. MARIAGE.

4 Fontaine (Amand -Auguste - Joseph ), avec dll. Dérouot, (Amélie

Marie ),

Fév. Décès.

5 Laloi (Auguste -Léon ).

Mars .

6 Jouvin (Jouvin ).
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 30 mars au 7 avril 1909 .

St -Malo, g . fr. Uranie , c Cantin , avec diverses marchandises;

rencontré plusieurs glaces .

Granville , g . fr. Normande , c . Paisnel , avec div march .; vu des

icebergs par 46° 30° 45" 30 Nord.no

Terre-Neuve , g . ang . Carlaine , c . Young , sur lest; en relâche.

g . ang. Harry Lewis, c . W. Ficker, sur lest ; en rel.

St-Malo , b . - g , fr. St-Michel , c . Leprovost , avec diverses mar

chandises; vu des icebergs et une banquise dans l'Est du

Grand Banc par 45° 50' lat. N. V° ' .

Terre-Neuve , g . ang Prospector, c . W. Matthiew , sur lest; en rel.

g . ang . St-Warta, c . Philip Claith,

g . ang . Arabia , c . Matthiew,

St-Malo , 3 m . fr. Diamant, c . Fristel , avec div . march , et pro

visions de pêche ; a eu le beaupré cassé dans les glaces le 28

.

mars .

Maintien du syndic de l'union .

AVIS.

Faillite du sieur Hooper John, par jugement du 31
mars 1909 , M. Pannier, syndic est maintenu dans ses

fonctions.

pomenu

D

Le Graffier,

SIEGFRITIT.

I
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Nomination du syndic définitif.

AVIS .

Faillite du sieur Paul Biraben , par jugement du 31

mars 1909 , M. Goutière syodic est maintenu dans ses

fonctions.

Le Greffier,

SIEGFRIEDT .

Liquition judiciaire E. Hardy.
tem

> >

Deuxième et dernière réunion pour la vérification des

créences, le mercredi 21 avril 1909 , à 10 heures du matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Faillite Biraben , Paul .

Deuxième assemblée pour la vérification et l'affirmation

des créances, le 10 mai 1909 à 10 heures du matin , au

Palais de justice . MM . les créanciers auront à remettre

leurs titres dans un délai de 20 jours , soit à M. Goutière ,

syndic, soit au greffe.

Le Greffier ,

SIEGFRIEDT.

Saint-Pierre .
-

Imprimerie du Gouvernement.
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 30 mars au 7 avril 1909 .

4

St-Malo , g . fr. Uranie , c Cantin , avec diverses marchandises;

rencontré plusieurs glaces.

Granville, g . fr. Normande, c . Paisnel , avec div march .; vu des

icebergs par 46° 30 ' 45 " 30 Nord, siis.

Terre-Neuve , g . ang . Carlaine , c . Young, sur lest; en relâche .

g . ang. Harry Lewis, c . W. Ficker, sur lest ; en rel.

St-Malo , b.-g. fr. St- Michel , c . Leprovost , avec diverses mar

chandises; vu des icebergs et une banquise dans l'Est du

Grand Banc par 45° 50 ' lat. N. First

Terre-Neuve , g . ang Prospector , c . W. Matthiew , sur lest ; en rel .

g . ang . St-Warta, c . Philip Claith,

g . ang . Arabia , c . Maithiew,

St-Malo, 3.m . fr . Diamant, c . Fristel , avec div . march , et pro

visions de péche ; a eu le beaupré cassé dans les glaces le 28
mars .

Maintien du syndic de l'union .

AVIS.

.Faillite du sieur Hooper John , par jugement du 31

mars 1909 , M. Pannier , syndic est maintenu dans ses
.

fonctions.

Le Greffier, pel

SIEGFRIRIT.
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Nomination du syndic définitif.

AVIS.

Faillite du sieur Paul Biraben , par jugement du 31

mars 1909 , M. Goutière syodic est maintenu dans ses
fonctions.

Le Grefier,

SIEGFRIEDT .

Liquidation judiciaire E. Hardy .

Deuxième et dernière réunion pour la vérification des

créances, le mercredi 21 avril 1909, à 10 heuresdu matin .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Faillite Biraben , Paul.

Deuxième assemblée pour la vérification et l'affirmation

des créances, le 10 mai 1909 à 10 heures du matin , au

Palais de justice . MM. les créanciers auront à remettre

leurs titres dans un délai de 20 jours , soit à M. Goutière,

syndic , soit au greffe.

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

Saint-Pierre . Imprimerie du Gouvernement.
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44 • Année . Samedi 17 Avril 1909 .N° 11 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Conseil du Contentieux administratif. Examens du brevet

supérieur . Avis . - Informations et faits divers . Nouvelles

maritimes . Observations météorologiques .

- -

Conseil du Contentieux administratif.

Le Conseil du Contentieux Administratif se réunira

en séance publique , le lundi 19 avril , à 10 heures du

matin , dans la salle des délibérations du Conseil d'Ad

ministration .

(Mémoires tendant à ce que la commune de St- Pierre

soit autorisée à ester en Justice ).

INSTRUCTION PUBLIQUE .

Examens du Brevet supérieur .

-
-

-

Liste des auteurs français dont les cuvres pourront

faire l'objet de lectures expliquées au cours des épreuves

de « Langue française » des examens du Brevet supérieur .

Ronsard . - Descartes. - Corneille . Bossuet. -

Molière. — Racine .. La Fontaine . Boileau.

La Bruyère. ---- Voltaire — Buffon . - Chateaubriand.

Victor-Hugo. — Augustin Thierry. - Michelet.

La présente liste dressée en exécution de l'article 66

de l'arrêté du 12 août 1903 , sera valable pour les

sessions d'oxamens de 1910-1911 et 1912 .

Saint-Pierre , le 15 avril 1909 .

L'Administrateur,

DIDELOT.

-
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INSCRIPTION MARITIME .

Avis de Sauvetage.

deni

>

Il a été sauveté à Lamaline ( cole Est de Terre -Neuve) ,

vers le for février 1909 , un petit canot, paraissant pro

venir de Saint-Pierre et Miquelon.

Ce fait est porté à la connaissance de l'Inscription Ma

ritime par M. C.G. PITMAN , Commissaire des naufrages

au dit lieu, qui indique que le propriéliire devra fournir

la preuve de sa qualité et payer les frais de sauvetage

avant d'entrer en possession.

Le Ghef du service de l'Inscription Marslime ,

Ed . C. ANDR .

{

Informations et faits divers.

Le vapeur fostal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

St-Pierre le 11 avril 1909 , à destination de Halifax.

Passagers partis :

MM. Gardner . Henry; Leguidart; Demontreux , Joseph; Icely , J.;

Benning . James ; Uro ; Lapersonne, Yves : Cosson, Ambroise;

Luccy , Joseph ; Richomme, L.

MMmes Leguidart et enfants; Icely.

MMS W.Icely ; E. Icely; G. Lavissière ; Rosalie Ruault.

HE

Nouvelles maritinies.

Entrées du 7 au 17 avril 1909 .

G. B. ( T / N ). g . ang . Hélène Vair, c . Rose , avec sel et prov .; en rel,

g . ang . Palanda, c . Ansty,

g . ang . Victoria , c . Joyce,

g . ang . Sentinel, c . Rose,

g . ang . T. A. Mahone, c . Bonguay ,

g. ang. Atalaya , c . Hanshill ,

g . ang . Alfred May , c . Patten ,
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mar

Halifax, vap . fr . St-Pierre -Miquelon , c . Lafourcade , avec dtv. mar .

Lisbonne et Açores , .. fr . Idéil, c . Stéphan, ivec sel et div .

chandises ; le 30 mars , a rencontré par 40° 10' lat . Nord et

470 26 ' long . Ouest , le cinq måts latin Elvira Ball , du port de

New- London , n'ayant que son måt d'artimont et la cale pleine

d'eau , personne à bord .

St-Servan, 3 m . fr . Fleur deMario , c . pelanoë, avec sel et div .
march .; perdu un homme tombé à la'iner le 5 avril .

Terre -Neuve, g , ang . Minnie Harris , c . Hiscok, sur lest ; en rel .

8. ang . Cora, c . Lée,

g. ang . Hazel, L. K. , c . Tibbo,

Lisbonne , .. fr. Alerte , c . Dugoua , avec sel .

VIA

Étude de Me Louis Guillaume, avocat agréé ,rue de l'Hôpital .

Vente sur baisse de mise à prix .

re

En vertu d'un jugement du Tribunal de 1 Instance de

St-Pierre , en date du mercredi 7 avril 1909 et à la requête

du sieur Jean-Baptiste Goutière , comptable, demeurant à

Saint-Pierre, agissant en sa qualité du syndic de la faillite

Paul Biraben , ayant Mº Louis Guillaume, pour avocat

agréé .

Il sera procédé le mercredi vingt et un avril courant,

à l'audience des criées du Tribunal de Saint- Pierre, au

Palais de Justice , à deux heures du soir :

A l'adjudication de la goëleile Paul-Marie, du port de

trente-sept tonneaux cinquaate - six centièmes , avec ses

agrès et apparaux, aux clauses, charges et conditions

du cahier des charges , déposé au greffe du Tribunal.

La nouvelle mise à prix a été fixée par le jugement

sus-indiqué à la somme de deux mille sept cents francs,

ci. 2.700 fr . 00

S'adresser pour tous renseignements an dit Mº Guil

laume, avocat-agréé, rue de l'Hôpital.

Saint- Pierre , le 12 avril 1909 .

L. GUILLAUME.
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44. Année . Jeudi 6 Nai 1909 .N° 12 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Domaine colonial . Informations et faits divers . Mouve

ments de la population . - Observations météorologiques.

DOMAINE COLONIAL

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement de pêche .

Le sieur Mériadec, Pierre, un terrain situé à Saint

Pierre , au lieu dit l'Anse à l'Allumette , mesurant 603

mètres 75 décimètres carrés , borné au Nord et à l'Est

par le domaine, au Sud par la roule de l'Anse à l'Allu

mette et à l'Ouest par les concessions.Arantzabé, ot Lao

drigan .

Le sieur Lesénéchal, Louis, un terrain situé à Lan

glade , au lieu dit l'Anse aux Soldats , mesurant 17,500

mètres carrés , pour agrandissement de sa concession du

22 avril 1905 , le dit terrain borné au Nord , au Sud et

à l'Ouest par le domaine et à l'Est par l'Anse aux Soldats

et la propriété du demandeur .

Pour y construire une maison d'habitation .

Le sieur Briand, Henri , un terrain situé à Miquelon ,

mesurant 400 mètres carrés, berné au Nord et au Sud

par des terrains vagues , à l'Est par la propriété V. Pierre

Gélos et à l'Ouest par la rue du Baron de l'Espérance .

Le sieur Olano , Jean , un terrain silué à Miquelon , me

surant 506 mètres 25 décimètres carrés , borné au Nord
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par le domaine , au Sud-Ouest par la route du Cap Blanc

et à l'Est par le prolongement de la rue du Baron de l'Es

pérance.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci -dessus.
2-1

Saint- Pierre , le 6 mai 1907 .

Informations et faits divers .

Mouvements de la Population .

Etat - civil de Miquelon .

Pendant les mois de janvier, février et mars 1909 .

Janv. NAISSANCES.

12 Detcheverry (Georges-Raoul -Joseph) .

16 Orsiny Adrienne - Emilie).

Mars. MARIAGE .

25 Curet ( Victor-Gustave) , avec le Poirier (Marie - Ange).

Janv . Décès .

20 Fauré , enfant du sexe féminim , présenté sans vie

État - eivil de St -Pierre .

Du 10 au 30 avril 1909 .1

NAISSANCES.

13 Martel , Jeanne -Léonie.

20 Jackmann , Charles-Marcel-A lexis .
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26 Hacala , René- Eléonor - Charles .

27 Henebury. Stella -Madeleine -Guyomette.

30 Sabarots , René -Jean - Baptiste.

Décès

5 Lafourcade, Marie -Josephine, femme Nazabal, Antoine , mé

nagère , âgée de 37 ans , née à Langiade , section de Miquelon .

6 Bourget, Casimir -Marie, marin , àgé de 52 ans , né à Pluduno

(Côtes-du -Nord) Made, Edouard -Ernest, charpentier,

âgé de 29 ans , né à Si - Pierre .

13 Lenormand, Pierre - Emmanuel- Emile , voilier , àge de 30 ans ,

né à St- Pierre

24 Chaheu , Adèle - Jeanne, V “Gratien - Julien Lecharpentier, âgée

de 77 ans, née à St - Pierre .

29 Lefort , Jeanne-Marie - Joséphine, femme Bodard Jean -Marie,

ménagère , àgée de 35 ans , née à Rennes Ille- et - Vilaine).

Prorogation de Société .

>

D'un acte de sous seing privé en date du 1° avril

1909. déposé conformément à la loi , il appert que la

société en nom collectif Amestoy et Appeceix a été pro

rogée pour deux annies à partir du 1er avril 1909, aux

charges , clauses et condi'ions de l'acle constitutif.

Saint- Pierre , le 24 avril 1909 .

Pour publication :

AMESTOY ET APPECEIX .

>

Vente sur saisie immobilièi e .

AY

Il sera procédé le mercredi 2 juin 1909 , à deux heures

du soir , en l'audience des criées du tribunal civil de

1re Instance des îles St - Pierre et Miquelon , séaut au Palais
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>

A SZ - Pi
er
re

,

de justice à St-Pierre , à l'adjudication au plus offrant el

dernier enchérisseur, d'une maison sise à St-Pierre , rue

Sadi -Carnot, borné an Nord çar le prolongemeni de la

rue Nielly , au Sud par la rue Sadi-Carnot, à l'Ouest par

Nicolas et à l'Est par Abraham .

Cetimmeublea été saisià la requête des sieurs Riotteau

et fils , négociants-armateurs, demeurant à

ayant pour avocal-agréé Mº Louis Guillaume, demeurant

à St-Pierre, sur le sieur Hamon François, rennisier et

la dame Rosalie Tilly -on épouse, iiomiciliés à St- , ierre ,

par procès -verbal de M ° Héguy, huissier à St - Pierre, en

date du 19 février 1909, visé le même jour et transcrit

aprèsdéuonciation aux saisis , au bureau des hypothèques

de Saint-Pierrele fer mars 1909. Vol 0 art . 516 el517 .

La dile adjudication aura lieu sur la mise à prix

fixée par le créancierpoursuivant à la somme de mille

francs, ci .... 1.000 fr 00

Il est déclaré, conformément aux dispositions de l'art.
.

696 C. P. c ; modifié par la loi du 21 mai 1858. que lous

ceux du chefdesquels il pourrait être pris inscription sur

le dit immeuble saisi pour raison d'hypothèque légale,

devront requerir celle inscription avant sa transcription
du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé par moi , avocal-agréé poursuivant , le

vingt - six avril mil neuf cent neuf.

L. GUILLAUME.

Etudes ne M° L. Guillaume, avocat- agréé

et de Mº Joseph Enguehard, notaire , sises à Saint - Pierre .

Vente sur baisse de mise à prix.

L'an 1909 le mardi 18 mai à 2 heures du soir, en

sise à Saint-Pierre rue

de Séze .

l'étude du notaire dela
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En vertu ! ° d'un jugement du tribunal de 11 Instance

de la colonie en date du 31 mars 1909 .

2° D'un jugement du dit tribunal du 21 avril 1909 .

A la requete de: Eugène Panrier , comptable , de

mevranià Saint-Pierre, syndic de la faillite John Hooper .

Ayant M ° Guillaume pour avocill -agréé constitué.

Il sera pro édé à la vente d'un immeuble sis à Saint

Pierre rue de Séza , consistant en une maison , terrain et

dépendances, le tout borné au Nord par héritiers Quinette ,

au Sud par Erausfui, à l'Est par la rue St -Ollivier et

à l'Ouest par la rue de Séze .

Mise à prix : quinze cents francs, ci .. 1,500 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a élé déposé en l'étude du polaire de la colonie .

Saint- Pierre , le 26 avril 1909.

L'avocat-agréé poursuivant,

1. GUILLAUME .

Tribunal de 1r Instance de Saint-Pierre .

Liquidation judiciaire E. Hardy .

.Sont invités à se rendre le 8 mai 1909 , à 10 heures

du matin , dans la salle des audiences au Palais de Justice,

pour entendre le rapport du liquidateur et délibérer sur

la formation du concordat, s'il y a lieu , MM . les créan

ciers vérifiés et affirmés de la liquidaton judiciaire de

M. Hardy , Edouard , négociant à Saint- Pierre.

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.



62

1

L
A
T
T
I
T
U
D
E

4
8

°4
6

'N
.

O
b
s
e
r
v
a
t
i
o
n
s

m
é
t
é
o
r
o
l
o
g
i
q
u
e
s

f
a
i
t
e
s

àl
'
H
o
p
i
t
a
l

l
o
c
a
l

d
e
S
i
n
t

-P
i
e
r
r
e

,

d
u

2
5
m
a
r
s

a
u

8a
v
r
i
l

1
9
0
9

,p
a
r

M
.
D
U
P
U
Y

-F
R
o
m
y

,D
i
r
e
c
t
e
u
r

d
e

l
a
S
a
n
t
é

.

L
O
N
G
I
T
U
D
E

5
8

°3
9
W
r

P
R
E
S
S
I
O
N

b
i
r
o
m
é
t
r
i
q
u
e

,
T
E
M
P
É
R
A
T
U
R
E

T
E
M
P
É
R
A
T
U
R
E

E
T

H
U
M
I
D
I
T
É

.

E
X
T
R
Ê
M
E

.
6h
e
u
r
e
s

m
a
t

.M
i
d
i

. 6h
e
u
r
e
s

s
o
i
r

D
I
R
E
C
T
I
O
N

E
T
F
O
R
C
E

R
E
M
A
R
Q
C
E
S

D
I
V
E
R
S
E
S

D
U
V
E
N
T

.

PLUIE

en/"et10".

DATES.

o
t

Marima.

Minica.

p
h
é
n
o
m
è
a
e
s

a
c
c
i
d
e
n
t
e
l
s

Therm
o
.

508

言

U

++

+2
>
>

0

ܦ ܬ ܀ܬ 82: 2
6
+ 2
7

+ 1
8

2
9

3
0

3
1

+6 +8 +
1

+
1

+2 +2

+
3

+
4

0

+
?

+4 +5 0 +3 0.

G C

TUTTItti

n

0

0+3

+2
+

;

00 0+
5

o
l
t
i

1+1

0+?

+

+1 +2

+
4

+i +1 t
i

+

0
n

7
4
0

7
4
2
1
7
4
5

N-E.E-N-E.E-N-E
>B
T
C

.p,b
r
i
s
e

.b
r

.

7
4
7
7
5
0

0
3
N-E.

N-E. N-E.T
B
T
C

p
t
e

b
r
i
s
e

.

7
5
2
7

:0
7
4

S-E.S-EE-S -3
.
0

?T
C

b
r
u
m
e

.y .p.

7
1
6

7
4
7

7
4
7

N-E.E-N-E.N-E.B
T
C

.b
r
u
n
e

7
3
5

7
3
5

7
3
4

E-S-E.E-S-E.E
.

»

T
C
v

.b
r

.n
e
i
g
e

.

7
3
4

7
3
3

7
3
2

S-O.S-S-O. S
y

T
C

.b
r

.c
a
l
m
e

.

7
3
1
7
3
0

7
2
8

N-E.N-E. N-O. D
B
T
C

v.

7
2
8
f
7
3
0
7
3
1
0

-N-0
0

-N-0.N-0 T
C

n ,v
e
n
t

.

7
4
0
1
7
4
3
7
4
U

-N-0. N-0. N-0 .

7
5
0
7
5
1
3
7
4
9
1
0

-N-O-)0.
B
T
C

. v .

7
4
5

7
4
0
1
7
3
3

N-E.N -N
-

.N- E1
3
3

1T
C

,g
v
e
n
t

p
l

.t
o
r

.

7
3
4

7
3
7

7
4
1

N-E .
N-E.N-E.

B
T
C

. v
e
n
t

, g
v
e
n
t

.

7
4
7
7
5
0

7
5
1

N-E.N-N-E. N-E.T
B
T
C

.v
e
n
t

.

7
5
1
7
4
9

7
4
6

S-O .3
-
0

. S-O .T
C

b
r
u
m
e

, n .

+
D

+2
B
T
C

g
r

. v.

1 2 3 4

++

>
>

0

+++
1 0 0 +
1

1+1

0 +
1

+
1

6
1

+3 +2

++

+1 +
1

+3

+

+

++!

+2 +2 +
1

7
0

D

S
a
i
n
t

-P
i
e
r
r
e

.
I
m
p
r
i
m
e
r
i
e

d
u
G
o
u
v
e
r
m
e
n
n
e
t

.







44° Année . Samedi 15 Mai 1909 .N° 13 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Domaine colonial . Avis . Informations et faits divers .

Nouvelles marilimes . — Observations météorologiques..

-

DOMAINE COLONIAL .

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour établissement de pêche.

Le sieur Mériadec, Pierre, un terrain situé à Saint

Pierre, au lieu dit l'Anse à l'Allumelte , mesurant 603

mètres 75 décimetres carrés , borné au Nord et à l'Est

par le domaine , au Sud par la route de l'Anse à l'Allu

mette et à l'Ouest par les concessions Arantzabé et Lad

drigan .

Le sieur Lesénéchal, Louis , un terrain situé à Lan

glade , au lieu dit l'Anse aux Soldats, mesurant 17,500

mètres carrés , pour agrandissement de sa concession du

22 avril 1905 , le dit lerrain borné au Nord , au Sud et

à l'Ouest par le domaine et à l'Est par l'Anse aux Soldats

et la propriété du demandeur.

Pour y construire une maison d'habitation .

Le sieur Briand , Henri , un terrain situé à Miquelon ,

mesurant 400 mètres carrés, borné au Nord et au Sud

par des terrains vagues, à l'Est par la propriété V° Pierre

Gélos et à l'Ouest par la rue du Baron de l'Espérance .

Le sieur Olano , Jean , un terrain silué à Miquelon , me

surant 506 mètres 25 décimètres carrés , borné au Nord
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par le domaine , au Sud -Ouest par la route du Cap Blanc

et à l'Est par le prolongement de la rue du Baron de l'Es.

pérance .

Saint- Pierre, le 6 mai 1902 .

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes , devrait le faire dans le délai d'un

pois, à partir de la date fixée ci -dessus.
2_2

AVIS.

Les personnes qui auraient à demander la rectification

d'erreurs commises dans l'Annuaire de la Colonie qui

vient de paraître, ou à signaler des omissions dans ledit

ouvrage , sont priées de s'adresser au Chef des Bureaux

de l'Administrateur .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Mrquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique, le 22 avril 1909 .

Passagers arrives:

MM . 'Robert ; Robert, fils; E. Poirier; G. Poirier, fils;G. Mes
sannot ; C. Landry; Amice; M. Charamat; L. Carré ; Girardin ;

Mouton .

me Robert .

Milo J. Salomon .
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Lé vapeur ! ostal Saint - Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 25 avril 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM , Jambon et Robert , marins.

Le vapeur postal Saint-Pierre et Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique , le 6 mai 1909 .

Passagers arrivés :

MM . Monier , R .; Depincé , E .; Jaquet, G .; Merle, G .; Mahé , A .;

Autin , A .; Forget, E .; Girardin , G .; Girardin , H.; Girardin ,

Benoni ; Briand , Eugène; Purc, Désiré; Arthur, Alexandre ; Le

clavier, L .; Ponée, Ch ; Briand , Maurice; Roger, Pierre; Pike, M .;

Hamilton , J .; Thilophie , A .; Narty , Jh .; Briand, L.; Carré , L .;

Davis , M.

MMmes Lafourcade : Lacroix, E .; Girardin , G .; Girardin , A. , et

2 enfants; Arthur, Alexandre et 3 enfants .

MMlles Gautier , A .; Lambert.

el

Le vapeur postal St- Pierre - Hiquelon est parti de Saint

Tierre le 9 mai 1909, à destination de Sydney ,

Passagers partis :

MM . A. Bartlett ; l'abbé Benoit; l'abbé Tessier ; Leguia ; Mahé ,

Adolphe ; Lambert , Marie ; Charles Ponée ; Albert Briand et 2

enfants.

Mme Bannier.

Le vapeur postal Saint- Pierre - Miquelon est arrivé à

Saini- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 12 mai 1909 .

Passagers arrivés:

MM. P. Benoît; Courtqueux, Jean -Marie .

Mo Sullivan .
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Nouvelles maritin :es.

Entrées du 28 avril au 15 mai 19.09 .

Banc de Saint- Pierre , g . fr . Antoinette-Eugène , ¢ Buquet, avec

340 morues .

Granville et bapcs, 3 m . fr. Aiglon , c . Frostier, avec 900 mo

rues ; a ramené un homme malade.

T /N . g . any Minnie E. Rose , c Faiender, avec seltprovisions

de pêche ; en relâche

T / N . g. ang . Minnie, c . Jensen , sur lest ; en relâche .

Louisbourg , g . ang . M. W. Owen , c . Dyott, avec charbon .

T / N . g . ang . Mennie E. Minie, c . Fudge, sur lest ; en relâche .

St- Servan , g. fr. Anais, c . Portier, avec sel et provisions de pêche;

a recueilli l'équipage du 3 mâts Turenne, de Fécamp. roulé par

voie d'eau sur le Grand hanc par 44° 44 ' lat . N. et 52 ° 58' long

O. , le 27 avril à 2 heures du soir .

Bordeaux, g. fr. Kernoa , c . Philiparie, avec div . march .

Halifax , b .- 8. fr. Francis -Réné, c . Girardin , avec bois et div . m .

T/N . g . ang . Nereid , c . Forsey , sur lest ; en relâche.

P. Ed. 'Island , 3 m . ang . Lime Light, c . Bushey, avec div. m .
Sydney, vap . ang . Ampliitrite c . Learder, sur lést ; en relâche.

T/N . g . ang . B. Hooke, c . Penneow , avec bois ; en relâche.

Banquereau, g . ang . Alice Lake, c . Mago, avec 300 q , en rel.

T /N . g . ang . Eliza Rose, c . Rose, sur lest ; en relâche.

g. ang . D.P., c . Molis, sur lest; en relache .

g . ang. Mirel M. Perks, e . Geo Hawar, avec morue sèche ;

en relâche.

Granville , g . fr . Gustave , c . Colas , avec div . marchandises

Banquereau , g . fr. Aventure . c . Catherine , avec 7,500 morues.

St-Servan et bancs , 3 m . fr . Sans Peur , c . Hermine ,

provisions de pêche ; avaries au gouvernail.

Fécamp et bancs, vap . fr. Ambroise Paré, c . Hubert, avec sel et

prov. de pêche; un homme malade, vu plusieurs glaces sur les

bancs .

St-- ervan et bancs, b . -8 . fr. Pierre Bernardo, c . Bouvier, avec

5,000 morues ; un homme malade.

Sydney , vap . fr. St -Pierre -Miquelon. c . Lafour ade , avec div m .

g , ang . Lucrétia . c . Schave, avec charbon .

Banc de St-Pierre, g.fr. Antoinette-bugène, c. Buquet,avecsel
et prov . de pèche; perdu la touée le i mai.

T / N . g. ang . Percy-Ray, c . Iscok , sur lest; en relâche .

avec sel et
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St-Servan et bancs , g. fr. Victor-Hélène , c . Nouazé , avec 5,000

morues; le guindeau cassé .

St-Servan et bancs , 3 m . fr . Corail , c . Raffray, avec 2,000 mo

rues ; a rapporté tout l'équipage du 3 mâts Velleda, coulé sur le

Grand banc le fer mai par 44 ° 10 ' lat . et 52° 20 ' long .

Banquereau , g . fr. Amédée, c Mottais , avec 6,000 morues ; a

rapporté tout l'équipage de la goëlette Rêveuse, coulée, sur le

Banquereau le 8 mai à la suite d'incendie, par 44 ° 32 ' lat . N.

et 60° 14 ' long . 0 Pris 2 homines à bord du navire Joséphine ,

dont un de la goël . Mariella et l'autre de la goël Jean- Maurice .

Sydney , vap.fr. St-Pierre -Miquelon, c . Lafourcade , avec div . m .

P. Id. Island , g . ang . Dictator, c . Bonnell , avec div . march .

St -Servan et Bancs, gfr . Pacifique, c . Cochet, avec 11,000 mo

rues ; a vu plusieurs glaces au Nord du Banc à Vert .

faillite Biraben , Paul.

Troisième et dernière réunion pour la vérification et

l'affirmation des créances le lundi 21 mai 1909 à 10

heures du matin .

Ceux de MM . les créanciers qui n'ont pas encore pro

duit leurs titres sont invités de le faire dans le plus bref

délai .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

En venle au bureau du comptable

de l'Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNUAIRE DE LA COLONIE

POUR L'ANNÉE 1909 .

Prir . 2 fr . 00

TABLEAU POSTAL

ETÉ 1909 .

Prix . fi . 95
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44 • Année . Samedi 22 Mai 1909 .N° 14 .

AVIS ET INNONCES .

SOMMAIRE :

Listo provisoire des électeurs de la Chambre de Commerce.
Avis . Informations et faits divers . Nouvelles marilimes .

Observations météorologiques.

-

Chambre de Commerce.

Liste provisoire

DES ÉLECTEURS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON,

dressée en vue des prochaines élections.

MM .

1 Amestoy (Victor).

2 Amice Guillaume) .

3 Bailly (Léon ) .

Beauvois (Alexandre).

5 Béchet (Joseph ), gérant du téléphone .

6 Béloir (Louis) .

7 Rénåtre Eugène), représentant à Saint -Pierre du Dépôt des

Corderies de la Seine .

8 Bidel (Edouard ).

9 Borotra (Dominique) , gérant de la Société la Morue Fran

çaise à Miquelon .

10 Borriès.

11 Bréhier (Amédée ) .

1 % Briand (Albert).

13 Briand (Alfred ).

14 Briand (Julien) .

15 Briand (Théophile) .

16 Busnot (Constant) .

17 Chuinard (Rémy) .

18 Cormier (Adolphe ;.

-
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.

MM.

19 Cormier (Noël) .

20 Dagort (Constant).

21 Dagort (Gustave) .

22 Delanoë (Auguste) .

23 Delépine (Pierre) .

24 Depincé (Eugène), gérant de la maison de Mme Ve Lemoine,

Auguste.

25 Dérible (Eugène) .

26 Dérouet (P )

27 Dugué (Adrien ):

8 Dupont (Jacques), membre de la Chambre de commerce.

29 Dupont (Léonce). gérant de la maison L. Coste et Clo

30 Durand Auguste).

31 Eloquin ( Francois).

32 Erausquin ( Edouard) .

33 Etchémendy (Etienne).(

34 Etcheverry (Jean ).

35 Foliot (Ernest).

36 Folquet (Eugènel/ associé.

37 Folquet (Francois) , gérant de la maison de Mmo ve Le Buf.

38 Folquet (Paul).

39 Fontaine (Auguste) , gérant de la maison de M. Fontaine,

Edmond.

40 Franchet (Edouard ) .

41 Frecker (Georges) .

* Gauchet ( Alfred ).

43 Gautier , Prosper).

44 Gloanec (Emile ) ; membre de la Chambre de commerce.

45 Gournay ( Albert ) .

46 Grandais (Auguste), gérant de la Société anonyme des Séche
ries de morues de Fécamp .

47 Guillard .

48 Hardy (Louis) .

49 Humbert (Paul) .

50 Hutton ( Ernest) .

51 Jaquet (Gustave) , associé.

52 Jaureguiberry.
53 Jourdan (Louis), gérantdelamaison deMM .DelongetSeaman.

54 Laborde (Pierre ) .

55 Lafitte (Baptiste).

56 Lamusse (Georges).

57 Landry Charles , associé .

58 Lavissière (Jean-Marie) .

ܪ
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MM .

59 Lebap (Emilien) , associé .

60 Le Bastard (Charles) , gérant de la maison de M. Légasse,

Jean .

61 Le Breton (Emile).

62 Lefèvre (Georges ), associé .

63 Lefèvre (Léon), associé .

64 Lefèvre ( Louis) , gérant de la Société du Patent Slip,

65 Légasse (Christophe) , gérant de la maison de S. Hubert,
Louis.

66 Légasse (Jacques), Directeur de la Société des Frigorifipues,

67 Légass (Jean -Baptistej, neveu .

68 Legentil (Louis) .

69 V Legentil (Al .

70 Lenormand (Emmanuel).

71 Leprovost (Adolphe).

72 Lespagnol (Eugene) ,

73 Letouzé (Albert), gérant de la Société la Morue Française .

74 Vº Littaye.

is ve Marie Edouard).

76 Merle (Gabriel ) , gérant de la maison de Mme Ve Mignot.

77 Messannot Gratien ) .

78 Minier ( Louis) .

79 Monier ( Robert) , gérantde la maison de M. Monier , Gaston .

80 Morazé (Julien) , gérant de la maison de M. Clément , Joseph ,

fils .

81 Nicolas (Joseph) .

82 Olaïsola ( fils) .

83 Olivier (Auguste).

84 Ozon (Albert) , propriétaire de la Manufacture de vêtements

huilés et administrateur de la Manufacture de peinture

métallique .

85 Ozon (Prosper ), administrateur de la Banque des iles Saint

Pierre et Miquelon .

86 Paturel (André ) .

87 Paturel Henri) .

88 Pépin (Emmanuel) .

89 Pépin Thomas).

90 Pichon (E louard).

91 Poirier Emile).

92 Poirier (Lugène), charpentier.

93 Poulain (Jean).

94 Poulain (Henri ) .

95 Portais (Louis)

96 Quádinet (Olivier)
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MM .

97 Richard ( Eugène) .

98 Robert (François) .

99 Rochard (Eugène) .

100 Rose ( Jean - Baptiste), gérant de la maison de MM . Huet et Cio.

101 Roulet (Alfred ), gérant de la Société la Morue Francaise,

succursale .

102 Théberge (Auguste).

103 Thélot (François).

104 Vigneau (Alexandre ).

105 Yvon (Francis), associé .

Les réclamations auxquelles pourra donner lieu cette

liste devront être adressées à l'Administration jusqu'au

3 Juin inclus ,

AVIS .

L'administration a l'honneur d'informer les habitants

de la Colonie que la Bibliothèque a reçu tout récemment

un certain nombre d'ouvrages littéraires qui sont à leur

disposition.

Elle leur rappelle que la Bibliothèque est ouverte ,

comme par le passé, le Mardi et le Vendredi de chaque

semaine , de une heure à trois heures de l'après-midi, sauf

les cas où ces jours coïncideraient avec les dates d'arrivée

ou de départ du courrier d'Europe .

Informations et faits divers ,

Station navale de Terre-Neuve.

Liste nominative de MM . les Officiers composant l'État

Major du croiseur de 29 classe « ISLY.»

1º Officiers de marine.

MM. DURAND, Capitaine de frégate, Commandant,

Petyt , Lieutenant de vaisseau, Officier en second .
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id ..

MM . Fauque de Jonquières, Enseigne de vaisseau .

Bongrain , id .

Bérode id .

Cancel ,

Goubet , id .

Ziegler , id .

Thépôt , Aspirant de 1re classe .

Aicardi , id .

Verny , id .

Bouygues , id .

2º Officiers mécaniciens.

Faure , Mécanicien principal de fre classe , Chef du service

des machines.

Jauffret, Mécanicien principal de 206 classe .

Chalaye , id .

39, Officier du Coňmissariat.

Poli , Commissaire de me classe.

4 ° Officier die Corps de Santé.

Faucheraud , Médecin de 1re classe .

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les-malies d'Europe ei des Etats-Unis

d'Amérique, le 19 mai 1909 .

Passagers arrivds:

MM.Grovan , J .; Briand, Albert;Briand , Maurice; Pescheloche,

Léon , Bernard , Jules ; Arthur, P .; Lefut, Stanislas ; Yron, Eunile ;

Appeceix , Jean ; Mc Ray Kenneth

M " . Lebrec, Azelma .
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 14 an 22 mai 1909 .

។

Lisbonne , g . fr. Anne et Yvonne , c . Corbin , avec sel .

Açores , croiseur français (sly , commandant Durand, capitaine de

frégate .

Grand banc , g . fr . Bayonnaise, c . Pichon, avec 10,000 morues ; a

vu plusieurs icebergs sur le Grand banc .

Iles Turquez, g . fr . Korrigane , c . Lachivert, avec sel .

Banquereau, g. fr . 'ia Ropcière . c . Busnel , avec 20,000 morues.

Terre - jeuve . g .ang. Nereid , c . Forsey , avec morue sèche ; en rel.

Lisbonne, g . fr . Espiègle, c . Cheventon, avec sel ; vu plusieurs

icebergs par 50'lat . N , et 46 ° long . O. , principalement à partir

du cap Race .

Lisbonne, g . fr. Mutine, c . Paranthéor , avec sel: vu plusieurs

icebergs sur les bancs par 46° 6 ' lat . N et 57° 4 ' long. O. , a

parlé au navire Amiral Gervais, tous bien à bord .

Lisbonne , sloop fr. Adolphe, c . Julou , avec sel .

Fécamp , g . fr . Marie - Laure, c . Hars , avec div . march .

Sydney , vap. fr . St- Pierre - Miquelon , c . Lafouscade , avec div . m

Fécamp et bancs , 3 m . fr. Gladiateur, c . Decaux, avec 17,000 mo

rues ; 1 homme mort à bord le 6 mai et ramené | malade .

Bonnet Flamand , g . fr . J. L. C. C. Lecan , avec 14,000 morues;

a vu beaucoup de glaces sur les

Banquereau, g . fr., Rose L. , c. Mahé, avec 17,000 morues ; a vu
une forte banquise sur le Banquereau .

St-Malo, b.-.. fr . Marguerile, c . Bailbled, avec div. marchan

dises ; a rencontré plusieurs glaces sur les bancs .

Banc de Saint- Pierre, g . fr. Antoinette -Eugène, c . Buquet , avec

220 morues .

.

En vente au bureau du comptable

de l'Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNUAIRE DE LA COLONIE

POUR L'ANNÉE 1909 .

Prix .... ? fr. 00
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AVIS ET ANNONCES ,

SOMMAIRE :

Sessions d'examen . Informations et faits divers.

velles marilimes. Observations météorologiques .

Nou

-

INSTRUCTION PUBLIQUE .

Sessions d'examen .

1º Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'examen pour l'obtention du certificat

d'éludes primaires s'ouvrira à St-Pierre le 24 juin 1909

à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint-Pierre .

Les candidats , sauf dans le cas de dispense , devront

étre âgés do 12 ans au moins .

Conformément à l'article 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la Colonie , un état visé et certifié par le Maire ,

portant :

Les nom et prénoms ;

La date et le lieu de naissance ;

La demeure de la famille;

La signature de chaque candidat,

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants ne suivent aucuneécole .

Cet élat devra être lransmis avant le 18 juin à 'l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir à l'Admi

nistrateur .

Saint- Pierre, le 28 mai 1909 .
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2º Brevet élémentaire.

Une session d'examen pour l'obtention du brevet élé

mentaire s'ouvrira à Saint-Pierre le 8 juillet 1909 , á

8 heures 1/2 du inatin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint-Pierre .

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique,

les candidats devront avoir au moins 16 ans , le 1 "

octobre 1909 .

Ils devront se faire inscrire avant le 23 juin prochain

au cabinet de l'Administraleur el y déposer :

l . Une demande d'inscriplion écrite et signée par eux;

2° Un extrait de leur acte de naissance .

Saint-Pierre , le 28 mai 1909 .

3• Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du cerlifical

d'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre, à l'école

communale de garçons, le 22 juillet 1909 .

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903 , les candidats devront avoir 18 ans révolus

au 31 décembre 1909 et être pourvus du brevet élémen

taire.

Ils devront se faire inscrire avant le 7 juillet prochain

au Cabinet de l'Administrateur et y déposer :

1. Une demande d'inscription écrite et signée par eux;

2° Un extrait de leur acte de naissance;
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3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il y a lieu ;

4º.Un certificat de l'Inspecteur primaire constatant

qu'ils remplissent la condition de stage .

Saint-Pierre , le 28 mai 1909 .

Informations et faits divers.

Le vapeur postal St-Pierre- Jfiquelon est parti de Saint

l'ierre le 16 mai 1909 , à destination de Sydney..

Passagers partis :

Mme Lefèvre, Pierre , veuve .

Le vapeur íostal Saint- Pierre- Miquelon est parti de

St -Pierre le 23 mai 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM. Coatrieux , Henry ; Littré , François ; Mac Kay.

MMme Mahé , Emilie ; Mahé, Ferdinand .

MM". Marie Penny; Emma Martin ,

Nouvelles maritimes.

Entrées du 22 au 29 mai 1909 .

Banquereau , g . fr. Rosalie , c . Lemoine , avec 14,000 morues; a

débanqué pour escorter le navire Cranvillaise .

Saint-Malo et bancs , 3 m . fr. Granvillaise , c . Trémaudan ,

40,000 morues ; avaries au gouvernail et une voie d'eau .

avec

1

1
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>

Saint- Malo et bancs, g . fr. Geneviève , c . Esnault , avec 14,000

morues ; sauvé une bouée de sauvetage du navire Turenne, de

Fécamp .

Lisbonne , g . fr. Marianne, c . Guézou , avec sel ; a rencontré plu

sieurs glaces entre le cap Race et Sainte -Marie .

Sydney , h.-g. fr. Francis -René, c . Girardin , avec charbon .

Belle-Isle , g . fr . Curieuse , c . Guillebot, avec div . marchandises;

vu plusieurs glaces par 45 ° 56 ' lat. N. et 51 ' 46 ' long. ) .

Iles Turques , g . fr. Marie - Suzanne, c . Pen , avec sel .

Luisburg, g. ang. Argo, c . Tuck , avec charbon .

g . ang . M. D. Owen , c . Dyelt , avec charbon .

Sydney , g. ang. B. Empire, c . Fiander, avec charbor .

Terre-Neuve , g . ang . Lucretia. c . Scbave , sur l'est : en relâche.

Cadix , g . fr . Mouette, c . Leport, avec sel : vu un iceberg à l'Est

du Grand banc , par 40° 30' lat. N. , le 19 mai ,

Cadix , s . fr. Bruyère , c . Ollivier , avec sel .

Cadix , gfr. Perle, c . David , avec sel .

Banquereau, g. fr. Aventure , c . Catherine , avec 8,000 norues.

St-Servan et bancs , g . fr. Anémone, c. Arthur , avec 27,000 mo

rues ; le guindeau cassé .

Terre-Neuve , g . ang . Companion , c . Somy , sur lest .

Banquereau , g . fr . Marietta, c , Noblet , avec 15,000 morues; perdu

la touée le 23 mai .

Lisbonne . g . fr. 'Madeleine, c . Greffray, avec sel ; rencontré plu

sieurs icebergs par 45° 46 ' lat . N. et 53° long . ().

Lisbonne , 3 m . fr. St-Pierre , c . Courbe, avec sel ; vu beaucoup

de glaces sur les bancs .

Banquereau , 3 m . fr. Léon -Emilie , c . Druais , avec 15.000 mn .

rues ; a recueilli le 25 mai l'équipage de la goëlette Malouine,

coulée sur le Banquereau par voie d'eau .

Cadix , g . fr. Berthe, c . Goueler , avec sel ; vu des glaces entre le

cap Race et Sainte-Marie .

Reijkiawick et bancs , vap . fr. St-François d'Assise , c . Mahéas,

sur lest ; a ramené 8 hommes malades de différents navires .

Cadix, g . fr. Sept frères, c . Leguyader, avec sel ; vu des glaces

entre le cap Race et Sainte- Marie .

Cancale 'et bancs , g. fr. Maïa , c . Lamy, avec 40,000 morues ; 7

hommes malades.
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Liquidation judiciaire E. Hardy .

Par jugement du Tribune ! de 1 lostance des îles

Saint- Pierre et Miquelon , jugeant commercialement, en

date du 19 mai 1909. Maboier, Eugène , comptable

à Saint-Pierre, a été maintenu comme liquidateur de la

liquidation judiciaire du sieur Hardy , Edouard, pour en

remplir les fonctions confornyéineptá la loi .

Le Greffier,

SIEGFRIEDT.

yer

tin vente au bureau du comptable

de l'Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNUAIRE DE LA COLONIE

POUR L'ANNÉE 1909 .

Prix , 2 fr. 00

TABLEAU POSTAL

ETÉ 1909

Prix . , . l} fr . 25
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INSTRUCTION PUBLIQUE .

Sessions d'examen .

tº Certificat d'études primaires élémentaires.

Une session d'examen pour l'obter vion du cerlificat

d'éludes primaires s'ouvrira à St- Pierr- le 24 juin 1909

à 8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

cɔmmunale de garçons de Saint- Pierre .

Les candidats , sauf dans le cas de dispense , devront

étre âgés do 12 ans au moins. 7

Conformément à l'ariicle 36 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique

dans la Colonie , un état visé et certifié par la Maire ,

portant :

Les nom et prénoms ;

La date et le lieu de naissance;

La demeure de la famille;

La signature de chaque candidat ,

devra être établi par chaque directeur d'école ou par les

pères de famille dont les enfants ne suivent aucune école .
.

Cet élat devra être transmis avant le 18 juin à l'Ins

pecteur primaire chargé de le faire parvenir à l'Admi

pistrateur .

Saint- Pierre, le 28 mai 1909 .
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2º Brevet élémentaire.

Une session d'examen pour l'obtenlion du brevet élé

mentaire s'ouvrira à Saint -Pierre le 8 juillet 1909, i

8 heures 1/2 du matin , dans une des salles de l'école

communale de garçons de Saint - Pierre ..

Conformément à l'article 45 de l'arrêté du 12 août

1903 portant réorganisation de l'Instruction publique,

les candidats devront avoir au moins 16 ans, le 1

uctobre 1909 .

Ils devront se faire inscrire avant le 23 juin prochain

au cabinet de l'Administraleur e! y déposer:

1. Une demande d'inscription écrite et signée par eux ;

10 Un extrait de leur acte de naissance .
(

.

Saint- Pierre , le 28 mai 1909 .

3. Certificat d'aptitude pédagogique.

Une session d'examen pour l'obtention du ceclificat

d'aptitude pédagogique s'ouvrira à Saint-Pierre , à l'école

communale de garçons, le 22 juillet 1909 .

En conformité des articles 46 et 68 de l'arrêté du 12

août 1903 , les candidals devront avoir 18 ans révolus

au 31 décembre 1909 et être pourvus du brevet élémen.

taire.

Ils devront se faire inscrire avant le 7 juillet prochain

au Cabinet de l'Administrateur et y déposer:

1. Une demande d'inscription écrite et signée par eux ;

2° Uu extrait de leur acte de naissance ;

3° Leur brevet élémentaire ou leur brevet supérieur

s'il y a lieu ;

4 ° Un certificat de l'Inspecteur primaire constatal

qu'ils remplissent la condition de stage.

Saint- Piorre, le 28 mai 1909 .
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CLOTURE DE L'EXERCICE 1908 .

Service Local.

La ciðlure de l'exercice 1908 devant avoir lieu le 30

juin 1909 , les créanciers du Service Local sont invités

à produire leurs factares, le plus lột possible , à la

2m . Section des bureaux de Administrateur.

Passé ce délai , leurs créances rentreront dans les dé

penses des exercices clos et ne pourront être acquittées

qu'après réordonnancement sur un autre exercice . 4-1

Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre -Mique on est arrivé à

Saiut-Pierre avec les malles d'Europe ci des Etats-Unis

d'Amérique , le 3 juin 1909.

Passagers arrives :

MM. H. Harris : J. Humbling ; A. Farvacque ; ii . Chuinard :

C. Lebastard ; L. Choplin ; L Bailly ; A. Bartlett ; P. Vidal ;

L. Hubert; H. Bannermann; P. Legoft; P. Fiour ; W. Letroquer;

L. Robert .

Mumes Grézet ; Bannermann ; M. Lefebvre ; E. Mahé .

Mile L. Clavere .

Nouvelles maritinis.

Entrées du 29 mai au 5 juin 1909 .

Terre -Neuvo, g . ang . Lady May , c . Rose, avec sel et provisions

de pêche ; en relâche.

Lisbonne , sloop fr. Roger Robert , c . Danet, avec sel ; à vu plu

sieurs glaces sur les accords Est du Grand banc.

Banquereau, g . fr. Georges, c. Robert,avec 13.000 morues .

Lisbonne , sloop fr. N. D. des Flots , c . Le Bail , avec sel ; vu plu

sieurs glaces entre le cap Race et Sainte - Marie .

Des bancs, g. fr . Mirande , c . Heude , avec 20,000 morues ; 4

hommes malades .
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Porto , g. ang . Emulator, c . Deveau, avec sel ; en relâche.

Bonnet Flamand: g . fr. Ondine, c . Couène , avec 6,000 morues;

perdu les lignes et 3 ancres le 12 mai et rencontré plusieurs

icebergs entre le cap Race et la baie de Plaisaneo.

Golfe, g. fr. Anita , c . Yvon , avec 17,000 morues ; perdu la toués

le 23 mai .

Antilles , 8. fr. Noriunde, c . Paisnel, avec sel.

Lisbonne, g . fr. Can'atrice, c . Henry , avec sel.

Bydney. g . arg . Ari , C. Tuck , avec charbun .

Halifax, 3 m . fr . Prident Armand , c . Houyvet , avec bois.

Paimpol, vap. fr. Canada , c Eamon , avec sel et provisions de

peche; (vapeur chaluujer) .

Lisbcone, g . fr. Marie- Angèle , c . Monsard, avec sel .

Sydney , vap . fr. St -l'ierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m .

Banc de Saint-Pierre , g . fr . Antoinette-Eugène, c. Buquet, avec

500 morues .

Banquereau , g . fr. Torre -Neuve , c . Bellote , avec 20,000 morues ;

a recuoilli l'équin.ge de la goëlette Pacifique , coulée par voie

d'eau sur lo Banc. ereau le 2 juin et ramené 1 homme malade

de la goëlette Jean - Bapiisle.

Banquereau , g . ſr . t -Roch , c . Riou , avec 12,000 morues; en

reláche ; a eu ses nes enlevées par les chalutiers Marjuerile

Marie et Nord -Gard , les 30 et 31 mai .

Port de Bouc , g . fr ulia . c . Leroy , avec sel.

St-Malo et bancs , 3 fr. lieine, c . Rélel , avec 23,noo m .

Lisbonne, g . fr. Erï . , c . Châton, avec sel .

St-Valo et bancs, & . fr. Victoria . c . Ricordel, avec 32,000 mo

rues ; avaries au gouvernail , le bateau fait eaụ .

P. Ed . Island , 3 m . fr. Lime Light, c. Bus! ey, avec div . m .

Sydney, b.- . Francis-René , c . Girardin, avec charbon ..

Étude de Me D. Gauvain , avocat- agréé, sise à Sain :-Pierre,

rue Truquet.

Vente rar su e de surenchère du dixième .

Il sera procedé le mercredi vingt-trois juin mil neuf

cent neuf à 2 heures de relevée à l'audience des criéos

du Tribunal civil de première Instance de cette colonie

séant au Palais de Justice à Saint- Pierre, à l'adjudication

au plus offraal et dernier enchérisseur , d'un immeuble

sis à Saint-Pierre , rue de Sèze, consistant en une maison ,
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2
9
2

lerrain et épendances, le lout borné au Nord par héri

tiers Quinette, au Sud par Erausquin , à l'Est par la rue

Saint-Ollivier et à l'Ouest par la rue de Séze ;

Mise en vente à la requèle du sieur Eugène Pannier,

syndic de la faillite John Hooper, como dépendant de

l'actif de la dite faillite , en vertu :

1. D'un jugement du Tribunal de première Instance

de cette colonie en date du 31 mars 1909 ;

2 " D’un jugement du dit Tribunal du 21 avril 1909 ;

La dite maison a été adjugée en l'étude du notaire de

la Colonie sise à Saint-Pierre rue de Sèze , le mardi 18

mai à deux beures du soir moyennant le prix de 75

francs, à Madame Héguy. Louis, demeuriat avec son

inari rue de Sèze , à Saint-Pierre

Mais une surenchère du dixième a été formée par lo

sieur Alfred Roulet, gérant , demeurant à Saint- Pierre .

pour qui domicilerist élu en l'étude de Mº Laoiel Gauvain ,

avocat agreb, demeurant Saint-Pierre, lue Troguet,

suivant acle du Grefſe en daie du 1e? juin 1909 et dénoncé

suivant exploit en date du 3 juin 1909 :

1º A Madame Héguy, Louis , sans pruiession , demeu

rant avec son mari rue de Séze , adjudicataire surenchérie ;

2° A Nº Héguy , Louis, huissier , demeuran : rue de

Sèze, pour assisier et autoriser la dame son épouse;

3º A Monsieur Eugène Parnier, complable , syndic de

la faillite Joha Hooper, parti : saisie .

Eu consequeoco, il sera , à la requête du sieur Roulet ,

Alfred, procédé à la nouvelle adjudicalion du dit im

meuble s : r la mise à prix de tre vingt leur Francs

cinquante centimes, ci : ....
82 50

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cetle

vente a été déposé au Greffe du Tribunal civil de la Colonie.

Saint- Pierre , le 3 juin 1909 .

Fait et rédigé par moi avocat - agréé poursuivant .

DANIEL GAUVAIN .
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Étude de Mi Joseph Enguehurd, notaire à Saint- Pierre .

Vente d'immeuble.

L'an 1909 , le mardi 29 juin à 2 beures du soir , en

l'étude du nolaire de la colonie sise à St - Pierre, rue de

Sèze.

A la requête de M. Albert Hamel , Curateur de la suc

cession vacanle de M. Pierre -Louis Hirigoyen , décédé à

Miquelon le 7 avrii 1908 et en verlu d'un jugement du

tribunal de 1re Instance de la colonie uu 26 ma : 1909,

Il sera procedé à la vente aux enchères publiques d'une

propriélé sise à Miquelon dépendant de la dile succession

et dont la désignation suit :

DÉSIGNATION :

Une propriété sise à Miquelon consistant en une mai

son , avec lerrain , graves, salioe et dépendances, le lout

borné au Nord par Othéguy Dominique , au Sud par

Huei et Cc, a l'Est par la mer et ; l'Ouest par le domaine.

Mise à prix : deus cenis francs, ci ... 200 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire de la colonie.

Saint- Pierre , le 3 juin 1909 .

1.6 Notaire,

J. ENGUEHARD .

Etudes ne M° L. Guillaume, avocat- agréé

et de 1 ° Joseph Enguehard, notaire , sises à Saint-Pierre.

Vente d'immeubles.

L'an 1909 , le mardi 6 juillet à 2 heures du soir , en

l'étude du notaire de la colonie , sise à Saint- Pierre rue

de Séze .

En vertu d'un jugement du tribunal de 11 ſastance de

la colonie en date du 19 mai 1909 .
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-

A la requête de Monsieur Eugène Pannier, comptable ,

deineurant à Saint -Pierre , agissant en sa qualilé de liqui

dateur définiiif de la liquidation judiciaire de Monsieur

Edouard Hardy , commerçant, demeurant à Saint- Pierre .

Ayant Mº L. Guillaume pour avocai-agréé constitué.

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques des

immeubles ci-après désignés, dépendant de la liquidation

judiciaire du dit sieur Edouard Hardy.

DÉSIGNATION :

1 " lot. — Une propriété sise à Saint-Pierre , rue du

Barachois , consistant en une inaison avec magasin , ter

rain et dépendances , le toul borné au Nord par le lot nº 2

et la propriété Folquel, au Sud par la propriéié Fontaine,

à l'Est par la rue du Barachois et à l'Ouest par le lot nº 3 .

Mise à prix : six mille francs , Ci ... 6,000 fr.

2m. lot. Uno propriété sise à Saint- Pierre , rue

Sadi-Carnot, consistant en une maison en briques avec

magasin, terrain et dépendances , le tout borró au Nord

par la rue Sadi-Carnot, au Sud par le lot nº 1 , à l'Est par

Poirat et à l'Ouest par le lot nº 3 .

Mise à prix : deux mille cinq cents francs, ci... 2,500 fr.

3+ lot . -- Un terrain sis à Saint- Pierre, rue Sadi

Carnol, borné au Nord par la dite rue , au Sud par Fou

taine, à l'Est par les lots no 1 et 2 et à l'Ouest par VGuiol.1 V

Mise à prix : mille francs, ci.............. 1,000 fr .

Ame lot. - Une propriété sise à Saint-Pierre, près

de l'étang Boulo , consistant en un magasin avec grève ,

terrain et autres dépendances , le tout borné au Nord par

une rue projotée , au Sud par l'étang Boulo , à l'Est par

une rue projelée et à l'Ouest par la propriété Norgeot ou

ayaol cause .

Mise à prix : deux mille cinq cents francs, ci ... 2,500 fr .

5me lot. - Une propriété sise à Saint-Pierre, rue de

la Fauvette , consistant en un jardin et dépendances, le

.

3

mo
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tout borné au Nord par la rue de la Fauvette, au Sud par

les propriétés Querck et Demontreux , à l'Est par Michol

Iza et å l'Ouest par Claude Letroquer .

Mise à prix : deux ceni cinquante francs, ci... 250 fr .

me lot. Un terrain sis à Saint- Pierre , au lieu dit

a l'Anse à Brossard , borné au Nord par un passage , au

Sud par un passage , à l'Est par Tilly et à l'Ouest par un

passage

Mise à prix: trois cents francs, ci . 300 fr .

me lot. Une propriété sise à Saint - Pierre, roule

de la Cléopâtre, consistant on une maison avec ses dépoo

dances . prairios , jardins et autres lerrains , le tout d'un

seul tenant , boroé au Nord par la route de la Cléopâtre.

au Sud par le domaine , à l'Est par Emile Sasco el à l'Ouest,

par Hardy , frères.

Mise à prix: deux mille cinq centsfrancs, ci... 2,500 fr.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à celte

vente a été déposé en l'étude du nolaire de la colonie.

Saint-Pierre , le 3 juin 1909 .

L'avocat- agréé poursuivant,

J. GUILLAUME.

Faillite Biraben , Paul .

Convocation aux créanciers pour le concordat.

Délibéraiion sur la formation du concordat le lundi,

14 juin 1909 , à 10 heures du matin , salle des audiences

au Palais do Justice .

Il ne sora admis que les créanciers vérifiés et affirmés.

Lo Greffier,

SIEGFRIEDT .

Saint-Pierre . Imprimerie du Gouvernement.
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CLOTURE DE L'EXERCICE 1908 .

Service Local .

La cioture de l'exercice 1908 devant avoir lieu le 30

juin 1909 , les créanciers du Service Local sont invités

à produire leurs factares, le plus lot possible, à la

2 Section des bureaux de luministrateur.

Passé ce délai , leurs créances rentreront dans les dé

penses des exercices clos et ne pourront être acquittées

qu'après réordonnancement sur un autre exercice . 4 --- 2

Appel à la concurrence .

centvingttonneauxde

Des offres sur soumissions cachetées seront reçues le

20 juillet 1909 à 2 heures du soir , dans la salle du

Conseil d'Administration, pour la fourniture de quatre

charbon de terre ,

1re qualité , de la provenauce de Sydney ( Cap Breton )

Réserve Mine , nécessaires au Service Local et au Service

Colonial ( Services civils) en 1909 .

Les conditions de cette fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé dans les bureaux de l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance.
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Informations et faits divers .

Le vapeur postal St-Pierre -Miquelon est parti de Saint

Pierre le 6 juin 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM. Kestell Cornish , V.

Mme Jacques Légasse.

Mhlo Hélène Messanot .

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint - Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique, le 9 juin 1909 .

Passagers arrives :

MM. Lemallet, Auguste; Picard , François; Lemallet, Victor;

Enoux, Pierre; Lepladec, René; Lemercier, Jean-Marie ; Laporte,

Louis ; Pissemy , Edonard; Cariou , Sébastien ; Lepladec , Hyacinthe;

Couranton , Jean-Marie .

Mouvements de la population .

État - civil de St - Pierro..

Du 1er au 31 mai 1909 .

NAISSANCES.

Lepape, Léon - Arsène-Emile .

5 Sabarots , Marie-Winnic .

7 Orsiny , Marie-Emilienne-Augusta .

8 Dupont , Marie-Paule .

9 Chartier, Joseph - Albert -Henri.

11 Plaa , Anita-Louise-Adélaïde .

17 Foliot, Jeanne-Marie - Joseph . - Leprovost, Charles-Pierre

Adolphe .

24 Artano , Georges -Auguste.

25 Littaye , Marie-Anne.

29 Leban , Max-Jacques-Lucien-Émile.
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PUBLICATION DE MARIAGB .

2 ? Nicole , Paul- Jean -Marie, avec dlle Victor, Clémentine-Marie

Ernestine .

Décès .

6 Rosse , Albert-Pierre-Marie , marin , âgé de 39 ans , né à St

Pierre .

7 Yon, Ferdinand-Louis-Jean , commerçant, àgé de 36 ans , né

à Saint-Pierre .

14 Renault , Julien , marin , âgé de 40 ans , né à Minihic- sur

Rance ( Ille-et-Vilaine) .

17 Ryan , Anne , Ve Clancy, ménagère, âgée de 79 ans , née à St

John ( Terre -Neuve ).

21 Larralde, Etienne-Joseph , âgé de 22 mois , né à Sydney (Cap

Breton ).

2 ? Burfitt, Madeleine-Louise , ågée de 11 mois , née à St- Pierre.

Pittman , Marcel-Raymond , âgé de 9 mois , né à St-Pierre .

30 Leroux, Allain , marin , âgé de 19 ans , né à St-Servan (Ille

et-Vilaine) .

31 Robert, Henri, marin , ågé de 29 ans , né à Morieux (Côtes

du-Nord) .

Nouvelles maritinies .

Entrées du 5 au 12 juin 1909 .

Sydney et bancs , croiseur fr. Isly , commandant Durand , capi

taine de frégate; a ramené 1 homme malade du navire Gladiateur,

de Fécamp et est reparti le même jour pour les bancs .

Lisbonne , g . fr. Quo-Vadis , c . Guégot , avec sel .

g . fr . St-Pierre , c . Pradel , avec sel .

Cadix , g . fr. Alfred - Jeanne, c . Hervis , avec sel .

Lisbonne , g. fr . Jeanne , c . Leguennec , avec sel .

T/N. , g . ang. Violet Courtenay, c . Courtenay, sur lest ; en rel .

St-Servan et bancs , gfr. St- Martin , č . Lecuyer, avec 10.000

morues ; perdu la touée et les lignes le 3 juin .

Lisbonne , 8. fr Saint-Louis, c. Lodého, avec sel ; vu des glaces

entre les bancs .

Lisbonne , g . fr . Bretagne , c . Pluart , avec sel ; vu des glaces entre

les bancs .

T/N . , vap fr. Laborieux, c . Sire , sur lest ; a rencontré un iceberg

dans le S.-E. de l'ile Verte , à i mille environ , montantau Nord .

Grand banc , 3 m.fr, France et Russie , c . Guignery pavec 40,000 m .
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st- Servan et bancs , g. fi La Seine . c . Gautier, avec 9,000 m .

Setubal, s . ſr : Union , c . Guéno , avec sel .

Lisbonne, g . fr . Carnot , c . Briand , avec sel .

Sydney , vap . fr. St -Pierre- Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Cancale et bancs. b.-g. fr . Indiana , c . Labbe , avec 55,000 m .

St- Servan et tancs , b ... fr . Julietti , c . Morel , avec 37.0.0 mo

rues ; a eu ses lignes coupées par les chalutiers Kosduol n° 350

et Liberté , les 25 mai et 6 juin .

St - Servan et bancs, b .- 8. fr. Casimio Périer, c . Guenaneau, avec

35,000 morues .

St-Malo et bancs ; g . fr. Malvina , c . Rebuffet , avec 6,000 morues;

perdu la touée le 2 juin .

St- Malo et banes, b.-g. fr . Surcouf, c . Mainguy , avec 39,000 m .

Lisbonne, g . fr . Berthe -Marie, c . Legoff, avec sel .

P. Ed . Islaud , 8. ang. Dictator, c . Bonnell , avec diverses inar

chandises; la tête du grand inåt cassée .

Des bancs , croiseur fr. Isly , commandant Durand, capitaine de

frégate : a ramené ? hommes malades de différents navires et vu

plusieurs icebergs entre les 45° 29' lat . N. et 46° 59 ' lung 0 .

Fécamp et bancs , 3 m . fr . Liberté , c . Hébert , avec 05,000 m .

Bonet flainand ct Grand banc, g. fr. Charles - Jules, c . Lécuyer.

avec 17.000 morues; perdu les lignes le 3 juin .

Banc de St -Pierre, g . fr . Antoinette- Eugène , c . Buquet, en rel.

Golfe, g . fr . Provence, « . Poulard , vee 1,100 morues .

Bancs , g . am . Geo . G Campbell , c . Thomas , avec 900 q .; en rel :

Golfe , y. fr. L. A. B., C. Arthur; avec " ,500 morues .

Cancale et bancs, s . fr. Mauve , c . Langevin , avec 32,000 m .

Binic et bancs, gfr . Surprise, c . Beaudouin , avec 42.000 mo

Tues : perdu un homme disparu dans son doris le 17 mai ,

St-Servan et bancs, b.-g.fr. Robinson , c . Delalande , avec 45,000 m.

Étude de M ° Louis Guillaume , avocat agréé, rue de l'Hôpital .

VENTE .

го

Au Palais de Justice de Saint - Pierre , le mercredi 30

juin 1909 , à 2 heures du soir .

En vertu d'un jugement du Tribunal de 100 [ostance

de Saint-Pierre, du 23 décembre 1908 , entre la dame

Louise Dargeunes, veuve Jean Foueré , ayant N° Guillaume

>

>
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pour avocat-agréé et Monsieur Auguste Foueré , Madame

Marie Foueré, épouse Jean Garciinier et le dit Jean

Gardinier , héritiers de feu Jean Fonieré .

D'une maison . arève, échouerie et jardin ,

Située à l'Ile -aux - Chiens, borné au Noril par Cæpel .

au Suu par Antoine Dodeman .

Mise i prix: trois cents francs ci...... 330 00

S'adresser pour tous renseignements au dit Mº ...

Guillaume

Saint-Pierre, le 9 juin 1909.

I. GUILLAUME .

Studes ae N L. Guill: unie , a vocat agréé

et de M ° Joseph Enguehard , notaire, sises à Saint - Pierre .

Vente sur licitation .

1

L'an 1909 le mardi 13 juillet à 2 heures du soir , en

l'étude du notaire de la colouie , sise à Saint- Pierre rue

de Sèze .

En vertu d'un jugement rendu par le tribunal de gre

Instince de la colonie en da ! e du 26 mai 1909 .

Entre Monsieur Eugène Pannier, coinplable, deneu

rant à Saint-Pierre, agissant en sa qualilé de liquidateur

du sieur Edouard Hardy. commerçant, demeurant à St

Pierre ,

Dennandeur ayant Mº L. Guillaume pour avocat-agréé

constitué.

El : 1 ° Madame Marie - Louise Leclerc, veuve Alphonse

Jaquet, demeuraot à Granville ,

2 Madame Madeleine Villain , veuve Alfred Jaquet ,

sans profession demeurant à Cravville, agissant-en sa

qualité de tutrice naturelle ei lėgale de ses enfants mi

Deurs Antoinelle, l'aule et Henri Jaquet, issus de son

marige avec feu Alfred Jaquet.
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3. M. Thomas Pépin , veuf de M " Marie Jaquet, ar

mateur , demeurant à Saint- Pierre, agissant er sa Yualité

de curateur de M. Marie Pépio , mineure émancipée de

Qieurant à Granville .

4. M " Marie Pépin , mineure émancipée , sans profes

sion demeurant à Granville .

5.M. Gustave Jaquet, négociant, demeurant à St-Pierre.

6° M. Louis Jaquet, négoriant , demeurant à Granville .

Agissant en leur qualité d'héritiers de M. Alphonse

Jaquet, décédé .

Defendeurs comparani par, MM . Thomas Pépin et

Gustave Jaquet sus-nommés.

Il sera procédé à la vente aux enchères publiquos de

deux imineubles sis à Saint-Pierre , indivis entre le sieur

Edouard Hardy , en liquidation judiciaire et la vouve et

les héritiers Alphonse Jaquet et dont la désignation suit :

DÉSIGNATION :

14 lot. Une propriété sise à Saint- Pierre, rue

Bisson , consistant un une maison avec terrain et dépen.

dances , le tout borné au Sud par veuve Lobas , au Nord

par le lot nº 2 ci-après désigné , à l'Est par la rue Bisson

et à l'Ouest par Lebel .

Mise à prix : trois mille francs; c .......... 3,000 fr.

29. lot. Une propriété sise à Saint -Pierre , rue

Bisson , consistant en une maison avec boulangerie , ter

rain et autres dépendances, le tout borné au Nord par

Liorat, au Sud par le lot nº 1 , à l'Est par la rue Bisson

et à l'Ouest par Le Maître:

Mise à prix : trois mille francs, ci .......
3,000 fr .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vento a été déposé en l'étude du polaire de la colonie.

er
-

Saint-Pierre, le 10 juin 1909 .

L'avocat- agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

7
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44. Anabe . Samedi 28 Juin 1909.N° 18 .

AVIS ET ANNONCES .

-
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-

RETRAIT

des monnaies divisionnaires d'argent grecques

Avis au public .

1

Les pièces divisionnaires d'argent du Royaume de

Grèce de 20 centimes , 50 centimos, 1 franc et 2 francs,

cosseront d'avoir cours en Algério et aux Colonies à partir

du 15 novembre 1909 .

Jusqu'au 14 novembre, elles seront remboursées et

reçues en payement, au pair, aux Caisses du Trésor et

des Comptables désignés à cet effet.

AVIS .

L'Administration à l'honneur de rappeler au public

qu'il est expressément interdit de capturer ou détruire

les pigeons- voyageurs .

La capture et la destruction de ces oiseaux sont passibles

des peinos édictées par l'arrêté local du 30 juillet 1908

dont les dispositions sont ainsi conçues:

K r.« Article 1 " , -- Sera punie des peines prévues par

« l'article 479 du Code pénal, sans préjudice de tous
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« autres dommages et intérêts et de l'application , le cas

« échéant, des peines portées aux articles 454 et 401 du

« Code pénal , toute personne qui , en n'importe quel lieu

« ou quel temps , par n'importe quel moyen , aura capturé

« ou détruit , ou leoté de caplurer ou de détruire des

( pigeons-voyageurs ne lui appartenant pas .

« Art . 2.- Outre l'amende portée en l'article précé

« dent , la peine d'emprisonnement pourra , selon les cir

« constances, étre prononcée pendant cinq jours au plus.

« Art . 3 . Lorsque, dans les douze mois qui ont

précédé l'iofraction , le délinquant aura été condamné

« en vertu des deux articles précédents, il y aura récidive ;j .

a daus ce cas , la peine d'emprisonnement pendant cinq

a jours sera toujours prononcée.

« Art 4.- L'article 463 du Code pénal est applica«

« ble aux infractions prévues par le présent arrêté .

Saint-Pierre , le 26 juin 1909 .

( (

CLOTURE DE L'EXERCICE 1908 .

Service Local.

La clôture de l'exercice 1908 devant avoir lieu le 30

juin 1909 , les créanciers du Service Local sont invilés

à produire leurs factures, le plus tôt possible , la

2** Section des bureaux de fadministrateur.

Passé ce délai, leurs créances rentreront dans les dé
" 04 "

pepses des exercices clos et ne pourront être acquittées

qu'après réordonnancem
ent

sur un autre exercice . 4-4

Appel à la concurrence .

Des offres sur soumissions cachetées seront reçues le

20 juillet 1909 à 2 heures du soir, dans la salle du



101

Consoil d'Administration , pour la fourniture de quatre

cent vingttonneaux de charbou de terre,

1 " qualité , de la provenance de Sydney ( Cap Breton )

Réserve Mine , nécessaires au Service Local et au Service

Colonial (Services civils) en 1909 .

Les conditions de cette fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé dans les bureaux de l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance.

MINISTÈRE DE LA MARINE.

Etablissement des Invalides de la Marine .

CAISSE DES GENS DE MER .

État des dépôts effectués à la caisse des gens de mer pendant l'annés

1879 et tombant sous l'application de l'article 22 de la loi du 29

mars 1897 par suite de non - réclamation dans le délai de trente ans.

.

SAINT- PIERRE ET MIQUELON .

Remise n° 9.079 . Gournay (Jean) . mousse . Succession .

Ridé , (Félix-François) , matelot Vente d'us.

tensiles de pêche .

Jubon , (Francois), matelot . Salaires .

Remise nº 10.305 . Duhet , (Victor- Emmanuell, fusilier discipli

naire . Masse .

INSCRIPTION MARITIME .

Avis de Sauvetage.

Il a été sauveté par le sieur Jézéquel , Joseph . petit

pêcheur à l'Ile - aux -Chiens le 10 juin courant , en rade

de St- Pierre , un doris peint .an jaune avec bas bordé

noir et ne portant ni nom ni marque .
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Cotte embarcation , qui est en mauvais état, est déposée

sur les graves du sauveteur à l'Ile .

Saint- Pierre , le 12 juin 1909 .

Lo Chef du service de l'Inscription Maritin.e,

Ed. C. ANDRÉ.

Informations et faits divers.

Le vapeur postal St-Pierre -Miquelon est parti de Saint

Pierre le 13 juin 1909 , à destination de Sydney

Passagers partis :

M® Virginie Fouchet.

Le vapeur postal Saint-Pierre -Miquelon est arrivé à

Saiut- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats-Unis

d'Amérique , le 17 juin 1909 .

Passagers arrives :

MM. R. Starck ; F. Blanchandain ; Smith ; Tom Lee; Joseph

Clément ; Grimard ; Kestell Cornish ; G. Lamusse , père ; G.

Lamusse , fils; Joseph Mosson; François Lefel; N. Ledu ; Gautier.

MMme Jacques Légasse et 2 enfants; Sophie Ulrich; Belloc et

2 enfants; Orty et 2 enfants; S. Guyomard .

MM M. Quemart; R. Guiffre.

.

Le vapour çostal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 20 juin 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

NM. Bannerman; Dugué, Adrien; Fewer, Prosper; Ledu,

Emmanuel

MMmes Albert, Richard ; Bréhier ; Bannerman ; Ve Marie Fewer;

Enguehard , Alexandre ; J. Artois ; A. Paturel ; V° Juhel ; Banner

man , mère ,

MM'les Emilie Briand ; Jeanne. Haréguy; Bannerman; Blanche

Girardin .
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Nouvelles maritimes .

Entrées du 11 au 26 juin 1909 .

Banquereau, g. fr. Albert , c . Chéhu , avec 37,000 morues.

St-Servan et bancs, g . fr. Thérèse , c . Masson , avec 50,000 m .

Banquereau , g . fr . Marie -Thérèse, c . Lepavoux, avec .25,000 m .

St-Servan et bancs , 3 m . fr. St-Briac , c . Mahé, avec 23,000 m .

Cancale et bancs , g. fr. I'milia, c . Romain , avec 42,000 m .

>

b.-g. fr. Commandant Marchand , c . Moreau ,

avec 62,000 morues; le 6 juin , les chalutiers Nord Caper et le

nº 356 ont passé dans ses lignes .

Granville et bancs , g : fr . gonaise , c . Hervy , avec 18,000 m .

Cancale et bancs , g . fr . Calineuse, c . Chevalier , avec 22,000mo

rues; les 7 et 8 juin , les chalutiers Canada de Boulogne et le

no 1039 de Fécamp , lui ont enlevé 50 pièces de lignes , 15

bouées et orins .

Fécamp 'et bancs, 3 m . fr. Marie-Blanche , c . Jeanne , avec

55,000 morues .

Cancale et bancs , b.-g. fr. Aigle , c . Martin , avec 60,000 m.

Des bancs , g . fr. Albert-Robert, c . Ledormeur, avec 20,000 ino

rues ; a rapatrié 1 doris et 2 hommes de la goëlette Bretagne.

St -Malo et bancs , g . fr. Myosotis, c. Giquel , avec 41.000 m .

g . fr . Valentine , c . Leroy , avec 23,000 m .

Banquereau, g . fr. Pandora, c . Lafont, avec 26,000 m .; perdu

le batfond le 8 juin .

Des bancs , g . fr . La Normande , c . Joubert, avec 17,000 m .; perdu

le batfond le 8 juin .

Cancale et bancs , g. fr. Marie-Augustine , c . Goudé , avec 45,000

morues; perdu 2 hommes dans un doris le 3 mai .

St-Servan et bancs , g. fr . L'Elia, c . Luzé , avec 40,000 morues ;

perdu la touée le 5 juin .

Cancale et bancs , b.-g. fr Jeanne d'Arc , c . Desbiots , avec 63,000 m .

Banquereau, g. fr. L. H. B. , c . Legaignoux , avec 29,000 m .

Dos bancs , g . fr. Alsacienne , c . Guillois , avec 22,000 m .

g . fr. Jean -Baptiste, c. Girault , avec 25,000 morues ; le

12 mai , sur le Banquereau , a sauvé 5 maillons de chaine et 1

Banquereau , f . fr. Périclės , c . Mouton , avec 30,000 m .

Granville et bancs , g . fr. Bonne Tante , c . Lecorre , avec 44,000 m .

Cancale et bancs , & fr . Tante Ciné , c . Quémerais, avec 62,000

morues; un chalutier lui a enlové 20 pièces de lignes.

ancre .
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Cancale et hancs, g . fr. Perce Neige, c . Fortin, avec 35,000 m .

St-Malo et bancs , b.-g. ſr. Survivor, c. Robert , avec 42,000 mo

rues ; les chalutiers Ganada et n ° 2781 lui ont enlevé 50 pièces

de lignes les 11 et 12 juin .

Banquereau, g . fr . Augustine , c . Louvet , avec 15,000 m .

g . fr. Denise , c. Oribe, avec 27,000 m .

g . fr. Adour, c . Nicol , avec 30,000 morues , plusieurs

chalutiers lui ont enlevé 40 pièces de lignes, bouées , orins et

ancres les 10 et 14 juin .

Barquereau , g . fr. Gustave-Prosper , c . Jean , avec 29,000 mo

rues; les chalutiers Marguerite - Marie et Nord Caper ont passé

dans ses lignes et coupé 72 pièces les 23 mai et 3 juin .

Banquereau , g . fr . Dictateur, c . Richard, avec 20,000 m .

g . fr . Emilie T., c . Beaudouard , avec 42,000 mo

rues; le chalutier Liberté nº 1957 a passé dans ses lignes le 20

mai et enlevé 35 pièces, orins et bouées .

Cancale et bancs , b.-g. fr. Espérance , c . Go avec 35,000 m .

Banquereau, 8.fr. Louis -Mélanie, c . Delepine , avec ? 1,000 mo

rues ; perdu le batfond le 25 avril.

St-Malo et bancs , g. fr. Anita H. , C. Hamon , avec 30,000 mo

rues; a perdu 2 hommes le qcé avril Le chalutier Jeannetle

n° 9,781, d'Arcachon,a passé dans ses lignes et enlevé 20 pièces .

St-Malo et bancs , sloop fr . St-Paul , c . Lefeuvre, avec 43,000 mo

rues; perdu le batfond le 24 mai .

Banquereau, g . fr . Jeanne-duguste, c . Claudien , avec 15,000 m .

Granville et bancs , g . fr . Radieuse , c . Letallec , avec 65,000 mo

rues: vu des icebergs entre le cap Race et Sainte-Marie .

Cancale et bancs , g fr. Anna-Maria, c . Laisné , avec 56,000 mo

rues ; perdu le batfond le 24 mai .

Cancale et bancs, 3 n . fr. Saint-Christophe , C. Grandais, avec

55,000 morues .

Cancale et bancs, g . fr. Pauline-Louisa , c . Champdoiseau, avec

47,000 morues ; lo chalutier Jupiter , du Havre , lui a enlevé 35

pièces de lignes le 10 juin .

Cancale et bancs , 3 m . fr. St-Clément , c . Renard, avec 60,000 m .

8. fr . Procellaria , c . Noël , avec 35,000 m .

Dahovet et bancs, 3 m . fr. Matbilde , c . Tessier, avec 90,000 m ,

Cancale et banes, g. fr. Albatros , c . Fermine, avec 35,000 m .

Granville et bancs , g . fr. Eugène-Robert.c. Durand,avec 56,000m .

Des bancs , g . fr . Xénophon, c. Daguerre, avec 25,000 morues ; le

grand måt cassé .

Granville et bancs , & . fr. Sans Gène , c . Ruault , avec 38,000 m

St-Malo et bancs , 5. fr . Ernestine, c . Tilly , avec 52,000 m .

>

1
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Cancale et bancs, 3 m. fr . Saint-Georges, c . Renard , avec 42,000

morues ; le 10 juin , les chalutiers ont passé dans ses lignes et

enlevé 6 pièces et 3 bouées .

Cap-Breton, g . ang. May Flower, C. Chiasson , avec div . m .

Dos bancs , g. fr . Union , c. Selvegrand, avec 18,000 m .

St-Malo et bancs, g . fr . Emeraude , c . Guérin , avec 20,000 mo

rues ; perdu 2 hommes qui ont chaviré dans un doris le 5 mai .

Banquereau, g . fr . Uranie, c . Cantin , avec 34,000 m .

Cancale et bancs, g. fr. Jeanne , c. Girard , avec 42,000 morues ;

un homme mort à bord le 15 mai .

Des bancs, g . fr. Bayonnaise, c . Pichon , avec 3,000 m .

St-Servan et bancs, br. fr. Père Jacques , c . Nouazé, avec 40,000 m .

Banquereau, g . fr . Paul-Marie , e. Maillard , avec 13,000 moruos ;

un doris et 2 hommes en dérive depuis le 5 mai et un homme

deserté au Golfe .

St-Servan et bancs , .. fr Narka , c . Michel , avec 37,000 m .

Cancale et bancs , 3 m . fr. Cancalais , c . Porée , avec 105,000 m.

St-Servan et bancs, 3 m . fr . Servannaise , c.Marcel , avec 40,000 m .

8 fr. Noël , c . Letallec, avec 55,000 morues;

un doris et 2 hommes en dérive depuis le 16 avril .

Cancale et bancs , b . •g . fr. Etoile des Mers , c . Marcel , avec 43,000m .

Fécamp et bancs , 3 m. fr. Guillaume Tell , c .Nierat, avec 56,000m .

St-Servan et bancs, 3 m . fr . St- Pierre, c . Geslin , avec 45,000 m .

Banquereau , g . fr. Bretagne, c . Plaingain, avec 16,500 morues; le

>

second enlevé par un coup de mer le 5 mai .

Banc de St- Pierre , g . fr. Maia, c. Lamy, avec ? ,000 morues ; a

ramené un homme malade .

Granville et bancs , b . - g fr. St-Nicolas , c . Erhel, avec 56,000 m .

St-Servan et bancs , g . fr. Bidartaise , c . Lemoine , avec 48,000

morues; perdu un homme chaviré dans son doris le 13 mai .

Nouvelle -Écosse, g . ang . Unique , c . O'Hara, avec bois.

Banquereau, g . fr. France , c . Herniot, avec 20,000 morues ; perdu

la touée le 24 mai .

St-Servan et bancs , 3 m . fr. Chateaubriand , c . Boneté , avec 40,000

morues ; uin doris et 2 hommes en dérive depuis le 5 mai.

Sydney, vap . fr. St- Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Cancale et bancs, 3 m . fr. St-Yves , c . Delanoë , avec 30,000 m .

8 fr . Sainte-Anne , c . Vizé , avec 50,000 m .

St -Servan et bancs , g . fr . Hélène , c . Thémoin , avec 69,000 m .

Granville et bancs , g . fr. Tour d'Agon , c . Tollemer , avec 35,000 m .

St-Malo et bancs , g. fr . N. D. de la Garde , c . Ledolledec , avec

59,000 morues .

Fécamp et bancs , 3 m . fr. Rubens , c . Leleu , avec 45,000 m.

St-Servan et bancs , g . fr. Eclair , c . Poilpé , avec 61,000 m.

>

.

>

>
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Fécamp et bancs, 3 m . fr . St-Antoine de Padoue, c . Dandy , avec

50,000 morues .

Cancale et bancs , 3 m . fr . Jeannette, c. Mathurin , avec 46,000 m.

Des bancs, g . fr. Rosalie , Lemoire , avec 23,500 m .

Golfe, 3 m , fr. Fanelly , c . Allain , avec 50,000 m .

8t -Servan et bancs , g . fr. Flora , c. Desnos , avec 42,000 morues; &

recueilli un doris et 2 hommes du pavire Corail, le 8 mai .

St-Malo et bancs , g . fr. Hippolyte , c . Robial , avec 40,000 m .

Grand banc, g. fr. Mirande , c . Eude, avec 1,000 m.

Fécamp et bancs . g . fr . Angèle , c, Duboc , avec 33,000 m.

St - Servan et bancs, g. fr. Jeanne , c . Bouestard , avec 45,000 m.

b.-g. fr. Jeanne d'Arc , c . Grignon , avec 25,000

morues ; un doris et 2 hommes en dérive depuis le 27 ayril.

Lisbonae, g . fr. Madeleine, c . Chelveder, avec sel .

Nouvelle-Écosse , g . ang . Charlotte E. C. , c . Williams, avec bois.

Banquereau, g . fr. Yquelonaise , c . Legall , avec 17,000 m.

g . fr. Jeune André, c . Delépine , avec 27,000 m.

g. fr . Félicité , c . Vizé , avec 44,000 m .

St- Servan et bancs , 3 m . fr. St-Ansbert , c . Lebigot, avec 50,000 m.

St-Malo et bancs , b.- g. fr . St-Joseph , c . Louvet, avec 80,000 m.

g . fr. Pierre, c. Gobart, avec 42,000 m .

g . fr. Garonne, c . Lemonier, avec 25,000 m.

g. fr. Lamothe-Piquet , c . Gallais , avec 74,000

morues ; a ramené un homme du navire Gap Lihou, blessé au pied .

St-Malo et bancs , g . fr. Jeannette, c . Cadiou , avec 48,000 m .

Nouvelle-Écosse , b.-g. fr. Marie - Alfred , c , Macé , avec bois .

Granville et bancs , g . fr . Florentine , c . Fouché, avec 28,000 m.

Lisbonne , g . fr. Alcyon, c . Libouban, avec sel.

Fécamp et bancs, vap . fr . Liberté, c . Maillard, avec 75,000 m .

Saint-Malo et bancs, b.-g. fr. Quatre Frères , c . Rouault, avec

45,000 morues .

Banquereau, g . fr . Laroncière, c . Busnel , avec 20,000 m.

Cancale et bancs , g. fr . Amédée , c . Lehærff, avec 60,000 m .

Granville et bancs , g. fr. Alcyonne, c . Trouvá , avec 35,000 m.

br . fr. Thérèse , c . Pen , avec 40,000 m .

g. fr, Bretonne , c . Delépine , avec 20,000 m.

Cancale et bancs , 8. fr. Madeleine d'Avout , c . Andrieux, avec

53,000 morues .

Granville et bancs , g . fr. Marie , ' c . Dève , avec 55,000 m.

>
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St-Malo et bancs , b.-g. fr. Courlis , C. Aubert, avec 20,000 mo

rues ; perdu la touée le 27 avril .

St-Malo et bancs,, 3 m . fr. Ophelia , c . Belliot , avec 35,000 mo

rues ; vu plusieurs icebergs entre le cap Race et les Burins .

Sydney , b.-g. fr . Francis-René , c . Girardi , n avec charbon ; un

homme déserté à Sydney le 18 juin .

St-Malo et bancs, br . fr. Tour d'Auvergne, c . Lemeilleur, avec
40,000 moruos

Granville et bancs , g . fr. St-Paul, c . Baucher, avec 25,000 mo

rues ; perdu un homme enlevé dans son doris le 8 juin ; a sauvé

une bouée de sauvetage marquée Héra , Hambourg.

Dahouet et bancs , 3 m , fr . Henriette, c . Poilyet, avec 103,000 m ,

Sydney; g . ang . Urania , c . Galey, avec charbon .

Lisbonne, 3 m . fr . Antoinette , c . Humbert, avec sel; a rencontré

plusieurs glaces sur les bancs .

Banquereau , g . fr . Victor-Hélène, c . Nouazé, avec 23,000 m .

3 m , fr . Fleur de Marie , c . Delanoë , avec 50,000

morues; plusieurs chalutiers lui ont enlevé 60 pièces de lignes,

bouées, orins et arcres le 10 juin .

St-Malo et bancs , g . fr . Jean , c . Couanon, avec 36,000 morues;

perdu la touée le 21 mai .

Banquereau, g . fr . Léon-Emilie , c . Druais, avec 13,000 m .

St - Malo et bancs , 3 m , fr. Cérès , c . Lafont, avec 75,000 morues ; a

rapatrié un homme de la goëlette américaine Annie M. Parkers,

de Gloucester .

Granville et bancs, g . fr. St-Pierre , c . Bourgault, avec 74,000 m .

St -Malo et bancs , 3 m . fr. Joseph-Claude , c . Plessix , avec 80,000

morues; un doris et 2 hommes en dérive depuis le 18 juin .

Banquereau, g . fr. Rose , c . Doussin, avec 38,000 m.

b.g. fr. Pierre Bernardo , c. Bouvier, avec 38,000 m .

St-Malo et bancs , 3 m . fr. Musette, c . Boschel , avec 48,000 m .

Fécamp et bancs , g . fr. Fauvette , c . Drouet, avec 40,000 m .

St-Servan et bancs , g . fr. Manche , c . Simon , avec 45,000 m .

Boston , g . ang . Companion , c . Young, avec div. maroh .

Cancale et bancs , 3 m. fr . Sylvana , c . Noslier, avec 80,000 m.

Sydney , vap . fr. St-Pierre-Miquelon , c. Lafourcade, avec div.m.

Lisbonne, sloop fr. Myosotis , c . Guéno, avec sel .

Banqueroau, g. fr . Marietta , c . Noblet , avec 5,500 m.

St- Servan et bancs, g . fr. Lilloise, c . Carfantan, avec 67,000 m .
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Gancale et bancs, g . fr. Couronne , c . Hédouin , avec 50,000 m .

sloop fr. Marguerite, c . Chauvel, avec 29,000

morues; 2 doris et 4 hommesen dérive depuis le 6 juin .

Arcachon et banquereau , vap . fr. Nord Caper , c. Dejardin , avec

90,000 morues .

Banquereau, g . fr . Annie , Ć. Lebret, atec 38.000 m .

-8 fr. J. L. C., ic Lecán , avec 17,000 m .

St-Servan et bancs , sloop fr. Saint-Pierre , c . Le Bourdais, avec

42,000 morues ; un homme disparu en mer le 18 mars .
Granville et ban

Rose
L., C. Mahé, avec 16,000 m .

Banquereau, g . fr.

Granville et bancs , 3 m . fr. Mireille , c . Jaslin , avec 25,000 m .

g . St -Charles, c . Layec , avec sel .

St-Martin de Ré, g. fr. Annette-Marie, c. Eyrard, avec sel.

Boulogne , Bancs et Sydney, vap . fr. Gaulois , c. Duboc , avec

63,750 morues .

Fécamp et bancs, 3 m . fr . L'Ange, c. Lecointre , avec 100,000 m.

Cadix ,

En vente au bureau du comptable

de l’Imprimerie du Gouvernement.

L'ANNUAIRE DE LA COLONIE
POUR L'ANNÉE 1909 .

'Prix .... 2. fr. 00

TABLEAU POSTAL

ÉTÉ 1909.

Prix.ro.
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AVIS ET ANNONCES .
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AVIS OFFICIEL

au sujet de la pêche du homard à Terre-Neuve.

Sur la proposition du Ministre de la Marine et des

Pêcheries, les amendemonls suivants aux articles 1 ° r . 9

et 14 des règlemenls concernant la pêche du homard

dans la Colonie ont été approuvés par le Gouverneur en

Conseil , conformément aux dispositions de la loi votée

la 61 ** année du règne de Victoria , chapitre III .

Signé : R. BOND .

Secrétaire colonial,

mo

CABINET DU SECRÉTAIRE COLONIAL .

Le 25 février 1908

Article 1 °r . - Personne ne pourra entreprendre la pré

paration et la mise en boîte des homards , dans n'importe

quelle localité de la Colonie de Torre- Neuve , sans s'être

préalablement procuré une licence annuelle , laquelle sera

enregistrée et numérotée et devra être délivrée avant

l'ouverture de la pêche .

Art . 9. — Personne ne pourra harponner les homards

ni les prendre au croc ni se servir des trappes à main

dans les eaux de la Colonie et personne ne pourra acheter,

mettre en boîle ni d'aucune façon employer ou exporter

des homards qui auraient été pris à l'aide de ces engins .

Art . 14. - Personne ne pourra tirer , caplurer , prendre ,

attraper , acheter , vendre ou mettre en boîte ni avoir en

sa possession aucune femelle de homard avec ses œufs di

aucun homard d'une dimension inferieure à huit pouces

de longueur .

-
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L'article suivant sera ajouté aux dits règlements sous

la rubrique a Art . 18 - A. ) , savoir :-

Toutes les fois que le Ministre de la Marine et des Pem

cheries aura quelques motifs de soupçonner que des

homards ont été expédiés ou vendus contrairement aux

dispositions des présents règlements, le dil Ministre de

la Marine et des Pêcheries ou son adjoint pourra ordonner

que les caisses , colis ou paquets dans lesquels ces ho

mards seraient emballés soient nuverts et examinés par

tout agent muni d'une aulorisation écrite à cet effel, éma

nant du dit Ministre ou de son adjoint .

RETRAIT

des monnaies divisionnaires d'argent grecques

Avis au public .

Les pièces divisionnaires d'argent du Royaume de

Grèce de 20 centimes , 50 centimos, 1 franc et 2 francs,

cesseront d'avoir cours en Algérie et aux Colonies à partir

du 15 novembre 1909 .

Jusqu'au 14 novembre, elles seront remboursées et

reçues en payement, au pair, aux Caisses du Trésor et

des Comptables désignés à cet effet.

2

Appel à la concurrence .

Des offres sur soumissions cachetées seront reçues le

20 juillet 1909 à 2 heures du soir , darıs la salle du

Conseil d'Administration , pour la fourniture de quatre

cent vingt tonneaux de charbon deterre,

1" qualité, de la provenance de Sydney (Cap Breton )
Réserve Mine , nécessaires au Service Local et au Service

Colonial (Services civils) en 1909 .

Les conditions de cette fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé dans les bureaux de l'Admi

nistrateur où l'on pourra en prendre connaissance.

re
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Informations et faits divers.

Objets trouvés. – Dans le cimetière de l'Ile

aux Chiens , une montre en argent avec chaîne en métal

nº 25,862 ;

Rue Borda , une paire de lunettes ;

Rue Borda, un col de fourrure ;

Route de l'Anse à Pierre , au 2 ° pout , un chapelet blanc

en nacre , monté en argent;

Rue Truguet, une clef de coffre fort.

>

Le vapeur postal St-Pierre- Hliquelon est parti de Saint

Pierre le 26 juin 1909 , à destination de Sydney.

Passager parti :

M. Choplin, Louis .

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 4 juillet 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Letournel, Maurice ; Coupard , Louis ; Chuinard, R. , fils ;

Béchet, Joseph .

Milo Emilie Collins .

>

Nouvelles maritimies.

Entrées du 26 juin au 10 juillet 1909 .

>Terre -Neuve, g . ang. Ruby , c. Iscok , avec sel .

Lisbonne, sloop fr. Olga , c . Lecalvez , avec sel .

Fécamp, Bancs et Sydney , vap . fr. La Slack , c . Maillard , avec

54,000 morues .

Lisbonne, g . fr. Amédée , c . Chevrier, avec sel .

St - Servan et bancs , g . fr. Ville de Bordeaux, c . Hamon , avec

50,000 morues .

Granville et bancs , g. fr. St-Pairaise , c . Duquesnel, avec 19,000 m .

St-Malo et bancs , g . fr. Walkyrie IV , C. Giquel , avec 43,000 m .

St - Servan et bancs, 3 m . fr. Pierre , c , Delaunay, avec 80,000 m .

3 m. fr. St-Hubert, c . Tanguy, avec 35,000m.
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Boulogne , Bancs et Sydney, vap . fr . Champagne, " . Manoir,

avec 12,000 morues .

Banquereau , g . fr. Amédée , c . Mottais , avec 20,000 m .

Gloucester, g . am . Arethusa , c . Morissey, avec sel et provisions
de pêche .

Terre-Neuve , & ang. Alice Lake, c . Mého , avec sel et provisions
de pèche

St-Malo et bancs , b - g . fr. Diligente , c . Roussel , avec 52,000 m.

Fécamp et bancs , vap . fr. Jupiter, c . Caron , avec 50,000 m .

Granville et bancs. 3 m . fr . Yvette , c . Lefauve, avec 33,000 m .

Cadix , gfs. Louis , c . Tanguy, avec sel.

Fécamp et bancs , 3 m . fr. Suffren , c. Feuillohey, avec 100,000 m.

Saint- Pierre et bancs , vap . fr. Ambroise Faré, c . Hubert, avec

115,000 niorues .

Des bancs , vap . fr. St- François d'Assise , c . Mahéas , sur lest .

Grand banc , g . fr . Ondine , ć . Couenne, avec 5,000 m .

Terre-Neuve , g . ang . Coronation , c . Thibbo , sur lest.

Banc de St-Pierre , g. fr. Bayonnaise , c . Pichon, avec 8,000 m .

Des bancs , vap. fr. Marguerite -Marie, c . Lebot , avec 72,000 m.

Sydney , vap . fr . St -Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec div. m .

Granville et bancs , g . fr. Champenoise, c . Deleusme,avec 45,000 m .

Terre-Neuve , g . ang . Arrold. c . Grandy, avec sel et prov. de pêche .

Fécamp et banes , g . fr . St -Léon , c . Gosselin , avec 100,000 m .

Des bancs , b.-g. fr. Aigle, c . Martin, avec sel et prov . de pêche.

vap . fr. Canada , c . Hamoniaux , avec 80,000 m .

Cancale et bancs , g . fr. Sainte-Croix, c . Girard, avec 80,000 m.

Arcachon et bancs , vap . fr . Sacha , c . Chevalier , avec 60,000 m.

Banquereau , 8. fr. Georges , c . Robert, avec 18,000 m .

Banc de St-Pierre, 6. fr. Mirande , c . Éude, avec 3.000 m .

St-Malo et Banquereau , g . fr. Joseph-Rosalie , c . Amiot, avec

75,000 morues .

lles Turques , b . -8 . fr. St- Michel, c . Leprovost, avec sel .

Granville et bancs , g . fr . Hirondelle , c . Forlin , avec 55,000 m .

Banquereau , g . fr. Anaïse , c . Portier , avec 70,000 m .

Bonnet flamand, g. fr. Marie L .. C. Goget, avec 37,000 m .

Banguereau , g . fr. l'erre-Neuve , c . Relhote , avec 27,000 m .

Fécamp . et bancs . g . fr Eglantine , C. Vallin , avec 50,000 m .

Saint-Servan et bancs , g. fr. Sainte-Anne , c . Trémaudan, avec

>

.

35,000 morues .

Cadix , g . fr . Marie-Madeleine , c . Kerjolis, avec sel .

Arcachon et bancs , vap . fr . Jeannette , c . Hubert) avec 60,000 m .

Banquereau , g . fr. St- Roch , c . Riou , avec 27,000 m .

St-Servan et bancs , 3 m . fr . Marinette , c . Lémoine, avec 40,000 m.

Cap Breton et Gaspay B. , g. ang . Alma, c . Burton ,

>

avec div. m .
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Banc de St - Pierre, g . fr . Alsacienne , c . Guillois , avec 6,000 m .

P. Ed . Island , g . fr. Lime Light, c . Bushey , avec div . marchi.

New-York , g . ang Colector , c Beinhart, avec div , march.

Cadix , 8. fr . Alerte, c . Dugouas, avec sel .

Lisbonne , g . fr. Angevine, c . Giraudeau , avec sel .

Setubal , 8 . fr. dmiral Lafond , c . Legallou , avec sel .

Des bancs , g . fr. Périclès , c . Mouton, avec 6,000 m .

Banc de St-Pierre , g . fr . Gustave -Prosper , c . Jean , avec 5,500 m .

Cadix , g . fr. St- Pierre et St - Paul , c . Le Bihan, avec sel .

Iles Turques , g . fr. Germaine , c . Dagorne , avec sel .

Des bancs , 5. fr . Aventure , c. Catherine , avec 17,000 m .

P. Ed . Island , g . ang . Dictator, c . Bonell, avec div . march .

Banquereau , g . fr . Geneviève , c . Esnault , avec 35,000 m .

Lisbonne, g . fr . Turbulente , c . Lasbleitz, avec sel .

.

Etudes ae N ° L. Guillaume , avocat- agréé

et de M Joseph Enguehard , notaire , sises à Saint -Pierre.

Vente sur baisse de mise à prix.

L'an i909 le mardi 27 juillet à 2 heures du soir , en

l'étude du notaire de la colonie , sise à Saint- Pierre rue

de Sèze .

En vertu : 1 ° d'un jugement du Tribunal de 1 " Instance

de la colonie en date du 19 mai 1909 .

2 ° D'un jugement du dit tribunal en date du 7 juillet
1905..

A la requête de Monsieur Eugène Pannier , complable ,

de neurant à Saint- l'ierre . agissant en sa qualité de liqui

dateur définitif de la ligui alion judiciaire de Monsieur

Edouard Hardy. commerçant, demenrant à Saint-Pierre,

1
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Ayant Mº L. Guillaume pour avocat-agréé constitué ,

il sera procédé à la venle aux enchères publiques sur

baisse de mise à prix , des immeubles ci-après désignés

dépendant de la liquidation judiciaire du sieur Edouard

Hardy.

DÉSIGNATION :

ome

1. 54. lot. Une propriété sise à St -Pierre, rue de

la Fauvette , consistant en un jardin et dépendances, le

tout horné au Nord par la rue de la Fauvette , au Sud par

les propriétés Querck et Demontreux , à l'Est par Michel

Iza et à l'Ouest par Claude Leiroquer.

Mise à prix réduite à cinquante francs, ci... 50 fr.

2 ° 6 lot. --- Un terrain sis à Saint- Pierre , au lieu

dit « l'Anse à Brossard , » borné au Nord par un passage,

au Sud par un passage , à l'Est par Tilly et à l'Ouest par

un passage .

Mise à prix réduite à cinquante francs, ci... 50 fr.

3º me lot.-Une propriété sise à Saint-Pierre, rouley

de la Cléopâtre, consistant en une maison avec ses dépen

daoces , prairies , jardins et autres lerrains , le tout d'un

seul tenant , borné au Nord par la route de la Cléopâtre,,

au Sud par le domaine, à l'Est par Emile Sasco et à l'Ouest

par Hardy, frères.

Mise à prix réduite à cinq cents francs, ci... 500 fr.

Le cahier des charges dressé pour parvónir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire de la colonie.

Saint-Pierre , le 8 juillet 1909 .

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.
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Études de Mº Louis Guillauine, avocat-agréé .

et de Mº J. Enguehard , notaire, sises à Saint -Pierre .

Vente sur licitation .

L'an 1909 le mardi 27 juillet à 2 heures du soir en

l'étude du notaire de la colonie sise à Saint-Pierre rue de

Sèze .

En vertu d'un jugement rendu par le tribunal de 15

Instance de la colonie le 30 juin 1909 .

A la requête de Madame Ernestine Bonnieul , veuve

Julien Mahé fils, sans profession, demeurant à St-Pierre .

Agissant en sa qualité de tutrice naturelle et légale de

sa fille mineure Julienne-Aimée Mahé, issue de son ma

riage avec le dit sieur Julien Mahé décédé.

Ayant Mº Louis Guillaume , pour avocat-agréé constitué .

En présence de : M. Constant Mahé , marin-pêcheur,

demeurant à Saint- Pierre .

Pris en sa qualité de co -propriétaire de l'immeuble

dont s'agit .

Il sera procédé à la vente sur licitation de l'immeuble

ci-après désigné .

DÉSIGNATION :

Une propriété sise à Saint-Pierre à l'angle des rues

Boursaipt et Granville consistant en une maison avec

terrain et dépendances, le tout borné au Nord par la rue

Boursaint, au Sud par la propriété Brigitte Colford , Vº

Julien Mahé , à l'Est par les propriétés S.-M. Légasse ne

veu et Vº Marin , et à l'Ouest par la rue Granville .

Mise à prix : six cenis francs, ci ..... 600 fr . 00

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vento a été déposé en l'étude du polaire de la colonie .

Saint-Pierre , le 9 juillet 1909 .

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.
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44. Année . Samcdi 24 Juillet 1909 .N° 20 .

AVIS ET ANNONCES .

Avís .

SOMMAIRE :

Informations et faits divers . Mouvements de la po

Nouvelles marilimes . Observations météorolo

-

pulation .

giques .

AVIS.

L'Administrateur des Iles St- Pierre et Miquelon informe

la population des Établissements qu'il a reçu, le 9 juillet

courant , de M. le Vice-Consul de France à St-Jean , le

télégramme suivant, relatif à l'épidémie de variole qui

sévissait à Terre-Neuve , depuis le mois de Février dernier :

« Aucun nouveau cas signalé depuis plus de dixjours.

a Epidémie variole paraîtterminée. )

Dès la réception de ce cáblogramme les mesures sani

taires prescrites par l'avis publié au Journal officiel de la

Colopie du 6 février 1909 ont été levées .

RETRAIT

des monnaies divisionnaires d'argent grecques

Avis au public .

Les pièces divisionnaires d'argent du Royaume de

Grèce de 20 centimes , 50 centimos, 1 franc et 2 francs,

cesseront d'avoir cours en Algério et aux Colonies à partir

du 15 novembre 1909 .

Jusqu'au 14 novembre, elles seront remboursées et

reçues en payement , au pair, aux Caisses du Trésor et

pes Comptables désignésà cet effet.

1
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loformations et faits divers.

Le vapeur Pertia est arrivé à St- Pierre le 10 juillet

1909 , venant de St-Jean de Terre-Neuve .

Passagers arrives :

MM . Maufroy, Auguste; Frecker, Jean ; Ozon , Louis ; Bidel,

Edouard ; Hagen, Nod .

Mme Frecker, Georges.

MMilos Parsons; Blickey.

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique , le 15 juillet 1909 .

Passayer's arrives :

MM . Gélos, Jean ; Gélos, Aimard; Briand , André ; Boissel,

Albert; Hardy, Edouard , Marsoliau , L .; Simon , Charles ; l'aturel,

André ; Goanvic, Louis; Chandoiseau ; Camu, F. , Aluzin. Fré

déric; Dolfus, R .; Wite : Burton ; Béchet, Jh .; Charlet, Charles

MMmes Paturel, André; Quirck , Joseph ; Gaspard ; Foucbet,

Virginie ; Cormier ; Guiſfre, Julia; Burke et 1 enfant; Cavary, H .;

Bernier, J.

MMiles Dumont; Guilſre , S .; Bourgeois, L.: Beautemps , A .;

Nowleir, A .; Walsh, Marie ; Perrin , C.

Le vapeur roslal Saint- Pierre- Hiquelon est parti de

St -Pierre le 18 juillet 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Farvacque, Anatole ; Blanchandin , Francois; Landis , A.-C.

MMmes Ortis et 2 enfants; Bernier; Guyomard, veuve .

MM le Renou , Gabrielle ; Etcheverry , Jeanne ; Etcheverry,

Clarisse .
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Mouvements de la Population .

État -eivil de St - Pierre .

Du 1er au 30 juin 1909 .
ur

XAISSANCES.

1 er Rose , Émile-Léonce .

? Deschamps, Marc - jean -Marie -Mathurin .

§ Fontaine, Germaine -Anita -Emilieone -Marie. Jugement

ordonnant la rectificatien de l'acte de naissance de l'enfant

Henebury , Louis

9 Urdanabia, Joseph - Alfred .

11 Le Fèvre , Eléonore - Marie - Joseph.

14 Levêque, Emile - Antoine,

21 Rover , Renée -Ernestine - Bernadette.

24 Moignet, Mariette - Joséphe-Antoinette.

25 Girardin , Victor -Gustave .

PUBLICATION DE MARIAGE .

25 Ozon , Albert- Auguste -Claude, avec dile Marsoliau, Emma

Eugénie.

MARIAGE .

5 Nicole, Paul- Jean - Marie , avec dle Victor , Clémentine-Marie

Ernestine.

Dýcès.

2 Haupais , Auguste -Marcel, àgé de 4 ans , né à St- Pierre.

5 Campot , Martin, canotier du Port , agé de 36 ans , né à Saint

Pierre .

12 Munster , Suzanne, ménagère, agée de 83 ans, née à Fortune

( Terre -Neuve ).

13 Diôme , Eugène- Alfred , marin , âgé de 22 ans , né à Vitte

fleur (Seine- Inférieure ).

15 Lamunth , Albert-Joseplı, âgé de 4 ans , né à St- Pierre.

18 Walter, Miles , marin , célibataire , sujet anglais .

95 Briand, Joseph -Charles, employé de commerce, àgé de 51

ans , né à Miquelon .

28 ° Merian , Pierre , àgé de 3 ans 1/2 , né : Saint-Piorre.

29 Vigneau, Marie- Emilie - Josephine, ágée de 4 ans , née à St
Pierre .
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Nouvelles maritimes .

Entrées du 10 nu 24 juillet 1909 .

9

1

Banc de St- Pierre, .. fr. Georges, c . Robert , avec sel et provi

sions de pêche .

Chéticamp. g .ang. May Flover , c. Chiasson , avec bestiaux .

Des bancs , g . fr. Yquelocaise , e . Legal, avec 3,000 m .

Grand Banc , g , fr. Anita H. , c . Hamon , avec 5,000 m .

Banc de St-Pierre, g . fr. La Roncière, c . Bunel, avec 1,500 m

Cadix , g . fr. Glaneuse , c.Leguene, avec sel .

Boulogne et bancs , vap.fr. Wilmereux, c . Bachelet , a vec 40,000 m .

Lisbonne. g . fr . Gracieuse , c . Reminiac , avec sel .

Cadix , 8. fr. Victorine, c . Arrul , avec sal .

Lisbonne , g . fr . Louise , c . Leclerc, avec sel

Boulogne et bancs , vap.fr. Europe , c . Neuquelman, avec 60,000 m .

Sydney, g . ang . Argo, c . Tuck , avec charbon.

Terre -Neuve, g . fr. Jubilée , c . Bartleth , sur lest.

Sydney , g . fr . Urania , c . Scilly , avec charbon.

Des bancs , croiseur fr. Isly , commandant Durand , capitaine de

frégate .

Boulogne et bancs, vap.fr. La Baleine , c . Parquer, avec 70,000 m.

Grand banc, g . fr . Bretagne , c. Plaingain , avec 5,000 m .

Bordeaux, sloup ſr . Beata, c . Cathiou ,

Boulogne et bancs, vap . fr. Gabriella, c . Leleu , avec 55,000 m .

Arcachon et bancs , vap . fr. Notre Dame de Lourdes , c . Levéque,

avec 70,000 m .

Arcachon et bancs, vap . fr . Notre Dame des Dunes , c. Bourgain,

avec 100,000 m .

Banquereau , vap . fr . Champagne, c . Manoir , avec 35,000 m .

Arcachon et bancs , vap . fr. Roqual , c . Charlot , avec 140,000 m .

Sydney , vap . fr . St-Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec div. m .

Fécanip et bancs , vap . fr . Amérique, c. Guézou , avec 10,000 m
Yap . fr. Augustin Leblond, c . Carron , avec

100,000 m .

St -Servan ot bancs , g . fr. Germaine et Louis, c . Hineau, avec

.

C
C
C

se
l
.

-

70,000 m .

Cadix, g . fr. Fauvette, c . Morvan, avec sel.

Des bancs, g . fr . Denise , c . Oribe, avec 7,000 m.

Boulogne et bancs, vap . fr . Sirius , c . Lescornet , avec sel et pro

visions de péche .

>
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Cadix, g . fr . Kernoa , c . Philiparie , avec sel .

De la mer , croiseur ang . Brillant , c . Hawarth Booth .

Terre-Neuve , . ang . Olive Evans , c . Evans , sur lest .

g. ang . Alice Lake , c . Mého , sur lest .

Lisbonne , s . fr . Curieuse, c . Hamon , avec sel .

& fr . Eclair , c . Hervis , avec sel .

Cadix , g . fr. Ondine , č . Keraudren , avec sel .

Cadix , s . fr. Volontaire , c . Kervace , avec sel .

Boulogne et bancs, vap . fr. Flandre, c. Leduc, avec 18,000 m .

Lisbonne, g . fr. Pro Patria , c. Morvan , avec sel .

g fr. Gustave . c . Colas , avec sel .

Arcachon et bancs, vap . fr . Beluga, c . Hamonet, avec 111,000 m .

Lisbonne, g . fr. Idéal, c . Stéphan , avec sel .

sloop fr. Marceau , c . Carnioux , avec sel .

g . fr . Univers, c . Geffroy, avec sel .

Dés bancs , b.-g. fr . Survivor , c . Robert, üvec 30,000 m .

Banc de St- Pierre , & fr . Antoinette -Eugène, c . Maillard , avec

5,000 m .

Etudes ac M L. Guillaume , avocat- agréé

et de Me Joseph Enguehard, notaire, sises i Saint-Pierre.

Vente sur baisse de mise à prix .

L'an 1909 le mardi 3 août à 2 heures du soir , en

l'étude du notaire de la Colonie, sise à Saint- Pierre rue

de Séze .

En vertu : 1 ° d'un jugement rendu par le tribunal de

1r Instance de la Colonie le 26 mai 1909 .

2 ° D'un jugement rendu par le dit tribunal le 16 juillet

1909 .

Entre M. Eugène Pannier, comptable , demeurant à

St-Pierre, agissant en sa qualité de liquidateur du siel's

Edouard Hardy, commerçant, demeurant à Saint-Pierre,



124

Ilo

Demandeur ayant M ° L. Guillaume pour avocat- agréé

constitué.

EI: -1 ° Madame Marie -Louise Leclerc , veuve Alphonse

Jaquet, demeurant à Granville ;

2. Madame Madeleine Viilain , veuve Alfred Jaquet,

sans profession demeurant à Graliville , agissant en sa

qualité de tutrice naturelle et légale de ses enfants mi

neurs Antoinette, Paule et Henri Jaquet, issus de son

mariage avec feu Alfred Jaquet;

3 ° M. Gustave Jaquet, négociant, demeurantà St-Pierre ;

Agissant lant en son nom personnel que comme cura

leur de No Míarie Pépio, miveure émancipée demeurant

à Granville;

4° Me Marie Pépin , mineure émancipée, sans profes

sion , demeurant à Granville ;

5 ° M. Louis Jaquet, négociant, demeurant à Granville ;

6° M. Henri -Louis Leboucher, pharmacien, et 4 *

Louise -Marie Jayuei, son épouse , demeurant ensemble à

Gran ville .

Defendeurs, comparant par M. Guslave Jaquet, sus

i ?ommé.

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques sur

baisse de mise à prix , de deux immeubles sis à St-Pierre,

indivis entre le sieur Edouard Hardy, en liquidation judi

ciaire et la veure et les héritiers Alphonse Jaquet el dont

la désignation suit :

DÉSIGNATION :

er

Une propriété sise à Saint-Pierre , rue

Bisson ) , consistaat un une maison avec terrain et dépen

dances, le tout borné au Sud par veuve Lebas, au Nord

par le lot ??" 2 ci-après désigué, à l'Est par la rue Bisson

el à l'Ouest par Lebel.

Mise à prix réduite à mille francs, c . 1,000 fri
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me

2 " lot. — Une propriété sise à Saint-Pierre, rue

Bisson , consistant en une maison avec boulangerie, ter

rain et autres dépendances, le tout borné au Nord par

Liorat , au Sud par le lot n ' i , à l'Est par la rue Bisson

et à l'Ouest par Le Vaitre.

Mise à prix réduite à mille francs, ci..... 1,000 fr .

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente, a été déposé en l'étude du notaire de la Colonie .

Saint-Pierre , le 21 juillet 1909 .

L'avocat -agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

அமை

Étude de Nº Louis Guillaume, avocat- agréé, rue de l'Hôpital.

VENTE .

Au Palais de Justice de Saint- Pierre , le mercredi 4 août

1909 , à 2 heures du soir .

En veriu d'un jugement du Tribunal de première ins

tance de Saint- Pierre , du : 0 février 1909 entre le sieur

Bernard Erozola , ayant 11° Guillaume, pour avocal-agréé

-
et les sieurs Francois Erozola et Semper Michel, és

qualités .

D'un immeuble situé à Saint- Pierre, rue Beaussant.

borvé au Nord par un terrain domanial, au Sud par la

rue Beaussant, à l'Esi par Lafourcade, à l'Ouest par une

rue non dénommée .

Mise à prix : trois cents francs ci ..... 300 fr. 00

S'adresser pour tous renseignements au dit Nº L.

Guillaume.

Saint-Pierre, le 15 juillet 1909 .

1. GUILLAUME .
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ET INNONCES .

SOMMAIRE :

Congrès des anciennes colonies. Avis.- Appels à la concur

rence . Informations et faits divers . Mouvements de la po

pulation . Nouvelles marilimcs . Observations météorolo

giques .

.

CONGRÈS DES ANCIENNES COLONIES.

Le Comité d'Organisation du Congrès des Anciennes

Colonies s'est réuni , le mardi 7 juillet , au siège de

l'Union Colonialo Française sousla présidence de M. Paul

DESCHANEL , député , ancien Président de la Chambre.

Il a pris connaissance du travail réalisé pour la pré

paration du Congrès et des résultats obtemus. L'appel

adressé par le Comité d'Organisation en faveur de l'ouvre

qu'il poursuit a été entendu : les hautes compélences dont

le concours est acquis au Congrès ; la participation morale

et l'assistance financière des adıninistrations locales;

l'aide effective et dévouée apportée par les.Comités ré

gionaux fondés dans les principaux ports : Bordeaux ,

Marseille , Nantes , etc .; cofin le nombre des adhésions

recueillies garantissent dès à présent le succès du Congrès

des Anciennes Colonies.

Rappelons que le Congrés se tiendra à Paris du 11 au

16 Octobre prochain et que les inscriptions seront reçuas

au secrétariat général , 444 , Chaussée d'Antin à Paris .

Un certain nombre de nos lecteurs nous ont demandé

quelles sont les facilités de transport accordées aux mem

bres du Congrès des Anciennes Colonies . Nous nous

empressons de les leur indiquer .
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Les réductions consenties par les Companies de navi

gation aux Coagressisles des Colonies dont s'occupera le

Congrès , sur la présentation de leur carte le Corgres

sistes sont les suivantes:

Compagnie Générale Transatlantique ( ligne Les Antilles

et de la Guyane) : 50 % dans le sens Amérique -Europe

et 35 % dans le sens Europe -Amérique;

Compagnie des Messageries Saritimes : 30 % sur le prix

brut des billets simples. Ces réductious sontvalables res

pectivement jusqu'atıx 26 et 31 janvier 1910 .

Les Compagniés françaises de cuentin de fer accorilent,

d'autre part, une réduction do 50 % sur le prix du par

cours effectué sur leurs réseaux..

Rappelon
pilli

secrétariai
généraldu Congrès, ouRappelons à co sujet que les Congressistes devront

le 10 Septembre au plus laril, l'indication du Itur gare de

dipart el triunéraire qu'ils se proposi'it de suivre sur les

voies ferrées; enfilkuratiresse en France au te Octobre .

c ?

er

RETRAIT

des monnaies divisionnaires d'argent grecques

Avis au public.

Les pièces divisionnaires d'argent du Royaume do

Grèce de 20 centinos, 50 centimes , I franc et 2 francs,

cesseront d'avoir cours en Algérie et aus Colomies à partir

du 15 novembre 1909 .

Jusqu'au 14 novembre. Elles seront remboursées et

reçues en payement, au pair, aux Caisses du Trésor et
des Complables désignés à cet effet.
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HOPITAL CIVIL .

Appel à la concurrence.

6
0

Des offres sur soumissions cachetées seront reçues le

25 août 1909 , à 2 heures du soir, dans une des salles de

l'Hôpital civil ( Bureau de l'Econome). pour la fourniture
de soixantex Orari82675 clo clarol de

Terre Criblé , ire qualité, de la provenance deSydney

(Cap Breton ) Réserve dim ", nécessaires à l'Hôpital civil
en 1909 .

Les conditions de celle fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé au bureau de l'Econome da

l'Hôpital où l'on pourra en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 24 juillet 1909 .

Appel à la concurrence ,

Il sera procédé le 28 août 1909 à deux heures du soir ,

dans la salle du Conseil d'Administration, à la réception

d'offres , sur soumissions ( achetérs, pour la fourniture

de 88,000 kilogrammes d'anthracile nécessaire aux di,

Vers établissements du Service Locul et à l'Hôpital civil

pour l'année 1909 , savoir :

Pour les divers ctablissements du Service Local .

16,000 kilogrammes gros ( slove) .

14.000 1/2 gros ( egg ).

40.000 petit(nut).

Pour l'Ildpilal çivil.

4,000 kilogrammes gros ( slove) .

12,000 1/2 gros (egg) .

2,000 petit ( nut) .
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Chaque soumission devra contenir le récépissé cons

talant le versement air Trésor de la somme de cer : francs,

représentant le montant du cautionnement provisoire

pour garantir la sincérité de l'offre .

Un marché de gré à gré sera passé ultérieurement

avec le sournissionnaire qui aura fait l'offre la plus a van

tageuse .

Pour plus amples renseignements, s'adresser à la que

Section des bureaux de l'Administrateur .

mo

Iotormations et faits divers.

Le vapeur postal Saint- Pierre - Miquelon est arrivé à

Saint -Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique , le 28 juillet 1909 .

Passager's arrivés :

MM . Wooght . A.-T. , négociant ; Jack , M. , pretre ; Audoux,

Victor; Hazan , Henri .

MMmes Dupuis , A .; Grézel , M .; Walsh , Catherine ; Hervaus,

Célestin ; Smith , L.- V .; Corbett, J.-E.

MM " . Penny , Marie.

Le vapeur postal St-Pierre- lliquelon est parti de Saint

l'ierre le 1er août 1909, à destination de Sydney.

Passagers partis:

MM . Hervault , Célestin ; Gélos, A. -D.; Laurence; Legoff,

Philippe : Yvon , Auguste; Letournel, F.; Delisle, Emile ; Le

gentil, E .; Lefèvre; Lebourge.

MM * 5 V. Slaney ; Duguain , M .; Canari, J.; Burk , M.

Milles Spéaren , Louise : Duguain , M .; Allanou , Anne; Maurice;

Fontaine , A .; Hickey , Louisa ; Butt , B ,

9



- 131

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe ei des Etats -Unis

d'Amérique, le 4 août 1909 .

Passagers arrives :

MM . Crai , Jn ; Morseley, Ed .; Harris, Georges ; Doucet, James:

Desveau, Damase ; Rateau , Sutherland : Irimcr, A. -J .; Le

bitter , T.; Robertny , R .; Young , P .; Ogrilly . Peter; Duyornig ,

F. - A .; Desveaux, Peter; Mayernci, M .; Mac Cormick , A .; Lefort;

Mac lwpis , Alex .; Mac Donald ,John ; Wilton, A .; Boutillier, Jos .;

Mac Neil , Jos .; Anley , Mathieu ; Bernard . H. -J .; Vac Yeveny .

A.-A.; Bourges ; Kessé , James ; Farrel; Buckley : Philipot;

Hantley

MMmes Morseley, Ed.; Little, Maignant ; Linch , G. -F.; Suther

land : Poirier .

Etat- civil de Miquelon .

Paint 'es in Dis ( l'avril, mai et juin 1909 .

Avril . NAISSANCES .

8 Disnard , Paul -Francis .

10 Apesteguy , Pierre -Emile.

Mai .

1

13 Detcheverry , René-Georges .

23 Gaspard , André - Ernest.

26 Albert , Elisabeth -Marie -Albertine.

Avril . MARIAGES .

>26 Albert , Dominique , avecd'le Disnard, Berthe-Jeanne-Albertine

Marie .

27 Coste , Ange - Joseph , avec alle Gélos , Rosa -Emilie .Célina,

-
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Mai .

24 Boissel , Joseph -Ernest- alexandre , avec dile Pradère . Emi

lienne -Marie - Héloïse .

Mai Décès .

10 Petitpas , Pierre - Eugène, marin-pêcheur , âgé de 65 ans, ri

à Miquelon

Nouvelles maritimes.

Entrées du 24 juillet au 7 août 1909.

Des bancs , .. fr . Malvina, c . Rebuffet, avec 47,000 morues .

Lisbonne , g . fr . Hélène -Adrienne, c. Corftir, avec sel .

Cadix , g . fr . Guenovolé , c . Corlay , avec sel.

Des bancs , g . fr Albert, c . Chehu, avec 25,000 m .

Grand banc, &. fr. Dictateur , c : Richard, avec 10,500 in .

Des bancs , s . fr. St -Martin , c . I écuyer, avec 44,000 m . )

Cap Breton, g , ang . Garland , c . Ford , avec div. march.

Grand banc , g . fr . Normande, c . Joubert, avec 15,000 m .

Des bancs , b.-g. fr . Anna -Maria , c . Laisné , avec 75.000 m .

Grand lanc , g . fr. Marie- Augustine , c. Goudé, avec 21,000 m.

Golfe, g . fr. Anita , c . Yvon , avec 5,000 m .

Des bancs , g . fr. Maïa , c.lamy , avec 50,000'm .

8 . fr. Jeune André , c . Delépine , avec 22,000 m .

Port de Bouc , 3 m . fr . Matbilde, c . Gaultier de Kermoal , avec sel .

HIalifax , g. ang . Charlotte , c . William , avec bois .

Lisbonne , g . fr . Marie-Emilie -Andréa , c . Richard , avec sel .

Grand banc, g . fr . Albert-Robert, c . Ledormeur, avec 13,000 m .

Sydney, vap . fr . St-Pierre-Miquelon , c . Lafourcade, avec div. m .

Boulogne et bancs , vap . fr. Marie Stella , c . Le Pivert, avec
50,000 m .

Halifax, b . -8 . fr . Francis -René, c . Girardin , avec bois.

P. Ed . Island, g . ang. Dictator, c . Bonell , avec div . march .

>

>



133

1

Des bancs , vap . fr. Nord Caper, c . Desjardin, avec 60,000 m .

Banquereau , vap . fr Liberté , c . Maillard , avec 80,000 m .

Des bancs, g . fr . Adour, c . " icol, avec 22,000 m .

Grand banc , g . fr . Léon - Emilie', c . Cruais, avec 15,000 m .

Sydney , croiseur fr. Isly , commandant Durand , capitaine de

frégate.

Boulogne et bancs , vap . fr . Canada, c . Friec, avec 80,000 m .

Des bancs , vap. fr. St-François d'Assise, c . Mahéas, sur lest .

St-Malo , g . fr. Batavia, c . Amice , a veç
div . march .

Grand banc , g . fr . Mauve, c . Langevin , avec 40,000

g . fr . Amédée, c . Muttais, avec 13,000 m .

g . fr . Bidartaise , c . Lemoine, avec 35,000 m .

Banquereau , g. fr . Georges , c . Robert, avec 21,000 m .

Terre-Neuve , g . ang. Bessie Nac Donald , c . Andrigan , sur lest .
f . fr. Sentinel, c . Rose, sur lest .

Des bancs, g . fr . Jean - Baptiste, c Girault, avec 46,000 m

Terre - Neuve, g . ang . D. 31. Owen, c . Dyett , sur lest .

Des bancs , ģ . fr . Emilia , c . Roinain , avec 33,000 m .

Banquereau , vap . fr. Jupiter, c . Carron, avec 80,000 m .

Boulogne , bancs et Sydney, vap . fr. Provence, c . Legras , avee

20,000 m .

Des bancs , § fr . Pandora, c . Lafond, avec 26,000 m .

Grand banc, g. fr . Jeanne-Auguste , c . Claudien , avec 10,000 m .

Sydney , vap.fr. St- Pierre -Miquelon, c . Lafourcade , avec div . m

Grand banc , g . fr. Union , c . Selvegrand , avec 20,000 m .

Banc de St- Pierre , g . fr . Yquelonaise, c . Legal, avec 20,000 m.

g . fr . Augustine , c . Louvet , avec 27,000 m .

Des bancs , g . fr. Sainte -Anne , c . Vizé , avec 30,000 m .

3 m . fr . Hélène , c Thémoin , avec 35,000 m .

Boulogne et bancs , vap . fr . Labrador, c . Poilvet, avec 90,000 m .

Des bancs, g . ſr . Bonne Tante , c . Lecorre , avec 50,000 m .

Lisbonne , sloop fr . St- Paul , c . Lisillour, avec sel .

St-Malo et bancs , 3 m . fr. St-Mathurin, c . Mollien , avec 140,000 m .

Banquereau , y , fr Anaïs , c . Portier, avec 53,900 m .

Des Fancs, & . fr . Marietta , c . Noblet avec 22,000 morues .

g . fr . l'Elia , c . Luzé, avec 29,000 morues .

g . fr . Ondine , c . Couene, avec 30,000 morues .

Banquereau , g . fr. Périclès, c . Moutoa , avec 35,000 morue:.

Grand Banc , g . fr . Mirande , c . Heude, avec 14,000 morues .

Banc de St- Pierre , g . fr . Xénophon , c . Daguerre , avec 65,000 m .

g . fr . Laroncière, c . Busnel , avec 18,000 m .

9

3
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Conseil du Contentieux Administratif. Avis aux navigateurs.

Avis . Appels à la concurrence . Informations et faits di

vers . Mouvements de la population . Nouvelles marilimes .

- Observations météorologiques .

AVIS.

Conseil du Contentieux administratif.

Le Conseil du Contentieux Administratif se réunira,

en séance publique , dans la salle d'audience du palais

de Justice à St- Pierre , le samedi 4 septembre 1909 , à 9

heures du matin .

Avis aux navigateurs.

.

ILE VERTE

( Entrée Est de la Baie de Fortune ) .

Latitude : 46 ° 52 ' 30 ' ' Nord .

Longitude: 56° 0.5'00" Ouest .

+ Avis est donné par le présent , qu'une tour circulaire

en fer a été construite sur le sommet de l'Ile Verte , de

laquelle un feu blanc sera visible le 10 août prochain ,

montrant allornativement et à périodes égales de 2 se

condes --- , lumière et obscurité .

Le feu est Diaptrique de quatrième ordre.

Elévation 137 pieds au dessus du niveau de la

mer au plan du foyer. Il devrait être visible à une dis

tance de 16 milles dans toutes les directions de la mer .

La tour peinte rouge a une hauteur de 18 pieds de la

base av haut de la lanterne.

St-Jean Terre-Neuve , 15 juillet 1909 .

A -W. PICCOTT .

Ministre de la marine et des pêcheries.
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AVIS DE VENTE

d'objets provenant du service du Port.

Le jeudi 14 octobre , à dix heures du matin, le Chef

de la 2me Section des Bureaux de l'Administrateur vendra,

daus les magasins du Port , aux enchères publiques et au

comptant , les objels ci-après désignés :

1 ° Une baleinière à clin ;

2° Un grand canot;

3° Un doris.

Les objets adjugés ne pourront être enlevés que sur le

vu du récépissé constalant que le prix de la vente a été

versé au Trésor .

AVIS .

Magasin du Service local.

A partir du lundi , ? 2 août 1909 , le Garde -magasin du

Service local ne délivrera les articles de bureaux et les

divers bons pour fournitures que le matin de 9 heures à

11 heures i / 2 .

HOPITAL CIVIL .

Appel à la concurrence .

Des offres sur soumissions cachetées seront reçues le

25 août 1909 , à 2 heures du soir , dans une des salles de

l'Hôpital civil ( Bureau de l'Econome) . pour la fourniture
de soixante -dix tonneaux de charbon de

terre criblé, 1re qualité, de la provenance de Sydney
(Cap Breton ) Réserve Mine, nécessaires à l'Hôpital civil

en 1909 .

Les conditions de cette fourniture sont stipulées dans

le cahier des charges déposé au bureau de l'Econome do

l'Hopital où l'on pourra en prendre connaissance.

Saint-Pierre , le 24 juillet 1909 .
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Appel à la concurrence.

Il sera procédé le 28 août 1909 à deux heures du soir ,

dans la salle du Conseil d'Administration , à la réception

d'offres, sur soumissions cachetées, pour la fourniture

de 88,000 kilogrammes d'anthracite nécessaire aux di

vers établissements du Service Local et à l'Hôpital civil

pour l'année 1909 , savoir :

Pour les divers ctablissements dy Service Local.

16,000 kilogrammes gros (slove) .

14,000 1/2 gros ( egg) .

40,000 petit (out) .

Pour l'Hôpital civil .

4,000 kilogramnes gros (stove).

12,000
1/2 gros ( egg ).

2,000 petit (nul).

Chaque soumission devra contenir le récépissé cons

tatant le versement au Trésor de la somme de cen : francs,

représentant le montani du canliopnement provisoire

pour garantir la sincérité de l'offre .

Un marché de gré à gré sera passé ultérieurement

avec le soumissionnaire qui aura fait l'offre la plus avan

tageuse .

Pour plus amples renseignements, s'adresser à la 2n.

Section des bureaux de l'Adininistraleur .

Informations et faits divers .

Objets trouvés . Rue Lamentin , un porte

monnaie contenant un dollar en papier et une petite pièce

en or de 1 fr . 35 ;

Quai de La Roncière, un porte -monnaie contenant la

somme de 17 fr . 60 ;

Dans la montagne, au-dessus de la roule de Gueydon ,

une ombrelle en soie noire avec raies transversales et

dentelles.
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Le vapeur postal St-Pierre-Miquelon est parti de Saint

l'ierre le 4 août 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis:

MM . Crai , Jh .; Morseley , Crd .; Doucet , James: Deveau , Damase;

Rateau ; Little ; Livich , L J .; Sutherland; Brymer ; Le Bitter;

Robertson ; Young: Ovrilly . P.; Duyonning , J .; Desveaux, Peters ;

Mayarnet, M.; Mac Cormic, R .; Lefort; Mac Imris ; Mac Donald ,

John; Wilton , A .; Boutiller , Jh .; Muley , Mathieu ; Mac Weil, Jh .;

Bernard , A. -J .; Mac Yverry . A.-A .; Poirier , M .; Kesse, James ;

Farrel; Buckley: Philippot ; Huntley; Clément, Joseph; Mahé.
Mmmes Morseley , G. D ; Little , Pescheloche

Le vapeur postal Saint-Pierre -Miqueion est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe ei des Etats - Unis

d'Amérique, le 13 août 1909 .

Passagers arrives:

MM . Légasse , Christophe ; Etcheverry , Cl.; Sallès, Louis: Mahé;

Duquesnel , J .; Lelandaiş , Henri ; Aguinache; Keator; Letournel ,

Fornand; Lepape; Apezetchia , Emile; Giovanini.

MMmes Mahé ; Mallet; Richard ; Bidart, Emma; Grézol ' et 3
enfants .

MMos. Poole , Alice; Witton : Etcheverry, Jeanne; Clarke,

Carrie ; Alansu et 1 enfant; Larralde, Josephine.

Le vapeur Jostal Saint-Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 15 août 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis:

MN . Edouard Chapdelaine; Joseph Enguehard; Victor Audoux;

Le Hors ; A. Chandoiseau .

MMmes Guiffre et 2 enfants; P.C. Hacala; Lacroix et 1 enfant;
V Fortuné Cormier et 2 enfants ; Lucien ' Dumont ; Théophile

Gaspard et 1 enfant; Eugène Grézet .

Milles Laure Bourgeois; Leoncie Vaslet .

or

Mouvements de la Population.

État - eivil de St-Pierre.

Du 1ºr au 31 juillet 1909 .

NAISSANCES.

5 Larralde, Pierre -Marie - Joseph .

6 Letournel, Léone -Henriette -Marie.
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7 Cormier, Marguerite-Marie - Joseph -Roch. Bernard , Hen

riette -Lucie - Sarab .

8 Gendron, Juliette -Emilie - Jeanne.

13 James , Gabriel- Eugène -Christophe.

14 Le Pache , Louis-Joseph- Auguste .

19 Richard , Charles-Prudent-Célestin .

21 Fouchard , Pierre-Louis .

PUBLICATION DE MARIAGB .

? Guyomard, Marie-Fernand-Charles, avec allo Luzé, Adèle

Joseoh-Catherine .

MARIAGE .

7 Ozon , Alberf-Auguste - Claude, avec dile Marsoliau , Emma-

Eugénie .

>

Décès .

2 Laisré , Marie- Léonie , V. Ledreney, Emmanuel , âgée de 66

àns )ans , née à Donville ( Manche ) . --- Pépin , Thomas -Marie,

armateur , àgé de 49 ans , né à Saint- Pierre .

5 Lecalvez, Guillaume , marin , âgé de 26 ans, né à Kerfoć

(Côtes -du -Nord ).

8 Jamard , Pierre- Adolphe , marin , âgé de 41 ans , né à Gran

ville (Manche) .

12 Tréhel Étienne , employé de commerce, célibataire , âgé de

34 ans , né à Saint- Pierre .

19 Lafitte, Georges- Léonie, àgé de 2 ans 1/2 , né à St-Pierre .

20 Coste, Amélina- Esther, VºGautier , Alphonse-Amédée , mé

nagère, ågée de 76 ans, née à Miquelon . – Madiou , Louisà

Marie, marin , agé de 32 ans , né à Cancale (Ille - et-Vilaine ) .

21 Rebman, Emilie -Isidore -Marie, Ve Dumont, Jean-Baptiste ,

ménagère, âgée de 41 ans, née à Saint- l'ierre ,

22 Péan, Isida-Marie-Françoise , femme iluby, Julien -Joseph

Alfred, ménagère , âgée de 28 ans , née à Saint -Pierre.

Nouvelles maritimes.

Entrées du 7 au 21 août 1909 .

Fécamp, bancs et Sydney , vap , fr. Marguerite , c . L'hormet, avec

60,000 morues .
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Des bancs , g . fr . Louis-Mélanie , c . Delépine , avec 27,000 m .

Sydney, g . ang . Bretis Empire , c . Fiander, avec charbon.

Des bancs, g . fr. Marie-Thérèse . c . Lepavoux , avec 32,000 m .

Terre-Neuve , vap . ang . Sebastian, c . Power, sur lest .

Sydney , g ang. Lavanda , c . Bagg, avec charbon .

Des bancs , g . fr. Paul-Marie , c . Maillard , ec 16,000 m .

Lisbonne , g . fr. Aubépine , c . Guillou , avec sel .

Cadix , g . fr . Louise , C. Rivet, avec sel .

Lisbonne, g . fr . Marie , c . Gauffeny, avec sel .

Des bancs, sloop fr . St-Paul , c . Lefeuvre, avec 37,000 m .

Boulogue et bancs, vap. fr . Savoie, c . Zonekynd , avec 95,000 m .

Des bancs, g. fr. Rosalie , c . Lemoine, avec 59,000 m .

Grand banc , g . fr. J. L. C. , c . Lečan , avec 26,000 m .

Des bancs , g . fr. Jeanne , c . Girard, avec 39,000 m.
g . fr. Victoria , c. Ricordel, avec 46,000 m .

Lisbonne , g. fr. Dacquoise, c . Le Brozec, avec sel .

Grand banc, g. fr. Fauvette , c . Drouet , avec 50,000 m .

Ranc de St-Pierre, g . fr. Alsacienne , c . Guillois , avec 22,000 m .

Des bancs , g . fr . Noël , c . Letallec, avec 30,000 m .

Grand banc , g . fr. St-Paul , c . Baucher , avec 32,000 m .

g . fr . Calipeuse, c . Chevalier , avec 36,000 m .

Banquereau, 3 m . fr . Cap Lihou, c . Leclerc , avec 180,000 m .

Des bancs , g. fr . Jeanne , c . Bouestard , avec 64,000 m .

Giand banc , g . fr. Ville de Bordeaux , c . Hamon , avec 36,000 m .

Iles Turques , S. fr . Korrigane, c . Lachivert , avec sel .

Grand banc, g . fr . La Bretonne, c . Delépine , avec 32,000 m .

g , fr . La Manche, c . Simon , avec 46,000 m .

g . fr. Narka , c . Michel , avec 36,000 m .

g . fr . N. D. de laGarde,c . Ledolledec , avec 41,000 m .

$ . fr . Garonne , c . Lemonnier , avec 26,000 m .

g . fr . Ophelia, c . Belliot , avec 75,000 m .

.

?

រ

b.-g. fr . Casimir Périer , C. Guenanen , avec 50,000 m .

Des bancs , g . fr. Rose L. , C. Mahé , avec 30,000 m .

Grand banc, 3 m . fr. Joseph -Claude, c . Plessise , avec '10 , 000 m .

Des bancs et Sydney,vap.fr. Catherine, c . Maillard , avec 26,000 m .

Banc de St-Pierre , g . fr. Bayonnaise, c . Pichon , avec 45,000 m .

Grand g . fr . Eugène-Robert , c . Durand, avec 35,000 m .

Des bancs, vap . fr . Flandre , c . Leduc , avec 40,000 m .

Grand banc , b.-g. fr . Jeanne d'Arc , c. Grignon , avec 35,000 n..

Banquereau , g . fr . L. H. B. , c . Gaigroux , avec 50,000 m .

Sydney , vap . fr . St- Pierre -Miquelon, c . Lafourcade , avec div . m .

Grand banc, g . fr. La Seine , c . Gautier, avec 40,000 m .

g . fr. St- Pairaise, c . Duquesnel , avec 30,000 m .

>

>

រ
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Grand banc, g . fr . Radieuse , c . Letallec , avec 35,000 m.

g. fr. Marie L. , C. Goget , avec 23,000 m .

Des bancs , g . fr. Annie c . Lebret , avec 33,000 m .

g. fr . Jeanne d'Arc , c . Leroy, avec 60,000 m.

Grand banc, g . fr: Anita H. , C. Hamon , avec 35,000 m .

Des bancs , vap . fr . Sirius , c . Lescornet, avec 15,000 m .

Terre- Neuve , g . ang . Ruby, c . Iscok , sur lest .

g . ang . Atalaya , c . Thornhill , sur lest .

Fécamp et bancs , 3 m . fr. Lamartine , c . Jeanne , avec 300,000 m

Grand banc , sloop fr. Marguerite , c . Chauvel , avec 35,000 m .

Banquereau, vap . fr . Champagne , c . Manoir , avec 50,000 m.

b.-g. fr . Bassussary , c . Lecour , avec 180,000 m .

Des bancs , g . fr. Pierre , c . Gobard , avec 37,000 m .

Banc de St-Pierre, g. fr . Antoinette-Eugène , c . Maillard , avec

7,000 m .

Grand banc , g . fr. Victor -Hélène, c . Nouazé , avec 40,000 m.

g . fr. Eclair , C. Poilpré , avec 52,000 m .

'g . fr. St-Roch , c . Rioux , avec 18,000 m .

Banc de Misaine, g . fr. Aventure , c . Catherine , avec 29,000 m .

Lisbonne, g . fr . Anne et Yvonne , c . Corbin , avec sel .

P. Ed . Island , 3 m . ang . Lime Light, c . Bushey, avec div. m .

Banquereau , vap . fr. Jeannette , c . Hubert , avec 65,000 m .

Grand banc , b.-g. fr. Indiana , c . Labé , avec 72,000 m .

Des bancs, g . fr. Rose , Doussin , avec 35,000 m ,

Banquereau , vap . fr. Gaulois , c . Duboc , avec 52,000 m .

Des bancs, g . fr . Emilie T. , c . Beaudouard , avec 62,000 m .

Grand banc, g . fr. Florentine , c . Fouchet , avec 40,000 m .

b -g . fr. Amédée, c . Lebærff, avec 36,000 m .

Des bancs , g . fr. France , c . Hernioux , avec 24,000 m .

Grand banc , g . fr. Charles-Jules , 6. Lecuyer, avec 17,000 m .

Sydney , b . -8 . fr . Francis-René, c . Girardin , avec charbon .

Grand banc , g . fr Uranie , c . Contin , avec 44,000 m .

.

.

g . fr . Bretagne , c . Plaingain , avec 25,000 m .

Cadix , g . fr. Hélène , c . Nicol , avec sel .

Des bancs , g . fr . Denise , c . Oribe , avec 20,000 m .

Terre-Neuve , g . ang. Mattie , c . Fudge , avec sel et prov. de pêche .

Cadix, g . fr. Ravissante , c . Quellière , avec sel .

Banqueroau , vap . fr . Sacha , c . Chevalier, avec 70,000 m .

g. fr. Terre-Neuve, c . Belhot, avec 35,000 m .

>
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AVIS ET ANNONCES .

SOJIMAIRE :

Avis aux navigateurs . Avis . Informations et faits divers,

Nouvelles marilimes. Observations météorologiques .

Avis aux navigateurs.

Avis informant les navigateurs qu'une tour ronde en

fer a été érigée sur Caplin Cove Head à l'entrée du port

de Herring Neck par 49° 39 ' 00 de latitude Nord et

54° 35'00 de longitude Ouest (méridien de Greenwich ).

Sur cette tour , haute de 18 pieds de la base au sommet

de la lanterne, sera allumé, chaque nuit, pendant la durée

de la pavigation , à partir du 10 août prochain. un feu

blanc dioptrique de sixième ordre , fixe, élevé de 93 3/4

pieds du niveau de la mer au plan focal ; et visible de la

mer à une distanco de douze milles dans toutes les di

rections .

La tour et les constructions avoisipantes ( qui se

trouvent à une petite distance de la tour) seront peintes

en blanc .

15 juillet 1909 .

.

Avis informant les navigateurs qu'une tour ronde, en

fer, peinte en rouge , a été érigée sur le sommet de

Green Island par 46 ° 59 ' 30 " de latitude Nord et

56 ° 05'00 ” de longitudo Ouest (méridien de Greenwich) .

Sur cette tour, haule de 18 pieds de la base au sommet

de la lanterne , sera allumé chaque nuit, à partir du 10

août prochain , un feu blanc dioptrique de quatrième

ordre a occultation et alternances égales de 2 secondes

1/2 , élevé de 137 1/4 pieds du niveau de la mer an plan

focal et visible à une distance de 16 milles dans toutes

les directions .

15 juillet 1909 ,
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Avis informant les navigateurs qu'une tour rouve en

fer a été érigée sur la côte du Labrador à Cuithroat Point

par 54° 29'00 " de latitude Nord et 57° 06'00” de longi

tude Ouest (méridien de Greenwich ).

Sur cette tour , haute de 18 pieds de la base au sommel

de la lanterne , sera allumé chaquo nuit pendant la durée

de la navigation , à partir du mois d'août prochain, un

feu rouge dioptrique de quatrième ordre , fire , élevé de

92 1/2 pieds du niveau de la mer au plan focal et visible

à une distance de 10 milles dans toutes les directions.

La tour sera peinte rouge et blanc en bandes verticales

alternées , la lanterne, le tambour et les constructions

avoisinantes en blanc .

Cette slation sera munie du code interoational de si

gnaux par drapeaux.

15 juillet 1909 .

Avis informant les navigateurs qu'une tour ronde en

fer a élé érigée sur la côie du Labrador à Cape North

par 53° 46'00 " de latitude Nord et 56° 26'00 ” de lon

gitude Ouest (méridien de Greenwich ).

Sur cette tour , haute de 18 pieds de la base au som

met de la lanterne , sera allumé chaque nuit pendant la

durée de la navigation, à partir du 10 août prochain, un

feu blanc dioptrique de quatrième ordre , fixe, élevé de

107 1/4 pieds du pive.iu de la mer au plan focal et visible

à une distance de quinze milles dans toutes les directions.

La tour sera peinle rouge et blanc en bandes horizon

tales, la lanterne , le tambour et les constructions avoi

sinantes en blanc .

Cette station est pourvue du code international de si

gnaux par drapeaux .

15 juillet 1909 .

!
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Avis informant les navigateurs qu'une tour ronde en

fer a été érigée sur la côte du Labrador à Packs Harbor

par 53° 51 ' 30" de latitude Nord ét 56 ° 59'00” de lon

gitude Ouest ( méridien de Greenwich).

Sur cette tour , haute de 18 pieds de la base au sommet

de la lanterne , sera allumé chaque nuit pendant la durée

de la navigation, à partir du mois d'août prochain , un

feu blanc , dioptrique de quatrième ordre à occultation

et alternances égales de 2 secondes 1/2 , élevé de 108 1/4

pieds du niveau de la mer au plan focal et visible à une

distance de quinze milles dans toutes les directions.

La tour et les constructions avoisigantes seront peintes

en blanc .

Cette station est pourvue du code international de

signaux .

15 juillet 1909 .

Avis informant les navigateurs qu'une lour octogone

en bois à pans inclinés a été érigée sur lo coté Sud-Est

de Marticot Island (Placentia Bay) par 47 ° 19 ' 30" de

latitude Nord et 54 ° 34 ' 30 ' ' de longitude Ouest (méridien

de Greenwich ).

Sur cette tour. haute de 36 pieds de la base au sommet

de la lanterne , sera alluané chaque nuit à partir da 10

août prochain un feu blanc dioptrique de quatrième ordre

à occultation ( 7 secondes de lumière alternant avec 3

secondes d'obscurité ) élevé de 93 pieds du niveau de la

mer au plan focal et visible à une distance de 13 milles

dans toutes les directions.

La tour sera peinte rouge et blanc en quatre bandes

horizontales alternées .

La lanterne , le dôme et les constructions avoisinantes,

reliées à la tour par un passage couvert en blanc .

15 juillet 1903 .
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Avis informant les navigateurs qu'une lour octogone

en bois à pans inclinés a été érigée à Long Point à l'entrée

Ouest de la baie de Port au fort par 48 ° 47' 30 " de

latitude Nord el 58° 46'00 " de longitude Ouest.

Sur cette tour , baule de 43 1/3 pieds de la base au

sommet de la lanterne , sera allumé chaque nuit à partir

du 10 août prochain un feu blanc, dioptrije de qua

trième ordre à occultation (7 secondes de lumière alter

nant avec 3 secondes d'obscurité ), élevé de 48 pieds du

niveau de la mer av plan focal et visible à une distance

de opze milles dans toutes les directions.

La tour et les constructious avoisinantes seront peintes

en blanc .

20 juillet 1909 .

Avis informant les navigateurs qu'une tour octogone

en bois a été érigée à l'extrémité du quai public de

Twillingate Notre Dame Bay, par 49 ° 39 ' 40" de latitudo

Nord et 54° 45'50 " de longitude Ouest.

Sur cette tour,.peinte rouge et blanc en qualre bandes

horizontales alternées , sera allumé chaque nuit, pendant

la durée de la navigation , à partir du mois d'aoûtpro

chain , un feu rouge fixe.

20 juillet 1909 .

*

AVIS DE VENTE

d'objets provenant du service du Port .

Le jeudi 14 octobre, à dix heures du matin, le Chef

de la 2m Section des Bureaux de l'Administrateur vendra,
mo
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:

dans les magasins du Port, aux enchères publiques et au

coaptant, les objets ci après désignés :

1 ° Une baleinière à clirt;

2 ° Un grand cunot:

3° Un doris.

Les objets adjugés ne pourront être enlevés que sur le

vu du récépissé constatant que le prix de la vento a été

versé au Trésor .

luíormations et faits divers .

Le vapeur postal Saint- Pierre-Mique'on est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe ei des Etats-Unis

d'Amérique, le 26 août 1909 .

Passagers crrives:

MM . Delisle. Emile: Legentil, Eugène; Boyer, Joseph ;

Goodwin , C .; Jidis, Arthur; Coffin , A.- E ; Yvon , Auguste;

Berpier , Ele ; Clarke, Edmond : Allard .

Mmmes Porrmet, Clarisse et, 1 enfant; Briand , Joseph et 3

enfants; Autin ; Oursin , Victor: Pecheloche; Touquet et 1 enfant;

Allard et 1 enfant .

M Mlles Butt , Bessie; Ryaa, W.J.

Le vapeur postal Saini - Pierre-iliquelon est parti de

St-Pierre le 29 août 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . L. Ozon , fils ; Camus; Gustave Jaquet ; Emile Yvon ;

J. Appéceix ; Emile Apézetchea; Georges Lamusse , fils ; Emile

Poirier : Léonce Marsoliau , Gils; Edouard Clarck ; Henri Lelandais ;

Jean Salomon ; Jacques Légasse ; Robert, Jocelyn ; Robert , Gaston .

Mme Victor Boissel ; Victor ( ursin ; Lawrence: Autin;
A. Salomon ; Robert,

MMlles Rose Ledreney; Joséphine Dupont; 11. Beautemps;

A. Nowblen ; Adèle Poirier; J. Larralde,

C
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Nouvelles maritimes.

Entrées du 20 août au 4 septembre 1909 .

.

.

> >

Des bancs , rap . fr . Rorqual , c. Charlot,avec 90,000 morues .

Banc de St-Pierre, g . fr. Jeune André , c . Delépine , avec : 7,000 m .

Banquereau, g . fr. Joseph-Rosalie , c . Amiot, avec 80,000 m .

g . fr . Geneviève , c . Esnault, avec 42,000 m .

Grand banc , g . fr. Malouine , c . Rebuffet, avec 11,000 m .

Lisbonne , sloop fr. Louise, c. Golvén, avec sel.

Grand banc , g . fr . Tour d'Agon, c . Tollemer, avec 50,000 m .

St-Malo et bancs, 3 m . fr. Cygne , c. Duval, avec 150,000 m .

Sydney, g . ang . British Empire, c . Fiander, avec charbon .

g . ang. Francis -Robert, c . Nosewarthy , avec charbon .

P. Ed . Island, g , ang . G. E. Garland , c . Ford , avec div , march .

Grand banc , sloop fr. St-Pierre , c . Le Bourdais , avec 82.000 m .

Banquereau , g . fr. Albert , c . Chébu , avec 38,000 m .

Fortune (T/N .) ; 8. ang . Franck , c. Cowlear, sur lest .

Lisbonne, g . fr . Espiègle, c . Lechevanton , avec sel .

Terre-Neuve , g . ang. Alice Lake, c . Yébo, sur lest .

Grand banc , g . fr . Eglantine, c . Vallin , avec 75,000 m .

Des bancs, g . fr. Lilloise , c . Carfantan, avec 80,000 m .

Sydney , vap. fr . St-Pierre - Miquelon , c . Lafourcade, avec div . m .

Des bancs , vap . fr . N. D. de Lourdes , c . Levêque , avec 10,000 m .

Cadix , g . fr. Cormoran , c . Mahé , avec sel .

Banquereau, vap. fr. La Baleine , c . Parquer , avec 83,000 m .

g . fr. Augustine, c . Louvet, avec 20,000 m .

vap . fr. Marie Stella , c . Pivert , avec 15,000 m .

Sydney ct bancs, vap . fr. Provence, c . Legros , avec 55,000 m .

Bordeaux , b.-g. fr . Marie-Suzanne , c . Per , avec sel et div . march .

Lisbonne , g . fr. Fringante , c . Mendal, avec sel .

Bordeaux , 3 m . fr. Président Armand, c . Houyvet , avec sel et d . m .

New-York , 3 m.ang . Annie E. Banks , c . Maughan, avec anthracite .

Lisbonne , g. fr . Maria- Louis , c . Coco , avec sel .

Yarmouth , 8. ang. Jubilée, c . Dicks , avec bois .

P. Ed . Island, g . ang. Dictator , c . Bonell ,, avec div . march .

Banquereau , g . fr . Normande, c . Joubert , avec 25,000 m .

Des bancs et Sydney , vap fr. St-François d'Assise , c . Mahéas,

c

sur lest .

Des banos , rap. fr. Canada , c . Lefriec, avec 30,000 m .

vap . fr . Syrius , c . Lescornet, avec 15,000 m.>
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Banquereau , g . fr . Mirande, c . Heudes , avec 19,000 m .

vap . fr . N. D. des Dunes , c . Bourgain , avec 100,000 m.

Grand banc , . fr. Dictateur, c . Richard , avec 20,000 m .

Banquereau , g. fr . Pandora, c . Lafond, avec 30,000 m .

Banc de St- Pierre , g . fr . Ondine, c. Couenne , avec 23,000 m .

Sydney, g . fr . Amiral Lafont , c . Legallou, avec charbon .

b.-g. Francis - Réné, c . Girardin, avec charbon .

Banquereau , g . fr. Jean - Baptiste , c . Girault , avec 31,000 m .

8. fr . Jeanne-Auguste , c . Claudien , avec 19,000 m .

g . fr . Laroncière, c . Busnel, avec 19,000 m .

St- Laurent ( T /N .), vap. ang. Othar , c . Sharpe, sur lest.

Des bancs , g . fr . Amédée, c . Mottais , avec 25,000 m .

Banquereau , g . fr. Georges , c . Robert, avec 20,000 m .

Des bancs , vap . fr . Gabriella, c . Leleu , avec 65,000 m .

Barquereau , g . fr . Union , c . Selvegrand , avec 25,000 m.

Banc de St- Pierre , g . fr. Yquelonaise, c . Legal , avec 20,000 m .

Banquereau , g . fr. Rose L., c . Mahé, avec 21,000 m .

Grand banc , 8. fr. St-Martin , c . Lécuyer, avec : 4,000 m .

Des bancs . g. fr . Albert-Robert , c . Ledormeur, avec 20,000 m .

Banquereau, g . fr. Marietta , c . Noblet , avec 18,000 m .

Des bancs , g . fr . Léon -Emilie, c . Druais , avec 21,000 m .

Banquereau, g . fr. L'Elia, c . Luzé , avec 24,000 m .

g . fr. Adour, c . Nicol , avec 22,000 m .

Boston , g . ang . Companion , c . Young, avec div . march .

Lisbonne , g . fr. Bruyère, c . Ollivier , avec sel .

1

>

Curatelle aux successions et biens vacants .

:

La succession du sieur Carvenec, Jean , décédé à l'H0

pital de Saint-Pierre le 22 août 1909 , a été appréhendée

par le Service de la Curatelle le même jour .

Les créanciers sont invités à produire leurs titres et

les débiteurs à se libérer dans le plus bref délai au bureau

du Curateur soussigné .

HAMEL ALBERT.

>
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44° Année . N° 24. Samedi 18 Septembre 1909 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis aux navigateurs . Avis. Informations et faits divers .

Mouvements de la population . Nouvelles maritimes .

Observations météorologiques .

Avis aux navigateurs.

Avis informant les navigateurs que les feux blancs

fixes des ports de Seal Cove et Canada Bay, Aiguillettes

ou Inglee Harbour, Baie Blanche, ont été remplacés par

des feux rouges fixes; et les charpentes , qui supportaient

les lanternes . par des tours carrées en bois , à pans in

clinés de 15 pieds, peintes en blanc.

Appel à la concurrence.

Des offres, sur soumissions cachelées , seront reçues le

24 septembre 1909 , à deux heures du soir , dans la salle

du Conseil d'Administration , pour le transport du charbon

de terre , de l'anthracite , du schiste et du bois à feu néces

saires aux divers établissements du Service Local, pour

une période de deux années , qui courra à partir de la

passation du marché à intervenir, savoir :

1. Transport du charbon de terre et de l'anthracite, des

parcs de l'Administration , aux divers établissements du
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Service Local à St - Pierre. ( einmagasinage compris ); par

lonneau .

2° Transpor: du charbon de lerre et de l'anthracite, des

parcs de l'Administration , ou phare et au siffle: de brume

de Galantry . ( emmagasinage compris); par tonneau.

30 Transport du schiste du Mogasin Général ou phare

et au siffet de brume de Galantry . (emmagasinage com

pris); par baril .

4 ° Transport du bois à feu nécessaire aus divers établis -

seinents du Service Local. (emmagasinage compris); par

stère .

Le soumissionnaire indiquera, en regard de chaque

article , le prix (en toutes lettres ) auquel il se propose

d'effectuer les transports dont il s'agil.

Chaque soumission devra contenir le récépissé de ver

sement au Trésor de la somme de ceilt francs. repré

sentant le montant du dépôt provisoire pour garantir la

sincérité de l'offre .

Pour plus amples renseignements , s'adresser à la

2c Section des Bureana de l'Administrateur .

AVIS DE VENTE

d'objets provenantdu service du Pori.

Le jeudi 14 octobre , à dix heures du matin , le Chef

de la 2me Seclion des Bureaux de l'Administrateur vendra ,
ta 4

dans les magasins du Port , aux enchères publiques et au

comptant, les objets ci-après désignés :

1 ° Une baleinière à clin;

2° Un grand coinot ;

3° Un doris.

Les objets adjugés ne pourront être enlevés que sur le

vu du récépissé constatant que le prix de la vente a été

versé au Trésor .
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RETRAIT

des monnaies divisionnaires d'argent grecques

Avis au public.

Les pièces divisionnaires d'argent du Royaume de

Grèce de 20 centimes, 50 centimes, 1 franc et 2 francs,

cesseront d'avoir cours en Algérie et aux Colonies à partir

du 15 novembro 1969 .

Jusqu'au 14 novembre , elles seront remboursées et

Caisses du Trésor et

des Complables désignés à cet effet.

reçues en payement, 211paires

Tolormations et faits divers .

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe ci des Etats-Unis

d'Amérique, le 9 septembre 1909 .

Passagers arrives :

MM . Légasse , Jacques, Chambert, J .; Lavissière , A .; Morel, P .;

Leroy, Jean ; Thomas, François: Hugué, A .; Enguchard ; Chap

delaine; Belloc; Haréguy. Joseph .

MMmes Salomon et son fils; Daniel , M .; Enguehard ; Artois ;

Laborde, Martin ; Slaney .

MM Mes Jouenne, Laure; Cordon , Zélie ; Renou, Gabrielle :

Plétiue, Eline.

1

Le vápenr i ostal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

St- Pierre le 12 septembre 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . Ed Irasoquy; Turck ; Pescheloche; F. Thélot; Th . Boyer ;

A. James; Ryant; Eugène Cantaloup.

M : mes Walsh ; Daniel et I enfant : H. Rolland ; Emma Bidart

et i enfint; Ulrich ; Pommet et 1 enfant ; Ledu; Veuve Doublet.

MMlles White ; Walsh , Marie ; Goodun, Sulvie .

!
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Lo vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe al des États-Unis

d'Amérique, le 15 seplembre 1909.

Passagers arrivés :

MM. F. Thélot ; Lebourge , Aristide; Claireaux, Félix ; Boetté, L .;

Arcouette , E .; Perrin , Th .; Botrol , Alex .; Lawrence , J .; Robin ,

François .

Mae Lafourcade.

Mouvements de la Population.

État - eivil de St-Pierre .

Du for au 31 août 1909 .

NAISSANCES.

-

4 Arnau , Luc - Léonce - Désiré - Adrien ,

5 Briand , Albert-Joseph .

9 Hacala , Emile-Jules . Hacala , Marguerite - Lucienne - Hen

riette . Girardin , Jean -Marie - Ernest.

10 Smith , Bernadette -Suzanne. Smith , Antoinette - Annie . -

Mahé , Juliette- Lucie- Bridgitte . Hilliard , Edith .

12 Starck , Jean- Maurice-Marcel .

16 Letouze , Amélita-Marie .

30 Briand , Etiennette -France- Gracieuse .

ALARIAGE ,

18 Anguenot, Victor-Joseph , avec dlle Brézellec, Jeanne-Rosalie.

Décès .

2 Letournel , Victor-Emmanuel , écrivain des bureaux ce l'Ad-,

ministrateur , âgé de 39 ans , né à Saint - Pierre .

14 Payan , Pierre , cuisinier , ågé de 31 ans , né à Romette (Hautes

Alpes ) .

23 Carvenec , Jean , marin , âgé de 45 ans , né à Yvias (Còies -du

Nord) . Bonnieul , Gabrielle - Ernestine -Emilie, couturière,

célibataire , ágée de 20 ans, née à Saint - Pierre. – levèque,

Joseph-Louis -Pierre , âgé de 22 mois , né à Saint- Pierre .

27 Coudray, Germaine -Laure, sans profession , célibataire, agée

de 23 ans, née à Saint- Pierre.

--
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28 Delepine , Pierre-Marie , commerçant, âgé de 64 ans , né à

Cherrueix (Ille- et-- Vilaine ) .

30 Leroux , Pierre - François, marin , âgé de 52 ans , né à Saint

Michel-des - Loups (Manche). – Campion , Achille , marin , ågé- )

de 16 ans , né à Runan (Côtes-du -Nord ) .

.

Nouvelles maritiires

Entrées du 4 au 18 septembre 1909 .

>

Sydney, vap . fr. St- François d'Assise , c . Mahéas , sur lest .

Banc de St-Pierre , g . fr. J. L. C. , c . Lecan , avec 30,000 m .

Des bancs, vap . fr. Jeannette , c . Hubert , avec 61,000 m .

Lisbonne, g . fr. Prim , c. Libouhan , avec sel .

Cbéticamp, g . ang . John Willard, c . Arseneau , avec bestiaux et

div . march .

Cbéticamp , g . ang . G. E. Garland , c . Ford , avec bestiaux et div . m .

Cap Nord , & . ang Almo , c . Burton , avec bestiaux et div . m .

Des barcs , vap. fr. Champagne , c . Manoir , avec 20,000 m .

Terre- Neuve , g . ang. Bessie Mac Donald , c . Landrigan , avec sel

et provisions de pêche .

Baoquereau , g . fr . Paul- Marie , c . Maillard, avec 18,000 m .

Banc de St- Pierre , vap . fr. Sirius, c . Lescornet , avec 7,000 m .

Banquereau, vap fr . Savoie, c . Zoonckynd , avec 50,000 m .

Des bancs, g . fr. Alsacienne , c . Guillois, avec 18,000 M.

Banquereau , g . fr . Louis -Mélanie, c . Delépine , avec 20,000 m .

Banc de St- Pierre , g . fr. Antoinette-Eugène , c . Maillard , avec

5,000 m .

Grand banc , g . fr. Anita , c . Yvon , Joseph , avec 24,000 m .

Cancale et banc. , 3 m . fr. Alice , c Meurier, avec 137,000 m .

Banquereau , g. fr . Ville de Bordeaux , c . Hamon, avec 40,000 in .

Terre -Neuve , g . ang . Néreïd , c . Patten , avec morue sèche .

Aspay Bay, g . ang. li . C , Corson , c . O'Brien , avec div . march .

Lisbonne, g . ang . Arkansas, c . Piercy , sur lest .

Banquereau, g . fr . Marie - Thérèse, c . Lepavouv, avec 20,000 m .

g . fr. Terre -Neuve, c . Belhot , avec 19,000 m

Lisbonre, g . ang . Emulator, c . Pardy, avec sel .

Sydney , vap. fr . St- Pierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec div . m

Banc de St-Pierre , g . fr. Gustave-Prosper, c . Jean , avec 18,000 m .

Lisbonne, sloop fr. Roger Robert, c . Danet, avec sel .

Havre Bretor , & . ang . Minie Rose, c . Fiander, sur lest .

Port de Bouc, g . fr. Martial, c . Brodeur , avee sel .

>

1
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.

Lisbonne , g . fr . Mutine, c. Paranthoen , avec sel .

sloop fr . Adolphe , c . Julou , avec sel .

Banquereau , vap . fr. Beluga , c . Hamonet, avec 95,000 m

Des bancs , vap . fr. Auguste Leblond, c . Carron , avec 100,000 in .

Banquereau , .. fr. Anita H., c . Hamon , avec 30,000 m .

Lisbonne. g . fr . Normande , c . Paisnel , avec sel.

Banc de St- Pierre , vap . fr . Rorqual, c . Charlot, avec 121,000 m .

Barquereau, g . fr. Denise , c . Oribe, avec 18,000 in .

Bordeaux , g . fr . Alfred-Jeanne , c . Hervis , avec sel et div . march .

Granville , s . fr . Curieuse, c . Guillebot , iree div . march .

Terre -Neuve, g . ang . Lattie May, c . Rose , avec sel .

Des bancs, g . am . A rétuza , c . Morissey , avec 4,000 quintaux.

Lisbonne, g . fr Mouette , c . Leport, avec se!

P. Ed . Island , g . ang. Lime Light, c . Bushey, avec div . march .

Lisbonne , g . fr . Erika . c . Châton , avec sel .

Banquereau , g . fr . Annie , c . Lebiet , avec ? S , 000 m .

Syeney, croiseur français Isly , commandant Durand, capitaine

de frégate .

Terre-Neuve , g . ang . Eva Gertrude , c . Walles , avec sel .

Sydney et Miquelon, vap . fr. St- Pierre-Miquelon , c . Lafourcade,

avec charbon et div , march .

Banquereau, vap . fr . Catherine , c Maillard, avec 73,000 m .

vap . fr . Labrador , c . Poilvet , avec 30,000 m .

g . fr . France, c . Herniot , avec ? 6,000 m .

g . fr . Noël , c . Letallec, avec 42,000 m .

vap . fr . Nord Caper , c . Desjardin , avec 135,000 m .

Curatelle aux successions et biens vacants .

La succession du sieur Ferret, François -Marie -René,

décédé à Saint- Pierre , le 4 septembre 1909 , au uomicile

de M. Derrien , boulanger , rue Sadi-Carpot , a été appré

hendée par le Service de la Curatelle le 7 du même mois.

Les créanciers sont jorités à produire leurs titres et

les débiteurs à se libérer dans le plus brefdélai au bureau

du Curateur soussigné .

HAMEL. ALBERT.
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AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :
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- Observations météorologiques.

Nouvelles maritimes .

AVIS .

OT

.

L'Office Colonial organise , pour l'année prochaine,

avec le concours des Offices de l'Algérie et de la Tunisie ,

une exposition spéciale de vues pho : ographiques des

Colonies françaises.

Cette exposition sera installée dans le hall de la

Galerie d'Orléans , au Palais- Royal , et s'ouvrira le 1er

mai 1910 .

Chaque Colonie devra faire parvenir à l'Office Colonial,

avant le 15 avril prochain , les diverses collections des

tinées à y agurer, et qui seroni constituées suivant lesà

indications ci-dessous:

Seront admises les photographies de tous les formats;

mais il serait à désirer que, d'une manière générale , le

format 13 x 18 fût adopié . Le cliché négatif devra,

autantquepossible ,ètre envoyé , de préférence à l'épreuve

positive , de façon à permettre à l'Office Colonial de cons

tituer une réserve, dont des épreuves pourront être tirées

pour les conférences et les expositions futures .

Les photographies à fournir devront surtout com

prendre les catégories suivantes :

1 ° types homme et femme de chaque race indigène;

2° types des différentes habitations indigènes;
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3° types de la faune sauvage et domestique ;

4° vues d'ensemble de la capitale et vues de ses prin

cipaux monuments ;

5 ° vuesdes différents centres administratifs et , au point

de voe pittoresque, des forêts, rivières et curiosités

naturelles ;

6° vaes des grands travaux publics ( voies ferrées ,

gares , ponls, canaux , wharfs, outillage de ports , etc.)

º installations industrielles et exploitations agricoles;

8º vues des principaux produits agricoles aux diffe

rents degrés de culture et au moment de leur récolte

(préparation du sol , ensemencement , etc.. avec les

diverses opérations commerciales auxquelles ils donnent

lieu ) .

Chaque collection devra être numérolée et chaque

photographie devra porter une indication qui en permette

le classement méthodique .

Les épreuves seront conservées par l'Office Colonial

et seront destinées à faciliter une publicité dont les

Colonies tireront seules profit; elles pourront donc être

reproduites sans que les droits habituellement exigibles

en pareil cas puissent être réclamés .

Les collections porteront le nom des exposants qui en
feront la demande .

Il est bien entendu que les indications ci-dessus con

tiennent simplement des données d'ordre général , les

Colonies et les particuliers examineront s'il y a lieu

d'étondre ce programme forcément restreint . Tous les

documents seront accueillis à la condition qu'ils pré

sentent un intérêt économique ou artistique .
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RETRAIT

des monnaies divisionnaires d'argent grecques

Avis au public.

Les pièces divisionnaires d'argent du Royaume de

Grèce de 20 centimes, 50 centimes, I franc et 2 francs,

cesseront d'avoir cours en Algérie et aux Colonies à partir

du 15 novembre 1909 .

Jusqu'au 14 novembre . elles seroni remboursées et

reçues en payemeni, au pair, aux Caisses du Trésor et

des Comptables désignés à cet effet.

Avis DE VENTE

4 : ' objets provenant du service du Port.

Le jeudi 14 octobre, à dix heures du matin, le Chef

de la 2me Section des Bureaux de l'Administrateur vendra ,

dans les magasins du Port, aux enchères publiques et au

comptant , les objets ci après désignés :

1 ° Une baleinière à clin ;

2° Un grand cinot;

3° Un doris .

Les objets adjugés ne pourront être enlevés que sur le

vu du récépissé constatant que le prix de la vente a été

versé au Trésor .
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Ioformations et faits divers.

.

Le vapeur postal St-Pierre- Miquelon est parti ! Saint

Tierre, le 16 septembre 1909 , à destination de Sydney.

Passagers parlis:

MM . Sicard , Henri; Milleret ; Rercey; Légasse , Jacques;

Légasse , Jean .

Names Rercey ; Lafourcade.

MM11.5 Perrin , Christiane.

Le vapeur postal Saini- Pierre - Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe ei des Etats - Unis

d'Amérique, le 23 septembre 1909 .

Passagers arrives :

M. Jacques Légasse.

MMmes Bannier , E .; Edwards , Mary.

Le vapeur 1 ostal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St - Pierre le 26 septembre 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Emile Beraier ; Alexandre Portais ; Ernest Etcheverry;

Richard , Martin ; Eugène Ledret , Raymond Bodart; Paul Morel;

Joseph Chambert : Julien Fougaret ; Corouge ; Alexandre Lavissière .

MMmes Poirier; Dupuy, Albertine; Ve Ariztizabel ; Touquet;

Lebastard, A .; Laborde, Martin ..

Milles Poirier, Julie; Bouvier, Elisabeth ; Leguva, Eléonore;

St-Martin , Virginie; Cordon , Zélie ; Coste, Ollivia: Penny, Varie ;

Lafourcade, Ernestine; Bourgeois , Armande; Etchenenly Marie .

Nouvelles maritin :cs.

Entrées du 17 septembre au 2 octobre 1909 .

Des bancs , vap . fr . Sacha , c , Chevalier , avec 70,000 morues .

Banquereau , g fr. Garonne , c . Lemonier, avec 39,000 m .

Des bancs , g . fr . Myosotis, c . Giquel , avec 36,000 m .

g . fr. Périclès , c . Mouton , avec 28,000 m .

vap . fr . Jupiter, c . Caron, avec 80,000 m

g . fr. Jeanne , c . Bouestard , avec 57,000 m .

9
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>

Sydney , b.-g. fr. Francis-René , c . Girardin , avec charbon .

Banquereau , g . fr. Aventure , c Catherine , avec 25,000 m .

Terre - Neuve , g . ang . Ruby, c . Hiscok , avec sel .

g . ang . Hooward Young , c . Bellen , avec sel .

Port de Bouc , g . fr. Marianne , c . Guézou , avec sel ,

Sydney , 8. ang . Lavanda , c . Baag , avec charbon .

Banquereau , g . fr . Jeune André , c . Delépine , avec 15,000 m .

Banc de St- Pierre , vap . fr. Sirius , c . Lescornet, avec 12,000 m

Banquereau . g , fr . L. H. B. , c . Legaignoux, avec 42,000 m .

Bordeaux , g . fr . Perle , c . i'avid , avec sel et provisions .

Havre Breton , T/N . , g . ang. Emulator , c . Pardy, avec sel .

Banquereau , s . fr . Anaïse , c . Portier , avec 70,000 m .

Des banes , &. am . Dictator , c . Thompson, avec sel et provisions .

Cadix , g . fr. Elisabeth , c . Lepage , avec sel .

Banquereau , g . fr . Charles-Jules , c . Lecuyer , avec 34.000 m

Des bancs , g . fr . Bretagne , c . Plaingain , avec 25,000 m .

Sydney, vap . fr . St-Pierre-Viquelon, c . Lafourcade, avec div . m .

P. Ed . Island , g . a . Liictator , c . Bonnel , avec diverses march .

Des Bancs, v . fr . Marguerite -Marie, c . Le Bot , avec 72.000 m .

Halifax, g . fr. Bait -Bill. c . Dugoua, avec div .

Dus Banis, g . fr . Rosalie, c . Lemoine, avec 36 000 morues.

B. St- Pierre , z . fr . Antoinette -Eugène, c . Mailiarii, avec 5.000 m .
g

Des Bancs, g . fr . Bayonnaise, c . Pichon , avec 37.000 morues .

Lisbonne, br.- . fr . Marguerite, c . Bailbleid , avec sel.

Sydney , v . fr. St- l'ierre - Miqueion , c . ! afourcade, avec div . m .

Banquereau , g . fr . libert, c . Chéhu , avec 39.000 m .

Emilie T. , Beaudouarii, avec 44.000 m .

Augustiney, c . Louret, avec 30.000 m .

Geneviève , c . Esuault , avec 36 000 m .

Banquereau , v fr . Sacha, c . Chevallier, avec 15.000 m .

B. St -Pierre, y . fr. Canada, c . Lefrier, avec 100.000 m .

Banquereau , g . fr . Léon -Emilie , c . Druais, avec ? 5.000 m .

Jean - Baptiste, c . Girault, avec 34.000 m .

Alsacienne, c . Guillois, avec 22.000 m .

J. L C. , c . Lecan, avec 32.000 m .

Xenophon . c . Daguerre, avec 55.000 m .

Terre -Neuve, . . Francis - Robert, C. Nosworthy, sur lest .

m .
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440 Année . Samedi 16 Octobre 1909 .N° 26 .

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Avis . Informations et faits divers .

Observations météorologiques .

Nouvelles maritimes .

RETRAIT

des monnaies divisionnaires d'argent grecques

Avis au public .

Les pièces divisionnaires d'argent du Royaume de

Grèce de 20 centimes, 50 centimes , 1 franc et 2 francs,

cesseront d'avoir cours en Algérie et aux Colonies à partir

du 15 novembre 1909 .

Jusqu'au 14 novembre, elles seront remboursées et

reçues en payement , au pair, aux' Caisses du Trésor et

des Comptables désignés à cet effet.

Iolormations et faits divers.

Le vapeur postal Saint -Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint- Pierre avec les malles d'Europe et des Etats -Unis

d'Amérique, le 7 octobre 1909 .

Passagers arrives :

MM . P. Milleret ; Marko , S .; Hatton , P .; Chuinard ; Way,

A. W .; Briand, J .; Lambert, G .; Fontaine, J .; Leguluche.

Mme Coffin .

Mlle Grézel , Elisabeth ,

(
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Le vapeur ſostal Saint- Pierre -Miquelon est parti de

St-Pierre le 10 octobre 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM. Joseph Blanchet; Emile Forget ; Jean Power;Albert Boissei;

Louis Lemonnier; Lamusse Georges ; Lamusse Jean ; Aristide

Dairou ; Edouard Coste , Robert Monier : Louis Lafoúrcade ; Etienne

Lafourcade, Arsène Roussel : Emilo Levêque; Joseph Fontaine;

Joseph Leguluche; Joseh Huret; Alexandre Arthur.

Mmes Pescheloche ; Lemonnier et 3 enfants; Lamusse, Georges;

Bardier , Pierre ; Ve Daireaux ; Ve Vaslet .

MMe Marie Quémart; Laure Jouen'ne; Antoinette Irriberry ;

Minnie Clausy ; Alice Clausy ; Suzanne Bake : Zélie Lafourcade:

Augusta Gautier; Marie Régnier; Gabrielle Lambert .

Objets trouvés. - Rue du Barachois, une paire

de lunet :es avec étui en cuir .

Dans la salle d'allente du Trésor, une paire de gants

do femmo en fil, noirs .

Rue du Barachois, une clé de coffre -forl.

Nouvelles maritimes .

Entrées du ? au 17 octobre 1909 .

Banquereau g . fr. Mirande, c . Heude, avec 23.000 m .

Georges , c . Robert , avec 20 000 in .

Jeanne-Auguste , C. Claudien, avec 20.000 m

Dictator, c . Richard , avec 23.000 m .

Adour, c . Nicol , avec 28.000 m .

Pandora , c . Lafond , avec 26.000 m .

Amédée , c. Mottais , avec 20.000 m .

Gustave-Prosper , c . Jean , avec 23.000 m .
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?

5

Sydney , 8. fr . Francis-René, c . Girardin , avec charbon .

Banquereau, g . fr. l'Élia, c . Luzé , avec 34.000 m .

Laroncière , c . Bunel , avec 23.000 m .

Union , c . Selvegrand, avec 28.000 m .

Normande, c . Joubert, avec 22.000 m .

B. de St Pierre , v . fr. Jeannette , c Vidal, avec 60.000 m .

Grand - Banc, g . fr . St- Koch , c . Rioux, avec 25.000 m .

Sydney , g . fr. Curieuse, c . Guiliebot, avec charbon .

Iles Turques, g . fr. Marie - Alfred , c . Macé , avec sel .

Banqucreau , g . fr. Yquclonnaise, c . Legall , avec 92.000 m.

Bancs , g . fr . st-Martin , c . Lecuyer , avec 40.000 m .
Endine , c . Couenne, avec 34.000 m .

Marie L. , C. Goget , avec 50.000 m .

Banquereau , g . fr . Louis- diélanie, avec 25.000 m .

L.HB c . Legaignoux, avec 13.000 m.

Anita H. , c . Hamon , avec 29.000 m .

Yarmouth , sloop fr . Fusiama, c . Faugaret , avec lest .

Grand-Banc, g . fr. Uranie, c . Cantin , avec 26.000 m .

Banquereau , gi fr . Marietta , ( . Noblet , avec 22.000 m .

Terre -Neuve, g . fr. Beliuga , c . Spencer, avec lest .

Banquereau , g. fr. Denise, c . Oribe, avec 21.000 m .

Terre -Neuve, c . Belhot, avec 15.000 m .

Paul- Marie, c . Maillard , avec 20.000 m.

Albert-Robert , c . Ledormeur, avec 28.000 m .

Marie - Thérèse, c . Pavoux , avec 23.000 m .

Périclės , c . Mouton, avec 10.000 m .

Rose L. C. Malé, avec 28.000 m .

Sydney , V. fr. St- Pierre -Miquelon , c . Lafourcade, avec div . marc .

Banquereau , g . fr . Anita , c . Yvon , avec 21,000 m .

Annie, c . Lebret , avec 23,000 m .

Terre- Neuve, g , angl . Coronation , c . Thibho' avec morue sèche.

Banquereau , g . fr . France, c . Hernioux, avec 18,000 m .

Jeune André, c . Delépine, avec 10.000 m.

Charles - Jules, c . Lecuyer, avec 15.000 m .

Bancs , v . fr. Augustin Leblond , c . Caron , avec 90.000 m .

Banis , v . fr . Catherine, c . Maillard , avec 65.000 m .

Lisbonne , br.-g. fr . St -Michel, c . Próvost, avec sel .

Terre -Neuve, v . angl . Fiona , c . English , avec lest .

Banquereau . g . fr . Aventure, C. Catherine, avec 14.000 m .

Bancs , v . fr . Sacha , c . Chevalier ; aiec 23,000 m .

P. Ed . Island , 3 m . g . angl . c . Bushey, avec div . march .

New-York , v . fr . Californie, c . Juhan , avec lest .

7
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44° Année . Samedi 30 Octobre 1909 .N° 27 .

ANNONCES .

Avis .

pulation .

giques.

SOMMAIRE :

Informations et faits divers . — Mouvements de la po

Nouvelles maritimes . Observations météorolo

INSCRIPTION MARITIME.

Avis de Sauvetage.

Il a été sauvelé le 20 octobre 1909 , derrière le Phare ,

par les fils Couespel , Louis et Prosper . marins pêcheurs

demeurant à l'Ile -aux -Chiens, un bloc de bois en hêtre ,

brut, de 7 mėtres de long sur 0 m . 40 de diamètre au

gros bout et n'ayant aucune marque.

Cette épave a été laissée à la garde des sauveteurs à

l’lle .

A Saint- Pierre , le 28 octobre 1909 .

Le Chef du service de l'Inscription Maritinue ,

Ed . C. ANDRÉ.

Informations et faits divers.

Le vapeur Californie est arrivé à Saint-Pierre le 16

octobre 1909 et en est reparti le 18 à destination de St

Malo .

Passagers partis:

MM . Louis Richard ; Charles Richard ; Cyrille Richard ; Gratien

Messanot ; Georges Poirier : Marcel Maheux : Lebastard ; Adolphe

Leprovost ; Arsène Letessier ; Lucien Leban ; Leban , fils; Goron ;

Auguste Delanoé ; Eugène Béquet ; Aristide Lebourge ; Joseph

Baslé ; Jules Hurel ; Louis Urvoy; Pierre Hubert ; Josep ! Hubert;

Jean Derrien ; Lcuis Lesaint ; Jean-Marie Talguen ; Pierre Cornet :

Jean. Jaffrelot; Yves Lebon; Francis Morlec ; Pierre Omnès ;

Pierre Raoult; Charles Simon ; Jean Gautier ; Louis Hourdin .

l
e
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Mymes RouselleEugénie; Richard; Maheux; Aristide Lebourge;

Cauchy : Letessier ; V ° Lebas; Lucien Leban ; Delanoé: Hurel ;

ve Eeudes; Jules Ferron ; Jézéquel.

MM's Louise Maheux; Henriette Naheux ; Ganbier; Dupont:

Lebiguais; Heudes Marie; Madeleine Ferron ; Jarie Jézéquel;

Léonie Jézéquel ; Virginie Jézéquel

Le vapeur ostal Saint- Pierre - Miquelon est parti de!

St-Pierre le 24 octobre 1909 , à destination de Sydney.

Passagers partis :

MM . Audoux, Erile; Paul Folquet ; l'abbé Benoit; Berger,

Eugène; Louis Nogré; Jules Gosse ; Jean Olaissola ; Henri

Farvacque; G. Régnier; Emmanuel Josseanme; Joseph Michel;

Georges Caille: Pierre Vidal; Alexandre Vernerey; Henri Mons;

Julien Poney; Joseph Briand; Maurice Briand; Emile Briand ;

Pierre Fouchard ; Gustave Besnier; Louis Godon ; Eugène Briand;

Joseph Grimard ; Jean Simon ; Martin Herambour; Jean - Pierre

Herambour; Etienne Herambour ; Francis Rio ; Pierre Etcheberry;

Oyarcabal; Emile Boissel; Emile Ménard ; Jules Ménard ; Josephi

Farrel ; l'abbé Frapart; Auguste Audoux; Pierre Roger; Léon

Mainguy ; Alfred Goulain ; Victor Jaran, J.-B. Duquesnel;

A.-W. Way; Georges Lambert ; Joseph Lavigne ; Martin Bouillon;

Bénoni Poirier : Francis Maillard ; ThomasQuerck; Pierre Bouder;

Pierre Adam ; John F. Erghott; Jules Fréchon ; bugene Pujol;

Auguste Macé ; Joseph Béchet ; Joseph Balley; Patrick Landrigan .

MMme G. Régnier ; G. Besnier ; Martin Richard; Ve Munier;

Joseph Poirier; Joseph Briand .

MMlles I'milie Lefèvre; S. Régnier ; Annie Landrigan ; Argentine

Richard; Madeleine Briand .

Mouvements de la Population .

État - civil de St -Pierre .

Du 1er au 30 septembre 1909 .

NAISSANCES.

2. Rosse, Albert-Maurice.

3 Dairou , Maurice - Louis ,

4 Hurel, Gilberte -Marie .

9 1.etcheverry , Paul - Alexandre-Georges-Alfred .

10 Mahé, Andrée -Marie -Joseph.

14 Bidel , Isabelle-Juliette-Marguerite-Crosine .
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13 Siosse, Eugène -Clément.

14 Mesnil , Eugénie-Rosalie .

15 Koblot, Marietta -Lucie - Joséphine.

16 Ruel , Jeanne -Marie - Emilie .

21 Nicolė , Marie -Antoinette.

22 Gautier , Léone -Joséphine- Adelaïde.

2.7 Champy, Suzanne -Andrée - Adrienne.

28 Quémart, Solange-Eugénie - Marie.

29 Arantzabé, Joseph - Marie - Ernest. - Marsoliau , François

Jean-Gustave .

Décès .

6 Ferret , Francois -Marie -René, cuisinier, célibataire, àgé de

50 ans, néà Plouhalay, ( C. du N ) -Ruellau , Louis- Joseph ,

forgeron , célibataire. åge de 51 ans, né à St -Pierre.

15 Starck , Jean -Maurice -Narcei, agé de 1 mois, né à St - Pierre .

24 Larreguy, Marie-Louise, femme Urdanabia, Michel, ména

gère, ágée de 55 ans né à St - Pierre.

27 Quemart, Angelina -Zélie , Ve Maillard , Auguste, ménagère ,

âgés de 68 ans , née à Miquelon,

28 Poirier, Louis -Charles, marin , célibataire, igé de 24 ans , né

à St-Pierre .

7

Nouvelles maritimes.

Entrées du 16 au 30) octobre 1909 .

.

Cadix, g. fr Saint -Pierre, c . Lepayes, avec sel .

Lisbonne, g. fr. Madeleine, c . Lecroq, avec sel .

Sydney, b . - 8 . fr. Francis -René, c . Girardin , avec charbon.

Banc de St- Pierre , g . fr. Antoinette -Eugène, c . Maillard, avec

1,300 morues .

Des bancs , vap . fr . Beluga , c . Hamonet, avec 60,000 m .

Cap - Breton , g . ang. Garland, c . Ford , avec div . march .

Terre -Neuve, g . ang. Merls M. Parkers, c . lenn, avec charbon .

Des bancs , g. ang . John Mac Ray; c . Forsey , avec 300 quintaux.

Sydney, .. ang. Lavanda, « . Bage, avec charbon.

vap . fr . St- l'ierre-Miquelon , c . Lafourcade, avee div . m .

Des bancs, vap . fr . Nord Capel, c . Desjardin , avec 15,000 m

Sydney, b.- .. fr . Marie -Suzanne, c . Pen , avec charbon .

Port de Bouc, & . fr . Sept Frères, c . Leguyader, avec sel et div . ! n .

Terre -Neuve, g . ang . Prospector, c . Matbieu , sur lest .

Halifax , vap . ang . Minia , c . Decartaret, sur lest .

Plaisance ( T / N )., vap . ang . Portia , c . Fitzgerald , sur lest .
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Études de : 1 ° M° Enguehard, notaire , demeurant aur iles Saint

Pierre -Miquelon ;

2° Me Victor Normand, avoué , demeurant à Avranches,

rue Louis-Millet , Nº 17 ;

3 ° Me de La Tribouille , avoué en la méme ville.

VENTE PAR LICITATION

D'IMMEUBLES SITUÉS A SAINT - PIERRE

et d'une goélette, dite SAINT - ROCH

attachée au Port de St- Pierre (Iles St -Pierre et Hiquelon ).

mapema

Adjudication fixée au Jeudi 18 novembre 1909, 2 heures

du soir, à Saint - Pierre, en l'étude de M° Enguehard,

Notaire y demeurant, commis pour recevoir les en

chères .

>

>

DÉSIGNATION

DES IMMEUBLES A VENDRE ET COMPOSITION DES LOTS :

PREMIER LOT

Une propriété située à Saint - Pierre et désignée

sous le nom de Maison de Ville , comprenant : un terrain

et diverses constructions , notamment deux maisons d'ha

bilation ; le tout d'un inėme tenant, borné : au Nord par

la rue Nielly et la propriété Gouttière , au Sud par la rue

Sadi-Carnoi, à l'Est par les propriétés Théberge ei Portais

et à l'Ouest par la rue Lamentin .

Mise à prix : dix mille francs, c .... 10.000 fr .

DEUXIÈME LOT

Une propriété située à Saint- Pierre , au fond du

Barachois , et connue sous le nom d'Habitation Maillard,

consistant en : terrain , maison d'habitation , magasins,

bornée dans son ensemble : au Nord par l'étang Boulo ,

au Sud par la propriété Thébérge -Maxime et la roule de

l'anse a Ravenel, à l'Est par la propriété Lebreton et la

route de Galantry et à l'Ouest par une rue projetée.

Mise à prix : trois mille francs, c....... 3.000 fr.
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TROISIÈME LOT

Une propriété situ o à Saint-Pierre, au fond du

Barachois , et connue sous le nom l'Habitation Vincent ,

consistant en : terrain et un magasin , bornéc : au Nord

par l'étang Boulo , au Sud par la route de l'asse à Ravenel ,

à l'Est par une rue projetée el à l'Ouest par la propriété

Morue Francaise.

Mise à prix : mille francs. ci......... 1.000 fr .

QUATRIÈME L01

Une propriété située à Saint- Pierre et connue

sous le nom de Magasin de le Montagne, consistant en

terrain et un magasin , bornce: :: Nord par la rue Colbert,

au Sud par la rue Beaussant , à l'Est par la rue Richerie et

à l'Ouest par la propriété Lavissière.

Mise à prix : mille frants , c... 1,000 fr .

Désignation de la Goélette .

CINQUIÈME LOT

Une goëlette dite Saint- Roch , attachée au port de

Saint- Pierre ( Iles Saint- Pierre et Miquelon ), jaugeant offi

ciellement quaranle- srpt founeaux qualɔrze centièmes .

Mise à prix : six mille francs, c ....... 6,000 fr .

Les immeubles dont la désignation précède sont situés,

comme il est dit ci -dessus, à Saint-Pierre, Iles Saint

Pierre et Miquelon.

La vente a été ordonnée par jugement du tribunal civil

d'Avranches , en date du cinq août 1909. rendu contra

dictoirement entre: Premièrement, Madame Varie -Louise

Leclerc, propriétaire, demeurt à Granville, veuve de

Monsieur Alphonse-François Jaquet; Deuxièmemeni, 1 °

Monsieur Gustave Jaquet , armateur, demeurant à Saint

Pierre, iles Saint- Pierre et Miquelon ; ? " Madame Louise

Marie Jaquet , épouse de Monsieur Henri -Louis Lebou

cher, pharmacien, avec lequel elle demeure à Granville,
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précédemment et actuellement à Maisons- Laffitte, de lui

assistée et autorisée , et ce dernier; 3º Monsieur Louis

Jaquet , employé de commerce , demeurant à Saint- Pierre ,

îles Saint- Pierre et Miquelon ; 4 ° Mademoiselle Gabrielle

Aimée -Marie Pépin, sans profession particulière , demeu

ranl à Saint-Pierre, Îles Saint- Pierre et Miquelon , mineure

émancipée, ayant pour curateur M. Raymond , ci-après

Dommé; 5 ° Monsieur Jacques -Mario -Etienne-Armand

Raymond , chef de bataillon en retraite , chevalier de la

légion d'honneur, demeurant i Granville , agissant au

nom et comme curateur à l'émancipation deMademoiselle

Gabrielle -Aimée -Marie Pein , ci-dessus nommée; 6° Mon

sieur A. Paisnel , capitaine au cabotage, demeurant a

Saint - Vaast- la - Hougue ;

Demandeurs par Maître NORMAND, avoué .

Et : Madame Madeleine -Louise -Marie Villain , repré

sentant de commerce , demeurant à Granville, veuve de

Monsieur Alfred Jaquet, ladite dame prise tant en son

nom personnel qu'au nom et comme lutrice naturelle et

légale de : 1º Antoinetie -Marie -Josèphe Jaquet; 2 ° Paule

Antoinette - Marie - Joséphie Jaquet ; 3º Henri- Jacques -

Antoine-Marie -Joseph Jaquet, ses trois enfants mineurs,

domiciliés avec elle ;

Défenderesse par Maître DE LA TRIBOUILLE, avoué .

La vente dont s'agil aura lieu les jour et heure sus

indiqués, i Saint-Pierre, îles Saint- Pierre et Miquelon ,

en l'étude et par devant Maitre ENGUEHAND, nofaire y

demeurant, commis pour recevoir les enchères.

Il y sera procédé en présence de Morsieur. Pierre

Lebreton , propriétaire, chevalier de la légion d'honneur,

demeurant à Donville, pris en sa qualité de subrogé

tulear ad hoc de: 1° Antoivelte -liarie-Josépho; 2 ° Paule

Antoinelle -Marie-Joséphe, et 3° Henri-Jacques- Antoine

Marie Joseph Jaquel, ou lui dùment appelé .

Le cahier des charges, contenant les conditions de la
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vente, est déposé en l'étude du notaire de la Colonie, où

toute personne peut en prendre connaissance.

Saint-Pierre , le vingt-cinq octobre 1909 .

Le Notaire,

J. ENGUEHARD .

Étude de Me Louis Guillaume, avocat-agréé , rue de l'Hôpital .

Venie sur saisie immobilière.

>

Au plus offrant et dernier enchérisseur, cn l'audience

des criées du Tribunal civil de saint-Pierre, au Palais de

Justice à Saint Pierre , le inercredi vingt-quatre novembre

1909 , à deux heures du soir, à la requête, poursuiie et

diligence de Madame Rose Bouvier, veuve Louis Laisney ,

armateur, demeurant à St-Servan , ayant N° L. Guillaume

pour avocal agréé constitué.

Sur Madame Joséphine Hérault, veuve Jules Chambert,

sans profession , demeurant à Saint-Pierre .

D'un immeuble situé à Saint- Pierre, à l'angle des rues

du Barachois et Nielly , comprenant un terrain et magasin

borné au Nord par l'immeuble indivis entre la veuve et

les héritiers Jules Chambert, au Sud par la rue Nielly , à

T'Est par la rue du Barachois et à l'Ouest par veuve et héri

tiers Lefrançois.

Outre les charges , clauses et conditions insérées au

cahier des charges dressé par M° L. Guillaume et déposé

au Greffe du Tribunal, les enchères seront reçues sur la

mise à prix de trois cents francs , ci ..... 300 fr . 00

Il est en outre déclaré conformément à l'article 696

C. proc . civile, que tous ceux du chef desquels il pourrait

être pris insctiption pour raison d'hypothèques légales,

devront réquérir cette inscription avant la transcription

du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé à Saini-Pierre , le 21 octobre 1999 .

L'avocal-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME.

2
0
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14. Année . ' Samedi 13 Novembre 1909 .N° 28 .

AVIS ET ANNONCES .

Avis .

pulation .

giques .

SOMMAIRE :

Informations et faits divers, - Mouvements de la po

Nouvelles maritimes . Observations météorolo

SERVICE DES POSTES .

AVIS .

L'Administration a l'honneur d'informer le public que

pendantla saison d'hiver 1909-1911 , le service postal

entre St-Pierre, Langlade et Miquelon sera exéculé de

la façon suivante :

Le vapeur St - Pierre ira à Niiquelon toutes les se

inaines, le vendredi de préférence .

Il effectuera ses voyages à Langlade tous les

quinze jours , le surlendemain de l'arrivée courrier

de France , c'est à dire vraisemblablement les samedis ,

6 el 20 novembre , 4 et 18 décembre 1908 ; 1ºr, 15 et .

29 janvier , 12 et 26 février 1910 .

4ų

er

Informations et laits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États-Unis

d'Amérique, le 4 novembre 1909 .

Passagers arrivés :

MM . Joseph Béchet; Edouard Hardy ; Arthur Hagen; J. de B.

Smith ; Célestin Loisel; john Martra ; Louis Lafourcade ,

MMmes Gérard Lucas; Marie Dubic,
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Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St-Pierre le 7 novembre 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM. Henri Mouton ; Henri Telletchéa ; Alfred dutin ; Alexandre

Sautet; Fugène Morel : Louis Coepel ; Alexandre Jackman; Edouard

Lacroix ; John Martin ; Georges Lafourcade; Denis Lejeune;

Philippe Leguya : Arautzabé ; Pierre Briand; A. Frye ; Henri

Levêque; Léon Coste ; Seryniac; Gabriel Merle ; Anatole Girardin ;

Francis Girardin ; Francis Yyon ; R. Chuinard ; Mac Leod .

Mmo Jackman et 3 enfants .

Male Marie Coepel ; Yvonne Ledo .

Mouvements de la Population .

État - civil de St- Pierre .

Du fer au 31 octobre 1909 .

NAISSANCES.

? Lebailly , Jeanne-Marie-Marguerite .

Cormier, Maurice-Prosper-Auguste.

9 Lapaix, Marie - Julia .

19 Lemaine, Paulette -Marie.

20 Guyomard , François - Jean -Baptiste.

26 Hélène, Elisabeth-Andrée .

PUBLICATION DE MARIAGR .

30 Riggs . William avec dhe Farvacque-Madeleine -Eugénie.

MARIAGE .

16 Ferron , Auguste-Emmanuel avec duo Justomo , Victoria-Marie .

21 Perrin , Louis-Francis-Marie avec dile Allanou , Anne -Marie

Célestine.

30 Goupillère , Eugène-Alexis avec dhe Gautier , Marie - Pauline

Anita. A pestéguy Gustave - Désiré - Jean avec dame

Audoux , Joséphine - Sarah , veuve Iléguy, Gustave -Joseph

Richard . Rosse , Francis-Eugène avec de Chesnel , Marie

Joseph .

Décès .

4 Mainguit. Aimée- Marie , V• Enguehard , Alexandre, Jean

Marie , sans profession, âgée de 57 ans , née à St- Pierre.

Paturel, enfantprésenté sans vie , du sexe masculin .

5 Hacala, Charles-Joseph, calfat, âgé de 60 ans , né à St-Pierre .
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9 Jugement déclarant constant le décès de : 4 ° Pépin , Alfred

Célestin , marin, domicilié à St-Benoît des Ondes (Ille - et

Vilaine) . 2 ° Guérif, Julien-Pierro , marin , domicilié à

Hirel, (Ille-et-Vilaine ) .

16 Lelorieux , Louis-Sylvestre , agé de 8 mois 1/2 , né à St-Pierre.

Nouvelles maritimes .

Entrées du 29 octobre au 13 novembre 1909 .

។Sydney , g. fr. Mouette , c . Dugoua , avec charbon .

Sydney , v . fr. St-Pierre - Miquelon, c . Lafourcade avec div . m .

Terre -Neuve, g . angl . T. J. Leyman , c . Leyman , avec lest .

Sydney, v . fr. St-Pierre-Miquelon, c . Lafourcade avec div . m .

Terre -Neuve, g... Francia -Robert, c . Nosewarthy avec légumes .

Stella , c . Cluet, avec morue sèche .

Portugal , gi a . Nereid , c . Patten , avec sel et oignons .

B. St- Pierre, g . fr . Antoinette- Eugène, c . Maillard , avec 900 m .

Terre -Neuve, g . ang . Cham -Rock , c . Harrenay, avec bois.

-

AVIS.

T

Conformément aux dispositionsde l'article 30 de la

loi du 10 juillet 1885 , MM . les créanciers ayant privilèges

et hypothèque sur la goëlette Paul Sarie dépendant de

l'actif de la faillite du sieur Biraben Paul sont invités à se

présenter le 30 novembre 1909, à 10 heures du malin ,

au Palais de Justice ( Chambre du Conseil ) devant le

Président du Tribunal de fre Instance , l'effet de s'en

!enure à l'amiable , si faire se reut, sur la surib tingu

prix de vente de la dite goëlette .

Saint-Pierre , le 5 novembre 1909 .

1.6 Grefier p . i . des Tribunaux,

E. SASCO .
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44• Année . Nº 29. Samedi 27 Novembre 1909.

AVIS ET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Domaine colonial . Avis . -- Avis aux navigateurs . In

formations et faits divers . Observations météorologiques.

DOMAINE COLONIAL .

Demande de concession de terrain à titre gratuit.

Pour agrandissement de sa propriété .

Le sieur Briand , (Ernest) , demande la concession à

titre gratuit d'un terrain situé à Miquelon, mesurant 299

mètres 70 décimètres carrés , borné au Nord et à l'Est

par le domaine, au Sud par la propriété du demandeur

et à l'Ouest par la grande rue .

Saint -Pierre, le 27 novembre 1909 .

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette derpande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus . 2-2

AVIS .

Le public est informé que, conformément aux disposi

lions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894,

la matrice de l'impôt foncier pour l'année 1910 , est

déposée à la Mairie de St. Pierre afin que les intéressés

puissent en prendre connaissance pendant dix jours,

c'est - à -dire jusqu'au 30 novembre 1909 inclus .
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Les réclamations des coulribuables doivent être

adressées au Maire qui les transmettra à l'Administration

avec ses observations .

Saint -Pierre, le 20 novembre 1909 .

HOPITAL CIVIL DE SAINT -PIERRE.

Avis d'adjudication .

Le jeudi , 23 décembre 1909. a 2.heures du soir , il

sera procédé, dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration , à l'adjudication sur soumissions cache

tées des fournitures ci- après nécessaires à l'Hôpital civil

en 1910 .

Savoir :

1 ° Denrées, légumes verts et matières dwerses.

Cautionnement provisoire : 200 francs .

2° Lait frais , environ 10,500 litres.

Cautionnement provisoire : 100 francs.

30 Vin rouge (11°) onze degrès 5,000 litres.
Mon

Cautionnement provisoire: 200 francs.

Le cautionnement définitif pour chaque lot est fixé au

double du cautionnement provisoire .

Les cahiers des charges et conditions particulières

sont déposés au bureau de l'Econome , à l'hôpital,où toute

personne peut en prendre connaissance .

Saint - Pierre, le 27 novembre 1909 .
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Ministère de la Marine. Service scientifique des pêches maritimes.

Boulogne - sur-mer, le 25 septembre 1909 .

Le Naturaliste du Service scientifique des Pêches mari

times, Directeur de la Station Aquicole de Boulogne à

Monsieur l'Administrateur de St - Pierre et Miquelon.

Monsieur,

Le Gouvernement Français cherche à provoquer en tous

lieux un accroissement de la production des rogues utili

sées par nos pêcheurs de sardines et le Département de la

Marine a prescrit une enquête à cet effet.

Cette enquête a été confiée à MM , Rivoal, Secrétaire

général de la Fédération Syndicale des Marins pécheurs

du Finistère, et Cligny, Naturaliste du Service Scienti

fique des Pêches Maritimes.

J'ai l'honneur de solliciter de vous tous les renseigne

ments susceptibles de nous guider dans cette enquête. Je

vous serai donc reconnaissant de m'indiquer ce qui se fait

dans votre région, et ce qu'il serait possible d'y faire; je
voudrais réunir des statistiques, desmercuriales,des ren

seignements techniques, desobservations sur ies difficultés

rencontréespar lesnégociants, armateurs ou pêcheurs; je

voudrais connaître les raisonsqui entravent ou limiténtla
production des rogues.

De mon côté, je suis entièrementà votre disposition pour

toutes indications que vous pourriez souhaiter à ce sujet.

Dès maintenantjeme permetsde vous adresser une note à

laquelle je désire donner la plus large publicité; il serait

utile notamment qu'elle fût traduite et publiée dans les

organes officiels ou techniques de la pêche et même dans

les journaux populaires accessibles aux pêcheurs; il y va
de leur intérêt comme de l'intérêt de nos sardiniers.

Veuillez agréer, Monsieur, avec mes remerciements,

l'expression de ma considération très distinguée.

d . CLIGNY.



134

NOTE SUR LA PRODUCTION DES ROGUES

PAR

A. OLIGNY

Naturaliste du Service Scientifique des Pêches Maritimes

Directeur de la Station Aquicole de Boulogne-sur-Mer .

Pour guider les producteurs actuels ou éventuels de

rogues , nous indiquons ici les desiderata des pêcheurs

français.

La rogue des morues, grosse, bien mûre et bien pleine ,

constitue l'appâtnormal,celui qui offre l'efficacité maxima

dans les circonstances liabituelles , celui qui représente la

plus grosse part de la production actuelle.

Les rogues partiellement vidées par un commencement

de ponle , et les rogues bien mûres mais petites , ne sont

inférieures que par la proportion excessive de matières

inertes , membranes ou stroma ; il en est de même des

rogues éventrées ou déchirées.

Les rogues non mûres sont au contraire franchement

inférieures parce qu'elles contiennent, avec beaucoup de

matières inertes , des aufs trop petils, trop adhérents, et

d'une efficacité médioere ; cette considération écarle de

la pêche sardinière les rogues de certains poissons qui

pondent très lentement ou à plusieurs reprises , et qui ont

par conséquent, dans leurs ovaires, des eufs de tailles

diverses .

Au point de vue technique, deux considérations s'im

posent: 1 ° une salaison très soignée de la rogue bien

fraîche à l'abri de l'air ; 2º un triage et un classement !

extrêmement scrupuleux des produits .

La rogue doit être détachée avec soin , en évitant l'éra

flure des membranes , et salée le plus tôl possible , alors

qu'elle est bien fraiche. Les roguos préparées immédia
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tement en barils sont de beaucoup les meilleures et les

plus appréciées; suivant les localités , le consommateur

i préfère les rogues en saumuro cu les rogues à sel sec ; les

premières sont faites en barils étanches avec 30 litres de

bon sel de pêche par baril de 100 kilos aet ; les autres en

barils perforés avec 35 litres de sel ; on aura soin dans

tous les cas de biec asrimer les rogues à plat, leur petit

bout touchant le bois , les lits séparés par du sel , et on

comprimera forlement, surtout pour les rogues de sel

sec , afin d'éliminer lout l'air possible . Cette compression

exige que les barils soient assez solides , mais cette soli

dité même est une garantie de bonne conservation pen

dant le transport ou l'emmagasinage des produits . Les

barils de Bergen pèsent environ 140 kilos . D'après

M. I.-A. Johnsen , Inspecteur des Pèches Norwegiennes,

les rogues salées en saumure ne doiventjamais être trans

formées ultérieurement en rogues à sel sec , e : c'est là

une raison de plus pour recommander la solidité et l'élan

chéité des barils . Nous estimons qu'inversement, les

rogues sèches ne doivent pas être remises en saumure,

sinon , au moment de leur emploi .

Les rogues salées en vrac pourraient être aussi bonnes

que les précédentes; mais, en fait, elles sont générale

ment inférieures faute de soins convenables , et trop sou

vent médiocres ou franchement mauvaises. Dans un puits,

ou compartiment de cale, aussi étroit que possible , elles

seront soigneusement litées et séparées par des plans de

sel ; elles devront être fortement lassées chaque jour ; on

aura soin de réduire au minimum l'exposition à l'air ou

la pénétration de l'air qui donne une marchandise évenlée

et de mauvaise couleur : un bon litage facilitera grande

meni le drainage de la saumure et les manipulations do

débarquement .

Dans tous les cas , les rogues en barils seront triées

et repaquées trés soigneusement au bout de quelque

temps , et l'on procèdera de même, dès le débarquement,
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pour les rogues en vrac qui , à ce moment , sont mises.

en baril à sel sec .

L'importance du triage est absolument prépondérante

et la haute réputation des produits norwegiens résulte

autant de l'honnêteté et de la minutie de ce triage que

de la qualité générale des marchandises . Inversement,

certains marchés ou certains négociants se sont décon

sidérés en fournissant des produits non homogènes. Le

pêcheur, quoique très méfiant, est incapable d'apprécier

exactement la rogue avant le moment où il l'emploie ;

aussi il préfère payer un peu cher une marchandise hon

nêtement qualifiée; et, en revanche , quand la rogue n'a

pas répondu à son apparence superficielle , il est disposé

à la payer ensuite moins cher qu'elle ne vaut . Il ne faut

pas oublier non plus qu'à de certains jours, le pêcheur

peut ot doit employer les meilleures qualités , ( poisson

peu abondant et vendutrès cher) , et qu'à d'autres jours

il préfère les qualités médiocres (pêches abondantes et

faciles vendues à bas prix) ; dans un cas comme dans

l'autre une rogue mêlée luidonnera un bénéfice moindre.

Le triage se fera donc honnêtement d'après les prio

cipes suivants:

1 " qualité : belles grosses rogues bien pleines et bien

mûres , salaison soignée;

2° qualité : les mémes un peu dilacérées ou un peu

vidées et flasques, ou très légèrement grises ou tachées;

3' qualité : rogues petites ou rogues peu mûres ou les

précédentes ayant eu quelque accident de préparation.

On écartera dans tous les cas les rogues.complètement

vidées , ou trop peu mûres ainsi que les rogues éventées ,

et notamment celles qui sont visqueuses .

On remarquera que l'on ne peut faire la première qua

lité qu'en hiver ou au printemps, c'est-à -dire pendant la

saison de ponte de la morue ; que la pèche fournit à ce

moment les plus gros poissons; que la saison est favo

rable par ses basses températures à une préparation soi

1

j

>
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gnée; qu'enfin , les rogues de cette époque peuvent béné

ficier d'une plus-value notable parce qu'elles arrivent

dans les ports sardiniers en lemps utile pour être emplo

yées immédiatement . Au contraire , les rogues d'été sont

toujours moins belles et moins bonnes , et elles ne peuvent.

guère servir que l'année suivante, vu leur arrivée tardive

sur les côtes de France. Ces considérations imposent une

classification nouvelle des marchandises par lieux d'ori

gine et saisons de pèche .

Nos marins acceptent volontiers, et à des prix éche

londés selon qualité , d'autres rogues que celles de la
morue. Mais là aussi , il est absolument nécessaire d'ob .

tenir une qualification sincère . et toute fraude à cet égard

sera réprimée par les tribunaux d'abord , par l'abstention

ou la méfiance prolongée des acheteurs ensuite .

Les rogues de maquereaux , qui sont particulièrement

légères , se vendent à des prix notablement supérieurs aux

meilleures qualités de rogue de morue 15 à 20 francs de

plus par baril . Il semble particulièrement facile d'aug

menter leur production dans les pays où l'on pratique la

pêche printanière avec salaison à plat , notamment en

Irlande , en Norwege, en Suède el sans doute en Amérique .

Les rogues de colin (sei , coalfish = gadus virens), de

lingues (lange, ling = molva molva), d'églefin (hyse,

haddock= gadus cglefinus ), récemment préparées en

Norwège et en Angleterre et essayées en Bretagne , ont

donné toute satisfaction ; sans doute , elles ne valent pas

tout-à -fait les rogues de morue et ne peuvent p étendre

au mème prix ; mais leurs cours sont très rémunérateurs

et présentent une lendance à la hausse, notamment pour

celles de colin .

On essaiera volontiers les rogues de merlus (lysing ,

hake = merlucius vulgaris) que nos chalutiers pourront

sans doute préparer, celles de tlétan ( kveite , halibut =

hippoglosus vulgaris) que la Norwėge nous promet depuis

longtemps.
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1

Nos pêcheurs ont éprouvé de graves mécomptes avec

des rogues mélangées , provenant des mareyeurs ou re

vendeurs de poissons frais, peut-être parce que ces rogues

avaient été salées tardivement ou médiocrement, mais

surtout parce qu'elles : renfermaient un mélange indes

criptible; at ils sont résolus à refuser ces mélanges; pour

tant , les mareyeurs peuvent tirer un bon profit de leurs

rogues sous condilion de les trier convenablement.

Enfin , nous accepterons wolontiers, et en quantité

illimités, des rogues do bareng, pourvu qu'elles soient

bien mures ; mais , comme ce produit de peut s'employer

en tous lieux et en tous temps, comme il a une efficacité

moindre que les autres , el que par súrcroît il offre quel

ques inconvénients, le prix de ces rogues ne peut être

très élevé ; on acceptera sous condition de triage 1 ° les

rogues de bareng frais, salées et paquées sitôt la pèche.

2 ° les rogues de bareng salé plein et ultérieurement

ouvert , 3° les rogues légèrement fumées . A l'heure ac

tuelle les rogues de hareng première qualité valent

environ 20 francs le baril de 110 kilos caf.ports de l'Ouest .

Boulogne -sur- Mer, le 25 septembre 1909 .

Comité du Monument devant être élevé

« A la Gloire de l'Expansion Coloniale Française

Pour glorifier l'expansion coloniale de la France sous

la troisième République, les prodiges qu'elle a accomplis,

les béros qu'elle a suscités , un projet de monument d'une

ampleur éloquente a été conçu par un artiste de grand

talent, M. Bellec , sculpteur du ministère úes colonies, et

un Comité s'est réuni afin d'en assurer l'exécution . Le

président de ce Comité est M. Eugène Etienne, qui a in .

diqué en termes excellents le sensdecette manifestation:

« L'empire colonial de la France est, aux yeux du monde entier,

l'éloquent témoignage de notre énergie et de notre vitalité na
tionales.
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Un quart de sièole à peine nous a suffi pour le constituer. Au

lendemain même de cos désastres, alors que notre pays mutilé ne

semblait pas avoir assez de toutes ses forces pour réparer ses ruines

et cicatriser ses blessures , un merveilleux regain de courage l'in

citait à porter sur tous les points du globe la preuve éclatante de

sa volonté de vivre et de sa foi dans l'avenir .

... C'est là , dans les annales d'un peuple , un fait d'une impor

tance capitale et tel que , dans l'histoire de l'Europe , on n'en trou

verait pas un autre exemple. Les hommes qui concurent ce plan

grandiose , apssi bien que ceux qui en assurèrent l'exécution, se

sont créé , en même temps que des titres à notre admiration , des

droits à notre reconnaissance . Personne, aujourd'hui, ne songe

plus à leur dénier les uns ou les autres , chacun sentant qu'une

aussi flagrante injustice irait droit à l'encontre du sentiment na

tional . Mais ce sentiment , dont l'unanimité ne fait aucun doute ,

a commis jusqu ici un oubli regrettable. Il a négligé de s'affirmer

par une de ces manifestations publiques qui sont la consécration

visible et durable des idées fécondes auxquelles un pays a la

conscience de devoir sa prospérité et sa grandeur. »

C'est pour réparer cet oubli que M. Bellos a entrepris

de réaliser un imposant-symbole de l'expansion coloniale .

M. Belloc est connu par les ceuvres nombreuses qu'il

exécuta en Tunisie , et particulière rent par le monument

du général La Moricière. inauguré celte année à Constan

tine . La maquette qu'il a dressie, arrès plesieurs années

de travail , groupe,daosun mouvement plein de grandeur ,

au -dessous de la France protectrice, les héros célèbres

ou obscurs de la civilisation française, soldals , explora

teurs, colons , administrateurs, tous ceux qui collabo

rèrent à l'œuvre de la Plus Grande France . Dos allégories

de la Justice, de la Pitié , de l'Eoseignement, de la Science ,

entourent le monument comme les fleurs et les fruits

d'un arbre vigoureux , De l'ensemble se dégage un mou

vement de gloire qui semble porté . comme la Victoire de

Samothrace, sur la proue d'une galère du dix- septième

siècle , souvenir historique de nos prernières conquêtes

coloniales .

Sur la liste des membres d'honneur du Comité que

préside M. Eugène Etienne, se trouvent les noms de

,
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MM . Léon Bourgeois , Charles Dupuy, anciens présidents

du Conseil , Paul Deschanel, Paul Doumer , anciens pré

sidents de la Chambre , Le Myre de Vilers , Paul Revoil.

Les vice- présidents sont MM . les généraux Gallieni,

Archioard , de Torcy , Pedoya . M. le vice-amiral Bayle ,

M. le gouverneur général Roume , etc. , etc. Le secrétaire

général est M. le commandant Nérel, et le secrétaire

Trésorier , M. Louis Fradin , chevalier de la Légion d'hon

neur , qui reçoit , 19 , rue St-Georges , À l'hotel de la

Dépêche coloniale ..

Le Comité a reçu l'adhésion de tous les membres du

gouvernement et des personaalités les plus hautes de

l'armée , de la magistralure, des lettres et de l'adminis

tration . Les sociétés d'anciens militaires ont chargé leurs

présidents de les représenter et d'apporter leur contri

bution à l'hommage national qui sera rendu à l'expansion

coloniale française et à ses glorieux défenseurs.

G. DAVENAY.

( Extrait du journal le Figaro, 29 Octobre 1909) .

SIÈGE DU Comité : Hôtel de la Dépêche coloniale, 19 , rue Saint

Georges, Paris.

Trésorier : M. Louis FRADIN , * . lieutenant de réserve .

Avis aux navigateurs.

Avis informant les navigateurs qu'un signal de brume

diaplone , à air comprimé par moteur, a été installé dans

un bâtiment carré peint en blanc et à toiture plate , érigé

à 75 pieds Est du phare de Green Island, Catalina par

48° 30 ' 15 " da latitude Nord et 53° 02 ' 20 " de longitude

Ouest (Méridien de Greeuwich ). A partir du 25 octobre

courant ce signal fonctionnera par tenips de brume tant

que la navigation sera possible.

La durée du son sera de 5 secondes qui alterneront à

110 secondes de silence .
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Avis informant les navigateurs que vers le 15 novem

bre 1909 , le feu rouge fixe du phare de Channel Head à

l'entrée du port de Port aux Basques sera remplacé par

un feu blanc à occultation , donnant toutes les 30 secondes

20 secondes de lumière , par les alternances suivantes:

5 secondes de lumière , 5 d'obscurité, 15 de lumière ,

5 d'obscurité etc ....

Avis pour l'approche des ports Britanniques.

1. Mes commissairessidération la réalité que da Amirauté ayant pris en con

circonstances peuvent sur

venir dans lesquelles il pourrait être nécessaire en raison

d'exercices périodiques, maneuvres , ou pour d'autres

égards , d'interdire toutes entrées dans les Ports naval la

nuit , le préserit est pour donner avis , qu'en approchant

les côtes de la Grande - Bretagne, ou un port quelconque

de l'Empire Britannique , si les feux recherchés sont

observés être en opération constante, les Ports naval

devront élre approchés avec grande précaution, car, il

pourrait etre à craindre que des obstructions pourraient

exister au dehors, ou que les entrées pourraient être
fermées.

-1

7

2. Si l'entrée d'un port est fermée; la nuit trois feux

rouges verticaux, ou le jour trois boules rouges seront

visibles dans des positions apparentes , dans ou près de

son approche , et aussi loin que possible , avis de ce fait

sera douné par des navires villant au large,

Dans ce cas , les navires devront venir à l'endroit dé

signé « Ancrage Examination sur les cartes de l'ami

rauté , et y ancrer ou tenir la bier.

Service d'Examination .

1. Dans l'évènement ou l'éveotualité de relations

tendues entre ce pays et une puissance étrangère quel
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conque , il pourra être nécessaire de prendre des mesures

spéciales pour examiner les navires désirant entrer dans

les ports ou localités du Royaume Uni , el des possessions

de sa majesté au dehors , mentionnées à la fin de cet avis.

2. Dans ce cas , les navires porlant les pavillons ou

feux mentionnés au paragraphe quatre , seront chargés

d'examiner les navires désirant entrer dans les ports, et

de leur assigner les endroits dans lesquels ils devront
ancrer .

3. Comme l'institution du service d'examination dans

aucun port ne sera jamais rendue publique par un aver

tissement , des précautions spéciales devront être prises

en approchant des ports de jour et de nuit , à tel moment

des relations tendues ; de tenir une stricte surveillance

pour les navires porlant les pavillons ou feux ci - dessus

mentionnés, et être prêls à s'arrêter ou mettre en travers

aussitôt qu'ils seront hélés par eux, ou averlis par un

COUP
un de canon .

4. Le jour les pavillons du vapeur examinateur se

ront: Un pavillon horizontal special , blanc et rouge,

avec une bordure bleue, et une enseigne bleue .

Aussi , trois boules verticales rouges, si le port est

fermé.

La nuit le vapeur portera :

Trois feux verticaux rouges si lo port est fermé, trois

feux verticaux blancs si le port est ouvert. Les feux ci

dessus seront posés eu addition aux feux ordinaires de

la navigalion , et montreront une lumière ininterrompue

autour de l'horizon .

5. Les capitaines sont avertis , qu'avant d'entre

prendre l'entrée d'un quelconque de ces ports, quand le

service d'Examination est en vigueur, il devront dans

leur propre intérêt obéir strictement à toutes les instruc

tions qui leur seront données par les vapeurs examina

teurs , relativement aux entrées En l'absence d'instruc

tions des vapeurs examinateurs, ils devront venir à
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l'endroit marqué : « Ancrage Examinations sur les cartes

de l'amirauté et y ancrer .

6. En cas de brume , il est enjoint aux capitaines de

navires d'user des plus grandes précautions et l'ancrage

d'examination lui-mêce devrait être approché avec soin

011 précaution .

7. Les pilotes attachés aux ports seront instruits des

règlements à suivre .

Ports ou localités à se référer:

ROYAUME UNI .

Ports: Positions approximatives:

Belfast latitude: 54° 40 ' N. longitude: 5.50 0 .

Berehaven 51 39 9 50

Clyde 55 57 4 45

Dover 51 06 119 E.

Falmouth 50 08 5 00 0.

Firtf of Forth 56 00 3 20

Harwich 51 56 1 19 E.

Hull 53 40 0 20 0 .

River Mersey 53 25 3 05

Milford Haven ö1 40 5 10

Newhaven 50 47 0 ( 3 E.

Plymouth 50 20 4 10 0.

Portland 50 35 2 25

Portsmouth 50 45 105

Queenstown 51 50 8 15

Sheerness 54 25 0 45 E.

Rivière Tees 54 35 1 10 0 .

Rivière Thames 51 25 125 E.

Rivière Tyne 55 00 į 25 0 .

Alderney 49 45 2 10

Guernsey 49 30 2 36

Jersey
49 15 2 10

CANADA.

Esquimalt latitude: 48° 25 ' N. longitude : 123° 25 0.

Halifax 44 30 63 35

Québec 46 50 74 10

MÉDITERRANÉB .

Gibraltar latitude : 36° 06 ' N. longitude: 5° 21 0.

Malte 35 54 14 31 E.
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Aden

Bombay

Calcutta

Colombo

Karachi

Madras

Maurice

Rangoon

OCÉAN INDIEN .

latitude : 12° 45 ' N :- longitude : 45 ° 00 E.

18 53 72 50

22 30 88 20

6 55 79 50

24 50 66 50

13 05 80 15

20 05 S. 57 35

17 10 N. 96 45

MER DE CHINE,

Hong -Kong latitude: 22° 15 ' N. longitude : 114 ° 10 E.

Singapour 1 18 103 51

AUSTRALIE

Adelaide latitude: 34° 50'S. longitude : 138 ° 30 E.

Albany 35 00 117 55

Brisbane 27 20 153 10

Fremantle 32 00 415 45

Melbourne 37 50 145 0

Newcastle 32 55 151 45

Sydney 33 30 151 10

Thursday Island 10 35 1.32 15

Townsville 1915 146 30

Wallongong 34 25 150 55

TASMANJE .

Hobart latitude: 42° 55 ' S. longitude: 147 ° 20 E.

NOUVELLE-ZÉLANDE .

Auckland latitude: 36° 50 ' S. longitude: 174.45 E.

Otago 45 50 170 0

Port Lyttleton 43 35 172 45

Wellington 41 15 174 45

ANTILLES .

Bermudes latitude : 32° 20 ' N. longitude : 64º 50 0 .

Kingston , Jamaique 18 00 76 50

Bureau hydrographique, Amirauté, Londres,

1er janvier 1909 .

Par ordre :

A. MASTYN FIELD .

hydrographe.



195

Le vapeur postal St - Pierre-Miquelon est parti de Saint

l'ierre , le 13 povembre 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis:

MM. Jules Bernard ; Louis Lcclavier; Eugène Folquet; Ch.

Amestrong; Jh . Royer ; Alexandre Arthur; Alexandre Bertis;

Jacques Légasse.

MMMebmes Power et ? enfants; Milon; Arthur et 4 enfants; Haran .

MMlles Sylvia Goodwine; Ledu.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe et des États -Unis

d'Amérique , le 19 novembre 1909 .

Passagers arrives :

M. Guy Cumener.

Mme Joseph Poirier.

Mes Clarisse Etchoverry ; Ella White .

Le vapeur postal Saint- Pierre-Miquelon est parti de

St- Pierre le 21 novembre 1909 , à destination de Sydney .

Passagers partis :

MM . G. de B. Smith ; Olivier Lesage ; Auguste Guérin ; Beau

chateau ; Christophe Légasse; Louis Lefèvre; Pierre Lefèvre;

Gaston Norgeot; Henri Iza; Lafargue; l'aniel Michel ; Eugène

Audoux: François Ollivier; Joseph Mahé ; Albert Mahé ; François

Mahé ; Alfred Daireau ; Francis Daireau ; Auguste Daireau ; Pierre

Cassamayor; Eugène Depincé ; Gratien Jugan; François Riauit;

Louis Briand .

MMme Mahé ; Louise Mahé; Emilie Daireau .

NM"les H. Mahé ; Yvonne Mahé .

.

Objets trouvés . — Rue Truguet, un sac à main

contenant un mètre de couturière, un chapelet à grains

noirs , un dé et un paquet d'aiguilles .

Quai de la Ropcière, une blague à tabac en cuir noir.

Place du Gouvernement, une paire de gants pour

enfants , en laine noirò .
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44. Année. N° 30 Samedi 11 Décombre 1909 .

AVIS ETET ANNONCES .

SOMMAIRE :

Domaine colonial . Avis , Informations et faits divers.

Mouvements de la population , Nouvelles maritimes . - Obser

vations météorologiques.

-

DOMAINE COLONIAL.

Demande de concession de terrain à titre gratuit,

Pour agrandissement de sa propriété.

Le sieur Briand , (Ernest), demande la concession à

titre gratuit d'un terrain situé à Miquelon , mesurant 299

mètres 70 décimètres carrés, borné au Nord et à l'Est

par le domaine , au Sud par la propriété du demandeur

et à l'Ouest par la grande rue .

Saint -Pierre, le 27 novembre 1909 .

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

inois, à partir de la date fixée ci- dessus. 2-2

AVIS.

Le public ost informó que , conformément aux disposi

tions de l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre 1894 ,

la matrice de l'impôt des patentes pour l'année 1910°

déposée à la Mairie de St - Pierre afin que les intéressés

puissent en prendre connaissance pendant dix jours ,

c'est - à - dire jusqu'au 13 décembre 1909 inclus .

Les réclamations doivent être adressées au Maire qui

les transmettra à l'Administration avec ses observations ,

Saint-Pierre, le 4 décembre 1909 .



198

HOPITAL CIVIL DE SAINT-PIERRE ..

Avis d'adjudication .

Le jeudi , 23 décembre 1909 , à 2 heures du soir , il

sera procédé , dans la salle des délibérations du Conseil

d'Administration , à l'adjudication sur soumissions cache

tées des fournitures ci- après nécessaires à l'Hôpital civil

en 1910 .

Savoir :

1 ° Denrées, légumes verts et matières diverses.

Cautionnement provisoire : 200 francs .

2° Lait frais, environ 10,500 litres.

Cautionnement provisoire : 100 francs.

3º Vin rouge ( 11 ° ) onze degrès 5,000 litres.

Cautionnement provisoire : 200 francs.

Le cautionnement définitif pour chaque lot est fixé au

double du cautiopnement provisoire .

Les cahiers des charges et conditions particulières

sont déposés au bureau de l'Econome , à l'hôpital, où toute

personne peut en prendre connaissance .

Saint- Pierre, le 27 novembre 1909 .

Avis aux
navigateurs.

Avis informant les navigateurs qu'un bâtiment où sera

installé un nouveau signal de brume, est actuellement

en voie de construction sur un emplacement silué à 140

yards S. -S. -0 . des établissements actuels de Cape Spear

par 47 ° 33' 11" de latitude Nord et 52° 36'59" de lon

gitude Ouest (Méridien de Greonwich) .

y
o
u
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Informations et faits divers.

Le vapeur postal Saint-Pierre-Miquelon est arrivé à

Saiol-Pierre avec les mailes d'Europe et des États -Unis

d'Amérique , le 4 décembre 1909 .

Passagers arrivés :

, MM . Jacques Légasse; Raymond Gautier; Clément Etcheverry;

Emmanuel Renault,Jules Besnard; Aug. Macé; Th . Cake ; Eug.

Grézel ; J. Bernier; Alex. Quirck .

Mme Maurice.

MillesMes Augusta Gautier; Maurice Blanche .

Le vapeur postal St-Pierre- lliquelon est parti de Saint

l'ierre , le 6 décembre 1909 , à destination de Sydney .

Passagers' partis:

NM . Charles Cormier ; Gaspard Ernest; Cumnor ; Arsène Roblot ;

Désiré Gaspard ; Philippe Leissa ; Guillaume Amice; Louis

Blondin ; Désiré Mouton ; P Roverch ; Jh . Dibarrat; llenri Milon ;

J.-B. Maxime; Jh . Maillard ; Francois Boutbien .

MMmes Lejeune; Virginie Quirk.

Me Lejeune.

Le vapeur postal Saint- Pierre -Miquelon est arrivé à

Saint-Pierre avec les malles d'Europe ei des Etats-Unis

d'Amérique, le 8 décembre 1909 .

Passagers arrives :

MM . Joseph Michel ; Théophile Departout; Eugene Pujol;

Joseph Guiol ; Pierre Saillard .
1

Mme Doublet . i

4
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Mouvements de la Population.

Etat - civil de Miquelon .

Pandant les mois de juillet, août etseptembre 1909 .

Juillet . NAISSANCES.

5 Curet, Jean - Baptiste.

Aout .

18 Apesteguy , Blanche -Marie.

Sept. Décès .

5 Detcheverry, enfant mort -né (sexe-masculin) .

État - civil de St- Pierre.

Du 1er au 30 novembre 1909 .

NAISSANCES.

2 Renou , Simonce-Marie- Catherine .

6 Bellocq , Rosa -Emilie.

7 Albistur , Bernadette -Marie.

8 Rouillé, Jean - Camillo . - Rouillé, Marcelle-Suzanne.

15 Grignon , Adèle -Jeanne -Eugénie.

18 Le Bars, Auguste -Clément-Marie.

22 Girardin , Georges -Lucien - Anatole.

24 Poirier, Henri -Pierre-Joseph . Bouvier , Marcel-Edouard

Alexandre.

25 Audoux, Marguerite -Marie - Juliette . Mahé , Georgina

Germaine-Louise.

27 Morazé , Andrée . Sire , Andrée -Jeanne -Marie .

MARIAGE.

9 Riggs , William , avec de Farvacque , Madeleine -Eugénie.

Décès .

2 Lelandais, Alexandre - Jean -Marie, gardien de l'abattoir, agé

de 73 ans , né à Neufbourg (Manche ).

10 Miriel, Jean , marin , âgé de 29 ans , né à Trébédan (Côtes
du -Nord ).
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1 Hardy , Edouard-Marie- Alexandre, célibataire , ågé de 26 ans ,

Secrétaire de la Chambre de Commerce , né à St - Pierre .

15 Cadavre inconnu du sexe masculin .

27 Jugement déclarant constant le décès de: 19 Gabillard, Fran

çois- Louis , marin , âgé de 20 ans , né à Paramé (Ille - et

Vilaine ; 9o Tézé , Alfred -Auguste - Étienne, marin, agé de

34 ans, né à Hirel (Ille - et-Vilaine) ; 3º Malbert . Eugene

Joseph , mario , ágé de 34 ans , né à Etables (Côtes-du

Nord) ; Lerouillé, François -Marie, marin , âgé de 39 ans ,

né à Squay-Portrieux (Côtes-du-Nord )

30 Le Pache , Marie -Angèle, couturière , àgée de 22 ans , céliba

taire , née à Saiót- Pierre. Lebrun , Marie-Julie , femme

Yon , Victor-Jean , sans profession, agée de 57 ans , née à

Granville (Manche)

Nouvelles maritimes.

Entrées du 17 au 9 décembre 1909 .

Terre-Neuve , g . : . Winie Spencer , c . Guilliard , avec légumes .

Lucrétia , c . Shaves , avec lest .

Matthy A. , c . Fafady, avec lest .

Charlestan , br. -g , fr. Francis -Réné, c. Girardin, avec légumes .

Sydney , v . iç . St-Pierre - Miquelon , c . Lafourcade, avec divers

Port de Bouc , g. fr. Júlia , c . Leroy , avec sel .

Boston , g . a . Moravia..c. Crooks , avec divers .

Miquelon, g . fr. Marie -Suzanne , c . Pen , avec morue sèche .

P. Ed Island , g. i1 . Lime light, c . Bushey , avec divers .

Terre-Neuve , g . a . Arnold , c . Grandy , avec lest .

Cadix , sloop fr. Olga , c . Lecalvez , avec sel .

Lisbonne, g . fr . Batavia , c. Amice , avec sel et divers.

Porto , g . a . Arkansas , c . Pierey , a vec lest .

Sydney , g. a . Lavanda , c . Bags , avec charbon .

Terre-Neuve , g . a . D. P., C. Mac Kland, avec légumes .

St -Martin, g . f. Korigan , c . Lachive :t , avec sel .

Sydney , v . fr . St -Pierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec divers

Cadix , g . fr . Confiance , c . Bataillet, avec sel .

Sydney , y . f. St -Pierre -Miquelon, c . Lafourcade, avec divers .

g . a . Marie Smith , c. Courage , avec charbon .

ܙ
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